
Technical and Bibliographic Notes/Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best
original. copy available for filming. Features of this
copy which may be bibliographically unique,
which may alter any of the images in the
reproduction, or which may signifIcantly change
the usual method of filming, are checked below.

Coloured covers/
Couverture de couleur

Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing/
Le titre de couverture manque

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/
Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other material/
Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion
along interior margin/
La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de la
distortion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, these
have been omitted from filming/
Il se peut que certaines pages blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dans le texte,
mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont
pas été filmées.

Additional comments:/
Commentaires supplémentaires:

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails
de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage
sont indiqués ci-dessous.

El

El

El

LII

El

El

El

El

El

El

Coloured pages/
Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/or laminated/
Pa es restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of print varies/
Qualité inégale de l'impressior

includes supplementary material/,
Comprend du matériel supplémentaire

Only edition available/
Seule édition disponible

Pages wholly or partially obscured by errata
slips, tissues, etc., hade been refilmed to
ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement
obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,
etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

The
to tt

The
pos
cf ti
filmi

Orig
begil
the
sion
othi
f irst
sion
or ill

The
shaC
TIN
whi

Mar
diffi
entii
begi
rigfl
reqr
met

This item is filmed at the reduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

loX 14X 18X 22X 26X 30X

12X 16X 20X 24X 28X 32X



r

'J

L
k



HISTOI REt IDE. LU'
mrDE L

FAMILLE DE LON(R

la 4-o- -,Pr -v 2

IN
4 .- A

UEU-IL

NULEII



*up M *..qU *

k r

t



44

t

s --

• t



1 1 1 un .

i

i.
*8

Y'

e

i

z



41

0 LR E

1) F.

LO ..GtEt

Ici. 14#4

FAMILLE DE.ý LONGUEUIL

PAR

JODOINP AVdCAT, F.T J. L. VINICENT, PERcEPTErR. REY.-IsT.

MONTRÉAL

lupitiulmsit Cv»iî Ait DT-BaitTai,&uux, 3o Rua ýT-GA»mjt



Exz TIoefmnmu à rAàcte du Parlement du
Cnd-en ramiée mal huit cent quatre-vingt-neuf, par

AIzzx. JOoLNo et J. U VINxOer, au Bureau du Ministre
de l'Agricultue, à ottawa.

Fe FT9f.
23713~ ~'

î



n

4

INTRODUCTION

Nos lecteurs nous pardonneront sans doute d'avoir

donné le titre quelque peu prétentieux d'histoire, à un
volume qui ne renferme tout au plus qu'une série très
aride, et parfois ennuyante de détails concernant la
seigneurie ainsi que la paroisse de Longueuil.

Nous avions commencé, il y a quelques années, à publier
dans le journal l'Impartial, imprimé à Longueuil, une

partie de ces n<be historiques ; notre principal but était
de faire conserver sous cette forme des faits qui menaçaient

de tomber dans un complet oubli.

Voyant que nos efforts réussissaient, grâce à de nombreux
amis de l'histoire 'du pays, à nous procurer une foule de
documents assez précieux, nous décidâmes de réunir le
tout dans ce modeste volume que nous dédions aux amis
des travaux historiques. Loin de nous l'idée d'avoir voulu
écrire une véritable histoire avec la grande philosophie
qu'un tel ouvrage comporte.

Notre oeuvre est d'ailleurs sans prétention littéraire: la

stricte vérité a été notre guide le plus* sûr, et l'amour
de notre pays en fera excuser les défaut&

Nous avons largement mis à contribution Garneau et
Ferland, Faillon (Histoire de la Colonie Française), Daniel
(Histoire des Grandes Familles Françaises du Canada),
Rousseau (Histoire de M. de Maisonneuve), J. Viger,
B. Sulte (Histoire des Canadiens-Français), etc. Nous
remercions spécialement M. B. Sulte qui nous a particuliè-
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rement encouragés dam nos travaux ; l'honorable juge Baby,
MM. Verreau et Bellemare et MM. les curés de Notre-Dame
de Montréal, Longueuil et Boucherville, qui ont mis les

archives de leurs paroisses à notre entière disposition.

4
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PREFACE

Le désir de connaître les origines et l'ensemble de l'his-
toire de nos paroisses, éommence à se répandre. On fouille
les anciens registres, les grèffes des notaires, la correspon-
dance des gouverneurs et intendants, les papiers de famille,
les recensements, enfin toutes les sources qui peuvent nous
révéler le passé. Bientôt nous posséderons une bibliothèque
qui représentera, par une longue suite de volumes, toute
la prQvince de Québec. Voyez ce que nous avons d3
amassé: St-Eustache, l'île Dupas, Rivière-du-Loup, Yama-
chiche, St-Maurice,.Cap-Santé, Beauport, Charlesbourg, l'ile
d'Orléansl'île-aux-Coudres,lelacSaint-Jean,Rivière-Ouelle,
Lévis, Levrard, Gentilly, Sain-François-du-Lac, Boùcher
ville, et Longueuil que je vous présente aujourd'hui. Enpré-
paration,il y a des travaux sur Ottawa, Terrebonne, Joliette,
Maskinongé, Trois-Rivières, Champlain, Bécancour, Sorel
et Chambly.

C'est bien là un mouvement national, qui s'accomplit
dans le silence de l'étude et auquel nous sommes tous
invités à contribuer d'une manière ou d'une autre. Ouvrez
donc vos papiers aux chercheurs,; ouvrez votre bourse au
livre, et saluez les travaux patriotiques deà écrivains coura-
geux qui sacrifient leurs loisirs poû nopis doter de ces
mémoires qui sont à la fois l'honneur e he richesse intel-
lectuelle d'un pays.

La curiosité bien légitime d'apprendre l'histoire de la
localité qui nous a vu. naître, ne nous procu pas seulement

nv



une étroite satisfaction, elle nous amène à plonger nos
regards étonnés dans l'ensemble de l'histoire du Canada.
Tel lecteur débute par quelques pages locales, et finit par
trouver une jouissance toujours nouvelle au récit des évé-
nemeits dont se composent les annales du Canada depuis
trois siècles et plus.

Adressons-nous aux bons sentiments des familles, des
paroisses, de la nation. Que l'œuvre déjà si noblement
exécutée par nos prédécesseurs s'augmenteset se complète,s'il
est possible, par les soins de la présente génération. J'envi-
sage ceci comme un devoir de l'ordre le plus élevé.

Messieurs Jodoin et Vincent mettent en commun leurs
efforts dans ce louable but. On leur saura. gré de n'avoir
épargné ni peine, ni dépense pour y parvenir. Voici devant
nos yeux, la réunion de mille renseignements jadis dispersés
et .oubliés, et qui sont maintenant consultables grâce à la
persévérance c ces deux auteurs, car ils ont retrouvé ces
miettes de l'histoire, leur ont donné un corps, et le tout prend
enfin une forme solide. Longueuil raconté, Longueuil écrit,
Longueuil historique existe, parceque les premiers ils l'ont
voulu

Souvenez-vous, lecteurs, que les pionniers de votre pa-
roisse ont imis hache en bois à cet endroit; que la chapelle
a été construite ici que fe manoir était là ; que la guerre
a ravagé ce coin du canton: que vos pères sont enterrés là,
tout près de vous.

En faut-il <avantage pour réveiller les fibree de votre
être.? Quel attachement pouvez-vous-avoir en eeýnde qui
dépasse de pareils souvenirs ? Où vos pères ettravaillé,
aimé, souffert, combattu, triomphé, et où ils -sont mo-ts, là
est votre patrie, là est votre cœur! Vous grandissez à vos
propres yux en songeant au passé et vous espérez bien que
vos descendante..vous oublieront pas eux non plus. "La
chaîne que vous formez ainsi tous ensemble, à travers les
siècles, vous fera admirer de la posté'rité et l'on dira un jour

PRÉFACEVm I



PRÉFACE Ix

que vous avez par ce. moyen agrandi la sphère des plaisirs

honnêtes de l'homme ici-bas et elvé son caractère.
Parlez-nous donc, écrivains,du fondateur de Longueuil, de

ses glorieux fils, des braves colons qu'ils groupèrent autour
d'eux, des tavàux et des dé~veloppements des anciens
Canadiens. Rangez côte à côte, les seigneurs et les habi-

tants, tels qu'ils se voyaient dans la vie active. Expliquez
le système seigneurial, montrez l'administration d'autrefois,
puis arrivez jusqu'à nos jours, eni éclairant sans cesse la
voie tracée par vos études. Donnez-nous.la liste des dignes
prêtres qui ont tant contribué à%I marche des choses dans
ce milieu, difficile où ils ont cueilli les, lauriersterrestres, en
attendant ceux d'en haut.

Oh ! j'aime l'histoire parce qu'elle offre un champ si
vaste à l'esprit; j'aime surtout l'histoire du Canada, parce
qu'elle parle de nous et qu'elle est sans tache ! Puissions-
nous inspirer le désir de la connaître à tous les enfants du
sol, et de cette manière,<le plus en plus, faire aimer la
patrie!

BENJAMIN SULTE.
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CHAPITRE I

LONGUEUIL AVANT 'SA FONI)ATION

Sou.AiE.---But de. cette histoire.-Importance du passé de Lon-
gueuil.-Premiers habitants de Longueuil...:.Critique de M.
Sulte à ce sujet.

BUT DE CETTE HISTOIRE.

Depuis quelques années, le peuple canadien-français

semble prendre en sérieuse considération qu'il est grande-

ment temps d'amasser en un faisceau plus fort et plus con-

sidérable toutes les vaillantes épées qui ont été tirées pour

la gloire du nom français; de réunir plus intimement

toutes les feuilles éparses de ses glorieuses annales ; de ré-

péter à ses fils par le marbre, l'airain et la poésie, les faits

de leurs ancêtres, et, d'éveiller surtout chez tous nos compa-

triòtes l'émulation et l'admiration pour la conduite si noble

et si désintéressée du clergé et de nos vieux colons.

HISTOIRE DE LONGUEUIL



HISTOIRE DE. LONGUEUIL

Nous ne saurions trop encourager ce noûvel esprit de
recherehes qui est tout à notre avantage ; nous pouvons en

effet nous vanter d'un fait presque unique dans l'histoire

de toutes les nations du globe : c'est qu'il n'y a pas de tache

que l'on puisse trouver dans nos annales, pas l'ombre d'un

forfait national, d'un crime de lèse nation que l'on rencontre

malheureusement trop souvent chez beauèoup ,de peuples

qui ont été à la tête de la civilisation et du progrès.

Un des plus puissants moyens d'atteindre le but qu'on se

pròpose, c'est-à-dire de propager. notre histoire, c'est d'écrire
les annales de chaque paroisse depuis son origine, d'indiquer

le but de sa fondation, de nommer les premières familles

qui y ont fait souche et qui s'y sont ramifiées jusqu'à
l'infini, de suivre l'histoire de cette paroisse jusqu'à nos

jours, en examinant attentivement les grands événements

qui s'y sont déroulés, sans oublier ces mille petits détails
intimes qui seront si précieux plus tard, et qui ne doivent

pas rester perdus dans un négligent oubli.

Longueuil mérite certainement d'être plus connu qu'il ne

l'a été jusqu'aujourd'hui. C'est une des plus vieilles pa-

roisses du Canada; elle a été concédée avant que le
gouvernement français ait pris en mains les affaires d

Canada (1663).

Longueuil peut se vanter ' d'avôir pour fondateur
le père du plus illustre Canadien-Français : Le Moyne

d'Iberville; ce nom seul suffirait pour illustrer un peuple.

La ville de Longueuil, qui a été créée par son père, a bien le
droit de s'enorgueillir d'une gloire qui a rejailli sur toute la

Nouvelle-France.

PREMIERS HABITANTS.

Nous nous imaginons facilement que l'endroit où est
situé aujourd'hui Longueuil était, il y a des siècles, tout cou-
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vert de forêts, et qu'on n'y ent dait 'que le hurlement des
fauves et le cri de guerre des Sauvages.

N'allons pas oublier que lorsque Jacques Cartier arriva à.
Hochelaga, vis-à-vis Longuenil, en 1535, il n@ vit partout
aux alentours que des champs cultivés, et très bien encore;
c'est donc un fait presque certain que le terrain où nous
sommes a,jourd'hui était, il y . trois siècles et demi, en
pleine culture et habité par des tribus assêz civilisées

Lorsque Champlain revint en -1608, il ne vit plus que le
bois et la solitude, là où soixante-dix ans auparavant
régnaient la culture et la civilisation.

On suppose qu'il était survenu des guerres désastreuses
entre les diverses tribus qui peuplaient la région d'Hoche-
laga et que la conséquence immédiate de ces guerres avait
été la ruine complète de ces localités.

Il paraît bien certain que les premiers habitants de
Montréal et de Longueuil étaient des Hurons et des
Iroquois. Nous sommes donc les successeurs de ces deux
puissantes tribus sauvages; et quand nous rencontrons
un de ces derniers Iroquois qui demeurent encore à
Caughnawaga, nous pouvons saluer en lui le descendant
des premiers possesseurs de Longueuil.

CRITIQUE DE M. SULTE

M. Sulte nous fait à propos des premiers habitants de

Longueuil les judicieuses réflexions suivantes: "Rien ne
"nous porte à supposer que Cartier ait tratersé le fleuve.
"Son récit .fait entendre qu'il n'a visité que l'île de
"Montréal. Les seuls champs cultivés qu'il mentionne
" sont ceux de la bourgade d'Hochelaga laquelle était située

sur leshauteurs de la rue Bleurv.
"Quant à l'assertion qu'il y avait des Sauvages établis

"entre la rivière Chambly et le fleuve, elle est purement



4 HIsTOIRE DE LONGUEUIL

" gratuite: car non seulemeût Cartier n'en parle pas, mais
" il raconte que les Toudamans, plus tard appelés Iroquois,
" descendaient de leur pays quelque part vers le sud de
"Montréal jusqu'au bas du fleuve où ils semaient la terreur

"ehaque année. Il ne paraît pas y avoir eu de Sauvages
sédentaires sur la droite du Saint-Laureirt, depuis le lac

"Saint-François en descendant jusqu'au-dessous de la
"pointe Lévis.

" Dans les Relations des Jésuite (années 1644, page 38
" et 1646, page 84), il est dit que certain Algonquin, mon-
" trant les terres de Chambly et de Saint-Jean, affirma que
" autrefois, sa nation avait possédé dans cette région, des
"bourgades très peuplées.

" Ceenseignement si vague ne saurait, en tous cas se
rapporter qu'à une époque antérieure à la découverte du

"Canada.
"Entre Jacques Cartier et Champlain, la contrée dont il

"sagit fut désertée. Le Sauvage que je viens.de citer ajouta
"que ses ancêtres avaient été chassés de ces lieux par les
" Hurons. Cela. evait remonter loin, si l'on se rappelle que

"les Français ont toujours connu les Algonquins comme

"des amis des Hurons ; ce qui veut dire au moins depuis
"l'année 1603. L'Algonquin dont je parle se servit de cette

"expression :" pour lors, les Hurons étaient nos ennemis."
"L'automne de 1535, Cartier étant sur la montagne de

"Montréal, écrivit qu'il voyait des montagnes au sud du

"fleuve, " entre lesquelles montagnes est la terre la plus
" belle qu'il soit possible de voir, labourable, unie ef, plaine."
" C'st bien Longueuil, Laprairie et Chambly, mais le mot

labourable' ne donne nullement à entendre 'que .ces
"terres fussent en culture. Cette description est la seule
"que nous possédions de la main de Cartier touchant cette
" partie du Canada."

"Notons aussi que le grand navigateur avait mis pied
"a terre - au courant Sainte-Marie, vers l'endroit où se

*1.
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"trouvait la barrière de Montréal, et .qu'il avait marché
"de là jusqu'à la montagne, à peu preJen ligne droite, sui-
"vant comme nous pourrions dire, la/Mue Lagauchetière; il
"retourna par le même chemin et se rembarqua pour des-
"cendre à Québec."

Les explications de M. Sulte sont extrêmement"plausibles.
Nous laissons à nos lecteurs le mérite-de choisir entre les
deux versions qui s'appuient toutes deux sur les propres
paroles de Jacques Cartier. ,
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NAISSANCE DE LE MOYNE

Le chef de cette illustie famille fut Charles Le Moyne,
originaire de Normandie, en France. Il était fils de Pierre
Le Moyne et de Judith Duchesne; il fut baptisé dans l'église
paroissiale de St-Remi de Dieppe, le 2 août 1626. (1) II
reçut le nom de Charles, que lui imposa honrable hoMmnre
Charlé Ledoux, son parrain.

Vers. l'année 1633, ses parents quittèrent cette paroisse et
s'établirent à celle de Saint-Jacques, alors habitée princi-
palement par des marins et des commerçants; ils y tinrent
une hôtellerie; ce qui les fait qualifier hotelliers dans les
registres de la paroisse de Ville-Marie.

On commençait alors en France à s'occuper de coloniser
la Nouvelle-France que Champlain venait d'établir défini-
tivement pour la gloire du drdpeau français. C'était sur-
tout de la Normandie que le flot de l'émigration arrivait
la ' Société de Ville-Marie " donna bientôt après une nou-
velle impulsion à ce courant.

PASSAGE DE LE MOYNE AU- CANADA

Témoin du départ journalier de ses. compatriotes pour le
Canada, Charles Le Moyne se sentit pressé d'y passer lui-
meme.

Il n'avait encore que 15 ans, lorsqu'il s'embarqua pour
ces lointains horizons, confiant au soin de la Providence ses
destinées nouvelles. Peut-être prévoyait-il dans ses rêves
les grandes œuvres que Dieu lui réservait 4 Peut-être l'his-
toire future de son pays d'adoption s'ouvrait-elle devant
ses yeux, lui montrant en traits de lumière les vaillants

(1) M. l'abbé Tanguay dit en 1624, ainsi que M. Sulte; M. l'abbé Daniel
donne 1626.
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exploits de ses enfaiçts combattant et périssant au milieu
des triomphes les plus éclatants

Ce fut en 1641, que Le Moyne franchit l'océan pour

rejoindre son oncle, Adrien Duchesne, qui depuis plus de
vingt ans habitait Québec. Plusieurs honnêtes fUmilles
de Dieppe, sur les invitations et à l'exemple de Duchesne,
qúittèrent la France en même temps et allèrent s'établit à

Ville-Marie:
Nous n'osons pas assurer que Le Moyne fut parent de

Pierre Le Moyne, écuyer, qui en 1602, était lieutenant

général en l'amirauté de France, au siège de Dieppe; mais
nous ne craignons pas de dire qu'il s'est rendu plus illustre
encore par ses belles qualités personnelles, par son courage
et par celui de ses enfants -que s'il eut été d'une lignée
princière.

Ainsi s'exprime un de nos meilleurs historiens.
" En arrivant au pays, Le Moyne se mit immédiatement

au service des Jésuites qui l'envoyèrent au pays-des Hurons
où il demeura quatre années durant. Ce séjour prolongé
lui permit d'acquérir une connaissance complète de tous les
idiômes indiens. (1)

"A son retour à Québec, Le Moyne reçut pour ses quatre
années de ser-vice chez les missionnaires des Hurons, vingt
écus ;on l'habilla et on lui donna du linge honnête-
ment." Ceci est copié au Journal des Jésuitee.

Dans l'automne de 1645, il fut envoyé aux Trois-Rivières,
en qualité d'interprète, de commis et de soldat.

Le printemps suivant (1646), on le plaça à Ville-Marie
où sa connaissance des langues sauvages, sa bravoure et
.son esprit entreprenant, le rendait très utile, et où le
besoin d'un interprète capable se faisait sentir déjà depuis
longtemps. C'est en cette qualité qu'il rendit de si impor-
tants services à la colonie.

i) Fain: Hist. de la Coloniefrançaise, VoL Il p. 54.
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< La paix faite avec les Iroquois, dit M. Sulte, allait

être rompue par ces barbares, quoiqu'ils l'eussent eux-

mémes désirée. La Providence qui veillait à -la conserva-

tion de Ville-Marie lui procura dans cette circonstance un

secours important dans le don qu'elle lui fit d'un habile

interprète en langue iroquoise, qui rendit les services les

plus signalés et même illustra le pays.

Il faut bien remarquer que jusqu'alors on n'avait pas eu

à Ville-Marie d'interprète capable de négocier avec les Iro-

quois et M.. Faillon ajoute, que dès cette année (1646) M.

de Montmagny y envoya très à propos Charles Le

Moyne pour qu'on s'en servît dans les pourparlers avec ces

féroces maraudeurs.

COMBATS CONTRE LES IROQUOIS.

Le Moyne était aussi brave qu'intelligent et il voyait

avec peine les incursions des sauvages Iroquois et brûlait

<lu désir de les combattre. L'occasion ne tarda pas à se

présenter.
Le 18 mai 1646, il s'empara de deux Iroquois. En 1648,

alors qu'il n'était encore que dans sa vingt-deuxième année,
ces barbares, sous prétexte de parlementer, mais en réalité

dans le but de surprendre les colons, s'étaient approchés du

fort (1). Reconnaissant leur perfidie, Le Moyne s'avance'
vers eux, les couche en joue et contraint deux d'entre eu; à
marcher devant lui, après les avoir constitués prisonniers.

Quelques semaines plus tard, deux autres Iroquois, égale-

ment mal intentionnés, s'avancèrent au milieu djr fleuve
avec leurs embarcations. Aussitôt Le Moyne se: metà
leur poursuite et les saisit l'un après l'autre. Ln pareil

courage ne pouvait manquer d'en imposer à ces brbaems.

(1) le fort dont il est question ici avait été bâti par M. de Maisonneuve sur la
place Royale (Pointe à Callières) en 1643.
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C'est en effet, ce qui arriva; pendant quelque teips les Iro-

quois n'osèrent plus se montrer.

Profitant de la sécurité qui régnait alors à Ville-Marie et

à laquelle sa présence contribuait pour beaucoup, Le Moyne

commença -(1) à faire des défrichements sur les terres

qui lui avaient été concédées.
Il était à ses travaux de culture depuis trois ans, lorsqu'il

lui fallut de nouveau prendre les armes.

Un brave et pieux colon dans l'usage de communier très-

souvent, Jean Boudart, surnommé Grand-Jean, fut avec sa

femme, Catherine Mercier, la première victime de .cêtte

reprise d'hostilités.
Boudart étant sorti de sa maison avec un nommé Chicot

fut surpris par huit ou -dix Iroquois qui se précipitèrent

sur eux. Chicot se cacha sous une souche et les ennemis

donnèrent la chasse à Boudart qui s'enfuyait vers sa maison,

et qui près d'y arriver, rencontra sa femme et lui

demanda:
-Le logis est-il ouvert?

-Non, lui répondit-elle, je l'ai fermé.
-Ah! voilà notre mort à tous deux: fuyons prompte-

ment."
Et ils se mettent .à courir; mais la femme ne put tenir

pied à son mari et fut prise.

En entendant ses cris, Boudart revient sur ses pas et

tombe sur les Iroquois 'avec ses poings, avec tant de furie

que, ne pouvant le faire prisonnier, ils lui abatterit la tête

d'un coup de hache; sa femme, ils l'amenèrent pour en

fai une horrible curée.
Le Moyne, Archambault et un troisième, accourus au

brùit qui se faisait, tombèrent dans une embuscade de

quarante-Iroquois cachés derrière l'hôpital. Ils voulurent

ree6df;1 déjà ils étaient eernés: ils prirent alors le parti

(1) En '6 8. p.-Faillon dit 1650.



de se jeter dans l'Hôtel-Dieu, et s'élançant pour briser
le cercle qui les entourait, ils furent accueillis par une
formidable décharge ; elle n'eut d'autre effet que de percer
la tuque de laine de Le Moyne. La porte de l'hôpital était
ouverte; ce fut une providence. Melle Mance y était seule;
elle eut été prise sans ce secqurs et la maison pillée et
brûlée. Le Moyne et ses compagnons s'y barricadèrent et
les ba'rbaies n'osèrent en forcer les portes.

Ils s'en retournèrent donc vers Chicot, toujours caché
sous son arbre; l'ayant trouvé, ils s'avancèrê-nt pour lý
prendre, mais lui frappait si fort du pied et des poings,
qu'ils ne purent le faire prisonnier; craignant eux-mêmes
d'être surpris par les -'Français qui accouraient au secours,
ils lui arrachèrent la chevelure avec une partie du crâne;
ce qui ne l'a pas empêché de vivre, dit la chronique," près

de quatorze ans; ce qui est bien admirable." (1) -

Catherine Mercier, fut emnenée au pays des cinq nations

et cruellement brûlée par ces barbares. A4près lui avoir

déchiré le sein, ils lui coupèrent le nez e les oreilles, et

déchargèrent sur cette innocente victime tout le poids de

leur rage. Dieu lui donna courage et pitié.

Dans' ces horribles tourments, ses yeux était fixés au

ciel; elle invoquait le nom de Jésus; en expirant elle

l'avait encore sur les lèvres ;ceci se passait le 6 mai 1651.

Le 18 du mois suivant, étant revenus en plus grand nom-

bre, les Iroquois prôfitèrent du moment où les colons re-

venaient de la messe, pour se jeter sur eux. A l'instant

Le Moyne est appelé à les repousser. Les laissant .faire

imprudemment leur décharge, l'interprète guerrier se 'aet

ensuite à tirer ' son tour, et aidé de ses hommes, abat un

(1) Au registre de Ville-MarieJlst désigné Jean CicoSt de l'île d'Oléron, pa'
resue de Dolue diocèse de la Edeéhelle; il s'établit et se marisa à 3ontréal, le 23
octobre 1662, à Marguerite 'Alaclin, et son fils Jean, né à Mòntréal, le 22
mars 1666, se maria à Boucherville, 1e20 mars 1697, avec Marie Madeleine La-
mreux, s'établit à Boucherville et fut le chef des nombreuses fmilles 8icotte,
de Boucherville.

CHARLES LE MOYNE: SES PREMIÈRES ANNÉES il
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si grand nombre de ces barbares, que ceux-ci se voyant

decimés de toute part prennent honteusement la fuite, sans

oser même emporter leurs morts.

C'est' à la suite. de cette remarquable action que Le

Moyne dont la valeur était de plus en plus appréciée fut

promu à la place de garde-magasin.

Trois ans après, ayant été gratifié par M. de Maison-

neuve d'une somniemde quatre cents livres, il en profita pour

reprendre ses défrichements, ne dédaignant pas de. mettre

lui-même la main à la charrue. Le Moyne avait alors

atteint sa vingt-huitième année ; et déjà il était couvert de

gloire et propriétaire d'une riche concession.

MARIAGE DE LE MOYNE.

Il pensa que le moment était venu pour lui de s'établir.

La paix qu'il avait négociée et conclue l'année précédente

avec les Iroquois, en lui donnant une nouvelle importance

dans la colonie, le mettait à même de frapper aux meil-

leures portes.

Il y avait alors à Ville-Marie une jeune personne aussi

distinguée par sa vertu que remarquable par ses grâces

extérieures.

C'est sur elle que tomba son choix.

En 1654, on célébra jusqu'à 13 mariages à Ville-Marie.

Le plus remarquable sans contredit fut celui de Charles

Le Moyne avec Catherine Primot, mariage qui fit beau-

coup d'honneur à la colonie par les onze enfants qu'il lui

donna à la tête desquels on doit placer avec raison le célè-

bre d'Iberville, comme ayant 'surpassé en gloire tous ses

frères ; c'est ce qui nous engage à donner ici quelques

éclaircissements sur la mère de ces illustres citoyens.." (1).

Madeioiselle Catherine Primot, tel était le nom de cette

(1) Faillon : Hist. de la Col. fran., Vol. II, page 205.
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jeune personne qui avait captivé l'attention de Le Moyne,
était née à St Denis-le-Petit, au diocèse de Rouen, vers 1641.

Quoiqu'elle fut connue sousle nom de Catherine Primot et

qu'on la trouve toujours ainsi appelée dans les actes du

temps, son vrai nom était Catherine Tierry, étant fille de

Guillaume Tierry et d'Elizabeth Messier.

Vers l'an 1642, Antoine: Primot et Martine Messier, son

épouse, se voyant sans enfants, et étant résolus de passer

l'un et l'autre en Canada pour se donner à l'oeuvre de Ville-

Marie, désirèrent l'avoir avec eux et obtinrent de ses père

et mère de la conduire à Ville-Marie ; ils s'engagèrent à

l'élever comme si elle était leur propre fille, et de laisser

ainsi une héritière dans la personne de cette enfant.

"Catherine n'avait alors qu un an, dit l'auteur de l'His-

foire (le la Colonie Française, et comme ses parents

adoptifs, monsieur et madame Primot, prirent un très grand

soin de son éducation dès le bas âge et eurent pour elle une

affection de père et de mère, ell'e fut considérée dans la

colonie -comme étant leur propre fille et appelée de leur

nom, Catherine Primot. Sa mère adoptive, cette femme

forte, en qui le courage égalait la vertu, s'appliqua à former

la vertu et le coeur de cette enfant, et eut la joie de voir ses

efforts couronnés de succès, par le développement, comme à
vue d'oeil, des heureuses dispositions, aussi bien que des

belles qualités naturelles dont la nature l'avait douées. Dès

l'âge de quatorze ans, Catherine annonçait qu'elle serait un

jour une mère de famille accomplie, et un modèle achevé de

vertu pour la colonie.

"Le Moyne qui songeait alors à s'établir, et qui avait sou-

vent eu occasion de l'admirer, frappé de la modestie,
de la solide piété et de la droiture d'esprit de cette jeune
personne, en qui la sagesse semblait devancer les; années,
désira obtenir sa main. Ce choix seul de la'part d'un
homme si grave, si judicieux et si chrétien, est le plus bel
éloge qu'on puisse faire de la jeunesse de Catherine.

CHARLES LE MoYNE : SES PREMIÈRES ANNÉES 13
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"Il -la demanda en mariage à ses parents et pour être

préféré à tout autre, il passa son contrat le 10 décembre

1653 (1), par lequel il s'engageait à l'épouser prochaine-

ment sous peine de leur donner 600 livrés en cas de dédit

Tfé~ sa part. De leur côté, ils ne désiraient pas moins

ce mariage; aussi s'obligèrent-ils à compter la même somme

à Charles. Le Moyne s'ils manquaient à la parole qu'ils lui

donnèrent réciproquement.

Ces conditions furent faites au fort de Ville-Marie, en

présence de Mr. de Maisonneuve, de Melle Mance, de Michel

Messier et autres témoins qui les signèrent: parmi eux on

trouve un David LeMoyne qui appartient sans doute à la

famille de Charles.

Le' mariage fut célébré le 28 mai suivant, 1654, à Ville-

Marie par le révérend Claude Pijart, S. J.

Voici l'acte de mariage, tel que porté aux registres de

l'église de Notre-Dame de Montréal:

" Anno Domini, 1654,. die 28 maii, annunciationibus pro-

missis, tribus continuis diebus festis inter missarum

solemnia, nulloqùe legitimo impedimento detecto, ego

"Claudius Pijard, sacerdos societatis Jesu, vices agens paro-

chi Montis Regalensis, Carolum LeMoyne filium Petri

"LeMoyne et Judith Duchesne, parochio- Sancti Jacobi

" Dieppiensis, Diocesis Rholiomagensis.et Catherinam Pri-

mot, filiam Antonii Primot et -Martinæ Messier, parochie

Gonneville àvagu et dioecesis Rhotomagensis, interrogavi

"eorumque mutuo consensu habito, solemniter per verba

de presenti matrimonio conjunxi, præsentibus testibus

"notis. D. Paulo de Chomedey, loci gubernatore, Antonio

Primot, Jacobo Messier, et aliis pluribus; posteà eis ex

"ritu. sanctæ Romanæ Ecclesiæ in Missæ celebratione

"Benedixi."

Mr de Maisonneuve qui désirait contribuer au bien des

deux époux par une distinction toute particulière qui fait

(1) Devant Larnbert Cloose, commis an greffe et tabellionage de Ville-Marie.
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tassez connaître l'intérêt qu'il leur porta'it,4leur donna de la

part des seigneurs, au quartier dès lors appelé la pointe St-

Charles, proche de la grande Anse, une terre 'de quatre-

vingt-dix arpents entre le fleuve Saint-Laurent et celle de

Jean Saint-Père, (acte du 23 juillet 1654) à condition

qu'Antoine Primot et Martine Messier,. son épouse, joui-

raient pendant leur vie de la moitié de la terre donnée:

ce qui était alors sans exemple dans l'île de Montréal.

En outre, il leur donna le privilège de chasse et de pêche

avec le droit d'usage sur la prairie St-Pierre, ainsi que de

prendre du bois dans la commune pour leur chauffage,

lorsque les 90 arpents auraient été entièrement défrichés;

et au défaut de la commune, d'en prendre sur le domaine

des seigneurs. Il leur accorda enfin dans le lieu désigné

pour la ville, un arpent de terre, sur lequel Charles

Le Moyne avait déjà fait construire une maison proche de

l'Hôpital.

Antoine Primot et son épouse ayant toujours traité et

.chéri Catherine Tierry.comme si- elle eut été leur propre

enfant, l'avaient donnée de bonne foi à Charles Le Moyne

sans déclarer dans le contrat civil, ni dans l'acte ecclésiasti-

que de mariage, qu'elle n'était que leur fille adoptive, et

Charles Le 'Moyne, en l'épousant avait cru s'allier en effet,
à la famille Primot. Mais six ans après, Antoine Primot et

son épouse, considérant qu'il n'existait aucune déclaration

publique de cette adoption, et que fatte d'un pareil acte,
les droits de Catherine à leur succession pourraient lui être

contestés, ils se présentèrent devant M. de Maisonneuve

comme étant chargé par les seigneurs de rendre la justice

et déclarèrent qu'ils adoptaient Catherine Tierry pour leur

fille et leur héritière à la charge qu'elle retiendrait toujours

le nom de Catherine Primot. (Faillow: 11, 205).

La pointe - Saint-Charles a donc été ainsi nommée en

amémoire de Charles Le Moyne,-f.ndateur de Longueuil.

Un an s'était à peine écoulé depuis cet heureux mariage,
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ît
lors que les Iroquois, malmenés à Ville-Marie et aux Trois-

Rivières, changèrent de tactique, et se dirent : "N'allons

plus là ; ce sont des démons." Evitant les postes militaires,

ils se jetèrent sur les établissements isqs.

Le jour de la Fête-Dieu, ils sprprirent les habitants de

l'île-aux-Oies, près de Québec. -A la faveur des grandes

herbes et des joncs qui donnaient asile aux oies et aux

canards sauvages, ils se jetèrent sur trois familles qu'ils

massacrèrent ; celle du sieur des Granges,.celle de Moyen,

bourgeois de Paris, et celle de Macart ; ils n'épargnèrent

que les enfants qu'ils firent prisonniers et les emmenèrent

dans leur pays.

En pàssant par Ville-Marie, ils tentèrent plusieurs assauts

inutiles dans lesquels ils ne tuèrent que Daubigeon. Ils allè-

rent alors s'établir sur la rive. sud du fleuve (à Saint-

Lambert) et revinrent les jours suivants: ils demandèrent

à parlementer.
Le Moyne revenait de Québec où il avait appris leurs

derniers exploits ; il comprit leurs desseins et dit à M. de

Maisonneuve: "Ces gens sont les mêmes qui sont tombés

sur l'ile-aux-Oies et qui ont tué Daubigeon ; ils veulent de

plus vous trahir ; il faut donc les prendre : car ce sont des

fourbes et d'indignes menteurs."

Le gouverneur leur fit alors crier. de revenir lé len-

demain.
te lendemain, deux Agniers paraissent dans un canot,

un petit Anglais au milieu d'eux. Ils se dirigent sur le

fort, et s'arrètent sur une batture, hors ·de la portée du

mousquet. M. de Maisonneuve voulait d'abord envoyer

.plusieurs soldats pour les prendre;. Le Moyne s'y opposa, et

lui assura que s'il envoyait tant de monde, ils s'enfuieraient.

Il demanda -à y aller seul, dans un léger canot de bois au

fond duquel il cacha deux pistolets. Le gouverneur qui

tant de fois avait expérimenté sa bravoure et son adresse

le laissa faire ; mais pour le soutenir il fit embusquer des

161'



mousquetaires dans les joncs le long de la rive jusque
vis-à-vis du rocher où s'étaient arrêtés les Sauvages.

Le Moyne alla au devant d'eux, mais de manière à forcer

les deux Agniers, s'ils prenaient la fuite, à s'engager dans
le courant qui conduisait au fort. Les Iroquois, le voyant
seul le laissèrent approcher sanp défiance. Il aborde sur la
batture, mais au-dessus d'eux. Il saute 'à terre et s'avance
vers eux les pistolets armés. Les Iroquois effrayés- et
coupés dans leur retraite par Le Moyne lancent leur canot
dans le courant qui les entraîne au fort. Au moment où
ils atterrissent, les inousquetaires se lèvent et les couchent
en joue : ne voyant plus d'espoir d'échapper, les traîtres se
livrent prisonniers et sont jetés dans les fers.

C'étaient deux -guerriers influents dans leur nation: à
peine " logés, " leur capitaine, La Plume, parut au large
disant avec menaces qu'il se vengerait si on ne lui rendait

pas ses hommes. On lui dit qu'il pouvait les venir voir,

qu'ils étaient bien traités. Il répondit avec dé nouvelles

menaces, qu'il y viendrait en effet, mais de toute autre

manière, et il s'en retourna à la rive sud vers les siens.

Les Français avaient résolu de le suivre,-et de l'attaquer

la nuit suivante. Un Iroquois, ami des Français, voyant

les préparatifs, pria M. de Maisonneuve de. ne point per-

mettre cette surprise et de le laisser, lui, parlementer avec

ses frères.

Le gouverneur qui l'aimait, le laissa partir.

Il traversa le fleuve et s'aboucha avec La Plume, et lui
denianda les prisonniers français.

Le capitaine et les siens ne voulurent rien entendre.

Le lendemain, en plein midi, leur flotte entière traverse

le fleuve et se prépare à attaquer la place. Le gouverneur

les avait prévenus, et avait commandé au major Closse

d'aller les attendre sur la rive. Au moment où ils mettaient

pied à terre, Le Moyne avec quatre autres braves, les

charge avant quils eussent armé; le major disperse le reste
2
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et ramène au fort cinq prisonniers avec le capitaine La

Plume (1).
Arrêtés par ces coups de vigueur, les barbares s'empres-

sent de rendre les prisonniers et de faire la paix. Mais non
plus que celle des années précédentes cette paix ne devait

pas avoir une longue durée.
]En 1657, comme Le Moyne descendait à Québec, il ren-

contra une tribu d'Iroquois, les ennemisnvétérés de la

France; il surprit deux de leurs chefsetles échangea pour

plusieurs Français qui étaient prisonniers entre les mains
des Iroquois.

(1) 1id. de Pad de Chomedey, par M. Rousseau, page 133.



CHAPITRE III

1657-1668

FONDATION DE LONGUEUIL

SOMMAIRE :-Création de Longueuil.-:-Première concession en faveur
de Le Moyne en 1657.--[assacre de l'île à-la-Pierre.-Nomi-
nation de Le Moyne comme marguillier.-Procureur du Roi.-.z
Il est fait prisonnier par les Iroguois.-.Sa délivrance miracu-
leuse.-Excursion avec M. de Courcelles.--Seconde concession
(1664-65.)

CRÉATION DE LONGUEUIL.

La tenure seigneuriale en Canada a été le plus merveil-
leux et le plus puissant agent de la colonisation et, du pro-

grès. Il y eut malheureusement des' abus; les seigneurs
eurent des pouvoirs exorbitants du droit commun; mais
ces pouvoirs n'étaient qu'une conséquence nécessaire de
l'état de choses d'alors.

Tous les écrivains sont d'accord pour admettre qùe le
système de la tenure seigneuriale 'a été -le salut et la basë
de notre nationalité.

Longueuil comme toutes les vieilles paroisses de cette
province doit son origine à une concession seigneuriale. Ici

FONDATION DE LONGUEUIL 19
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comme ailleurs, la seigneurie fut concédée les colons
vinre'nt s'établir sous la protection de leur seigneur et dès
lors la paroisse était fondée.

Longueuil est situé sur le côté sud du fleuve St-Laurent,
vis-à-vis Montréal, et dans le comté de Chambly où il fait

,partie de la baronnie de Longuenil Nous pouvons dire que

Longueuil existe depuis à peu près 230 ans. En effet, c'est

en 1654 que Longueuil a pris naissance: car le 24 septem-
bre de cette année, Charles Le Moyne obtenait de M. de

Lauzon de la Citiére (1) la première des trois concessions

qui composent la seigneurie de Longueuil, soit .50 arpents

de front sur 100 de profondeur à la charge du revenu
"d'une année à chaque mutation de possession suivant la

coutume du Vexin-Français "

Longueuil peut se vanter d'être un des plus anciens
postes du Canada: il n'a été fondé que 14 ans après Mon-

tréal: nous voudrions qu'il n'y eût pas une différence plus
considérable dans le progrès qui s'est plu à .développer

l'avenir de ces deux villes.
Trois ans après cette date mémorable pour Le Moyne, en

1660,résolus enfin d'en tinir avec les Français et-d'ensevelir

la colonie sous les ruines, les Iroquois mirent en marche

une grande armée: c'est alors que le brave Dollar Désor-

maux (2) avec ses 21 compagnons, (3) se dévoua

pour sauver le pays.
Fait à jamais mémorable dans l'histoire de la Nouvelle-

France et qui rappelle le combat des Thermopyles.

Le Movne s'était offert pour être de la partie. Mais il
difrerait d'avik avec Daulae et voulait attendre après les
semences pour avoir plus de guerriers et assurer la victoire.

<1) Yor appdio, Note A, quequues déta laar la .anile de Le...

C. M -- dIL Aa.. Dohaàd, di.r de On....x- M. Dolier dé Ca..a
di D..l.e. m . n..i DIL ar nid'e...

)t Seize F nçam.u ch se , Au-Ake .ue4che algu.quin Meeece.ey<t b~due1
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TDaulac ne l'écouta pas et s'en alla à une mort héroïque

avec ses compagnons (1).

Ce fut heureux pour la colonie que l'offre de Le Moyne
ne fut pas acceptée ; car il aurait subi le sort des autres et

c'eût été une perte considérable pour la colonie.

En mars 1661, les Iroquois attaquèrent Ville-Marie au

nombre de 260-; les Français surpris, sans armes, se sau-
vaient de toutes parts, lorsqu'un nommé Pierre Gadois, le

premier habitant de Ville-Marie, et la femme de Daulac

volèrent au secours de Le Moyne qui essuyait seul le feu,
et que les Iroquois étaient à la veille de saisir et de tuer;
cette bravoure ranima les colons, et les Sauvages furent
honteusement repoussés.

MASSACRE DE L'ILE A LA PIERRE

Dès cette époque, les terres que devait posséder Le
Moyne furent sanctifiées du sang d'un martyr.

La scène se déroula sur l'île ýà-la-Pierre qui a toujours
fait partie de la baronnie et de la paroisse de Longueuil.

"A l'île à-la-Pierre, dit M. Viger (2), se rattache un triste
mais bien glorieux souvenir pour les catholiques. La mort
violente de Guillaume Vignal, prêtre sulpicien, et de plu-
sieurs habitants de Ville-Marie, dans un combat avec les
Iroquois. C'est en 1661 que se passa cette scène d'anthro-
pophagie et de sang qui a fait de ce sol inculte de l'île à-la-
Pierre un sol précieux aux yeux de la foi, par la mort
héroïque de ces hommes apostoliques.

(1) Voici les noms: Adam des.Ormeaux, Jacques Brassier, Jean Tavernier dit
Lacochetière,-armurier, Nicolas Tillemont, serrurier, Alonce 1)e l'Estre, chan-
fournier, Laurent Hébert dit Larivière, Nicolas Josselin, Robert Jurée, Jacques
Boisseau, Christophe Augier dit Desjardins, Etienne Robin dit Desforges, Jean
Lecomte, Louis Martin, Jean Valets,. René Doussin,.Franeois Crusson dit Pilote
et Simon Grenet.

(2) Voir un opuscule intitulé: souwenirs historiques sur la Seigneurie de La
Prairie.
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En 1659, arrivèrent à Ville-Marie les premières Soeurs

hospitalières venues de la Flèche en la compagnie de

MM. Jacques Le Maistre et Guillaume Vignal. On, voulut

bâtir une maison pour ces Soeurs (1) et exploiter une mine

découverte dans l'île à-la-Pierre.

Laissons la parole- à M. l'abbé Rousseau qui raconte

l'épisode en termes éloquents dans son Hitoire de M. de

Maisonneu"e, page 171:

" M. Guillaume Vignal, prêtre du Séminaire, avait succé-

dé à M. Le Maître (2) dans les fonctions d'économe. La com-

munauté n'avait pas encore de maison en propre et logeait

à l'Hôtel-Dieu. Le premier économe avait commencé les

constructions du vieux séminaire: en lui succédant, M.

Vignal eut à continuer les travaux. On avait besoin de

pierres; l'économe voulut aller à l'île !-la-Pierre, pour s'en

procurer; l'ilet à la Pierre est le dernier îlot qui émerge

du fleuve au-dessus de l'île Sainte-Hélène.; il s'appelle au-

jourd'hui l'iTev V *rt (3). En · 1677 il dépendait de la sei-

gneurie de la Madeleine: plus tard il fut cédé à Le Moyne

de Longueuil, qui en 1713 le céda à Jean Caillou et celui-ci

aux sours de la congrégation de Notre-Dame. "Les
charges dépassant les revenus, elles prièrent J. Fleury Des-

chambault, tuteur de la baronne de Longueuil, de réunir

l'île aux terres de la seigneurie, en les tenant quittes de

tout droit: ce qui se fit le 3 décembre de la même année."

"Nous suivons les relations du passé sans être persuadés

que l'événement ait eu lieu à l'île-ux-Frai.'es (4) jadis

ainsi connue et dans les nouvelles cartes sous le nom d'ile

Verte. Cette île est trop petite pour avoir pu servir d'em-

buscade à trente-cinq Indiens avec leurs canots, et était

peu propre à servir de carrière.

(1) M. Ioussean dit comme nous le verrons plus loin que cette pierre était

pour achever la construction du vieux Séminaire.
(2) Tué par les Sauvages le 29 août 1661 sur la ferme St-Gabriel.
(3) Nous ne cnnaisns d'autre nom-à ile à-la.Pierre que celui d'île Moffatt
(4) M. Dollier de Casson dit clairement : Ile d-la-Pierre.
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" L'île Moffatt Au dessus où la pierre abonde, et où les
bancs brisés par les eaux et par la glace permettent de
l'enlever sans travail, et aussi par son 'étendue et les buis-

sons qui la couvrent, était très propre à favoriser une
embuscade (1)

"M. Vignal demanda à M. de Maisonneuve la permission

(le conduire quelques ouvriers à l'îlot, et quelques soldats

pour les protéger.

"Le gouverneur avait pour règle de ne point sodffrir
qu'on allât travailler deux jours de suite au même endroit,
afin de ne pas attirer l'attention des Iroquois et de préve-
nir leurs embûches : c'était prudence. On y avait travaillé
la veille, le gouverneur en fit la remarque, M. Vignal
insista, M. de Chomedey céda à regret, et pour commander
l'expédition, il détacha M. Claude de Brigeae. (2)

"C'était un homme de trente ans, né à Ligny, comté de
Bar, en Lorraine. Venu simple volontaire à Montréal,

par motif de religion, et dans le simple but d'y sacrifier sa
vie pour l'établissement de la foi, il fut fait grenadier,
gagna bientôt la confiance du gouverneur qui en fit son

secrétaire particulier.

"Accompagné de deux jeunes gens de famille, Jean-
Baptiste Moyen et Joseph Duchêne, alliés à la famille Le
Moyne, il prit le commandement de l'escouade.

"L'expédition montait quelques canots et un chaland
pour le, transport de la pierre. En traversant, un des
hommes fit remarquer que l'on apercevait des canots le
long de la Longe Terre et de l'îlot. M. Vignal ne put se le
persuader et crut que c'étaient des orignaux qui venaient
au fleuve.

(1) Il y a en des arbres sur cette île jusque dans ces dernières années; aujour-
d'hui elle.est complètement dénudée sauf les débris d'un quai qui y fut cons-
truit vers 1854 pour le chemin de fer du Montréal d Champlain elle est géné-
ralement connue sous le nom d'ile à-Ia.Pierre.

(2) M. Dollier de Casson dit Brigeart.
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"Arrivés à~'ot, voilà nos gens à terre, qui -se dispersent

de tous côtés " comme pour se dégourdir." et sans songer à

prendre leurs armes; trènte-cinq Agniers et Onéiout étaient

là cachés qui les attendaient.

"Les plus diligents se mettent a;u travail. M. Vignal

s'étant trop écarté, s'en va tomber dans l'embuscade.

Frappé par derrière, il pousse un cri, fait un bond et

s'enfuit vers les siens. Les Iroquois étaient déjà sur ses

traces, et les ouvriers les virent en même temps fondre sur

eux en poussant des huées effrayantes. La panique

s'empare de ces hommes désarmés; ils ne songent qu'à fuir,

et ils se jettent en désordre dans les canots.

"Malheureusement M. de Brigeac n'était pas encore à

terre; la permission obtenue, l'embarquement s'était fait

avec précipitation, le commandant avait reçu son ordre un

peu tard, la- traversée était de plus d'un mille, et le bateau

plat qu'il montait n'avait pu rejoindre les canots qui

voguaient à toute vitesse.

"Il arrivait au moment où les ouvriers en fuite se pré-

cipitaient sur les barques: il voulut les rallier, mais en vain

les appela-t-il au combat, la panique leur fit perdre la tête,
et oublier leur courage habituel.

"M. de Brigeac, qugiue seul, fit face aux Agniers et les

tint en respect. 1l y eut un moment d'hésitation parmi les

iroquois ; ce qui donna aux colons le temps de prendre le

large, autrement ils eussent tous été faits prisanniers. -

"Honteux de se voir arrêtés par un seul homme, les bar-

bares s'encouragent et se préparent à lui couper la retraite:

le chef marchait à .leur tête, de Brigeae le met en joue et

l'abat d'un coup d'arquebuse:

Cette mort arrivée. comme .la foudre, intimide les

Agniers ils sj regardent, ils hésitent, et voyant le com-

mandant qui les attend le pistolet au poing, ils ne savent
s'ils doivent avancer ou fuir. Quelques-uns déjà commen2

çaient à tourner les talons lorsqu'un des leurs se mit à les

haranguer:

/1
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Eh! quoi! s'écria-t-il, où sont donc le ca r et la gloire

"de notre nation ? quelle honte que trente-cinq guerriers

"s'enfuient devant quatre Français.

"Il n'y en avait en effet plus que quare sur l'îlet. Que

fesaient donc les trois autres ? ils é ient probablement

occupés à remettre à l'eau le chaland.

" Encouragés par cette harangue t par l'immobilité des

colons, les Agniers. cernent M. de /Brigeae et font sur lui

une déchaige générale, lui brisen le bras droit et abattent

son pistolet. Il eut enéore z de force pour le relever,
mais se sentant la main trop f ible pour le tirer, il se jette

à la. rivière ; les Iroquois 1 suivent, le saisissent par les

pieds et l'emportent de l' tre côté de l'île, le tranant à

travers les pierres et les r hers, la tête et le visage contre

terre

"En même temps le reste de la troupe faisait de furieuses

décharges sur les canots et le chaland qui péniblement

cherchaient à se mettre à flot. Ils atteignirent plusieurs

personnes, et entre autres Jean-Baptite Moyen: Duchêne-,
sans penser à lui-même, exhortait son camarade à mourir

chrétiennement lorsqu'il tomba raidenient dans le bateau.

"C'est chose triste que la peur, car il y avait là de braves

gens: mais lorsqu'une fois la panique s'empare d'une armée,

les plus intrépides s'oublient eux-mêmes et se laissent égor-

ger sans défense comme des moutons.

"Cependant, M.'Vignal voyant tout son monde en fuite

songea enfin à sa propre sûreté : il s'approche (lu canot

d'un des meilleurs habitants de Ville-Marie, nommé Cuille-

rier, il saisit son fusil pour s'aider à embarquer, et par oubli,
il plonge la? crosse dans l'eau. Cette distraction n'échappa

pas aux Iroquois; voyant Cuillerier sans défense, ils font

une décharge sur le canot, avant qu'il prenne le large; M.

Vignal tombe percé de coups et est fait prisonnier avec son

compagnon ; c'était le 25 octobre 1661.

"]Le pauvre prêtre criblé de balles, fut jeté comme un sac



HISTOIRE DE LONGUEUIL

de blé dans un canot iroquois, et Cuillerier dans un autrei-

De temps en temps, comme un père, s'oubliant lui-mêêm

pour ne penser qu'à ses enfants, M. Vignal avec beaucoup

de peines et de souffrances, se soulevait de son siège et

disait aux prisonniers des canots iroquois qui voguaient de

compagnme :

"Tout mon regret, dans l'état où je suis, e6 id'être la

"cause que vous soyez dans l'état où vQusêtes- prenez

courage et endurez pour Dieu."

"Et les captifs pleuraient et sentaient se briser leur

cœur en entendant cette touchante exhortation de leur

pasteur'mourant. (1)

"Les Iroquois allèrent débarquer à la Prairie, au sud de

Ville-Marie, sur la rive opposée.

A la hâte, ils se construisirent un fortin, 'afin de se

mettre à l'abri d'une poursuite et commencèrent à traiter

leurs blessés pour les mettre en état de faire le voyage au

pays des Agniers. Là, ils devaient être brûlés devant toutes

les bourgades.. René Cuillerier et Jacques Dufresne étaient

sans blessures; M. de Brigeae pouvait guérir; quant à

l b ' rofondément atteint qu'ils

désespérèrent de sa guérison.

Deux jours après, le 27 octobre 1661, ils le tuèrent,

firent rôtir son corps sur un bûcher et le mangèrent. I ne

resta rien de ses os, et malgré toutes les recherches faites au

campement et aux environs, on ne put trouver une seule de

ses reliques.

"Ils entourèrent de soins le sieur de Brigeac, jusqu'à ce

(1) Les victimes de ce combat furent :''o. Guillau, Vignal, prêtre, blessé à

mort»; 2o. Claude de Brigear4 grenadier et secritaire 'du gouverneur de Mon-

tréal ; 30 M. Joseph Duchesne, tué àtl'le le 25 octobre, âgé de vingt ans, natif

de Dieppe; 4o. Jacques Le Prestre, domestique des Missionnaires tué à l'île le

25 ; 5o J.-B. Moyen, blessé à l'îlelè25, et mort de ses blessures le 29, à Montréal,

àl'âge de dix-neuf ans, natif de Paris, il était le beau-frère de M. Lambert Close

major de Ville-Marie; 6o René Cuillerier, fait prisonnier le 25, mené à

Onéiout, mais échappé des mains des Iroquois et revenu à MontréaL (J. Vig¥r.>
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qu'il fut en état de faire le voyage des Cinq-Cantons (1);

les deux autres prisonniers étaient liés à des arbres dans

leur camp.

.Cuillerier s'étant mis à prier Dieu en silence, un Iroquois

s'en aperçut:

- Que fais-tu là, lui dit-il?

- Je prie Dieu.

- Eh bien, répondit l'Indien, prie donc à ton aise et
ments-toi à genoux; il délia ses liens.

"-Le troisième jour, les Agniers se mirent en route et

remontèrent le sault Saint-Louis emmenant. avec eux

Jacques Dufresne. Les Onéiouts plus nombreux gardèrent

M. de Brigeac et Cuillerier.

"Ce fut une grande désolation à Ville-Marie, lorsque les

canots remontant le courant,. apportèrent la nouvelle de

cette désastreuse expédition, les blessés et les corps de

Joseph Duchêne et du jeune Moyen.

"La vie de M. Vignal, lit-on dans la relation de ~1665,

"était d'une très douce odeur à tous les Français, par la

pratique de l'humilité, de la charité et de la pénitence,

vertus qu'il possédait à un degré rare, et qui le rendaient

"aimable à tous: etsa iniort a été bien précieuse aux yeux

de Dieu, puisqu'il l'a réçue de la main de ceux pour qui il

"a voulu souvent donner sa.vie.

"Sa mort fut vivement sentie à Québec où il avait été

aumônier des Ursulines et supérieur des Hospitalières,

aussi bien qu'à Montréal.

"Les Onéiouts furent huit jours en voyage; tout ce

temps Cuillerier à demi vêtu; transi de froid,,porta leur

bagage. comme une bête de somme. Ils s'étaient aperçus

que leur prisonnier avait un livre de prières dont il se

servait souvent; ils voulurent lui couper le pouce pour.

lempêcher de s'en servir; ils lui interdirent la consolation

l'aller prier avec M. de Brigeac. Le pauvre secrétaire

1) Les Cinq-Cantons étaient situés-sur la rive Est du lac Ontario.
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couvert de plaies des pieds à la tête, pouvait à peine
marcher et ne les suivait qu'avec de grandes fatigues et de
cruelles souffrances.

"Après avoir voyagé séparément pendant une semaine
afin que la chasse ne fit pas défaut, les Agniers et les
Qnéiouts se rejoignirent avant d'arriver aux Cinq-Cantons.
Ils célèbrèrent- leur victoire par des festins où ils firent
bonne chère, le gibier ayant donné avec abondance, et deux
messagers se. détachèrent et s'en allèrent en avant por&r

aux bourgades l'heureuse nouvelle de leur prochaine
arrivée.

"Arrivés à Onéiout, Cuillerier et M. de Brigeac furent
dépouillés de leurs vêtements et tatoués à la façon
indienne. Toute la bourgade était sur pied, hommes,
femmes, enfants se préparant à leur donner la salve. Ils

étaient rangés sur deux lignes, des deux côtés du chemin
qui conduisait au bûcher; ils étaient armés de bâtons, de
verges de fer et d'autres instruments, où ils s'apprêtaient

avec des huées à faire pleuvoir une grêle de coups sur les
captifs qui devaient passer entre ces deux haies.

"Un ancien, par compassion, épargna aux prisonniers
cet horrible supplice, et voulut qu'on les conduisit immé-
diatemént sur la grande place du village. Là on les fit
nter sur l'échafaud. Un Iroquois enragé y monta incon-

tinent, déchargea sept à huit coups de bâton sur les
épaules de Cuillerier et lui arracha deux ongles avec ses
dents. On fit ensuite descendre les prisonniers et on les
conduisit à la cabane du conseil des-Anciens.

"M. de Brigeae trouva l'occasion d'écrire au père Le
Moyne à Onnontagué, la lettre suivante qui téipoigne des
héroïques dispositions de ce cœur courageux, en face de la
mort.

u n om es deux prisonniers de Montréal à Onéiout
où ni- arrivâmes T' premier dimanche de décembre en
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"pauvre équipage. Mon compagnon a déjà eu deux ongles
" arrachés. Nous vous prions.pour l'amour de Dieu de vous
"transporter jusqu'ici et de faire votre possible, par des

"présents, pour nous retirer auprès de vous, et pui.s nous
" ne nous soucions plus de mourir.

" Nous avons fait alliance entre nous pour faire et
"souffrir tout ce que nous pourrons pour la conversion de
"ceux qui nous tuent, et nous prions Dieu tous les jours

" pour leursalut.
"Nous n'avons trouvé ici aucun Français, ce qui nous

"aurait grandement consolé comme nous l'espérions.
" M. Vignal a été tué par les barbares, n'ayant pu marcher
"que deux jours à cause de ses blessures. Je'vous écris de
" la main gauche."

" Votre serviteur,
"BRIGEAC.

" La nuit qui précéda le supplice,. les Iroquois voulurent
obliger.les prisonniers à chanter avec un Algonquin captif

et comme eux destiné au bûcher, à s'injurier et à se tour-

inenter selon la coutume indienne. L'Algonquin suivit

l'usage, mais les Français se laissèrent tourmenter sans se

venger; ce que voyant un vieux chef les fit asseoir près de

lui, comme pour les protéger. Enfin le Conseil les con-

da
"Avant d'être livré au feu, le sieur de Brigeae fut

horriblement tourmenté; les barbares lui arrachèrent les

ongles et l'extrémité des doigts qu'ils se mirent à fumer:

ils le tailladèrent, lui enlevant de larges bandes de chair,
tantôt d'un côté, tantôt de l'autre, ils le chargèrent de coups

de bâtons, le tisonnèrent avec des pieux et des fers de

hache rougis au feu. . Pendant vingt-quatre heures que
dura le supplice ils ne lui épargnèrent aucun- genre de
tourment. Sa patience invincible les mettait en fureur et
leur faisait inventer des supplices inouïs pour triompher de

son courage.
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"Toute la nuit il fut grillé des pieds jusqu'à la ceinture et

e-lendemain ils lui briserent les doigts, et ils achevèrent
le le brûler.

" Durant cette sanglante et cruelle exécution,à l'exemple
e son divin Sauveur, il ne cessa de prier pour ses bour-
eaux : Mon Dieu, répétait-il sans cesse, mon Dieu, con-
ertissez-les.
" Si affreuses que fussent sel. tortures, il ne laissa pas

chapper une plainte, il ne poussa pas un cri, son courage
t son amour de Dieu étaient 1els, qu'il témoignait même de
1 joie à souffrir ainsi. René Cuillerier fut merveilleu-
ement surpris de ce prodige <e. patience et de vertu les
)néiouts en étaient hors d'eux-nêmes et restaient muets
'étonnement- "Pour nous, ajoute M. Dollier; nous nous
étonnons moins si nous faisons réflexion sur sa vie et sur
le dessein qui l'a fait venir dans ce pays, puisque sa vie a
été fort sainte et qu'il n'était venu ici pour autre intention,
qu'afin d'offrir à Dieu un pareil sacrifice, y risquant sa
vie pour son amour en assistant les habitants de ce. lieu
ù ils étaient si exposés.

ßnfin les Iroquois lassés de le tourm4enter hatèrent sa
1ort. Un Indien le frappa d'un coup de couteau, lui
rracha le cœur et lemangea. Les autres lui coupèrent le
ez, les lèvres, les joues, burent son sang pour s'incorporer
i valeur, enfin l'ayant coupé en pièces, ils lé jetèrent dans
ichaudière et en firent un festin.
"Cuillerier devait partager le so-t glorieux de son com-

agnon, mais la sœur du capitaine tué par Brigeac, le ré-
ama selon l'usage indien afin qu'il tint place de son frère.
"Dix-neuf mois s'écoulèrent dans les souffrances et-les

cavaux d'une dure captivité. Il s'associa à d'autres Fran-
ais prisonniers des Agniers.
"Une belle nuit ils s'enfuirent et se dirigèrent vers les

Lablissements de la Nouvelle-Hollande et parvinrent après
e longues journées de voyage à travers les forêts et des

1
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langers'de toutes sortes et les souffrances de la faim et
autres à s'échapper et arrivèrent chez les Hollandais où ils
furent accueillis, furent conduits à Boston, suivant les côtes
du Massachusets et du Maine, et ils arrivèrent à Québec.

"René Cuillêrier remonta à Ville-Marie où son retour
excita la plus vive allégresse et où il vécut très chrétien-
nement jusqu'à un age très avancé."

C'est à la suite de ces évènements glorieux, en 1662, que
Charles Le Moyne, Pierre Gadois et Jacques le Ber furent
élus- marguilliers au banc d'œuvre de Ville-Marie: ils
acceptèrent la fondation de six messes en l'honneur du
Très-Saint Sacrement ; ces messes devaient être dites le
premier jeudi de janvier, mars, mai, juillet, septembre et
novembre, à huit heures et demie du matin': les marguilliers
promirent de faire sonner ces jours-là les cloches en branle
pendant ùne demie heure avant la messe (Failon).

Un an après (1663), Le Moyne fut élevé à la charge
de procureur du roi par M. de Mézy alors gouverneur
général, charge qu'il tenait encore en 1664 ; cette dernière
année, le conseil l'indemnisa des dépenses qu'il avait en-
courues pour assister des Iroquois en détresse.

LE MOYNE FAIT PRISONNIER PAR LES IROQUOIS

Il y avait deux ans qu'il remplissait ces fonctions, lors-
u'41-survint un évènement qui faillit plonger toute la

colonie dans le deuil.
Au mois de juillet 1665, Le Moyne se décida un jour à

aller à la chasse; il obtint son congé et partit avec quel-
ques Sauvages de la nation des Loups., Il avait été averti
que les Sauvages enneinis n'étaient pas loin: ;mais sa bra-
voure lui fit oublier ces prudents conseils.

Rendu à l'île Sainte-Thérèse et tout occupé de sa chasse,
il fut surpris et attaqué tout à coup par les Iroquois au
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moment où il se trouvait seul: s barbares qui avaient eu

l'occasion de l'entendre comme interprète dans tant de
conseils, et qui si souvent avaient éprouvé la force de son

bras, l'eurent bientôt reconnu.
Ils lui crièrent donc de se rendre. Pour toute réponse,

Le Moyne les couche en joue. Déjà les Iroquois commen-
çaient à reculer, lorsque les plus jeunes encouragés par, les
vieillards qui leur reprochaient leur lâcheté, revinrent de
nouvedu à la charge.

Bientôt il est investi et sur le point d'être saisi. Voyant
qu'il lui était impossible d'échapper de leurs mains, il veut
au moins vendre chèrement sa vie. Il s'apprêtait à faire
feu de nouveau sur eux, lorsque son pied s'accroche dans
une racine d'arbre, il fait un faux pas et tombe.

A l'instant les Iroquois l'entourent, l'enveloppent et le
saisissent, il est fait prisonnier.

Grande fut la douleur des colons à cette triste nouvelle;
on envoya du monde pour poursuivre les Iroquois. Mais'
les recherches furent inutiles. On crut fermement qu'il
serait brûlé, car les Iroquois le détestaient cordialement;
même les vieillards sauvages amassaient, dit-on, de temps

en temps, pour encourager les jeunes à s'emparer de Le
Moyne, d'énormes bûchers où ils devaient le faire brûler.

De toutes parts, on adresse des voux au ciel pour sa dé-
livrance et son prom't retour. Sa pieuse et inconsolable

épouse surtout ne cesse d'implorer les secours de Dieu.

Ces prières ne furent pas vaines. Au lieu de le brûler
selon leur coutume barbare, les Iroquois l'emmenèrent dans
leur pays.

Mais rendu dans leurs bourgades, Le Moynè leur fi t

peur en leur disant ces paroles: ."Tu peux me faire mou -
"rir, mais ma mort sera vigoureusement vengée; je t'ai
"souvent menacé qu'il viendrait ici quantité de soldats
"français, lesquels iraient chez toi brûler tes villages; ils
"arrivent maintenant à Québec, j'en ai des nouvelles
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"assurées." Surpris. d'un langage aussi hardi, en même

temp gtte bjugués par l'ascendant des belles qualités de

Le Moyne, ces barbares ne connurent plus que de l'admi-
ration pour sa personne, qui leur fit .peur et les força à
l'épargner afin de le garder comme ôtage; en effet ils le

ramenèrent à l'automne de la même année sans lui faire
aucun mal.

Les colons (lu temps considérèrent le salut (1e Le Moyne
comme un véritable miracle, vû la haine qu'avaient les
Iroquois envers lui.

On attribua ce miraculeux sauvetage aux prières de son
épouse qui l'avait fait échapper à cette mort cruelle par sa
piété et ses voeux.

Celui qui a le plus contribué à sauver Le Moyne fut sans
contredit le vieil ami des Français, le chef Iroquois, Gara-
konthié, qui à force de ruses et de belles paroles obtint sa
délivrance. Il voulut le ramener lui-même avec quelques
ambassadeurs Onontagués, Goyogouins et Tsonnonthouans,

qui allaient à Québec renouveler les traités de paix.
M. Ferland (II. 43) dit que Le Moyne est demeuré deux

ou trois ans en captivité. M. Dollier de Casson dit dans son.
IIistoire du lontréal :(1) "ilà le ramenèrent à.l'automne
"sans lui faire aucun mal." Nous sommes portés à
accepter cette dernière version puisque Le Moyne était à
Ville-Marie dès l'année suivante de sa captivité.

EXCURSION AVEC M. DE COURCELLES.

En janvier 1666, M. de Courcelles, alors gouverneur
général du Canada, entreprit d'al.ler. faire la guerre aux
Iroquois sur leur propre terrain. Il réunit un petit corps
de troupes et se rendit à Chambly. Là, il fut rejoint par

un corps de. soixante et dix volontaires de Montréal, sous

(1) Page 177. 3
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les ordres de Le Moyne. Cétaient des hommes accoutumés
aux fatigues des voyages et aguerris par leurs fréquentes
escarmouches avec les Iroquois. Aussi M. de Courelles
leur fit-il l'honneur de les placer à la tête en allant et de

les jeter à l'arrière-garde au retour. Il se reposait beau-
coup sur ces hommes qu'il appelait ses " capots bleus."
On sait que le bleu parait avoir été la couleur favorite des
premiers habitants de MontréaL Ce goût s'est conservé'
longtemps: encore et au commencement de ce siècle, les
bonnets des hommes de la campagne étaient bleus dans le
district de Montréal, tandis qu'ils étaient rouges dans celui
de Québec et blancs autour des Trois-Rivières. (Fer«nd)

ILexpédition de M. de Coureelles ne réussit guère qu'à

étonner les Sauvages et à les rendre plus furieux et plus
hostiles.

Le Moyne suivit également M. de Tracy, vice-roi, dans

la campagne qu'il entreprit dans Fautomne de la même
année' contre les Agniers. il commandait les colons de

Ville-Marie. Au ,tetour de cette péniblé, mais glorieuse

expédition qui força les tribus sauvages à enfouir leur
hache de guerre, Le Moyne s'of&it encore pour escorter
'aumônier des troupes au fort Saint-Anne. Plusieurs

soldats étaient malades et réclamaient les secours de la
religon. C'en fut assez pour encourager cet homme de

cœur à braver des périls que de moins dévoués et de moins

résolus que lui n'osaient affronter.

SECONDE CONCESSION (1664-1665)

Le Movne. tout en se dévouant et se saeritiant pour le
soulagement de la colonie, en homme de cœur devait aussi

pourvoir au soutien et au bien-être de sa famille qui gros-
sissait prodigieusement: en conséquence, il obtint de Louis

de Lauzon, sieuir de la Citière, une deuxième concession qui

lui donnait lile Sainte-Hélène et rîle Ronde. Ces îies
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furent d'abord promises par un billet de Charles de Lauzon,
sieur de Charny, du 30 mai 1664, aux charges qu'il plairait
à M. Jean de Lauzon y apposer. Le Moyne les acquit
définitivement par un titre daté à Paris, le 20 mars 1665,
donné par l'ancien gouverneur général du Canada, signé,
Jean de Lauzon, comme tuteur ayant la " garde noble des
"enfants mineurs de feu sieur Jean de Lauzon, grand
< sénéchal de ce pays, auquel appartenait la seigneurie de
" la Citière, pour par luy (Le Moyne) en jouir en fief avec

"justice moyenne et basse seulement, relevant de la dite
" seigneurie de la Citière, et pleine foy et hommage, à la

"charge de 10 minots de bled froment de rente noble
" féodale et foncière,payable à chaque fête de Saint-Martin
"d'hiver, avec le revenu d'une année de la dite île Sainte-

Hélène à chaque mutation de possesseur suivant les
coutumes du Vexin-français et contresigné: JEANVILLE."

Au bas de ce titre le sieur Lauzon de Charny reconnaît
"que la rente portée par iceluy est exorbitante et beaucoup
"au-dessus de ce que l'on pourrait exiger pour la dite
"concession, et en vertu de pouvoirs à luy donnés par le dit
"sieur de Lauzon (son père)," il réduit la dite rente à dix
livres en argent, par écrit signé de lui, daté à Québec, le
12 décembre 1665.
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CHAPITRE IV

16#8-1681 -

ÉRECTION DE LA SEIGNEItRIE

SOM3AIE.-Erection de la seigneurie .(.168).-Lettre de noblesse à

Charles Le Moyne par Louis XIV.-Origine du nom de Lon-

se gueuiL-Concession de 1672.-Fief de Chateauguay (1673).-

Concession de 1676.-Premiers établissements à Longueuil.-

Premiers baptêmes.-Premiers contrats de, concession; celui

de Jacques Viau..--Tableau des premiers colons.-Aveu et

dénombrement (1677).-Opinion de Le Moyne sur la traite de

l'eau-de-vie.

ÉRECTION DE LA SEIGNEURIE.

La seigneurie de-Longueuil se compose de plusieirs con-

cessions et -acquisitions obtenues à différentes époques des

gouverneurs et autres.

Nous avons jéjà indiqué les deux premières concessions.,

En 1667, X. Talon, intendant du Canada, et qui con-

naissait parf tement les qualités de Charles Le Moyne,

proposa au r>i son anoblissement comme l'un des plus

anciens colons et celui qui avait rendu les plus grands et

les plus utiles services à la colonie. Sur cette recomman-



dation, Le Moyne fut créé noble et reçut de Sa Majesté

Louis XIV ses lettres de noblesse dâtées de mars 1668, en

même temps que Jean Godfiry, Simon Denys, Mathieu

Amyot et Louis Couillard.

Il ne dût pas les payer, car, il était extrêmement pauvre;

chargé de famille comme il l'était déjà à cette époque.

C'est pour satisfaire à sa demande et à son désir que

Sa Majesté qualifia Charles Le Moyne dans ses lettres de

noblesse du titre de SIEUR DE LONGUEUIL

Remarquons que la date de la lettre de noblesse qui élève

Le Moyne au rang de seigneur, fixe en même temps la date

de la SEIGNEURIE DE LONGUEUIL dont Le Moyne devint le

premier seigneur, et aussi la date du commencement de

la paroisse de Longueuil comme nous pourrons le constater

ailleurs.

"LETTRE DE NOBLESSE POUR LE SIEUR LE MOYNE.

"DE LONGUEU IL

"LOUIs, par la grâce de Dieu, &c.,
"Les roys, nos prédécesseurs, ayant toujours estimé que

l'honneur est le plus puissant motif pour porter leurs

sujets aux généreuses actions, ont pris soin de reconnaître

par des marques. d'honneur ceux qu'une vertu extra-or-

dinaire'en avait rendus dignes, ;et comme nous sommes

informés des bonnes actions que font journellement les

peuples du Canada, soit en réduisant ou disciplinant les

sauvages, soit en se défendant contre leurs fréquentes in-

sultes et celles des Iroquois, aussy nous avons estimé qu'il
était de notre justice, de distinguer par des récompenses

d'honneur ceux qui se sont le plus signalés pour exciter les

autres à immter de semblables grâces ; à ces causes et

"désirant traiter favorablement notre cher et bien aimé

C-HAnLEs LE MOYNE, SIEUR DE LONGUEUIL, pour le bon

et louable rapport que nous a esté fait des belles actions
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"qu'il a fait dans le pays du Canada et pour autre considé-
"ration à ce nous mouvant et de notre grâce spéciale,
"pleine puissance et autorité groyale, nous avons annobly
"par ces présente, signées de notre main, annoblissons et
"décorons du titre de noblie tle dit Charles Le Moyne,

"ensemble sa femme et ses eits, postérité et lignée, tant
"mâles que femelles, né et à naître en loyal mariage, vou-
:'lons et nous plaît qu'en tous actes tant qu'en jugement
'que dehors ils soient tenus, censés et réputés ûobles, por-

" tant la qualité d'Ecuyers, et puissent parvenir à tous de-
"grés de chevalerie et de notre gendarmerie, acquérir, tenir
"et posséder toutes sortes de fiefs, seigneuries et héritages
"nobles, de quelques titres et qualités qu'ils soient, et qu'ils
"jouissent de tous honneurs et prérogatives, prééminences.
"autorités, privilèges, franchises, exemptions, immunités

dont jouissent et ont accoutumé de jouir et user les autres
"Nobles de notre Royaume, de porter armes telles qu'elles

sont cy empruntées sans que, pour ce, le dit Çharles. Le
"Moyne soit tenu ne nous payer, ny à nos successeurs Roys,

"aucune finance, ni indemnité dont à quelque somme qu'elles
"se puissent monter, nous l'avons déchargé et déchargeons,
"et luy avons fait et faisons dons par ces présentes,

"Le, donnons en.mandement, &c.

""Donné à Saint-Germain-en-Laye, au mois de mars, l'an

de grâce, 1668.

Loc. "

Enregistré au Conseil supérieur à Québec, le 26 février

1725.
DIÑE.

Enregistré en la Chambre des Comptes du Roi, le-
21 février 1680.





AIMES DE M. DE LONGUEUIL

Trouvées à la bibliothèque du parlement du Canada ou elles sont peintes en

couleur dans la troisième série de mmn ulseri/s Vol. tx

l W Elles sont aili dLsigneest :

Armoiries données à Charles Lernoine de Longueuil dans ses lei tres d'ano-

blissem'nt de li8.

Avce la nüte suivante

Elles porte deux indiens pour support, ceux-ci sont trop dessinés de (sable

gravure) de Lafontan et ressemblent a des negres."



LE NOM DE LONGUEUIL

Le nom de "LONGUEUIL " mentionné dans les lettres

d'anoblissement par Louis XIV était celui que Le Moyne

avait donné à ses premières concessions.

Pourquoi Le Moyne prit-il le nom de Longueuil de

préférence à tant d'autres ? M Faillon, (Hi/re de la

Colon ie Françaixe, vol. IfI,' p.350,) traite avec lucidité

cette question:

"Charlgs Le Moyne, dit-il, prit le nom de Longueuil

"d'un village de Normandie, aujourd'hui chef-lieu de can-

ton, dans l'arrondissement de Dieppe, sa patrie. Ainsi, il

"est à remarquer que dans l'acte de mariage du sieur

St. Aubin passé à Ville-Marie en 1679, le notaire pour

éloigner toute confusion a eu soin de dire que les parents

"de ces époux demeuraient à Longueuil de Dieppe.

"Le Moyne emprunta du pays de Normandie quelques

autres noms qu'il donna à plusieurs de ses enfants, tel

"<lue celui de Marigny, pris de celui d'un village, aujour-
"d'hui chef-lieu de canton dans le département de la

Manche, et celui d'Jberville, emprunté au chef-lieu de ce

nom à la Haie, dans la châtellenie d'Hôtot sur Dieppe.''

Cette opinion nous paraît extrêmement judicieuse et à

peu près la meilleure. M. Jacques- Viger cependant dans

sa SABERDACHE donne une origine contraire au "nom de

Longueuil; nous citons: "Quelques années avant celle de

son anoblissement, dit-il, Charles Le Moyne avait acquis
" une seigneurie à l'oposite de Montréal: il lui tlonna le

nom de Long-ueuil (1), nom significatif (Long-<eil),

(1) " Et non pas "Longueil" ou "Longeuil " comme on voit ce nom indiffé-
"remment écrit. Les dictionnaires biographiques citent des noms célèbres de
"Longueil et de Longeuil; nous y venons peut-être un jour briller celui de
"Longueuil du Canada, orthographe distincte, approuvée par le -Roi en 1668,
" 1676 et 1700."
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" de la vue étendue qu'embrasse l'œil en le portet du

littoral de cette terre sur le fleuve Saint-Laurent. Il

n'hésita pas dès lors et seulement d'ajouter le " de Lon-4geuil" à son premier nom de Le Moyne, et les lettres

patentes de 1668 portent que Sa Majesté anoblit " Charles

Le Moyne de Longueuil." M. Le Moyne est donc .un

gentilhomme canadien et non pas normand."

A ce propos, M. B. Sulte déclare qu'il n'hésite pas à

croire ce que dit M l'abbé Faillon.

Il est hors de tout doute que c'est là la véritable origine
dú mot "Longueuil"; l'explication qu'en donne M. Faillon

est trop claire et trop évidente pour lui préférer l'opinion

tout à fait problématique de M. Viger.

Afin de soutenir son rang et d'assurer une position con-

venable à ses enfants dont le nombre augmentait chaque

année, Le Moyne fit l'année suivante., 1669, l'acquisition

d'une propriété située au-dessus du sault Saint-Louis

et sur laquelle M. de la Salle avait déjà commencé des

bâtiments. {(D zýuie1.).
Il était occupé à mettre cette nouvelle terre en valeur

lorsque M. de Courcelles pour en imposer aux Iroquois et

leur montrer que quand il le voudrait; il pourrait mettre

tout à feu et à sang dans leur pays, se rendit avec 56

hommes, accompagné de- M. de Longueuil, invité comme

interprète et en qualité de gentilhomme, et de concert avec

les gouverneurs de Montréal et des Trois-Rivières, jusque

sur le lac Ontario, au plein milieu du pays des Iroquoi. Il

avertit ceux-ci de garder la paix, ou qu'il viendrait avec

plus de troupes et leur ferait une guerre à mort: c'est le 2

juin 1671, que M. de Courcelles partit de Ville-Marie pour

cette expédition.

Au retour de ce voyage, l'intendant Talon, que l'on peut

appeler avec bon droit le Colbert du Canada, par l'impul-

sion qu:il donna à toutes les entreprises, et la sage adminis

tration dont il- fit preuve dans toutes les affaires, fit don à
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M. de Longueuil de toutes les terres non encore concédées

sur le bord du fleuve Saint-Laurent, par titre de Québec le
3 novembre 1672.

Aux yeux de cet homme d'état, ce n'était encore là qu'une
bien faible récompense pour tous les services qu'avait rendus
Le Moyne.

CONCESSION DE 1672.

Le Sieur Le Moyne de Longueuil,

"Jean Talon, conseiller dq Roi en ses Conseils d'Etat et

privé, intendant de la j4 ice,' polices et finances de la

Nouvelle-France, Isle de Terreneuve, Acadie et autres

pays de la France Septentrionalle.

"A tous. ceux qui ces présentes lettres verront, salut;

"Sçavoir faisons qu'en vertu du pouvoir à nous donné par

Sa Majesté, nous avons donné, accordé et concédé, accor-

"dons, donnons et concédons au Sieur Le Moyne, Sieur de

"Longueuil, l'étendue de terre qui se trouve non concédée

sur le fleuve St. Laurent depuis les bornes du Sieur de

Varennes, jusqu'ad. dit Sieur de Lemoyne et Pères Jésuites,

avec les isles, islets adjacents sur (une lieue et demie) (1)

"de profondeur, sauf le droit d'autruy;. pour jouir de la

"dite terre en fief et tous droits de seigneurie et justice,

luy ses hoirs et ayants cause, à la charge de la foy et

"hommage que le dit sieur Le Moyne, ses hoirs et ayants

"cause seront tenus de porter au Chateau de St. Louis de

Québec, duquel il relèvera aux droits et redevances accou-

tumés et au désir de la coutume de la prévosté et. vicomté

de Paris, qui sera suivie à cet égard par prévision et en

"attendant qu'il en soit ordonné par Sa Majesté, et que les

"appellations du juge qui -pourra être estably au dit lieu

"ressortiront par devant. à la charge qu'il continuera

de tenir feu et lieu sur la dite seigneurie et qu'il stipulera

dans les contrats qu'il fera à ses tenanciers qu'ils seront

(1) Les documents seigneuriaux, v. III, p. 301, laissent cette distance en blanc
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"tenus de résider dans l'an et tenir feu et lieu dans les Con-

"cessions qu'il leur accordera ou a accordées et. qu'à faute

"de ce'faire, il -,rentrera de Plein droit en. possession -des

"dites terres;, que le dit Sieur Le Moyne conservera les.

"'bois de'ch esnes qui se trouveront, sur la terre qui 'sera.

"réservée, pour faire son principal manoir, mesme qu'il fera'

"la réserve de;s dits chesnes dans l'étendue des concessions

"particulières Laites ou -à 1faire à ses tenanciers, qui .seront

"propres à la construction des vaisseaux; pareillement,

qu'il donnera incessamment avis au roy ou à la Compagnie

'Royale des Indesocceidentales des mines, minières ou

"minéraux-, ýy .aucuns sel trouvent dans l'étendue du dit

"fief, à la charge d'y laisser les chemins ou passages néces-
e~;letot ou le' bon plaisir de Sa Majesté, de

"laquelle il sera tenu de prendre la confirmation des pré-

Msentes dans'un an du jour d'icelles.

'En tesmoing de quoy nous avons signe ces présentes à

"icelles fait et apposer le achet de nos armes, et contre-

"signer par notre secretaire.

"A Québec, ce trois novembre, mil six cent soixante et

douze."
T.ALON."'

" Et plusà bas: c par mon dit seigneur,
"VARNIER"

Par ce titre de concession, le afront de la seigneure estm

étendu au-dessus et au-dessqs des cinquante arpents ob-

tenus deM. de Lauzon en 16o7 de manière à prendre toutes

les terres non concédées entre le fief Tremblay (1), ets la

seigneurie de la Magdelaine et donnait à la seigneurie une

lieue et demie de profondeur.

" Cette concssion avait été faite par M. Talon à M. de Varennes le 29 oc-

"tobre 1672; elle contenait 28 arpents de front rune lieue et demie de-pro-

fondeur.



FIEF DE CHATEAUGUAY.

Nous voyons à maintes reprises dans l'histoire du 'pays

que Le Moyne est souvent appelé sieur de Longueuil et de

Chàteauguay.

Charles Le Moyne, premier seigneur de Longueuil, avait

en effet obtenu le 29 septembre 1673, une concession de

terre de deux lieues de front à commencer dix arpents au-

dessous de la rivière du Loup (1), en montant dans le lac

Saint-Louis du côté sud du Saint-Laurent, sur trois lieues

(le profondeur, ensemble l'île Saint-Bernard (2) qui est à

l'embouchure de la rivière du Loup. C'est la seigneurie dite

de Chateauguay. "Elle fut accordée au sieur Le Moyne,
"dit le comte de Frontenac, da:ns le titre de cette conces-

"sion, pour l'affection qu'il a toujours témoignée pour le

"service du Roi et à la promptitude avec laquelle il a tou-

"jours xécuté les ordres (lui lui ont été donnés par les

"Gouverneurs, soit- dans les guerres où il s'est signalé en

"plusieurs occasions, soit en diverses négociations et traités

"de paix qu'il a faits avec eux par leurs commandements

"et le zèle dont il nous a donné des preuves dans le

"voyage que nous avons fait au lac Ontario (été de 1673)
"ou nous nous sommes servis de son ministère pour pro-

"poser à toutes les nations iroquoises les choses que nous

"avons crues nécessaires pour maintenir la paix." (3) (Hi.et.

"Cai. par M. i&te.)

Le Moyne s'adressa en 1676 à M. Jacques Duchesneau,
alors intendant au Canada et lui exposa (dans une décla-

(1) Aujourd'hui rivière de Chateauguay.

(2) Dite île des Sours Grises.

(3) Cette seigneurie fut vendue par M. Le Moyne son fils, premier baron de
Longueuil, à la famille Robutel de Lanoue en 1706 et revendue le 25 août 3764
à Mme de Youville fondatrice des Sours Grises de Montréal, pour le bénéfice
de cette communauté, moyennant la somme de 15,000 francs. (Hist. de Seur,
}ouville).

ÉRECTION DE LA SEIGNEURIE 43



- -I

44 HISTOIRE DE LONGUEUIL

ration faite au Domaine du Roy) comment par ces titres

du 24 septembre 1657, du 20 mars 1665_ et 3 novembre

1672, il avait acquis trois terres différentes, qui vu leur con-

tiguïté pouvaient être réunies en une seule; que les consi-

dérant lui-même comme une seule et même terre en sa qua-

lité de propriétaire d'icelles, il les dénommait collecti-

vement " la terre et seigneurie de Longueuil "; qu'il dési-

rait néanmoins que le dit sieur intendant voulut bien faire

la" rénio. de toutes les dites terres sus-mentionnées pour

n'en faire qu'une seèule ç4eigieuirie à être appelée "LO-

GUEUIL," le suppliant en même temps d'en augmenter la

profondeur à deux lieues et demie.

M. Duchesneau fit droit aux dites requête et déclaration;

par acte du 10 juillet 1676, il étendit la profondeur de la

seig1 eurie jusqu'à deux lieues et demie, tel que demandé.

TITRE DE -LA. SEIGNEURIE DE LONGUEUIL.

ISLE SAINTE-IJÉLENE ET ILES RONDES

1676

M. DE. LONGUEUIL.

JACQUES DUCHESNEAU, &c.

"En.pricédant à la confection du domaine de la Nou-

"velle-France, én conséquence du Conseil d'Etat de Sa

" Majesté, tenu au camp- de Luting, dans le comté de

Namur, le quatrièmejour de juin 1675 et de votre ordon-

"nance rendue sur iceluy le vingt-cinquième mai dernier,

"papier terrier du domaine de la Nouvelle-France: est

"comparu pardevant nous; Charles Le Moyne, Ecuyer,

"Sieur de Longueuil, lequel vous a remontré qu'il est en

"possession d'une terre en fief et seigneurie appelée Lon-

"gueuil, scituée en la côte du sud sur le bord .du grand



"fleuve Saint-Laurent, vis-à\vis cette ville de Ville-Marie,
"contenant deux lieues envirgrf de terre de front, tenant

"d'un costé aux terres du Sieur de Varennes, et d'autre à

"celle de la Seigneurie de la Prairie de la Magdelaine

,,laquelle lui a esté donnée et concédée avec l'isle appelée

"Sainte-Hélène, et l'islet rond et autres isles; islets et

battures adjacentes à la dite Seigneurie, sçavoir, par le

Sieur de Lauzon de la Citière, le nombre -de cinquante

arpents de terre de front sur cent de profondeur, en fief

"et seigneurie, avec le droit de haute, moyenne et basse

justice, à la charge de la foi et hommage, et que les ap-

"pellations du juge d'icelle ressortiront aux Trois-Rivières

et du revenu des dits cinquante arpents de front à chaque

mutation de possesseur, suivant la coutume du Vexin

François, par titre en date du vingt-quatrième septembre

mil six cent cinquante-sept, par le sieur de Lauzon

"Charny les dites isles de Sainte-Hélène et islet rond par

billet de luy, signé, en date du trentième mai, mil six cent

soixante et quatre, aux charges qui plairait au sieur de

Lauzon y apposer ensuite de quoy le dit sieur de Lauzon,

comme tuteur et ayant la garde 'noble des enfants

mineurs du feu sieur de Lauzon, grand senéchal de ce pays

"auquel appartenoit la seigneurie de la Citière auroit

"donné et concédé au dit Sieur Le Moyne, les dits isle-de

"Sainte-Hélène et islet rond pour par luy en jouir en fief

" avec justice moyenne et basse seulement, relevant de la

"'dite seigneurie de la Citière et pleine foy et hommage, à

"la charge de dix minots de bled de froment de rente noble

féodale et foncière payable à chaque fête de Saint-Martin

d'hiver avec le revenu d'une année de la dite isle à cha-

que mutation de possesseur suivant la dite coutume du

Vexin françois par titre daté à Paris, le vingtième mars,

mil six cent soixante et cinq, signé de Lauzon. et contre-

signé Jeanville, au bas duquel titre le dit sieur Charny

reconnoit que la rente portée par iceluy est exorbitante,
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"et beaucoup au-dessus de ce qu'on pourrait exiger pour la

"dite concession et en vertu du pouvoir a luy donné par le

"dit sieur de Lauzon, il réduit la dite rente à dix livres en

. "'argent, par écrit de luy signé et daté à Quebec, le don-

ê"zième décembre au dit an mil six cent soixante et cinq,

"et par M. Talon lors intendant pour Sa Majesté en ce dit

"pays l'estendue.de'terre qui se trouve non concédée sur le

"fleuve Saint-Laurent depuis les bornes du dit sieur

"Varennes, jusques à celles dudit sieur Le Moyne et depuis

"le dit sieur Le Moyne, a cause de ses dits cinquante arpents

"de front, jusqu'a celle de la Prairie de la Magdelaine, avec

"les isles et islets adjacents sur une lieue et demie de pro-

"fondeur, en fief et droit de justice et seigneurie, à la

"cbarge de la foy et hommage que le dit sieur Le Moyne

".ses hoirs et ayant cause, seront tenus de porter au

"chateau Saint-Louis de Québec, du quel relève aux

"droits et redevances accoutumées et au désir de la

" 'coutume de la prévosté et vicoité de Paris, que les

" appellations du juge qui sera establi sur les lieux ressor-

"tiront par devant.........et aux conditions portées

'par titre du troisième novembre mil six cent soixante et

"douze. signé Talon et contresigné Vannier: requerant le dit

"sieur Le Movne, attendu que les dits lieux sont de terres

de peu de vatlèur pour en composer différentes seigneuries

que le revenu d'iceux, quand ils seroient entièrement en

valeur, ne pourroit pas subvenir à entretenir les officiers

de trois justices ,qu'il faudroit y establir, au desir des

" dits titres cy devant enoncés, qui sont differents des uns

"des autres. les quels lui seroient plus onéreux que profi-

tables, s'il étoit obligé de les exécuter, notamment ceux

"qui lui ont été donnés par les dits sieurs Lauzon de la

'"Citière sous la coutume du Vexin françois qui n'a lieu

" en ce pays, et même que les titres ne peuvent subsister,

"la dite seigneurie de la Citière étant réunie au domaine

"de Sa Majesté: qui nous plaise ordonner qu'à l'avenir



« tous les dits lieux demeureront réunis en un seul, qu'ils

ne feront qu'une seigneurie qui sera appelée " Longueuil"

"de lui augmenter sa dite profondeur jusqu'à deux lieues

"et demie, attendu que la plupart du front de la dite sei-
" gneurie est de peu de valeur, le tout en fief et tous droits de

"seigneurie etjustice haute, moyenne et basse,relevant de Sa

"Majesté, aux us et coutumes de la prevosté et vicomté de

" Paris, qui est suivie en ce dit pays, et que les appellations

dujuge qu'il y establira ressortiront nuement, surement à
"la plus prochaine justice royale d'icelle; vu les dits titres ci-
"devant datés, et qu'il nous est apparu par plusieurs con-

"cessions données par mon dit sieur Talon, au nom de Sa

SMajesté dans les lieux qui dépendaient et des quels était

"composée la dite Seigneurie de la Citière, sans faire au-

ciwe mention d'icelle, ny-4es conditions auxquelles Mon-

sieur de Lauzon, cy devant gouverneur de ce pays, ayant
"la garde noble des enfants du dit Sieur grand sénéchal

son fils, seigneur de la Citière, avoit concédé et accordé
"partie des terres de la dite Seigneurie de la Citière qui--a

été réunie au domaine du Roy, non plus que des charges
portées par la coutume du.Vexin françois, ce qui marque

que ce n'est pas l'intention de Sa Majesté qu'aucune autre
"coutume soit suivie en ce pays que celle de la prévosté et
Cvicomté de Paris; et considérant aussi les grands services

"que le dit sieur Le Moyne a rendu à cette colonie qui ont
obligé le roy à les reconnoître en luy accordant et à tous

ses descendants le titre de noble dont il a plust à Sa Ma-

jesté de l'honorer et ne pouvant trop reconnaître ceux
qu'il rend journellement, Nous, en vertu du pouvoir. à
nous donné par Sa Majesté, et sous son bon plaisir avons
reuni et reunissons par ces présentes, tous et chacun les

lieux cy-devant désignés par les dits titres des 24 sep-

tembre 165% 30 mai 1664, 20 mars et 12 decembre 1665,
" et 30 novembre 1672, en un seul et même qui sera à l'ave-

"nir appelé Longueuil, pour des dits 50 arpents de terre
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"de front sur cent de profondeur d'une part, isles

"Sainte-Hélène et islet rond d'autres, et estendue de terre

"depuis le dit sieur de Varennes jusqu'aux dits 50 arpents

"de front et depuis iceux jusqu'à. la dite seigneurie de la

"Prairie de la Magdelaine, avec les isles, islets et bastures

"adjacents jouir par le dit sieur Le Moyne, ses hoirs et

"ayants cause, en fief avec tous droits de seigneurie et

"justice haute moyenne et basse à la charge de la foy et

"hommage que le dit sieur Le Moyne ses hoirs et ayans

"cause seront tenus porter au chateau Saint-Louis de

"Québec duquel relèvera à l'avenir, aux droit et redevances

"accoutumez et au désir de la Coutume de la prévosté et

"vicomté de Paris, et qe les appellations du juge qui sera

"estably en la dite seigneurie de Longueuil, ressortiront de

"la justice royale de la ville de Trois-Rivières; jusques à ce

"qu'il ait plu au roi d'en establir une plus proche de la dite

"seigneurie; qu'il continura de tenir et de faire tenir par

"ses tenanciers feu et lieu sur la dite seigneurie, qu'il con-

"servera et fera conserver les bois de chesnes, propres pour

la construction des vaisseaux, qu'il donnera incessamment

"avis au roy des mines, minières ou minéraux si aucuns se

"trouvent sur le dit fief ; et de laisser sur les dits lieux les

"chemins et passages nécessaires sauf à étendre la dite

" seigneurie de Longueuil jusqu'aux deux lieues et demie

"demandées après la confection du papier terrier et acte au

" dit sieur Le Moyne de ce qu'il a ce jourd'huy rendu en

"nos mains la foy et hommage qu'il est tenu de faire et

porter au roi notre sire a cause de la dite seigneuie de

Longueuil, conformément aux presentes estant en devoir de

"vassal, à la quelle nous l'avons reçu et recevons par ces

"dites presentes sauf les droits du roy et de l'autruy en

"toutes choses ; et fait le serment de bien et fidèlement

"servir le roy et de nous avertir ou nos successeurs s'il ap-

prend qu'il se fera quelques choses contre le service de

"Sa Majesté, et nous l'avons dispensé pour cette fois seule-
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" ment d'aller au chateau Saint-Louis du dit Québec; et -a

"la charge de donner son aveu et denombrement de ce qui

"est habitué des dits lieux dans les quarante jours, suivant

"la coutume ; et a le dit seigneur Le Moyne signé a la

minute des pr'ésentes, les quelles présentes avons signées
"de notre main, à icelles fait apposer le cachet de nos

"armes, et contresignées par l'un de nos secrétaires.

"Fait en notre hôtel de la Ville de Marie en l'isle de

Montréal, le dixième jour de juillet mT six cent soixante

"et seize.
" DUCHESNEAU,

"BEcQUET."

"PAR MONSEIGNEUR..-

(Extrait d'une adregse présentée à l'asseuJdée lgilativ

en 1851, parge .99, aeux pièces oit docem ts relatifs à l(

(eniure .seigi neriale.)

De leur côté les seigneurs de l'ile de Montréal, voulant

perpétuer à jamais le souvenir d'un homme auquel la colonie

était si redevable, eurent soin d'imposer en l'honneur de

Le Moyne à l'une des rues de Montréal, le nom de Charles.

C'était là, remarque judicieusement M. le Commandeur

Viger, récompenser noblement un noble serviteur.

PREMIERS ÉTABLISSEM1ENTS

L'érection della seigneurie peut être considérée comme le
véritable point de départ de la colonisation de Longueuil;

car, si Longueuil fut fondé de droit en 1657, il ne le fut de
fait qu'en 1668. Ce fut cette année même que Longueuil

(1) Cette rue St. Charles, parallèle à la rue St. Gabriel, se trouve aujourd'hui

comaprise dans la place Jacques-Cartier. Elie était du côté Nord-Est de la plact
Jacques-Cartier, entre le fleuve et la rue Notre-Dame; le chatean~de Vaudreuil
faisait face à cettc rme.



I ~ - -

50 HISTOIRE DE LONOUEUIL

reçut son nom officiellement par la lettre de noblesse, et que
les colons commencèrent à s'établir sur les terres de la

seigneurie. M. P. A. Genest, dans sa carte de la Nouvelle-

France, place l'érection canonique de la paroisse de Lon-

gueuil en 1715. Il est évident qu'il fait erreur; car nous

avons ici à Longueuil les registres paroissiaux depuis le

commencement de l'an 1701. Il est à remarquer en outre

que les premiers registres de Longueuil ont été écartés et

perdus. (1)

Quoique l'éreetion civile te la paroisse n'ait eu lieu qu'en

1722, il ne faut pas croire que son existence et sa recon-

Iaissance commiie paroisse et que son établissement ne

commencèrent qu'à cette date; loin de là. Les premiers

défrichements ont eu lieu plus de cinquante ans avant cette

date: ;nus pouvons affirmer que Longueuil était établi dès

a:ant 1669.

PREMINRS BATFrMEs

Les registres de la paroisse de Boueherville donnent

ecomume le premRier baptême de Français (2) dans cette

paroisse celui de Marie Judelei, fille de Etien n ('e Charel

et de MadeleineZ Niel, sa femme: ce baptême fut fait le 7

novembre 1669. Voici l'acte tel que copié aux registres:

L'an de notre seigneur mil six cent soixante et neuf, le

dix-septième jour du mois de novembre, Je soussigné,

Hugue Pomumier, 'prêtre imissioxiiiaire di Séminaire Epis-

copal le Québec, ay baptisé Marie Magdeleine, fille

d'Etienne, Charles et le Magdeleine Nie. légitimiemiîent

(1) Nous saisissons ici l'occasion de louanger le Rév. J. Ducharme, notre

vicaire actuel, pour l'intérêt qu'il a pris à conserver ce qui restait de nos pre.

uners registres; il les a recuillis p.écieuseimeut et mis en ordre et les conserve

avec soin. Nous constatons aussi svec plaisir qn'il est à faire le relevé aux re-

gstres de Boucherville et de Montréal des actes concernant les habitants de

Longueuil avant la tenue de nos registres.

2) Il y avait eu le baptême d'un sauvage en 1668 par le P. Brebeuf.
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"mariés; cette enfant est née le huitièmejour du mois de

septembre de la même année susdite ; le parain a esté

Charles de Narpes; la maraine Marie Chauvin, femme de

Jean de Noyon, tous lesquels sont habitants de Boucher-

ville où j'ay fait le baptême.
H. POMM1ER,

Ptre mission."

Or, au recensement de 1681, publié dans les "Canadiew<

Français " de M. Sulte, ce même Etienne Charles est entré

comme habitant du " fief Tremblay " qui fait aujourd'hui

partie de la paroisse de Longueuil ; si ce nommé Charles

demeurait au fief Trenmblay en 1681, il est à présumer qu'il

s'y était fixé tout d'abord, qu'il y demeurait lorsqu'il fit

baptiser cette enfant en 1669 et qu'il a contiriué d'y résider

jusqu'à l'époque du recensement.

Mais les registres (le Ville-Marie vont aussi nous prouver

que Longueuil était habité en' 1669, par un acte de baptêm1

fait pour un enfant de Longueuil et porté à ces registres

deux mois avant le précédent; il-se lit comme suit: " Le 14

"septembre mil six cent soixante et neuf, a été baptisé

Jean-Baptiste, tils de Louis Lamoureux, ha<bitant de Al. Le

M/ne, et de françoise Boivin sa femme, le parrain Jean

Petit habitant (lu même lieu, la marraine Isabelle Benoist

fille de Paul Benoist <lit le Nivernoisi,- charpentier: les

parties ont déclaré ne s(avoir signer, le ce enquis suivant

l'ordonnance.
G. PEROT, curé.

Le 13 mai 1671 a esté baptisé, Bertrand, fils de Jacques

Viau, habitant de Longueuil et le Madeleine Plouart (1),
sa femme."

Nous trouvons encore aux mêmes registres que:

(1) D'après les mêmes registres, Jacques Vian s'était marié le 21 janvier
1670 avec Marie Madeleine Plouart; mais il est alors porté comme habitant de
Montreal.

ÉRECTION DE LA SEIGNEURIE .51
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"Le 11 novembre 1672, a esté baptisé Jeanne, fille de

"Jean Robin, habitant de Longueuil, et de Jeanne Chartier,

sa fenme, etc."

"Le 7 février 1673 a esté baptisé Jacques, fils de Dizier

"Viger, habitant de la seigneurie de Longueuil et de Cathe-

"rine Moitié sa femme, (1) le parrain a esté Jacques Viger

qui a déclaré ne sçavoir signer, de ce enquis suivant

"l'ordonnance; la marraine a esté Anne Loiseau, demeu-

rant dans la seigneurie de Longueuil, où il n'y a encore

de paroisse establie, etc."

Nous trouvons aussi aux registres de Boucherville des

actes civils pour des habitants de Longueuil durant les

mêmes années, 1671, 1672, etc.

Voici encore ce que dit M. Rousseau dans son Histoire

de _1I. de Maison neuve: (p..234)

"Les seigneurs tirent construire par Sicard, charpentier

de Longueuil, un moulin à scie, le premier qu'on ait vu

dans le pays. Un prêtre- du séminaire charmé de l'inven-

tion, dit un jour " que s'il y avait maîtrise au Canada, il

en procurerait des lettres à Sicard." L'inventeur fit cons-

tater ce témoignage flatteur dans un acte public qu'il fit

Or, ceci devait se passërdeir6Sgà 1670.

Ces citations prouvent abondamment l'établissement et

la reconnaissance de fait du nom et de la paroisse de Lon-

gueuil dès avant 1669 dt que la paroisse contenait déjà

plusieurs habitants fixés permanemment qui cultivaient

pour la première fois ces terres que l'on -fait fructifier

depuis plus de 200 ans. Mais comme il, n'y avait pas de

prêtre résident, les habitants étaient desservis par le curé

de Boucherville qui s'intitulait missionnaire de " Boucher'

(1) Dizier Viger s'eétait marik à Ville-Marie le 19 septembre 1667 : ils étaient
tous deux au service de M. Le Moyne lors de leur mariage. Voici ce que
dit M. Tanguay au sujet de ce Dizier Viger. (Dict. Généal., T. I, page 586):
"Ancêtre de M. Denis B. Viger et de M. Ie commandeur Jacques Viger."



ville, (le Longueuil, de Varennes et autres lieux." C'est

ainsi que les habitants de Longueuil, allaient ou à Montréal

ou à Boucherville pour accomplir leurs devoirs religieux.

Nous trouvons en outre déposés au greffe de Montréal

des registres communs aux paroisses de Boucherville, Lon-

gueuil et Varennes.pour la période de 1679 à 1684; cepen-

dant Boucherville possède les registres pour les mêmes

paroisses depuis 1669.

PREMIERS CoNTRATS DE O)NCESSION.

Quoique Longueuil fut habité depuis plusieurs années, ce

n'est qu'en 1675 que Le Moyne comniença à donner des

eotrats de concession à ses tenanciers pour ses terres.

Il est hors de doute que plusieurs censitaires ont cultivé

plusieurs années durant sans avoir les titres de leur pro-

priété: ce qui nous force à le supposer, c'est qu'en 1675
Le Moyne accorda plusieurs contrats de concession tous

datés du 12 mars de la même année; chose remarquable,
les concessionnaires sont presque tous portés coimmle voisins

les uns des autres.

La plus ancienne partie occupée de Longueuil est cer-

tainement le bas dé la paroisse : ee que nous appelons

aujourd'hui " la côte d'e b s<

Nous donnons ici une copie de l'un de ces 'contrats, fait
en faveur (le Jacques Viau, celui-là même qui fit baptiser

son fils à Ville-Marie, le 13 i 671. et qui a dû éfre l'un
des premiers habitants tant (l- la paroisse que de la

seig~neurîe.

ONCESSION A J ACQU'ES vIAU.

PAR DEVANT JACQUES BOURDON,. notaire dans la sei-
gneurie de Longueuil en la. Nouvelle-France, soussigné,

ÉRECTION DE LA SEIGNEURIE 5)3
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résident en la dite seigneurie et témoins dénommés fut

présent Charles Le Moyne Ecuyer Seigneur du lit lieu

(le Longueuil lequel de son bon gré et bonne volonté et,
sans aucune contrainte a reconnu et confessé-avoir donné,

donne et concéde à -titre de cens et rentes seigrneurialles

de ce jour à l'avenir à JACQUES V IU à ce présent et accep-

tant aux titres pour luy ses hoirs et ayant cause, c'est à

savoir une concession en la dite seigneurie de LongueuilY complantée de haut bois contenant quarante arpents,- en

deux arpents de front le long du fleuve St. Laurent sur

vingt de profondeur dans les terres, borné d'un costé 'du

" costé au nord-est par une ligne qui court norrôist et sud

est qui fait la séparation du terrain Viau d'entre celle, de

- Bertran Lemartre, d'autre cost4 par une pareille^ligne le dit

Bourdon d'un bout du costé (le 'l'ouest au grand chemin

qui est sur le bord de la dite rivière qui doibt estre de

trente six pieds de large lequel le dit acquéreur se soumet

et s'oblige de le tenir net en telle sorte (lue les charettes

y puissent passer en l'autre bout à l'est qui abouty avec

la ligte qui court nord-est et sud, ouest qui fait la sépara-

tion d'avec la dite concession aux terres non concédées

pour de la dite concession en jouir par le dit acqu.ereur a

perpetuité de ce jour à l'advenir ou des lors de la prise de

possession plainement et -paisibleient luy ses hoirs et

'ayant cause et ce en pure Roture, aux charges clauses et

"conditions cy-après déclarées sçavoir est de payer un sol

"par arpent qui disent quarante sols en argent pour toutte

la dite concession avec un sol de cens pour toute la dite

"concession de tente foncière et bail d'hé_ritage perpetuelle

et non rachetabl' e't au jour et feste de la St. Martin

"onzième novembre avec un chapon vif pour chaque

"arpent de front, qui disent deux chapons bons et valables

pour toutte la dite concession lesquels cens et rentes

"portent lods et vente saizine et amande quand le cas y

"eschera suivantla coutume de la prevosté et vicomté de

paris suivye et gardée en ce pays.



"Le tout payable par chacune année en l'Hostel seigneu-

riale du dit lieu de Longueuil comme aussi sera tenu le dit

acquereur d'avoir feu et lieu sur la dite concession dans

l'an du jour ·des dattes des présentes et travailler inces-

samment à la mettre en culture sans que le dit acquéreur

la puisse vendre ou alyener advant que le dit acquéreur

ayant construit une maison logeable et que ayant au

moins deux arpents de terre en culture de pioche ne

pourra en outre le dit acquéreur otisès hoirs ou ayant cause

mettre cens sur cens ny donner ny vendre à main morte

la dite terre sans le consentement exprès du dit seigneur

qui sera pour lors.

Sera tenu le dit acquéreur ou ayant cause de porter et

faire moudre au moulin du dit seigneur tous les grains

qui lui seront nécessaire ·tant pour tout l'entretenerpent

de sa famille ou mesnage que autre qu'il fera moudre

sans qu'il luy soit permis de les transporter ailleurs qu'il

n'ay au préalable payé le droit de' mouture au meus-

nier du dit seigneur, a peine de confiscation et amende

arbitraire, souffrir les grands chemins sur la dite terre qui

seront jugés nécessaires par le dit seigneur ou ses officiers

pour la commodité publique' comme aussi de laisser les

chesnes propres pour la construction des navires qui se

trouveront dans l'étendue de la dite habitation et de per-

mettre d'être pris sur icelle par le dit seigneur lors que le

cas le requerra tout le bois nécessaire pour l'utilité pu-

bJique sans que pour ce le dit seigneur soi t tenu luy

payer aucune chosse.

"Sera en outre, tenu le dit acquéreur de mettre en main

du dit seigneur une 'grosse des présentes aussy procurer

dans trois mois tous autres droits seigneuriaux.

"Lorsque le cas le requerra consent et accorde le dit sei-

cgneur le dit acquéreur le droit de commune sur la

devanture a commencer à l'alignement de Monsieur de

Varennes et continuer jusqu'au domayne du dit seigneur

ÉRECTION' DE LA SEIGNEURIE
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et en bas au dessous du moulin et pour le haut depuis le

"donýayne du dit Seigneurjusqu'à l'alignement des révé-

rends pères Jésuites (1)aux quatre-vingt arpents de bois

ou prairies sy elle sy trouve pour la conmmodité,av- moyen

que le dit acquéreur s'oblige payer au dit seigneur par
chacune année en l'hostel seigneurial du dit seigneur

"quinze sols en argent au jour dit feste de la Saint-

Martin, a faute de touttes et chacune desquelles condi-

tions le dit acquéreur déchoira du bénéfice des présentes

-qui pour ce demeureront de nul effet et retournera de

droit la dite concession en la possession du dit seigneur,

pour en disposer ,par le dit seigneur comme, il advisera

bon estre sans que pour ce le (lit seigneur soit tenu de

" rembourser aucune chosses au dit acquéreur des travaux

qu'il pourrait avoir fait sur la dite terre.

Car ainsy, promettant, renonçant et obligeant, se fut

fait et passé au dit Longueuil le douzième jour de mars

l'an mil six cent soixante et quinze aux presence de Bertran'

Lemartre et Jacques Viau habitants du dit Longueuil sus

nommé qui ont signé a 'la minute des présentes avec

le dit seigneur et nous dit nottaire suivant l'ordonnance."

"BoURON.

Après bien des recherches,. nous sommes parvenus a

trouver onze des contrats primitifs de ces concessions, passés

entre Le Mloyne et ses colons, et tous datés du L12

mars, 1675.

(1) Ñous voyons que les Rév. Pères Jésuites possédaient une terre dans Lon-

gueùil.Mais nous ne savons où, et si c'était à titre de fief ou à titre de concession

seigneuriale. Ce fait est confirmé par le passage suivant, extrait de l'Histoire

de la Priric, Annuaire Ville-Marie, page 77. "Le 29 mars 1739, l'Eglise

de La Prairie reçut du Rév. P. de Saint-Pé, supérieur des Jésuites, la conces-
sion d'une terre de 3 arpents de front sans indiquer la profondeur précise, au-
tre que celle-ci : la cotinuation de la terre de feu Louis Leduc jusqu'au

trait-carré du Tremblay. •La fabrique tint pendant quelques années un fer-

nier sur cette terre, et en eut sa part de produits puiselle la vendit en 1742

à un nommé Jean-Baptiste Giroux pour la somme de 2.250 livres."

-IM' 
a
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La liste suivante présentée sous forme de tableau a été

faite strictement d'après les données de ces contrats et ne

saurait être attaquée.

Le premier nom sur le tableau est celui du propriétaire

le plus près du fief Tremblay et les autres occupent gra-

duellement.les terrains voisins en montant jusqu'au fort ou

village de Longueuil.

TABLEAU IDES PREMIERS COLONS.

Z z NOM
DATE NOMS N o D

1 a-o Ds NOTA IRES

........ Pierre Poisseau......................................
12 mars 1675 Adrien St-Aubin............ 2 20 Jacques Bonrdn

do do Louis Lamoureux............ 2 20 do do
........ ...... Jean Petit..............................................
12 mars 1675 Michel Dubuc..... .... 0. .... 2 20 JacueBd

do do Jean Rnnepray ............ . 2 20 d do
do do Pierre Chicoine ............. i2 20 do do
do do Bertrand LeMartre........... 2 20 (10 do
do do Jacques Viau..........,.... 2 20 do do
do do Jacques Bourdon, notaire.... 2 20 do do

22 mai 1712 Charles Edline.............. 2 2) n aimbault
20 janv. 1686 André Boutheiller, meunier. . 2 20 Jacques Bourdon
.............. Jean Robin....................
12 mars 1675 Etienne Trudeault........ .... 3 20 Jacques Bourdon

do do Francois Blot................ 3- 20 do do
do do Pierre Benoist............... 3 20 do do

.... Héritiers Guillaume Gendron. ..........................
17 avril 1695 Pierre Patenaude.............4 20 Claude Mangue
........ Pierre Biron................,........................

14 Propriétaires. 33

Les traits qui se trouvent dans les colonnes vis-à-vis des

noms de Pierre Poisseau, Jean Petit, Jean Robin, héritiers

Gendron et Pierre Biron indiquent que nous n'avons pas

les actes de ces concessions, "mais qu'ils sont placés là par

les désignations portées dans les contrats de leurs voisins.

En ajoutant tout l'espace de front indiqiué dans les contrats

donnés oýu tableau ci-dessus, nous arrivons à un ensemble

ÉRECTION DE LA SEIGNEURIE
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de 33 arpents. Supposant, et avec grande probabilité, que

chaque habitant dont nous n'avons pas le contrât eut

deux arpents de front, nous arrivons à un total de

45 arpents-de front concédés sur le fleuve Saint-Laurent

vers 1675.

Or, c'est presque tout l'espace de la seigneurie entre le

village et la terre de M. de Varennes (fief Tremblay).

On peut donc dire sans hésiter que presque toute la

frontière de la baronnie en bas du village a été établie et

habitée dès avant 1675 (1).

D'ailleurs ces noms se trouvent presque tous répétés avec

plusieurs autres dans un acte d'aveu et dénombrement que

fit Le Moyne en 1677, conformément aux conditions por-

tées aux actes de concession de ses fief et seigneurie.

AVEU ET IÉNOMIBREMENT.

Nous croyons intéresser en donnant cet acte au long.

Nous y verrons quelques détails inconnus jusqu'ici sur

létat de la seigneurie et de son domaine à cette époque.

Pardevant Bénigne Basset, Nottaire Royal de l'Isle de

Montréal en la-nouvelle france et temoings soubssignez,

fut présent Charles Le Moyne, Escuyer et seigneur de

Longueiil y demeurantàequel a reconnu et confessé estre

homme et sujet du Roy et de lui advoir tenir noblement

en plein fief et hommage suivant la coustume de Paris et

tel autre droit que peut estre tenu son d. fief de Lon-

gueüil, à cause du domaine de tout ce pais de la nouvelle

france, consistant ledit fief en deux lieues ou environ de

large le long du grand fleuve Saint-Laurent du costé du

sud sur pareille quantité de profondeur avec les isles de

(1) N avons pu voir en outre par plusieurs autres. contrats- de concession
que nous avons consultés, qu'il y eût aussi des terres de concédées à Saint-Lam-
beit, au petit Saint- Charles et sur le chemin de Chambly aivant 1700.



Sainte-Helenne et ronde, isiets et battures adjacentes

plus au long exprimez en six titres et contracts, dont

partye est en terre labourable, bois (le haute futaye, prez,

sensive, rente, justice, haute moyenne et basse, et auquel

fief sont plusieurs censitaires qui lui doivent par chacun

an, plusieurs rentes, deniers de cens et chapons, comme il

est en l'étatet denombrenient de terres unis aux fins des

"présentes, à cause des quelles choses cy dessus déclarées, et

sur icelles -est deub à sa majesté les foy et hommage ave e

"les autres droits suivant la ditte coustune quand le cas y

échet, comme aussi appartient à sa ditte Majesté touttes

connaissance (le justice, et le reconnaissant être son supé-
rieur, et luy devoir obéissance et fidélité, de plus s'il y a

quelque chose d'omis au présent adveu et denombrement.

promet le dit Sieur de Longueuil de l'y mettre et adjous-

ter sitost qu'il en aura connaissance, et s'yl y a moins,
protest que se présent adveu ne luy pourranuire ny pré-

judicier dont luy sieur de Longueuil a requis acte a luy

"accordé.

Ce fut fait passé et octroyé au d. Montréal, l'an mil six

cent soixante et dix sept le vingt septième jour d'aoust

après nidy en présence des sieur Jacques leber et C. le

moyne Marchand tesmoing y demeurant et soubssignez

avec luy, comparant, en la maison d'uy sr, de Longueuil,
"approuvé.

C. LEMOY-NE,

LEBER,

J. LEMOYNE,

BASSET,

"NORE ROYAL.

Denoibrement de la terre, tief et seigneurie de Lon-

"oueuil.

Premièrement,

"Le domaine et principal manoir du d. sieur de Longueuil
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consistait en douze arpents de large de long du fleuve St-
Lauiirnt sur leux lieues ou environ de profondeur sur
lequel sont construits une grande maison de maçonnerie,

grange estable,àmi a rent, cour et jardin garny de

bestiaux, dont trente arpents en labour de charrue, et

autres bois abattus.

Jean B. Mesnard.

I

Lapoint-.
8 arpents.

Guillaume Noa.

Lainedoe'. N arp.

Bertrand Viau.

8 a.

4 a.

4 Pierre Boisseau dit le Breton

possède en la seigneurie soixante

arpents de terre, sçavoir trois ar-

pents de largeur sur vingt arpents
de profondeur, chargé de douze

deniers pour chacun an pour cha-

ei arpent de rente, foncière, trois

deniers de cens, un chappon

de rente pour chacun arpent de

large et de quinze sols par feu

pouir droit de commune.

Item.-Lenoir St. Aubin, pa-
reille quantité de soixante arpents

de terre aux mesmes charges,

droits et redevances.

- Item.-Jean Petit, mesme quan-

tité de terre aux dites charges et

redevances.

SItem.-Michel Dubue, quatre

arpents comme dessus.

Jean Roneerar dit le Breton.ke.

l tem.-Pierre Ciihieoine. &c.
-Item.-Ber-trandi Lemnartre, &c.

Item.-Jacques Viau dit Lespé-

rancequatre vingt arpents.mesmes

charges, droits et redevnces,.

Item.-Le nommé Laliberté.

Masson, quarante arpents, &c.

- -Icý % P u,;- 1*



"Maturin Collindit

Laliberté, 60 arps.

" Pierre Charon,

120 arpents. .

" Guillaume L a -

londe, 60 arpents.

* And ré Bouthil-

lier, 60 arpents.

" André Collin, 40

arpents.

" Charles P a t e -

nostre, 40 arpents.

Guillaurije Goyau

dit Lagaoet, 40 ar-

pents.

140 arpents.

"Laurent Benoist

dit le Nivernois, 40

arpents.

La Vve, 80.

"Lagarde, 60 ar-

pents.

"Pierre Patenostre,

80 arpents.

"P. Biron, 3 ar-

pents de large et 20

de long, Nicolas et

Charles Brazeau, 80

arpents.

"André Arpin, 40

arpents.

" Item.-Charles Hedline, &c.

" IteIn.-Charles Martin, &c.

" Item.-Lenommé Laforsade,&ec

" Item.-Pierre Rousal, &c.

" Iteim.-Jean Robin d'i t La-

"pointe, quatravingt arpen'ts, &c.

Estienne Truteau, charpentier.

soixante arpents, &c.
"Item.-François Blot, &c.

Item.-Paul Benoist, &c.
Item.-Guillaume Gendron, &e

"Item.-Julien Taluatre, qua-
"rante arpents, &c.

Item.-Paul Benoist, fils, &c.
Item.-Laliberté, ci-devant sol-

"dat, &c.

Item.-Lachapelle, &c."

C. LEMOYNE,

"LEBER ' BASSET,

'NORE RoyAl.

-I-rn- M
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Ste. Marie, 80 ar-

pents.

Martin Macé, 4)

arpents.
Jean Potier, 6 ar

pents de front sur

"20 de long."

NoTE.-Nous avons donné la dernière partie de cet acte en deux colonnes;

la minute est ain> faite. La colonne à gauche contient ce qui est en margt- de

la minute. Nous sommes portés à croire que tnut ce qu'il y a en marge fait

partie de certaines corrections que Le Moyne s'était réservé le droit de faire par

l'acte d'aveu.

LE' MOYNE SUR LA TRAITE DE L'EAU DE VIE.

En 1680, il survint au Canada une dispute effroyable

entre MM. de Frontenae, gouverneur, et Duchesneau, son

intendant, au sujet de la traite de l'eau-de-vie avec les

Sauvages et à laquelle prit part Mgr. de Laval qui voulait

prohiber ce commerce.

Il avait raison si on en juge par les paroles suivantes de

Le Movne qui connaissait bien son monde:

L'expérience que j'ai eue parmi eux, disait-il, m'a con-

vaincu que la plupart d'entre eux ne 'boivent que pour

s'enivrer, pour avoir ensuite plus de liberté à commettre

tous les crimes et désordres que les lois divines et hu-

inaines défendent. J'ai été moi-même avec mes domesti-

lues obligé d'arracher des mains de q uelques Sauvages,
honmmes et femmes ivres, les haches et les couteaux qu'ils

tenaient pour s'entre-tuer, dans le dessein ensuite d'em-

braser et de réduire en cendres leurs cabanes, sans consi-

dérer qu'il y avait plusieurs autres Sauvages, femmes et

enfants.'"



CHAPITRE V.

RECENSEMENT DE 1681.MORT I)E 'fHS. LE MOYNE.

SOMMRE.-Premier recensement de Longueuil.- Chapele tempo-

raire.-Expédition de Chs. Le Moyne au lac Ontario.-esta-

ment de Chs. Le Moyne.-Mort de Le Moyne.--Son inventaire.
.Sa veuve.

Longueuil a eu des conmencements très difficiles la

population s'y est accrue très lentement; le village surtout

n'a grandi pour ainsi dire que dans ce siècle-ci, puisqu'en

1810, on ne comptait que 15 maisons dans le f f le Lon-
gueuil, comme on l'appelait dans le temps.

Mais la campagne s'est développée bien plus rapidement:

dès 1681, on remarque une foule de cultivateurs qui se sont

emparés du sol et-qui commencent à cultiver-en grand.

Il y avait en 1681, à Longueuil,: 108 habitants qui se di-

visaient comme suit: 14 ménages.: 59 hommes: 49 femmes

17 hommes mariés ; 15 femmes mariées 76 enfants dont

42 garçons et 34 filles.

Voici d'ailleurs la population de Longueuil, telle que
portée au recensement de 1681 ; nous sommes redevables

de ces détails à M. Sulte qui les a publiés dans son Histoire

lewa , vol. V. pages 71 et 72

RECENSEMENT DE 1681-.ORT DE CHS. LE MOYNE 63
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RECENSEMENT DE.1281.

Baptiste Mesword, (1) 24 ans;-2 biufs 18 arpents en

valeur.

A din 11,-A bio, 30 ans; Jeanne Marguerite, sa femme.

15 ans: 1 vache, 12 arpents en valeur.

Jen Robi., (2) 38 ans, Jeanne Chartier, sa femme, 28

ans•; enfants : Marie, 13 ans ; Chrétienne, 11 ans ; Jeanne,

8 ans: Réné, ; ans: Jean, 3 ans: Madeleine, 2 ans: 1

fusil ; 5 bêtes à cornes: 12 arpents en valeur.

ihel IDuo manZ7 an : -2 hæufs 8 r e.nts pn

valeur:
Jean Rolcer, (3) :38 ans ; Jeanne Servignan, sa femme,

34 ans ; enfants : Marie, 13 ans; Elizabeth, 9 ans ; Jeanne,

7 ans: Marie, 4 ans ; 1 fusil.: 2 bôter -' cornes ; 9 arpents

en valeur.

Ber od Leumartre, 38 ans; 1 fusil: 4 arpents en valeur.

Xicolis Godé, 22 ans ; 1 fusil ; 8 arpents en valeur.

Jacqiues Vio, (4) 41 ans:; Mdeleine Plouart, sa femme.

28 ans; enfants : Bertrand, 10 ans; Marie, 8 ans ; Michel.

6 ans ; Marguerite, 9 mois ; 3 fusils ; 8 bêtes à cornes: 18

arpents en valeur.

Claude J id(oile, (5) charpentier, 45 ans ; Anne Thomas.

sa femme, 35 ans ; enfants : Claude, 15 ans; Jacques 13

(1) Les variations aux registres de Longueuil, sont Ménard, Mesnard, Belle

rose,. Maynard, Lafontaine.

(2) Ce nom est porté aux registres, Jean Robin dit Lapointe.

(3) Variations aux registres de Longueuil, Ioncelet, Roncelay, Ronserai, Ion -

celai, Leséré, Lebreton.

(4) Nous voyons aux registres de Notre-Dame que ce même Vian est appelé

Jacques Viau dit Lespérance dans l'acte de baptîme de sou fils, Jacques, le

mai 1678, et aux registres de Longueuil, il prend les variations suivantes: Vii u

Vieau, Viot, Mars et St 1 ars.

r5) Aux registreg'de Longueuil, Jodoin, Jaudouin, Jodouin.
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ans; Marie, 11 ans ;..Thomas, 9 ans; Barbe, 4 ans ; Made-

leine, 1 an: 3 arpents en valeur.

Mathnrii Colin (dit Laliberté), maçon, 38 ans ; Jacque-

line Labbé, sa femme, 30 ans: enfants : Marie, 11 ans:

André, C6 ans ;.-Jean, 5 ans ; Michel, 4 ans; Marguerite, i

an ; Madeleine, 5 mois ; 1 vache ; 3 arpents en valeur.

Pierre C/uron, 42 ans ; Catherine Pillar, sa femme,
30 ans; enfants: Catherine, 15 ans; Marie, 13, ans:

Pierre, 10 ans: Thérèse, 8 ans ; Nicolas, 3 ans : Catherine,

I an ; 1 vache ; 2 arpents en valeur.

Charle4 Ebeline, (1) 40 ans ; Jeanne Garaconier, (Bra-

conier), sa femme, 30 ans ; enfants : Catherine, 5 ans

Charles, 3 ans i François, 1 an ; 4 arpents en valeur.

Louis iochler, 45 ans ; 2 fusils.

Fruçoi Lauerent, 34 ans : 24 bêtes à cornes.

Michel Toe<usaint, 40 ans : 30 arpents en valeur.

Chares Patenomtre, (2) 25 ans.

Den/ iil theleiny, 40 ans ; I fusil.

Frneço3< Blot, (3) 40 ans; Elizabeth Livernois, sa femme,

22 ans ; enfants : François, 4 ans ; Marie, 2 ans ; 4 fusils :

9 bêtes à cornes; 12 arpents en valeur.

Pial Beoist, (4) 60 ans; Elizabeth Gobinet, sa feinie,
42 ans; enfants: Laurent, 21 ans Hélène, 14 ans ; Mar-

guerite, 12 ans; Geneviève, 10 ans; Etienne, 9 ans:

Jacques, 8 ans: François, 5 ans; Ives, 2 ans: 5 bêtes à

cornes, 12 arpents en valeur.

Gtuiat// Gen(Iro/, .50 ans; Aiiie Liseau, sa femne,

40 ans: Catherine, leur fille, 13 ans- 2 létes à cornes :

arpents en valeur.

.Jacqu.en -Va rcl/< Î/d, 40 ans; I fusil 4 arpents en valeur

-1) Variations a'x registres de Longueuil, Edeline dit C(harles, Ebeine,
linîîe, Hedeline, Deline. -

12) Patenaqde, Pëtenote, Patenotre.

(3) Blau, Blean, Bloe.

(4) Benoît, Livernois, Nivernoi, Le Nivernoïis.
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Aces nomns, on peut joindre, ceux (le la seigrneurie ou.fe
Tmlu!qui fait aujourd'hui partie dle la paroisse (le Lori-,

gueuil.

A , it ; :35 ans; Elizabeth Valiquet, sa femme,

1 ( ans; 26 arpents'en valeur.

Et Ïeu ts <We !e,(1) ans Mdlie Nie, sa

femme, 3C as;Mnil ans Clément, 9 ans: Catherine,

7 ans, : MNichiel, '5 ans - Etiennie,.3 ýis : Uélne, I -an;1

vache : S arpents'en valeuir.

QJfi Petitf, tailleur, .38 ans,- 1. f fusil: "8 a«rpents en va-

leur.

Jfeu ÎT Denlf ijsi, 57 'ns Flélène Dodin, ,ýa fe11u1e,1 -30 ans,

enfants: Réné, 16 ans: GCilles, 14 ans, r hoitua.s,'12 ans.*

Pierre, 10' ans; MrueiS ans; Jean, 6 ans -I vache

3 arp-ents en valeur.

Lue ;s b m ,<, c 34 ans. Fratk(oise- Bnn(Boivin),

sa fmme 28ans-, enfants: .Jean, 13> ans* : Adrien, 10,ani;

Lpuis, 'S ans; :Franço)ise, 6i ans -Anne, 3 anls : M1adelein1e- I

an :13 arpents en valeuir.

S RÉCA 1111 LÂTION.

LocimLI.mBLAY. TOTAL.

Familles ...- 10, 4 14

Population ..... î 78 30 108

Homnmes .4Q 1, 59

Femmes ......... 38 il 49-

Hommes marieýs il..... 17

Femmoes do ..... Il -4 .15

iGarçons. .. . . . . . . 2913 42

Filleýs.. ....... .. 27 7 34

Arpents en cuiltii. ..... 166 -.5< 224

Bêtes à cornes. 6)0 2 62

Fusils ..................... 1L5 I 16

(1) Voir L«-etoesse, Ed'tne.
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Parmi les noms des premiers habitants de Longueuil, on

en voit peu qui existent encore aujourd'hui dans notre

paroisse; ceux qui restent sont les Dubue, les Viau dit

Lespérance, les Jaud'oin, les Colin, les Cliarron, les Benoist.

les Livernois, les Lamoureux, les Patenostre.

Tous ceux qui portent ces noms peuvent se glorifier de

descendre des premiers colons qui habitèrent et défri-

chèrent notre antique paroisse de Longueuil.

CHAPELLE TEMIORAIRE.

Quoique la paroisse de Longueuil soit l'une des plus an-

ciennes du pays, elle n'eut cependant son église que très

tard, conparati veinent à Bouchervîille. . Longueuil fut des-

servi dans les premières années par des prêtres mission-

naires qui résidaient à Boucherville.

A cause de saproximité avec Ville-Marie ou les colons

pouvaient se procurer les secours religieux assez facilement.

Longueuil n'eut son prêtre résident que plus tard (1698).

Nous allons citer quelques actes civils <le ces deux pa

roisses pour. démontrer ce fait .d'une manière positive,

et prouver aussi qu'il ,n'y avait pas de prêtre résident h

Longueuil.

Nous avons déjà constaté que le premier baptême fait et

porté aux registres de Boucherville fut celui d'un enfant

d'Etienne Charles, colon, résident au fief Tremblay qui fait

partie de la paroisse de Longueuil depuis 1715.

Encore ·le 7 mai 1 ;70, on baptise à Boucherville un

enfant de la paroisse de Lngueuil l'acte l'indique claire-

ment.

L'an de N. S. 167 1 le 7e jour du mois de may j ay baptisé

en la chapelle de Bouclierville un eîfant né le 6 lu dit

mois de Louis Lamoureux et de Françoise Boivin légit.-

Im



68 HISTOIRE DE LONG

mement mariés, habitants de M.

s'appelle Adrien. Le parrain, St.

Sr le Moine, fils de Adrien St Aub

la maraine, Jeanne Sévinier, femm

tant du dit Sieur le moine."

"PIERRE DE CAUMONT,

Des registres de Ville-Marie, no

date du 13 mai 1671, le baptême

Jacques Viau du 1 I novembre 167

de Jean Robin lu 7 février 1673, c

l)izier Viger.

~A la même époque, le 20 octobre'

habitant de Longueuil, se marie à A

même jour, mariage (le Pierre Chi

Chrétien, tous habitants de Longue

mariages de personnes de Longueui

les reistres.

Encore:

" Le 14 Juin, 1674, a esté baptisé

Benoit, charpentier et de Elizabetl

parrain Jacques Surprenant, habit

Le 26 juillet 1674, a esté bapt

Pierre Chicoine, habitant de Lon

Chrétien, sa femme, etc."

Le 4 novembre 1680, enterremei

paroisse, de Jean, enfant de Jean

Saulnier, âgé (le 4 mois, habitants

de Boucherville d'où dépend la pa

éfait pas."

Les registres de Boucherville et

"nent évidemment tous les actes civil

gueuil jusqu'en 1685 et même au-de

cherville qui se qualifie toujours o

cure de Boucherville et-de Longuei

UEUIL

le Moine; cet enfant

Aubin, habitant du dit

in et de Jacline Présot:

me de Jean Lasère habi-

prêtre,,jmissionnaire."

us avons déjà cité 'en

de Bertrand, fils de

2, celui de Jeanne, fille

elui de Jacques, fils de

1670, Pierre Boisseau,

nne Faubert; aussi le

coine avec Magdelaine

uil: ce sont les premiers

I que l'on trouve dans

Jacques, tils de Paul

h Gobinet, sa femme, le

ant de Longuemil."

isé Marguerite, fille de

rueuil et de Magdeleine

nt au cimetière de cette

Rosevain et de Jeanne

de Lonueuil. Le curé

roisse de Longueuil n'y

de Ville-Marie contien-

s des hab itants de Lon-

là: car, le curé de Bou-

Du presque toujours de

uil, a fait presque tous



les actes de baptême et autres pour les gens de Longueuil

jusqu'en 1698.
Ces différents actes démontrant qu'il n'y avait pas de

prêtre résident à Longueuil, 'portent naturellement à croire

aussi qu'il n'y avait pas d'église ; mais il n'en était pas

ainsi ; car il est bien~constaté par la lettre de noblesse de

1.70, érigeant la seigneurie de Longueuil en 'baronnie, que

le fort ou château de Longueuil qui avait été bâti par le

premier baron de 1685 à 1690, contenait une belle église.

Les actes suivants extraits des registres (le Boucherville,

prouvent d'une manière évidente l'existence d'un oratoire,
chapelle ou église avant la construction même du fort de

Longueuil.

"Aujourd'hui, le 16 novembre 1678,-j'ay baptisé en une

chambre de la dison de Lonpu eil, qui tient lieu de

Chapelle, Charles Deline, (1) fils de Charles Deline et de

Jeanne Braconnier, ses père et mère, habitants de Lon-

"gueuil ; l'enfant est né du 15e et fut ondoyé à la maison

".par sou père, le voyant en danger de mort et n'ayant per-

sonne, son parein fut Bertrand Viau, fils de Jacques Viau

dit Lespérance, et la marreine, Marie Ronceri, fille de

"Jean Ronceri, tous habitants de Longueuil.

"J. I)E BRULLON, ptre rmiss.'

"Aujourd'hui, le 14 auit 1679, j'ay baptisé en l'Oratoir' c

de Longweail, Marie ifabJth Bleau, fille de François

Blèau, et d'Elisabeth Benoist, ses père et mère, habitants

de Longueuil l'enfant est née du 13e, son parrain fut

Antoine maçon, demeurant à l'île du Mont.- La

"marraine fut Marie Anne Elizabeth Benoist, fille de

'Pierre Benoist, habitant de Longueuil.

"J. DE BRULLON, ptre miss.

(1) Nous trouvons ce nom écrit indifféremnent: Deline, Edline ou Ebeline.
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an 1683, le 21 février, est décédée dans la communion

otre sainte Mère l'église, Jeanne Sévinier, femme de

Roùceray, habitant de Longueuil, âgée de 37 ans,

avoir reçu tous les sacrements de pen. Viat. et Ext.

a esté inhumée dans l'Eglise de St-Antoine de Pade,

isse de Longueuil,.en présence de Michel Dubuc,

n, de Jacques Viau, Charpentier, de Claude Jaudoin,

pentier, ses amis, habitans de Longueuil, l'un desquels

né suivant l'ordonnance.

"P. DE CAUMONT, ptre miss." (1)

"tL'an 1682, le 6 février, Jean Bloe, fils de Frs. Bloe et

d'Isabelle Benoist, habitants de Longueuil, âgé seulement

de trois semaines, a été le jour suivant déposé dans la

chapelle de Longuveail, en présence de son père et sa

mère, etc.,

Ces actes prouvent évidetnment que dès 1678, Longueuil

possédait une CHAPELLE, ORATOIRE ou EGLISE pour l'usage

du public. D'ailleurs, ceci se prouve encore par le fait que

Mgr. de Laval vint confirmer à Longueuil le 11 juillet

1681 (2). La lecture de ces actes nous portent encore à

croire que LeMoyne avait une résidence à Longueuil où il

devait probablement passer la belle saison.

LeMoyne résidait à Longueuil dès 1674; à l'appui de

notre avancé, nous citons les registres de Boucherville

"L'An de Notre Seigneur mil six cent septante e't

quatre, le troisième jour de décembre, faisant les fonctions
"Lcuriales en la seigneurie' de, Longueuil, j'ay baptisé chez

(1) Aux registres de Boucherville, M. de Caumont se désigne de plusieurs ma-

nières différentes le 23 jqvier 1679, comme "faisant les fonctions curialles en

plusieurs costes" le 5 déc. 1675, comme ".faisant les fonctions curialles à Bou-
cherville".; le 3 dec. 1674, comme " faisant les fonctions curialles en la sei-

gueurie de Longueuil " ; Il s'intitule encore "ptêtre missionnaire de Boucher.

ville, de Longueuil et autres lieux" quelquefois, il y• ajoute le nom de
Varennes.

(2) Lettres pastorales des Evêques de Québec, publiées à Québec.
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En 1682, LeMoyne fit partie d'une commission composée

d'ecclésiastiques et d'officiers de eurant au pays depuis

longtemps, pour s'enquérir de l'étai général de la position

(le la Nouvelle France.; cette commission était présidée par

le gouverneur de la Barre, (Sulte).
Vers la fin de 1682, une difficulté étant survenue aux en-

virons de Niagara entre les traiteurs français et les

Iroquois, M. de Catalogne dit que " la plainte en fut portée

"à M. de la Barre, gouverneur géné'ral, qui dépêcha M. Le-

Moyne pour disposer les Jroquois à restituer les effets

"qu'ils avaient pris; ...... il n'y avait plus de vaisseaux

à Québec lorsque le sieur Le Moyne revint,?' ce qui veut

dire qu'il rèvint en novembre ou à peu près (4) (Sulte).

Monsieur de Longueuil, qui portait aussi le titre de Cha-
teauguay depuis sa possession du fief de ce nom (29 Sep-

tembre 1673), se sentant vieillir crut le temps arrivé pour

(1) Jean Honceray.

(2) Jeaune Servigny.

(3) Plouart, Clouart, Plona.

(4) M. Gédéon de Catalogne», ingénieur du Roi, était en rapport avec tous les

persoinages de le colonie ; son niémnoire se trouve dans les documents imprimés
il y a ciuq ans (1883) par le gouvernement de Québec, tcrne 1, pages 551-2.
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"M. Lemoine, seiqneur du dit lieu, un enfant né du jour
"susdit et année de Jean Roncelay (1) et de Jeanne Ser-

vidy (2) légitimement mariés ensemble; ils sont habi-

"tants de la dite seigneurie de Longueuil ; cet enfant s'ap-

"pelle Jeanne françoise, son parain Christophe feburier,

"habitant de Boucherville, sa marraine Magdelaine

"Cloua (3) femme de Jacques Viau, habitant de Lon-

"gueuil."

"PIERRE DE CAUMONT, Ptre., missionnaire.

L'expression "j'ai baptisé chez M. Lemoine, seigneur du

"lieu," indique assez clairement la résidence de LeMoyne

à Longueuil à cette époque; cependant la belle saison était

finie depuis longtemps.
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disposer d'une partie importante de ses biens. Au coi-

mencement de 1684, il fit cession de ses fief, domaine et sei-

gneurie de Longueuil avec toutes les appartenances et dépen-

dances généralement à son fils aîné Charles Le Moyne, qui

dès lors prit le titre de sieur de Longueuil. Cette cession

était faite à la condition cependant que le donataire renon-

cerait à tous ses droits dans le reste des biens de son père:
Le Moyne ge réservait aussi par l'acte de cession le fief de

l'île Sainte Hélène, l'île Ronde et les îlets adjacents. (1)

EXPÉ-ITION AU LAC ONTARIO.

Cette même année (1684), les Onontagués annonçaient

leur. surprise de ce que M. de la Barre voulait faire la

guerre aux Tsonnonthouans pour venger¯ le pillage de

quelques canots. Suivant l'usage du pays, c'était une de ces

affaires qui devait se décider par des négociations et des

réparations. Ils avaient eux-mêmes par l'invittion d'Onon-

thio, coiàsenti après une réparation convenable, à pardonner

la mort de leurs frères, tués chez les Kiskàkons. Soutenus

par les Oneyouts et les Goyogouins, les Onontagués s'étaient
fait nommer arbitres pour les Tsonnonthouans, et en cette

qualité étaient. prêts à régler la réparation dûe pour l'in-

sulte qui avait été faite aux Français. Ils demandaient

surtout qu'on leur envoya leur frère Okououessen (2); ainsi

nommaient-ils Le Moyne. adopté par leur nation. (Ferlacd)

Le Moyne, quoique malade, ainsi que ses enfants, -se

rendit aux ordres de M. de la.Barre et au désir des Onon-

ta-ués pour xy conférer avec les chefs et reconduire Téga-

(1) Cession et transp.rt du fief et Seigneurie de Longueuil par Charles LejMo>ne, Sieur de Longueuil. et Delle Catheriie Primot, son épouse, à Charles

Le Moyne, fils aîné et Delle Elisabeth Souart, son épouse, passé devant Bénigne

Basset, notaire royal, le 9 janvier, 1684.

(2) La Perdrix. Voir M. Ferland pour.ce mot.
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nissorens, l'ambassadeur des Tsonnonthouans, qui avait été

retenu prisonnier. (Ferland)

Il conduisit si bien les affaires que le 3 septembre 1684,

il arriva à l'A le de la fine, sur le bord méridional du

lac Ontario et se présenta au camp français avec 14 députés

iroquois et la paix fut conclue au prix de grands sacrifices

peut-être, mais pour le bien-être du pays.

Dévoué à la religion et au pays, M. de Longueuil ne

l'était pas moins à sa fainQl sans parler ile son frère

Jacq1 ues et de ses deux soeurs, Jeanne et Anne, qui se sont

tous mariés à Ville-Marie, et se sont activement intéressés

au bien-être de la colonie. Ce qu'il nous reste à dire de ses

nobles rejetons prouvera si ses efforts furent couronnés de

succès. (Daniel)

Dès 1683, prévoyant les services que rendraient à la

colonie-des enfants élevés par un tel père dont les exemples

étaient autant le leçons, M. de la Barre, alors gouverneur-

général, en vue de les .attacher de plus en plus au service

du roi> songea à solliciter pour M. de Longueuil,. la place

de gouverneur de Montréal, vacante par la mort de, M.

Perrot; profitant du service qu'il venait de rendre au pays

en concluant la paix avec les Iroquois, il en écrivit en ces

termes à la Cour

" M. Le Moyne a rendu de grands services au.pays; mais

celui qu'il vient de rendre, au mois de juillet dernier, en

"négociant la paix avec les Iroquois, est si' considérable

"qu'il est à propos, pour Fencourager à l'avenir, où il nous

peut encore mieux servir, que vous lui accordiez cette

gratification. Il est capitaine pour la ville de Montréal, et

"a plus fait la guerre contre les Iroquois qu'aucun autre

officier qui' soit en Canada. Je vous envoye pour porter

"mes dépêches, son fils d'Iberville, jeune homme qui entend

" très bien la mer, sait cette rivière admirablement, a mené

"et ramené déjà plusieurs navires en Fra»ce, vous suppliant

'de le faire enseigne de marine. Il pourrs fort bien vous
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servir, et il est avantageux que vous ayez dans ce corps

des gens qui connaissent parfaitement ce pays, outre que

son père vous en resterait infiniment redevable, se croira

"plus obligé encore de bien servir le Roi dans les occasions

qui s'en présentent journellement à cause des Iroquois."

Cette demande, toute convenable qu'elle fut, demeura

sans effet. (D jon ie

TESTAMENT DE CHARLES LE MOYNE.

Le Moyne tomba sérieusement malade peu de temps

après voyant arriver le terme de sa vie, après 44 ans (1) de

service genereusement employé à la défense du pays, au

soutien de la religion et à l'éducation de sa nombreuse

famille, il se hâta de faire son testament qu'il nous fait

plaisir de reproduire en entier.

"Pardevant Benigne Basset, nottaire Royal de la terre

et seigneurie de FIsle de Montréal, en la Nouvelle France

et témoings soubssignez.

"Fut présent, noble homme, Charles Le Moyne, Escuver

sieur de Longueuil.

"Le père, lequel estant detenu malade en sa maison de

ville du d. Montréal, rue St-Paul, toutes fois sain d'esprit

mémoire et entendement ainsi qu'il m'est apparu et aux

d. témoings par ses gestes et mùaintien, toutes fois débile

acause de sa ditte maladie.

"Considérant, qu'il n'est rin plus certain que la mort et

l'heure d'icelle incertaine, et craignant d'estre prevenu de

mort et voulant auparavant que partir de ce monde, s'il

plaît à Dieu le retirer pendant que tous, sa mémoire et
.-'jugement sont en luy, après qu'il a fait le vénérable signe

"de la sainte croix et recommandé son âme à notre Seigneur

(1f Depuis 1341 à 1685; temps qu'il avait demeuré ei Canada.
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Jésus-Christ, à la très sainte Vierge Marie, sa mère, mon-

sieur St. Michel, anges et archanges, et à,tous les saints

et saintes du paradis, a fait et dicté son testament et

ordonnance en dernière volonté ainsi qu'il ensuit, c'est à

scavoir.

Quo, considérant que par le contract de mariage, qu'il a

fait et passé entre duy et demoiselle Catherine Primot,
son épouse, elle n'est douée d'aucun douaire, sy ce n'est

(lu coustumier suivant la coutume de Paris qûi ne peut
estre que sur les propres, et que q'en ayant aucuns, il
s erait à trop grand préjudice à la ditte demoiselle, son

épouse qui se trouve chargée de treize enfants et singu-

lièrement de onze mineurs dont la plus part err très bas

âge.

".Vu toutes ces considérations-et afin de donner les plus

grands moyens à la ditte demoiselle, son épouse, d'élever

et nourir les.dits mineurs, luy a donné et donne par ces

"présentes, une sommie de deux, mil livres pour une fois

payée qu'il veut et entend estre préalablement prise sur

tous et chacun des biens de la.succession pour icelle luy

demeurer et servir de douaire préfix, et. en disposer par

elle comme de chose à elle appartenant (le 'vray et loya)

acquiest.

Item. le d. sieur testateur donne et lègue à l'œuvre et

fabrique de la paroisse matrice de cette isle, la somme de

trois cent livres qu'il veut estre payée par l'exécuteur de

son présent testament cy après nommez aux sieurs mar-

guilliers de la ditte paroisse, après son décès pour faire

prier Dieu pour le repos de son âme selon l'ordre qui leur

en sera donné par la ditte demoiselle Primot son épouse.

Item donne et lègue le d. testateur aux pauvres et néces-

siteux de cette isle, une somme de cent livres pour une

fois payée que le dit testateur veut estre payée après son

décès par son d. exécuteur de son présent testament aux

personnes qu'il jugera à propos et pour l'exécution de son
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"présent testament a nommé et estre noble Charles Le

"Moyne aussy escuyer, sr de Longueuil, son fils ainé, auque

"il prie et ordonne d'accomplir le contenu au d. son présent

"testament iceluy plustot augmenter que diminuer comme

"estant sa dernière volonté et instruction. Ce fut fait passé

au d. Montréal, en la chambre ou est à présent. detenu

malade le d. sieur cessionnaire par moy dit nottaire

"présent.

L'an mil six cent quatre vingt cinq, le trentième jour de

"janvier après midy en présence de sieur Jacques LeBer.

"Marchand, Bourgeois du d. Montréal, témoings y demeu-

"rant et, soubssignez avec le dit testateur et Jacques La-

"margue, aussy marchand."

LEBER, ' LAMARGUE, "C. LE MOYNE,

BASSET."

MORT DE LE M0NE

Le Moyne ne vécut que peu de jours après la confection

de son testament, car le 6'février 1685, il (it déjà mort.

. Quoique son acte de sépulture ne puisse être trouvé nulle

part, nous pouvons établir d'une manière certaine, la date

approximative de la mort de Chs. Le Moyne.

Nous trouvons en effet, à l'inventaire de sa succession,

27 imars 1685, (1) au chapitre de la désignation des titres

"ITEM: L'acte de garde noble de la ditte damoiselle vve

aux personnes et biens des enfants mineurs du d. deffunt

et d'elle donné en ce bailliage, le sixième février mil si:r

"cent qwitre-vingt-cinq."e

Le Moyne est donc mort entre le 30 janvier, date de son

testament, et le 6 février, date de l'acte de garde noble de

ses enfants. Il fut inhumé dans l'église de Notre-Dame de

(1) Devant Bénigne Basset. notaire royal.



Montréal, dans la chapelle St. Joseph ; il est dit dans un

acte du 4 mars, 1685, entre daine -Catherine Primot, sa

veuve, et Charles Le Moyne, écr, Sieur de Longueuil, son

fils ainé, exécuteur testamentaire et la fabrique de la paroisse

de Montréalen exécution du testament de Le Moyne,"qu'une

fondation fut faite pour faire dire douze basses messes par

annee à perpétuité pour le repos.le l'âme du dit Sieur de

Châteauguay (Sieur de Longueuil) en la chapelle de Saint

Joseph en la ditte église où est enterré luy Sieur; " ces

messes devaient se (lire le premier samedi de chaque mois

à huit heures, du, matin et les exécuteurs testamentaires

avaient payé quatre cent cinquante livres pour cette fonda-

tion.

sON INVENTAIRE.

Quelques semaines seulemient après le décès de M. de

Longueuil, sa veuve fit faire l'inventaire des biens de la

succession: cet inventaire, commencé le 27 mars 1685 (1)

constate que M. de Longueuil avait tris magasins, le pre-

mier sur son-fief de Châteaugtilay, le second sur un fief au

haut de l'île de Montréal (2) et dont le nom n'est pas donné,

et le troisième et le principal à sa maison de ville, à Mont-

réal, rue St. Paul.

Nous extrayons ce qui suit de l'inventaire qui forme un

.document très volumineux. -Vovons d'albord Il'énurnération

les propriétés ininobilières.

Le fief CháteoofJwy avec ses dépendances et une imal-

son de 45 pieds sur 22 en pierre, estimé à dix mille

livres .. . . . . . 10,000 livres

1) Par Benigne Basset, notaire royal, et continué les 28 mars, 2 et 16 avril

1685.

1 Nous c~reons que ce fiel était à Ste. Anne du Bout de 1'lle et qu'il fut

plus tard cédé à-M. Le Ber.
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Le fief " au bout d'en haut de Vie de Montréal" avec

ses dépendances et une maison de pièces àur pièces de 22

pieds par 20, estimé à . ....... 650 livres

Le fief Mcricourt, ci-devant appelé l'île Perrot, avec ses

dépendances en plante de grand bois, estimé à mille trois

livres . . . . ........... 1,000 livres

La concession de Lachine avec maison en pierres de 37

pieds sur 18 .... . ..... 1,000 livres

La maison de ville avec les dépendances, jardin et cour

en bon état . . . . . . . . . . . . 11,000 livres

Emplacement voisin de la maison ci-dessus. 1,500 livres

Concession de la pointe St-Charles consistant en 60 ar-

pents de terre labourable à la charrue, bas lieux en rui-

nes . . . . . . . . . . . . . . . 5,000 livres

Le fief de l'île Ste-Hélène avec une petite maison en

pièces sur pièces sans planches, ni maçonne . 800 livres

L'estimation de ces différents immeubles se monte à la

somme de ... .......... 30,953 livres

Le Même inventaire nous apprend que le défunt Sieur

de Longueuil avait des intérêts " en la compagnie de la Baie

de Luçon," (1) pour . . . . . . . . . 4,400 livres

Qu'il avait fait un négoce au fort Frontenac avec M.

LeBer d'où il lui revenait.. . . . . . . . 1,100 livres

Qu'il avait aussi expédié en France sur le navire qui

lui appartenait 1100 minots de blé à cinquante sols le

minot ..... . ...... ,...2,700 livres

" ITEx-Est deub à la d. succession par anciens habi-

tants et particuliers du païs des sommes qu'ils doivent à la

communauté d'entre le dit deffunt et le Sr LeBer la somme

de.... .... . . . . .. 10,233 liv. 5s. 5d.

" ITEM-Est deub par les Sauvages de la même commu-

nauté la somme de . ....... 2,500 livres

" ITEM-Est deub par les d. Sauvages en particulier de la

d. succession la soimme de . . . . . . . 2,992 livres

(1) Sans d"ute la baie d'Hudson.
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"par les Français en particulier la somme de 9,280 L 2s.

Il avait envoyé en la vieille France des lettres de change

pour le bntant de . ....... 5,4091iv. 12s.

"Et pour la troisième partye du navire nommé le St-

Fançois d'Assises la somme de ... ... 7000 livres

"La somme totale de la prisée et estimation du présent

inventaire se monte à la somme de . . 125,868 liv. is. 4d.

Il était dû par la dite succession la somme de 8755.18.8

La vaisselle de Le Moyne aux trois maisons où il tenait

ses magasins se composait principalement de vaisselle

d'étain estimée à vingt sols la livre.

Le Moyne possédait une chapelle dans sa maison du fief

de Châteauguay si nous en croyons l'inventaire. " ITEM.

"Une chapelle garnie de son calice, sa piscine d'argent, une

"shasubt de brocard garni de dentelle d'or, une aube,
" devant d'autel et tout ce qui sert à la ditte, estimé ensem-

"ble à la somme de deux cent cinquante livres, y compris
"son ciboire d'argent."

A la maison de ville la vaisselle d'argent était ainsi dési-
gnée: "ITEM. Un bénitier, cuillères, fourchettes, deux fiam-

" baux, tasses, vinaigrier, pot.à l'eau, écuelles, le tout d'ar-

"gent pesant ensemble trente sept mares, à trente huiet le

"mare y compris la façon cy." ----.-.- 1406 livres

Aussi son épée à garde et poignée d'argent: 30 livres.

Les titres les plus importants mentionnés à l'inventaire

sont:

1o. Contrat de mariage de Chs. Le Moyne avec Delle

Catherine Primot, passé devant Lambert Closse, alors com-

mis au greffe et tabellionage de Montréal, le 10 décembre

1653.

- 2o. Contrat de concession de 90 arpents de terre à la

pointe St-Charles par M. de Maisonneuve, 23 juillet 1654.

îl appert par le même contrat qu'il obtint aussi un ar-
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pent de terre près de l'hôpital St-Joseph où il avait bâti
une maison (probablement celle de la rue St-Paul). Ce con-
trat a deux additions qui agrandissent l'emplacement et
contiennent une promesse de trente arpents de bois, etc.

3o. Contrat par M. de Maisonneuve à Le Moyne et
Le Ber, concédant un terrain de 16 pieds de long sur 60 de
large près de l'hôpital et attenant à Jacques Testard dit
Laforest, 2 août 1660.

4o. Contrat par M. Jean de Lauson et de dame Anne
Desprez, sa femme, pour l'île Ste-Hélène, 20 mars 1665.

5o. Contrat des fief et seigneurie de Châteauguay en date
du'.29 septembre 1673, signé par Frontenae.

6o. Aveu et dénombrement du dit fief de Châteauguay
devant B. Basset, notaire royal, 20 août 1677.

7o. Acte de foy et hommage du même fief. 16 juillet
1677.

8o. Promesse de M. Duchesneau et de M. de Frontenac
d'augmenter le fief de Châteauguay d'une lieue de front sur
une lieue de profondeur, 20 juillet -1680.

9o. Contrat passé -devant B. Basset, N. K, le 2 mars

1684 par lequel Mr. Perrot, ci-devant gouverneur, et Dame
Marguerite LaGuide, son épouse, vendent à Le Moyne l'île
Perrot et ses dépendances pour douze cents livres.

10o. Premier titre de l'ile Perrot et ses dépendances, en
date du 29 octobre 1672.

1l1. Testament de Le Moyne, 30 janvier 1685.
12o. Acte de garde noble, 6 février 1685.
13o. Contrat de fondation de messes pour satisfaire aux

exigences du testament, 4 mars 1685. (1)
14o. Lettres Patentes en parchemin, du roi Louis XIV,

mars 1668.
Nous croyons intéresser en donnant ici une liste de

quelques articles extrait de cet inventaire avec leur prix

(1) Devait L. la'et, notaire toyal
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pour donner une idée de la valeur de ces articles à cette

époque.

32 livres de vaisselle d'étain neuve à 28 sols la livre.

500 lbs de fer en barre 22 livres l- cent.

.52 doz. de bat-feu à 26 sols.

12 grosses alleines à 4 livres.

7000 pierres à fusil à 4 livres le millier.

10 milliers clous à 20 livres le millier.

100 minots de sel à 50 sols.

132 lb. rassade à 8 sols.

107 lb. poivre à 21 sols.

56 bast-feu à 10 sols la pi-ce.

98 lbs mine de plomb à 6 sols la livre.

18 milliers clous à bardeaux à 20 sols le millier.

Le blé 50 sols: pois 45 sols et mais 4-1 sols.

LA VEUVE DE <'HS. LE 31OVNE.

Madame Le Moyne, accoutumée à la vie active, continua

les affaires de son mari elle engagea le 26 décembre 1686(1)

-un nommé Laforest, meunier, pour trois ans et passa un

acte de société, le 18 octobre 1688 (1) avec sieur Antoine

Pascaud, marchand, pour l'aider dans l'administration de

son commerce; elle avait aussi cédé son fief du Bout-de-

l'île à M. Le Ber.

Cette femme vertueuse et énergique ne survécut cepen-

dant que cinq ans à son époux et mourut encore jeune, en

1690, âgée d'une quarantaine d'années. Voici son acte de

sépulture tel que porté aux registres de Notre-Dame de

Montréal:

(1) Par acte devant B. Baset, notaire royaL
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Le vingt-cinq aoust, 1690, a été enterrée Catherine
Pri»4 den réglise, ap avoir reçu les sacrements."

Le Moyne laissa pour lui survivre et porter bien haut le

nom de Longueuil quatorze enfants, dont sept ont illustré

le Canada par 7éelat de leur héroisme guerrier, et sept ont

acquis une réputation européenne. Trois d'entre-eux sont

morts dans les combats (1), quatre sont devenus gouver-
neurs de villes ou de provinces (2. (Daniel)

Où trouver une famille qui ait produit tant d'hommes
remarquables? C'est cette belle génération qu'il s'agit

maintenant de faire connaître.
Voici les noms de ces illustres enfants dignes de passer

à la postérité:

Ckares, sieur de Longueuil: Jacqaee, sieur g4e Sainte-
Hélène: Pierre, sieur d'Ibervile; P<md, sieur de Marieourt:

Fra»ço,. sieur de Bienville 1er: Joseph, sieur de Sérigny:

Louis, sieur de Châteauguay Ier; Jean-Baptiste, sieur de

Bienvile Il: A ntoine, sieur de Chàteauguay II: Franoix

Jfarie, sieur de Sauvole: Catlerine Jeane -; Marie

A e ue :Gabriel, et un autre onduyé et mort le même jour.

On peut dire que nous trouvons difficilement dans notre

histoire une figure aussi belle 'que celle de Charles Le

Moyne, une famille aussi distinguée, un noi aussi vénéré

et aussi pur que le sien. M. de Longueuil fut le fils de ses

ecuvres; il obtint toutes ses dignités au bout du canon de
son fusil, et il les dût à la richesse de son caractère.

Il s'est conduit en héros partout, et en tous temps: on

ne trouve pas une seule faute à lui reprocher, une seule

faiblesse à lui -pardonner. Il fut le type du colon intelli-

gent, du soldat heureux et brave, du commandant, capable

*-t sévère: il est certainement. -là plus belle figure de

l'histoire canadienne de l'époque. Il n'y a que son fils

b Sainte-Rélène, ChGutegmay, et Bieavile I.
Ci Longueili. Bienvile n. Santrle, Séngny.
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CHAPITR 'VI.

1' B E R'V IL L E.

( 166.1-17M6

SoMKAI.--Naissance de d'Iberville,-Expédition à la baie d' Hudson.
-Prise du fort Monsipi.- Bravoure de d'Iberville.-Prise et
ruine du fort Corlar.-Aitaquie et prise du fort Bourbon (Nel-

son).-Excursion contre Pemaquid.-Conquête de Terreneuve.
-Nouvelle conquête de la baie d'Hudson.-Expédition à la
Louisiane.-Découverte des bouches du Mississipi.-Guerre
aux Antilles avec les Anglais.-Mort de d' berville.

NA[SSANCE DE D'IBERVILLE.

D'Iberville! Près de deux siècles se sont écoulés depuis

la mort de ce grand homme; cependant son nom vit encore

dans tous les ceurs canadiens.

Le souvenir de ses éminentes qualités et de ses incroya-

bles exploits, loin de s'effacer, n'a fait qu'augmenter avec le

temps. Après tout ce que d'Iberville a exécuté, avec des

ressources comparativement faibles, on est surpris que la

France qui a la mémoire des héros, ne lui ait pas donné

une place parmi ses hommes illustres. (1)

(1) Histoire dIbenille, brochure sans nom d'auteur ; nous croyons qu'elle est
de 31. Daniel.
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Pierre Le Moyne, sieur d'Iberville, troisième fils de M. de
Longueuil, naquit à Ville-Marie, le seize juillet 1661,
dans une maison que son père avait bâtie sur la rue St. Sul-
pice, sur un terrain à lui concédé par M. de Maisonneuve,
vers 1650. Ce terrain était situé près de la sacristie actuelle.

et de l'église de Notre-Dame de Montréal ; nous sommes

informés même que l'atelier actuel de la fabrique <le Mont-

réal, sur la rue St. Sulpice, est un- partie de cette maison

qui existe encore et dont on avait tté obligé de démolir la

façade pour redresser ou élargir c4te rue.
Son extrait de baptême se lit ainsi aux registres de

Ville-Marie:
"Le 20 juillet 1661, a été baptisé Pierre, fils de Charles
Le Moyne et de Catherine Primot, sa femme. Le parrain

"a été Jean .Crevier, procureur de noble homme Pierre

Boucher, demeurant au Cap, proche des Trois-Rivières.
La marraine, Jeanne Le Moyne, femine (le Jac(ques Le Bert,
iiarchand.'
Destin:é comme ses frères à porter les armes, il'choisit le

service de la mer. Pour s'en rendre capable, dès avant 14

ans, il se forma à la navigation par plusieurs voyages qu'il

entreprit dans le golfe Saint-Laurent, tant à l'île Percée que

dans d'autres lieux avec un batiment qui appartenait au

sieur Le Moyne, son père, et fit ensuite plusieurs voyages

en France -sous d'habiles navigateurs.
Peu d'hommes de l'ancien monde fournirent une plus

brillante carrière que ce héros ; il est le plus grand homme

de guerre qu'ait produit le Canada. On l'a sdirnommé à

juste titre le brave des lrraves.

Sa vie doit trouver une large place dans notre histoire-;

car, s'il est vrai que Montréal peut réclamer sa naissance,

Longueuil peut aussi le considérer à juste titre comme un

de ses enfants, puisqu'il est le fils de notre fondateur; il est

d'ailleurs probable qu'il a dû passer plusieurs années de sa

vie ici même à Longu"uil.

D'3IBERVILLE 8.5
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Garde marine à 14 ans, il fut quelques années après por-

teur.de dépêches de M. de la Barre qui le recommandait au

ministre d'état pour le grade d'enseigne de vaisseau, comme

étant un excellent marin qui avait dléjà fait *Plusieurs

voyages de long cours. (Riha<ln )

EX141<I'TION A LA lA IE O'HUle4ON.

Il fit ses premières arimes comme volontaire sous le che-

valier de Troyes à la baie d'Hudson.

M. de Comporté avait au nom de la compagnie de la baie

du Nord, dont le siège était à Québec, porté des plaintes au

roi contre la conduite des Anglais, et obtenu la permission

de prendre le fort bâti par les Français sur la rivière

Sainte-Thérèse et d'en chasser les Anglais. (Ferlmuf)

En 1686, une expédition fut préparée pour cet objet.

Comme elle devait'se faire par terre, les difficultés pour se

rendre à cette baie sont également grandes, soit qu'on y
veuille aller par mer ou par terre. Par terre, ce voyage ne

peut se faire qu'en canot d'éecoree au milieu des rivières

rapides et par un pays des plus sauvages. Il fallait pour

y réussir des hommes accoutumés à de longues marches,
habiles à conduire les canots, capables d'endurer sans trop
se plaindre des froids les plus rigoureux et piquants et

accoutumés à faire la petite guerre.

Soixante-et-dix Canadiens furent choisis et on leur donna

pour chefs trois de leurs compatriotes, officiers braves,
habiles dans la guerre sauvage, également aceoutumés aux

voyages de mer et de terre: c'étaient les sieurs d'Iberville.

de Sainte-Hélène et de Maricourt, trois des fils de M. de

Longueuil. A eette troupe d'enfants du pays, l'on adjoignit

trente soldats sous le commandement de M. de Troyes, Du-

chesnil et Catalogne, accompagnés par le père Sylvie.

Les rivières étaient glacées et la neige couvrait encore la



faire plus de 200 lieues en req nette et traîner leurs vivres

et bagages sur des tobugana, passer par le lac Témisca-

mingue et le grand lac Abbittibi cette grande marche

dura jusqu'au 20 juin, et fut accompagnée de beaucoup de

dangers et- de fatigues.

Aussi ce voyage faillit-il .coûter la vie au sieur d'Iber-

ville. ' Le canot dans lequel il était, chavira dans un rapide

les plus dangereux; deux des hommes de l'équipage furent

noyés, et d'Iberville ne dût qu'à son sang froid et à sa pré-

sence d'esprit d'échapper à la mort avec deux de'ses compa-

gnons qu'il sauva.

"Il fallait être Canadien, remarque k ce sujet le sieur de

la Potherie, pour supporter les incommodités d'une si

longue traversõe.

Le fort de Monsipi (1), bati sur une hauteur près de la

rivière, etait tlanqué de quatre bastions et armé d'une

lizaine de canons. Au milieu de la place, on avait élevé uin

blockhaus portant quatre petites pièces d'artillerie.

D'Iberville et de Sainte-Hélène, suivis <le quelques Cana -

diens, escaladèrent la palissade, tandis que M. de Troyes

enfonçait à coups de béliers la porte principale; le block-

haus fut vigoureusement attaqué. au milieu des cris de

guerre sauvage.

(1) MM. Bibaud et Garneau disent" Monsonis.'

I

terre lorsque ce petit parti d'hommes alertes et vigoureux

ouitta Montréal pour remonter la rivière des Outaouais; ils

arrivèrent dans les premiers jours d'avril au Long-Sault,
où ils se préparèrent des canots pour se rendre à la baie

alaimes. a

il fallait avant d'arriver aux premiers postes anglais,
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Surpris et effrayés par cette attaque subite à laquelle ils

ne s'attendaient pas, les Anglais se rendirent aux assail-

lants; le canonnier seul chercha à se défendre, et fut tué

sur une pièce qu'il allait décharger. (Ferlatund)
Deux autres forts restaient aux Anglais dans la baie

James,Je fort Rupert à quarante lieues de Monsipi et celui

de Quitquitchouane (1) ou Albany, à trente lieues. M. de

TroVes se décida d'abord à attaquer le premier. On pré-

para une chaloupe trouv4e au fort Monsipi pour transpor-
ter deux canons, et la petite troupe suivit le bord de la mer

pour arriver au fort Rupert.

Un bâtiment monté par 15 hommes était mouillé vis-à-

vis du fort (2); dIberville entreprit à cette occasion une

des actions des plus hardies et presque incroyable avec son

frère de Maricourt et neuf hommes, montés sur deux canots

d'écorce: il prit si bien ses mesures qu'ils attaquèrent le

vaisseau au point du jour et ayant tué les matelots qui

faisaient le quart, le prirent à l'abordage; le gouverneur de

la baie d'Hudson se trouva au nombre des prisonniers.

Ceci se passait pendant que M. de Troyes enfonçait les

portes du fort, s'en rendait maître et faisait sauter la

iredoute et abattre la palissade.

Le batiment fut envoyé à Monsipi avec les prisonniers

aglais; après cet heureux commencement, le fort d'Albanv

fut pris sans plus de difficultés, et M. de Troyes repartit

pour lontréal le 10 août de la même année.

En vertu de la commission qu'il avait reçue du gouver-

neur, M. le marquis de Denonville, le 12 février 1686.

d'Iberville fut investi du commandement de tous les forts:

il était resté sur les lieux pour rétablir les affaires de la

compagnie du Nord. I lYlberville envoya en Frante les

(1) I. Daniel dit Quicitchouen.

(2 VHisire de 6Iberille dit que le vaisseau portait 12 canons et qu'il y
avait rente hommes d'équipage.



prisonniers anglais, sur un batiiiient expédié pour transpor-

ter les ennemis.

Six mois après, il nomma son frère de Maricourt pour le

remplacer dans le commandement et se rendit à Montréal

par les terres. La compagnie anglaise pendant cette campa-

gne perdit tous ses établissements, à l'exception du fort

Nelson. (Ferkànd)
D'Iberville s'ac uitta si bien de son devoir que le gou-

verneur lui en fit· des compliments par sa lettre du 23

février 1689.

Vous avez tr>p bien fait pour qu'on ne vous continue

"pas dans les emplois que vous remplissez en servant la

-compagnie du Nord. Vous devez vous tenir pour assuré

" que je n'oublirai en rien de tout ce qu'il conviendra de

" faire pour faire valoir vos services auprès du Roi et de

" M. le marquis le Seignelay. C'est pourquoi je vous convie

" le continuer à bien faire et vous attacher à faire réussir

tous nos dessei s."

I9OýVOURE DE I'IBERvILLE.

Le trait de bravoure que nous allons rapporter fera con-

naître que si d'Iberville réussissait toujours et souvent

même avec des forces inférieures, il en était dû beaucoup

au choix les hommes qu'il savait s'allier, qui lui étaient

toujours dévoués. et de qui il avait le talent de se faire

aimer.

Avant de retourner à Montréal, d'Iberville eut avis qu'un

navire anglais était dans les glaces près de Charlestown; il

envoya quatre hommes pour le reconnaître ; l'un d'eux

relacha pour maladie, les autres furent pris, arrêtés, et faits

prisonniers et liés. Un se sauva après avoir essuyé plusieurs

coups de fusil dans sa fuite ; les deux autres furent liés au

fond de la cale, où ils passèrent l'hiver.

D'I BERVILLE' 89
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Celui qui conduisait le navire se noya au printemps. Le

temps venu pour niettre à la voile; le pilote et les autres au

nombre de six font servir le moins vigoureux des deux

Canadiens pour les aider.

Un jour quand la plupartdes Anglais étaient au haut des

manœuvres, le Canadien n'en voyant que deux sur le pont,

.s'ame d'une hache dont il casse la tête aux deux, court

délivrer son camarade ; tous deux saisissent des armes, et

nntent sur le pont, où ils se rendent les maitres, et font

prendre au narire la route des ports français ; ils rencon-

trèrent en chemin d'Iberville qui avait équipé un batiment

pour délivrer ses hommes.

Le batiment anglais était- chargé de marchandises et de

vivres qui furent d'un grand secours pour les forts: cet évé-

nement eut lieu en 1687.

Cette, même année, 1687, messieurs les coummissaires.

nommés par les. rois de Frayce et d'Angleterre, ayant

arrêté qu'il ne serait fait aucun acte d'hostilité entre le

sujets des deux couronnes jusqu'au mois de janvier 16

*1Iberville revint à Québec par mer dans Fautomne de cette

année avec sa prise, et apporta les castors pelleteries et

mutres effets qui étaient dans les forts.

Lannée suivante, il retourna à l baie d'Hudson par

mer: après le règlement fait par lés messieurs commis-

saires et qui défendait toute hostilité entre les deux nations,

d'Iberville avait lieu de croire que les Anglais demeure-

raient en paix. Il en fut cependant autremetìCu Ceux-ci

envoyèrent trois navires et six cent vingts hommes pour

enlever le sieur d'Iberville avec ses gens: nayant pu rien

entreprendre avant l'hiver. ils espérèrent venir à 'bout. de

leurs desseins pendant'la belle saison, à la faveur même de

la bonne intelligence rétablie entre les deux nations

lYberville n'avait que 14 hommes de garnison, ayant

renvoyé à Québec son navire chargé; pour cette raison, il

ne soufrit asque les Anglais vinssent à son fort: ce qui
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leur eut permis de constater le peu de monde qu'il avait.

Il fit bonne contenance en les observant de près. Majb.

quand il se fut bien assuré que les Anglais tramaient co"ptre

lui un, complot, qu'ils avaient mêmiîe fait pointer deux pièces

de canons, chargés à mitrai1s 4ur un lieu où ils devaient

s'aboucher pour un pourparler, qu'ils devaient tirer quand

il y serait arrivé avec le nombre convenu de ses gens, et

qu'ils avaient ordre de mettre tout en usage pour le prendre

et le faire mourir; il leur déclara une guerre ôuverte et

n'épargna que ceux qui étaient atteints 'du scorbut; il les

tua ou les prit tous avec leurs navires et effets.

Ce fut au sujet de ces action de valeur que le marquis

de Denonville lui écrivit le 3 juillet 1689, erf ges termes:

J'ai reçu avec plaisir les détails (lue vous avez écrits par

vos deux lettres de l'automne dernier et de ce printemps,
de tout ce qui s'est passé à la Baie entre vous et les

Anglais qui voulaient vous enlever ; je vous assure que je

noublirai pas de rendre compte à M. -e marquis <le Sei-

gnelay de votre belle conduite et de votre savoir faire.

Continuez de soutenir votre ouvrage.

En 1689, après la prise du fort Noyfeau-Savern (1) par

M. de la Ferté, d'Iberville et ses compagnons arrivèrent ai

fort Sainte-Anne ; deux vaisseaux anglais, l'dn de 14 canons

et l'autre de 22, parurent à la vue du fort. Ces vaisseaux

voyant les Français sur leur garde voulurent employer la

ruse; mais d'Iberville devina sans peine leur dessein par des

lettres trouvees dans les papiers pris (lugouverneur de Nou-

veau-Savern, et les fit tomber eux-mêmes dans le piège

qu'ils eherchaient à lui tendre. Après avoir tué ou pris

une partie de leurs équipages dans les embuscades, il les

obligea d'amener leur pavillon. (Gurne).

Après ces premières hostilités, d'Iberville laissa le com-

majdement de la contrée à son frère, de Maricourt, et fi t
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voile lui-même pour Québec sur la meilleure et la plus riche

de ses prises. Il trouva le Canada encore tout ému di

massacre de Lachine.

Comme d'Iberville, de retour en Canada, était toujours

prêt à se dévouer pour le bien du pays, il exécutia au milieu

des neiges une coimission des plus pénibles et des plus

périlleuses.

EXPÉ>ITI(oN CONTRE LE FORT 'CoRLAiR.

En 1690, M. de Frontenac alors gouverneur, voulant

prouver aux habitants de la Nouvelle-Angleterre qu'ils

n'étaient pas à l'abri des maux de la guerre, résolut d'en-

voyer trois partis de guerre contre les colonies anglaises:

le premier s'organisait à Montréal (1) et devait s'avancer

sur Albany. Quatre-vingts Sauvages du sault Saint-Louis et

(le la Montagne, seize Algonquins et cent quatorze Français

composaient le petit corps levé à Montréal; il était sous les

ordres de d'Iberville, de Sainte-Hélène et d'Ailleboust de

Mantet. Ces braves se iirent en marche dans les premiers

jours du mois de février, saison la plus froide _de l'année.

Le fusil en bandoulière, le paquet de provisions sur les

épaules, les raquettes aux pieds, la gaieté et l'espérance au

coeur, ils poursuivaient gaiement leur pénible voyage. Ils

couchaient sur la neige sans abri, sous un ciel brillant

comme le ciel de Naples, mait glacé comme celui de Sibérie;

ils brisaient leur pain avec là hache et l'arrosaient avec de

l'eau qu'ils obtenaient sous une couche de glace de plus

d'un pied d'épaisseur. Après avoir parcouru plus de la

moitié de leur longue marche de plus d'une centaine de

lieues, il fut décidé d'attaquer le fort Corlar, situé sur la

rivière des Agniers, à six lieues d'Albany, où ils eurent à

(1) Les autres devaient s'organiser, l'un à Québec, et l'autre à Trois-Rivières.
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surmonter d'incroyables difficultés, souvent plongés dans
l'eau glacée au-dessus des genoux. Dans l'après-midi, le

samedi, dix-huit février, ils arrivèrent à deux lieues de
* Corlar et à onze heures du soir, ils étaient à la vue des
habitations du village. (Ferluo f)d.

C'était le bourg le plus rapproché des Iroquois, habité
presque exclusivement par des Hollandais; il renfermait
plus de quatre-vingts bonnes maisons, et formait un quarré
long, fermé avec (les palissades; une porte s'ouvrait sur le
chemin d'Albany; vis-à-vis de l'autre, qui était à 1autre
extrémité de la place, s'arrêtèrent les Français, pour déli-
bérer. L'on avait d'abord songé à attaquer sur les deux
heures du matin, lorsque le sommeil serait plus profond4(1)
mais le froid était fort vif, le vent soufflait avec violence et
soulevait des tourbillons d'une neige épaisse qui fouettait
le visage; au lieu donc de demeurer aux portes, à souffrir
(le faim et de ,froid, il valait mieux se précipiter dans le
village où l'on trouverait du feu et des vivres.

D'ailleurs, la sécurité la plus profonde régnait partout
chez les Hollandais de Corlar : ils avaient bien entendu dire
qu'un parti de Français s'était mis en campagne, mais
comment s'aventureraient-ils si loin, dans une pareille

saison. La température était trop froide, les neiges étaient

trop profondes pour que les soldats pussent passer une nuit
au milieu des bois. " Et, de fait, observe Cobden des Eu-
"ropéens ne croiraient pas qu'il fût possible à des hommnes

"de faire une telle marche au milieu de la forêt dans les
temps les plus froids, sans autre abri que le ciel, sans
autres provisions que celles qu'ils portaient avec eux."

Gardant un profond silence, les Français s'emparèrent

d'une des portes et parcoururent le bourg dans toute sa

longueur. Le signal de l'attaque fut donné par le cri de
guerre; les maisons furent assaillies les unes après les

(1) Lette de Monseignat.
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autres; dans quelques-unes, orkse défendit; mais la résis-

tance fut bientôt écrasée. Un petit fort où était quelques

soldats fut emporté, et tous ceux qui y étaient furent tués ;

soixante hommes, femmes et enfants, périrent dans la cha-

leur du combat, qui dura environ deux heures; on brûla

quelques maisons et l'on fit bon nombre de prisonniers,

Voici comment s'exprime M. Garneau sur cette affaire:

"Les Français après avoir reconnu la place, y eùtrèrent

sans bruit vers onze heures du soir par une grosse tem-

pête de neige et inyestirent toutes les maisons. Ces

hommes, couverts de frimas, l'œil ardent, la vengeance au

"cœur, ressemblaient aux terribles fantômes des poësies du

"Nord. C'était la mort qui entrait dans les rues désertes

"du bourg de Schenectady, destiné à péiir dans cette -nuit

'fatale."

Pendant le reste de la nuit, l'on s'occupa de sassurer des

captifs, à poser des corps de gardes, et à se refaire des

jeûnes et des fatigues de la marche. Le parti se remit en

marche avec vingt-huit prisonniers: l'on conduisait cin-

quante bons chevaux, dont seize seulement arrivèrent à

Montréal. La retraite se faisait lentement et avec diffi-

cuité à cause du butin dont les Sauvages et plusieurs

F rançais étaient chargés.

Cette expédition avait été faite dans le voisinages des

Iroquois, en représailles de l'incursion que les Anglais

avaient fait faire par ces derniers sur les lieux nommés La

Chine, dans l'île de Montréal, et à la Chenaye. M. de P#ont-

chartrain, père, qui avait été parfaitement informé d tous

les périls auxquels. d'Iberville s'était si noblement exposés,

lui écrivit le 7 avril 1691, pour lui faire savoir que MM. de

Frontenac et de Champigny, lui ayant rendu des témoi-

gnages fort avantageux de sa conduite et de sa bravoure,

il avait proposé au roi de le charger de l'exécution de l'en-

treprise que Sa Majesté avait résolu de faire tenter sur le

fort Bourbon, étant persuadé qu'il donnerait en cette ocqa-

sion des nouvelles marques de son zèle pour le service.
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PRISE M' FORT BOURWON.

D'Iberville dut retourner encore à la baie d'Hudson en
1690, comme il apparait par la commission de M. le comte
de Frontenac qui l'établissait commandant général de tous

les postes que les Français avaient dans cette baie ét sur
les navires qui y navigueraient. Cepe commission est-datée

dl 22 juin 1690.

Le fort Bourbon que les Anglais ont appelé Nelson, était

un poste découvert et fait par les Français dans la baie du

Nord en 1681, sous les commandements des sieurs Desgro-

seilliers et Radisson qui y laissèrent le sieur Chouar, fils du

sieur des Groseilliers et neveu de Radisson.

Comme ce dernierétait mécontent de quelques marchands,

ses associés, il passa en France, en 1682, et de là se rendit

en Angleterre, et en 1683, alla à la baie du Nord avec deux

vaisseaux anglais ; à l'aide des signaux qu'il avait donnés

au sieur Chouar, et qu'il connaissait, il prit le fort par

trahison, et toutes les pelleteries et effets qu'il contenait.

Appréciant l'importance de ce poste, les Anglais y avaient

élevé un fort régulier à quatre bastions avec un fossé plein

d'eau, de dix pieds de largé, et l'avaient pourvu de tout et

'd'une bonne garnison, jugeant bien que les Français essaie-

raient de s'en emparer.

C'était, en effet, de cette mission dont d'Iberville était

chargée. Etant passé en France en 169L il fut fait capitaine

de frégate par Sa Majesté, qui le chargea par ses instrue-

tions du Il avril 1692, de conduire les vaisseaux qui allaient

au Canada, de renvoyer les navires marchands, et ensuite

d'aller faire le siège du fort Bourbon. D'Iberville convoya

si bien les vaisseaux qui étaient sous ses ordres, que tous

parvinrent à bon port. Cette navigation ayant été très

longue, et la saison d'aller attaquer le fort Bourbon étant

passée. le comte de Frontenae le retint. et afin de l'utiliser,
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le chargea avec le sieur de Bonaventure d'aller croiser le

long des côtes de la Nouvelle-Angleterre; ce à quoi d1ber-

ville réussit parfaitement, ayant pris un vaisseau armé en

guerre Par cette colonie, et en ayant désemparé un autre

il donni une très grande alarme à cette colonie, et fortifia

le courage-des sauvages Abénaquis, voisins des Anglais et

très portés pour la France.

En 1693, dTberville eut la même destination que l'année

précédente, et s'en acquitta également bien, tant pour la

conservation des vaisseaux du roi que --celle des navires

marchand& Comme les vents contraires retardèrent le

départ de France, on ne put encore exécuter cetate année,

l'entreprise sur le fort u" Les instructions étaient du

28 mars 1693 et les lettres du ministre qui justifient des

vents contraires sont du 18 avri et du 6 mai 1693.

Enfin pn 1694, dTberville et n frère de Sérigny, et cent

vingts Canadiens partirent po -aller prendre possession de

la baie d4[udson, donts4Anglais étaient les seuls maîtres

depuis plusieurs années. Les deux navires qui les portaient,

le Poli et la Chrente, arrivèrent à la rade du port Nelson,

le 20 septembre 169-k (FerakdI)

En se jëunissant, la rivière Sainte-Thérèse et la rivière

Bourbon forment une baie à laquelle les Anglais ont donné

le nom de port Nelson ; le fort qui porte le même nom est

situé sur le bord de la première de ces rivières à une demi-,

lieue de son embouchure (I). C'était une maison carree a

laquelle on avait ajouté quatre bastions ; ces constructions

étaient toutes en bois, mais bien défendues par six pierriers

et 50 canons.

Pendant un mois, les glaces empêchèrent les navires

français d'approcher du fort; ce ne fut que le 28 octobre

qu'ils purent remonter; le même jour, dlbervillefit camper

ses hommes à terre et se prépara à commencer le siège; la

(U) CharlenGIX
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garnison compose de 50 hommes, était assez nombreuse

pour défendre la place.

Cependant, dans les premiers jours du siège, les Français

éprouvèrent une perte sensible par la mort du sieur de Cha-

teauguay, jeune frère des deux comnandants, qui servait sur

le Poli en qualité 'enseigne. et qui fut tué lé4 novembre,
lorsqu'il s'avançait pour empêcher les assiégés de faire une

sortie,. Le neuf <lu méime mois. d'Iberville envova sommer

le gouverneur de se rendre.

Cet officier qui n'avait aucune expérience de la guerre.

répondit qu'il cnnsentait à livrer son fort.

Le lendemain les conditions furent réglées, et le jour sui-

vant, d'Iberville prit possession de la place et lui donna le

nom de fort Bourbon.

Les condlitions, (le la (apitulation furent signées le 14

novembre suivant. 1694

La saison étant trop avancée pour revenir en France, il

y hiverna avec les frégates, et revint l'année suivante, après

y avoir laissé une garnison. La lettre que M. de Pont-

chartrain, père, lui écrivit à cette occasion est du 21 octobre

1695; il lui marque "qu'il a lu avec plaisir la relation de

son voyate, qu'il a rendu compte au Roi de tout ce qui

-s'y était passé, et qu'il ne doute pas que Sa Majesté soit

satisfaite de ce qu'il a fait pour le service."

EXCVIRNION 9tONTgFE PEMJAQUIT

En 1692, les Anglais relevèrent de ses ruines Péma-

quid, (1) la forteresse la plus considérable des Anglais en

Amérique ; elle était bâtie sur le bord de la mer, à l'entrée

de la baie de Fundy: ce qui mettait lAcadie en péril.

(1) M. Ferlandecrit Pemquid.

D 'IBEltVILLE 97



D'Iberville dont la parole avait un grand poids à Paris

dans les affaires d'Amérique, avait représenté que dans l'in-

tWrêt du royaume, il fallait arrêter le progrès des rivaux, et

qu'en détruisant leurs postes à Terreneuve, ce serait le

meilleur moyen d'y réussir.

Ses conseils furent écoutés et il reçut l'ordre de s'empa-

rer de Pémaquid, et d'expulser tous les Anglais (le l'île de

Terreneuve avec l'aide de M. de Brouillan, qui lui causa

cependant beaucoup de difficultés.,

Par cette instruction du 28 mars 1696, Sa Majesté lui

marque " qu'elle s'en remet à son expérience et à l'affection

qu'elle sait qu'il a pour son service." Les volontés du roi

furent exécutées exactement.

A cet effet, il mit à la voile de Rochefort avec deux vais-

seaux, l'Enieur et le Profond, vin, jeter l'ancre dans la

laie des Espagnols, au Cap Breton, le 26 juin 1696, où il

trouva les lettres du gouverneur de l'Acadie, M. le cheva-

lier de Villebon, qui l'informait que trois vaisseaux anglais

croisaient devant le port de St. Jean. (Garne ae)
A cette nouvelle, d'ltrtrille prit à son bord 50 Sauvages

et cingla vers l'enbouchwre 4-d 4a rivière Saint-Jean, où il

trouva les trois vaisseaux ennemis. L'un d'eux était le

Newxort qui portait 24 canons: il donna sur le champ

l'ordre de l'attaqu'er. Le combat fut court, mais extrême-

ment vif, et le Newport fut démâté et pris; les deux autres

durent leur salut à la brume épaisse qui les .déroba tout-à-

coup à la poursuite du vainqueur.

Renforcé par cette prise et par M. (le Villebln et ses 50

hommes et 200 Sauvages pris à Pentagoët avee M. le baron

de St. Castin, ancien officier du régiment de Carignan, il se

dirigea sur Pémaquid. Les murailles flanquées d'une tour,

avaient vingt pieds d'élévation et portaient dix-huit pièces

de canons. Le colonel Chubb y commandait. Il se défen-

dit bien pendant quelques .jours; mais aux premières

bombes qui tombèrent dans la place, il demanda à capituler.
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Ce fort qui avait coûté des sommes considérables à la

Nouvelle-Angleterre, fut rasé suivant les instructions de la

cour.

D'Iberville, après l'expédition de Pémaquid, avait repris

la route (le Plaisance, placée au fond d'une baie de dix-huit

lieues de profondeur et (lui était à cette époque le principal

comptoir français à Terreneuve: d'Iberville était tout-à-

fait décidé d'attaquer lerreneuve dont les Anglais occu-

paient toujours la plus belle parie. (Gærneaa)

Ce fut le jour de la Toussaint, 169, que les Canadiens

partirent de Plaisance sous le comumandeinent de d'Iber-

ville pour chasser les Anglais de Terreneuve. Accompagné

par l'abbé Beauloin, connue chapelain et ancien mousque-

taire, il se porta à Bayeboulle où il s'eip'ara d'un bâtiment

muar9and dont l'équipage s'enfuit dans les bois.

Un détachement (le vingt hommes fut envoyé à Saint-

Jean pendant que les autres parcouraient les environs pour

faire des prisonniers, et apprendre l'état des habitants de ce

lieu. Il apprit de ses,émissaires qul n'y avait à Saint-

Jean que trois bâtiments marhands. Cette découverte

faite, d'Iberville- choisit pour son lieuténant M. de Montigny,
lieutenant d'une compagnie de la marine du Canada. Il se

fit rejoindre par le parti de M. de Brouillan.

Le 20 novembre, les Français s'avançaient en ordre de

bataille: après deux lieues de marche, ils rencontrent un

corps de quatre-vingts hoinmes postés dans le bois, qu'ils

font retirer*à Saint-Jean: d'Ibei-ville les y suit, et les force

à se réfugier dans deux forts dont il s'empare et fait 30

prisonniers: le reste au nombre de deux cents s'étaient

retirés dans le grand fort, flanqué de quatre bastions et

défendu par douze pièces de canons. Pendant qu'une par-
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tie des Canadiens travaillaient à détruire les maisons par

le feu, trente autres conduits par d'Iberville s'étaient avan-

ces près du fort pour le soutenir.

Les commandants français avaient envoyé chercher à

Bayeboulle, des bombes, un mortier et de la poudre qu'ils

avaient débarqués du Profond. Ces préparatifs décidèrent

les Anglais à parlementer. Le 30 décembre, le comnan-

dant d'ela place demanda une entrevue qui lui fut accor-

dée, et à laquelle il. se rendit avec quatre bourgeois: ils

insistèrent pour ne se rendre que le lendemain ; mais on lui

déclara qu'il fallait se décider à 'instant sans quoi on mon-

terait à l'assaut, Cette menace le décida et la capitulation

eut lieu le.jour aikêmue. (Ferlan'l)

MM. de Brouillan et (lu Muy retournèrent à Plaisance

et d'Iberville avec les Canadiens allèrent continuer la

guerre, malgré les rigueurs de l'hiver et de la neige qui était

très haute. Ils parcoururent pendant deux mois en raqùtet-

tes, le sac sur le dos, et leurs armes à l'épaule, tous les éta

blissements situés sur la côte de Terreneuve et s'en emparè-

rent avec facilité: car la terreur avait saisi les habitants.

Il ne restait plus aux Anglais que Bonaviste et l'île de Car-

bonnière;' mais, dit Charlevoix, le premier de ces deux forts

était trop bien fortieié pour être insulté par une aussi

"etite troupe de gens, qui marchant sur la neige et presque

"toûjours par des chemins impraticables à tout autre qu'à

"des Canadiens et à des Sauvages, ne pouvaient porter

tout au plus que leurs fusils et leurs épées avec ce qu'il

leur fallait de vivres pour ne pas mourir de faim." (Fe'r-

Dans cette partie de la campagne, d'Iberville enleva six

ou sept cents prisonniers: il se montra habile homme de

guerre avec une poignée de Canadiens: dépourvu de

secours, il s'empara des côtes de Terreneuve et répandit

dans toute l'île la terreur du nom français.
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.NOUtVELLE C'ONQITÇrrTE DE LA BA IE I>'HhU1>SON.

D'Iberville retourna à Plaisance pour se préparer à. forcer

Bonaviste et l'île (le Carbonnière: il attendait des secours

depuis longtemps, lorsque son frère de Sérigny arriva le 18

mai 1697 avec une escadre. D'Iberville reçut l'ordre d'em-

harquer ses Canadiens et d'aller prendre les établissements

anglais dans la baie d'Hudson.

L'escadre composée <le quatre navires, et (duni brigantin,
tit voile le huit juillet 1697. D'Iberville s'embarqua sur le

Pe7ican. armé de cinquante canons: le Palmier, de qua-

rante canons était commandé par de Sérigny; le Profond

par sieur Dugué, et le Wesp par Chartrier. Le 28, on arriva

à l'entrée du détroit d'Hudson. Le trois'août, les navires

français l'avaient passé; mais ils se trouvèrent alors serrés

par les glaces, et contraints <le s'attacher avec les grappins

aux plus grandes de ces glaces. Le cinquième jour d'août,

le brigantin fut écrasé entre un de ces écueils flottants et

le Parier que montait <le Sérigny ; on n'eut que le temps

de sauver son équipage, le bâtiment fût complètement

perdu. Dugué poussé par les courants vers la côte lu nord,
rencontra trois navires anglais contre lesquels il se battit

.pendant trois heures. (Ferland)

Après avoir été retenu plus de trois semaines au milieu

des glaces. le Pélican que commandait d'Iberville, se trouva

dégagé; nais on ne savait ce qîu'étaient devenus les.autres

naviies, cachés depuis le onze d'août par des iontagnes de

laces. Cependant, on fit voile vers le port Nelson, à la vue

duquel on arriva le 4 septembre. Le soir, l'ancre fut jetée

assez près du fort Bourbon et une chaloupe fut envoyée à

terre avec le sieur de Martigny, ehargé de prendre connais-

sance de la place.

Vers six heures du matin. le lendemain, on découvrit à



quelques lieues sous le vent, trois vaisseaux qui louvoÿfaient

pour entrer dans la rade.,
Comme ils ne répondaient pas aux signaux de reconnais-

sance, d'Iberville conclut que c'étaient les bâtiments anglais

et s'apprêta à les recevoir.

I leva les ancres et s'avança résolument contre eux. Le

voyant seul contre trois, les Anglais s'étaient flattés de

l'enlever facilement; leur ·surprise fut grande quand ils

reconnurent qu'il allait les attaquer. Il avait à peine sous

ses ordres cent cinquante hom-nes en état de eomnbattre.

Les Anglais avaient un grand nombre de combattants.

Le Homp s iére portait 56 canons ; le Heudso» Bay, 32. et

le Derring, 36. On se canonna depuis neuf heures et demie

jusqu'à une heure de l'après-midi, san résultat important.

D'Iberville. un des plus habiles mnarins le son temps, avait

sû garder le vent; il crut le moient favorable pour en

profiter. Il arriva tout court sur les deux frégates, et leur

envoya plusieurs bordees de fort près pour les désemparer.

Voyant approcher le Hamp.hire, il fit pointer son canon

à couler bas, alla à sa rencontre. le rangea sous le vent rt
lui envoya une bordée qlui fit sombrer presque aussitêt le

vaisseau anglais.

Sur le amp. d'Iberville vira de bord et se porta sur le

Hudson < 41y qui était près d'entrer dans la rivière Sainte-

Thérèse: comme il était sur le point de l'al)order, le con-

mandant amena son pavillon et se lendit. (Ferland)

Le berring fuyait vers le nord-est: d'Iberville lui donna

la chasse. mais comme le bâtiment anglais était aussi fin

voilier que le Péliva et qu'il avait pris de l'avance, il fallut

renoncer à le poursuivre. D'ailleurs le bâtiment français ne

pouvait forcer, de voiles: ses umanoeuvres étaient coupées,

ses haubans fort endommagés : sept boulets avaient tra-

versé le bordage, un autre-'avait atteint à la ligne de flot-

taison et avait ouvert une large voie d'eau.

D'Iberville ordonna de virer de bord, et envoya le sieur
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de La Salle (1) pour amariner le H-edl8o Bay: lui-même

s'occupa de faire raccommoder le navire.

Aussitôt que les avaries eurent été réparées et les voies

d'eau bouchées, il se mit à la poigsuite du Derringq qui

était déjà à trois lieues au la ge, et'qui n'échappa qu'à la

faveur de la nuit.

Retournant versl HurI.on /uy, d'Iberville mouilla près

de l'endroit où le Hænp.4 ire avait sombré avec tout son

équipage. /Ces trois navires étaient ceux contre lesquels

Dugué s'était défendu si Ibraverent au milieu des glaces.

et qui avaient été forcés de le quitter.

La nuit du six au sept septembre ayant été très orageuse,

le Hwx4o'» Bay et le Pélican furent jetés à la côte et

s'échouèrent à l'entrée de la rivière Sainte-Thérèse, malgré

les efforts inouïs (le d'Iberville et de son équipage pour pré-

venir cet accident. Le lendemain, les équipages se sauvèrent

à terre, et emportèrent ce qui était nécessaire pour l'attaque

du fort Bourbon.

Les vivres manquaient et on.ne puvait en trouver que

par la prise du fort. Sur ces entrefaites, arrivère'nt les trois

autres navires français; ils avaient enduré la tempête au

large, et avaient pui résister à sa violence sans éprouver de

dommages considérables. Cette jonction procurait des

vivres à d'Iberville, en même temps qu'elle lui ,offrait un

srroîtde forces nlus nue- suffisant oiur la p)rise du fort.

Le dix septembre, il fit mettre à terre des mortiers et des

bombes et lit dresser des batteries ; à peine eût-il comnnence

à canonner le fort, que le commandant, le sieur Henrv

Baily, qui probablement n'attendait que cela, fit battre la

chamade; et convint de se rendre, aux 'conditions suivantes:

que les officiers et les soldats conserveraient tous leurs

effets, qu'ils sortiraient avec les honneurs de la guerre, et

u,' ils seraient envo és en AnMleterre (Ferluird)

(1) Parent de feu Cavelier de La Salle.
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DI ' bervî1le prit PO&QkSit-m.de sa conquè"k-,,t»t après avoir
te-but réglé- 5ýémbarqua'pour lEurope Sur le au

t-ommencement de novembre, 1697- 1H laissa le commande-

-ment au Sieur <le.Sériýr'ny, qui attendait qu'on eut répan.

Jes avaric; dic s(m navire le P#71,ïïtier.

,En 164, de repa&sa, en Fri-ii(--*» aipri--, Àr reiiii..

le eoitimandement dit fort au -sie-ur de 'Martigny.

A s«,ýn arrivée en Franee, d Iberville m-ut ut-te lettre de-

de, PoutcbÀrtýain (lui aceùsaît réim,ptieýbn -de lettre.' dit

X novemi-we, avec la (ýaPîtùlati'f)n accordée au - uverneur du

fort &)urlx)u, et, eeýr)Ie .(Ie leinstruction a'va;-t_ dOnnf4ý

,lu eofflumudant- avait laiSse Iwe ministre lui Mar-

quait, qlltt"îl avait' lu sa lettre avec attention- q1dil était

sati4ait, de la, conduite "quil avait tenue dffls cette,

et (111 coinipt&- avantageux .qp'il rendait de celle de.ses offi-

cier-ý;,,quî'avai*-nt servi aveé lui," ajoutant qu'il en rendmit

écompte au mi, et quil leobligenait, auprès de *.---'-'a Maestî,

autant que kýS q 'Cre.-Isions S*t-n

La -paix alv;uit ét,ý- eonelut- (:ette, in;A119é, ;Illllee- .169 î

d'lfoerviIh.ý fût ehazg(ý-,. eu vertu triin traité, aýrréý- par le

rlîji- du soufien du fort. mm deux ci que

17 X 14- J7ý 1 ITI 1%ý

ehý.uvt-rtt;-s de C'avtýlitfË dtý 1-.1 en 1Wý4

#lu IL-,Xîlt,-ýAu 'Missî-ý--ipi- le pavs. slWill avait avait'

été Une prenti tentative. infru.

tot-nz-*-- dé 'La. *.Sý41le-rKmr retonnaître par mer, l'ýemlxbuehurý-
du g-mnd a,ýa-1t'élùî.,gné autres de tenter ce projet..

Cependant en. I f îýq -d. rvilie après :4-)n ý expéditi-on de - la

haie d"PudsiL)n- rapr'tela ee point à 1-àttentîon des mmïstr*-,

et SU017 à 31- de Pontehartràm l'idée de' - bàür un fort

Près. de I"en'trée du Mississipi_ DT)en--Ile se PrOPKXUUt
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d'aller en chercher l'embouchure et espérait avoir plus de

succès <ue MI de La Salle Pour tenteor uine entre rise si

importante, le ministre fit armer deux vaisseaux à Roche-

fort, le Français et la Ren<omamée. Le marquis de Château-

mlorand et dIberville, tous deux capitaines de vaisseaux,

furent chargés (lu conmandement: ils mirent à la voile le

17 octobre 1698. (Ferland).
Le 27 janvirer 1699, ils aperçurent la terre le la Floride;

ils envoyèrent le sieur Lescalette pour faire de l'eau, du

bois et s'informer où ils se trouvaient. A son retour, il leur

apprit qu'ils étaient près de la baie de Pensacola, où.venaient

de s'établir 300 Espagnols. Dèsle lendemain d'Iberville et

Laurent de Graaf allèrent en chaloupe reconnaître l'entrée

lu port: ;mais le gouverneur qui leur avait permis la veille

le débarquer, s'étant ravisé et appréhendant qu'on lui fit des

reproches à la cour d'Espagne, retira sa permission, et les

Français durent aller chercher un autre hâvre. Le 31,

dlberville qui avait pris le devant, mouilla à Mobile, rivière

(ui coule parallèlement au Mississipi le 2 février, d'Iber-

ville débarqua dans une île qu'il noinnia île uw a1Usscie

parce qu'il y trouva les ossements d'une soixantaine <le

personHnmes qu'il jugea y avoir été miassacrees.

I>F<4iVFIRI' I)ES*,' BOAUCHES M' 311SSISSIPI,

le lUve <, J/Qssr'<re,q1ui f4t ensuite nuomnmée îe J1)uap/ine,

il passa à la rivière des Pascagoulas; il y rentra et rencon-

tra beaucoup de. Sauvages, qui lui parlaient de la grande

rivière qu'ils nommaient Jalhuche ; c:était le Mississipi,
dans lequel il entra le 2 mars 1(i99 (1): il avait laissé son

vaisseau à la rivière des Pascagoulas et' s'était mis à la re-

i Cette découverte du nouveau tributaire de l'Océan fut saluée au chant du

Te Jm. dit M. Garneau.

r



106 HISTOIRE DE LONGUEUIL

cherche du grand fleuve, s»r deux biscayennes qui portaient
le sfeur de Bienville, son rrie, le sieur de Sauvole (1), en-

seigne de vaisseau, un père récollet et quarante-huit

hommes (Ferla nd.)
Lorsqu'il eut reconnu l'entrée <lu Mississipi, il alla

annoncer. sa découverte à Châteaumorand, qui, n'étant

venu que pour l'accompagner, reprit la route le Saint-

Domingue sur le Fraçais
D'Iberville entra dans le fleuve qu'il remonta jusqu'au

village des Bayagoulas, composé de sept cents cabanes; au

village des Ouumas, situé un peu plus haut, il eut la certi-

tude qu'il était bien sur le fleuve que M. de Tonti avait

suivi jusqu'à la mer: car un chef sauvage. remit à M. de

Bienville une lettre laissée par cet officier; elle portait hlo
date du 20 avril 1685, et était adressée à M. de La Salle,
gouverneur de la Louisiane, et à qui M. le Tonti rendait

compte du voyage qu'il avait fait pour le trouver, et
exprimait son regret <le ne l'avoir pas rencontré.

Rassuré par cette lettre, d'Iberville retourna dans la baie

de Biloxi, située entre le Mississipi. et la rivière Mobile, y

bâtit un fort où il laissa de Sauvole comme commandant et
-de Bienville comme lieutenant, et retoina en France où il

arriva à la fin de juin 1699.

C'était avec raison qiu'on avait hâté cette découverte ; car

les Anglais y allèrent peu de temps après dIberville, et

même voulurent entrer dans le fleuve.: mais ils en furent

empêchés par les canons du fort français qui avait été

construit.

Le roi fut si satisfait du voyage de d'Iberville que

Sa Majesté l'honora de la croix de Saint-Louis. M. de

Pontchartrain, fils, lui apprenant cette grâce par sa lettre

du 26 août 1699, lui dit: " qu'il peut compter qu'il ne

laissera jamais passer l'occasion de lui rendre tous les

(1) Quelqies auteurs écrivent Sancolles.
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'bons services qui dépendent de lui." Le roi renvoya

d'Iberville au Mississipi à la fin de lannée 1699; afin qu'il

y fortifiât son établissement, le chargeant s'il était néces-

saire de prendre de plus amples connaissances du terrain

des manufactures qui s'y pourraient faire, des mines qui

s'y pourraient trouver, et des côtes de la mer à l'est et à
l'ouest du Mississipi: ces instructions sont du 22. sep-

tembre 1699.

D'Iberville était de retour au Biloxi. le 8 janvier 1700.

Ayant appris qu'une corvette anglaise était entrée dans le.

Mississipi pendant son absence et qu'elle ne s'était retirée

qu'apres que M. de Bienville eut menacé le capitaine de

lui faire un mauvais parti, ceci Yengagea à prendre de

nouveau possession du pays, et à construire sur les bords

du fleuve un fort qu'il arma de quatre cafnons et dont il

confia le commandement à <le Bienville.

Après la complétion du fort, il remonta le fleuve jus-

qu'aux Natchez où il se proposait <le fonder une ville sous

le nom de Rosalie. Mais avant à retourner en France, il

confia la garde du fort situé près de l'entrée du Mississipi

à de Bienville et au sieur Juchereau de Saint-Denys(1

qui parlait plusieurs langues sauvages F-rlk' i.

A son retour en France. d'Iberville fut encore chargé par

Sa Majesté de repasser en Louisiane. Il partit en sep-
tembre 1701. et ce fut cette année qu'il commença un
établissement sur la rivière Mobile: il y hâtit in fort, où

<le Bienville, devenu commandant en chef le t <ute la colonie

par la mort de Sauvole, tranisporta Tétablissement diu
Biloxi, "car il paraît, dit M. Garneau. que M. d'Iberville

"en resta toujours gouverneur.

(1) Juchereau de la Ferté, Denys de Bonaventure, Testard de MStigny,
Dugns et Juchereau de Saint-Denis, mentionnés dans les pages qu'on vient de

lire, étaient nés en Canada. Nous croyons pouvoir affirmer qu'à cette époque
les trois quarts des officiers militaires, servant dans la Nouvelle-France, à la
Louisiane, au Nord, en Acadie étaient d'origine canaienne.

___-J'
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L'année suivante. d'1herville revint pour-a quatrième

fois, et fit construire des casernes et des magasins dans l'île

au Massacre (île Dauphine) qui devint insensiblement le

quartier-général de la colonie.

Les compagnons de d'Iberville venaient pour la plupart

<lu Canada et étaient par conséquent, diocésains de l'évêque

de Québec: on regardait alors cet immense pays comme

faisant partie de la Nouvelle-France; on le considéra donc

aussi ebunre appartenant au diocèse de Québec.

La Louisiane se peuplait sous laprotection de son fonda-

teur, qui ne cessa -d'exercer jusqu'à sa nort une grande

influence sur sa destinée.

Les fatigues et la maladie avaient cependant ruiné la,
santé de d'Iberville: après avoir été atteint d'une attaque

de fièvre jaune en Amérique, il repassa en Europe en 1702.

C'est alors que Sa Majesté l'honora de la commission de

capitaine de vaisseau, dont 31. de Pontehartrain lui donna

avis par sa lettre du 15 juillet 1702.

L'activité de son esprit était toujours la même. -11 pro-

posa au roi d'attaquer les flottes anrlaises le la Virginie et

de Terreneuve: son plan de campagne fut agréé; mais

lorsqu'il fut prêt. le gouverneinent employa ailleurs les

forces q'il devait lui donner.

C'est ce qui apparaît par la letre que M. de Pontehartrain

ecrivit à d'Iberville le 15 octobre 1703: malgré ce contre-

temps, d'lerville forma un second projet qu'il allait exécu-
ter avec trois vaisseaux·de guerre, le Pelica n. la Renonré'

et une petite frégate: mais les affaires de l'Etat ayant

encore mis obstacle à leur départ, ce projet resta sans
exécution coinille. il pa-ait par une, lettre du 23 janvier
1704.

Enfin, M. de Pontchartrain, ayant souhaité que d'Iber-

ville vint à Paris, il lui envoya son congé à la fin de février

1704 ; d'Iberville s'y rendit, mais tomba si grièvement ma-
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lade,que son epouse et son frère de Sérigny vinrent en poste

de Larochelle, exprès pour le voir.

EX(T'R-SIOIN AUX ANTIALES.

A peine rétabli, il offrit au cabinet de Versailles d'aller

su-prendre la Barbade et d'autres îles occidentales, et d'en-

lever les coùvois des Anglais dans les mers de l'Amérique.

Le gouvernement, liant èe projet avec une entreprise qui

avait été proposée pàr. le chef <l'escadre Ducasse contre

la Jamaïque, accorda en 11705, ce que deimIandait 'liber-

ville.y ,

Celui-ci parut dans les Antilles en 170i, mais les Anglais

ayant ap~pris le dessein les Frant;ais, s'étaient mis sur leurs

gardes. D'Iberville ne put done rien entreprendre contre

la 'Barbade.

Il se rejeta alors sur l'île de Nevis (1) qu'il enleva.

Il prit trente navires, les uns armés en guerre, les autres

chargés de marchandises, et fit prisonnier le gouverneur et

tous. les habitants, y co'mpris plus de .7.000 nègres. La

perte des Anglaisfut immense.

Cette conquête répandit de grandes richesses dans la

Martinique où d'Iberville alla déposer ses trophées; il mit

à la voile pour aller attaquer les flottes marchandes de la

Viroinie- et de Terreneuve, et les côtes des colonies anglaises,
depuis la Caroline jusqu'au Massachusetts. Il cingla vers

la Havane pour tomber sur-la flotte de la Virginie, pendant.

qu'elle s'assemblait pour retourner en Europe.

MORT DE D IBERVILLE.

"Mais, dit M. Guérin. dans -son Hisfoire umn-ilinu v

(1 M. Daniel dit l'île de Nièvres et de St. Christophe.
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Frane cette entreprise importaite, devait être inter-

rompue par la mort prématurée de son chef. D'Ibervile,

dont la carrière avait été signalée par vingt ans de eom-
bats, de découvertes et d'utiles fondations, fut victime à

la Havane d'une seconde attaque d'épidémiie. C'était un

héros dâns toute l'étendue de l'expression.

Si ses campagnes prodigieuses par leurs résultats obtenus

avec les plus faibles moyens matériels, avaient eu l'Europe

pour ténoin et non les mers sans retentissement des voisi-

nages du pôle, il eut en de son vivant et après sa mort'un

nom aussi célèbre que ceux des Jean Bart, des Duguay-

Trouin, et des Tourville. et fût sans aucun doute parvenu

aux plus hauts grades et aux plus grands comandements

lans la marine.

D'Iberville expira le 9 juillet, 1706.

Les Canadiens qui l'adoraient étaient pour lui, observe

Charlevoix. la dixièine légion de César et à la tête des-

quels il était invinelàle.

En plus d-une eC-Czni'lo les troupes régulières tenues

en échec. devant l'ennemi, se virent assurer la victoire

par l'élan de la milice canadienne, dont l'apparition spr
un champ de bataille. relevait les courages. 'cohne plus

tard la vieille garde de Napoléon

Conmb~ien de fis n a-t-où pas vu les officiers paralysés

dans leur action et ne sachant que faire avec nos mili-

cens 'Survenait-il alors un officier canadien. fut-il

mêe- un hums e enseigne tout cham geait de face, tant

nos compatriotes avaient confiance dans les ressources.

naturelles des enfants du pays.

Mais parmi ceux qjui ébranlaient vivement les esprits

de ces braves, parmi -ceux qui les grisaient de gloire, et

leur faisaient accomplir des miracles de valeur, aucun

n'était comparable à d~Iberville.

Lorsque Pierre Le Moyne commença à servir dans la
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marine, il y avait parmi les sous-secrétaires d'Etat, un

"M. d'Iberville qui peut-être protégea le jeune officier et

"lui laissa so'n nom qu'il allait illustrer.

" C'est là sans aucun doute l'origine du nom de d'Iber-

ville.

Nous trouvons dans 31. Faillon (vol ni., pag. 350) une

autre raison de l'origine du nom (le d'berville; la voici:

Le Moyne emprunta du pays de Normandie quelques

'autres noms qu'il donna à plusieurs de ses enfants, tel que
celui de Marigny, pris de celui d'un village aujourd'hui

chef-lieu de canton dans le département (le la Manehe

et celui d'berville emprunté au chef-lieu de ce nom à la
'Haie, dans la châtellenie d'Hotôt-sur-Dieppe.

Outre l'intelligence et la bravoure nécessaires partout aux

chefs et aux soldats, il fallait en Amérique une force de

corps infatigable, pour résister aux marches prodigieuses

qu'ils étaient obliges d'accomîplir, au milieu depays
incultes dans toutes les saisons de l'année.

Il fallait savoir manier le fusil comme la hache, Faviron
comme l'épée. Si le fondateur de la Louisiane excellait

dans un genre de guerre si difficile et si meurtrier, il n'était

pas moins habile sur nier, où il livra une foule de combats

et quelquefois contre. des forces bien supérieures et resta

toujours victorieux.

Tant qu'il a vécu, il a soutenu la garnison et la colonie

naissante de la Louisiane : non-seulement par ses services

et ses :conseils, niais par de grosses soîlunies de son bien.

qu'il a avancées sans intérét ; trésor n'était pas en état

(e les fournir-. Les sommes -pour le dernier arme-

ment qui lui coûta la vie et causa' à ses enfants la plus

grande perte qu'ils pussent faire, réduisirent de beaucoup
la fortune de la daie Bjethune, sa veuve et de ses quatre

enfants mineurs.

Par contre, dIberville lègua à sa famille quelque chose

de préférable.à tous les trésors du monde. la réputation
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d'un homme de bien, et celle du plus grand homme de mer

qu'ait possédé la Nouvelle-France.

Lors que mourût le grand homme (lui avait donné à la

France, la baie d'Hudson et la Louisiane, il avait à peine

quarante huit ans.

Promu au grade de capitaine (le frégate en 1692, il avait

été nommé chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-

Louis en 1699, et capitaine de vaisseau du roi en 1702.

Etant en Acadie, d'Iberville avait obtenu une vaste

concession de terre de (ouze lieues de front sur six de pro-

fondeur, et dont \(ici le titre.

Lo PIS IE PUA>E, ETC. et JEAN Bo(CHARI),ETC(.

A tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut:

Savoir faisons que sur la requeste a nous presentée par

Pierre Le Moyne .sieur d'Iberville, a ce qu'il nous pleut

luy vouloir accorder en titre de fief et seigneurie, haute,

moyenne et basse justice, une étendue de terre (le douze

"lieues de front sur dix lieues de profondeur, dans la Baie

des Chaleurs à la Cadie, compris les rivières qui se pour-

ront trouver sur la dite étendue, à prendre les dites douze

"lieues depuis, la borne de la concession accordée ce

"jourd'huy au sieur Gobin, tirant au nord-ouest en partie

et l'autre partie à l'est-sud-est, la rivière de Ristigouche

"comprise, avec les pointes, isles, islets et battures qui se

"trouveront dans la. dite devanture nous, en vertu du

"pouvoir donné par Sa Majesté, avons au dit sieur Le

Moyne, donné, accordé et concédé, donnons, accordons, et

-concédons, la dite étendue de douze lieues de front sur

dix de profondeur, dans la Baie des Chaleurs à la Cadie,

compris les rivières qui se pourront trouver dans la dite

. étendue, à prendre les dites douze lieues; depuis la borne

de la concession du sieur Gobin ce jourd'hu;y accordée

etc., etc.
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(NOTE.-Le reste de l'acte contient les mêmes conditions

généralement portées dans ces concessions.)

'<En témoin dezquoy nous avons signé ces présentes, à

"icelles fait apozer les sceaux de nos armes et contresigner

".par nos secretaires."

"Donné à Québec le vingt six may mil six cent quatre-

"vingt-dix.

"*KTRONTENAC,

"BocARD CHAMPIGNY.

Cette concession est ratifiée par Sa Majesté. Laquelle

ratification est signée du roi et de son conseiller, le Secré-

taire d'Etat.

PHILIPPEAUX.

Daté à Versailles, du -61 mars 1691.

Trois ans après, le 8 octobre 1693, d'Iberville avait épousé,

à Québec, Delle Marie Thérèse Polette de la Combe Pocatière,

tille de M. François Polette de la Combe Pocatière, capi-

taine au régiment de Carignan Salières, et de Dame Marie

Anne Juchereau, qui, elle-même, à la date du mariage de

sa fille avec d'Iberville, avait contracté un second ma-

riage avec M. le chevalier François Madeleine Ruette, sieur

d'Auteuil et de Monceatx, conseiller, etc.

De ce mariage, d'Iberville eut deux (1) enfants; Pierre

Louis Joseph qui, né et ondoyé le 22 juin 1694 sur le grand

banc de Terreneuve, reçut le baptême à tQuébec le 7 août

suivant, des mains de M. Dupré, curé de la cathédrale; le

parrain était M. Joseph Le Mohè, sieur de Sérigny, et la

marraine, dame Marie Anne Juchereau, épouse de M. d'Au-

teuil, sa grande mère; et une fille connue dans le monde

(1) Dan~s un manuscrit trouvé avec les papiers de M. le baron Grant de Lon.

gueuil, il est dit qu'il eût 4 enfants.
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sous le nom de dame Grandive de Lavanais (1). (Daniel).

Après la mort de son mari, madame d'Iberville passa

en France et épousa en secondes noces le comte de Béthune,

lieutenant général des armées du. roi.

Telle est esquissée à grands traits, la vie du plus célèbre

guerrier canadien; on a aujourd'hui peine à croire qu'il ait

pu réussir à conduire à bonne fin, de si nombreuses et si

importantes entreprises. Ja Providence l'avait servi à sou-

hait, d'Iberville avait une âme noble et chevaleresque. On

ne trouve aucune faute à lui reprocher. Persécuté pendant

sa vie, il n'en continua pas moins à frapper fort et dur sur

les ennemis de la France, son idole ; il régna. en maître à

la baie d'Hudson, chassa les Anglais de tout Terreneuve,

fonda la belle colonie de la Louisiane, après avoir découvert

les bouches du Mississipi au golfe du Mexique, fit une

guerre acharnée à l'Angleterre dans les Antilles, et mourut

au milieu de la guerre et du succès, emportant les grandes

espérances que ses compatriotes fondaient sur lui des deùx

côtés de l'océan.

Pour mieux résumer sa vie, disons que d'Iberville a

fait la guerre toute sa vie et qu'il ne fut jamais vaincu.

Pourquoi n'avons-nous pas encore élevé un monument à

cet illustre ~ enfant du Canada? La parole est aux

Canadiens-Français.

(1) Le manuscrit cité plus haut dit qu'elle avait épousé M. Grandive de La-

vanais et qu'elle en eût deux filles.
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C.HAPITRE VII.

BIENVILLE.--SA VIE.

(1680-1768)

SoMxAIR.-----Naissance de Bienville.-Ses premières expéditions en

Iouisiane.-Fondation du fort Rosalie.-Ses luttes avec La

Mothe-Cadillac.--Lettre de Bienville à ce sujet à son frère, le

baron de Longueuil.-Fondation de la Nouvelle-Orléans (1717).

Ses combats avec les tribus sauvages.--Sa mort arrivée en

France.--Son testament.

NAISSANCE DE BIENVILLE.

Jean-Baptiste Le Moyne, sieur de Bienville, second de ce

nom, est le plus grand nom de la Louisiane, sous le régime

français. Le célèbre fondateur de la Nouvelle-Orléans était

le douzième enfant de M. de Longueuil; il reçut le jour
à Ville-Marie, le 23 février 1680, et y fut baptisé comme

on le voit à l'extrait suivant: ".Le 23 février 1680,
a été baptisé Jean-Baptiste, fils de Charles Le Moyne,
Ecuyer, sieur de Longueuil et de dame Catherine Primot,
sa femme ; parrain, Jean Vincent LeBer, fils de Jacques

LeBer, marraine, Marianne Jeanne de Carrion, fille de

Philippe de Carrion, sieur du Fresnoy."
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PREMIRES EXPÉI)ITIONS EN LOUISIANE.

Après avoir été garde-marine successivement à Brest et

à Rochefort pendant les années 1697 et 1698, de Bienville

passa en Louisiane au mois de septembre de cette même

année. (1698) avec ses frères, dIberville et de Sauvole,
avec deux navires que M. de Pontchartrain leur avait

donnés pour faire par mer la découverte du Mississipi et

dans lequel ils entrèrent le 2 mars 1699. Lorsque d'Iberville

s'éloigna de la Louisiane en 1701, il n'y laissa qu'un petit

nombre de Canadiens 'établis et un fort qui n'exista que

jusqu'en 1705: il en avait confié la charge à de Bienville

et à Juchereau de St-Denis.

De Bienville fut aussi ehargé par son frère de fortifier

certaines positions et d'élever un fort à quatre bastions sur

la rivière Mobile : après avoir été résident de cette colonie, il

en devint commandant par la mort de Sauvole et y trans-

porta l'établissement du Biloxi.

En 1711, les Natchez, nation puissante et à demi civilisée

commirent des actes de trahison contre les Français qui

demeuraient parmi eux ; ils en tuèrent quelques-uns et

essayèrent d'ew cacher la mort ; de Bienville alors lieute-

nant du roi, fut chargé de les châtier. En le voyant arriver

avec plus de cent Français, ils ,se décidèrent à rendre les

meurtriers, auxquels le commandant fit casser la tête.

FONDATION DU FORT ROSALIE.

Comme les Natchez pouvaient causer beaucoup de tort à.
la colonie de la Louisiane, en interrompant la navigation

du Mississipi, on ne voulut point les pousser à bout, et on

leur offrit la paix, à condition qu'ils construiraient à leurs
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frais, un fort dans leur grand village, avec des magasins et

les logements nécessaires pour la garnison, et les commis

qu'on y établirait, qu'ils restitueraient tous les effets qu'on

avait enlevés aux Français.

Le grand chef accepta ces conditions; le lendemain, de

Bienville marqua l'endroit où il voulait qu'on bâtit ce fort.

Le plan y fut immédiatement tracé; au, bout de six

semaines, il était entièrement . terminé, et avec ses sol-

dats, de Bienville en prit possession. Le fort reçut le nom

de Rosalie, en l'honneur de madame de .Pontchartrain,

épouse.du ministre des colonies.

LUTTE CONTRE LAMOTHE-CADILLAC.

En 1712,Antoine Crozat qui était le chef d'une compagnie de

cent associés et dont le gouverneur, Lamothe-Çadillac, était

actionnaire, avait obtenu le commerce exclusif de la Loui-

siane et calculait en faire des profits sans s'occuper de la

colonie ou de ses habitants: les règlements apportés par

Lamothe-Cadillac, arrivé avec sa famille le -5 juin 1713 sur

la frégate Le Baroe d la Fosse et portant 400,000 livres

<le marchandises, changeaient la base du trafic de la colo-

nié.

Tout le système de la compagnie consistait à ruiner les

colons pour augmenter ses propres bénéfices, ne compre-

nant pas que plus une colonie est riche, plus le commerce

est . prospère. Bientôt les 'navires des iles cessèrent de

commercer avec le Mississipi ; les habitants se virent forcés

de vendre le peu qu'ils produisaient aux employés de

Crozat, qui en fixaient le prix à leur guise; si bien que

les chasseurs préféraient porter leurs pelleteries aux comp-

toirs anglais et même jusqu'au Canada. (Sl(e)

Le 25 octobre 1713, M. Duelos écrit-ait au ministre:

"Je ne saurais trop exalter la manière admirable dont M.
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de Bienville a su s'emparer de lesprit des Sauvages pour

les dominer ; il a réussi par sa générosité, sa loyauté, sa

scrupuleuse exactitude à tenir toute promesse faite,

ainsi que par la manière ferme et équitable dont il rend la

justice entre les différentes nations qui le prennent pour

arbitre; il s'est surtout concilié leur estime en sévissant

cnutre tout vol ou déprédation commis par les Français
qui sont obligés de faire amende honorable chaquë fois

qu'ils ont fait quelque injure à un Sauvage-

La Mothe-Cadillac, poussé par ls jalousie, entreprit de

ruiner la réputation de Bienville; Voici les infamies qu'il

écrivait.à la cour de France en 1713: ' -Se on.le proverbe:

méchant pays, méchantes gens. On peutj dire que c'est

un amas de'la lie du Canada. gens de 79ie et de corde

sans subordination, sans respect pour la religion et pour le

gouvernement, adonnés au vice, principalement aux

femmes sauvages qu'ils préfèrent aux françaises. Il

est très difficile d'y remédier; lorsque sa Majesté désire

qu'on les gouverne avec douceur et qu'elle veut qu'un
gouverneur se conduise de manière que les habitants ne

fassent pas de plaintes contre lui. En arrivant j'ai
trouvé toute la garnison dans les bois. pani les sauvages,

qui lont fait vivre tant bien que mal, au bout de leurs

-- nfusils et cela faute de vivres, non.-seulement en pain,
mais même en maïs; la récolte 'ayant manqué pen-

dant deux années consécutives. Quand bien même elle

ne manquerait pas, il est nécessaire deobserver qu'il

ne se conserve ici que d'une récolte à Vautre paree

que la vermine le gâte et le ronge entièrement. Le lieu-

tenant de roi, Bienville. est venu ici à l'âge de .18 ans

sans avoir servi ni en Canada, (1) ni en France. Son

frère Châteauguay est venu encore plus jeune, aussi bien

1i avait ser sept o huit ans sous son frère d'Iberville
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" le major Boisbriant. (1) Il ne s'est trouvé ici personne

"<lu métier pour former les soldats; aussi sont-ils mal dis-

"ciplinés.

"Les Canadiens et les soldats qui ne sont pas mariés, ont

"des sauvagesses esclaves, et prétendent ne pouvoir se dis-

"penser d'en avoir pour les blanchir, pour faire leur mar-

"mite et pour garder leurs cabanes; cette conduite n'est

"pas tolérable.",(Suite).

L14TRE DE BIENVILLE A SON FRERE.

Ce que nous venons de citer de la part de M. de la Mothe-

Cadillac fait assez voir ses sentiments de jalousie et son

ambition à l'égard de Bienville. Nous croyons intéres-

ser nos lecteurs en donnant ici une lettre de ce dernier,

qui le fait bien connaître et démontre la position. qui lui

était faite par M. de la Mothe; car de Bienville doit être

défendu avec. autant et plus d'ardeur, qu'il a été plus

souvent attaqué par son adversaire.

Cette lettre est écrite du fort Saint-Louis de Mobile,

Louisiane, le 2 octobre 1713, au baron de Longueuil, son

frère, 4ui était au Canada. Nous donnons la lettre telle

qu'elle est avec ses fautes de grammaire et de style selon

la coutume du temps : elle a été publiée dans la Revue cana-

diene, octobre 1881, p. 596.

"Louisianne, le 2 octobre 1713.

Vous aurez apris sans doute, .monsieur et très-cher

frère, dès l'année dernière que le roy ayait donné ce pays

a une compagnie pour quinze ans, et que monsieur de la

- Motte-Cadilliacque y était intéressé et gouverneur et y

"était venu avec toute sa famille dans une frégate de 40

(1) Pierre Dugué de Boisbrillant, baptisé à Montréal, le 21 janvier, 1675,

mxarié ave Angélique de Lugré à l'Ange-Gardien le 17 février, 1694.
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tonneaux. -'Ils sont arrivés ee 5 de juin dernier, (1) et il

"a mis la consternation si grande dans ce pays que, depuis

"le premier jusqu'au dernier, tout le inonde demande avec

" instance à en sortir. Plusieurs habitants s'en sont déjà

"allés par la Veracruce et par la Havane; un chacun

cherche un moyen pour fuir.

"C'est anéfait une chose triste pour surtout, nous offi-

"ciers et soldats, auxquels il n'est rien venu de France.

" Mon frère de Sérigny n'y a pas seulement pus embarqué

'une cassette en payant les frais, nous somme d'obligation

"de vandre nos esclaves et petits meubles pour faire un

"peut d'argent, pour acheter de la farine, des chemises et

"autres hardes, au magasin de la compagnie. On ne veut

"recevoir nos apointement a moitié de perte et même au

"deux tiers; on ne veut que de l'argeant et cet automne, il

"nous faut habiller.. . .. Le quar de farine nous est vendu

quatre-vingt-dix livres, une paire de bas, un chapeau qua-

"rante livres, l'aune de toile de Rouan se t livres, et ainsi

"(lu reste. Quand nous voulons dire ue cela est trop

"cher, on nous répond qu'on ne nous fo ce point, que c'est

"le prix courant des espagniolles, que si nous nous en pou-

"vons passer, de n'en point prendre. Mais où en prendre

(1) Le Journal Historique de 'tablissement des Français à la Louisiane

se trompe.donc en faisant arriver ffr. de la Mothe au mois de mai; voici ce qu'il
dit : " Au mois de mai- 1713, le vaisseau Le Baron de la Fosse de 40 canons
commandé par Mr. de la Jonquière, officier de marine, arriva de France avec des
vivres pour la colonie, et 400,000 livres de marchandises et rapporta la nouvelle
de la paix conclué à lastadt.

"Au nombre de, passagers était M. de la Motte Cadillac, nommé au gouver-
nement de la Louisiane, M. Duclos, commissaire-ordonnateur ; M. de Riche-
bourg, capitaine réformé, MM. Lebas et Dirigouin, controleur et directeur et
M. Croisart, à qui le roi avait accordé le commerce de la Louisiane pour dix
années par lettres patentes, du 14 septembre. Jusqu'alors les fonds pour les
dépenses de la colonie n'avaient ias excédé 52,475 livres, qui se payent en
ordonnances sur le trésor de la marine, mais la plupart n'ont pas été acquit-
tés, et il y en a encore actuellement dans la colonie entre les mains des particu-
liers pour plus de 60,000 livres.

M. Sulte, Histoire dès Canadiens-français, dit 7 juin.
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' ailleurs ? Il n'y a que ce magasin. Il est venu un com-

"missaire ordonnateur qui a des ordres pressis du ministre

'<de nous faire payer tout les vivres et autres effets que

"nous avons été d'obligation de prendre dans les magasins

" du roy, quand les secours de france ont manqué, au plus

"haut pris que ces effets ont pus valoir jamais dans ce

' pays, de manière que telle de nous qui contions ne devoir

"au roy que deux ou trois mille livres, il nous faut trouver

<'huit à dix mille livres. Il lui est défendu aussy de rien

"faire délivrer à l'avenir aux officiers, di magasin du

"roy; pas seulement une livre de poudre, il nous faut

"malgré nous prendre de la Compagnie. Nos soldats

"sont aussi pauvres que nous; ils n'ont point été payé de-

puis sept ans, et par ce vaisseau (celui qui poitait La-

motte Cadillac) il ne leur est rien venu qu'un habit et

deux chemise, point de bas rien. Pour tout vivre on ne

leur donne qu'une livre de mauvaise farine, point de

viande, ni légume. Ils crie la fin; il en déserte souvan et

" les prison ^son plainne de ceux qu'on ratrappe. Je ne

vous diré rien de M. de la Motte, si ce n'est que nous

't avons tous bien du désagrément a servir sous luy.

"Il se trouve tout étourdy de se voir gouverneur de la

"charmante province de la Louisianne. Si il n'était point à

"la tête de cette compagnie, il soutiendrait petestre un peu

"l'officier. A mon arriver tous les voyageurs étaits icy avec

grosse provision de peltrie qui les a obligé de les donné à

ville pris, leur vendant en retour les marchandises exhor-

"bitament cher, de manière qu'il sont tous décampés aux

Illynois, avec protestation de ne jamais redessandre par

"icy aucun, et d'aller vandre à F'avenir à Montrealle.

" n'y a encor que cinq mois que ce vaisseau qui nous a

amený M. de Motte est arrivez et voilà tout ses vivres

'finis. Il ne reste que deux baril de farine au roy. M. de la

"Motte a donné liberté au soldats d'aller où bon leur sem-

"blerait vivre chez nos sauvages. On ne monte plus de
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"garde du tout. Je ne métendré pas davantage sur la triste

"situatiqn ou est la colonie et elle n'avait jamais été si

"misséra'ble. Il est du beaucoup par le roy des avances que

les habitants ont fait dans les temps de dissette passé, et

on n'a rien payb encore ; M. de la Motte a une grande

"fille (1) qui a beaucoup de mérite, je penserais à la

"demandé en mariage si j'avais reçu votre agrement et

"celuy de ma très chère sSur, quoyque aurez bien de la

"peine à me résoudre à estre gendre de M. de la Motte, à

cause de tous ses brouilliaminie où je le vois avec tous le

"monde. C'est l'homme du monde le plus artificieux qui ne

dit jamais que le contrère de ce qu'il pense.

"Je me suis déjà donné le plaisir de vous écrire il y a un

"an au sujette de se futur mariage, pour savoir votre

"pancé: Je n'avais en ce temps pas veu cette demoiselle, je

"ne lui ai rien touché encore du mariage, ni ne le feray

"que je n'ait vue votre volonté à ce sujet (2). Je n'ai jamaid

"eu de paire, c'est vous qui m'en avez servi (3) ; je pance

"que vous voudrez bien nie continuer vos bontés à l'égard

"des douze iile livres que vous avez eu la bonté de retirer

de la vatèh de Près-de-,Ville, (4) et la maison de la ville

"et nous vous supplions, Chateaugué et moy de- nous le

"faire tenir en France. Chateaugué nous marque qu'il doit

"à Madame de Bethune, (4) et de lui vouloir envoyer. Pour

"moi je ne doit rien à personne.

(1) Cette'lle déjà grande ne peut être Marie Thérèse, née au Détroit au com-

mencement de 1704, et qui n'aurait donc en que 9 ans, d'après M. Tanguay,

(Dictionnaire, fol. 169). C'est probablement Marie-Madeleine dont il n'a pas

trouvé la date de naissance.
(2) De Bienville ne se maria point. Nous ne connaissons ni les·raisons, ni les

circonstances qui l'en empêchèrent.
(3) M. Charles Le Moyne, premier baron de Longueuil et qui était son frère.

(4) Cette propriété était située entre ce qui est à présent la rue Craig et l'école

des Frères ;le site de l'école des Frères était la propriété de Maricourt. (Album

Beaugrand, Le vieux Montréal).

(5) Marie Thérèse Pollet de Lacombe, épouse du comte de Béthune, était la

veuve du célèbre d'lberville.
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" M. de Sérigny, qui vous a marquié que je luy devais

"s'est trompé; il ne m'a jamais avancé un sol depuis que

que je me connais sage de raison, c'est lui qui me doit

"mille pièces que je luy ait envoyé il y a six ans sur les

"six mille livres, ou environ que vous pouvez avoir à moy

je vous supplie -d'en remettre sept cent livres monois dé

France aux héritiers d'un nommé Duchery qui est mort

ici il y a cinq ans : son père s'appelle Denis Durbois le

nom de Baptêsme de celui-ci est aussi Denis. J'ai ici trois

ordonnance- à luy ; une de 360 livres pour ses appointe-

ment d'une année, une autre de 180 livres pour des hardes

vendus à plusieurs canadiens qui servait le roy et qui

n'ont payé qu'en ordonnance, et un autre encore de 160

livres pour aussy quelque des actes que j'ai retiré pour ce

Duchery. Son père je crois est du cap rouge, à trosr lieux

(le Québec. J'ai écrit à ses parans qui ne font aucune

réponce; il doit leur estre egale de recevoir de vous des

carte, qui est largean du Canadas ou des ordonnances qui

est la monnoie de ce pays, qui ne sera pas je crois payé

que quand le roy payera ses cartes. J'ay ouï dire icy, en

batons rompus, que les héritiers de feu chieraier de Bécan-

cour, n'avait pas été payé de feu 1.d'Iberville de huit cent

livres que l'ancan de la vante de ses hardes s'était monté:;

ce qui m'étonne, aiant éscrit en ce temps-là àM d'Iberville

que j'avais reçue cette somme de huit cent livres et de les

donné à ses héritiers: je luy envoyé l'inventer que-j'avais

fait faire signé des officiers par duplicata, il m'en marque

saréception me dissan qu'il avois trouvé, à Paris, l'aîné

des messieîtrs de Béc<' îcoi.r, auquel il avait prêté de

l'argean, plus mesme que cette somme couvre, je ne peut

savoir par les compte que Madame de- Béth ne m'envois,
"si elle me porte ces huit cent livres, ne m'anvoyant rien

au détaille, seullement en totalle mon compte, les commis

qu'elle avoit n'étant plus les mesmes qu'elle avait ci-devant

du vivant de son maris. Je ne peux absolument savoir au

BIENVILLE-SA VIE . 123



"vray si c'est moy qui doit cette somme; j'ai bien encore

"la lettre par laquelle mon feu frère me marque qu'il a des

"contes avec lainé des fessieurs de Bécancour, et qu'il est

"satisfait; dans cette incertitude je crois en consience

"devoir vous supplier de voir ces messieurs, les héritiers du

"dit Chevalier de Bécancour, et les payer de cette sorme

"de huit cent livres après les avoir fait prandre à leurs

"serman comme il nont jamais reçue la dit somme et sur-

"tout l'ainé de cette famille, si il vous faut payer cette

somme, il ne vous restera plus que 4500 lb. des 6000 lb-

vous me les ferez tenir en france de la manière que vous

"le jugerayà propos, soit en employant les carte, en peltrie,

ou les renvoyant an france en billet de monaie, le tout

"-adresssé à mon frère de Sérigny, vous sauray mieux que

" moy de la manière qu'il me sera le plus avantageux pour
"les risques, qui sont aprésent petit, aiant la paix avec

" l'angleterre. J'aprouve et tiens bien fait, tout ce que

"vous ferez à se sujet Comme je suis à écrire <iademni-

" selle Leueuar entre chez moy et massure avoir ouy dire à

" unnommé Babin dit Lasource qui est venu par les ter-

" res en ce pays, il y a cinq ans que des héritier du sieur de

"Bécancour avoit obligé le dit Babin, qui devait à feu Mr.

"d1berville, de les payer; ce a quoy il fut condané et les

"paya. Comme ce Babin dit Lasource n'est point ici apré-

sent, il demeure à dix lieu d'icy, je ne peut bien savoir

"au juste combien il paya à l'aquit de Mr. d'Iberville.

"Madame Lesueur me dit qu'el croit que c'était à madame

" de Sourdis (DE VmLLLON.\u) que le dit Lasource a donné 4

"ou 700 livres. Vous aurez la bonté de vous en informer

"et ne payeray rien quand (qu'avant) j'ai ydé d'avoir ouy
"dire à ce Babin qu'il avois payé à laquit de Mr. d'Iber-

" ville pour léritage du Chevalier de Bécancour. Comme

"il doit partir dans peu, le reste des voyàgeurs qui veulle

allé dans nos quartiers, je vous éclairciré mieu sur cela ;
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"à l'égard des remarque que vous me dite que St. Ellainne (1)

- "doit retirer sur cette somme de douzè mille livres je lui

"en tiendrai compte; il me doit considérablement. C'est

"une bien mauvaise tête qui dépance beaucoup; on ne luy
"peut rien confié, il en crapule beaucoup; je l'ay gardé icy

" depuis et- luy ait donné le commandement des petis bri-

"gantin que le roy entretien dans ce pays; il a 600 lb. par
"an et son valet passe. L'ordonnateur est de mes intirpes

"amis; nous demeurons ensepble, je lui ai fait écrire au

"ministre bien avantageusement de St-Ellainne; il lui con-

"tinue la mesme paye que je lui fesay donné. Le dernier

voyage que-j'envoyé St Ellainne à la Varacruce, il a dé-

"pansé plus de cinq mille livres en neuf mois de temps;
"quand je luy en demande compte, il me dit pour tout rai-

"son qu'il a acheté six beaux chevaux fort cher, qui lui
" sont mort, que le reste ce n'est pas sa faute, que son pilote

"l'a solicité à régalé d'autres pilotes et capitenne des mate-

lots, enfain plusieurs raisons pareille. Je vous avoue que

peu s'en est falu .que je ne lais envoyé à mon frère de

"Sérigny, qui me l'a envoyé. Il me ruinera si il continue,
'<il 'boit et fume beaucoup; c'est assurément le seulle de la

"famille. Il ne s'attache à rien, il vien cependant de me

"bien promettre que il seroit désormais inenagé; il part

"pour la Havanne pour nous chercher du blédinde pour la

"garnisorqui est réduite à courir les bois."

" Je comte fort que cette compagnie (2) de ce pays ne

"tiendra pas et quelle abandonnera: quelque bonne espé-

"rence que M. de La Motte donne à M. de Croisart et Le

(1) Saint-HEélène dont il est ici question, et qui donnait tant d'embarras à son
oncle de Bienville, était le fils de Jacques de Saint-iélène, second fils de Mr. de
Longueuil.

(2) La prédiction de M. de Bienville n'a pas tardé à s'accomplir; car bientôt
après la compagnie a été obligée de se retire1 ; et M. de La Motte Cadillac fut
rappelé pour faire place à un homme plus digne sous tous les rapports de fonder
une colonie. De Bienville hni-même est appelé à lui succéder comme gouver-
neur.
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"Barrý, -qui sont les intéressé, leur seule bût est de faire

un gros commerce avec les Espagniolles; mais ils ne

"feront rien sertennenent, les Espagniolle sont averti, il

"tiennent la main a tout, fouille jusque dans la doublure

" du batiment qu'on envois chez eux y chercher des vivres.

" Tous presentement il arrive un vaisseau. de la Veracruce

"qu'ils y avois envoyé sou le prétexte de demander du

"secours. Il a été renvoyé à la veu de terre san les écouté.

" Je suis bien sensible aux amitié que vous me donné

par vos lettres, et aussi ma très cher sour qui a la bonté

"de pancer a moy. J'ai reçue deux de ces lettres qui me

font un vray plaisir, je la supplie de continué a.m'écrire:

"c'est la seulle consolation que j'ay eu en ce pays, que de

"reçeuvoir de vos nouvelles et des sienne. Je tremble

"tout les fois que jantan dire qu'il y a eu de grosse mala-

"die en Canada: comme vous commencé l'une et l'autre, a

entrer sur l'âge le risque est -plus grand.

"Vous voulé bien me permettre d'ambrasser icy M. de

Longueuil (1), qu'on massure estre-retourné en Canada

lieutenant. Vous en pansé d'en faire bientôt un capi-

tenne. Souffré que j'embrasse icy madame de Varenne, ma

très cher nièce ; je suis bien aise que vous meyez marquié

quelle était heureuse avec M. de Varenne, on man avait

parlé bien différammant ce qui me peinnait fort. C'est

une aimable fille qui a tous le mérite du inonde suivant

"le portrait que j'en ai ouy faire. Mon cher .cousin de Sen-

neville fait luy bien mes compliments.

"Je désespère de recevoir jamais de ses nouvelles après

lui avoir écrit autant de fois que jay fait dans les com-

"nencements, que je suis venu icy. Je le connait pour fort

négligeant àécrire ce qui m'oste tout pancé, que ce soit

par indifférance. J'écris à M. de la Chassagne et le supplie

(1) Ce M. de Longueuil est le fils du premier baron, celui à qui de Bienville
écit. Lieutenant en 1713, il était capitaine et commandant à Niagara en 1726,
d'après un. ordre de son père, du 28 avril 1726.
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"de reprocher à ma sour sa négligeance; elle ne m'a pas

"encor voulu écrire une seule fois de sa vie dont je'suis
"bien mortifié, l'aimant aussy tendrement que je le fais, je

"la menasse par la lettre que je luy écrit que je l'obligeray

"dorénavant à mécrire par mes importunités que je menasse

de luy écrire. Chateaugué vous écrit fort au long. Il vous

"touchera sans doute des peinnes que M. de la Motte luy

"fait, il s'est emparé 9de sa maison malgré luy, quelque

"résistance, qu'il eut pus faire, étant une grande maison

" neuve à deux étage, propre a loger tout la famille qui est

bien nombreuse.. Comme je comte passé en france l'année

prochaine, je vous supplie et ma très cher soeur de me

recommander a vos patron pour maider à obtenir ce que

je trouveré qu'il me pourra convenir. C'est la grâce que

je vous demande et celle de me croire avec biens du

respect.

Monsieur et très cher frère,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

" BIENvILLE."

"Au fort Louis de la Louisianne,

Ce deux octobre 1713.

J'ai oublié à vous dire que je crois le ministre tout à fait

"revenu de la prévantion où il était contre moY. Le prestre
curé, mon ennemi a été rapelé, il était venu une autre à

sa place, qui mange souvan de ma soupe.

"eLe ministre me donne beaucoup d'eau bénite de cour,
dans les dernières lettres qu'il m'écrit, me promettant que

la première occasion je pouvais être avancé, je me flatte'

rais presque que si cette compagnie manque, M. de la

Motte pourra estre rapeler et moy resté encor comman-

dant, ce n'est qu'en cas que cela arrive que je vous

demande votre consentement pour me marier avec Mlle

de la Motte; car sans cela je ne verrais pas jour à pouvoir
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" nourir une

" gouverneur

"un verre d'e

" Les officie

"à legard de

"nant aux h

"entre les ma

"père de Poi

"M. Pacaud

"plus temps,

L'année suivante (1714), LaMothe-Cadillac ý1écrivait la
situation dans ces termes: "-La colonie ne peut pas être

"plus pauvre qu'elle ne l'est actuellement. Les Canadiens

"qui y sont, ne pouvant vivre, s'en retournent au Canada,
" et cependant sans eux on ne peut faire aucune entre-

"prise... .

Il demande ensuite la construction d'une église et ajoute:

"Je crois que les habitants seraient ravis de n'en point

"avoir, au dire des messieurs. les prêtres et missionnaires,
"la plus grande partie n'ont point approché des sacrements
"depuis plus de sept ou huit ans. Les soldats n'ont'point

"fait leurs Pâques, à l'exemple de M. de Bienville, leur

"commandant, M. de Boisbriant, major; Baillon, aide-
"major; Châteauguay, premier capitaine; et Sérigny,
"petit officier, auxquels j'ai déclaré que. j'en informerais

"Votre Grandeur. Ce qui les a fait éclater contre moi avec
"l'appui du commissaire Duclos, etc." (Suite).

Il est bien facile de voir par. les correspondances que

nous venons de citer que la colonie était dans une grande

misère, et qu'au lieu d'auamenter comme cela aurait dû

avoir lieu, elle se dépeupl it rapidement. On peut aussi

s'imaginer les tourments que devait souffrir de Bienville

de voir ainsi détruire une oeuvre qu'il était parvenu à

fonder avec tant de sacrifices et d'angoisses. Heureusement
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femme, ni me nourir moi-mesme, car M. notre:
est très mesquin. Il ne nous a pas encor offert
au depuis cinq mois qu'il est ici.
rs sont toujours chez moy. Comme cy-devant

largean que j'avais entre mes mains apparte-

éritiers de Poitier cy.dis. Jay remis le tout
ins du sieur Charly sur la procuration de son

tié. J'en ai été après bien mortifié, parce que

m'écrit que se Poitier lui doit, mais il n'était

je l'avais livré."

DE B.



les choses n'en restèrent point là. Un changement radical

s'opéra par l'abandon de la compagnie- Crozat qui, par son

ambition effrénée, avait réduit la colonie dans cet état de

pauvreté, et l'œuvre de la colonisation put reprendre en

Louisiane son essor qui avait été si violemment arrêté

durant ces dernières années.

Le 4 octobre, 1716, de Bienville, arrivant de chez les

Natchez, i'eçut deMobile un paquet du Conseil de Marine,
renfermant à son adresse un ordre du roi pour commander

en chef dans la colonie, en l'absence de M. de l'Epinay

nommé successeur à M. de la Mothe-Cadillac. (Suilte)

M. Crozat, voyant qu'il n'avait réussi à rien, fit aban-

don d'une partie de son privilège, et le 27 octobre 1717, le

conseil d'Etat envoya à M. de l'Epinay ordre de remettre le

gouvernement à de Bienville et de repasser en France.

Cette nouvelle fut apportée à de Bienville, le 9 janvier

1718.

FONDATION DE -LA NOUVELLE-ORLANS.

En 1717 (1) de Bienville, reconnaissant sur les bords du

Mississipi un lieu favorable pour l'érection d'une ville, y

Jeta les fondements de cette ville qui reçut le nom de

Nouvelle-Orléuns, en l'honneur du duc d'Orléans,: régent

du royaume à cette époque. (Feïl t/)

Située à trente lieues de l'océan, la Nouvelle-Orléans est

devenue une des grandes villes des Etats-Unis: c'est là gue

la langue et la nationalité françaises se sont le mieux con-

servées dans la·grande république.

Au commencement de 1718, on fit monter à la Nouvelle-

Orléans le Xeptene, vaisseau qui venait d'arriver de

France, et peu après arrivèrent les premiers concession-

naires.

(1) M. Suite, Hist. Can. Frs., dit 1718.

9
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Du Gué de Boisbriand les accompagnait. La Nouvelle

d'tccident (compagnie qui avait remplacé la compagnie

Crozat, après le départ de ce dernier), nomma de Bienville

comiiandant aux Illinois et l'éleva au commandement

général de la Louisiane.

Le 17 septembre, Champnieslin enleva le fort Pensacola

aur spagnols, et le lendemain de Bienville entra dans la

ville 'nême à la suite d'une lutte très chaude: la paix fut

signée le 17 février 1720.

Le Père Charlevoix, qui visita le Mississipi èn 1722, dit:

La Nouvelle-Orléans renfermait en tout une centaine de

barraques (1) placées sans beaucoup d'ordre : un grand

magasin bâti de bois, deux ou trois maisons qui ne pare-

raient pas un village le France, et la moitié d'un vieux

4 magasin affecté au culte."

GUVERES AVEC LES TRIBUS SAUVAGES.

En 1723, (le Bienville transporta à la Nouvelle-Orléans

le siège du gouvernement de la Louisiane.

La même année fut signalée -par un soulèvement des

Chickasas que de BienvilWe réussit à réprimer en faisant

agir les Chactas, sans risquer la vie d'un seul Français.

De Bienville venait de diviser la colonie en neuf pro-

vinces et de promulguer divers règlements d'une grande

importance, lorsque le 14 février 1724, il reçut ordre de se

rendre à Paris pour y expliquer sa conduite. Le mois sui-

vant, il publia au noi du 'roi,;n code nouveau dans lequel

il ordonne l'expulsion des Juifs, et interdit tout autre. culte
qjue celui de la religion catholique. (Sedite)

Rendu en France, de Bie'ville présenta aux autorités un

mémoire dont voici quelques extraits ;" Il y a trente-

1) Elles furent presque toutes culbutées en 1724 par un terrible ouragan.



"quatre ans que le sieur de Bienville a l'honneuî' de servir

"le roi, dont vingt-sept en qualité de lieutenant de roi, et

"<de commandant de la colonie.

" En 1692, il fut reçu garde inarine; il a été sept ans et

fait sept campagnes de long cours, en qualité d'officier,
sur les frégates du roi armées en courses. Pendant ses sept

campagnes il s'est trouvé à tous les combats que le feu sieur

d'Iberville, son frère, a livrés sur les eôtes de la Nouvelle,

Angleterre, l'île dle Terre-Neuve et la baie d'Hudson, et

entre autres à l'action du nord contre trois vaisseaux

'anglais, et y fut dangereusement blessé à la têt'e. En 1698

il s'embarqua avec le sieur ~d'Iberville- qui commandait

deux frégates (lu roi, pour la découverte de 'embouchure

lu fleuve Mississipi, que feu M. de la Salle a -ait manquée.

Etant arrivé à la côte, il fut détaché avee' son frère dans

deux chaloupes avec lesquelles, après des risques infinis, il

découvrit le fleuve." Puis passant en revue ce qu'il avait
fait à la Louisiane, il ajoute:• " Le sieur de Bienville ose

dire que l'établissement de la colonie est dû à la constance

avec laquelle il s'y est attaché, pendant vingt-sept ans,

sans en sortir, après en avoir fait la découverte avec son

frère d'Iberville. Cet attachement lui a fait discontinuer

son service dans la marine, où sa famille est bien connue.
.son père ayant été t é p r U «uvages di u C« da, (1) et

sept de ses frères étant morts aussi lans le service de la

marine, où il reste encore le sieur de. Longueuil, gouver-
neur de Montréal, le sieur de Sérigny, capitaine de vais-

seau, et le sieur de Chateauguay, enseigne de vaisseau,

lieutenant le roi à la Louisiane.' (Sulte)

Màis la cabale était toute puissante. M. Perrier fut nommé

(1) Nous avons vu ailleurs que M. de Longueuil, malade, fit son testament
dans sa maison de la rue Saint-Paul, à Montréal. Etant mort seulement quel-
qges jours plus tard, nous ne pouvons comprendre comment il se fait qu'il ait
été tué par les Sauvages, à moins qu'il ait été blessé par eux et qu'il soit mort
plus tard des suites de ces blessures.
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gouverneur le 9 août 1726; le Moyne de Châteauguay

perdit sa place de lieutenant du roi; les neveux de Bien-

ville, les sieurs de Noyan, lun capitaine et l'autre enseigne,

furent appelés en France, ainsi que Du Gué de Boisbriand

et plusieurs fonctionnaires, pour rendre compte de leur

conduite.

C'était la disgrâce générale du parti de Bienville, et

par suite un grand malheur pour la Louisiane.

Dès avant 1727, on s'aperçut que de Bienville n'était plus

là pour contenir les Sauvages: les Chikasas, entre autres

qui, de concert avec les. Anglais. faisaient une guerre à

outrance.

Il n'était bruit partout que de coalition des races indigènes

contre les Espagnols, mais ea réalité contre les Français:

la levée des boucliers eut lieu deux ans plus tard.

Ce fut pendant l'absence de Bienville sous M. Perrier,

qu'eût lieu le massacre les Français. . Les Natchez,s'étaient

armés et répandus dans les habitations, et, au signal donné,

se précipitant sur les-Français, en avaient fait une horrible

boucherie; deux cents personnes de tout sexe et de tout

âge, furent poignardées: soixante femnies sur lesquelles

furent commis toutes sortes d'outrages, et einquante enfants

saisis comme les autres, furent faits prisonniers: ce drame

eut lieu le 2S mai 1729. (Dn iel)

La Louisiane rentra sous le domaine de la couronne en

1731; cette même année la compagnie des Indes remettait

au roi la Louisiane et le pays des Illinois. Deux ans après,

M. Perrier fut remplacé comme gouverneur par de Bien-

ville qu'il avait supplanté en 1726.

Pour assurer la possession paisible à la vallée du Missis-

sipi, il fallait réduire les Chicasas. (1)

Arrivé à la Nouvelle-Orléans en 17:4, de Bienville de-

manda aux Chicasas de lui livrer les Natchez réfugies

(1) IL suite écrit "Chickassa-"

r
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parmi eux; le grand chef refusa. Peu content de cette

réponse, le gouverneur résolut de les attaquer, et pendant

deux ans s'occupa des préparatifs. Le matin du 26 mai

1736, avant le lever du soleil, les troupes s'avancèrent dans

l'espérance de surprendre les Chicasas; mais ceux-ci

avaient eu connaissance de l'approche des ennerttis et

étaient aux aguets .ils avaient fortifié leurs retranchements

où flottait le pavillon anglais.

L'expédition ne fut pas heureuse; le 29 mai, de Bienville

ordonna la retraite et le 31, les Chactas furent renvoyés

avec des présents.

Cette défaite avait été causée par l'absence du parti des

Illinois, composé d'environ quatre cents hommes : Cana-

diens, Illinois et Iroquois.

La division parmi les nations sauvages créa des difficultés'

qui étaient de nature à nuire aux affaires de Bienville à la

Louisiane. Cependant un armement assez considérable se

préparait à Montréal pour lui porter secours. Les Canadiens

sous la conduite de M. de Longueuil (1) firent cette longue

et pénible expédition.sans lui donner aucun sujet de plainte.

Cette expédition était coniposée de quatre cent' quarante

hommes, tant Français que Sauvages. (Perland)

M. de la Buissonnière, commandant des Illinoisse présenta

avec ses soldats de la garnison et des Sauvages qu'il avait

Pu réunir, commandés par M. le capitaine de Céloron et le

lieutenant de Saint-Laurent.

De Bienville avait aussi reçu (le France des secours en

hommes et en provisions de guerre.

Les préparatifs furent longs : l'armée de Bienville se

composait de douze cents Européens et deux mille Sauvages

et noirs. Mais la maladie sévit bientôt parmi les troupes et

beaucoup de soldats moururent.

Enfin, en 1740, au mois de février, de Bienville se décida à
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se mettre en campagne; les Canadiens et leurs alliés, accou.

tumés aux rudes hivers de leurs pays, étaient capables de

braver les difficultés du climat de la Louisiane.

Le 21 février 1740, M. de Céloron avec sa petite bande,

attaqua vigoureusement et mit trente-six Chicasas hors de

combat. Se voyant ainsi maltraités et craignant l'arrivée

de toute l'armée, les Sauvages amenèrent- leur drapeau du

côté de M. Céloron qui ti'eut que sept blessés. Les chefs

allèrent au-devant du capitaine français et demandèrent la

paix.

Le capitaine retourna à l'armée avec une députation con-

sidérable de Sauvages qui se jetèrent aux pieds du général

et le prièrent de leur accorder la paix, qui leur fut donnée

fort volontiers. Ainsi se terminèrent les difficultés avec les

Chicasas, au mois d'avril de 1740. (Ferland)

Aussitôt de Bienville congédia les alliés.

M. de Longueuil se rendit à la Nouvelle-Orléans et de là

en France sur les vaisseaux du roi.

MORT DE BIENVILLE.

De Bienville, après quelques autres années d'administra-

tion en Louisiane, passa en France pour y demeurer com-

plètement.
Il mourut à Paris à l'âge avancé de quatre-vingt-huit ans,

le sept mars 1768, sans laisser de postérité. Comme Epami-

nondas qui donnait à sa patrie Leuctres et Mantinée pour

éterniser sa mémoire, il put se consoler de n'avoir pas

d'héritiers de son nom et de sa gloire: il laissait à son pays
la Louisiane organisée et la Nouvelle-Orléans fondée, éter-

nels monuments de son génie, qui devaient porter son nom

jusqu'à la postérité la plus reculée.
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TESTAMENT DE BIENVILLE.

De Bienville fit son testament en 1765.

"Au nom du Père, etc.

" Persuadé que je suis de la nécessité de mourir, et de

" l'incertitude de l'heure, je désire avant qu'elle arrive

"mettre ordre à mes affaires. '.

" Premièrement, je remets mon âme à Dieu. Je veux

"vivre et mourir dans le sein de l'Eglise. J'implore la

miséricorde de Dieu et de Jésus-Christ, mon Sauveur; Je
"réclame la protection de la Sainte-Vierge mère de Dieu,

"de St. Jean Baptiste, mon patron et de tous les saints et

"saintes du Paradis.

"Je donne- et lègue aux pauvres de la paroisse sur

laquelle je décède, la sonme de mille livres une.fois payée.

J'ordonne qu'il soit dit trois cents messes pour le repos

de mon âme en telle église qu'il plaira à. mon exécuteur

testamentaire. Je donne et lègue au nommé Veuraine

dit Picard, mon valet de chambre deux cent cinquante

livres de pension sa vie durant, s'il est à mon service

au jour de ma mort. Il lui sera remis en outre un contrat

de cent cinquante livres de rente viagère sur l'hotel-de-

ville que j'ai placé sur sa tête. Je lui donne et lègue de

plus ma garde-robe qui consiste dans toutes mes hardes

servant à ma personne, comme habits. chemises, je lui

"donne de plus le lit garnit où il couche.

"Je donne et lègue à la nommée .Renaud, ma cuisinière,

la somme de trois cénts livres une fois payée si elle.est à

mon service au jour de ma mort.

" Je donne et lègue au nommé Maréchal, mon laquais,

deux cents francs une fois payé s'il est à mon service au

jour de ma mort.
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"Je donne et lègue, au nommé Baron mon cocher, la
somme de cent livrpf-urie~ois payé s'il est à mon service.

" Je donne et lège a la nommée Marguerite, fille. de cni-

sine, soixante -francs une fois payée, si elle est à mon

service au jour de ima mort.

<'Je déclare que tous mes biens sont acquêts et que le peu

de biens qui devait mie revenir de mes père et mère, a été

perdu dans ma minorité c'est pourquoi étant libre de dis-

poser de tous mes biens en faveur de qui je le souhaiterai,
je veux par ce présent testament donner autant qu'il est

en mon pouvoir à tous mes plus proches parents des

marques de mon amitié et de ma libéralité.

"Je donne et lègue à mon neveu Payan de Noyan, Sei-

gneur de Chavoy, en basse Normandie, fils de ma seur

Le Moyne de Noyan,la somme de dix mille livres à prendre

sur mon petit neveu, Payan de Noyan à qui j'ai avancé

pareille somme de dix mille livres pour lui acheter une

compagnie de. cavalerie dont j'ai l'obligation.

"Je donne et lègue à mon neveu Le Moyne de Lon-

gueuil, fils de mon frère ainé, Le Moyne de Longueuil, dn

diamant de quinze cents francs, une fois payé.

"Je donne et lègue à mes deux petites nièces de Gran-

dive de Lavanaie (ou Savanais), lesquelles sont filles de ma

"nièce Le Moyne d'Iberville, laquelle était fille de mon

frère Le Moyne d'Iberville, à chacune un diamant de

quinze cents livres.

"Je fais et institue mes légataires universels pour un

quart mon petit neveu, . Le Moyne de Longueuil, fils

de mon neveu Le Moyne de Longueuil ; lequel est le

fils de mon frère aîné Le Moyne de Longueuil; mon neveu
Le Moyne de Sérigny, fils puisné de mdn frère Le Moyne

de Sérigny, pour un autre quart.

"Mon neveu Le Moyne de Chateaugué, lequel est le fils de

mon frère Le Moyne de Chateaugué pour un autre quart.

"Et mes petits neveux, Le Moyne de Sérigny de Loir et
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"leur sour, enfants de mon neveu Le Moyne de Sérigny de
"Loir; lequel était fils de mon frère Le Moyne de Séri-

"gny, pour le dernier quart.

" la charge de mes dits légataires universels de payer
"exactement toutes mes dettes, si j'en laisse, ce que je ne
" crois pas, et d'acquitter toutes les dispositions de mon
"présent testament.

"Je nommie pour exécuteur de mon présent testament
"mon dit neveu Le Moyne de Sérigny, fils puisné de mon
"frère Le Moyne de Sérigny, le priant et voulant que le pré-
" sent testament soit exécuté de point comme contenant mes
"dernières volontés. Je révoque à cette fin tous autres testa-
"ment et codicile, celui-ci renfermant ma dernière volonté.

" Fait, écrit et signé de ma main à Paris, le quinze de
"janvier mil sept cent soixante et cinq.

LE MOYNE DE BIENVILLE.

En marge: controlé à Paris, le quinze avril, mil sept
"cent soixante et sept.

Reçu soixante et cinq livres. Longli...
J'ai oublié dans ce présent testament à faire mention de

mon neveu Payan de Noyan, fils ainé de ma sour Le Moyne

de Noyan à qui je donne et lègue un diama t de -quinze
"cents livres. A Paris. le quinze janvier mil sept cent

soixante et cinq.

LE MOYNE DE BIENVILLE.

Controlé à Paris le quinze avril dix-sept cent.soixante et
sept. Reçu : treize sols. Langlois.
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CHAPITRE VIII

SAINTE-ÉLÈXE ET AUTRES ENFANTS ßE .LE MOYNE

SoXm EE--Sainte Hélène-Sa con'luite héroïque au siège de Qué-

bec.-De 1[aricdurt.-Ses négociations avec les Iroquois.-De

Sérigny ; expéditions avec d'Iberville.-Il est nommé gouver.

neur de RochefortQes descendants.-De Châteauguay f er .

-Sa mort à la prise du fort Nelson.-De Sauvole-De Chà-

teauguay ý2nd.-Y-DAssigny.--Filles de Charles Le Moyne.

SAINTE-HÉLENE.

Jacques Le Moyne, appelé de Sainte-Hélène du nom de

l'île Sainte-Hélène, en face de Montréal, était le second fils de

Le Moyne. Il re e le jour à Ville-Marie, le 16 avril, 1659,

ainsi que le constate son acte de baptême aux registres de

Ville-Marie.

w "Le 16 avril 1659 a été baptisé Jacques, fils de Charles

Le Movne et de Catherine Primot, sa femme; le parrain

a esté Jacques Le Ber, marchand, la marraine, Martine

Messier, femme d'Antoine Primot."

Ayant embrassé de bonne heure la carrière militaire, il

devint un des plus célèbres guerriers de son temps, et eut

l'incomparable gloire de former au métier des armes son

frère dlberville; le Jeani Bart du Canada.
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Déjà de Sainte-Hélène avait donné des preuves nom-

breuses de sa valeur en différentes ocèasions, lors qu'en 1684,

il épousa à Ville-Mariele 7 février, Delle Jeanne Dufresnoy

Carion (1), qui était la fille de M. Philippe Dufresnoy Carion,

lieutenant de campagne au régiment (2) de l'Estrade et au-

quel les seigneurs de Montréal aaient accordéun fief en 1671

dans l'île de Montréal, et de Daine Pétronille des Heures.

Melle du Fresnoy était alors orpheline de père et de

mère et n'avait pas encore 12 ans révolus, tandis que de

Sainte-Hélène était déjà dans sa vingt-cinquième année.

Il fallut une dispense d'âge. e On en fit donc la demand'e

à Mgr de Laval qui l'accorda le 12 janvier, 1684, moyennant

certaines conditions.

La lettre de ce vénérable prélat mérite d'être préservée.

"M. de Ste-Hélène, dit-elle, est fort propre à faire des

voyages de terre en diligence aussi bien que par eaux. Je

"croyais qu'il dlevait se reposer ici quelques jours, et voilà

"qu'il nous avertit qu'il doit partir.

"Il n'y a personne qui ne doive prendre part à la bonne

fortuie que la bonne Providence de Dieu, à ce qu'il y a

tout lieu de croire, lui envoye, lors qu'on regarde comme

une récompense la fidélité ainsi qu'on m'en assure, qu'il a

toujours eue de ne point abuser de la traite des boissons

aux sauvages et d'en user avec crainte de Dieu, ce qui

fait que j'ai de la joie a pouvoir contribuer pour ma part

en quelque chose à l'heureux établissement que je lui

souhaite et que j'espère, s'il continue à vivre dans la

crainte du Seigneur. Ainsi .vous pouvez faire marier M.

de Ste-Hélène quand lui et sa famuille le jugeront à propos,
"lui accordant les dispenses nécessaires.

Cette lettre était adressée à M. Dollier de Casson, supé-

rieur du séminaire de Ville-Marie, et témoigne tout à la

(1) arnllion, dans un manuscrit.

(2) Cargnan-Salières.

*N1-
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fois de la haute estime que le pieux évêque avait pour

Sainte-Hélène, et de l'intérêt qu'il portait à son bonheur.

Un mois après la réception de cette lettre, eut lieu la célé-

bration du mariage. En voici l'acte:

"Le 7. février de l'an 1684 a été solennisé le mariage

entre Jacques Le Moyne de St-Hélène, fils de Messire

Charles Le Moyne, ecuyer, sieur de Longueuil et de dame

Catherine Primot, d'une part, et demoiselle Jeanne Du-

fresnoy Carion, fille de Philippe Dufresnoy Carion, en

son vivant, lieutenant d'une compagnie, du régiment de

Canignan Salières et de dame Pétronille des Heures,

d'autre part ; deux bancs ayant été publiés auparavant

avec dispense du troisième et celle d'âge adressée par Mgr

"l'Evêque à M. F. Dollier de Casson, son grand Vicaire, en

présence des père et mère du dit époux, de M. Charles Le

Moyne de Longueuil, son frère, de M. Jacques. Le Ber,

Ancien Marguillier, tuteur de la dite épouse: de M. Louis

Le Ber, sieur de Saint-Paul, M. Jean Le Ber, sieur Du-

hesne, de M. Antoine Forestier, et de plusieurs autres

parents et amis qui ont signé avec nous."

JEANNE DIUFRESNOY,

JACQUEs LEMOYNE,
Sieur de STE-HÉLÈNE,

Sieur E. GUYETTE, Ptre.

Le 12 juillet 1687, dans une expédition contre lesTson-

nonthouans, l'avant-garde de l'armée commandée par M. de

Callières, était formée des trois compagnies des sieurs de

la Durantaye, Dulhut et Tonti, composées de Français nés

dans le pays; elles étaient soutenues à la droite par trois

cents Sauvages chrétiens sous les ordres de Sainte-Hélène,

à gauche par un nombre à peu près égal de Sauvages de

différentes tribus; marchaient ensuite les troupes du roi et

les milices de la colonie conduites par le gouverneur lui-

î

1 40
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même; ils avaient sept lieues à faire pour atteindre l'en-

droit où l'engagement devait se faire; ils en firent quatre le

premier jour et le lendemain eut lieu le combat entre

les différentes parties, engagement qui fut terrible et san-

glant. Mgr. de Saint-Valier fait remarquer dans son rapport

que les Sauvages chrétiens tinrent ferme et "se battirent

" tantôt à la française et tantôt à la sauvage par manière

"de duels à coups de fusils, d'arbre en arbre." Ils s'étaient

distingoués dans cette affaire et avaient grandement con-

tribué à la victoire.

"Les Canadiens, dit le père Charlevoix, se battirent avec

"leur bravoure ordinaire, mais les soldats se firent peu

"d'honneur dans cette campagne." (Ferla nl)

SAINTE-HÉLÈNE AU SIINGE DE QUÉBEC.

En octobre 1690, l'amiral Phipps étant venu .assiéger

Québec, Sainte-Hélène fut choisi pour aller le combattre.

Déjà les troupes ennemies avaient opéré leur descente sur

le bord de la rivière Saint-Charles et pour permettre à la

flotte d'approcher, environ 1500 hommes sous les ordres du

major Whalley s'avançaient du côté de Beauport. Pendant

ce temps et sans attendre que le major eut atteint les hau-

teurs ýde Québec, l'amiral avait fait avancer sa flotte et
commencé à bombarder la ville. Cette attaque mal calculée

devait finir par un désastre et une retraite honteuse.

On leur répondit vivement et avec effet: presque tous

les coups portaient; car les canons étaient pointés par

Sainte-Hélène, excellent artilleur. (Ferla ul)
Après que Frontenac eut répondu au parlementaire

anglais qui le sommait-de se rendre, qu'il lui répondrait par

la bouche de ses canons et à coups de fusil, les batteries

françaises ouvrirent le feu; le premier coup de canon,

pointé par Sainte-Hélène abattit le pavillon amiral. Quel-
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ques Canadiens, témoins de ce bon coup, allèrent enlever ce

pavillon à la nage, sous le feu même de l'ennemi ce glo-

rieux trophée a été suspendu à la voûte de la cathédrale de

Québec jusqu'à la conquête.

Les vaisseaux de Sir William Phipps furent tellement

4 maltraités, que le lendemain, 19 octobre, deux d'entre eux

rejoignirent le gros de la flotte.

L'A mirad était percé à l'eau en plusieurs endroits.

Levendredi, vingt du mois, de bonne heure. Whalley

alla conférer avec l'amiral et lui communiquer le résultat

d'un conseil de guerre tenu la veille par les officiers de

l'armée de terre; ils regardaient l'entreprise comme trop

hasardeuse, et concluaient qu'il valait mieux l'abandonner

à cause de l'état avancé de la saison. Pendant son absence.

les troupes anglaises s'étaient e)ranlées et rapprochées de

la rivière Saint-Charles. Vers deux heures de l'après-midi,

la tête de larniée fut attaquée par un petit corps de Fran-

çais, (1) conduits par MM. de Longueuil et de Sainte-

Hélène. L'escarmouche fut longue et opiniâtre.

Malheureusement, dans ce moment, une balle cassa la

jambe du sieur de Sainte-Hélène; le sieur de Longueuil

fut aussi frappé au côté, et aurait été tué si sa corne à

poudre n'eût amorti le coup. Un soldat et un milicien

furent tués pendant le cours de la journée. Ces pertes étaient

peu considérables pour le nombre; mais, quelques jours

après, les regrets furent universels, quand on apprit que la

blessure de Sainte-Hélène avait pris un caractère fort grave

par suite du peu d'attention qu'il y avait donnée.

En effet, quelques semaines après, il mourut, à la douleur

de toute la colonie. (Ferland.)

Laissons parler le père Charlevoix:

"Monsieur de Sainte-Hélène fut regretté de toute la

"cotnie, qui perdit en lui un des plus aimables cavaliers

(1) M. Daniel dit 200 volontaires.



"4et un des plus braves hommes qu'elle ait jamais eus. Les

"Sauvages d'Onontagué qui affectionnaient d'une manière

particulière la famille Le Moyne et qui l'avaient adoptée,
"envoyèrent suivant un usage de leur nation un collier de

porcelaine pour pleurer la mort de Sainte-Hélène. Ils

firent accompagner celui qu'ils nommèrent pour cette céré-

"monie par deux femmes du village de la Montagne, qu'ils

retenaient prisonnières et auxquelles ils rendirent la

liberté en cette occasion.'

De Sainte-Hélène fut enterré à l'Hôtel-Dieu, à Québec,

le 4 décembre, 1690: l'acte de sépulture ne donne point la

date de son décès: il 'y est nommé Jacques Lemoine dit

St-Hélène. (1)

Du Mariage le Sainte-Hélène, qui avait commencé sous

de si heureux auspices et avait été de bien courte durée, il

resta trois enfants dont deux tilles et un fils, Marie .Jeanne,'s%

née à Ville-Marie, au mois de novembre 1688, Jacques, né l

26 janvier 1690, et Agathe qui ne vint au monde qu'aprèse

la mort de son père et fut baptisée le 28 mars, 1691.

Devenu grand, Jacques, suivant l'ouvrage Les Usulnes d
Québec, épousa Mlle Elizabeth des Près, sœur des dames de

Chavigny de la Chevrotière, de la Mothe Cadillac et Da-

mours.

De son côté la veuve de Sainte-Hélène se remariait à

Ville-Marie le 13 décembre, 1691, avec M. Joseph de Mornie,

capitaine d'une compagnie du détachement de la marine, et

major des troupes. (Da wiel)

DE MXfRICOURT I

Paul Le Moyne, sieur de Maricourt était le quatrième fils

de M. de Longueuil; il était né à Ville-Marie, le 15 décem-

bre, 1663, suivant son extrait de baptême:

(1) La Saberdache de M. J. Viger.
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"Le 15 décembre 1663, a été baptisé Paul, fils de Charles

Le Moyne, Procureur du Roy, et de Catherine. Primot, sa

femme. Le parrain a été Messire Paul de Chomedey, gou-

verneur en cette Isle; la marraine, Mathurine Godé, femme

de Jacques Le Moyne, habitant.

Ayant suivi d'Iberville dans ses différentes expéditions à

la baie d'Hudson, il eut une large part à ses triomphes.

C'est ainsi qu'en 1686, après avoir traversé des pays
jusque-là inconnus, franchi une foule de rivières, de monta-

gnes, de précipices, et enduré des fatigues incroyables, il
avait, avec quelques hommes montés sur deux canots

d'écorce, et de concert avec son frère d'Iberville, attaqué et

pris à l'abordage le gros vaisseau anglais en croisière

devant le fort Rupert, et dont nous avons parlé dans la vie

de d'Iberville.

En 1689, de Maricourt avait aidé d'Iberville à s'emparer

de deux navires sur l'ennemi. D'Iberville conduisit le meil-

leur à Québec, après avoir remis l'autre à de Maricourt, à

qui il confia aussi le poste du fond de la baie. De Mari-

court fut nommé, en 1690, pour remplacer son frère d'Iber-

ville en cas d'accident d'après l'ordre de M. de Frontenac,

gouverneur de la Nouvelle-France.

"Louis de Buade, colate de Frontenac, gouverneur et

lieutenant général pour le Roy en Canada, etc.;

"Estant important pour le service du Roy et pour main-

tenir les intérêts de la Compagnie de la Baye du Nord,

" de nommer une personne capable pour commander au

défaut et en l'absence du Sieur Le Moyne d'berville,

dans tous les postes de la nier du nord, isles et rivières

qui y descendent, tant à terre que sur les vaisseaux de

mer qui y arrivent et dans l'étendue de la dite Baye, nous

"avons estimé ne pouvoir faire un meilleur choix que du

dit sieur Lemoine de Maricourt-qui depuis plusieurs

années a donné en diverses rencontres des preuves de sa

valeur et bonne conduite. Sous ces considérations, nous
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" ordonnons à tous capitaines de navires tels qu'ils soient,

"et autres officiers de mer ou de terre de reconnaître au

"défaut et en l'absence du dit sieur d'Iberville, le dit sieur

"de Maricourt, son frère, pour leur commandant et de

prendre l'ordre de luy sur tout ce qu'ils auront à faire,

"pour le service du Roy et de la compagnie.

"Mandons et ordonnons, à tous officiers, soldats et habi-

tants, de reconnaître le dit sieur de Maricourt et de luy

"obéir en la dite qualité de. commandant en vertu de la

présente commission, sous peine de désobéissance, s'agis-

sant du service du Roy ; en foy le quoi nous avons signé

la présente et à icelle fait apposer le sceau de nos armes

et contresigné par l'un de nos secrétaires.

Fait à Québec, le quinzieiu' jour de mai mil six cent

"quatre-vingt-dix." (1)
"FRONTENAC,

Par Monseigneur,
"DE MoNnGNAT.

En 1690, au siége de Québec par l'amiral Phipps, de Ma-

ricourt fut un des premiers à voler au ,secours le cette ville,
et nul, après de Saint-Hélène, ne contribua plus que lui à

la déroute du major Whalley.

MARIAGE DE MARICOURT.

C'est à la suite de ces exploits 'ui lui ont fait tant l'hon-

neur, que de Maricourt épousa à Québec, le 29 octobre 1691,

Melle Marie-Madeleine Dupont de Neuville.

" Le 29 octobre 1691, après les fiançaille's et la publication

d'un banc de mariage, ayant obtenu la dispense des deux

autres, entre Paul Le Moyne, Ecuyer, sieur de Maricourt,

fils du défunt Charles Le Moyne, Ecuye'r, sieur de Lon-

(1) Berue Canadienne de 1881, page 602, (A. C. De Léry McDonald).
10
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4gueuil et de Châteauguay, et de dame Catherine Primot,

ses père et mère, de la paroisse de Ville-Marie en l'le de

Montréal, d'une part, et demoiselle Marie-Madeleine Du-

pont de Neuville, tille de Nicolas Dupont, Ecuyer, Sieur

de Neuville, conseiller du Roy au Conseil Souverain de ce

pays, et de daine Jeanne Gaudais, son épouse, de cette

paroisse, d'autre part: et ne . s'étant 'découvert aucun

empêchement, je, François Dupré, curé de Québec, les ai

mariés et leur ai donné la bénédiction nuptiale, en pré-

sence de M. Jacques Le Ber, de M. d'Ierville, de M. Cha-

ron, de M. Musseaux, de M. Dupont, père de la mariée, de

M François Marie de Meloïse, capitaine, et de MK de Line,
lesquels ont signé avec l'époux et lépouse

DUPRÉ, ptre.

TRAITÉS AVEC LES SAUV AGES

Vers cette époque (1696 ia guerre avant iecommencé avec

les Iroquois, M. de Frontenac résolut l en finir avec cette

nation orgueille4se que ses precélentes* défaites n'avaient

pu instruire. Après avoir ravagé le pays ennemi et con-
traint les Iroquois à dépôser les armes, de Maricourt, aussi

habile diplomate qu'intrépide guerier, fut encore transi-

crer la paix. Sa missi(n Mut un plein sucees : cest à la suite

de ces pourparlers que les Sauvages, qui le redoutaient à

canse (le sa valeur, mais qui l'aimaient et l'estimaient à

cause ý ,sa probité et de son éloquence persuasive, le choi-

siïrent pour leur protecteur et le prièrent d'être ieur média-

teur. M de Frontenac, en congédiant la députation des

Cinq-ations venue à Québee pour ratifier le traité, leur

en fit tompliment en ces termes: Je suis très content que

vous m'ayez fait savoir que vous avez continué d'adopter

les sieurs Le Moyne de Longueuil et de Maricourt à la



place du sieur Le Moyne, leur père. Si dans la suite, j'ai

quelque chose à vous faire savoir, j'en chargerai volôntiers

l'un d'eux, puisque vous m'assurez qu'ils seront bien reçus,..

qu'on aura confiance en eux, et que vos cabanes les sou-
- aitent."

En 1700, le roi fit passer à M. de Callières l'ordre de mettre

tin aux hostilités entre les Français et les Anglais; M. de

Bellemont reçut de semblables instructions de son gouver-

nement: de leur côté, les Iroquois désiraient aussi la paix.

En conséquence, on en vint à la conclusion avec les Sauva-

ges que des délég és ou ambassadeurs seraient choisis par

chaque canton sauvage pour transiger et arrêter les condi-

tions pour un traité de paix. (Ferla d)

De Maricourt fut choisi par les Onontagués pour être

délégué au grand conseil de paix qui. eut lieu le 10 août

1700 dans?-Onontagué, et où ils signèrent une espèce de

traité provisionnel, le 8 septembre 1700. (1)
Ainsi se termina cette affaire à la satisfaction générale.

Garakonthié, l'un des amis les plus constants et les plus

attachés aux Français expira au commencement de l'année

1702. Il avait vu avec grand plaisir ses compatriotes

renoncer à cette longue guerre, qui les avait grandement

affaiblis, et qui avait éloigné d Onontagué ses amis, les robes

noires. Cette nouvelle fut apportée à M. de Callières par

une députation que lui envoyèrent les cantons pour le

remercier de -leur avoir donné lp-paix, et pour lui demander

'les missionnaires.

Le gouverneur les prit au miot; plusieurs Jésuites se

trouvaient prêts à partir et de Maricourt fut chargé de les

conduire. On ne trouva pas les Iroquois mieux disposés

qu'auparavant à embrasser le christianisme, mais on espé-

rait que les Jésuites, demeurant au milieu des. cantons, s'y

eréeraient des amis, et pourraient yjeter la semence de la foi.

U. De Maricourt avait été adopté par les Onontagués et portait le nom sau-
vagP Taouistaoussve, mot qui signifiait petit oiseau toujours en mouvement.
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lpres la conclusion de la paix et la création des missions

que nous venons de citer, de Maricourt, qui avait été promu

au grade de capitaine, revint à Ville-Marie à sa résidence,

connue sous le nom de Près-de-Ville; elle était située dans

le faubourg Saint-Laurent, à l'endroit qu'occupe aujour>

d'hui la maison des Frères des écoles chrétiennes.

Un ancien plan de la ville (le Montréal, rapporte M.

"Jacques Viger, la retrace et l'inscrit "Maison Maricourt."

" Nous l'avons vue dans son premier état de construction,

" alors qu'elle n'était qu'un seul corps de logis, à un étage

orné de deux petites ailes faisant face à la ville; elle était

" couverte en ardoises et à toiture fort à pic. Originaire-

"ment appelée "H)tel Maricowrt " à cause de ses ailes,

"cette maison avait été élevée au milieu d'un vaste champ

"qui venait aboutir à la rue Craig, et que bornait la petite

"rivière maintenant encaissée dans un canal souterrain et

"sur laquelle on allait admirer un pont de pierre condui-

"sant à Prè de-Ville."

C'est dans cette résidence que mourut prématurément

son épouse, le 13 avrif 1703. Peu après, de Maricourt

épousa en secondes noces, à Québec, le 3 février 1704, Melle

Françoise Aubert de la Chesnaye, ainsi que nous l'apprend

l'acte suivant dont la famille de Gaspé aimera à prendre

connaissance.

"Le 3 février 1704, Paul Le Moyne, Ecuyer, Sieur de

"Maricourt, capitaine d'une compagnie du détachement de

" la marine, veuf de feu Dame Marie-Madeleine Dupont,

" épousa Demoiselle Françoise Aubert, tille de feu maître

" Charles Aubert, Ecuyer, Sieur de la Chesnaye, Conseiller

"au conseil Souverain de Québec et de Dame Marie-Angé-

"lique Denis.

"Ce mariage a été célébré en présence de madame de la

"Chesnaye, de Messire. François' de Beauharnois, Chevalier,
" Seigneur de la Chaussée, Conseiller du Roi et Intendant de

"Justice. de Claude de Raimesay, Coimandant des troupes



" en ce pays, de Maître François Aubert, Ecuyer, Con-

"seiller au Conseil Souverain, de Pierre et Louis, Ecuyer,

"Sieurs de la Chesnaye, frères de l'épouse, de M. de Beau-

ville, de M. de Courtemanche, etc." (Dan iel.)
Ce nouveau mariage ne devait avoir que la durée des

roses. Sept semaines seulement après sa célébration, de

Maricourt mourait dans la quarantième année de sa vie et

était inhumé à Ville-Marie, le 21 mars 1704, sans laisser de

postérité. Sa veuve se remaria le 13 novel»bre 1713, à M.

Josué Boisberthelot de lBeaucourt.

BIENVILLE, PREMIER DU NOM.

François Le Moyne, sieur de Bienville, né à Montréal,. le

10 mars, 1666, était le cinquième fils de M. de Longueuil.

Sa -carrière fut plus courte encore que celle de son frère de

Maricourt. Ce jeune héros fut enlevé à la fleur de l'âge.

Après s'être distingué en plusieurs rencontres, n'étant

encore qu'enseigne dans les troupes de la marine, il fut tué

à l'âge de 25 ans, dans un combat livré à Repentigny, entre

un détachement de troupes françaises et un parti d'Onéiouts.

CesSauvagesayant été forcés de battre en retraite,s'étaient

réfugiés dans une maison. Poursuivis et attaqués avec

vigueur, ils se défendaient en désespérés, lorsque le cheva-

lier de Yaudreuil qui commandait le détachement ordonna

de mettre le feu à la maison, afin d'en déloger l'ennemi

ce fut alors que le jeune de Bienville. n'écoutant que son

ardeur, s'élança à une des fenêtres. mais, au moment Soù il

allait atteindre ses adversaires, il fut renversé, frappé à

mort d'un coup de mousquet: c'était le 7 juin 1691.

On rapporta son corps à Ville-Marie, où il fut inhumé

le même jour.

DE SÉRIGNY.

Joseph Le Moyne, sieur de Sérigny, fut le digne émule

1
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de son frère d'Iberville sur ne et-sur terre. Ir était le si:iè.,

me fils de M. de Longueuil, et avait reçu le jour à Ville-

Marie, le 22 juillet, 1668.

Les registres de Ville-Marie. nous donnent son extrait

(le naissance:

" Le 22 juillet 1668, a été baptisé Joseph, fils de M.

"Charles Le Moyne cy devant pr. du Roy et de Catherine

"Primot, sa femme. Le parrain, M. Pierre Picotté, Sr. de

"Belestre. La Marraine, DIame Catherine Legardeur, femme

"de M. Charles D'Ailleboust, Sr. les Musseaux, juge du lieu.

G. PEROT, curé."

Etant passé en France encore jeune, le Sérigny servait

alors comme cadet, lorsque M. de Denonville écrivit en

1688 pour obtenir l'élargissement et le renvoi des prison-

niers détenus à Marseille et suggéra au ministre de les

mettre sous la garde du sieur de Sérigny qui était à Roche-

fort. De Sérigny parlait la langue iroquoise avec facilité:

et le gouverneur disait qu'il traiterait ces prisonniers beau-

coup mieux que ceux qui les avaient conduits en France.

En 1694, la cour chargea le sieur de Sérigny et son frère

d'Iberville, de lever un détachement de Canadiens pour les

conduire contre le fort Nelson, dans la baie d'Hudson: si

l'on ne voulait pas manquer, encore une fois, l'expédition, il

n'y avait pas de temps à perdre. On leur donna cent

Canadiens et quelques Sauvages du:sault Saint-Louis et on

arriva à la rade du fort Nelson, le 20 septembre, 1694.

Dans l'automne de 1696, quatre vaisseaux anglais et une

galiote à bombes s'étaient emparés du fort Bourbon: deux

bâtimenfs français, commandés, l'un par de Sérigny, et

l'autre par la Motte-Aigros, arrivèrent au moment où les

Anglais se préparaient à l'attaque du fort; mais ils durent

se retirer devant des forces si supérieures. (Ferland.)
Le sieur la Forêt, qui commandait le fort, essaya de
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se défendre. A bord de la galiote, on commença à lancer

des bombes ; il en tomba une vingtaine dans le fort, où il

n'y avait aucun magasin où la poudre put être en sûreté.

Le commandant français fut forcé de capituler, et obtint

qu'on le conduirait avec toute sa garnison, sur les terres de

France, et qu'on permettrait à chacun de retenir ce (lui lui

appartenait. Mais après avoir pris possession du fort, les

Anglais oublièrent les articles de la capitulation ; ils

dépouillèrent les Français et les conduisirent en Angleterre.

Quatre mois après, les prisonniers furent élargis et

débarqués sur les côtes de France ; on les informa qu'on

armait à La Rochelle, pour reprendre le fort Bourbon.

La plupart s'y rendirent pour prendre lu service. De

Sérigny prenait le commandement de quatre vaisseaux,
qu'il devait conduire jusqu'à Plaisance, où il devait les

remettre à d'Iberville. Cette escadre arriva à Terreneuve

le 18 mai 1697. (Ferland.)

Par les instructions qui furent remises à d'Iberille,
celui-ci avait' ordre (le visiter la rivière Saint-Jean, -dans

l'Acadie, ßour s'assurer <le l'état du fort Naxoat; il devait

ensuite se rendre à la baie d'Hudson pouP reprendre le fort

Boufrbon et châtier les Anglais. Comme il était trop tard

pour entreprendre ces deux expéditions, il renonça à la pre-

mière, après avoir consulté M. de Brouillan. (Ferland)
La résolution fut prise d'aller directement au fort Bôur-

bon: l'escadre, composée de quatre navires et d'un brigantin,
fit voile le huit juillet 16.97. DIiberville s'embarqua sur le

Pélic«n, vaisseau de cinquante canons; le Padmier, de

quarante canons, était commandé par de Sérigny; le

Profond, par le sieur Dugué. et le 1Wa, )par Chartrier. Le

28, ils arrivèrent à l'entrée du détroit d>Hudson. Le trois

août, ils l'avaient passé ; mais ils se trouvèrent alors serrés

par les glaces et contraints de s'attacher avec des grappins

aux plus grandes. Le cinquième jour d'août, le brigantin

fut. écrasé entre un de ces écueils flottants et le Palmier que
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montait de Sérigny ; on n'eut que le temps de sauver l'équi-

page, mais le bâtiment fut perdu.

Les deux bâtiments qui restaient se trouvèrent séparés

l'un de 'autre par les glaces. Le Pélican qui contenait d'I-

berville et de Sérigny fut le premier dégagé des glaces et

ît voile vers le port Nelson où il arriva le'4 septembre.'

Le lendemain, on découvrit trois vaisseaux anglais sous

le vent: on les attaqua et on fit sombrer le Ilarnpshire, de

56 canons; puis, on s'empara du Hudson Bay, de 32 canons,

et -on fit la chasse au Derrinçg, de 36 e4nons, qui- dut son

salut à la faveur de la nuit.

Le dix septembre. les Français débarquèrent par terre

des mortiers et des bombes, et. s'emparèrent du fort.

D'Iberville prit possession de sa conquête, et, après avoir

tout réglé, s'embarqua pour l'Europe sur le Profond, en

laissant le commandement à de Sérigny. En 1698, de Séri-

gny repassa en France. après avoir remis le commandement

du fort au sieur de Martigny.

En 1701, de Sérigny commandait encore l'un des trois

navires que le roi avait mis à la disposition de d'Iberville

pour affermir la colonie quil avait fondée à la Louisiane et

empêcher les Anglais de s'y établir. De Sérigny et de Bien-

ville furen.t aussi chargés par d'Iberville de fortifier

certaines positions et d'élever un fort à quatre bastions sur

la rivière Mobile. (Ferl« d.
Après s'être couvert de gloire sur le vaste théâtre de la

baie d'Hudson. de Sérigny s'illustra davantage encore à la

Floride et à la bUisiane. Les Espagnols, aussi vains alons

qu'ils sont séditieux aujourdi hi, s'étant adjugés pour leur

part., limérique septentrionale, -avaient en conséquence,

après la mort de M. de la Salle, pris possession de la Floride.

et pour empêcher les Français d'y revenir, s'étaient fortifiés

dans la. baie de Pensacola. (D« iel)
De Sérigny, de concert avec ses frères, résolut de les en

chasser: il les attaqua donc, niais avec *tant de vigueur,



qu'ils ne purent tenir et qu'ils furent contraints d'aban-

donner honteusement leur proie.

Après cet éclatant triomphe, n'ayant plus rien à faire de

ce côté, de Sérigny se rendit en Louisiane où il expulsa les

Espagnols de l'ile Dauphin, comme il les avait 'expulsés de

Pensacola; trouvant ce lieu plus sûr pour les vaisseaux, il

y fit construire une rade spacieuse et commode.

Il y avait deux ans que de Sérigny, déjà lieutenant de

vaisseau, y commandait, de concert avec ses frères, lorsque

étant passé en France le 27 juin 1720, il fut promu au grade

<le capitaine de vaisseau du roi, " récompense, dit le père

Charlevoix, qui était bien due à sa valeur, à sa bonne

conduite et au zèle avec lequel il avait servi le Prince

depuis l'enfance, n'ayant jamais monté à aucun grade

dans la marine, qu'après s'être. distingué par quelque

"action marquante ou par quelque service important."

(Daniel.)
De Sérigny se fixa alors Zéfinitivement à Rochefort et il

en devint gouverneur en 1723 (1). Il mourut en 1734 à
l'âge de soixante-six ans, laissant de son -mariage avec

Melle Marie-Elizabethliéron, deux fils et une fille, qui ont

perpétué en Franee jusqu'à nos jours l'honneur de leur nom

't de la nationalité canadienne.

SIEUR DE SAUvOLE.

Fran;ois-Marie Le M'yne, sieur de Sauvole (2), était le

(1) Il était aussi commandant de la mari-ne et chevalier de St. Louis, dit, un

manuscrit de famille,

(2) Dans un manuscrit de famille, Fracfçois-Marie Le Moyne est qualifié du

titre de sieur de Sauroi ou Sauroik- Nous ne voyons rien dans Garneau ou

Ferland qui dise que dgâsuvole fut le tils de Lde M1oyne; mais M. Daniel

dans les Grandesfamilles, reconnait qu'un des fils de M. Le Moyne fut qualifié

du nom de Sau-ole, lorsqu'il dit en parlant de François Le Moyne: " Nous

"ignorons s'il smvit son frère en Louisiane et si c'est le même que celui auquel

"fut donné le nom de sieur de Sauvole et auquel on attribue un mémoire sur

l'établissement des Francais en Louisiaie.»'
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septième fils de M. Charles Le ] Poyne, sieur de Longueuil

et naquit à Ville-Marie 'e 22 septembre, 1670. Officier

distingué et accompli, il réunissait les qualités du poëte et

<le l'orateur.

Il fit partie de l'expédition qu'avait obtenue d'Iberville

pour la découverte de l'entrée du Mississipi et pour laquelle

M. de Pontchartrain avait mis deux navires à sa disposi-

tion. D'Iberville partit de La Rochelle, accompagné des

sieurs de Sauvole et de Bienville, ses frères, dans le

mois de septembre 1698, mouilla à Saint-Domingue à la

fin de décembre après beauco de retards, causés par les

tempêtes; il quitta cette île le 1er janvier 1699, et

entra dans le Mississipi le 2 mars ; montant jusqu'au

village des Bayagoulas, il revnt sur ses pas, fit élever

un fort dans la baie de Biloxi, située entre le Mississipi et

la Mobile.

De Sauvole fut choisi pour en être le commandant.

(Garneau) ,

Ce fut là qu'il mourût le 22 août 1700 (1) et fut rem-

placé par M. (le Bienville.

De Sauvole fut créé -chevalier de Saint-Louis et laissa un

mémoire historique sur l'établissemnent des Français e

la Louisiane, écrit en 1700.

HUITIEME ENFANT DE. CIS. LE MOYNE.

Cet enfant, inhumé à Ville-Marie le 2 octobre 1672, na-

quit et mourut le même jour, après avoir été ondoyé, -mais

sans être baptisé.

(1) M. Daniel diffère d'opinion ici; voici ce qu'il dit, ap-ès avoir consulté

d'anciens documents : " Etant allé repousser un parti de Sauvages, il fut atteint

d'un coup d'arquebuse et succomba de sa blessure; son inhumation eut lieu à

Ville-Marie le 28 sept. 1687. " (Histoire des grandes familles françaises).
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JEANNE LE MOYNE.

Demoiselle Catherine Jeanne Le Moyne, neuvième enfant

le M. de Longueuil, naquit à Ville-Marie, le 15 mars 1673.
Elle entra dans la noble maison de Chavoy. Elle épousa à

Québec, le 8 décembre 1694, M. Pierre Payen, seigneur

de Noyan, capitaine dans les troupes de la' marine et che-

valier de Saint-Louis.

Voici l'acte de mariage

" Le 8 décembre, 1694, ayant obtenu dispense de trois

"bans, Pierre Payen, Ecuyer, seigneur de Noyan, capitaine

d'une compagnie franche de la marine, fils de Messire

'Pierre Payen, chevalier, seigneur de Chavoy, et de Daine

"£Hélène Vivien, ses père et mère, de la paroisse des Champs,

"en la ville d'Avranches, évêché (lu dit lieu, épousa Cathe-

rine Jeanne Le Moyne, fille de feu Charles Le Moyne,

" écuyer, sieur de Longueuil et de Châteauguay et de

"Daine Catherine Primot, ses père et mère, de la paroisse

" de Ville-Marie, de cet évêché, d'autre part. Témoins :

" Guillaume Emmanuel Théodore de Maupon, chevalier,

"comte de l'Estrange, Charles Madeleine Ruette, chevalier,

"seigneur dAuteuil, conseiller du roi etc.

De ce mariage naquirent plusieurs enfants. L'un des des-

cendants portait le nom de Chavoy, et fut une des victimes de

la tourmente révolutionnaire. Un autre, Hugu es Payen de

Chavoyfigurait en 1763, parmi les pages le Louis XVI, et

lors de la Terreur,était chevalier de Saint-Louis et lieutenant

colonel du régiment de Béarn; il émigra, fit la campa-

gne des Princes, rentra en France avec les Bourbons, et

mourut à un âge avancé, en son château de Chavoy, dépar-
tement de la Manche. (Daniel)

CHATEAUGUAY, PREMIER DU NOM.

Louis Le Moyne, sieur de Châteauguay, ainsi appelé du
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nom de l'ile et de la seigneurie concédées à son père par M.

de Frontenac en 1673, et où en 1812 les Canadiens, sous les

ordres du colonel de Salaberry ont remporté sur les Améri-

cains leur plus mémorable victoire, reçut le jour à Ville-

Marie, le 4 janvier 1676; il était le dixième enfant de

M. de Longueuil. Ayant suivi, fort jeune, son frère

d'Iberville à la baie d'Hudson, de Châteauguay montra tout

ce qu'on devait attendre de son courage et il se distingua à

l'attaque du fort Monsipi.

Pendant les années qui suivirent, les Anglais furent

tellement malmenés par les Français sous le commandement

(le d'Iberville et de Châteauguay, qu'ils n'eurent plus dans

tout ce vaste pays, que le fort Nelson (Bourbon). C'était

la place la plus considérable du pays; il n'était pas prudent

qu'on leur en laissât la possession: il fut donc décidé qu'on
l'attaquerait.

Le combat fut long et acharné. Enfin, ne pouvant plus

tenir, la garnison qui était nombreuse, se rendit Cette

victoire fut payée cher. Châteauguay y fut blessé à mort,

tout près de son frère et expira le 4 novembre 1694, n'ayant

encore que 18 ans.

C'était le troisième fils de Le Moyne qui mourait en

combattant pour sa patrie: les deux autres étaient de

Sainte-Hélène et de Bienville (premier du nom).

MARIE-ANNE LE MOYNE.

Demoiselle Marie-Anne Le Moyne était la seconde fille

et la onzième enfant de Charles Le Movne. Née à Ville-

Marie le 13 août 1678, elle épousa en cette ville, au mois

d'octobre 1699, M. Jean-Baptiste Bouillet, écuyer, sieur de la

Chassaigne, capitaine d'une conipagnie de la marine et che-

valier de St. Louis, et natif de Paray, au comté de Charolais.

Voici l'acte de mariage:
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"'Le 28 octobre 1699, M. Dollier de Casson, Grand Vicaire

de Mgr. l'Evêque, ayant accordé dispense de trois bans,
'<le mariage a été fait entre Jean Bouillet, Eer., sieur de la

"Chassaigne, âgé de 40 ans, fils de feu Godefroi Bouillet,

"Ber., seigneur de la Chassaigne et de Dame Anne Bertault,

"ses père et mère, natif de Paray, en le Comté de Charolais,

'<et Delle Marie-Anne Le Moyne, âgée de 18 ans, fille de feu

Charles Le Moyne, Ecr., seigneur de Longueuil, et de Dampe

Catherine Primot, ses père et ière, de cette paroisse. Le

"dit mariage a été fait en présence de Ls. Pezard, sieur de

"la Touche, commissaire ordinaire de la marine et délégué

"de Mr. l'intendant, de Mr. Charles Henri, Marquis de la

Gouât, capitaine d'une compagnie du détachement, de
"Jacques Le Ber, Eer., oncle de l'épouse, de Charles Le

"Moyne, Eer., seigneur de Longueuil, et Paul LeMMoyne, Ecr.,
sieur de Maricourt, tous deux capitaines du détachement,

.et frères de l'épouse et de plusieurs autres parents et amis.

"Marguerite Gouât, Bouillet de la Chassaigne, Longueuil

"Marie-Anne Le Moyne, Le-Ber, Elizabeth Souart, Mari-

court, Noyan, Subercase, De la Touche, Elizabeth de
"Longueuil, Le Marquis de Gouât, Frs. Dollier, Gd. Vicaire,

"R. C. de Breslay, ptre, faisant les fonctions curiales."

M. de la Chassaigne fut gouverneur des Trois-Rivières et

de Montréal, capitaine commandant le fort de la Chine

en 1702.

.ID'ASNJGNY.

Gabriel Le Movne, sieur d'Assigny, treizième fils de M.
de Longueuil, était né à Ville-Marie, le 11 novembre 1Wl.
Brave et intelligent, d'Assignv suivit ses frères dans pli-

sieurs expéditions et partout honora le non( des Le Moyne
de Longueuil. Suivant M. Falconer et certains papiers de

famille, ce jeune guerrier, après s'être couvert de gloire
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à la I>uisiane, sous la conduite de son frère d'Iberville,

serait revenu malade à Saint-Domingue où il serait mort

vn 1701: ce qui expliquerait le silence gardé sur le reste de

sa vie. (Danie)

D'un autre côté, sous le nom d'Assigny, on voit M. de

Longueuil, d'abord, garde-marine, puis successivement, lieu-

tenant et capitaine, devenu major à Montréal, lieutenant

lu roi à Trois-Rivières, après avoir été décoré de la croix

<le Saint-Louis, et enfin gouverneur de Montréal en 1749 ;

ce ne peut être que le deuxième baron de Longueuil, qui, pour

honorer la mémoire de dAssigny, aura sans doute ajouté

son nom au sien. Es rons que, tôt ou tard, ce point d'his-

toire sera éclairci par ceux qui, ayant en main des

documents. ont tem jusqu'à ce jour à ne., pas les

commnuniquer. (De)

(H-ATEAU;UAY, SECOND DU NOM.

Antoine Le Moyne, sieur de Châteauguay, quatorzième

enfant de M. de Longueuil, était né à Ville-Marie, le 17

juillet 1683.
D'abord garde-muarine à Rochefort en 1698, puis enseigne

en 1703, il passa en Louisiane très jeune encore, puisqu'il

était sous la tutelle de M. Senneville, son parent, tel que

nous voyons par le document qui suit: (tReî C( ,ondi e

octobre 1iS81, page 600.

Pardevant nous faisant fonction de notaire approuvé

de M. de Bienville. lieutenant lu Rov et comnniandant en

cette place, a comparu M. Anthoine Le Morne, Ecuyer,

"Seigneur de Châteauguay, capitaine d'une compagnie

détachée de la marine.
Lequel. de son gré et bonne volonté, avant atteint l'âge

- le majorité et voulant décharger Monsieur (le Senneville

· de sa tutelle, il constitue M. le Baron de Longueuil, Che-
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valier de St. Louis et capitaine d'une compagnie en

Canada, pour son procureur général et spécial, et luy
donne plein pouvoir de vendre ou ixfermer tous les biens

lque le (lit Sieur de Châteauguay peut avoir en Canada,
et d'en recevoir le prix pour l'employer à ce que le (lit

Sieur Baron de Longueuil trouvera bon étre, en foi de
quoi le (lit constituant a signé les présentes avec nous et

les témoins cy bas nommés pour servir a ce que'de raison.
" Fait au fort Louis de la Loui:sianne ce 25 fevH'Ier 1708"

TF ATEA CGUAY.

LONÎ)E.

DELISLE, faisant les fonctions de notaire.

Je certifie, Lieutenant du Roi et comumandant en la

Louisianne que le Sieur de 'Lisle fait les fonctions: de
notaire dans cette place, au dit fort, 24 fevrier 1704."'

BIENvILLE.

'e fut en Louisi-ne uue Châteaugua fut nommé capi-

taine, et puis y devint -eonnandl,,4'es troupes ýen 1717.

L'année suivante, il fut 'nommné lietenant du roi, et peu

Iprès, reçut la croix 4le St. Loui's En 1727. le cabinet dh

Versailles, sur les tioigrnages rendus à si capacité. lappela

à remplacer à la Martinique M. de Brien, et ix ans après.

le 7 juillet 1787, le nomuna gou durneur b 'avenue

De C'hâteauguav r'e<iplit ces f'nctions ju.squ'en 1744:

avant été remplacé par M. ilrvillnirs i psa "n France

son repos fut (lé peuIl d d Lué', Le' goui.vrninent. ne pou-

vant se passer de ses v{i' , le ninma gouverneur b' l'

.Royale. Ses commi ions Sont du -i"r janvier 1745. DUv

'hâteauguay n' <evait s occuper longtemps ce poste.

Etant repassé en France. il mourut à Rochefort. b 21 mars

1747.
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D'après M. Falconer, bien qu'il n'indique ni la date de

son mariage, ni le lieu où il fut célébré, de Châteauguay

aurait épousé, étant capitaine, Melle Emélie de Fontaine, ou

le Frédailles (1). De son côté, M. White dit qu'il laissà

trois enfants dont deux prirent du service. M. de Beaujeu

affirme à son tour qu'il laissa un lus, Jean-Baptiste Le

Moyne le C'hâteauguay, lequel fut tué à la Martinique.

pendant les troubles de 1791, et que ce dernier eut deux

fils: Jean-LouisiCharles, et Jean-Louis-Armand. décédés

ans postéi-rité, l'un en 1792 et l'autre en 1795.

Quoiqu'il en soit, on retroùve vers cette même époque,

soit à la Martinique, soit à Cayenne. plusieurs Le Moyne.

Ainsi.'un, après avoir été procureur du roi à la Martini-

que. devint garde des sceaux: l'autre, après s'être distingué

comme écrivain à Rochefort; à Toulon, à i'nt-Domiùgue.
devint conseiller en 1743, en cette dernière place, puis com

missaire ordonnateur à Cavenne. en 1747,.

Telle est l'illustre famille à laquelle Charles Le Moyne

donna le jour. Nous verrons plus loin l'histoire du premier

lron de Longueuil, dont la vie s'est plus complètement

identifiée avec Longueuil.

Nous avons insisté fortement à faire connaitre la vie de

ces nobles enfants du Canada, parce qu'il n'y a pas de

"famille canadienne-française qui ait compté autant de héros,

de vertueux citoyens. D'ailleurs, l'honneur qui a rejailli sur

tous-ces braves. brille encore sur le nom de Longueuil. Ce

n'est pa. sans iison que les historiens appellent les fils de

Chs. Le Movne les 2ebées le la Norelle-Franice car,

ils furent certainement d'une vertu et d'un courage aussi

grands que celui des Machabées de l'histoire antique.

(1) Dans un manuscrit de famille, ii est dit Delie Jeanne Emélie de Fron-

anezs ou des Fortailies.r



(lI{APIrFRE IX

PREMIER BARON DEL<NG'E I-ýEC DU)N1WFORT

SoMMIRE.Cbali e Moyne, second seigneur et premier baron de

Longueuih--Son mariage -Erection du fort de Longueuil,..

Esprit militaire du baron de ILngueul.-Sa brillante conduite

au siège de Québec (1 690.-Premier curé de la paroisse de
Longueuil.-Premiers registres.-Longueuil reconnu comme

paroisse.Cinquieme concession à la famille de Longueuil.-

Recensement de 1698

HARLES LE NMO.YNE. -SECOND sEIGNEU11 ET' PREMIER BARON

D)E LONGxEEI L.

Charle-s Le Muyisu était le filsaîné le Charles Le. Moy ne
le Lonrueil.et (le dainse Catherine Primnot : il reçut- le jour'

à Ville-Marie, le 10 (leeesubre '165f5, et à cause de sa bra-

vo-ure fut surnommé le jf(fe/(" (le~Jbt,é

Voici son extrait <le baptême, tel que porté aux regiYpstres

de\le-ae

Anno D. 16_56. (lie 10 Decembris, eglo, laudius Pijart,-

sacerdos S Jesu, parochi Montis riegalensis, Baptisavi

PREMIER BARON IDE DU JULI~ET() WFORTi Iil
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infantem eqdem die natum. Patre Carolo Lemoine et

matre Catherinâ Primot, conjugibus, cui nonen fuit im-

positum Carolus. Patrinus«iit Jacobus Messier, ejus avus:

matrina, Domina Joanna M'ance."

CLAUm)sI P[JART, S. J.

Suivant dcanciens documents, Charles Le Moyne de

Longueuil, étant passé en France, s'y serait distingué à la

guerre de Flandre, avant de s'inortaliser en Canada par

sa belle conduite. (1)

Il était à peine de retour dans la Nouvelle-France, (1683)

que, frappé de son mérite incontestable, le gouverneur de la

Barre le reconmnanda au ministre d'état pour les fonctions

de major de Montréal, en remplacement de M. Bizard. (2)

C'est, disait ce gouverneur, un jeune homme de vingt-

sept ans, qui, ayant été élevé près de M. le maréchal

d'Humières, (3) et ensuite fait lieutenant d'infanterie, sait

le métier et est en état le bien servir. Il est tils (le M.

Le Moyne, dont je vous ai ci-devant parlé."

%ARIAGlE 1M -nAR()N DE LONGUEUIL

Cette même année, Charles LeMoyne épousa Melle Claude-

Elizabeth Souart d'Adoucourt, femme de son Altesse Royale

Madame de France, sceur de Mr. le chevalier Doninique

Souart d'Adoucourt, brigadier des armées du roi, qui mourut

(1) Cette guerre commencée en 1672, se termina en 1679.

(2) C'est celui qui a donné son nom à l'île ainsi appelée. Il commanda plu-

sieurs années à Montréal en l'absence du gouverneur. Un de ses fils passa en

Louisiane, où il fut successi'.ement promu au grade de lieutenant et de capi-

taine. (Dictionre de M. l'abbé Tanguay.)

(3) Le maréchal d'Humières était parent de Frontenac. Comme le jeune de

Longueuil fut envoyé en'France sous Frontenae,· on, comprendra que ce fut ce

dernier qui le recommanda à son parent. (Suite.)



au château de Bayonne en 1740, (1) fille d'Armand Souart

d'Adoucourt (noble homme), aspède ordinaire de madame

la duchesse d'Orléans (2) et nièce de M. Gabriel Souart,

premier curé de Ville-Marie. (3)

Le lieu et la date de ce mariage ne sont pas connus:

mais il est probable, comme le dit M. Tanguay, que ce

mariage eut lieu en France.

Néanmoins, Mr. de Longueuil ne demuîeura pas longtemps

eog France après son mariage, si toutefois il se maria là:; il

était même de retour au Canada. dès l684; car le 9 janvier

de cette, année-là, il signait avec son épouse, un acte de

cession et transport fait en leur faveur par ses père et mère,
Charles Le Môyne de Longuenil et Damtie Cathserine Pri-

mot, son épouse (4) des tief et seigneurie de Longueuil avec

leurs dépendances.~ Dès lors, il s*v fixa définitivemnent: car

ayant pris le titre de sieur de Logngeuil en- même tenps

que la possession de la seigneurie, il y comi mença aussitt>t

des travaux considérables qui exigèrent sans doute sa sur-

veillance constante: nous voulons parler de la construe-

tion de son château. commencé vers 1685 et terminé eI

169O. (5)

Si la famille Le Moyne résidait à Longueuil en 1674

conne nous l'avons déjà défsiontré, et qu'elle y possédait

en1 1677 d'après l'acte d'aveun et déionbremlent un moulin

(1) Daniel.

(2) Cette.duchesse d'Orléanis était la prmee palatine. mère du duc d'or-
léans, régent de France de 1715 à 172(.

(3) M. Tanguay (Dici. Gen. vol. 1, p. 551, dit a son sujet. "Elle était pen-
sionnaire chez les filles de la Congrégation. Elle resut une donation de son
oncle (6 octobre 1672 greffe de Basseti; puis elle repassa en France et c'est là

qu'elle épousa Charles Le Moyne-; L Gabriel Souart ayait une autre nièce.
Delle Catherine Gauchet de Belleville, mariée le 26 nov. 1665, an juge Mgeon

<le Bransac."-1., Sulte ajoute: .La fille de Catherine Gauchet, qui portait le

nom de Lagauchetière, a laissé ce nom à l'une des rues de Montréal.

(4) Passé devant B. Basset, notaire royal.

(5) D'après M. Jac. Viger.
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h vent, et une grande maison en pierres, ainsi que trente

arpents de terre labourable à la charrue, comment se fait-il

que Le Moyne soit indiqué au recensement de 1681, comme

demeurant à Montréal.

Peut-être l'a-t-on placé là, parce qu'elle possédait de

vastes propriétés à la pointe Saint-Charles et à la ville et

qu'elle y demeurait de temps à autre ? ce qui n'est pas invrai-

semblable ; ou encore Le Moyne était si souvent absent de

sa famille qu'on a pu le placer indifféremment à Montréal

ou à Longueuil; peut-être aussi le recensement de 1681

était-il purement personnel et Le Moyne se trouvait alors

à Montréal.

Dans tous'les cas, il est irrécusable que la famille Le

Moyne a habité Longueuil dès 3674, et ses enfants ont

nécessairement du y demeurer alors, et y passer une.partie

de leur enfance; ce qui nous permet à juste titre de récla-

mer comme nôtre la jeunesse des d'Iberville, Sainte-Hélène,

Maricourt et de leurs frères et soeurs.

ÉRECTION DU FORT OU CHATEAU DE LONGUEUIL

M. de Longueuil, voyant l'augmentation prodigieuse de

la colonie que son -père avait fondée et le défrichement

rapide des terres, fut, pour ainsi dire, forcé de faire cons-

truire à grands frais un immense fort, ue la famille appela

avec raison CHATEAU DE LONGUEUL'L, et ce, tant pour sa

propre protectiori que pour encourager et proteger les

colons (ses censitairee) contre les invasions si fréquentes des

Sauvages à cette époque.

Ce fort fut bâti, comme nous l'avons (téjà dit, pendant les

années de 1685 à 1690.

Nous n'avons pas de données exactes sur les dimensions

qu'avait le fort de Longueuil nous avons cependant pu les

déterminer approx;imativement d'après. un petit plan du
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lominme, fait et signé le 13 janvier 1810, par M. Win. Sax,

arpenteur. D'après les données de ce plan, nous croyons

pouvoir dire en chiffres ronds, (lue le fort était d'une forme

rectangulaire, mesurant à peu près 210 pieds français de

front, faisant face sur le fleuve Saint-Laurent, sur 170

pieds de profondeur, en sui vant le côté sud-ouest du chemin

le Chambly. (1)

Quant à sa position exacte. voici e que nous lisons dans

un procès-verbal de mesurage lu même arpenteur, en date

du 9 août 1809, alors qu'il s'agissait de délimiter le terrain

qui fut vendu à la fabrique pour y construire l'église:

J'ai mesuré le long lu dit chemin (Chambly), coté sud-

ouest, dans l'alimeignent des murs du vieux fort, etc:';

l'un des-murs longeait donc lle côté sud-ouest du chemin le

('hanbly. Un des plus vieux citoyens de L<ungueuil nous

a répété la même chose et se rappelle qu'il -avait une

g/rav/e poie dans ]l. -mur qui donnait sur le chemin de

Chamblv. Le mur faisant face au fleuve, était à environ

dix ou quinze piels au nord-ouest de la rue St. Charles.

Nous pourrions trouver facilement des restes (le ces fonda -

tions en creusant un peu sur le terrain de la fabrique; nous

voyons aujourd'hui un gros orme près le la maison de la

fabrique, qui repose exactement sur le mur du vieux fort:

il est très aisé de s'en convaincre en examinant les racines

de cet arbre. (2)
Sur le plan le M. Sax, on voit que la continuation de la

rue Saint-Charles est tracée à trave'rs le fort, mais qu'elle

est sans issue. Ce qui indique qlue cette rue n'était que

projetée. Elle n'a été ouverte qu'après 1811, c'est-à-

dire après la constructièn de l'église coimencée en 1810

ý1) Voyez le plan du village en 1810 avec sa légende, où le site du fort est

indiqué et où nous donnons quelques autres détails.

Voir à l'appendice, note B, pour les dimensions que nous avons données

au fort. «

(2) Cet orme mesure neuf pieds de circonférence.

at
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A cette époque, et mêmne plusieurs années après, le chemin

public suivait le bord du fleuve.

Nous avons aussi pu constater en observant les travaux

de creusement qui furent faits pour la construction du

perron de la nouvelle église (1885), l'existence d'un mur

qlui avaîtmsans doute appartenu au vieux fort: ce mur, d'en-

viron 50 pieds de longueur, était parallèle à la rue

Saint-Charles et se trouvait exactement sous la seconde

marche du perron actüel (le l'église. Ce sont là les seules

données que nous ayions pu avoir relativement à la posi-

tio>n et à la grandeur du fort le Longueuil.

Le château de Lngueuil était une construction consi-

dérable.

Voici ce ju'en disait Louis XIV dans la lettre de noblesse

qui ékvait Le Mî'yne au titre 'le barcon de Longueuil: il

eLe Myne) a fait bastir à ses frais, un fort flanqué de

quatre bonnes tours. le tout de pierre et maçonnerie, avec

un corps de garde, plusieurs granids cops <e logis, et une

très blglç eglise, le tout decoré (le toutes les marques, de

noblesse. avec une Lelle basse cour, dans la quelle il 'V a
grangeétale, ergerie, colombier et autres bâtinients,

tous de maçnneie, enfermés dans le lit fort."

Le fort était à deux étages et ses tours étaient rondes.

D'ailleurs. pour mieux faire connaître la fone de sa cons-

truction. nois sommes heureux d'en offrir avec ce volume

une graxvure que nnus d1evons à la générosité d'une personne

allié-' à la famille des 1barons de Longueuil. et qui s'est gran-

dement intéressée au succès le notre histoire et à laquelle

nous devons be-aucoup le reconnaissance. (1)

Ce,fort si spacieux et si solide, servait à abriter les colons

pendant les attaques des Iroquois, qui devenaient de plus

(1 Demoiselle Wilhelmine Dudding, seconde fille de madame de Montenach,

aujourd'hui madame Ths. Ryan, petite cousine du baron actuel. L'oiginal de

eette précieuse relique historique est la propriété de MM. Bellemare et Verreau

qui ont bien voulu nous permettre de la pu'blier.
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en plus fréquentes, dans les commencements de-l'établisse-

ment de cette paroisse.

Il exista plus d'un siècle, et fut incendié en 1792. La

gravure fait voir les ravages eausés par cet incendie.

Il avait coûté à M. de Longueuil la somme de 60,000

livres (1), somme cosidérable, si l'on considère le bon uar-.

ché des matériaux le construction et de la-main-d'euvre à

cette époque.

Les Américains l'oeeupèrent pen!jarit la guerre de 1775:

en 1792. lorsqu'il brûla en partie, les Anglais y tenaient

encore garnison. En 1,810. voyant (que les murs menaçaient

ruine, on ré'solut de le démolir : on se servit des pierres de

son enceinte pour les murs de l'église alors en construc-

tion.

M. de Longueuil c'onstruisit en outre un moulin à farine

et une brasserie, tous deux -n ma;onnerie, et près du fort.

Il employait en nime temps au-delà de trente personnes à

défricher et eultiver ses terres et à d'autres travaux.

Louis XIV,-dans sa lettre, lui fait -ce compliment, qu'à

cette époque (1700).la seigneurie (le Longueuil était la seule

bâtie et fortifiée de cette manière, et qmselle avait puissani-

ment contribué à la conervation (les habitants des seigneu-

ries voisines.

ESPRIT 31ILITAIRE DE 3. DE LONGEIL.

Au retour d'une expédition, en 1687, M. de Denonville,
gouverneur, écrivait le Montréal au ministre une lettre du

28 août, pour l'infornmerdu résultat qu'elle avait eu: il le loue

des services qu'ont rendus les milices du pays, et fait remar-

quer entre autres choses, que-" Les sieurs de la Durantaye,

Granville, Dupuis. Berthier, La Vallière et-Longueuil, qui

(1) Cette somme représente une valeur actuelle d'à peu près $40,000.

.4:"
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ont très bien servi,,seraient de très bons capitaines. Je ne

vous saurais assez dire combien Granville (1) et Lon-

gueuil, à chacun desquels j'avais donné quatre compagnies

"a commander, se sont distingués pardessus les autres. Vous,

avez donné au dernier une lieutenance qu'il a acceptée avec

plaisir; il est l'aîné de sept frères de la famille (les Le Moyne

que le Roi a anoblie pour les services qlue feu leur père à

rendus en ce pays. C'est une famille, avec celle des Le Ber,
beau-frère du dit Le Moyne, dont je ne me saurais trop louer,

et qui mérite le plus d'être distinguée par'la bonne éduca-

tion des enfants,qui sont tous honnêtes gens ; à l'entreprise

du Nord, il y. avait trois frères Le Moyne, qui eurent

part à tout ce qui s est fait le bien sous M. de Troyes."

(Ferland.)
Au sujet du cond>bat de Lachine qui eut lieu au mois

d'août 1689, à la suite du fameux massacre de Lachine, Mr.

de Catalogne dit (2): " Ce détacheiment était de cinquante

Français et trente Sauvages, nos alliez, commandez par le

sieur de la Rabèyre, lieutenant, et le baron de Longueuil,
" présent gouverneur des Trois-Rivières, son second et

trois autres officiers.

Comme ils marchaient dans le grand chemin, lorsqu'ils.

furent à deux grandes portées le mousquet le nous, les

ennemis les investirent: il n'y eut que nos Sauvages qui

presque.tous se fiyent tuçz: le Ibaron de Longuceuil y eut· le

" bras cassé,.quatre de nos Sauvages l'emportèrent au fort

" Remy (Lachine) où quelques-uns de nos nieilleurs coureui-s

se sauvèrent; tous le reste fut pris prisonnieret ensuite plus

de la moitié de bîruslez : il y eut environ 20 de nos Sauva -

ges de brusez à qui les Iroquois levèrent la chevelure."

En janvier 1690, un parti se forma à Montréal, pour

aller en guerre du côté d'Orange. (fort Corlar); il pouvait

(1) Beccard de Granville, seigneur de l'ile-aux-Grues.

(2; Docneu'ts publiés à Qu;ébec, vol, I, pages 570-571.



PREMIER BARON DE LONGU E'IL-ÉRECTION DU FORT 169

être de deux cent dix hommes, savoir: quatre-vingts Sau-

vages du sault Saint-L6uis et de la montagne dQ Montréal,

seize Algonquins et le reste français; le tout sous le omn-

mandement du sieur Le Moyne et d'Ailleboust, lieutenant.

(Ste.)

BELLE CONDUITE DE LE MOYNE AU SlGE i)E QUÉBEC,(1690).

Le -14 octobre (1690), on avait annoncé que la flotte an-

glaise était sur le point d'atteindre Québec.

Le sieur de Longueuil alla avec quelques Sauvages hurons

et abénaquis pour examiner les mouveinents des ennemis.

Les côtes le Beaupré, Beauport, l'ite ^lOrléans: et la

Pointe-Lévis étaient bien garnies et les.habitants avaient

bien promis d'y faire bonne résistance, si les ennemis s'en

approchaient, ce qu'ils exécutèrent parfaitement. -

Sur les quatre heures de l'après-nmidi, le sieur de Lon-

gueuil, revenant. avec ses Sauvages, acciompagné du sieur de

Maricourt, son fière, (lui arrivait de la baie d'Hudson dans

le navire comianlé par le sieur 'le Bonaventure, qui, par

bonheur, f ut averti assez à temps pour ne point tomber

entre les mains (les ennemis, passa avec ses canots le long

de la flotte ; quelques chaloupes se détachèrent pour le char-

ger, mais il gagna terre, et les recevant à bons coups de

fusils, ces chaloupes furent obligées, de retourner à leurs

navires et fnrent saluées en passant par les habitants de

Beauport (lui étaient sur la grève. (Do ac et[s j«ués à

Québec. Lettre de Monseignat, I, 517,.522.)

Au siège de Québec, le vendredi, vingt du mois d'octobre

1690, de bonne heure, le 'major Whalley alla conférer avec

l'amiral anglais et lui communiquer le résultat d'un conseil

de guerre tenu la veille par les officiers de l'armée de terre.

Ils regardaient l'entreprise comme trop hasardeuse, et con -

cluaient qu'il valait mieux l'abandonner à cause de l'état
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î avancé de la saison. Pendant son absence, les troupes

anglaises s'étaient ébranlées et s'étaient rapprochées de la

rivière Saint-Charles.-Vers deux heures de l'après-midi, la

tête de l'armée fut attaquée par un petit corps de Français,

conduits par MM. de Longueuil et de Sainte-Hélène. L'es-

earmouche fut longue et opiniâtre: <tans la pensée que les.

ennemis pourraient essayer de traverser la rivière Saint-

Charles à gué, M. de Frontenac s'était"avancé jusqu'à la

rive droite avec près de mille bonues.

Voyant leurs tentatives inutiles, et pressés par les tilail-

leurs, les Anglais se jetèrent dans un petit bois, où il n'était

pas sûr de les attaquer, et les Français firent leur retraite

en bon ordre. Quelques canons avaient été débarqués con-
tre les ordres de Whallev, et trainés à la suite des régi-

ments anglais,: ils s'en servirent pour lancer quelques bou-

lets, qui ne firent de mal à personne. (Ferle eI.)

Malheureusement, dans ce moment, une bae cassa la

jambe du sieur de Sainte-Hélène ; le sieur le Loneuil

fut frappé au côté et aurait été tué, si sa corne à poudre

n'eût amorti le coup. Un soldat et un milicien furent tués

pendant le cours de la journée. 
Après s'être couvert de gloire à la défense de Québec,

M. de Longueuil revint dans sa seigneurie, ou il put assister

aux dlerniers travaux de son château et à l'inauguration de
la nouvelle église, qu'il avait si généreusemnent fait cops-

truire dans l'enceinte de son fort.

PREMIER CURÉ DE LONGUEUI,L

M. Tanguay dit dans son-Réejîrtod-r d leré catriûe ,

page 50, au mot MJillet, ce quisuit:

" LE REVD. PIERRE MILLET, JÉSUITE, arriva de Ftance le

5 août 16 67; il fut un des missionnaires envoyés chez les
nations iroquoises, d'où il descendit en 1691, et desservit

àj



depuis cette date la paroisse (le Longueuil. Il mourut le

17 janvier 1711."

M. Tanguay fait venir M. Millet à Longueuil en 1691:

nous n e savons sur quelle autorité il s'appuie, pour faire cet

avancé. Il est douteux cependant qu'il en ait été ainsi,

puisque nous voyons aux registres (le Boucherville, que les

curéss cette paroisse se qualifient sans -cesse de curé ou

missionnaire de Boucherville, (/e Loy ,eeo i- et autres lieux,

depuis le commencement de l'établissement de ces paroisses

(1669) jusqu'en 16*98. Voici uh acte aux registres de Bou-

eherville qui indiquerait qmu le cure (de cette paroisse était

le desservant de Longueuil, encore en 16098:

Le 20 octobre 1098, Je, s(yussigné, prêtre, curé (le Bou-

cherville et de Loof/een ia, nybaptisé dans l'église parois-

siale de Ste. Fanmille de Boucherville Marie-Angelique

Viau, née du susdit jour et enfant (le 'Jacques Viau (lit

Lespérance.et de Marie-Thérèse Robiii, son épouse, habi-

tants de Longueuil : son parain a éte Jean Robin, oncle de

l'enfant et sa maraine, Hélène Charles, 'fille d'Estienne

Charles et de Magdeleine Niel, son poiuse, habitants (lu

Tremblay, paroisse (le Boucherville : le'père le l'enfant a

signé avec moi.

R. DE LA SAUDlUY.

Il est évident que le curé ile Boucherville ne se serait

pas intitulé curé de Longueuil s'il y eût eu un prêtre des-

servant à Longueuil. D'ailleurs, le même prêtre ayant eu

l'année suivante, un autre acte à faire pour des habitants de

Longueuil, s'exprime conime suit:

Le septième de juillet mil six cent nonante neuf, je,

soussigné, prètre, eré( de BouIer ille, ya er de Mlion-

f<e-igur l'éiége, donné par écrit et scellé de son sceau,

ay marié dans l'église~paroissiale de la Sainte famille de

.4
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"Boucherville, Jean Robin dit Lapointe, agé de vingt-deux
"ans, fils de Jean Robin dit Lapointe et de Jeanne Charton
"son épouse, habitants de Longueuil avec Marie-Claude

Sergent, agée de vingt-cinq ans, fille de Louis Sergent,
"maître menuisier et d'Anne Lecomte, sa femme, paroisse
"de St. Eustache de Paris et leur ay donné la bénédiction
"nuptiale en présence du dit Jean Robin, père du garçon,
"Bertrand Viau dit Lespérance, gendre du dit Robin, habi-
" tants de Longueuil et de Nicolas du Bray dit Lapluime,
" amy des époux et témoins qui ont signé avec moy.

"R. DE LA SAUDRAY."

Puisqu'il a fallu un ordre spécial de l'évêque au curé de,

Boucherville en 1699, pour faire le mariage de personnes
de Longueuil, nous devons en conclure que dès lors, il

n'était plus desservant de Longueuil et qu'il devait y avoir

un curé résident.

PREMIERS REGISTRES

M. Jacques Viger, qui prenait un grand intérêt aux diffé-

rentes archives des paroisses, a visité Longueuil'et y a exa-
miné les registres dans la première moitié de ce siècle; nous

extrayons de sa Saberdache la note suivante concernant les

registrês de Longueuil :
" Le premier cahier que je trouve porte le titre suivant:

"Ce cahier commence au Il décembre 1698." M. Viger
extrait les deux actes suivants:

" Avril 18, 1699, Baptisé, Louis, fils d'Alexandre Lacoste
"et de Marguerite Deniau.

" Septembre 5, 1699, Baptisé, Jacques, fils de Nicolas

"Varin dit Lapistole et de Maie-Anne Roncelet."
Il ajoutec: "e registre finit le 5 février 1701.
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"Le registre suivant commence en 1701, sans mention du
"mois, ni du jour."

Malheureusemen ce premier petit cahier des registres de
la ville de Longueuil (de 1698 à 1701) est perdu, et aujour-
d'hul, il ne reste plus que le premier feuillet qui porte le
titre.

Si M. Tanguay est bien fondé dans son dire, savoir, que
Longueuil eut un curé en 1691, les registres de cette épo-
que.à venir en 1698 sont aussi perdus.

Aujourd'hui Longueuil possède ses registres aux dates
suivantes';

le 5 janvier, 1701, pour les baptêmes:
le 7 février,'1701, pour les mariages:
le 25 août, 1701, pour les sépultures.

Depuis cette époque, les registres de Longueuil sont cou)-
plets jusqu'aujourd'hui, moins cependant ceux du 1er octo-
bre 1777 au 21 septembre 1778.

Il peut se faire qu'il n'y ait pas eu de curé durant cette
année-là et que la paroisse ait été desservie par les curés
voisins.

LONGUEUIL RECONNU COMME PAROISSE.

Nous n'avons pas la date de l'érection canonique de la
paroisse de Longueuil; ce fut probablement à la fin du dix-
septième siècle; car Boucherville et Varennes furent éri-

gées canoniquement, en 1692; Longueuil, étant de la même

époque, dut avoir son érection canonique vers. le même
temps. Longueuil était reco'nnu comme paroisse dès 1098,
avant d'avoir un curé résident; lorsque le curé de Bouclier-

ville allait exercer ses fonctions comme curé de Boucher-
ville et de Longueuil à Longueuil même, il appelait l'église
de Longueuil: égli.se paroissiale. (1)

(1) Il officiait même jusqu'à Longueuil; car on voit aux registres de Boucher-
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Comme toutes les autres paroisses du Canada de ce

temps, la paroisse de Longueuil fût'érigée civilement par

un arrêt du conseil d'état du roi, du trois mars 1722, et

qui confirme le réglement fait par messieurs de Vaudreuil et

Bégon et monseigneur l'Evêque de Québec.

La paroisse de Longueuil à cette époque contenait toute

l'étendue de la seigneurie de Longueuil et une partie de la

seigneurie de la Prairie (quarante-cinq arpents sur le bord

du Saint-Laurent, à Saint-Lambert.) (1)
Longueuil a beaucoup changé depuis cette époque; on y

a ajouté le tief Treiblay et on en a détaché presque la

moitié, lorsque la paroisse de Saint-Hubert fut fondée.

On ne connait pas la raison pour laquelle Charles

Le Moyne choisit Sait-Antoine de Padoue comme titulaire

de la nouvelle paroisse qu'il fondait.

CINQULEME CONCESSION, 1698.

M. de Longueuil, devenu père de plusieurs enfants, con-

tinua d'agrandir le domaine que lui avait laissé son illustre

père, et y ajouta la concession faite par M. le comte de

Frontenac, le 25 septembre 1698; elle augmentait la sei-

gneurie de Longueuil à trois lieues et demie de profondeur

à partir du fleuve Saint-Laurent sur toute sa largeur.

" A -Charles Le Moyne, sieur de Longueuil, Louis de

4Buade, etc., Jean Bochard, etc.

"Sur ce qui nous a esté représenté par Charles LeMoyne,

Ecuier, Sieur de Longueuil qui possède une terre en fief,

seigneurie, haute, moyenne et basse justice appelée Lon-

gueuil, scituée dans la côste du Sud sur le bord du fleuve

vi1le' que le 13 août 1696 il y eûtI" Enterrement de Charles Le Moyne (né le

10 août à Montréal) dans la dite église paroissiale de Longueuil, en présence de

M. de Longueuil, son père et auties, par M. de Caumont,,curé de Boucherville."
(1) C'est-à-dire, cette partie de Saint-Lambert, souvent appelée Mouille-Pied.
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"Saint-Laurent, vis-à-vis la ville de .Montréal, contenant

deux lieues ou environ de large sur une lieue et demie de

"profondeur, excepté 50 arpents de front qui n'ont de pro-

"fondeur que cent arpents, laquelle terre a esté concédée à

feu Charles Lemoyne, écuier, son père, sur laquelle il a
fait bastir un fort flanqué de quatre tours, le tout de

maçonnerie avec un corps de garde, une belle église et

plusieurs grands corps de logis, le tout aussi de maçonne-

rie, renfermé dans le dit fort, avec un moulin banal hors

le dit fort,'pareillement construitde maçonnerie, et concédé
à un certain nombre d'habitants, toute l'étendue de la

dite terre à l'exception de ce qu'il a réservé pour son

domaine, lesquels habitants, aussi bien que lui, travaillent

"à la mettre entièrement en culture et valeur, et comme il

"désire (si Sa Majesté l'a pour agréable) augmenter la dite

"terre et y établirplusieurs villages,il nousarequis deluicon-

"céder la profondeur, en sorte qu'il ait jusques à trois lieues

et demie depuis le bord du dit fleuve Saint-Laurent sur

"toute la largeur de sa dite terre pour tenir la dite pro-

" fondeur ainsi que ce qu'il possède à titre de fief et sei-

" gneurie, haute, moyenne et basse justice, avec droit de

" chassè et de pesche dans toute l'étendue des dites terres

"et sur la devanture d'icelles, jusque au Nord de l'Isle

"Sainte-Hélène qui luy apartient pareillement; ayant

"égard à l'exposé cy-dessus, dont nous sommes plainement

"informés, et que la construction du dit fort et de l'église,

"des corps de logis et des autres bâtiments, le tout cons-

'truit de neuf, luy ont coûté plus de soixante mille livres,

"et les dépenses qu'il continue de faire sur la dite terre

" pour contribuer au dessein qu'il a de l'augmenter et d'y

"mettre de nouveaux habitans, pour y former plusieurs

"villages; Nous, sous le bon plaisir du Roy, avons donné,

"concédé et accordé au dit sieur de Longueuil la profon-

" deur derrière sa dite terre pour s'étendre à l'avenir jus-

"qu'à trois lieues et demie du bord du fleuve Saint-Laurent
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sur toute la.largeur de sa dite terre avec les droits de
chasse et de pesche dans toute la dite étendue, et au-
devant jusqu'au Nord de l'le Sainte-Hélène pour tenir le
tout en fief et seigneurie, haute, moyenne et basse jus-
tice, et en jouir et ses tenanciers à toujours, le tout rele-

4vant du roy aux droits et redevances accoutumez à cha-
que mutation, à la charge de porter la foy et hommage

"au château de Saint-Louis de Québec, et de conserver au
roy les mines, minières et minéraux, si aucuns se trou-

"vent sur la dite terre et d'en donner avis à Sa Majesté, de
laquelle il prendra confirmation des présentes.
"Fait à -Québec, le vingt-cinquième jour de septembre,
mil six cent quatre vingt dix-huit."

Boc Ax (D CHAMP'IGNY,

I>E MONSEI<GNAT
et. A%.aiï

Ce dernier titre complète l'entière étendue de terre que
comprend la seigneurie de Longueuil ;car, deux ans plus
tard, cette seigneurie était érigée en baronnie.

RE<'ENSEMENT DE l69½.

Mr. de Longueuil s'occupait tellement de concéder ses
terres et d'attirer les colons sur sa seigneurie, que dès

1698, la population de Longueuil s'était accrue énor-

mément.

La population était de 223 âmes, dont 118 hommes et

105 femmes: parmi les mariés et les veufs, on voit 42

hommes et 34 femmes: parmi les enfants et les non mariés,
76 hommes et 71 femmes.

De 1681 à 1698, en 17 ans, la population de Longueuil

avait plus que doublé, résultat dû à la grande fécondité de

1-
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DIVERS RECENSEMENTS DE LONGUEUIL AVANT 1700.

1688 1692 1695(1) 1698

sons.......... 27 ....
u iin ........... . 160 163 134 223
M es............. .. 83 96 75 118
mes............... 72 67 59 105

nmes maries.... ..... 28 28 20 42
mes mariées ....... .27 26 17 34
çons .............. 60 68 55 76
es....... ......... 45 41 42 71
ises ................ 1 1 1 1
lins ............... .i 1 1 1

Arpents en culture.... . .
Blé ...... ..........
Autres grains. . ........
Chevaux..............
Bêtes à cornes .........
Moutons ..............
Cochons ..............

467
2680
1155

135
26
78

(1) Nous constatons un décroissement considérable dans ce recensement de
1695 ; nous ne pouvons nullement en donner la raison; il a dû certainement se
glisser une erreur dans la copie de ce recensement.
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notre race et à l'immigration française qui affluait à cette
epoque.

En 1739, la population dépassait 400 âmes: même gra-
dation dans le développement et l'expansion de notre race,
et due aux mêmes causes.
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'LllXNIE DE LONCUEU[L

om3, anR:-- Erection de la baronnie de Longueuil par lettre de

Louis XIV.-Anecdote-Sixièmne concession.-Acquisition de

la seigneurie de Belwil.-Concession de l7l3.-Préparatits de

guerre contre les Anglais.-Construction du fort Chambly.-

Curés (le Longueuil: MM. <le Francheville, Bernardin-Cons-

tantin, Dauzat et Céré.-Arrivée du Rév. Jos. Isambart.-Agran-

dissement de la paroisse.-Erection civile de la paroisse.

ÉRECTION DE LA BARONNIE DE LONGUEUIL ,

Charles Le Moyne, second seigneur de Longueuil, fut

élevé à la dignité de baron, et la seigneurie fut érigée en

baronnie par acte de Sa Majesté Louis XIV, en date du

26 janvier 1700, pour récompenser Le Moyne des services

considérables que lui et sa famille avaient rendus au pays.

La baronnie de Longueuil fut créée officiellement en

1700, comme nous le voyons par l'acte suivant, émané de

Louis XIV lui-même. Nous reproduisons en entier ce

document, parce qu'il est extrêmement important au point

de vue historique, et qu'il énumère brièvement tous les

droits qu'avait la famille Le Moyne à cette réconipense.
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TERRE ET SEIGNEURIE DE LONGUEUIL ÉRIGÉES

"EN BARONNIE"

LOuis, b>ar lî G lede Die Il, roy de France et de

".A (ow<' p>réentis et d, ee , .d at :

Estant de nostre grandeur et de nostre justice de

récompenser ceux qui, par leur mérite et leur courage, se

sont portez à des actions 4e remarque, et mettant en con-

sidération les services qui nous ont estés rendus par feu

Charles Le Moyne, escuyer, sieur de Longueuil, qui dès

l'année 1640, a passé de France en Canada pour s'y
éstablir, où il a donné en toutes les occasions de guerre

contre les -Iroquois, tant de marques de valeur et de

fidélité à notre service, qu'il a esté employé par nos gou-

verneurs et lieutenants généraux du dit pays, dans toutes

les expéditions militaires, et dans toutes les négociations

et traités de paix dont il s'est toujours acquitté à leur

contentement.

" Et ensuite, Charles Le Moyne, Escuyer, son fils, voulant

continuer ses services, à l'exemple de son père, aurait

servy depuis qu'il a esté capable de porter les armes, soit

en France, en qualité'-e lieutenant dans le régiment

Saint-Laurent, soit au Canada, depuis 1687, en la mesme

qualité de lieutenant, et en celle de capitaine d'une com-

pagnie du détachement de la marine, dans lequel service

il a esté estropié d'un bras, fracassé d'un coup de fusil par

les Iroquois, dans le combat qui se donna au lieu nommé

Lachine, et sept de ses frères cadets, voulant suivre le

mesme exemple, se sont mis dans les armes.

" Jacques Le Moyne de Sainte-Hélène, par ses services

dans plusieurs occasions, a obtenu une compagnie du dé-

tachement de la marine, et après, a esté tué en combat-

tant contre les Anglais, lorsqu'ils assiégèrent Québec,
estant à la teste des Canadiens, avec le dit Charles Le
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"Moyne, son frère, qui fut pareillement blessé. Le sieur

"Le Moyne d'Iberville, capitaine de frégate légère, a servy

"et commandé, soit par terre dans la prise des forts qui

"sont au fonds de la baye d'Hudson et dans celle du fort

"de Corlard, soit par mer en la dite qualité de capitaine de

"frégate légère, dans laquelle il sert encorie présentement.

' Le sieur Joseph Le Moyne de Bienville fut fait

"enseigne dans les dites troupes de la iarine, et il fut tué
" par les Iroquois à l'attaque du lieu nommé Repentigny.

' Le sr. Louis Le Moyne de Châteauguay, faisant les

fonctions d'enseigne sous le sieur d'Iberville, son frère,

a esté tué à la prise lu fort Bourbon, dans la Baye du

"Nord.

" Le sr. Paul Le Moyne de Maricourt, est enseigne de

"vaisseau et capitaine d'une compagnie du détachement de

la marine, servant d'enseigne, sous le sieur d'Iberville,

"son frère.

Pour se conformer le lit Charles Le Moyne, tils ainé,
a nos desseins dans l'établissement du Canada, il a

" fait une dépense considérable pour placer des habitants

sur la terre et seigneurie de Longueuil, qui contient envi-

ron deux lieues sur le fleuve Saint-Laurent, sur trois et

"demye de sprofondleur, (lui relève de nous, à. haute,

moyenne et basse justice, dans laquelle il travaille à
establir trois paroisses, et pour la conservation des dits

" habitants pendant la guerre, il a fait Jastir à ses frais un

"fort flanqué de quatre bonnes tours, le tout de pierre et
"maçonnerie avec un corps de garde, plusieurs grands

"corps de logis et une très belle église, le tout décoré de

toutes les marques de noblesse, avec une belle basse-court
" dans laquelle il y a grange, éstable, bergerie, colombier,

et autres batiments, tous de maçonnerie enfermez dans le

"dit fort, à costé duquel il y a un îåoulin banal et une
"belle brasserie aussy de maçonnerie très utile à la colonie,

"et le tout accompagné d'un nombre considérable de do-
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mArestiques, chevaux et esquipage, tous lesquels batiments,

lui ont couté plus de soixante mille livres, tellement que

la dite seigneurie est à présent une des plus belles de tout

le pays, et la seule fortifiée et bastie de cette manière,

qui a considérablement contribué à la conservation de

tous habitants des seigneuries voisines, laquelle terrie est

"d'un -revenu considérable par les grands défrichements et

les excessifs travaux qu'il a fait faire et qu'il continue en

y entretenant ordinairement trente ouvriers, ce qu'il est

en estat de soutenir et le tenir un rang de distinction

appuyé sur le mérite et la vetu.

Pour lesquelles considérations, nous avons cru qu'il

estait de notre justice de donner, non-seulement à sa terre

et seigneurie de Longueuil un titre d'honneur, mais

encore à a personne, quelques marques d'une distinction

honorable qui passe à la postérité et qui soit un sujet

d'une louable émulation à ses enfants pour les engager à

suivre son exemple.

"A ces causes, de notre grâce spéciale, pleine puissance

et autorité royalle, nous avons créé, érigé, éllevé et décoré,

créons, érigeons et décorons par ces présentes signées de

notre main, la dite terre et seigneurie de Longueuil, sci-

tuée en notre pays de Canada, en titre, nom et dignité de

baronnie pour en jouir par le dit Sieur Charles Le Moyne,

ses enfants, successeurs, ayant cause, et les descendants

d'iceux en légitime mariage, plainement et· paisiblement,

relevant de nous à cause de nostre couronne, à une seule

foy et hommage, adveu et dénombrement requis par les

lois de nostre royaume et coutume de Paris, suivie au dit

pays, au dit titre, nom et dignité de baronnie, voulons

qu'ils se puissent dire, nommer et qualifier Barons en tous

actes tant en jugement que dehors, qu'ils jouissent des

droits d'armes, blasons, honneurs, prérogatives, rang,
"prééminences en fait de guerre, assemblées de noblesse et

autres, aînsy que les autres barons de nostre royaume,
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"que les vassaux, arriéres vassaux, et autres tenants et

relevrants de la dite seigneurie (e Longueuil, noblement

et en roture, les reconnaissent pour barons, et leur

rendent leurs aveus, dénombrement et déelarations leurs

cas y esehéant, en la dite qualité, laquelle nous voulons

pareillement estre inserrée dans les sentences qui seront

rendues par les officiers en l'administration de la justie

sur les dits vassaux et justiciables, le- tout en la dite

qualité de barons le Longueuil, sans néantmoins que les

dits vassaux soient tenus à cause du contenu cy dites pré-

sentes à autres plus grands droits et devoirs que ceux

dont ils sont chargés à présent, aucun changement- de

ressort, ny contrevenir aux cns royaux. Se donnons en

mandeinent à nos aimez et féaux conseillers, les gens

tenant nostre',conseil souverain en nostre pays de Canada,

que ces présentes ils fassent régistrer et lu coptenu en

icelles jouir et user le dit Sieur Charles Le Movyne, ses

enfants, postérité et lignée, successeurs et ayant cause

pleinement, paisiblement et pe'ipîétuellemiienit, cessant et

faisant cesser tous troubles et emppchements à ce enn-

traire, car tel est nostre plaisir.

Et afin que èe soit chose fern< et stable à toujours.

nous avons fait mettre nostre scel a ces dlites présentes.

Donné à Versaîlles. le vingt-sixinèe du mois <le janvier,

l'an de grace mil sept cent. et de ntre règne, la cinquante-

septième."
Louis"

Et sur le reply. Par le Roy.

PiÉM.1PEAUX.

Et à côté,' " i- Phelipeaux, pjur érection d'une baron-

"nie en Canada," et au dos est eperit: enrégistré le neu-

Vième mars, 1'700."
ToUFFLOT.

"L.es dites lettres patentes scellées <lu grand sceau en
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cire verte sur lacs de soye cramoisy et verte, régistrées

suivant l'arrest du Conseil Souverain de Québec, rendu

à cet effet le vingt cinquième du présent mois, par.moy,

conseiller secrétaire du roy et greffier en chef en icelui,

Ssouissigné.

A Q(éb0ec, ce vingt-huitiom août, mil sept cent un.

En 1709, cownnu on pensait que ia flotte anglaise vien-

drait faire le siége (le Québec, Mr. de Ranezay, gouverneur

de Montréal, partit avec toutes les troupes pour Québec,
laissant Mr. le Longueuil commandant du gouvernement

de Montréal; il reçut ordre d'abandonner le fort de Cham-

1., après.eni avoir enlevé tous les effets.

ANECDOTE

Mr. Sulte nous coinmnunique laneclote suivante concer-

nant Mr. die Longueuil Mon amii Alfred Garneau, fils

de l'historien, me signale un passage d'une lettre de

la duchesse d'Orléans à la comtesse Palatine Louise, sa

siur, datée de Versailles, le 2 mars 1709."

On dit <que parmi les Sauvages du Canada, il y en a

qui connaissent lavenir. Il y 'a dix ans qu'un gentil-
homme français, qui a été page du maréchal d'Humières

et qui a épousé une (le mes daines d'atour, amena avec lui

un Sauvage en France. Un jour qu'on était à table le

Sauvage se mit à pleurer et à faire les grimaces. Lon-

gueuil (ainsi-s'appelait le gentilhomme) lui demanda c
qu'il avait et s'il souffrait. Le Sauvage ne fit (lue pleu-

rer plus amèrement. Longueuil, insistant vivement. le'

Sauvage lui dit:

Ne me force pas à le dire, c'est toi que celasconcerne et

non pas moi.
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Pressé plus que jamais, il finit par dire:
- J'ai vu par la fenêtre que tonfrère était assassiné

en tel endroit du Canada-par telle personne qu'il lui
nomma. . mit rire-et lui4it:

Longueüil s ntàrr tlii

-Tu es devenu fod.
Le Sauvage répondit:
- Je ne suis pas du tout fou. Mets par écrit ce que

je t'annonce, et tu verras si je me trompe.
"Longueuil écrivit, et, six mois après, quand les navires
du Canada arrivèrent, il apprit que la mort de son frère
était'arrivée au moment exact et à l'endroit où leSau
vage l'avait vu, en l'air, par la fenêtre.
"C'est une histoire vraie." (Traduction de Brunet

I, 112, 113.)

SIXIEGXE CONCESSION (1710)

Le 8 juillet, 1710, Mr. de Vaudreuil, concéda au baron
de Longueuil, sur le Richelieu (côté sud-ouest), un terrain
de trois lieues de front sur une de profondeur. Cette der-
nière concession n'a jamais fait partie de la paroisse de

Longueuil, quoiqu'elle fût un agrandissement de la ba-
ronnie.

"PHILIPPE DE RIGAULT, &c., ANTOINE DENIs RAnJDOT,

"<A tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut:
Sçavoir faisons que sur la requête qui nous a été pré-

sentée par Charles Le Moyne, escier, seigneur de Lon-
"gueuil, chevalier de l'ordre militaire de Saint-Louis, et

"Major de la ville de Montréal, tendant à ce qu'en consi-
"dération de la connoissance que nous avons de 1'appli-

" cation continuelle et du grand zèle qu'il a toujours eu

pour 1établissement de cette colpnie- par les grandes

I



<'dépenses qu'il a faites et fait journellement et des ser-
vices qu'il a rendus et rend actuellement dans ce payúft

attendu que le dessein qu'il a formé de faire construire

pour le bien et l'utilité publique, un ou deux moulins à

-cie sur une petite rivière qui se trouye en partie dans la

"afit seigneurie de Longueuil, diicosté de Chambly, il

nous plust à cet effet lui vouloir bien accorder une con-
"cession de "trois lieues de front dans toptes les teris
"non concédées,'dans la profondeur jusqu'à la rivière 'de

Chambly, savoir: la continuation d'une lieue et demie de

"même front du costé du sud-ouest au bout des terres non

"concédées jusqu'à la dite rivière, sur le même rumb de

vent des autres seigneuries de ce pays, pour être les dites
trois lieues de terre de front unies et consolidées à la dite

seigneurie de Longueuil, aux mêmes titres et droits de

haute, moyenne et basse justice, avec droit de chasse,

pesche et de traitte avec les sauvages, dans l'estendue de

la dite concession, à quoy ayant égard'et en considération
des bons et agréables services que le dit sieur de Lon-

"gueuil a rendus et rend actuellement en ce pays; Nous,

en vertu du pouvoir à nous cojointement donné par
"Sa Majesté, avons donné, accordé-et concédé, donnons,
accordons et concédons par ces présentes au dit sieur de
Longueuil trois lieues de front dans toutes les terres non

concédées dans la profondeur jusqu'à la rivière de
Chambly, savoir: la continuation d'une lieue et demie de

terre de front au bout de sa dite seigneurie de Longueuil
jusqu'à la dite rivière de Chambly avec une lieue et
demie de même front du côté sud-ouest au bout des terrés
non concédées ju'squ'à la dite rivière, sur le mêne rumb
de vent des autres seigneuries de ce pays, pour être les
dites trois li'eues de terre de front unies et . faire partie
pour continuation de la dite seigneurie de Longueuil, aux
"mêmes titres et droits de haute, moyenne et basse justice,
avec droits de chasse, pesche, et traitte avec les Sauvages
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"dans l'estendue de la dite concession, à la charge de porter

"la foi et hommage au château de Saint'Louis de Québec,
"du quel il relèvera aux droits et redevances accoutumez

"suivant la coutume de Paris suivie en ce pays, de con-

server et faire conserver les bois de chesnes propres pour

"la construction des vaisseaux du roy; de donner avis à

"Sa Majesté ou au gouverneur et intendant de ce pays, des

"mines, minièrîs ou mineraux, sy aucuns se trouvent dans

"la dite estendue, d'y tenir et d'y faire tenir feu et lieu, et

"le faire tenir par ses tenanciers; de deserter et faire

'deserter incessamment la dite terre; laisser les chemins

"et passages nécessaires pour l'utilité publique; laisser la

"grève libre à tous pescheurs, à l'exception de celle dont

"il aura besoin pour faire sa pesche; et en cas qu'à

l'avenir Sa Majesté eût besoin d'aucuns des dits héritages

"pour y bâtir et fortifier, elle ne sera tenu d'aucun dédom-

" magement envers les propriétaires d'iceux ; le tout sous

"le bon plaisir de Sa Majesté, de la quelle il sera tenu de

"prendre confirmation des présentes dans un an ou après la

"dite ratification prise, à faute par luy de tenir feu et lieu

"sera la dite concession réunie au domaine de Sa Majesté.

"En foy de quoy, nous avons signé ces présentes, a y-

"celles fait apposer le sceau de nos armes et contresigner

"par nos secrétaires.

"Fait et donné à Montréal, le huitième jour de juillet

"mil sept cent dix."

VAUDREUIL, RAUDOT,"

Par Monseigneur

"DUMONTIER et SEURRAT.

(Titres seiqneuriaux, pages 301, 44-5 & 102).

Ce dernier titre a complété la baronnie telle qu'elle

existe encore aujourd'hui. Nous y voyons que Le Moyne
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devait faire ratifier cette concession dans l'espâee d'un an;

ce qui fut fait le 6 juillet 1711 (1).'

ACQUIsIOri>N DE LA SEIGNEURIE DE BELEIL.

En 1711, le 25 février, le baton de Longueuil acquit de
Joseph Hertel, un fief appelé BELEIL, de la contenance de
deux lieuesde front sur une lieue et denie de profondeur,

du côté nord-ouest de la rivière Richelieu, tenant à la

seigneurie de Chambly, en descendant la dite riviere vers

les terres non concédées.

Ce fief avait été concédé au Sr. Hertel par les sieurs de

Frontenac, gouverneur, et de Champigny, intendant par

titre du 18 janvier 1694.

'ITRE D'UN FIEF NOMMÉ BELEIL AU NORD-OUEsT DE LA

RIVIERE CHAMBLY (2).

LOUiS DE BUADE, cointe de Frontenac, &c.

JEAN BoClARD, chevalier, seigneur de Champigny, &c.
"A tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut:

Scavoir faisons que sur la requisition à nous faite par

UJoseph Hertel, Ecuyer, qu'il nous plaise lui vouloir accor-

"der concession de deux lieues de terre de front, sur une
"lieue et denye de profondeur du costé du Nord-Ouest de
"la Rivière Richelieu, attenant à la seigneurie de Chambly,
'en descendant de la dite rivière vers les terres non concé-

"dées, à titre de fief et seigneurie, et aux droits de justice,

"haute, moyenne et basse, pesche et traitte dans la dite

"estendue, pour en jouir par luy, ses hoirs et ayant cause à

"perpétuité;

"Nous, en vertu du pouvoir à nous donné par Sa

"Majesté, et en considération des services rendus au pays

(1) Voir cet acte d7e ratification à l'appendice, note C.

(2) Acquis par M. Le Moyne, le 25 février 1711, devant Raimbeau, notaire.
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"par le dit Sieur Joseph Hertel dans les guerres présentes,
"et approuvant l'établissement qu'il désire faire, luy avons
"donné, accordé et concédé, donnons, accordons et concé-
"donspar ces présentes les dites deux lieues de terre de front
"sur une lieue et demie de profondeur, à prendre du coté du
-g nord-ouest de la dite rivière Richelieu, à la dite seigneurie

"de Chambly en descendant la dite rivière, pour en jouir
par le dit sieur Hertel, ses successeurs ou ayant cause, à

" titre de fief et seigneurie, et autres droits de justice, haute,
"moyenne'et basse, de chasse, pesche et traitte, dans toute
"l'étendue cy-dessus désignée à perpétuité, à la charge de la
"foy et hommage, que le dit sieur Hertel et ses succes-
"seurs ou ayant cause, seront tenus de porter au château
"St. Louis. de cette ville, duquel la dite concession relevera,

" aux droits et redevances ordinaires, suivant la coutume
"de la prevosté et vicomté de Paris suivie en ce pays; qu'il

tiendra et fera tenir feu et lieu par ses tenanciers sur la
dite concession, comme aussy sera tenu de conserver et
faire conserver les bois de chesne propres pour la cons-
truction des vaisseaux; <e donner avis à Sa Majesté ou

.au gouverneur général du pays des mines, minières et
minéraux, sy aucuns s'y trouvent, et laissera et fera lais-

"ser tous chemins et passages nécessaires, le tout sous le
bon plaisir de Sa Majesté, de laquelle il sera tenu de

"prendre confirmation des présentes dans un an, et de
commencer à faire déserter et défricher les dites,-terres
aussitôt après la guerre finie, et qu'il plaira à Diu: nous
faire jouir du repos d'une bonne et tranquille paix.
"En foy de quoy, nous avons signé cette présente con-

"cession, à icelle fait apposer le sceau de nos armes et con-
tresigner par nos secrétaires.
"A Québec, le dix-huitième janvier, mil six cent qua-

tre-vingt quatorze.

"FRONTENAc,

"BocHAAnD CHAMPIGNY.



" Cette concession fut ratifiée par Sa Majesté Louis XIV
"et signée de sa main,ausi par son conseiller secrétaire
"d'Etat.

"PHELIPEAUX

"'Daté de Versailles, le 22 mars 1695."

CONCESSION DE 1713

Enfin, en 1713, le baron de Longueuil obtint encore une
nouvelle concession qui fut la dernière et qui augmentait
sa seigneurie tde Beloeil. Cette concession était faite en ces
termes:

" PHILIPPE DE RIGAULT, &c.,

" MICHEL BÉGON, &c.

" A tous ceux qui ces présentes verront, salut:
" Scavoir faisons, que sur la requisition à nous faitte par

"le sieur de Longueuil, lieutenant pour le roy au gouver-
"nement de Montréal de vouloir luy accorder le long de la
"rivière Richelieu une lieue de terre de front sur une lieue et
"demye de profondeur en lieue non concédé à prendre
"depuis la seigneurie de Beloeil qu'il possède, en -tirant du
"costé sud-ouest derrière la seign~eurie de Chambly pour le
"front, et pour la profondeur dans les terres en allant au
"nord-oifest, à laquelle'requisition ayant égard et aux ser-
"vices que le dit sieur de Longueuil à rendus à Sa Majesté
"en ce pays.

"Nous, en vertu du pouvoir à nous conjointement donné
" par Sa Majesté, avons donné, accordé et concédé, donnons,
"et concédons, par ces présentes au dit sieur de Longueuil
"la dite lieue de terre de front sur une lieue et demye de
"profondeur suivant et à la manière qu'il est ci-dessus dé-
"signé, pour en jouir par luy, ses successeurs et ayant
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cause en perpétuité à toujours à titre de fief, ke., comme

celle de' M. Ramezay.
"Fait à Québec, le 24 mars 1713.

B È ;o)x.

Cette dernière concession et la précédente formèrent la

seigneurie de Beleil, telle qu'elle existe aujourd'hui,

La seigneurie de Châteauguay et celle de Beloil n'ont

jamais fait partie de la laronnie ou de la seigneurie de

Longueuil: cependant elles ont été en la possession des

sieurs de Longueuil.

Le b<arom de Loneuil avait acquis en 171I la seigneu-

rie de Béloeil qu'il avait achetée de M. Joseph Hertel,

imoyennant la somme de 600 livres (-100), (1) plus 80

livres (-Si3.33) pour le-droit de quint.

PRÉPARATIsFs DE GCERRE CONTRE LES AN(GLAIS-FORT

DE C'HAMIILV

En 1709, la colonie était .menacée par les Anglais du côté

d'Orange et Chambly, comme poste militaire, se trouvait

sérieusement exposé à être attaqué par les ennemis.

Le vieux fort de Saint-Louis (Chambly), bâti en 1665 par

M. de Chambly, avait été construit en pieux et avait vingt-

quatre toises sur chacune de ses. faces; il servait de retraite

aux soldats et de magasin de provisions; il avait été réparé

en 1693 et en 1700, et était dans un tel état de vétusté que

les sollages en bois étaient pourris et les planchers et cou-

vertures entièrement détruits; il fut incendé en partie en

(1) "Vous dites 600 francs, soit $100. Je dirais $450 ou $500; car en 1711 ou
vers ce temps on pouvait acheter n'importe quelle denrée à trois et trois fois et
demie meilleur marché qu'en 1888, donc 600 francs correspondraient à la valeur
de 2000 francs actuels, soit $450 ou $500." (Sulte.)
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1702; on peut s'imaginer ce qui devait en r,éter au coni-
mencement des événements de 1709. C'est alors que M. le
baron de Longueuil, qui, en l'absence de M. de Ramezay, était
à la tête du gouvernement de Montréal, ordonna une grande
assemblée qui eût lieu dans une des salles du séminaire
de Montréal; il y fut résolu de fortifier Chambly.
"Les MM. Raudot, intendants, ordonnèrent cette dépense,
et, de plus, ils obligèrent tous les habitants du gou-
vernement de Montréal d'y donner huit jours de corvée afin

que l'année suivante, il fut possible de commencer les tra-
vaux.

M. Chaussegros de Léry, ingénieur, reçut .l'ordre de se
transporter à Chambly, pour y faire amasser les matériaux
nécessaires pour la construction du nouveau fort.

Pendant l'hiver de 1709-10, les ouvriers furent occupés
à tailler les pierres angulaires, ainsi que celles des portes et
des fenètres,«" avec de la pierre tirée sur les lieux."

Le printemps de 1710, on commença les fouilles, et à
l'automne, toute l'enceinte était à une hauteur de douze
pieds et mise hors d'insulte pour les troupes de la garnison
qui aiýaient été employées aux travaux pendant l'été.

En 1711, les travaux furent poussés activement, au point
que le fort fut achevé au mois deo septembre de la même
année, sous la strveillance du capitaine Josué Bois-Berthe-
lot (Dubois), sieur de Beaucour, qui, l'année précédente,

avait conduit les travaux de fortification de Québec.
Le fort fut construit d'après les plans de Vauban (1).
En 1710, M. de Longueuil, toujours attentif. aux besoins

du pays, avait obtenu, sur la rivière Chambly, une nou-
velle concession de terres de trois lieues de front, afin d'y
construire des moulins à scie. Il venait de mettre la der-

(1) Ce que nous venons de dire au sujet du fort de Chambly est extrait du
Rapport des travaux publics du Canada, 1883-84, pages 45 & 46.

M. Sulte est plutôt d'opinion que le fort de Chambly fut construit par M.
,Gédéon de Catalogne.
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nière main à cette ouvre, lorsqu'il fut appelé à défendre la
colonie, menacée du plus grand danger.

Malgré le rude échec essuyé en 1690 aux environs de

Québec, les Anglais reprenaiegt leurs projets d'attaque
contre le Canada et venaient de faire un armement consi-
dérable: c'était en 1711. Trois ou quatre mille hommes

étaient partis de New-York pour surprendre Montréal,
pendant qu'une flotte nombreuse faisait voile pour Québec.
Grande fut alors la consternation. Aux deux armées enne-

mies, la Nouvelle-France n'avait à opposer qu'une poignée
de combattants. D'autre part, Ville-Marie, entourée d'une

faible palissade. de pieux, était incapable de résister à
l'artillerie.

En 1711, la flotte anglaise était signalée dans le bas du

golfe Saint-Laurent; M. de Ramezay descendit à Québec,
laissant M. de Longueuil à Montréal, avec ordre de harceler
l'ennemi sur les avenues de Chambly.

Dans cette extrémité, on eut recours à la protection de
la très-sainte Vierge, dont on avait si souvent ressenti les

heureux. effets. Pendant que des prières s'élevaient de toutes

parts vers le ciel, M. de Longueuil, jugeant qu'il était de la
dernière importance de ne pas laisser approcher l'ennemi,
ramassa tout ce qu'il put d'hommes, et se mettant à leur
tête, se rendit à Chambly, par où devait passer l'armée de
terre, bien résolu à se laisser mettre en pièces plutôt que de
céder le terrain. En même temps, afin de montrer que
toute sa confiance était en Dieu, il fit porter devant lui
l'étendard de la sainte Vierge, ouvrage, fait par Mlle
Le Ber (1), et dont les prières qui y étaient brodées, valaient

des armées.
Sa confiance ne fut pas vaine; dans la nuit, du 2 au 3

septembre, au moment où la flotte anglaise entrait dans le

(1) Mlle Le Ber était fille de M. Jacques Le Ber et de Jeanne Le Moyne et

cousine de M. de Longueuil.
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golfe Saint-Laurent, il survint une si violente. tempête

qu'en moins d'une demi-heure, sept des plus gros vaisseaux
anglais furent brisés contre les rochers, et qu'un autre,
atteint par la foudre, vola en éclats. Le lendemain, on
trouva étendus sur le rivage trois mille cadavres, parmi

lesquels ceux des soldats appartenant aux deux compagnies
de la Reine. (Daniel).

Effrayée d'un pareil désastre, l'armée de terre se hâta de
rebrousser chemin: le pays était sauvé encore une fois
c'est pour perpétuer le souvenir de ce grand événement, et
en exécution d'un vou qu'avaient fait les demoiselles de
Ville-Marie, que l'on fit bâtir quelques années après une
chapelle-sous le titre de Notre-Dame de la Vi6toire.

Cette chapelle subsista jusqu'en 1768, et fut alors recons-
truite; elle a été remplacée dans ces derniers temps par la
belle chapelle de Notre-Dame de Pitié, un des plus riches

et des plus pieux sanctuaires de Montréal, et spécialement

consacré aux réunions des enfants de Marie et des demoi-

selles de la congrégation. (1)

CURÉS DE LONGUEUIL.

Longueuil était dans le moment desservi par un des

premiers Canadiens qui consacrèrent leur vie à l'oeuvre du

Seigneur; M. Pierre de Francheville avait remplacé M.

Millet en 1701 comme curé de Longueuil; et desservit la

paroisse jusqu'à.sa mort, 1713.
Nous n'avons que peu de détails sur la vie de M: de

Francheville.

(1) Cette chapelle est située au centre de la cour des Révdes. Sœurs de la

congrégation de Notre-Dame, à Montréal. Si la rue Saint-Laurent et prolon-

gée jusqu'au fleuve, nous aurons la douleur de voir disparaître cette relique his-

torique.

12
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PIERRE DE FRANCHEVILLE, né le 14juillet 1649--à Trois-

Rivières, fils de Martin de Repentigny, sieur de Franche-

ville, et de Jeanne Jalleau, était secrétaire de Mgr de

Laval, lorsqu'il fut ordonné prêtre le 19 septembre 1676, et

desservit Beauport en 1678. Curé de Saint-Jean et Saint-

Laurent (île d'Orléans) en 1683 et de Saint-Pierre en 1688.

Il était curé de la rivière-Ouelle, quand la flotte , anglaise

voulut y faire un débarquement en 1690 ; il se mit à la tête

de ses paroissiens et repoussa les ennemis. En 1698, curé

du Cap Saint-Ignace; curé- de Longueuil de 1701 à 1713 et

mourut à Montréal, le 7 août 1713, à l'âge de 62 ans. Ce

prêtre se distinguait par sa piété et son activité. (Réper-

toire du Clegé C'anad ie,, par M. Tanguay).

M. ~dc Francheville signait dans les registres : de Fran-

cheville, purement et simplement. Il possédait une admi-

rable calligraphie et tenait ses registres avec un soin

extrême.

Sous son administration, il y eut plusieurs prêtres étran-

gers qui signèrent des actes civils à la paroisse de Lon-

gueuil : on y remarque les noms~du Père Nicolas-Bernardin-

Constantin de L'Halle, récollet et Charles Jean-Baptiste

Rajeot-Morin.

Voici ce qde dit M. Tanguay (1) au sujet (lu père Ber

nardin-Constantin.

" NICOLAs BERNARDIN-CONSTANTIN DE LIHALLE, récollet

arrivé de France, le 1er juin 1696, desservit Longueuil en

1698, puis la paroisse de Saint-François de Salles. Premier

aumônier du fort Pontchartrain, au Détroit en 1703, il fut

tué le premier juin 1706 par les Outaouais, au moment

où ceux-ci s'allaient réfugier dans le fort avec le père

Constantin.

A l'appui de son dire, M. Tanguay cite le père Charle-

(1) Répertoire du Clergé Canadien. Page 70.
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voix (1) qui prétend lui'aussi que le père Constantin fut

tué en 1706 par les Outaouais (2).

Or, il est évident que le père Charlevoix fait une étrange

erreur; car nous voyons par les registres de Longueuil, que

le même père Bernardin-Constantin fut curé de Longueuil

de 1713 à 1715.

Il vint à Longueuil en 1i698 signer quelques actes civils;

nous trouvons aussi sa signature en maintes occasions. Ce

fut lui qui succéda à M. de Francheville (1713,) comme curé

de Longueuil où il demeura jusqu'en 1715. Nou.s voyons sa

signature en 1717: encore le 23 mai 1729, (3) il baptise

deux enfants jumeaux Jacques-Amable et Joseph-Amable,

enfants de Thomas Simon et de Charlotte Lamarre. Ces

actes de baptême sont écrits et signés de sa main dans les

registres de Longueuil.

Nous comprenons difficilement comnient le Père Char-

levoix, qui demeurait au pays en 1715, ait pu se tromper

ainsi, au point de faire mourir en 1706 un prêtre qu'il a dû

connaître comme curé de Longueuil en 1715. Ce doit être

probablement 1736 qu'il àura voulu dire, au lieu -de 1706.

Il faut espérer que le jour se fera avant longtemps sur ce

point obscur de l'histoire.

CHARLES JEAN-BAPTISTE RAGEOT-MORIN, né à Québec, le

il juin 1680, fils de Gilles Rageot et de Madeleine Morin,

fut ordonné le 21juillet 1700: il était curé -du Cap-Santé

en 1708; de Longueuil, en 1710; nommé aux Grondines en

1713, il y demeura jusqu'en 1727. Cette même année, il se

fit transporter malade à Montréal, et après bien des dou-

(1) Vol. II, Iiv.XIX, page 309.

(2) Nous voyons de plus que M. Tanguay (A trarers les Registres, page 117),
cite une note prise dans les registres du Détroit, (Fort Pontchartrain), datée du
4 au 13 mai 1723, où on y voit que le corps du père Bernardin-Constantin fut
exhumé et transporté dans la uouvelle église, en présence de témoins, àla réqui-
sition du Rév. P. Bouaventure.

(3) Six ans après la date où il,est dit avoir été'exhumé au Détroit.
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leurs, il y mourut le 26 février 1729. Il signait tantôt

"Charles Rageot" et tantôt "Charles Morin " (1).

M. CLAUDE DAUZAT succéda au P. Bernardin-Constantin

comme euré de Longueuil en 1715 et y demeura jusqu'en

1717.

CLAUDE DAUZAT ;-prêtre de Saint-Sulpice, natif d'Au-

vergne, arrivé le 16 août 1710, desservit en 1711 la cure

de Boucherville, en 1715 la cure de Longueuil, et retourna

en France en mai 1717.

Depuis mai 1717, jusqu'en novembre de la même année,

ce fut les Pères Récollets qui desservirent la paroisse. Le

cinquième curé de Longueuil fut M. Frs. Céré, P. S. S.

depuis novembre 1717 jusqu'à septembre 1720.

FRANÇoIs SÉRÉ, prêtre de Saint-Sulpice, du diocése dé

Rennes, vint en Canada le 19 juillet 1717 ; en 1717, curé

de Longueuil; 1720, curé <le Chambly, puis de St-Laurent

de Montréal, et mourut à Montréal, le 7 mai 1722, âgé de

42 ans.

En 1720 on voit figurer sur les registres le nom de M.

Gelase de L'Estage.

GE.LASE DE L'FsTAGE, récollet, arrivé de France le 28

juin, 1702, fit les missions de Longueuil et Rimouski en

1720. Il mourut le 8 novembre 1757 (2)

AGRANDISSEMENT DE LA PAROISSE.

En 1720 arriva à Longueuil, M. Joseph Isambart, qui
<evait y demeurer pendant 43 ans, et fonder définitive-

ent la paroisse de Longueuil, en y construisant la pre-

ère église paroissiale.

)'M. Tanguay dit "M. Morin ne fut pas curé de Longueuil; il n'y vint
q e comme rem paçant temporaire.

M. Tanguay. Répertoire du Clergé Canadien.
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Un an avant son arrivée,en 1719, la paroisse de Longueuil

avait été agrandie assez considérablement par la réunion

officielle du fief Tremblay (1) qui avait jusqu'alors appartenu

ouétait censé appartenir à la paroisse de Boucherville,comme

nous pouvons le constater en examinant les actes civils

pèrtés aux registres de cette paroisse (Boucherville) et où

les habitants du Tremblay sont appelés habitants de Bou-

cherville., Cependant le fief Tremblay était reconnu par

l'autorité même comme appartenant à la paroisse de Lon-

gueuil plusieurs années avant sa réunion officielle à cette

paroisse, et pour preuve, nous référons nos lecteurs à l'acte

d'installation du curé Dauzat, à Longueuil, par le grand-

vicaire de Mgr l'évêque (le Québec, le 20 septembre 1715.

Dans cet acte, M. Dauzat est nommé et mis en possession

comme curé, de la paroisse (le Longueuil, avec ses dépen-

dances, savoir:, "le fief Tremblay jusqu'à l'habitation de

Michel Lapointe inclusivement, avec l'île du fort, comme

"aussi de la Prairie St-Lambert jusqu'à l'habitation qui

"joint le petit ruisseau appelé (lu i->et(t Charle inclusive-

ment."

La proximité de Longueuil a sans doute porté les

habitants du fief Tremnblay à demander à l'évêque de les

réunir à Longueuil; l'évêque publia un mandement à

cet effet; et madame de Varennes, 'se soumettant à cette de-

mande, fit un acte, par lequel elle consentit à la réunion de

son fief à la paroisse de Longueuil. Voici cet acte:

"Nous soussignés, Marie Boucher, veuve de Messire

"René Gauthier, écuyer, sieur de Varennes, vivant gou-

verneur des Trois-Rivières, et Marie-Magdeleine Gauthier

"de Varennes, veuve de Messire Charles Iepetit, écuyer,sieur

"de Levillier, vivant capitaine d'une compagnie dans les

(1) Fief Tremblay, concédé à M. de Varennes le 29 octobre 1672. Ce fief con-
tient 28 arpents de front sur le fleuve avec une lieue et demie de profondeur.
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"troupes du détachement de la marine,, pour témoigner le

"respect que nops avons pour les intentions de Monsei-

"gneur l'Evêque de Québec, désigné par le mandement que

"Messire Charles de la Gaudélie, grand ýicaire du dit Sei-

" gneur Evêque. en a fait pour réunir leshabitants du Trem-

"blay, et de l'lie du fort à la paroisse de St-Antoine de Pade

'<de Longueuil,acceptons le dit règlementnous y soumettons

"et promettons de le faire observer par nos tenanciers, au-

. tant qu'y dépendr*a de nous, et seraen notre pouvoir, aux

"conditions cependant que le second banc de la paroisse

"nous sera donné ou aux nôtres après nous qui seront héri-

t 4"tiers du dit fief de l'île du fort et du Tremblay.

"A Ville-Marie, ce vingt-huitième avril, mil sept cent

"dix-neuf, ainsi signé sur la minute des présentes.

"MARIE BOUCHER, Vve de Varennes,

" MAGDELAINE'GAUTHIER DE LEVILLIER,

"Longueuil."

ERECTION CIVILE DE LA PAROISSE DE LONGUEUIL.

La paroisse de Longueuil (lui existait et était établie

depuis plus de 50 ans et qui venait d'être agrandie par la

réunion du fief Trenblay, était reconnue et désignée comme

paroisse depuis longtemps, quoique n'étant pas encore erigée

ivilement; ce n est qu'en 1722 qu'elle le fût, avec toutes

les autres paroisses qui existaient à cette époque, par un

arrêt du conseil du ri, du trois mars 172-2 cet arrêt con-

firme le règlement fait par messieurs de Vaudreuil et Bégon,

et monseigneur, l'évêque de Québec, pour le district des

paroisses de ce pays, remis à monsieur l'intendant.

"Le Roi s'étant fait représenter en son conseil le règle-

"ment qui a été fait par ses ordres le vingt septembre der-

nier, par le sieur de Vaudreuil, gouverneur et lieutenant-



"général de la Nouvelle-France, le Sieur Evêque de Québec,

et le Sieur Bégon, Intendant, pour déterminer le district

et l'étendue de chacune des paroisses de la dite Nouvelle-

France, auquel reglement il a été par eux procédé sr les

procès-verbaux de commodo et iwnommodo qui orit été

dressés -par le Sieur Collet, procureur-général »de sa

Majesté au conseil supérieur de Québec, le trente Janvier

"précédent et autres jours suivants, et sa Majesté estimant

nécessaire pour le bon ordre, et jjusqu'à ce que la dite

colonie soit suffisamment établie pour y ériger de nou-

velles paroisses, d'ordonner l'exécution du dit règlement)

"'Vu les dits procès-verbaux, ouï le rapport et tout consi-

éré, Sa Majesté étant en son conseil, de l'avis de Mon-

"sieur le duc d'Orléans, régent, a confirmé, autorisé et

homologué le dit reglement, annexé à la. minute du pré-

sent arrêt, et en conséquence a ordonné et ordonne qu'il

sera exécuté selon sa forme et teneur, nonobstant opposi-

"tions quelconques, dont si aucunes interviennent, Sa

-IMajesté-s'en est réservé la-connaissance, et à icelle inter-

dit.à toutes ses cours et juges.

"Fait au Conseil d'Etat du Roi, Sa Majesté y étant, tenu

à Paris, le trois mars mil sept cent vingt-deux.

"FLEURIAU"

Règlemnent 'des districts des plrois.es de ta Nouoelle-

Nous, en conséquence, des ordres du Roi, après avoir

examiné les procès verbaux dres's' dans chacune des

paroisses de ce pays, par le Sieur Collet. Procureur-Géné-

ral au conseil supérieur de cette. ville, avons fait le

règlement des districts de chacune des dites paroisses,

ainsi qu'il en suit:

BARONNIE DE LONGUEUIL 1.99
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"LONGUEUIL.-L étendue de la paroisse de Saint-Antoine

"de Pade, située entla Baronnie de Longueuil, sera, de

"deux lieues et un quart et huit arpents le long du fleuve

"Saint-Laurent, savoir-: vingt-six arpents de front (1) que

contient le fief Tremblay, depuis Boucherville, en remon-

".tant, jusqu'à Longueuil, une lieue et demie de front que

" contient la dite Baronnie de Longueuil, depuis le dit fief

"en remontant, jusqu'au lieu dit Laprairie Saint-Lambert,

"dépendant du fief de la Prairie de la Madeleine, et qua-

"rante cinq arpents ou environ de front que contient le

"lieu dit Mouillepieds, (2) étant de la dite Prairie de Saint-

Lambert, à prendre depuis . Longueuil en remontant,

jusqu'au ruisseau vulgairement appelé du petit Charles,

ensemble de l'Isle Sainte-Marguerite dit Dufort, située

vis-à-vis du fief Tremblay, de l'Isle Sainte-Hélène, située

vis-à-vis la dite Baronnie et des profondeurs renfermées

"dans les susdites bornes."

Ce règlement pour le temps prescrit, et en attendant

"que cette colonie soit assez établie pour y ériger de nou-

velles paroisses, ce qui pourra se faire sans que les curés

puissent prétendre de dédommagement, ni reconnais-

sance, sous aucun prétexte, pour le territoire et les habi-

tants qui seront distraits de leurs paroisses pour en for-

mer de nouvelles, suivant et 'conformément à l'édit 'du

mois de mai, mil six cent soi. 4ante et dix-neuf.

Fait en double à Québec, le vingtième septembre mil

sept cent vingt-un."

DE VAUDREUIL,

JEAN, Evêque de Québec,
BÉGON,

(1) L'acte de concession donne 28 arpents de front.

(2) D'après cette description, on appelle Mouillepieds la partie de la seigneurie
de la Prairie de la Madeleine qui se trouve réunie à la paroisse de Longusuil;
c'est une partie de la·côte Saint-Lsmbert.

1.
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Registré, ouï et ce requérant le procureur-général duroi, suivant l'arrêt du conseil supérieur de ce, jour par moi-conseiller secrétaire du roi, greffier en chef au dit conseilsupérieur de Québec, le cinquième octobre, mil sept centvingt-deux.

"DAINE."
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CHAPITRE XI

(17.J-TJ29)

PREMIÈRE ÉGLISE

SOMMAiRE:; ConstructIon d -une nouvelle église: délibérations et-ordon

nance à ce sujet. Contrat pour la construction de cette-

église.-Vente des bancs.-Position de l'église.-Election de

deux marguilliers en 1 725.-Reddition de compte de la fabrique

(1 723).-Commune de Longueuil; ordonnance de M. Bégon.-

Acte de foy et hommage du premier baron de Longueuil.pour

la seigneurie de Beloeil.-Le baron de Longueuil, gouverneur

de Montréal.-Sa mort.-Ses enfants.-L'esclavage à Lon-

gueuil.

CONSTRUCTION D'UNE NOUVELLE ÉGLISE; DÉLIBÉRATIONS

ET ORDONNANCE A CE SUJET.

Longueuil, pour avoir été fondé très à bonne heure, n'a

cependant eu d'église construite par les paroissiens que

comparativement très tard. Les premiers colons se sont

toujours contentés d'accomplir leurs devoirs religieux dans

une chapelle spéciale construite par le seigneur de Lon-

gueuil. Ce n'est qu'en 1724, lorsque la chapelle étant deve-

nue trop petite pour les besoins de la paroisse, que l'on

dût avoir recours aux autorités civiles pour demander la

permission de construire une église paroissiale.

pemsso n e-ae
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Voici le texte de l'ordonnance de l'intendant Bégon, qui

oblige les habitants de Longueuil à se construire un tem-

ple plus digne et plus convenablé:

Jqenent qui con ne tous le-s habitants de Lon-

",gueail à cotribuer cluwa en proportion de l'étendue

de leurs terres, à la construct,ton d'u ne Erlise en pierre;

du neu iè moe ij in imil sept cent ringt-quatre."

"MICHEL BÉcoN, etc."

Sur.ce qui nous a été représehté par le sieur Isambart,

" curé de la, paroisse' de Longueuil, qu'il n'y a dans le dit

"lieu aucune église paroissiale, si ce n'est une petite cha-

pelle domestique appartenant à M. Charles Lemoyne,

"baron de Longueuil, située dans sdn château, laquelle est

"aujourd'hui trop petite pour contenir la moitié des habi-

tants de la dite paroisse; lesquels se sont déterminés à en

construire une nouvelle en pierre; qu'ils ont même déjà

ramassé de la pierre et menée sur le lieu, tiré de la pierre

à chaux et sont prêts à faire tout ce qui est nécessaire

"pour la construction de la dite Eglise, (k la réserve d'un

"petit nombre qui font difficulté de contribuer); nous

"demandant qu'il nous plaise ordonner que tous ceux

"qui possèdent des terres dans l'étendue de la seigneurie

de Longueuil, soit qu'ils y tiennent feu et ^lieu ou non,

"soient tenus de contribuer aux dépenses et travaux néces-

"saires pour la construction de la lite église: à qui ayant

"égard:

"Nous ordonnons que tous les habitants de la dite

" seigneurie de Longueuil, tant ceux qui tiennent feu et

lieu sur leurs terres que ceux qui n'y résident point,
"seront tenus de contribuer, (en égard à la quantité de

"terre qu'un chacun d'eux possède dans l'étendue de la

"dite seigneurie), aux dépenses et travaux nécessaires pour

"la construction de la dite église : à l'effet de quoi il sera
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dressé par le capitaine de la côte et trois des principaux

habitants de concert avec le sieur Isambart, un état esti-

"matif de la dépense et travaux à faire pour la dite cons-

L truction, et ensuite un état de répartition de ce que

chacun des dits habitants devra contribuer pour la dite
dépense et travaux; lequel sera notifié aux habitants

résidents dans la dite paroisse, par la lecture et publica-

tion qui en sera faite par le dit capitaine de la côte à

l'issue de la messe paroissiale, un jour de dimanche ou

fête, et à ceux qui ne résident point dans l'étendue de la

dite paroisse, par la lecture qui leur en sera faite par le

dit capitaine de la côte ou autre officier de milice.

"Et en cas -de contestation sur la dite répartition, ordon-

nons que les dites parties se pourvoiront par devant le

sieur Raimbault, que nous avons commis et que nous

"commettons à cet effet pour les régler. 'Mandons, etc.
"Fait à Montréal, le neuf juin mil sept cent vingt-

quatre."

Cependant la paroisse avait déjà agité la cluestion depuis

quelque temps car l'on voit, aux livres des délibérations

de la fabrique que, dès le 8 décembre 1722, les paroissiens

avaient été convoqués en assemblée pour adopter les pro-

cédés nécessaires à la construction d'une nouvelle église. A

cette assemblée, les habitants s'étaiènt mis à contribution

pour former un capital pour atteindre leur but.

Voici le résultat de leurs délibérations:

L'an de notre Seigneur, mil sept cent- vingt et deux et

le huitième du mois de décembre, les capitaines et mar-

'guilliers en charge et habitants de la paroisse de Saint-

v- "Antoine de Pade de Longueuil se sont assemblés au son

de la cloche pour convenir des moiens les plus sûrs et

efficaces pour construire une nouvelle église, du moins

'4J
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mettre l'ancienne en état de servir au service divin encore

quelques années; les dits habitants étaient Bertrand

Viau, capitaine du dit lieu, Charles Marcille, marguillier

en charge, Pierre Aymart dit Potvin, marguillier, Laurent

Lhivernois, Michel Dubuc, Pierre Charron, Charles Pate-

nostre, Etienne Aslin, François Ste. Marie, Nicolas Char-

ron, Pierre Deniau, Guillaume Roubidou, François Achin

dit Catin, Antoine Bouteiller, Adrien Fournier, Guillaume

Brais, Antoine Lepage, Nicolas Boismenu, Marin Surpre-

"nant, Etienne Deniau, François Patenôtre, Charles Tru-
"deau et Joseph Lhivernois, les quels sont convenus de ce

qui.suit -à savoir: que pour procéder au commencement

"de l'église, chaque habitant tirera au plus tôt un quart de
toise de pierre à chaux qu'il charira dans le cours de

l'hiver, et rendra ce sur le lieu et une demie corde de bois

pour le fourneau; de plus, chaque habitant fournira dans

le cours de l'été ou printemps chacun vingt quatre, moitié
planche et moitié madriers, et en outre rendra sur la place

d'ici à la pentecoste prochaine chacun une toise de

pierre et de plus payera ce qu'il a promis, ainsi qu'il suit,

à savoir:

"Bertrand Viau, 10 livres, Pierre Aymart, marguillier, 10
livres, Laur. Lhivernois 12 livres, p. 1723, Dubue doit con-
tribuer sans s'engager; Charles Trudeau, 12 livres, Pierre'

"Charron, 6. livres, Charles Patenôtre comme Dubuc,

Etienne Achin, 6 livres p. 1723.

"Cuillaume Roubidou, 6 livres, François Achin, 6 livres,
Bouteiller, 6 livres, Préfontaine, 7 livres, Ste-Marie, 10
livres, Pierre Charron, 4 livres, Labonté, 6 livres, St. An-
toine, 6 livres, p. 1723, Boismenu, 4 livres, Lafontaine, 3
livres, p. 1723, Nicolas Charron, 3 livres, Pierre Deniau,
3 livres, Frs. Patenotre, 4 livres, André Marcil, 6 livres,

p. 1724, Langevin, 8 livres, p. 1723, Laverdure, 6 livres,

p. 1723. (Total 139 livres).
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"Fait aux dits jour, et an, plusieurs des habitants ont

déclaré ne savoir signer."

"BERTERAN VIAt,

MICHEL DUIîuc,"

J. ISAMBARIT, curé de Longueuil."(1).

Nous pouvons juger par le montant minime de cette

souscription, tout le travail qu'il fallait se donner pour

arriver au succès. Cette assemblée ne fut pas suffisante. Il

y eut encore plusieurs assemblées dans le même but ; à

l'une d'elles,tenue le 20 juin 1723, on déterminña grandeur

que devait avoir la nouvelle église ; le site en fut aussi fixé

par M. Le Moyne, baron de Longueuil, sur un terrain qu'il

donnait à cet éffet ; on décrétait aussi que'chaque paroissien

devrait fournir certains matériaux, si l'on en croit le procès

verbal de cette assemblée:

"L'an de Notre Seigneur, mil sept cent vingt-trois et le

vingtième du mois de juin, on s'est assemblé auson de la

cloche: l'assemblée ayant été indiquée le matin au prône

de la grande messe, pour se tenir immédiatement après

les vêpres, à laquelle a assisté Mre Charles Le Moyne,

Baron, Sr de Longueuil, gouverneur pour Sa Majesté a\u

gouvernement des Trois-Rivières, le Mre Joseph Isambart,

mre de la dite paroisse, de Pierre Aimart dit Potvin,
marguillier en charge, d'André Lamarre dit St. André

de Marin Surprenant dit ... ... d'Antoine Pagé dit

St. Antoine, d'Antoine Bouteiller, d'Adrien Fournier, de

Jacques Lespérance, Gervais Molard, Nicolas Monet, d'E-

tienne Patenote, Joseph Benoist, Léger Bray, habitans de

cette paroisse, pour convenir de la longueur et largeur de

l'église paroissialle, qu'il est nécessaire de bâtir dans le

lieu qu'il plaira au dit Sgr. de Longueuil de désigner, et

(1) Extrait des registres des délibérations de la fabrique de Longueuil.
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"l'on est convenu de ce qui suit, à savoir : que chacun des

habitans fournira une barrique de chaux et la pierre et la

sable, ainsi qu'on en est convenu dans l'assemblée du

huitième novembre, mil sept cent vingt-deux, que l'on

"ferait faire la maçonnerie des fondements à la journée et

que la ditte église serait de quatre-vingts pieds de ]ong

"sur quarante de large avec deux. chapelles et on a planté

les piquets fait au dit jour et an.

"J. ISAMBART, Ptre.

)IMENSIONS DE L'ÉGLISE

Après avoir délibéré sur lesdimensionsde l'égliseà l'assemn-

blée du 20 juin, 1723, on y-revint de nouveau comme on

peut le voir par l'acte suivant passé à une assemblée, le

18 juin 1724:

"L'an de notre Seigneur, mil sept cent vingt-quatre, le

"dix-huitième du mois de juin après avoir convoqué, à la

iiiesse de paroisse, une assemblée de paroisse pour con-

venir de la grandeur, longueur, et largeur de la nouvelle

église qu'on est convenu "de construire, à la quelle ont

assisté: Mre Charles Le Moyne, -Baron de Longueuil,
Gouverneur des trois rivières, Mre Charles Le Moyne,

fils ainé, pierre Aymart, marguillier en charge; Laurent

Benoist dit L'hivernois, second marguillier, Bertrand

Viau, capitaine de la coste, pierre bourdon, pierre Char-
ron, michel Dubuc, André Lamarre, françois ......
nicolas charron, Adrien fournier, pierre charron, pierre
deniau, charles dubuc, captne viau, françois bouteille dit

bonneville, etienne patenotre, nicolas monet, avec les
quels on est convenu que la dite église serait de- quatre
vingts pieds de long sur quarante de largeur de dehors en
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"dehors, le fond en tiers point avec des chapelles, dont tous

"ont déclaré être fort contents;
"fait aux dits jour et an, les marguilliers et plusieurs

"autres ont déclaré ne savoir signer."

LONGUEUIL

LONGUEUIL

MICIfEL DUBUC

-.B. VIAU
ETIENNE PATENOTE

J. ISAMBART, p.

L'ÉGLISE DONNÉE A ENTREPRISE

Le 18 juin 1724, l'entreprise de l'église fut accordée à un

nommé Alexandre dit Jourdain, moyennant la somme de

trois livres dix sous pour chaque toise de maçonnerie. Voici

d'ailleurs les détails du coittrat:

" L'an de notre Seigneur mil sept cent vingt sept (1) et
"le dix huitième du mois de juin entre Mr. Charles Le

1Moyne, baron de Longueuil, gouverneur des trois rivières,
Mre Charles Le Moyne, son fils ainé, bertrand viau, capi-

taine de la coste, pierre aymart, marguillier en charge,
Laurent Benoist dit Lhivernois, 2d marguillier et autres

habitants nommés d'autre part, dans le résultat de l'as-

semblée et de Guillaume Alexandre dit Jourdain, maître

maçon qui a été choisi pour entreprendre la nouvelle

église qu'on doit construire suivant la largeur, longueur

et figure exprimé d'autre part, et le quel dit Jourdain a

promis et promets de construire la dite église, la rendre

bonne et valable sujette à visite conformement au plan

qui lui en sera fourni, moyennant qui luy en sera payé

1) 1l est évident que le mot sept est une erreurset devrait être "quatre."

4-



"<par les marguilliers de la dite paroisse la somme de trois

'<livres dix sols la toise, fourni de maneuvres, nourri luy

"'et ses ouvriers, la sus épaisseur rapportée dans les fonde-

ments et l'épaisseur de la muraille au rès de chaussée

'<sera de deux pieds deux pouces; fait au dit jour et an,

pierre aymart et Laurent Benoist et autres ont déclaré

'<ne savoir signer."

"LONGUEUIL,,"

LONGUUIL,"

" B. VIAU,

ETIENNE PATENOTE,

G. A. JOURDAIN,"

I., ISAMBART, p. m.

de Longueuil."

On prit beaucoup de temps à construire cette église ; la

maçonnerie fut commencée en 1724, et on ne put donner le

contrat de la couverture qu'en 1727: voici l'acte de délibé-

ration passé à ce sujet

<'L'an de notre seigneur, mil sept cent vingt sept, le dix-

neuvième de mars, adrien fournier dit prefontaine, inar-

guillier en charge, toussaint trutot, second marguillier,

"antoine page, françois Ste. Marie, Jean Gervais, leger

Bray, antoine Bouteille, habitans de cette paroisse et

"Jacques Lefebvre, maître couvreur en bardeau, qui sont

convenus de.ce qui suit à savoir, le dit Lefebvre couvrira

toute l'église en bardeaux, moy ennant la somme de trente

"et deux sols la toise, en espèce, du payment de laquelle il

"ne pourra rien exiger que sonouvrage ne soit achevé et

visité par expers en cas de besoin, comme aussi i le dit

"marguillier ne pouvait payer le dit ouvrage, il promet de

"donner terme d'un an s'il est besoin pour son paynment, et

"de plus d'ayder à couvrir le clocher de planche sans aucun

"payment
14
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Fait à Longueuil au dit jour et an, les dits prefontaine

et Lefebvre ont déclé,ne savoir signer."

J. ISAMBART, 7tre., c,' ré (le Loq."

L'extrait suivant prouve cependant que ion prit tous les

moyens nécessaires pour achever rapidement l'église :

L'an de notre seigneur mil sept cent vingt sept, le vingt

deux du mois de juin, après avoir indiqué l'assemblée au

prone de la messe paroissiale, les marguilliers et officiers de

milice et habitants (le la paroisse <le Longueuil se sont

assemblés pour convenir des moyens de faire achever

l'église, et sont convenus de ce qui suit, premièrement

que l'on ouvrirait les hanes de la nouvelle église, 2e. que

la rente annuelle le chaque année serait de trois livres,

3e. que chaque habitant fournirait les madriers et planches

nécessaires pour faire faire les d. bancs, 4e. que le menui-

sier serait payé par le marguillier sur les fonds pro-

duits par l'adjudication des'dits bancs, ae. qu'il soit stipulé

dans les contrats, que faute de payer la rente annuelle de

chaque banc au terme échû (lui sera le premier janvier

- proclhain ou environ pour le premier payement, il serait

Sloisibl aux marguilliers six mois après le terme échu, de

vendre le dit banelevenu vacant faute de paynent, fait

au dit jour et an et ont signé."
BERT. VIAU,

ÉTIENNE PATENOTE.

Les autres ont déclaré ne le savoir."
J. IsAMBART, P.

Le 6 juillet de la même année, on donne encore le con-

trat pour la construction les chassis, de la voûte et des

bancs.

L'an de notre Seigneur, mil sept cent vingt sept e
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"sixième <ru mois 4þ juillet; les capitaine de milice, mar-

guillier et h,4bitants de la coste de Longueuil se sont

assemblés pour finir lp marché avec Nicolas "Colet dit

Malouin, muaître-nenuisier, avec lequel on 'est -convenu ce

qui suit à savoir: que le dit Malouin a promis de faire

les huit chassis de l'église à raison moyennant la somme

"le dix-huit livres la pièce et. toute la voûte le l'église

moyennant dix-huit lývres le cent et tous les bancs qui

seront vendus pour la s*rnîne de cinq livres chaque, le dit

Malouin a aussi promis lc faire gratis, sur le marché, le

chassis de l'eil de b<uf. Le payenment de son-travail lui

sera payé -un tiers -en espèces, les deux autres tiers en

grains et denrées nécessaires pour sa famille, le dit Ma-

louin a déclaré ne savoir signer.

BERTRAND VIAU.

FRiAN< . LANUTuT.

E. PATENOTE.

'J. ISA MnAFRT, 1>rr-' e<'ré de Lonyqmeed.

VENTE DES 1ANCS

Enfin le 2 août 1727, l'église était à peu près terminée

et l'on put procéder à la vente des bancs: le premier fut

vendu à Bertrand Viau pour la sonne de 32 livres. Voici

quels sont les termes lu contrat que la fabrique passa avec

lui au sujet de ce banc:

L'an de notre Seigneur Mil septIcent vingt sept et le

ingt sixième d'août. nous-,J. Isamlbart, Ad(rien fournier

dit préfontaine, Toussaint Trutot, curé et marguilliers de la

paroisse de St. Antoine de pade de Longucuil, avons con-

cédIé et adjugé à bertrand viau, capitaine de la première

compagnie de la paroisse, coinme au dtrnier enchérisseur

après trois criées faites par trois dimanches consécutifs, un
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"banc dans la dite église, situé immédiatement au dessous

"de la chaire, pour en jouir luy ses hoirs, et ayant cause,

"sans aucun troubles ou emipêchements efi la manière qui

"a été réglée dans l'assemblée paroissiale du dimanche vingt

"deuxième juin dernier à la charge de payer à la fabrique

"pour l'entrée du dit banc la somme:de trente deux livres

et de payer à la dittefabrique par chaque année la

somme de trois livres de rente annuelle non rachetable au

premier jour de l'an, dont le premier terine sera le pre-

mier jour de l'an de l'année mil sept cent vingt neuf

à condition que faute de payihent de la dite rente il sera

loisible aux marguilliers de la dite égeise de vendre par

criée le dit banc comme vacant de plein droit six mois

"après le terme échû de chaque ann6é, fait et passé au dit

"jour et an, les.dit adrien fouinier et Toust. Trutot ont

déclaré ne sçavoir signer."

J. IsAMBAir, P. curé de Longueuil.

Il intervint un contrat semblable avec tous ceux qui

achetèrent des bancs.

Voici la liste de ceux qui en acquirent et les prix.

RANGÉE DU <OTÉ DE LA CHAIRE

2e Banc à Jean Gervais. . 26 livres

3e " à François Lanctôt . .. .. 25

4e " à Etienne Trutot. .. *. . . 26

ne à Joseph Roubidoux .. 26

6e . à François Boutheiller.. . . .. 25

7e « à Gaspard Magnen .... 28

8e " àJean Capt. Viau .. ... 27

9e a à Laurent Benoist ... - . 30

10e " à Mathieu Gervais .. . . 27

le " à Adrien Fournier .. .. 25
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PREMIÎiRE RANGÉE DU MILIEU, COTÉ DE LA CHAIRE

le Banc à Michel Dubuc'..............36 livres

2e" à Charles Marcille..........30 c

3e à Antoine Pag;............27

4e" à Frs. Ste. Marie..........2

.5e ' à Antoine Bouteiler.........26

6e" à Daniel Gelineau..........26

7e" à André Lamarre. .......... 28
8e 'àAndré Marcille.........2

9e à J, seph Roubidou..........27

10e-" à Couillard..........27

Ile" à Bertran Vau...........26

SECOND)E RAN(ÉE D)U MILIEU, O Dl' BOIS

lBanc à,Etienne Patenotre ............ 5ive

2e"à Josephi Benois

3e "WàFrançois Benoist..........31
4e à Adrien Fournier 29

5e àatirice Dumiay.........7

6e a Charles Trutot:2

7e "à Etienne Achin'di t St. André 27

Se à Etienne Butean............2

9e'à Etienne Benoit...........-8

D0e à Guillaurne Brav..........2

Ile 'àa 'esMareille...........2$"10

COTÉ DU BANC D)E LR<UVRIE

Bancs des marguilliers..........

le Banc à Toussaint Trutot' 31 ivres 10,
2ýe ccà Louis Benoi35t.............3 .1

3e à. Franç-ois'-, Patenotre. ....... 29' 10

4e ,"'càaPierre Bourdon..........29 "10
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5e Banc à Etienne Benoit ........ 29 livres

6e" à Etienne Achin dit St. Andréo. 27

7e " à Joseph Patenotre .. .... . .. 27 ". 10

8e " à Louis Edline 28

9e à François Achin dit Catin ftils 2.5

Le 12e banc du eôté de la chaire du rang du milieu,

suivant immédiatement celui de Bertran Viau, à Nicolas

Patenotre, pour 28 Ilbs. 10 sols.

Le 15 décembre 1727, Lefelbvre a achevé la couverture

de l'église."
J. IsAMART, Ptre..

Cette liste peut servir (le recensement pour Longueuil à

cette époque. Nous y voyons des noms qui, pour la plupart,

y figurent encore aujourdhui.

POSITION DE L'ÉGLISE.

L'église qui, contenait 44 bancs, était située sur le côté

nord-ouest de la rue Saint-Charles, entre le chemin de

Chambly et le ruisseau Saint-Antoine, près de la rue Saint-

Charles elle faisait face au chemin (e Clhambly et avait

quatre-vingts pieds (le long sur quarante de front. Elle

ressemblait, d'après les informations obtenues des anciens,

à l'église de la Longue-Pointe.

Le cimetière était situé sur le bord du ruisseau Saint-

Antoine, autour du chSur de l'église.

Nous ne possédons.pas le contrat originaire de concession

du terrain qui fut donné pour le cimetière ; toutefois, nous

savons que ce terrain fut donné' par M. Le Moyne de Lon-

gueuil, comme il avait donné celui de l'église.

Le presbytère était du côté opposé de la rue Saint-

Charles (côté sud-est), vis-à-vis de l'église.

HISTOIRE D1E LONGUEUIL
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Le terrain fut aussi donné par M. Le Moyne par contrat

de concession en date du 7 mai 1736 ; nous y voyons que

le presbytère avait été construit en pierre ou maç;onnerie

avant même la passation (lu contrat. (1)

N'ayant pu nous procurer les premiers registres des déli-

bérations de fabrique, il nous a été impossible de connaître

quels furent les premiers marguilliers de L<ngueuil. Voici

la première élection dont il soit fait mentiori dans les re-

gistres que nous avons consultés.

ELECTION DE MARGUlERI EN 1725.

L'an de notre seigneur, mil sept cent vingt cinq, et le

premier du mois de janvier, après avoir indiqué 'assem-

blée de paroisse à la messe paroissiale et par le son de la

cloche, pour procéder à la nomination de deux marguil-

liers, Laurent L'hivernois qui fut nommé l'année dernière

s'étant démis volontairement de la dite charge, la dite

assemblée s'étant tenue au dit jour ét an, à laquelle ont

assisté, Pierrr Charon, Léger Bray dit Labonté, Antoine

Pages, Charles Trutôt, Charles Varry, François Courville,
Nicolas Monet, Adrien Fournier, François Trutôt, Joseph

Roubidou et Etienne Patenôtre, et à la pluralité des voix

Charles Ti-utôt et François Trutôt ont été nommez, et a

Fr'ançois Lanctot signé, Charles Trutot et tous les autres

ont déclaré ne savoir signer.

FuANçois LANcT-oT'

E. PATENOTRE

J. ISAMBART, p.

Le1 janvier 1726, Adrien Fournier dit Préfontaine était

nommé marguillier en remplacement de- Charles Trut t.

(1) Passé devant Mtre J. Dufresne, notaire royal
t-I
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et l premier janvier 1727, Toussaint Trutôt était élu

inarg.illier en remplacement de François Lanctôt. (1)

Toutes les délibérations de fabrique manquent depuis le

commencement jusqu'au 8 décembre 1722, et depuis l'année

1731 jusqu'au 29 décembre 1782. C'est un véritable mal-

heur d'être privés de près d'un siècle de documents aussi

précieux et aussi importants; on ne peut expliquer la cause

de cette disparition.

REDDITION DE COMPTES DE LA FABRIQUE

Le 23 septembre 1723, André Marcille, marguillier sor-

tant de charge, rend ses comptés à une assemblée spéciale

convoquée à cet effet. Voici en quels termes se fait cette

reddition:

Compte que rend André Marcille, marguillier en charge
de Saint Antoine de Pade de Longueuil pour 'l'année cou-

rante depuis le 13 juin mil sept cent vingt-deux jusqu'à
pareil jour de l'année mil sept cent vingt-trois, en pré-

sence de Pierre Aymard, entrant en charge et moy sous-

signé."

Doit le dit comtable la. somme de cent cin-

quante sept livres a lui remise par Michel

ADubue, son prédécesseur ......... 157 liv. 00

plus la somme de cent quatr4-vingt livres

pour quatre-vingt mninots de blé qui ont été

donné§ à l'église dans la quête qu'on a faite

dans la paroisse et ailleurs (2). . . .. 180 liv. 00

(1) Voir appendice. Note D, la liste complète des marguilliers de la paroisse

de Longueuil.

(2) Nous tenons ce qui suit de Mr. Sulte. "Puisque 180 francs achetaient

en 1722, 80 minots de blé, c'était donc 45 sous par minot. L'argent valait

alors trois fois plus qu'aujourd'hui, ou 24 pour le moins: à trois fois, cela
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Le tout iontant à la soinal « 125 liv. 10

fait $112 le minot. Or, de tous temps, on a évalué les chiffres de l'argent"d'après le prix du ie. Par exemple, je trouve que sous Louis XI, en 1477,"un manouvre était payé 10 scus par jour; je vois aussi, qu'à cette époque, le"nrix du ainot de blé etait de 10 sous. Donc, cet honme- gagnait suffisam-meut pour se procurer (avec 10 sons) les .irâcles qui conitent 9oe, $1. ou $1.10"de notre argent, selon les fluctuations du marche.
" Tous les calculs d'argent que lhistoire nuis met sous les yeux doivent êtreg"adués sur l'échelle destemps pour ie avoir la vraie valeur. Je. trouve que,
do tout temps les hommes de travail, manœuvres par exemple, ont gagnénotre piastre par jour, sons la forme le $0à80h 50 ts, 30 sous, 10 sous, 5 sous," nru. C iemagne, 

nous trouons que un son valaitnotre écu.

" plus dix-sept livres reçues pour deux grands
enterrements et deux petits 17 liv. GO

plus la somme de cent quarante-neuf livres
"que le comtable a reçu des questes qui se sont

"faites dans l'église et des aumônes faites au
Jubilé .

149 liv. 00

" le tout se montant à la somme de cinq'cent
cinq livres. . -

505 liv. G0

DÉPENSES.

Sur quoy, le dit marguillier a dépensé pour
six livres de cire blanche à neuf francs la"livre .

liv.
plus, pour deux autres livres de cire blanche

au même prix .17

"plus huit livres de cire jaune à cinq livres.. 40 c GO
"plus pour un chassis pour l'église, deux livres

dix sols .10

" plus pour six livres de cire jaune à cent sols
la livre .

7.

t
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HISTOIRE DE LONGUEUIL

' de cent vingt cinq livres, laquelle déduite de la somme

de cinq cent cinq livres reste à devoir la somme de trois

cent quatre vingt livres, la quelle somme le dit andré

marcille a remis à pierre aymart, marguillier en charge,

ce dont le dit aymart a déclaré le tenir quitte.

"J'ay- arrêté le dernier compte d'autre part, le vingt

troisième septembie 1723.
J. 1SAMBÂAT, p. "(1)

En 17'27, il y eut approbation des comptes de la fabri

(lue par le vicaire-général, comme on le voit à l'extrait sui-

vant:

Nous, Eustache Chartier de Lotbinière, coner au conseil

supérieur de Québec, archidiacre et grand vicaire de ce

"diocèse dans le cours de notre visite, avons arrêté et

alloué les comptes de la, fabrique de Longueuil pour les

années 1723, 1724, 1725 et 1726: fait au presbytère de

Longueuil, ce 12 janvier 1727.

CHARTIER DE LoTBINiÈRE, prtre.

COMMUNE I)E LONGUEUIL

Dans le contrat de concession de Jacques Viau en 1675,

le concessionnaire, entr'autres privilèges, acquiérait le droit

de commune.

Tous les autres contrats de ces premières concessions

accordaient aussi aux concessionnaires le même dr de

commune.

Longueuil comme toutes- les vieilles paroisses, eut donc

(1) Nous citons à l'appendice, Note E. plusieurs de ces redditions de comptes

qui sont on ne peut plus ittéressantes. Ces extraits nous donnent les noms des

nouveaux colons, le prix des denrées, de la main-d'œuvre, des matériaux, enfin

dne foule de détails d'une extrême importance.

I
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sa commune. D'ailleurs, ce bénéfice était indispensable

dans les prniers temps de la colonie. Les incursions fré-
quentes. .les Iroquois forçaient les habitants de faire paca-
ger leurs animaux en commun et à la vue du fort. Dans
le temps de guerre, tout le monde se retirait au château
durant la nuit, et on avait l'ail ouvert sur le bétail qui

était d'une si grande utilité à cette époque.

On comprend aisément qu'au moment, où dans le jour

même, on ne pouvait labourer qu'en promenant son fusil

avec sa charrue, il était impossible de laisser errer à l'aven-

ture, la nuit,. les animaux, à des milles de distance.

La- commune était d'ailleurs nécessaire aux colons pour

pacager leurs animaux jusqu'au monienit où ils avaient

assez de terre de défrichée pour pouvoir les pacager sur

leurs propriétés.

Le premier seigneur de Longueuil avait, dès les, pre-

nières concessions, si bien compris l'inmportance d'une coi-

mune, qu'il réserva 'de suite un large terrain destiné à cet

usage.

Malgré cette prévoyance de Le Moyne, l'accroissement

de la population avait bientôt déjoué les plans du fonda-

teur de Longueuil, et la commune qu'il avait réservée de-

vint insuffisante pour les besoins de la colonie.

Le baron de Longueuil l'augmenta en 1723 de quatre-

vingts arpents. Comme cet agrandissement était pris

sur les terres non concédées et conséquemment non défii-

chées, il devint nécessaire d'en activer le défrichement, afin

de les rendre plus propries aux avantages qu'on devait en

tirer. Les colons étaient grandement occupés à défricher

leurs. propres terres; il fallut donc, pour les détourner

de leurs travaux, recourir à l'autorité pour obliger chacun

à egntribuer pour sa part à l'œuvre de la commune.

Voici le texte même de l'ordonnance que le baron. de

Longueuil obtint à cet effet.
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220 HISTOIRE. DE LONOUEUIL

" Ordonnance qui oblige les habitants de Longueuil qui
tnt droit à la comnune de fournir chacun une journée
par année pour d4fricher une augmentation à la dite
commune donnée par le baron <le Longueuil sans autre
redeance que celle à laquelle ils sont obligés."

" MICHEL BÉGON. ETC."

Sur ce qui nous a esté .représenté par monsieur le

"Baron de Longueuil, gouverneur des Trois-Rivières, que

"pour donnèr moyen aux habitants de la seigneurie de

Longueuil de faire pacager leurs bestiaux, il aurait

"augmenté la commune de la dite seigneurie de quatre-

vingts arpents sans une plus grande redevance que celle

à laquelle ils sont obligez par leur cL)ntrats de concessions;

que comme cette augmentation de terrain est un avan-

tage pour eux et dont ils profiteront, il nous denande

qu'il nous plaise ordonner à tous les dits habitants qui ont

"droit de commune de fournir chacun une journée par

année, pour efredocher et oster'les bois qi- sont sur la
"dite augmentation de terre en commune: a quoy ayant

égard.

"Nous ordonnons à tous les habitants de la seigneurie

de Longueuil qui ont. droit de commune de fournir chacun

par année, au jour qui leur sera indiqué par le sieur de

Longueuil, une journée pour effredocher et oster les bois

qui sont sur les dits quatre vingts arpents d'augmenta-

tion de terre en commune. . Mandons, etc."

"Fait à Québec le vingt quatre avril mil sept cent vingt

trois. " (1)

BÉGON."

La jouissance de la commune qui était d'un si grand

avantage aux colons dans les premiers temps de l'établisse-

(11 donnances de 1723, No. 9. folio 46.
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ment de la paroisse, diminua graduellement d'importance

et finit par cesser complètement; quand chaque habitant

eut assez de terre de défrichée pour le pâturage de ses bes-

tiaux, et que la paix avec les Sauvages eut donné des garan-

ties suffisantes pour ôter toute crainte de ce côté, la commune

n'eut plus sa raison d'être; elle passa graduellement entre

les mains privées et finit par disparaître complètement.

Cependant, le terrain qu'elle occupait-dans le village de

Longueuil est encore généralement connu et appelé du

nom de " la commune."

Cette commune a cessé ld'exister comme telle vers 1830

ou peu d'années après; nous avons vu et pris communica-

tion de plusieurs contrats de vente de parts de commune,

portant ,différentes dates entre 1827 et 1832, et faites

à André Trudeau.

Cette commune, (la partie inclue dans les limites du

village), était située sur le côté nord-est du chemin de

Chambly et commençait à environ 400 pieds de la rue

Saint-André, en allant jusqu'au chemin de Gentilly, soit

une longueur (le 13 arpents et 2 perches; elle mesurait 3

arpents'et 5 perches sur le chemin de Gentilly; avec une

longueur de 13 arpents dans sa ligne nord-est ou le long de

la première terre du bod du fleuve, connue sous le nom

de- " ferme Hurteau," et sa largeur au bout nord-ouest

touchant le village, était de 5 arpents.

Les personnes, ayant droit de commune,'étaient tenues à

l'entretien du chemin de Chamubly; ce qui exigeait beau

coup de travail. Plusieurs résidaient loin de la commune

et l'entretien de leur part de chemin leur devenait un véri-

table fardeau.

Connaissant imparfaitement l'étendue et l'exacte situation

de leurs parts de commune, plusieurs propriétaires les ven-

dirent à vil prix: on en cite même qui ont vendu à des

proches voisins de la commune à la seule condition qu'ils

s'engagent d'entretenir leur part du chemin de Chambly.

n-
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Pour donner une idée de la difficulté qu'il y avait à faire

entretenir ce chemin en bon état, il suffit de dire que l'on

fût obligé de recourir à plusieurs reprises à l'autorité civile

pour y forcer leg intéressés et leur indiquer leurs parts

respectives; car, l'on voit à cet effet que le 3 mai 1804, un

procès verbal fut fait par M. Paul de Lacroix, grand voyer,

pour le chemin de Chambly le long de la commune et du

domaine. Encore, le 31 juillet 1805, un autre procès verbal

par le même, qui divise le chemin le long de la commune de

13 arpents, 5 perches et ! pieds, en 46 parts de 53 pieds

chacune.

Les acheteurs ou acquéreurs se sont trouvés possesseurs

de grands terrains qui valent aujourd'hui de fortes sommes.

Le cimetière actuel est un terrain formé avec des parts

<le l'ancienne commune, et achetées (le différentes personnes:

il a été acquis par la fabrique du défunt Dr. P. Davignon.

Quant à l'augmentation des quatre-vingts arpents citées

dans l'ordonnance, nous n'en pouvons aucunement trouver

la situation, même après les recherches faites auprès des

plus vieux citoyens. Cette augmentation fut prob)ablemuent

faite de l'autre côté du chemin <le Gentilly, entre lé chemin

de Chambly et la continuation du ruisseau Saint-Antoine

(aujourd'hui la ferme appartenant à J. Donnelly) ; la seWle

présomption en faveur de cett;e hypothèse est la rente

extrêmement basse, que les propriétaires <le ce terrain

paient au seigneur de Longueuil.

Voici d'ailleurs un extrait à l'appui de notre assertion à ce

propos; nous lisons dans un acte de vente par Louis Edline

à Louis Adam dit Laramée, en date du 25 août 1742, devant

Danré de Blanzy, notaire royal: " d'une terre scise et scituez

dans la baronnie <le Longueuil, de la contenance (le trois

arpents de front sur toutte la profondeur qui se trouvera

"jusqu'au chemin de Chamnbly; prenant par devant au ruis-

"seau Saint-Antoine, par derrière u d. chemin de Chambly,

d'un côté le long (lu cheminm qui trarse l«comue et



de l'autre coté à la terre de Nicolas Charron." Ceci désigne

probablement une partie de l'augmentation de la commune

ou de la terre Donnelly. Il y a cependant un fait qui nous
paraIt étrange ; car il appert que cette terre aurait été con

cédée par M. le baron de Longueuil à Jean-Bte. Patenaude

le 8 juin 1717. Vft ces circonstances, nous laissons à d'autres

le soin de déterminer d'une manière plus positive où était

le terrain qùi constituait l'agrandissement le la commune.

Conment cette partie le la commune est-elle tombée

(ntdes mains privées ? il nous est impossille de le savoir.

AC IlF 1 E F()->Y )I<M M M

Les possesseurs le fiefs étaient, d'après leurs titres, tenus

le porter la foy et hommage au souverain ou à son repré-

sentant.

Le 16 avril 1723, Charles Le Moyne, premier baron de

Longueuil, le donna pour la baronnie de Longueuil et la

seigneurie de Beleil ; la seigneurié de Châte'auguay n'était

plus en sa possession; car, en 1706, il l'avait vendue à la
famille Robutel de Lanoue.

L'acte de 16761, déjà cité au chapitre IV de ce volume,
était un acte de fov et honiunage nous y référons nos lec-

teurs pour avoir une idée le la teneur et de l'importance

le cette procédure.

D'ailleurs, l'acte le 1723 contient encore pour la baronnie

de Longueuil l'énumération des divers titres qui l'avaient

successivement fondée et agrandie; inutile d'y revenir.

Nous nous bornerons donc à citer au long l'acte de foy et
hommage rendu pour la seigneurie de Belmil ; il nous don-

nera les renseignements les plus complets au sujet de cette

seigneurie.

PREMIIERE ÉiLISE
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"BEL(EIL

Du d itjour, 16 avri 1/:-.

"En procédant à la confection du dit papier terrier, etc.,

"est comparu en notre Hôtel, pardevant nous, Michel

"<Bégon, &c, Charles Lemoine, Chevalier, Baron de Lon-

gueuil, Chevalier de lordre militaire de St. Louis, gou-

verneur de la ville et gouvernement des Trois-Rivières t

propriétaire du fief vulgairement nommé de BELRIL cy

après expliqué, le quel nous a dit qu'il comparait pour

rendre et porter au Roy entre nos mains la foy et homn-

mage qu'il est tenu rendre et porter à sa Majesté au Châ-

teau St. Louis de Québec, à cause du dit fief de Beloeil, et

nous a repré iT~irtitredyspri' un.t decon-

cession accordé par Mr. de Frontenac, gouverneuret e

4Champigny, Intendant, au S. -Joseph Hertel, Ecuyer, de

deux lieues de terre de front sur une lieue et demie de

profondeur du coté Nord ouest de la rivière de Richelieu.

attenant la seigneurie de Chambly, en descendant-la dite

rivière vers les te'rres non concédées pour en jouir par le

dit sieur Hertel, ses successeurs ou avant cause ,à titre de

tief et seigneurie, et aux droits de justice haute, moyènne

et basse, de chasse, pêche,, et traite dans toute l'étendue

ci-dessus désignée à perpétuité, à la charge de la foy et

hommage que lui, ses successeurs et ayant cause seront

tenus de porter au château de St. Louis de Québec duquel

la dite concession relèvera aux droits et redevances ordi-

naires, suivant la coutume de Paris suivie en ce pais,

qu'il tiendra et fera tenir feu et'ieJu par ses tenanciers

"sur la dite concession, qu'il conservera et fera conserver

les bois de chesnes propres à la construction des vaisseaux,

de donner avis à sa Majesté ou au gouverneur général du

pays des mines; minières ou mineraux si aucuns s'y trou-

vent et laissera et fera laisser tout chemins et passages
.a
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nécessaires, le tout sous le bon plaisir de sa Majesté de la-

quelle il sera tenu de prendre confirmation dans un an et

de commencer à faire déserter et défricher les dites terres

auissitôt après la guerre finie. Un brevet de confirmation

«de la dite concession daté· du vingt deux mars mil six

cent quatre-vingt quinze. Un acte de foy et hommage

"fait à sa Majesté par le dit sieur Hertel entre les mains

" de Mr. de Champigny, Intendant, à cause du dit fief le

"dix-neuf mai mil sept cent un. Un contrat pasé par

" devant Raimbault, notaire,à Montréal, le vingt cinq ivrier

mil sept cent onze, portant vente par le dit sieur Hertel

"se faisant fort de Dame Catherine Philipe son épouse au

dit S. Comparant du dit fief moyennant la somme de six

"cent livres monaie de ce pais, ensuite duquel contrat est

la ratification de la vente par la dite dame épouse du dit

s. Hertel passé par devant Normandin, Notaire, aux Trois-

Rivières le dix neuf janvier mil sept cent douze, déposé

par le dit S. Hertel en l'étude du dit Raimbault le vingt

huit mars suivant, et une quittance du S. de Monsignat

Directeur du domaine du Roi en ce païs datée du douze

"juin mil sept cent treize par laquelle il reconnait avoir

reçu du dit S. Comparant la somme de quatre-vingt livres

de ce pais pour le droit de qaht de la susdite acquisition,

et un titre de concession accordé au dit S. Comparant par

M. le Marquis de Vaudreuil Gouverneur et par nous le

vingt-quatre mars mil sept cent treize, d'une lieue de terre

de front sur une lieue et demie de profondeur, le dit front

à prendre du dit fief de Beloeil, en tirant du coté sud

ouest derrière le fief de Chambly et la dite profondeur en

allant au Nord-Ouest dans les terres pour être la dite

lieue de front sur une lieue et demie de profondeur, unie

et faire~ partie du dit fief de Beloeil, et en jouir par le dit

S. Comparant ses successeurs et ayant cause en propriété

à toujours au même titre de fief et droit de haute

moyenne et basse justice, avec droit de chasse, et traite

15.

PREMIÈRE ÉGLISE 225



226 HISTOIRE DE LONGUEUIL

"avec les Sauvages de ce qui proviendra des dites terres

'<dans toute l'étendue de la dite concession à la charge de

"porter la foy et hommage au Château de St. Louis de

"Québec, duquel il relèvera aux droits et redevan'ces accou-

"tumés suivant la coutume de Paris, de conserver et faire

conserver les bois de chesnes propres pour la construction

des vaisseaux de sa Majesté, de donner avis au Roy et au

Gouverneur et Intendant des mines, minières ou minéraux

si aucuns se trouvent dans la dite étendue, que les appella-

tions du juge qui y sera établi iessortiront en la justice

Royale de Montréal, de faire déserter la dite terre aussitôt

"que la guerre sera finie, de tenir et faire tenir feu et lieu, de

"laisser les chemins et passages nécessaires, qu'au cas qu'à

"l'avenir sa Majesté eut besoin d'aucun des dits héritages

pour y bâtir et fortifier, elle ne sera tenue d'aucun

"dédommagement envers les propriétaires; le tout sous le

"bon plaisir de sa Majesté, dont il sera tenu de prendre

"ratification dans un an et après la dite ratification prise,

"faute par le dit S. Comparant, de tenir et de faire tenir

feu et lieu, sera la dite concession réunie au Domaine de

sa Majesté. Nous demandant qu'il nous plaise le recevoir

à rendre la dite foy et hommage, et à l'instant le dit S.

Comparant s'étant mis en devoir de vassal, tête nue, sans

épée ni éperons, et un genou en terre, aurait dit à haute

et intelligible voix qu'il rendait et portait au Roy entre

"nos mains la foy et hommage qu'il est tenu de rendre et

porter à Sa Majesté, au Château de Québec à cause du dit
fief de Beloeil, à laquelle foy et hommage nous l'avons

reçu et recevons par ces présentes, sauf les droits du Roy

et de l'autruy en toutes choses, et fait le sernent entre
nos mains de bien et fidèlement servir Sa Majesté, et de

nous avertir et nos success urs s'il apprend qu'il se fasse

quelque chose contre son 'ervice, l'avons dispensé pour

cette fois seulement, d'aller au Château'St. Louis de Qué-
bec, à la charge de bailler et fournir son aveu et dénom-
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" bement dans les quarante jours suivant la coutume de

Paris, dont et du tout il nous-a requis acte que nous lui

avons octroyé et a signé."

"BÉGON,"

"LONGUEUIL."

LE BARON DE LONGUVEUIL, OOUVERNEUR DE MONTRÉAL.

Comnne gouverneur de Montréal, M. de Longueuil écri-

vait en 1725 au ministre pour l'informer (lu décès de M. de

Vaudreuil et pour demander d'être lui-même nommé gou-

verneur-général, réprésentant que ses pré ers, M. de

Callières et M. de Vaudreuil,»étaient passés lu gouverne-

ment de Montréal au gouveri4  ent général. Il ignorait

sans doute que des représentatio*ns avaient-déjà été faites

pour empêcher de nommer un Canadien à cette place im-

portante. (Garnea)

Dans cette même année, un prêtre de St. Lazare, qui

parait avoir connu le pays et a'voir possédé la confiance du

ministre, lui adressait utie espèce de programme pour le

gouvertemuent spirituel et civil du pays. " Le gouverneur

" général", disait-il entre autres choses, "ne doit point être

"un Canadien, ni avoir de parent en Canada." (Fertand.)

L'on n'écouta point les réclamations de M. de Longueuil-

le roi nomma le'marquis de Beauharnois, gouverneur-géné-

ral de la Nouvelle-France.

Neuf ans après l'érection lu monument à.jamais glorieux de

Notre-Damne de Pitié, M. le baroi <le Longueuil, étant devenu

veuf, épousa en secondes noces le 17 septembre 17 2 3,Ille

Marie-Marguerite Le Gardeur de Tilly, veuve de M. 1ëège
de St. Ours. Toute jeune, cette demoiselle avait été placée

au couvent des Ursulines de Québec par M. de Courcelles.

Devenue grande, elle avait épousé M. Joseph Le Gouës

(Legoüat) de Gray, (ou de Grey, suivant d'autres), capitaine

au régiment (le Carignan: -après la mort de son époux, elle
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s'était remariée à M. de St. Ours, sieur d'Echaillons. Cette
troisième union fut de courte durée. (Daniel.)

MORT DU PREMIER BA RON DE LONGUEUIL.

Le baronde Longueuil, après avoir été successivement

lieutenant en 1687, capitaine en 1691, chevalier de St.

Louis en 1703, major de Montréal en 1706, lieutenant du

roi en 1710, gouverneur des Trois-Rivières en 1720 (1), gou-

verneur de Montréal en 1724, mourut le 7 juin 1729 à Ville-

Marie où on lui fit de magnifiques obsèques. (2) La baronne

lui survécut 13 ans, étant morte dans la même ville, le 25

février 1742, à l'âge avancé de 85 anis.

ENFANTS DU PREMIER BARON

De son mariage avec Delle Souart d'Adanco-rt;le baron

de Longueuil -laissa plusieurs enfants; Marie-Elizabeth,

baptisée à Montréal le 16janvier 1684 (3), hospitalière dite

de l'Enfant Jé,us, décédée le 15 décembre 1711 à Québec

(1) Sur le plan de la ville des Trois-Rivières- en 1804, (album de Mr. Suue),
nous voyous la maison de Ldiigueuil avec ses dépendances, placée entre les rues
Saint-Louis et Saint-François-Xavier, la devanture ayant un jardin sur le bon-
levard actuel.

(2) D'après les registres de Longueuil, nous voyons que le baron de Longueuil
y demeura plusieurs années consécutives avant de mourir. -Il y possédait
deux esclaves, un nègre nommé Charles et sa femme, Elizabeth ou Charlotte Tibe;
cea esclaves nègres firent baptisèr, à Longueuil, plusieurs enfants; un garçon ap-
pelé François, baptisé le 2 août 1723, et inhumé au même lieu le 6 février 1730;
une fille, Marie-Elizabeth, baptisée le 2 août 1724, une autre fille, Marie-Char-
lotte, baptisée le 10 mai1726 ; enfin un garçon, Joseph, baptisé le 7 mars 1728. On
voit ailleurs que ces esclaves eurent un autre enfant appelé Charles, mais nous
n'avons pu trouver son acte de naissance à Longueuil. Le baron devait résider
à Longueuil à cette époque, car il ne serait sans doute pas parti de Montréal, ou
d'ailleurs, pour venir faire baptiser les enfants de ses esclaves à Longueuil. Ces
faits prouvent évidemment aussi que l'esclavage a existé.au Canada.

(3) Un manuscrit de famille dit le 18 juin 1684.

I



Gabrielle-Charlotte, baptisée à Montréal le 29 octobre 1685;

Charles, baptisé à Montréal, le 10 août 1686, et inhumé à

Longueuil, le 13 août 1686; l'acte d'inhumation est aux

registres de Boucherville; Charles, baptisé en la maison sei-

gneuriale à Longueuil le 20 octobre 1687 ; l'acte est aussi

aux registres de Boucherville ; Gabriel-François, baptisé à

Montréal, le 30 juillet 1688; Augustin-Nicolas, (sieur d'As-

signy), Etienne, (1) Paul Joseph, né le 17 septembre 1701

et baptisé le 1i -à Longueuil, au château seigneurial ; il fut

le ch'ef de la seconde branche des LeMoyne de Longueuil

du Canada. Il est presque toujours désigné sous le nom de.

Ctevalier de Lowguveuil.

Le baron de Longueuil avait cumulé en même temps la

charge de gouverneur de la colonie et de Montréal, comme

étant le plus ancien des gouverneurs particuliers des villes

de Montréal et des Trois-Rivières, droit que lui conférait

l'ordonnance de Sa Majesté, du vingt-huit janvier 1718. Ce

commandemept per iterim, qui ne faisait pas cesser ses

commissions de gouverneur de Montréal, dura depuis la

mort du marquis de Vaudreuil, arrivée à Québec en 1725

jusqu'au 23 septembre 1726, jour de l'enregistrement à

Québec des. lettres du marquis de Beauharnois, comme

gouverneur-général. C'est alors que de concert avec M.

Bégon, intendant du Canada, M. le baron de Longueuil s'in-

téressa auprès du ministre de la marine pour obtenir des

secours aux soeurs de l'Hôtel-Dieu de Ville-Marie et les

aider à rebâtir leur maison incendiée en 1721. (Daniel.)
Outre les services rendus à la colonie par M. LeMoyne

de Longueuil à la guerre, il convient encore de dire qu'il a

agi avec gloire et sagesse en maintes occasions comme in-

terprète et comme délégué ou ambassadeur auprès des

nations sauvages dont plu'sieurs tribus l'avaient adopté

comme leur enfant.

(1) M. l'abbé Tanguay donna ces trois noms dans son Dictionnaire Génalo.
gique, mais n'indique pas la date ni le lieu de la naissance; ce qui nous fait
croire que ces -enfants ont dû naître à Longueuil.
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En 1704, il avait été député au canton des Onnontagués,
auprès lesquels il réussit parfaitement dans sa mission à
empêcher leur alliance avec les Anglais ; il y fit une troi-
sième mission en 1710, et en obtint un résultat satisfaisant.

En 1725, il était chargé de négocier avecles Onnontagués

(sur la rivière Niagara) et les cantons inférieurs'et encore

avec succès.

On peut voir que si le roi l'avait favorisé de plusieurs
concessions et de plusieurs emplois honorables, il les avait
bien mérités par les services sans nombre qu'il avait rendus
à la colonie et au roi.

lil
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CHAPITRE XII

(1729-1755)>

BARONS DE LONGUEUIL--BRANCHE CADETTE

SOMMAIRE :-Deuxième baron de Longueui-Ilest nommé chevalier de

Saint-Louis-Expédition à la Louisiane-De Longueuil aspire

à devenir gouverneur-général-Ses~bonssentiments-Troisième

baron de Longueuil-La baronne de Longueuil-Mariage d'es-

claves-Contestation à propos de la baronnie-Le chevalier de

Longueuil-Le colonel de Longueuil-M. Isambart, curé de

Longueuil-Construction d'un clocher-Visite de M. de St.

Féréol, V. G.-Premier vicaire-Rentes seigneuriales- Usage

des cribles.

DEUXIÈME BARON DE LONGUELUIL

Charles Le Moyne, troisième seigneur et deuxième baron
de Longueuil, était le quatrième enfant du.premier baron; il
reçut le jour au château de Longueuil, le 13 octobre 1687, et
fut baptigé par son grand-oncle, si l'on en croit les registres
de Boucherville:

"1687, le 20 octobre a été baptisé, Charles, fils de Charles
Le Moyne, écuyer, seigneur de Longueuil, et de demoiselle
Elizabeth Souart, son épouse, en la maison seigneuriale de

"Longueuil, né d'avant-hier.
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"Ce baptême a été fait par M. Gabriel Souart, prêtre du
Séminaire St. Sulpice de Montréal, qui était l'oncle de la

" mère. M. Souart a fait ce baptême en l'absence de M. de
Caumont, ptre, curé. Il ne signe pas; c'est M. de Caumont
qui signe. Le parrain a été Jacques Le Moyne, sieur de
Ste. Hélène, demeurant à Montréal, et la marraine, Anne

"Robutel, fille de M. St. André Claude d Rôbutel, seigneur
de l'ile de St. Paul, lesquels n'ont pu Signer sur le présent

registre."

P. DE CAUMONT, Ptre.

Nous lisons epcore sur une feuille volante l'acte suivant;
"Je, soussigné, Gabriel Souart, prêtre, curé de l'église

"paroissiale de Ville-Marie en l'Ile de Montréal, certifie
d'avoir baptisé cejourd'huy ce vingtième d'octobre mil six
cent quatre-vingt sept, avec la permission de Monsieur de

"Caumont, prêtre, Chanoine de l'église de Notre-Dame de

"Québec, et missionnaire faisant les fonctions curiales e
"le paroisse de Longueuil, Charles, fils de Charles Le

"MÔyne, seigneur du. dit lieu, et d'Elizabeth Souart, sa
"femme, qui était né le jour de la St. Luc à huit heures dt(
"soir ou environ, en présence de Jacques Le Moyne, son
"oncle, qui en a été le parrain, et Demoiselle Anne Robutel,
"fille de sieur Claude de Robutel, seigneur de l'lle de St.
"Paul, la marreine, ete Jean Baptiste Dusereau, cadet de
"la compagnie de M. de Troyes qui ont signé. CIRLES
"LE MOYNE DE LONGUEUIL, DE STE. HÉLÈNE, ANNE RoBu-

"TEL, G. SOUART, JEAN RAPTISTE DU-SERREAU.

M. de Longueuil, entré fort jeune dans l'armée, prit une
part active à presque toutes les expéditions de son temps.

M. de Longueuil,aussi appelé M. d'Assigny,épousa à Saint-

Ours, le 29 avril 1720, la jeune et belle Charlotte-Catherine
de Goüat de Gray que sa belle-mère avait eue de son pre-
mier mari.
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Neuf ans après, n'étant encore âgé que de 42 àns, il de-

vint deuxième baron de Longueuil par la mort de son père.

Quelques jours .seulement après la mort du premier baron

de Longueuil, le 11 juin 1729, fut signé un acte d'accord (1)

"entre Dame Marguerite Legardeur;- veuve de -feu Charles

Le Moyne, baron de Longueuil et chevalier de l'ordre mi-

"litaire de St. Louis et gouverneur de la ville et gouverne-

ment de Montréal et sieur Charles Le Moyne, Ecr., baron

"de Longueuil, capitaine d'une compagnie des troupes du

"détachement de la marine et Joseph Le Moyne, Ecr. aussi

"capitaine, &c.," par lequel acte il est spécialement entendu

entre les parties intéressées que le partagede la succession

du défunt Charles LeMoyne se fera à l'amiable.

Le 1juin suivant (1729), l'acte de partage des usten-

siles et meubles, de la succession du défunt baron de

Longueuil père, fut, signé devant le même notaire; nous y

lisons la clause suivante qui mérite d'être donnée au long:

" Les dites parties ont partagé ensemble sept nègres, y

"compris le père et la mère, duquel partage est eschu à
'mon d. sieur le baron de Longueuil, un garçon nommé,

"François, une petite fille nommée Marie, et à mon d. sieur

"Chevalier de Longueuil un petit garçon, nommé Charles

"et une petite fille nommée Charlotte, ensemble le père et

"la mère et un enfant à la mamelle nommé Joseph, et pour

"rendre mon d. sieur de Longueuil égal, le dit sieur cheva-'

"lier de Longueuil a cédé' une pan yse nommée Marie

"Joseph et un pany nommé Gabriel (2) au dit sieur Baron

"de Longueuil, du partage les dites parties ont dit être

"contentes." -

Le partage de ces esclaves prouvel'existence de l'escla- Aà

(1) Devant Adhemar, notaire.

(2) Les Panys étaient des Sauvages de la Louisiane ou des bords du Mississipi;
ils étaient employés par les Français comme esclaves, et, parait-il, s'acquittaient
assez bien de leurs devoirs, lesquels consistaient uniquement en soins domes-

tiques.

L-M
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vage au Canada ; cependant, ces esclaves n'étaient pas

attachés aux travaux des champs.

Le second baron de Longueuil, après avoir servi comme

garde-marine à Rochefort (France) en 1705, avoir été fait

successivement lieutenant en 1713, capitaine en 1719, (Da-

aiel), fut nommé commandant à Niagara en 1726, d'après

l'ordre de son père: (Revue Canadienne, 1881, P. 605.)

"CuAuLE LE MOYNE, Baron de Longueuil, Chevalier de

"St. Louis, gouverneur de Montréal, et çommandant général

"pour le roy en toute la Nouvelle-France."

"Il est ordonné au Sieur de Longueuil, capt. des troupes

"du Roy en Canada, et commandant des troupes destinées

pour Niagara, de se rendre avec le plus de diligence qu'if

"pourra au poste de Niagara, avec le détachement que

nous lui avons donné, afin d'y exécuter les ordres dont

nous l'avons chargés pour le service de Sa Majesté.

"Enjoignons aux officiers et soldats du susdit détache-

ment et au Sieur de Joncaire, lieutenant des troupes, que

nous avons fait partir pour se rendre des premiers à Nia-

gara, de reconnaître le dit Sieur de. Longueuil pour com-

inandant et de lui obéir en tout ce qu'il leur commandera

pour le service du Roy ; ordonnons pareillement aux voya-

4eurs qui passeront à Niagara, tant en montant qu'en

descendant, de luy obéir en t6ut ce qu'il pourra leur com-

mander pour le service de Sa Majesté.

"Fait à Montréal, le vingt-huit avril 1726."

"LONGUEUIL."

M. de Longueuil fut nommé major de Montréal en 1733;

et reçut l'année suivante, la croix de St. Louis.

M. DE LONGUEUIL NOMMÉ CHEVALIER DE ST. LOUIS.

C'était en récompense de ses services que M. de Lon-

gueuil obtint la décoration de l'ordre militaire de St.
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Louis. Nous pouvons le constater par les deux documents

qui suivent. Voici les certificats que le baron de Longueuil

fit parvenir à Sa Majesté Louis XV, avant de pouvoir

obtenir cette décoration:

"CHARLES, MARQUIS DE BEAUHARNOIS, ETC.,

" Commandant de l'Ordre Royal et Militaire de St. Louis,
" Gouverneur et Lieutenant Général pour le Roy en la

" Nouvelle France et, de la Louisiane.

"Nous, sur les certificats qui nous ont été présentés par

"le Sr. Baron de Longueuil, Major de Montréal, des ser-

"vices qu'il a rendus à Sa Majesté et par la connaissance

"que nous en avons depuis qué nous sommes en cette colo-
"nie, CERTIFIONS qu'il sert depuis trente-un ans avec zèle

"et application, tant dans la marine qu'en cette colonie.

"En foi de quoi, nous avons signé le présent, à iceluy fait

"apposer le cachet de nos armes, et contresigner par l'un de

"nos secrétaires, à Québec, le 25 octobre 1734."

BEAUHARNOIS

par Monseigneur

DE CHEUZEMONT.

Ce document était iccoIpagfne du suivant

"Je, soussigné, prêtre du seminaire (le St. Sulpice, fai-
"sant les fonctions curiales dans la paroisse de Montréal,
"en Canada, certifie que Monsieur Le Moyne de Longueuil,
"major de Montréal, fait profession de la religion Catho-
"lique, Apostolique et Romaine; en foy de quoy, je lui

",donne le présent certificat, à Montréal, ce 16 sep-

"tembre 1734.

DEATY, p-étre.
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Louis XV se rendit à ces demandes en ces termes

"PROVISION DE CHEVALIER DE L'ORDRE MILITAIRE

"DE SAINT LOUIS POUR LE SIEUR BARON DE LONGUEUIL,

"MAJOR DE MONTREAL

"LOUIS, PAR LA GRACE DE DIEU, RoY DE FRANCE,
" ET DE NAVARRE, CHEF SOUVERAIN ET GRAND MAITRE DE

<'L'ORDRE MILITAIRE DE SAINT Louis,
'<A tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut:

"Par l'Edit de création et institution du à. ordre, la

"faculté nous étant reservée de faire tel nombre de Che-
"valiers que nous jugerons à propos, pour jouir .eux des

"mêmes honneurs et prérogatives que les autres Che-

"valiers du dit ordre qui ont des pensions avec espérance

"de succéder aux d. pensions, lorsqu'elles viendront à

"vaquer, et comme nous avons une satisfaction toute par-

"ticulière des bons et fidèles services que le Sieur Baron

"de Longueuil, Major de Montréal, a rendus au Sire Roy,

notre très honoré seigneur et, bisayeul de glorieuse

"-memoire, dans les divers employs de guerre qui luy ont

"esté confiez et de ceux qu'il continue de nous rendre.

"Que nous sommes d'ailleurs informez de ses bonne vie

"et moeurs, Religion Catholique, apostolique et Romaine,

"ainsi qu'il appert par les certificats y attachez sous le

"contre-sceau de ces présentes qui justifient ainsy de ses

(L. services. A CES CAUSES et autres, à ce nous mouvant,

"nous avons le d. Sr. Baron de Longueuil fait, constitué,

"ordonné et establi, faisons, constituons, ordonnons et

" establissons par ces présentes signées de notre main,

"Chlr. du d Ordre militaire de Saint Louis, pour par

"luy jouir du dit titre de Chlr. aux honneurs -et préro-

"gatives qui y sont dues, avec faculté de tenir rang parmi

" les autres Chlr. du d. ordre, et de porter une croix d'or

"sur l'estomac attachée d'un petit ruban couleur de feu sur



" laquelle il y aura l'image de St Louis, à condition d'ob-

"server les statuts du dit ordre, sans y contrevenir direc-

tement ni indirectement et de se rendre à notre cour et

suite toutes fois et quant ce que nous le luy ordonnerons

pour notre service et pour le bien et utilité du d. Ordre.

"Si, donnons en mandement à tous grandes-croix, com-

mandants et Chlr. du d. ordre de faire reconnaître le dit

"Sr Baron de Longueuil cy la d. qualité de chevalier du d.

ordre militaire de St Louis de tous ceux et à qui il

"appartiendra, après qu'il nous aura prêté le serment cy

"dit, nous avois fait mettre le sceau du d. ordre à ces pré-

"sentes.

"Donné à Versailles, le dix-neuvième jour d'avril, l'an de

grâce mil sept cent trente quatre et de notre règne la

"dix-neuvième.

" LOUIs."

Le document suivant nous prouve que le titre ce cheva-

lier de l'ordre militaire de St. Louis lui fut accordé, sans,

qu'il eût été obligé de se rendre en France.

"CHARLES MARQUIS DE BEAUHARNOIS, et Commandeur

"de l'ordre Royal et militaire de St. Louis, Gouverneur et

'Lieutenant-Général pour le Roy en toute la Nouvelle

"France et de la Louisianne.

"Nous, en conséquence des ordres de Sa Majesté du 19

août dernier à nous adressées, certifions avoir admis à

l'ordre militaire de St. Louis le Sr. Baron de Longueuil,
Major de Montréal, et qu'il a été reçu le 25 aoust aussy

dernier. Fait à Québec, le 25 octobre 1734.'

BEAUHARNOIS

par Monseigneur

DE CHEUZEMONT
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EXPÉDITION A LA LOUISIANE,

Bienville avait éprouvé un échec sérieux contre les Chi-

casas en 1736 et résolut de le réparer. Comme ses tessoer-

ces en hommes étaient insuffisantes, il écrivit en France

pour qu'on ordonnât à M. de Beauharnois de lui envoyer du

secours à cet effet. Un armement assez considérable se

prépara à Montréal pour lui porter secours. Les Canadiens

regardaient cette campagne comme si longue et si -pénible

qu'il fallut employer l'autorité pour les faire marcher.; mais,

une fois en marche, ils ne donnèrent aucun sujet de plainte

à M. le baron de Longuèuil qui fut cha'rgé de la conduite de

cette expédition. (Ferlaid.)

En partant de Montréal, le détachement était composé

de quatre cent quarante hommes, tant Français que Sau-

vages.

Se fat en février 1740, que Mr. de Bienville se décida

à mettre les Canadiens contre les Chicasas ; accou-

tumés aux rudes hivers de leur pays, les Canadiens étaient

capables de braver les difficultés du climat de la Louisiane.

En 1749, le baron de Longueuil, après avoir rempli les

fonctions de lieutenant de roi à Trois-Rivières, était gou-

verneur de Montréal; voici un ordre qu'il donna à M. Des-

rivières, lieutenant d'infanterie, dans l'exécution des devoirs

que lui imposait cette charge

"Charles Le Moine, Baron de Longueuil, Chevalier de

"l'Ordre Militaire de St. Louis, Gouverneur de la ville et

du gouvernement de Montréal.

"Il est ordonné au Sieur Desrivières, lieutenant d'infan-

"'terie, de partir incessamment de cette ville pour se rendre

au fort St. frédéric, et y servir sous les ordres de Mon-

"sieur herbin qui y commande.

"Fait à Montréal, le 1 octobre 1749.
" LONGUEUIL."
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Vous avez heureusement envoyé un général ; car si le

BARONS DE LONGUEUIL-BRANCHE CADETTE 239

M. DE LONGUEUIL ASPIRE A DEVENIR GOUVERNEUR-

GÉNÉRAL

Après la mort de M. de la Jonquière (1752), le baron de

Longueuil gouverneur de Montréal depuis 1749, prit, en sà

qualité de plus ancien officier, le commandement général de

la colonie, en attendant que la cour eût nommé un succes-

seur à M. de la Jonquière. Conmme 'e famille était -une des

plus considérables de la Nouvelle-France, et qu'il avait lui-

même rendu de grands services, il demand'a au roi la charge

de gouverneur-général. Mais on se refusait encore à appeler

un enfant du pays à cette dignité ; le inarquis Duquesne

de Menneville fut nommé. Monsieur de Longueuil, pendant

les vingt mois que dura son administration, maintint les
choses dans l'état où il les avait reçues.

Bigot aurait voulu l'engager à porter la guerre sur l'Ohio.;

mais M. de Longueuil ne voulait point se brouiller avec les
Iroquois, dont un grand nombre s'étaient établis dans cette

partie. Lorsque l'intendant lui représenta que l'Ohio était
la s6urce de tous les troubles parmi les Sauvages de l'Ouest,
que les Anglais dominaient sur une terre qui appartenait
à la France, et dont la possession était nécessaire aux Fran-
çais pour rOier le Canada au Mississipi, le gouverneur lui
répondit nettement que les Anglais y avaient traité avec

les Français, et qu'il n'était pas juste de les en chasser
qu'au surplus, cette rivière appartenait aux Iroquois; que
si la France fournissait à ces derniers les marchandises dont
ils avaient besoin, les Anglais se retireraient d'eux-inees.

Le bon sens de M. de Longueuil lui faisait connaître les
embarras dans lesquels serait entraîné le Canada par suite

de l'occupation de l'Ohio.

Bigot fut choqué de cette réponse, et, après l'arrivée de
M. Duquesne, il écrivait à M. de Rouillé:
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"<gouvernemept eût été encore un an entre les mains de

-,Messieurs de Longueuil, le système canadien aurait pré-'

Zvalu, et personne ne se serait oublié les guerres sauvages

"auraient' eu lieu -tant qu'on aurait pu. C'est pour lors

"qu'il y aurait eu des dépenses immenses dans les pays

"'d'en haut."

Les événements qui suivirent, prouvèrent que M. de Lon-

gueuil avait eu raison d'éviter une guerre qui ne lui parais-

sait propre qu'à entraîner son pays natal à sa ruine. (Fer-

land.)
Quelques jours seulement après la mort de M. de la

Jonquière, M. de Longueuil avait eu à donner l'ordre qui

suit à M. du Vivier:

"Charles, Baron de Longueuil, Chevalier de l'ordre
"Royal et militaire de St. Louis, Gouverneur de Montréal

"et commandant Général en Canada:

" Nous ordonnons au Sieur du Vivier, lieutenant d'infan-

"terie de partir incessamment de cette ville pour se rendre

"a la prairie de la Madeleine dont nous lui avons donné le

"commandemant au lieu et place de M. de la Corne.fainé,

" capitaine d'infanterie.

"Lui enjoignons de bien dissipliner sa garnison, de lui

"-faire faire le plus souvent qu'il sera possible le nouvel

"exercice et de nous rendre compte par toutes les occa-

"sions de ce qu'il se passera dans son poste. Fait à Mont-

"réal, le 26 may 1752."

LoNGUEUIL

"ePar Monseigneur

"SAINT-SAUVEUR."

Le 12 juin de la même année 1752, les sieurs Degrais et

Maricourt obtinrent une concession de trois lieues à la
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rivière de ('atarakouy; l'acte de concession est sgn é
Longueuil, qui agit comme gouverneur. (Tif·re.' Iel î -

1 iaux, page 233.)

Comme gouverneur du Canada, le baron de Iongueuil
reçut le 5 juillet 1752, un député du gouverneur e Boston,

en présence les Sauvages. (Doen(men/- /e Qué/re, vol. III

p. 509.)

BONS SENTIMENTS DE 31. DE LO)N(I '7IL.

Dans cet intervalle, M. de Longuceuil niontra, qu'en héri-

tant des -titres du premier baron, il avait a4ssi hérité de

ses sentiments élevés. (Da ie!.)
Par un ef.èt (le la malveillance, l'Hôpi al-Génér 1 de

Ville-Marie était à la veille d'être supprimé.

Déjà l'ordonnance qui prescrivait cet e supp ession

venait d'être publiée à son de trompe. Md. 1'You ille, la

digne fondatrice le cet Institut,,en avait ieçu un copie.

Pour em peher l'effet de cette désastreusJd mesure M. de

Longueuil, de concert avec le lieutenant d roi, le lajor et

les autres officiers et magistrats, se hâta d' pposer s signa-

ture à une. supplique adressée au ministr , en vue e faire

révoquer les ordres de la Cour. Cette su plique ut tout

l'effet qu'on s'en était promi.s : le funeste pþjet fut ajourné,

puis abandonné tout à fait.

Après avoir rempli les fonctions le jgouverne-ur de

Montréal, à la satisfaction de tout le månde, le baron de

Longueuil vit arriver la fin (le sa carrière. Il mourut le

17 janvier 1755, à lage (le 67 ans et (eux mois.

Son épouse, la douce et pieuse -(harldItte-CathWrine de

Gray, délicate de santé était décédée, à ille-Marie,~trois

ans après sa mère, le Il septembre 1745, n'étant âgée que

de quarante-neuf ans.

De ce mariage sont nés seize enfants de 1721 à, 1739.

Marguerite-Charlotte Charles-Jacques ;Joseph Marie-

16
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Agathe, soeurs jumelles; Marie-Antoinette; Marie-Ange'-

lique; François-Augustin; Louis-Etienne et Agfnès-Joseph,

enfants jumeaux. A part Charles-Jacques et une fille, morte

le jour même de sa na-)issance, tous ces enfants virent le

jour à Ville-Marie. (Du nide.)

Marguerite-Chai-lotte, l'aînée, épousa à Montréal, le 7

août 1759, M. François Maizières de Maisoncelle, capitaine

mimamomiseph lapu jue

dansr les troupes re la marine: A

contracta mariage avec M. Joseph Germain, capitaine d'in-

fanterie, qui, étant passé en France, après la conquête, fut

fait baron, et devînt successivemtent gouverneur de Port-

Louis et de Lorient. Les autres moururent pour la plupart

a la fleur de l'âge. (1J Do c.

QUATRIEME SE2GNE4R ET ROII GME UU

Charles-Jacques Leroyne, fils dau précédent, naquit a
(le ,-juillet 1724 . il fut baptisé le

mme j jour et fut tenu sur îes fonds baptismaux par le

vainque , de la, Monongahéla, M. Daniel Liénard de au-

eu, chevalier de St. Louis et capitain ee le arine. La

marraine était Melle. D'Amiours (le. Clignancourt.

(1) Nous croyons devoir donner ici ne petite notice sur ne des seurs du

baron de Lonmearil (2e baron) il s'agt de Marie-Elizabeth, é à n réal,

le 18 janvier 1684; elle honora le beau nom qu'elle portait auprès de la duchesse

dfOrléan, où elle remplit les fonctions les ps envies. Msdaaoiselle de Los.

gouil, n'épronvant que du dégoût pour les faux plaissrs du monde, rsolut (le

se donner complètement à Dieu. Elle se présenta donc à l'Hotel- Dieu, à Qué-

bec l'etat de sa e permettant pas de donner suite à so projet, elle le

reprit qelque3 annes après; lors que ses forces se forent consolidées, elle fit son

entrée au monastère eu 1707, et sous le ssom de de ;fari-de-lEnfat Jésus, ne

m d'édifier ses sours par la prdiqueàde la plus aimable pieté, jusqu'à sa

jeortqui arriva le 15 decembre 1711, slors qu'elle netait encore que dans sa

vingtseptième aiuée.



Voici l'acte de baptême aux registres de Longueuil

L'an de notre seigneur, mil sept cent vingt quatre, le

vingt six juillet, a été baptisé Charles-Jacques, né à sept

heures du matin, fils de Messire Charles Le Moyne, sei-

"gneur et Baron de Longueuil, et de Dame Charlotte

"Catherine De Jouât Ilegrez, sa légitime épouse. Lés

parrain et marraine ont été Messire Daniel Hyacinthe de

"Beaujeu et Delle Geneviève D'Amour Deelignancourt,

soussignés.

C. DE LONGUEUIL, Il. BEAUJEU.

. 'ENEVIÈVE CLIONANCO17Wl, J. ISAMBART.

Missionnaire de Longueuil.

Le troisième baron entra de bonne heure dans le service

avec son frère Jean-André, appelé sieur de Bienville, et

qui mourut en" 1751 avec le grade d'enseigne d'infanterie.

M. de Longueuil avait été élevé tu grade de capitaine et

décoré de la croix de St. Louis, lors qu'il épousa à Môntréal

le 7 janvier 1754, mademoiselle Marie-Catherine-Fleury

d'Eschambault, née à Montréal, le 7 août 1740, âgée de 13

ans, et fille de M. Joseph Fleury, sieur d'Eschambault,

agent principal de la compagnie les- Indes, et de dame

Catherine Véron de Grandhnesnil.

L'année suivante, son père étant mort, M. <le Longueuil

lui succéda dans ses titres et devint ainsi troisième baron

de Longueuil, honneur dont il rie devait pas jouir long-

temiips.

Cette même année en effet, étant allé joindre à la tête d'un

parti de Sauvages, le baron Dieskau' qui partait pour la

fatale expédition contre le fort Edward, il fut tué le 8

septembre 1755, à. la bataille du lac Saint-Sacrement.

(Daniel).

Il trouva sans doute la mort dans la déroute de l'armée

française, abandonnée au plus fort lu combat par les perfi-
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des Iroquois. C'est du moins ce que donne à entendre la

dépêche de M. le marquis de Vaudreuil, en date du 27

M septembre 1755, et rendant compte au ministre de la

défaite du baron Dieskau,,arrivée le N du même mois (1).

La plupart des canadiens et des sauvages, dit-il> ayant

suivi le grand cheinn, s'engagèrent dans une embuscade

d'Anglais, venus du fort Lydius (Edward). Les sauvages
qui se trouvaient sur la gauche du chemin, essuyèrent le

",feu de cette embuscade: il y en eut plusieurs de blessés.

M. le baron de Longueuil, qui était à la tête des sauva-
ges, voulut forcer l'ennemi il fut blessé au bras et ayant

toujours avancé, les sauvages ne le revirent plus. On

pense qu'il est resté dans cette e buscade." (Docwme'nts

de Québec, HII. 5(12.

Mr Achintre lisait à ce propos dans la P le du 2(i

octobre 1885 Etant devenu officier supérieur de milice,

" M. de Longueuil disparut soudainement à l'attaque du

fort William Henry, mais sans q'on pût jamais retrou-

" ver ses traces. Quelques minutes avant, il avait ordonné

" à un <le ses soldats nommé Préfontaine (2) d'aller cher-

" cher unmobjet dans sa tente. Lorsque l'envoyé revint,

" plus d'officier on a toujours ignoré ce qu'il était

devenu."

Lorsqu'il partit pour cette fameuse expédition, le baron

de Longueuil laissait son épouse enceinte.

Le 21 mars 1756, elle muit, en effet, deux enfants jumelles

au monde Marie-Catherine-Joseph, qui mourut au mois

d'août suivant à la Longue-Pointe, bù elle était en nourrice,

et Marie-Charles-Joseph. (Dni el).

(1) M. Sulte dit que la vraie date est le Il septembre 1755 et non le 8 (voir

Dussieux, Le Canada sous la dominati'onfrançaise, édition de 1862, page 142).

(2) Sans doute, un des ancêtres de l'une des nombreuses familles actuelles

ie des Préfontaine de Longueuil.

If



LA BARONNE DOUAIRIÈRE DE [LONGUE(JIL.

Ne pouvant croire que son mari était mort, bien qu'il le

fût depuis plus <le six mois, et se flattant toujours, comme

on le lui faisait espérer dans la famille, que le baron n'était

que prisonnier chez l'ennemi, ou même chez les Sauvages,
Mde de Longueuil ne permit pas que, dans l'acte de bap-

tême de ses enfants, on~ajoutât qu'il était mort. Bien plus,
dans cette illusion, elle s'abstint de porter le deuil qu'on a

coutume de prendre dans pareille circonstance. (Daniel.)

Ce ne fut qu'en 1759, lorque tout espoir fût perdu,
qu'elle se laissa reconnaitre publiquement comme veuve, en

faisant présenter une requête au juge Quiton de Monrepos,

pour obtenir qu'on lui nommât un curateur, comme

m<neare émancipée par mariaye, et un tuteur, Joseph

Fleury d'Eschambault, et sub-ogé-tuteur à la petite fille

mineure d'elle et de son mari. La baronne était alors âgée

de 18 ans, et sa fille en avait un peu plus de trois.

Ayant, vers cette même époque, laissé le château de Lon-

gueuil, elle se retira à l'Hôpital-Général qui offrait alors,
avec une douce retraite, les agréments d'une société choisie

et tous les secours de la religion. On y voyait en effet

Marie-Anne Robutel (le la Noue, dont il a été parlé, et

devenue madame de Châteàuguay, Melle de Beaujeu,-Mde

de la Corne, Mde Louise Chartier de Lotbinière, épouse de

M. Larond, Mde le Ligneris, Mde de Verchères, Mde

Sabrevois de Sermonville, Melle (le Repentigny, etc. (De-

îoel.)

Comme nous n'avons rien de positif sur le lieu <le la rési-

dence de madame la baronne de Longueuil pendant son

veuvage, nous citons une lettre de M. (le Sartine, miu.tre

de la maw r ine, par laquelle nous pourrons nous convaincre

que madame la baronne a demieuré alternativement- au

Canada et en France.
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Cette lettre est avec les papiers du baron actuel.(1)

"Versailles, le -30 novembre 1776."

"Je me suis fait rendre compte, madame, du mémoire par

"lequel vous réclamez plusieurs ordonnances de la pension

"'de 300 lb. qui vous a été accordée sur le trésor Royal, en

" considération de la perte que vous avez faite le M. votre

"mari, qui a été tué en 1755 en Canada, dans l'affaire de

M. le Baron Dieskau. J'ai trouvé vos représentations

"très justes, et en conséquence, je vous adresse 7 ordon-

"nances de la dite pension dont l'une de,300" est échue en

"février 1663 et les 6 autres de 354" chacune depuis et,

"comprise l'année échue en 1767 jusqu'à 1772 inclusive-

"ment, attendu que les années 1764, 1765 et 1766 ont été

"mises en arrérage à 6°

-A l'égard des années postérieures à 1772, les ordon-

"nances en ayant. été suspendues à cause de votre séjour

"en Canada, sous une domination étrangère, j'en ay ordon-

"né l'expédition au moyen de l'intention où vous >êtes de

"fixer votre résidence en France. Je vous préviens aussi

"que dans le courant de février prochain, vous pourrez

"faire retirer dans mes bureaux les ordonnances des an-

"nées échues en 1773, 1774'et 1775.

"Je suis avec respect, madame, votre très humble et très

"obéissant serviteur." DE SARTINE.

"Madame la Baronne de Lôngueuil, rue des Moulins, à

"Paris."

MARIAGE D'ESCLAVES.

Nous pouvons naturellement supposer que si madame la

baronne laissa Longueuil vers 1759, il est possible qu'elle y

revint et qu'elle y demeurait encore en 1763, puisqu'elle

assistait au mariage d'e son esclave Marie avec l'esclave de

(1) Entre les mains de M. C. A. Geoffrion, avocat de M. le baron.
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M. Gamelin, Jacques-Céswr, mariage. qui eût lieu à Lon-

gueuil le 5 janvier 1763, et où elle signait aux registres un

acte de consentement-à ce mariage. Voici cet acte

"L'an de N. S. mil sept cent soixante et trois et le cinq

"janvier, vû un écrit de la main de M. Ignace. Gamelin et

signé de lui, par lequel il permet à Jacques César, son

nègre de se marier avec Marie (1), .négresse de madame
"la·Baronne douairière de Longueuil, en date du vingt-un

"janvier mil huit cent soixante et un, et ce, en considéra-

"tion des services que- le dit César a rendus au dit Sr Ga-

"melin depùis plus de trente ans, vu aussi la permission de

"madame la baronne douairière de Longueuil qui permet

"à la dite Marie, sa négresse, de se marier au dit César aux

mêmes conditions et en considération des services que la

ditte Marie lui a rendus et toutte la famille de feu M. le

Baron de Longueuil depuis qu'elle a été en âge de rendre

"service.

"Je, soussigné, avec la permission de M. Isambart,
prêtre, curé de Longueuil, ai reçu leur mutuel consente-

"ment par parole de présent et leur ai donné la bénédic-
"'tion nuptiale en présence, du côté de l'époux, dil dit Sr

" Gamelin, du Sr Christophe Gamelin Lagemeraye, du côté
"de l'épouse, de madame Marie-Catherine Deschambault,
"baronne douairière de Longueuil, de M. Joseph Fleury

"D'eschambault, agent de la compagnie, soussigné.

DESCHAMBAULT, LONGUEUIL,

IGNACE GAMELIN, J. ISAMBART, prêtre, C. L.

IGNACE GAMELIN, prêtre.

Voici les actes de consentement donnés par M. Gamelin

et madame la baronne douairière pour permettre l'exécu-

tion de ce mariage.

(1) Nous avons tout lieu de croire que cette Marie dont il est question ici est
la même que Marie-Elizabeth, qui fut baptisée le 2 août 1724, et qui était alors lat
propriété du premier baron.

1îl
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Je, soûssigné, consent et permet à Jacques César, mon

nègre, d'épouser Marie, négresse 'de madame de Longueuil-

à la charge par madame de Longueuil de mettre en

liberté et hors d'esclavage sa susdite négresse, comme je

la donne à César, sans qu'il puisse prétendre, ni entendre

"que je lui donne sa liberté à d'autres conditions, ni pour

autre mariage: fait en double à Montréal, ce vingt-un

janvier, mil sept cent soixante et un."

IGNACE GAMELIN.

Je, soussigné, pqrmet à Marie, ina négresse, qui, depuis

trois ans, me sollicite de lui accorder la permission

d'épouser César,-egre de M. Gamelin, à qui il donne sa

liberté sous ces coniditions, consens au prétendu mariage,

lui accordant pareillement sa liberté, ainsi que M. Game-

" lin le fait au dit César, aux clauses cependant qu'ils res-

"teront à mon service l'espace de trois ans en leur payant

"deux cents livres par chaque année, leur promettant

d'augmenter les dits gages s'ils le inéritent : à Montréal

le 26 janvier, mil sept cent soixante et trois."

DESCHAMBAULT.

LONGUEUIL, née DESCHAMBAULT.

Collationné aux registres par moi, soussigné, ce six

'évrier 1763."

J. ISAMBART, Pretre, cnré de Lonuew l.

CONTESTATLON- AU SUJET DE LA BARONNIE.

Après la. mort du troisième baron, une difficulté s'élèva

dans la famille, pour savoir qui aurait le droit d'hériter de

la baronnie,et des titres et'avantage qui y sont attachés,entre

la fille de madame la baronne douairière, encore enfant; et

la seule héritière du troisième baron décédé, et de Paul-

Joseph Le Moyne de Longueuil, généralement connu sous

248
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le nom de chevalier de Longueuil, chef de la seconde bran-

che des barons de Longueuil, second fils du premier baron

et frère par conséquent du second baron.- Ce dernier pré-

tendit, et de fait, porta le titre de baron de Longueuil

jusqu'en 1776, vû qu'il était le seul et dernier descendant

mâle du premier baron.

L'affaire fut portée par une entente de famille à six

avôcats les plus éminents du barreau de Paris à deux diffé-

rentesý reprises, pour avoir leur opinion sur ce sujet et

savoir lequel avait droit à l'héritage, aux titre et propriété

de la baronnie.

Les avocats choisis pôur cet objet furent M. Reymond,
qui donna son opinion le 13 janvier 1771,-et MM. Elie de

Beaumont, Boucher d'Argis, Delambeau, Doutremont et

Gerbier, qui eux; donnèrent leur opinion le 22 mars 1776

(1). Ces deux opinions basées sur les termes de l'érection

de la baronnie, d'après la lettre de Louis XIV en 1700, sont

unanimes en faveur de Marie-Charles-Joseph Le Moyne,.
fille du troisième baron. M. Paul-Joseph Le Moyne aban-

donna alors ses prétentions et le titre de baron qu'il avait t

porté jusque-là.
Quinze ans :après la mort de son mari, le Il septembre

1770, par licence spéciale du gouverneur, madame -la

baronne douairière se remaria devant le révérend Charles

Delisle, chapelain des troupes, à l'honorable William Grant,
receveur-général de la province du Canada.

Elle n'eut pas d'enfant de ce second mariage.

La baronnie passa à la mort du troisième baron de Lon-

gueuil à sa fille unique, Marie-Charles-Josepli Le Moyne de

Longueuil, qui n'en prit le titre qu'après la mort de sa mère,
la baronne douairière arrivée à Québec, le 25 octobre 1818:

elle fut inhumée à Longueuil le 1 er novembre suivant dans

(1) Ces opinions sont parmi les papiers du baron actuel, entre les mains de M.
C. A. Geoffrion.



la cave de l'église, dans la chapelle -Saint-Charles, réservée

à la famille de Longueuil.

Ainsi finit la -célèbre famille des barons Le Moyne de

Lon,gueuil car cette jeune héritière fit plus tard alliance à

la4amille Grant, dont l'un des descendants est actuellement

baron de Longueuil.

.BRANCHE CADETTE.-LE CHEVALIER DE LONGUEUIL.

Paul-Joseph Le Moyne, CHEVALIER DE 'LONGUEUIL,

second fils du premier baron de Longueuil et de dame

Claude-Elizabeth Souart d'Adoncourt, naquit au château de

Longueuil, dans la baronnie de ce nom, le 17 septembre

1701.

Voici l'acte de baptême:

" L'an 1701, le 17 septembre, par moi, prêtre soussigné,
" faisant les fonctions curiales dans cette paroisse, a été

"baptisé Paul-Joseph, né le dix-sept du niesme mois; fils de

"M. Charles Le Moyne, chevalier, seigneur et baron de

"Longueuil, capitaine d'une compagnie du détachement de

" ý arne, et de dame Elizabeth Souart, sa femme. Le

parein a esté M. Paul Le Moyne, écuyer, seigneur de Ma-

"ricourt, capitaine dans le détachement de la marine; la

"mareine, demoiselle Marie-Elizâbeth Le Moyne, sœur du

"dit enfant, et ont les père, parein et mareine signé.

"DE LONGÙEUIL,

"MARICOURT,

"MARIE LONGUEUIL,

"P.. FRANCHEVILLE, ptre.'

Il porta le titre de baron de Longueuil jusqu'au momen t
où les avocats, qui avaient été choisis pour décider la ques-

tion, lui donnèrent une opinion défavòrable.

M. le chevalier de Longueuil, qui croyait y avoir droit,

vû qu'il était le seul et dernier descendant mâle du premier

250 HISTOIRE DE 'LONGUEUIL
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baron Charles Le Moyne de Longueuil, son père, y renonça

de bon gré en se soumettant à la décision donnée.

Il porta fort jeune les armes, et (lès 1718, il fut fait lieu-

tenant au régiment de Normandie ; il se distingua comme

militaire et comme diplomate. Il épousa à Québec le 17 octo-

bre 1728, demoiselle Marie -Geneviève Joybert de Soulanges,

fille de feu le chevalier Jacques-Joybert, écuyer, seigneur

de Soulanges, dans le baillage de Vitry en Champagne,

aussi seigneur de Soulanges en Canada, capitaine de marine

et lieutenant du roi au gouvernement de Québec, et <le

dame Marie-Anne Bécard (le Grandville.

Le 23 février 1757, il accompagna M. gaud de Vau-

dreuil à l'expédition préliminaire contre le fort George,
situé au lac St-Sacrement ; (1) à la tête d'un corps de onze

cents Canadiens et Français et trois cents Sauvages, on

fit soixante lieues en raquettes et on bombarda le fort. Il

fut créé chevalier le St-Louis pour sés servi:es. Gouverneur

du Détroit en 1747, il déjoua un complot des tribus qui

voulaient prendre la colonie et brula leur camp.

Après avoir été gouverneur des Trois-Rivières et coi-

mandant de la place et citadelle de Québec, il fit les der-

nières campagnes de la guerre franco-anglaise.

On voit dans la vie de SSur Bour'geois, par M. Faillon, que

M. Le Moyne, baron de Longueuil, (2) Luc Deschamps, de

Lacorne, Picoté De Belestre et Roch de Saint-Ours, tous
chevaliers de St-Louis, posèrent les premières pierres de la

reconstruction de N.-D. de Bonsecours en 1771. La bénédic-

tion avait été faite par M. de Montgolfier; cette chapelle

avait été bâtie la première fois en 1675, et incendiée en

1754.

(1) Documents de Québec, T. IV, p. 106 ; sur cette affaire, on peut aussi voir,
mémoircs sur le Canada, 1749-1760, page 91.

(2) Comme à cette époque, tous les barons Le Moyne de Longueuil étaient
morts, ce ne peut être que M. Paul-Joseph, ou le chevalier de Lougueuil, qui
portait ce nom de baron de Longueuil, dhnt.il est question.



252 HISrOIRE DE LONGUEUIL

L'auteur des 'mémoires dit que le chevalier de Longuenil

n'en cédait pas à M. de Vaudreuil pour la bravoure, qu'il

avait de l'esprit et qu'il- entendait assez bien son métier.

(Daniel.)

Il mourut à la place Foire-Le Roy, à Tours, France, le -12

mai 1778,(1) laissant deux enfants, Marie-Geneviève, qui

épousa à Québec le chevalier de Beaujeu, et Joseph-Domi-

nique-Emmanuel, qui fut connu sous le nomý de Colonel de

Longueail.

M. le chevalier de Longueuil, avant sa mort, était deve-

nu seigneur de Soulares et de la Nouvelle-Longueuil pour

les services qu'il avait*' endus, il avait obtenu une conces-

sion à titre de fief et seigneurie. En voici l'acte tel que

pr6duit dans les Pièces et Docements relatife à la tenure

seigneuriale, page 173, 18.52.

CONCESSION AU SIEUR CHEVALIER DE LONGUEUIL, 1
avril 1734.

Concession au sieur Joseph Lemoine, chevalier de

"Longueuil, capitaine d'infanterie du détachement de la

"marine en ce pays, l'étendue de terre qui se trouve súr le

"bord du fleuve St-Laurent, au lieu appelré les Cascades,
"depuis la borne de la seigneurie de Soulanges jusqu'à la

"pointe au Beaudet inclusivement, faisant environ deux

lieues de front, sur"trois lieues de profondeur, avec les

isles et islets et battures y adjacentes, à titre de fief et

"seigneurie, haute moyenne et basse justice, avec les droits

"de pêche, chasse et traitte avec les Sauvages dans toute
"l'étendue de la dite concession, à la charge, etc. comme

"à l'ordonnance.

BEAUHARNOIS et

HocQUART.

(1) Bibaud, dans Les Machabés, p. 24, dit que M. le chevalier de Longueuil
mourut à Port Louis, en France, en 1778, chez la baronne Germain, sa nièce,
née Agnés de Longueuil.
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"Cette concession a été ratifiée, datée de Marly, le 8
février 1735, par le roi et signée la ratification de sa main

et son conseiller secrétaire dEtat.

PHELIPPEAUX.

Le MARQUIS DE LA JONQUikRE,etc., FRANÇOus BrGOT, etc.

Il obtint une autre concession de 12 arpents de front

sur 40 arpents de profondeur sur la rivière du Détroit au

lac Erié, tenant d'un côté à l'ouest-sud-ouest au terrain de
la thaison des Hurons, de l'autre côté à l'est-nord-est aux

terres non concédées, concédé à titre de cens et rentes, etc:

Fait et passé à Québec, le 1 avril 1750.

LE COLONEL DE LONGUE Ll..

Joseph-Domîinilue-Eimnanuel Le Moyne de Lo»gueuil

succéda au chevalier il' Longueuil don) il était le ifis.

Né au manoir de Soulanges, le 2 avril 1738, il entra

aussi fort jeune au service du r6i, où il se distingua en

maintes occasions.

Il parvint au grade de capi.aine, aide-major des troupes

lu détachement de la marine à la cession du Canada, en

1759, et continua sa carrière au service militaire sous le

gouvernement anglais. Il assistait au combat de Saint-Jean

en 1775, où il fut fait prisonnier et conduit aux Etats-Unis.

Inspecteur général de milice en 1777; colonel du

régiment des Royaux-Canaliens en janvier 1796, il fut

nommé membre dir Conseil, Législatif et Exécutif de la

province du Canada, sous l'administration de lord Dor-

chester.

Le colonel avait déjà fait partie du ('onseil Législatif

inauguré à Québec en 1774.

Voici ce que nous lisons à propos du régiment des

Ro.y<iumx-Canaen. dans la cie du colonel Dawhowrgès:
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Le régiment étant formé, le lieutenant colonel Joseph

le Longueuil fut nommé commandant du régiment, lequel

fut appelé "Les l'olontaires' Canadieu s; " sur ses dra-

peaux, on lisait " try .-" Y.. Louis de Salaberry futqait

major ; on y remarquait les capitaines de Bleury, Vassal,

de Montviel, Louvigny de iVontigy, J. B. Estimauville,

Maurice de Salaberry, frère du héros de Chàteauguay, et

quelques autres illustrations de l'époque. On dit que le

colonel (le Longueuil soutint ce régiment à ses propres

frais pendant un, temps considérable, quand les souscrip-

tions prélevées ailleurs furent épuisées. Il fit aussi des

sacrifices immenses pour soutenir ce corps qu'il désignait

comme une preuve de 'la valeur martiale des Canadiens,

et comme le résultat de leurs sacrifices pour le service du

ouverain. Ce régiment passa successivement uleux ans à

Montréal, deux ans à Sorel et deux ans à Québec, où il fut

licencié il était' encof-e alors coiposé de six cents

ho~mmes. -

Le colonel était dseigneur des seigneuries de Soulanges,

ae Nouvelle-Longueuil et de la pointe à l'Orignal.

Il s'était marié à Montréal, i madame veuve de Bonne,

dont le premier mari, M. le chevalier de Bonne de Lesdi-

guère, officier distingué. avait été tué au siège (le Québec

en 1759 elle. n'avait eu de son premier mari (u'un fils,.

'honorable P. A. de Bonne,' qui fut juge à Québec, et un des

membres les plus distingués (le la chambre d'assemblée

elle n'eut aucun enfant de son second mariage avec le colo-

nel de Longueuil.

Ce dernier mourut à Montréal, le 19 janvier 1807, et en

lui s'éteignit la seconde branche mâle des barons de Lon-

gueuil en Canada. Cette branche fut cependant continuée

du côté des femmes par sa sauur, darne Marie-Geneviève Le

Moyne, fille de M. Paul Le Movne, chevalier de Longueuil,

née à Moixtréal le 21 septenýbre 1735, et mariée à Québec

I15 " ' « SI
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BARONS DE LONGUEUIL.-BRANCHE CADETTE 255

le 17 février 1752, au chevalier Louis Liénard Villemonble

de Beaujeu.

M. J. ISAMBART, CURÉ DE LONGUEUIL.

Nos avons déjà vu que le révérend M. J. Isambart pré-

sidait comme curé de Longueuil à la construction de la nou-

velle église.

M. Isambart arriva à Longueuil en 1720 et en fut le curé

jusqu'en 1763; pendant cette longue période de 43 ans, il

eut à supporter toutes les difficultés et les inconvénients

ue devait inévitablement causer la construction d'une nou-

vèije église dans ces temps reculés de la colonie où les habi-

tant\ étaient encore pauvres. M. Isambart est celui qui fût

le plu longtemps à la cure de Longueuil ; le fait d'avoir

été 43 ahs durant curé de la même paroisse, doit être exces-
sivement tare dans les annales des autres paroisses.

M. Tangul- (1) s*dxprirne ainsi au sujet de M. Isambart:

"fJoseph Isrenhar/, prêtre de St-Sulpi.ce, né dans le
diocèse du Mans, et venu de France le -4 juillet 1717, fut
ordonné le 15 août de la même année : il desservit en
1718 l'île (lu Pads ;fut nommé- curé de Longueuil en
1720. Il mourut le 14 décembre 1763, à 70 ans, chez les
Soeurs Grises de ·Montréal, e1 fut inumé dan- .e'pa-

'ois>> el Losguee i."

Comme le dit M. Tanguay. M. isamibart fut enterré dans
l'église qu'il avait construite avec tant le peine :le 14 juil-
jet 1814, son corps fut transporté avec celui de M. J. S.
Demeulles, du lieu 'où ils étaient inhumés à la cave
de l'église construite en 1811. Leurs corps furent
placés au-dessous (le l'autel, du côté de l'épître, et on
consacra à leur mémoire comme marque de reconnais-
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sance des services immenses qu'ils avaient rendus à la pa-

roisse, une inscription aussi placée du côté de l'épître dans

le sanctuaire de la nouvelle église. Elle se lisait ainsi

Hic jacet

Reliquie duorun

Hujus parochiæ pastorui

D. D. Joseph Isambart

Obiit Die 14 Dec. A. D. 1763
· et

D. D. Jos. Steph. Deneulle,
Obiit die 10 mar. A. 1). 1789

Horum ossa translata fuerunt

e veteri ecclesiâ

Die 14 Julii, A. D. 1814

R. J. P.

CONSTRUCTION D'UN CLOCHER.

En 1730, les paroissiens se décidérent à construire un

clocher à leur nouveau temple.

On voit aux registres les délibérations suivantes à ce

sujet

"L'an de Notry-Seigneur 1730 et le 8 janvier, -les mar-

guilliers, capitaine de la coste et autres habitants se sont le

"assemblés pour le rétablissement du clocher avec Maître

"Moran, charpentier, de ce qui suit, à savoir, que le dit et

"Moran -s'oblige de faire' le clocher et le monter, en lui

"fournissant. deux homnep pendant qu'il travaillera et Mc

"tous ceux qui seront nécessaires lors qu'il s'agira de le

lever, moyennant quatre-vingts livres, payable en argent ob'
"la moitié et la moitié en bled ; le dit ouvrage sujet dit

I.



"à visite ; fait aux dits jour et an,; les marguilliers ont

"déclaré ne sçavôir signer.

" B. MORAN

" BER. VIAU

"MICHEL DUBUC

" FRANCoIs LANcTor

" ET. PATENOTE -

J. ISAMBART, curé de Longueil.

"Le 6 août 1730, les marguilliers ont arresté de compte
avec Moran pour la construction du clocher ; et ils luy
restent redevables de la somme de 20 livres ; le même

"jour, les dits marguilliers, accompagnés de Bertrand Viau,
capitaine de la coste, de Michel Dubuc, François Lanctôt,

et plusieurs autres, après .avoir visité son ouvrage et
l'ayant trouvé bon et valable, je l'ay reçu pour tel, en

"foy de quoy, nous avons signé."

B. VIAU

J. ISAMBART, Curéde Longeuil."

En 1730, Pierre Bourdon était élu comme marguillier de

la paroisse de Longueuil.

VISITE DE M. DE ST. FÉRÉOL, V. G.

En 1731, M. de St. Féréol, vicaire-général, vint visiter

la paroisse de Longueuil ;voici les remarques ou recom-

mandations -qu'il fit à cette visite nous citons. textuel-

lement :
Nous, Jean lyon de St. Ferréol, docteur de Sarbonne

et supérieur du Séminaire de Québec, lans le cours de notre
visite que nous avons faite en qualité de Grand-Vicaire de'
Monseigneur l'évêque de Samos, Coadjuteur de Québec, de

l'église paroissiale de Longueuil, après toutes les cérémonies

observées, ayant examiné les comptes de la fabrique de la
dite paroisse pour les années 1727-1728-1729 et 1730, que

17
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nous avons trouvez. arrêtez par le Sr. Ysambart, curé en

titre de la dite paroisse, nous les avons approuvez. et con-

firmez, ayant lu de plus une ordonnance de Mr. Eustache

de Lotbinière, faite au jour lee a visite de cette paroisse

en date du 15 avril 1730, parfa quelle, il était ordonné

aux marguilliers de faire un gros registre relié pour y écrire

les comptes_ de la- fabrique, et un coffre fermant à deux

clefs ; ce qui n'aurait pas été exécuté pour des raisons qui

nous ont été exposées, par le dit Sr. curé, nous, en consé-

quence, ordonnons que le susdit registre sera fait faire

incessamment, à l'égard du coffre' comme nous apprenons

le dessein qu'on a de le former sous le siège du banc de

l'ouvre, nous consentons que l'on diffère à'faire le dit coffre,

que la fabrique soit en état de faire la dépense du dit banc,

chargeant le dit Sr curé de tenir la main à ce qu'il soit

fait, pour lors quil a été ordonné.

"Enjoignant de plus au dit Sr curé, dès que le dit registre

sera fait, d'y'écrire sur la première feuille l'inventaire de

tous les ornements et meubles appartenant à l'église, lequel

on augmentera ou diminuera à mesure que les dits orne-

ments ou meubles augmnenteront ou dépériront ; ne trou-

vant pas non pl)us convenable un vieux*soleil. de bois doré,
dans lequel on expose le T. St. Sacrement, nous ordonnons

aux dits marguilliers de faire leur diligence pour procurer

à leur église un autre soleil, selon. les moyens qu'ils en

pourront avoir, déclarant à cet effet interdit le susdit vieux

soleil et défendant de le faire servir après la prochaine

octave de la fête-Dieu ; fait et donné auî dit lieu de Lon-

gueuil dans la maison presbitériale, le 2e- mars 1731.

"LYoN ST. FERRÉOL, GR. Vic."

Après la lecture du doeument ci-dessus, il est facile de se

convaincre que T'église d'alors n'tait pas -aussi riche, ni

aussi somptueusement fournie d'ornements que celle d'au-

2.58
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jourd'hui et qu'on savait se contenter de peu ; le soleilm dei
bois en question ne serait pas de nos jours toléré, et serait

promptement mis de côté.

PREMIER VICAIRE.

MIsarnbart, étant devenu vieux, fatigué par les nom-

hreux travaux qu'il avait exécutés depuis son séjour dane

la'paroisse, et probablement aussi attaqué par la maladie,

obtint un vicaire pour lui aider en 1755.

M. Ignace Gamelin Lajemerais lui fut accordé et devint

le premier vicaire de Longueuil.

M. Tanguay s'exprime ainsi à son sujet dans le Répêr-

toire du clergé Canadien:

Ignace Gaelin Lajemerais, né le 5 octobre 1731, fils

d'Ignace Gamnelin et de Louise Dufrost, fut ordonné le 13

"octobre 1754; fut le premier vicaire de Longueuil en

" 1755où il demeura jusqu'en 17584 il décéda le 22 sep-

" tembre 1799, à l'âge de 68 ans, à St. Philippe dont il était

"cure.

RENTES SEIGNEURIALES.

Il paraîtrait qu'au siècle dernier, les habitants de Lon-

gueuil n'étaient pas pressés de payer lé'rs rentes seigneu-

riales. C'est peut-être encore la même chose aujourd'hui.

Le deuxième .baron,' s'étant plaint de cet état de

choses à l'intendant Hocquart, celui-ci rendit en 1739, en

sa faveur, l'ordonnance· suivante pour protéger,M. de Lon-

gueuil vis-à-vis ses censitaires

Ordonance qîi enjoint à tous les lbitants de Belæl

et baronie le Loguil de représenter dans trois nwis

de la publication de cette oi'don nance au sieur Charles Le

"Moyne, Baron de Lonyenil, leur seigneur, les billets et
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contrats e concession de terres qu'ils possèdent dan.s les

dites seigneuries et baron nie, et ceux qui n'en ont pas,

"d'en prendre dIa< s le mîêm'ýe délai.

"GILLES HOCQUART, &C.

"Sur ce qui nous a été représenté par Charles LeMoyne,

baron de Longueuil, et seigneur de Beleil, que depuis la

mort du feu baron de Longueuil, son père, aucun des

habitants des dites seigneuries n'avaient apportez au

supliant les titres en vertu desquels ils jouissent des

terres qu'ils ont dans les seigneuries ainsv que tous les

tenanciers des seigneurs y sont obligéz à chaque muta-

"tion aux termes de la coutume de Paris suivie en ce pais;

"s'en trouve aussy parmy les dits habitants qui n'ont

"oint de contrats, ce qui empêche que le supliant puisse

faire procéder àla &nfection du papier terrieri dts dites

et seigneuries et connaître ce que chàcun des dits habitants

possèdent de terres et les cens et rentes qu'ils peuvent lui

devoir; pourquoi il nous aurait equis de vouloir bien sur

ce luy poùrvoir, à qwy-ayant égard.

"Nous avons ordonné et ordonnons que dans troîs mois

du jour de la troisième publication de la présente ordon-

nance, pour tout délay, tous les babitants (le 1a baronnie

"de Longueuil et seigneurie de Beleil seront tenus de

rapporter et représenter au baron de Longueuil les bil-

lets, et contrats de concession, et autres titres de pro-

priété des terres qu'ils possèdent dans les dites seigneu-

ries, des quels titues et contrats, ils seront tenus de four-

nir une expédition à leur dit seigneur.

"Ordonnons en outre que. tous ceux /des dits habitants

qui n'ont point de contrats de leurs terres seront tenus d'en

'prendre dans le même délay à peine d'y être contraints

par les voyes de droit, même par la réunion de leurs

terres au domaine du dit seigneur, la quelle. ordonnance
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sera publiée en la manière accoutumée( par trois diman-ches consecutifs, à ce que personnes n'en ignore."
"Mandons, &c.
eFàit à Montréal, le 17juillet 1730.

"HOCQUJART.
USAGE DES CRIBLES AU CANADA.

A cette époque, la production du blé dans cette partie dupays était déjà considérable; il se faisait beaucoup d'ex-portation de farine à l'île Royale et aux autwrs les fran- ' 0çais s de l'Amérique; mais à cause da mauvais nettoyaged& blé, la farine perdait beaucoup de sa valeur.
Nous voyons dans une ordonnance de MM. de Beauharnois, gouverneur, et Hocquart, intendant, datée du .8 février1734, (1) que le gouvernement français pour remédier à cetinconvénieit avait passé un règlement, le 18 mai 1732, parlequelil faisait expédier des cribles cylindriques au Canada,pour être distribués aux propriétaires de moulins du gou-vernement de Québec avec instructions de les mettre enusage pour nettoyer le blé avant de le moudre-; ce qui eutun résultat des plus satisfaisants.

Par cette ordonnance de 1734, des cribles avaient été ex-
pédiés pour le gouvernement (le Montréal,. où le blé était"bien plus abondant et.de meilleure ualt' 'outribumeileureqle, por être dis-tribués aux propriétaires des moulins. de Lachine, de l'Ile-Jesus, de Terrebonne et de l'île Sainte-îIélène.

Ceci nous prouve assez clairement, que le baron de Lon-gueuil possédait à cette époque reculée, un moulin sur l'l
,ainte -lène, assez onsididérable pour faire de la farinepour l'exportation, ui avons aucuns renseignementsconcernant e moulin.,, Nous croyons cependant, que c'est cemouli1 qui, après avoir subi de grandes améliorations prit
plus tard le Ïn-de moulin Grant.

D'après le recensenent de 1739, la population 'd la
paroisse a Longueuil était de 400 âmes.

(1) Edits et Ordonnances, vol. II, page 363.
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CHAPITRE XIII

1755-1791

CESSION DU CANADA-GUERRE DE 1775

SOMAiIRE.-Les Anglais s'emparent du -Canada.-La milice à
Longueuil. -Cour royale à Longueuil.--Population de Lon-

gueuil en 1765.-Paroisse de Longueuil en 1765.---Village en

1769.-Echange de lettres aû sujet de la baronnie. -Valeur de

la baronnie en 1854.-Evéneinents de 1775.--Bataille de Lon-
gueuil.--Révérentls Carpentier, Campeau et Deieulles, curés
de Longueuil.-Délibérations de fabrique.

CESSION DU CANADA A L'ANGLETERRE.

La France, après un siècle de domination sur ;presque

toute 'Amérique du Nord, achevait de perdre les plus

belles colonies qu'elle eût jamais possédées.

Les milices canadiennes, attaquées par des forces infini-

ment supérieures et mieux approvisionnées, délaissées ou

à peu près par la mère-patrie, luttaient. cependant avec un

courage digne d'un meilleur sort.

Le Canadien-Français donnait à l'histoire les brillantes

victoires de la Monongahéla, d'Oswégo, de Carillon, et

262
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Washington s'avouait vaincu par une poignée de Français.

Mais tous ces prodiges ne retardaient le moment de la

chute que de quelques heures la Providence avait décidé >

du destin du Canada.

La bataille des plaines d'Abraham scella le sort du dra-

peau français sur le sol canadien ; Wolfe s'ensevelit dans

son triomphe, tandis que l'illustre Montealh mourait avant

d'avoir vu la reddition de Québec.

L'année suivante (1760), le chevalier de Lévis rachetait

l'honneur du nom français par la mémorable victoire de

Sainte-Foye et fermait par un triomphe la brillante épo'pée

française au Canada.

Obligé de capituler sur l'île Sainte-Hélène, Lévis brûla

ses -drapeaux, et dicta cette mémorable- capitulation, que

l'on peut considérer comme un triomphe dans des circons-

tances si malheureuses.(1)

MILICE A LONGUEUIL.

Longueuil, comme toutes les autres paroisses, fournissait

à cette époque de fortes compagnies- de milice. Pour sa part

en 1750, il donnait au pays deux compagnies, la pre-

mière, composée de 80 hommes, et la seconde, de 76 hom-

nes. Il faut croire que l'esprit militaire était plus vif alors

qu'il ne l'est aujourd'hui, puisque nous n'avons qu'une

seule compagnie, àpeine composée de 40 hommes

L'Angleterre, en prenant possession (lu pays, y fit le

moins de changement possible. Les lois civiles demeurèrent

les mêmes on n'introduisit que la loi eriminelle anglaise.

COUR ROYALE A LONGUEUIL.

Sous le régime dit militaire, on s'occupa de la décentrali-

sation judiciaire.

(1) 11 est à remarquer. que l'ile Sainte-Hélène où fut décidée en quelque
sorte cette capitulation a été la dernière terre française en Canada; elle fait

partie de la paroisse de Longueuil.
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Le général Gage (1), gouverneur de Montréal, divisa, en

1761, son gouvernement en cinq districts ou arrondisse-

ments, et y établit cinq chambres de justice, auxquelles il

donna pour stations ou chefs-lieux ; la Pointe-aux-Trem-

bles,'Lngueuil, la Pointe-Claire, Saint-Antoine et Laval-

trie.

Les chambres de justice ne devaient pas se composer de

plus de sept officiers de milice, ni de moins de cinq, dont

un, au moins, devait avoir le rang 'de capitaine. Elles sié-

geaient tous les quinze jours, et décidaient les affaires

civiles d'après les lois et coutumes du pays, autant que ces,,,

lois et coutumes leur étaient connues.

,On appelait de la décision de la cour' de Longueuil

devant un conseil spécial d'officiers établi à Varennes par

le même gouverneur Gage. La cour de Longueuil avait

juridition pour les paroisses suivantes :- Longueuil, Cham

bly, Châteauguay, Laprairie, Boucherville et Varennes.(2ý-

POPULATION DE LONGUEUIL EN 1765.

Malgré les guerres qui sévirent à Longueuil comme par-

tout ailleurs, la population ne s'accrut pas moins rapide-

ment. En 1739, la population était de 400,âmes.; en 1765,
elle était de 714 âmes. Longueuil avait. presque doublé en

25 ans.

Cette population de 714 âmes formait 129 ménages;-il y

avait 386 hommes et 328 femmes ; 131 hommee mariés et

120 femmes mariées, 255 garçons et 208 filles.

Il y avait en 1765 dans toute la paroisse 124 maisons;

(1) Bibaud, Hist. Can., p. 8

(2) Il serait à souhaiter que Longueuil possédât encore une cour de justice
comme autrefois; car il n'y a aucqn doute qu'une cour de circuit à Longueuil
serait d'un bien grand avantage, tant pour le comté de Chambly que pour la
paroisse. Le second étage du bureau d'enregistrement du çoiuté pourrait faci-
lement, et à bien peu de frais, s'adapter à cet usage.
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8,552 arpents de terre possédés par les 'habitants; 2,828

minots de grains de semés ; 266 chevaux, 200 bœufs, 272

têtes de jeune bétail, 382 vaches, ~160 moutons et 446

cochons.

VILLAGE ET PAROISSE DE LONGUEUIL EN 1769.

En 1769, le village de Longueuil était encore bien petit

on n'y comptait guère que quelques personnes.

Voici quels étaient les propriétaires du'Village et la quan-

tité de terre qu'ils possédaient : (1)

Séraphin André ................... 2 arpents.

M. Perrault.....................4

Destras Bézier ................. 1

Bonneville. . ..................

Frs. Chabot.......................

Bourdon................... 1

Trudeau, forgeron................ .1

10 arpents.

IIy avait de plus

Un moulin à vent,
Un moulin à eau (à scie),

Le cimetière,

L'église,

Le presbytère,
Le domamne.

Note.-Il y avait encore le vieux fort ou château de

Longueuil ; mais le livre du seigneur, où nous avons pris
ces renseignements, n'en fait pas mention.

(1) Nons devons ces renseignements et plusieurs autres, qui nous ont été d'une
grande utilité,.à l'obligeance de M. Isaac o te, de Saint-Jean, agent.du baron
actu de Longueuil (M. Grant).
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Si le village de Longueuil était alors peu développé, la

paroisse avait beaucoup grandi: il en était de même de
toute la baronnie; les terres qui, en 1700, ne rapportaient

presque rien au seigneur, étaient devenues une véritable

ressource pour le baron.

ÉCHANGE DE LETTRES AU SUJET DE LA BARONNIE

Nous pourrons mieux en juger par des extraits tirés

d'une correspondance échangée vers cette époque (1773),
entre lord Despencer, le Londres, qui désirait placer des

capitaux en Canada, et M. Hugh Finlay, directeur des

postes de l'Amérique anglaise, qu'il avait chargé de lui

acheter une seigneurie susceptible de lui rapporter certains
bénéfices (1).

En mai 1773, M. Finlay écrivait à lord Despencer:

' La baronnie renferme quatorze ou quinze lieues, soit

"cent mille arpents en superficie.
" Elle est bornée en front par le Saint-Laurent, en

"arrière par la rivière Richelieu, et partant de cette

"rivière, près le fort de Chambly, elle s'étend vers le lac

"Charplain, environ douze milles.
Les terres en sont généralement très bonnes et propres

à la culture du lin, du chanvre et (lu blé: celui-ci repré-
sente à présent sa principale production. Cette contrée

"est plate, ni basse ni trop marécageuse, mais bien arrosée.
" On y a déjà concédé à peu près cinq cents fermes, de

"quatre-vingt-dix arpents, lesquelles rapportent annuel-
"lement un sou de l'arpent et un deini minot de blé pour

(1) M. Sulte, à qui nous devons ces lettres, nous a fait les remarques suivantes
en nous les envoyant. " Grâce, dit-il, à la bienveillance de l'honorable L. R.
" Masson, lieutenant-gouverneur de la province de Québec, qui possède ces
" papiers comme propriété personnellç, M. Alfred Garneau les a copiés, et celui-
"ci vient de me les faire voir; j'en tire des passages que je traduis de mon

mieux au sujet de Longueuil."

I
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"chaque vingt arpents. C'est le système que les Français

" nomment roture.

." A part ela, il y a six à huit arrière-fiefs de cinq à six

cents arpent. qui ressortent de la baronnie par simple foi

"et hommage; ceux-ci, appartenant à la tenure ùoble, ne

doivent aucune redevance annuelle, mais, à chaque mu-

"tation, l'acheteur verse au baron le cinquième du prix de

"vente; ce que l'on nomme " Lots et Ventes."

" A part les cens annuels, les terres en roture paient, à
" chaque mutation; la douzième partie du prix de vente.

"Il n'y a pas de propriété foncière légalement hérédi-

"taire en ce pays; les mutations y sont fréquentes.
" A part les obligations ci-dessus, chaque habitant, quel-

"que soit le genre de sa tenure, est obligé de faire moudre

"son grain au moulin seigneurial ou moulin banal; nul

"habitant n'a le droit d'ériger un- moulin pour lui. Le

"seigneur reçoit les quatre dixièmes du grain pour droit de

"mouture.
"Au Canada, les seigneurs jouissent de plusieurs autres

droits et privilèges, soit pécuniaires, soit honorifiques,
"aussi bien que d'une certaine juridiction criminelle; ce
"que l'on nomme en français: haute, moyenne et basse

"justice. Il y a aussi les droits de pêche et de chasse, &e.
Voyez à ce sujet la Cou teme de Paris.

"Les baronnies possèdent tous les avantuges des sei-
gneuries, mais rapportent des rentes plus élevées, et étant
classées en France parmi les grands fiefs ou fiefs de

" dignité, elles confèrent plusieurs droits tant pécuniaires

" qu'honorifiques que ne possèdent pas les seigneuries; je
"n'en mentionnerai qu'une seule, et pour les. autres,

veuillez consulter le savant Loi.se<aiu sur la Coutume de
" Paris. Je veux parler des successions. D'après la loi les
" terres d'une seigneurie doivent se diviser dans certaines

"proportions, entre tous les enfants du seigneur décédé.
"Dans les grands fiefs, tout passe au fils aîné, ou à son
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"défaut, à la fille ainée, et ceci, comme en Angleterre, est
" prescrit afin de conserver ces domaines dans une même
" famille, qui, par ses revenus doit supporter les honneurs
" et les charges de la position à elle faite par le souverain.

" Longueuil est le dernier domaine de ce genre qui'reste
" en Canada.

" Un tiers de cette baronnie est encore sans concession-
"naires.

" Le village de Longueuil renferine à peu près cinquante
'maisons (1), l'église paroissiale, un moulin à vent, un mou-
"lin à eau, &c., le tout des plus agréablement situés.

"Le château ou manoir, placé au centre du village, est
"une assez bonne construction, avec étable et autres dépen-
" dances, ainsi que jardins, cour, &c.

"La coq'uette île Sainte-Hélène, à deux encablûres de
"Montréal, appartient à la baronnie. On y voit une bonne
"maison de campagne, un verger et des boisés de belle
"apparence.

" Le débarcadère de Saint-Jean et le fort de ce lieu,
"à l'entrée du lac Champlain, forment également partie
"des terres de Longueuil.

"Mr Deschambault, grand-père et tuteur de la baronne
"encore enfant, vendrait la baronnie avec la seigneurie
"appelée Beloeil, sur le prix de vingt ou vingt-cinq années
"de revenu actuel additionnées, ce qui, en calculant le
"minot de blé à trois chelins et demi sterling, se monte, y
"compris d'autres ressources aussi annuelles, à cinq ou six
"'cents louis sterling aujourd'hui ; mais on peut retirer
" beaucoup plus de ces fiefs.

-" Mr Deschambault pense, et je suis de son opinion, que
" deux mille louis bien appliqués en améliorations, tel que

(1) Il y a évidemment erreur il n'est pas probable que de 1769 à 1773, le
village se soit augmenté de plus de 40 maisons. D'ailleurs, M. Bouchette, qui
visita les lieux en 1812 n'en compte que 15. Nous ne pouvons expliquer cette
énorme différence entre ces deux données.
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"présent.

"La situation de la baronnie, prise dans son ensemble,
"est admirable, autant pour les commodités qu'elle offre au

commerce et à la navigation, qu'à cause de son voisinage
"de Montréal.

"On désigne toujours le prix d'achat en signant l'acta
"de vente.

"J'ajoute que la seigneurie de Beloeil mesure trois lieues
de front sur la rivière Richelieu et peut avoir dix lieues
en superficie ; elle compte à peu près quatre cents terres

"concédées en roture, et je crois aussi' deux arrière-fiefs.
"Il y a une église paroissiale et un moulin situé sur tn

canal ; aussi un terrain pour la construction d'un manoir.

"Les régions non cultivées ou non concédées de la baron-
nie et de la seigneurie sont couvertes de bois en forêt."

Le 5 juillet 1773, Hugh Finlay écrivait encore à lord
Despencer: £

"Je ne pense pas qu'il y ait en Canada un meilleur pla-

"cement que l'achat de la baronnie de Longueuil, située
"aussi commodément, vis-à-vis de Montréal, que la ville de

la Pointe-Lévis l'est relativement à la ville de Québec.
Elle est dans un plus beau climat et les terres en sont
beaucoup plus riches.

"Le tout est susceptible de grandes améliorations.

"Je prends la liberté de vous envoyer une description
de la baronnie, ainsi que de la seigneurie de Beloeil. Ceux
de mes amis qui les connaissent me disent qu'elles valent
bien la somme de quinze années de revenu et que, bon ou
mal an, elles rapportent dix mille lei calculant le blé
à trois livres le minot, et cette année le blé se vend quatre
livres dix sous."
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"bâtisses, moulins, etc., porteraient au bout de trois ans, le

"revenu de ces terres à mille louis sterling par année, à
4 ka a-enQ et à retirer, de la arti nnnédée à
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Le 10 août 1773, Finlay, dans une autre lettre à lord
Despencer, disait:

"Il n'y a pas de domaine en Canada qui égale en éten-
due, qui soit mieux situé, et plus propre à subir des amé-
liorations, que la baronnie de Longueuil, si l'on y joint

Beloil. On peut payer pour les deux le taux de vingt

années de revenu, sans risque. Supposant que cela attei-
gne le chiffre de dix mille livres, le capital serait de deux

ling. D'après les meilleurs renseignèments sur ces terres,

situées au cœur d'une des plus. riches régions de blé du

monde, 'uin débourse de deux mille louis pour construire

des moulins et faire d'autres travaux élèverait le revenu

annuel au-dessus de mille louis en peu d'années."
Le 29 août 1773, lord Despencer répond à Mr Finlay
"lVous dites que Longueuil est situé sous un beau cli-

mat, dites-moi donc, je vous prie, quelle est la différence
entre ce climat et celui de Québec ? A 'voir la carte, Lon-

gueuil paraît situé à moitié chemin entre 45° et 46° degrés,,

"n'est-ce pas trop rapproché du Nord.?
Quels fruits, quelles sortes de grains y prospèrent?

"Quels bestiaux y peut-on nourrir ? Saint-Jean, selon
vous, est un lieu de débarquement. Il est à présumer que

un jour; on y bâtira une ville ; en cq cas, appartiendra-t-
elle au seigneur ? du moins.-en ce qui concerne le revenu
du bien de fonds ?"

Milord Despencer pose plusieurs autres questions ; les
réponses de Mr Finlay nous font connaître les principales,
savoir:

"L'île Sainte-Hélène renferme à peu près, cent cinquante
"acres. La maison de pierre a trente pieds sur vingt-cinq.
"Il y a une étable en pierre avec grenier à foin. La bâtisse au

"cidre est aussi en pierre et mesure trente pieds sur qua-

'rante ; dans les bonnes années, le verger donne cent cin-
"quante (hogs-heals) barriques de cidre, à part une quan-

I
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"tité de fruits pour la table. Si le seigneur reste en Angle-

<'terre, il trouvera ici un agent convenable à raison d'un
'<salaire de quarante à soixante louis par année."

Le 25 novembre 1773, Finlay écrivait au lord Despen-
cer:

"Je ne sais combien de moulins il y a dans la baronnie;
<'mais on me dit qu'ils ne sont pas en nombre suffisant

pour le besoin des censitaires.

"L'île Sainte-Hélène est un lieu enchanteur et tout juste

"aseez grand pour une ferme ; la maison qu'on y voit

"dexntnde des réparations ; le blé est le grand produit du

"Canada ; il se vend argent comptant. Si l'on bâtit une

"ville à Saint-Jean, il est-tout-à-fait probable que les mai;
"sons seront regardées comme des garanties du loyer de la

"terre. Tous les produits du lac Chamnplain doivent se

"diriger sur Saint-Jean."

Le 24 février, 1774, le lord répond qu'il ne voit pas de

grands avantages dans un achat de ce genre ; qu'il est

avance en age ; que la distance est grande entre Londres

et 'Longueuil ; que les agents pourraient ne pas être

honnêtes.

Le 12 avril 1774, Finlay répond que le capitaine Hazen

et autres, gens bien renseignés, prétendent que Longueuil

peut rapporter mille louis sterling par année.

Dans la correspondance en question, il se trouve un état

fourni évidemment par Mr d'Eschambault, et que nous

donnons tel qu'il est (en 1773).

"Suivant les baux et papiers terriers de la baronnie de

Longuéui, cette seigneurie donne annuellement, savoir:
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~LJ

an... .............. .... 300

3,970

220 minots. de blé à 4 livres.. 4,880
320 chapons au prix établi de 15

sols ......................... 240

Livres tournois .......... 9,090

SEIGNEURIE DE BELEIL.

ARGENT.

289 habitations et concessions don- LIVRES

nent par an.................. 2,297

Un moulin à eau bâti en pierre, qui

donne par an...............-

2,297

780 minots de blé à 4 livres........ 3,120

Beleil, livres tournois....... .5,417

Longueuil, livres tournois. ... 9,090

Total. ............ 14507

Sans compter les lods, ni le quint.

AISQEqT. BLÉ. CHAPONS.

LIVRS MINOTS

3,070 1,080 320

600

447 habitations et concssions,tant en
terres d'habitant qu'en Maisons du
village de Longueuil. . ......

Un domaine de dix arpents de front
sur trente-cinq arpents de profon-
deur, loué et baillé à 600 livres
par année ......... .. . . -. . . .. .

Un moulin à vent qui donne de blé
par an ........................

Un moulin à planche qui donne par
140

1,220 320

BLÉ.

280

500

78S0

4.
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14,507 livres de rente annuelle font un capital
de 290,140 livres, au denier 20 .......... 290,140

24 livres tournois représentant 20 chelins ster-
ling................... ......... £12,089.34

Les lods et ventes et le quint produisent de 1200 à 1500
livres par année. On ne compte rien non plus pour les

terres non concédées.
La correspondance que nous venons de citer, nous donne

une somme de 9090 livres comme valeur annuelle de la ba-
ronnie, et celle de .5417 livres comme valeur annuelle de la

seigneurie de Beloeil, soit un total de 14,507 livres que reti-
rait le propriétaire de ces fiefs ; on n'a pas compris ici' le

revenu des lods et ventes.

Cette somme annuelle de 14,507 livres, capitalisée au taux
de 6%, donne -une valeur réelle de 241,783 livres tournois ;

s'il faut 20 livres pour former un louis (cours actuel) ou 5
livres à la piastre (dollar), la valeur de la baronnie était

donc en 1773, de $48,356.00, donnant un revenu annuel de

$2,901.40, au taux de 6%.

VALEUR DE LA BARONNIE EN 1857.

Nous voyons au cadastre fait sous l'empire de l'acte
seigneurial de 1854, quelle valeur on a donnée à.la. baron-
nie de Longueuil. Ce cadastre est daté du 9 juillet 1857.

Anv aleur AnnuelleValeu Annulle.'apitalisée à 6 020

Cens et rentes ........ $4,963 06 882,717 75
Lods et ventes......... 4,697 01 78,283 50
Moulin banal .......... .240 00 4,000 00
Terres non concédées.... 1,080 00 18,000 00

Valeur totale . . . 810,980 07 $183,001 25

Le cadastre de la baronnie donne 2,949 numéros de

terrains.
18
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A la, même époque, le cadastre seigneurial de Beloil

donne a la seigneurie de ce nom un montant total de 1,586
numéros de terrains.

Voici, en outre, les mêmes détails pour Beoeil, que ceux

cités plus haut pGnr la baronnie de Longueuil:

Valeur Annulle. Valeur annuelle
cpitaise à 6 030

Cens et rentes. ....... $2,072.30 $34,538.33
Lods et ventes......... 1,304 53 21,742 21

Banalités diverses. ..... 120 00 2,000 0ô

Moulin banal....... .«. 240 00 4,000 00

Domaine ............. .. 72 00 1,200 00

Valeur totale..... .$.3,808 83, 43,480 54

Comparons maintenant les revenus annuels de l'année

1773 avec ceux de 1857 :

En 1857. En 1773.

Baronnie de Longueuil .10,980 07-1
$2,901 -40

Seigneurie de Beloeil 3,808 83 '

Le total $14,788 90 $2,901 40

Ce qui donne une différence ou augmentation de

Nous pouvons avec ces chiffres juger quels progrès mer-

veilleux Longueuil avait faits en moins d'un siècle. Si les

habitants profitèrent de cette augmentation de valeur, il

est bien évident que les barons ne furent pas- sans en jouir.

Mais ils le méritaient certes bien tet aujourd'hui,ils recueil-

lent les fruits de toute cette noble lignée des Le Movne,

qui travailla et versa souvent son sang pour la gloire du pays

et dans l'intérêt de la colonisation.

Dans toutes les guerres livrées en Canada, nous voyons

le nom des Longueuil ; ennemis ardents de l'empire anglais
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avant la cession, nous les voyons; aussi dévoués après le
traité 4e 1763, qu'ils étaient adversaires auparavant.

EVENEMENTS DE 1775.-INVAsIoN AMÉRICAINE.

En 1775, le chevalier de Longueuil s'enrôla un des pre-

miers pour marcher contre l'armée américaine.

Comme tous nos lecteurs le savent, ce fut en 1775 qu'eût

lieu le grand soulèvement des colonies de la Nouvelle-Angle-

terre contre leur métropole; et que ces colonies réussirent à

former la vaste république des Etats-Unis.

Les armées révolutionnaires, ne manquèrent pas -d'en-

vahir le Canada, et d'exciter ses habitants à prendre fait et

cause pour eux: mais les Canadiens, qui se fiaient peu aux

V nkees, restèrent inlifférents: il n'yaque quelques habitants

des paroisses de larivière Chambly, (lui s'enrolèrent avec les

armées d'Arnold et de Montgomery. Plusieurs Canadiens

priren aus-i les armes en faveur de l'Angleterre. Le fort

(le Saint-Jean était alors très important ; aussi, y mit-on

une garnison très forte, sous le commandement de M. de

Belestre et M. de Longueuil.

Montgomery, à la tête (le 1800 hommes, vint y mettre le

siège, le 17 septembre 1775. Comme les munitions man-

quaient au\ Américains, le siègec fit d'abord peu de progrès.

Ils se renlirent alors maîtres de toutes les campagnes du

Sud, et établirent un camp à Longueuil, après s'être empa-

rés du fort, et interceptèrent toute communication entre

Montréal et Saint-Jean. Par ce moyen, les Américains

avaient la faculté de courir par toutes ies paroisses du kud

jusqu'à Sorel.

Le général Carleton était commandant des troupes an-

laises du Canadla, il se trouvait à Montréal au commen-

cement de l'invasion.

Le '24 septembre, dit Sanguinet, le colonel Allen, un

chef Bostonnais, avec environ 150 hommes du camp dela
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"Pointe-Olivier (Saint-Mathias), traversèrent-de Longueuil

"au courant Sainte-Marie, près de Montréal, à dix heures

du soir. Il se logea chez plusieurs habitanté. Daçs la

"nuit, Allen, ,Loiseau et Dugand vinrent dans plusieur;

"maisons du faubourg de Québec. particulièrement chez

" Jacques Roussain, qui était passager de la ville à n-

" gueuil, qui leur prêta des canots pour leur aider à trav r-

"ser une partie (les Bostonnais qui étaient encore au fo t

"de Longueuil. Il fut même les voir à Sainte-Marie av

"sept à huit autres.

" Les Montréalais, quoique surpris, sortirent des murs d

" la ville, au nombre de 300, tous Canadiens, et chassèrent

" Allen, pendant que Carleton se tenait prêt à s'embarquer

avec les officiers sur les navires, si les citoyens étaient

repousses."

Carleton n'était pas l'homme de la circonstance, car il

aurait pu continuer la victoire, traverser de suite à Lon-

gueuil, et se rendre en vainqueur jusqu'à Saint-Jean. Ce

ne fut pas les soldats qui lui manquèrent, car, il en avait

300 de la seule paroisse de Varennes.

Il permit cependant à 60 Canadiens et à quelques

soldats d'aller à Longueuil et une autre fois, 200 autres

firent une descente à Boucherville; mais ils ne purent ren-

contrer les Bostonnais.

Le 18 octobre, le major Stepford, commandant du fort

Chambly, capitula honteusement après un jour et demi de

siège, et avant qu'aucune brèche n'eût été faite au fort,
qu'il livra avec 17 canons et une grande quantité de muni-

tions.
" Pendant ce petit siège, dit Sanguinet, les Bostonnais

venaient à Longueuil, vis-à-vis de la ville, battant (lu

tambour et jouant du fifre et même tirant quelques coups

de fusil, sans doute pour se moquer et po'ur intimider les

esprits:'

La nouvelle de la chûte de Chambly affligea Montréal,

yci



et les citoyens reconnurent plus que jamais, que si le géné-

ral avait voulu faire un camp au fort de Longueuil, qui n'est

qu'à quatre lieues de celui de Chambly, il est certain qu'il

n'aurait pas été pris, ni même attaqué; car, en moins de

'q deux heures, on pouvai lui donner des secours.

Le 3 novembre, le f t de Saint-Jean, fut pris par Mont-

gomery qui fit priso iers tous les soldats du fort et les

envoya en exil da s la Nouvelle-Angleterre. Voici les

noms des officiers des volontaires qui défendirent Saint-

Jean. M. de Belestre, colonel; M. de Longueuil, major;

M. M. de Boucherville, <le la Valtrie, de Siint-Ours, de

Rouville, d'Eschaimbault et de Lotbinière, capitaines. Parmi

les autres, on remarquait MM. de la Corne, de la Bruyère,
de Montigny, de la Madelaine, de Montessonïde Salaberry,
de Tonnancourt, Duchesnay, de Florim'orit, Perthius, Her-

vieux, Gaucher, Moquin, Lamarque, Demusseaù, Campioi,.

Giasson et Beaulieu.

BATAILLE DE LONSIU'EUIL.

Carleton voulut, avant la prise de Saint-Jean, se rendre

au secours de ce fort. Cédant à l'impatience de ses troupes,
il s'était décidé le 26 octobre à,traverser le fleuve sur des

bateaux à la tête de 800 Canadiens -et 300 Sauvages.

Au lieu d'aller rejoindre le corps de MacLean, à Sorel, il

tenta de débarquer à Longueuil. Là, se trouvaient 300

Américains, commandés par Warner et avantageusement

postés. Ils laissèrent approcher les vaisseaux près de terre,
et commencèrent un feu si ardent que Carleton ne crut pas

devoir débarquer, et donnant ordre de virer <le bord, il

revint à Montréal, laissant quelques Canadiens et Sauvages,
qui furent ou tués ou faits prisonniers.

Voici lé récit de Sanguinet sur l'insucceès de Carleton

devant Longueuil.

"Enfin le lundi, trente octobre, le général Guy Carleton
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annonça qu'il avait envie d'aller débarquer à Longueuil.

Dans le moment, il se trouva environ 800 hommes cana-

"diens, 130 de troupes et 80 Sauvages qui s'embarquèrent

'<dans 40 bateaux, berges et chaloupes. Cette petite armée

" s'assembla dans la cour des casernes, à Montréal, à qui

."l'on distribua (le la poudre et des balles. Le général

assembla quelques officiers dans une chambre et leur

donna l'ordre de la marche qu'il fallait tenir. Ensuite de

quoi cette petite armée partit; les bateaux traversèrent

tout droit à Longueuil. Ils arrivèrent près de terre à trois

«quarts de lieue au-dessus du fort; ils n'y trouvèrent

qu'une garde de dix hommes, qui fut au moment de se

"sauver ; mais, comme l'on fit signe aux bateaux les plus

"près de terre de se retirer au large, la garde des Boston-

nais tira sur eux. Ensuite, les bateaux se promenèrent

devant Lorigueuil comme les jours précédents, hors de por-

tée de fusil. Pendant ce temps, les Bostonnais qui étaient

"dans le fort de Longueuil, vinrent rejoindre la garde au

nombre de 104 hommes et 30 qui étaient restés dans le fort.

"Enfin, fatigué de se promener, le général descendit

dans 1'îe Sainte-Hélène, etquelques Canadiens avec les

Sauvages mirent pied à terre sur les battures et commen-

cèrent à fusiller sur les Bostonnais qui ripostèrent ; tout

le reste fut spectateur. M. de Montigny, l'aîné, qui condui-

sait un bateau sur lequel il y avait un canon, demanda

au général ce qu'il fallait faire ; il lui répondit qu'il fal-

"lait aller souper en ville. Sur les cinq heures du soir, les

" Bostonniis amenèrent une pièce de canon qu'ils avaient

reçue le matin du fort de Chambly, et qui commença à tirer

sur notre petite armée. Alors le général revint en ville

avec tout son monde.

"Les Sauvages et quelques Canadiens, qui étaient avec

eux sur les battures, se distinguèrent dans ce petit combat.

fl y eut 3 Sauvages de tués et 2 faits prisonniers ; le sieur

"Jean-Baptiste Lemoine et un nommé Lacoste, perruquier,

"furent aussi faits. prisonniers."
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"ville, et y resta environ 3 jours; mais cn, cédant in-

patience des Canadiens, ildeëdétermina, le 26 au matin, à

"traverser à Longueuil. Comme il approchait de-,terre, il

" s'aperçut· que l'ennemi se donnait beaucoup de mouve-

"ment, sans doute dans le dessein de s'opposer à sQn débar-

" quement. C'était en effet le Col. Warner qui était à la tête

"de 300Vermontois. Quelques Canadiens,ayanteu la témé-

" rité d'aller à terre, entendirent de toutes parts siffler les

" balles de l'ennemi et se réfugièrent derrière les rochers,
" espérant que Carleton viendrait à leur secours. Il n'en

"fut rien et ils furent faits prisonniers ; de leur nombre,
" étaient un M. Jean-Baptiste Dupuis et Lacoste, perru-

"quier."

Cette bataille de Longueuil, toute petite qu'elle fût, eût

pour effet de décourager Carleton, qui se sauva à Québec;

bien plus, à cette nouvelle, le fort de Saint-Jean se-rendit

et Montgomery vint prendre Montréal, qui restait aban-

donné.

Voici la copie d'une lettre du capitaine Grant,Bostonnais,
qui prévoit la bataille de Longueuil; nos lecteurs passeront

sur les fautes d'orthographe et le massacre des noms

propres:

J L-nggaul (Longuepuil)i Sept eç 22\ I J

"1775, at 9 at night.

"Col. Allyn in hast I arrived at this plase, this moment

"with 63 men and find a gang of Canadians they have

"news from Mllorrealt (Montreal), that, they entend to

"attack us at this plase this night or as soon as posabel, the

"Canadians expect it.

" Col. Leviston hath just sent in ani express hear and'
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Voici la version de M. Berthelot sur la même affaire:

Pendant que MacLean attendait avec impatience l'ar-

rivée de Carleton, celui-ci partit en effit de Montréal avec

800 miliciens, et se rendit à Sainte-Hélène, vis-à-vis, cêtte
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their is a party to our assistens on their march to Sham-

bole (Chambly) expected this night. I am adviced to send

you a party or come as soon as nia be, if not needed

whare you now be. Col. Warner is at Laporary (Laprairie)

with about 120 men. Sunderland hath just returned from

Cockanaûq a (Caughnawaga) this day to us for want of

time."

"I conclude Myself, your sincear frend,

"JOHN GRANT, Capt."

Toùt le monde sait que cette expédition des Américains

se termina par la défaite et la mort de leur chef, Montgo-

mery, devant Québe, et que Dieu maintint, presque par

miracle, le Canada sous la domination anglaise.

CURÉS DE LONGUEUIL.

A la mort de M. Isambart, ce fut M. Carpentier qui lui

succéda comme curé de Longueuil.

Voici ce qu'en dit M. Tanguay, (Répertoire du Clergé

Canadien):

"CLAUDE CARPENTIER, récollet, né le 16 avril 1723, fut

"ordonné le 4 juin 1746, et nommé cette même année curé

de Chambly; curé de Longueuil de 1763 à 1777euré de

"Verchères où il mourut le 2 novembre 1798."

M. Carpentier fut remplacé dans la cure de Longueuil

par M. Campeau ; nous continuons à citer M. Tanguay:

"M. CHARLES BAZILE C AMPEAU, né à Montréal, le 14

novembre 1736, et fils de Henri Campeau et de Margue-

rite Chevalier, et nommé curé de Longueuil en septem-

bre~de la même année: il décéda à Montréal le 29 novem-

bre 1782, à l'âge de 46 ans.

Ce fut sous son administration que la fabrique se décida

de faire quelques réparations à- l'église qui commençait à

se faire vieille voici le résultat des délibérations à ce

propos:

4'



'<L'an mil sept cent quatre-vingt, le, treizième jour du

mois de février, à deux heures après-midi, ayant convo-

" qué une assemblée des anciens et nouveaux marguilliers,
" anciens et plus notables habitants de la paroisse, à laquelle

"assemblée se sont trouvés Nicolas Gélinot, Michel Bou-

"teiller, Joseph Préfontaine, André Marsile, Louis Bouteil-

"ler, François Morin Lafontaine, Marguillier en charge,

"Jean-Baptiste Marsile, second marguillier, Michel Marsile,

"fils, Joseph Hugron dit Olivier et Pierre Destrasse, Bedeau;

il a été proposé de faire faire-des chassis neufs à l'église,

"et vu la nécessité irdispensable des dits chassis, il a été

déterminé de chercher un ouvrier à cet effet.

" Et le dimanche suivant, vingt du même mois, Sr Jean-

Baptiste Latour, Me menuisier, s'est présenté à la ditè

assemblée pour entreprendre le dit ou.vrage, et sommes

"convenus avec lui de ce qui suit, c'est-à-sav'oir, que le dit

"ouvrier s'oblige ,de faire les huit croisées dont est question

"en la manière qui suit: que les chassis seront de quatre

"volets portant ëhacun six verres de 819 fermants à noix

"dans le chassis dor'mant et«au milieu-avec jets d'eau en bas

'et sur la traverse du milieu avec un recouvrement sur la

"noix du milieux; le tout à même le bois et non de pièce rap-

portée, le bois sera sain et sec et 1 pouce d'épaisseur, s'o-

bligeant le dit Jean-Baptiste Latour de peinturer les dits

chassis en par nous lui fournissant la peinture; de même

que de les ferrer, laquelle ferrure il fera faire par l'ouvrier
-£qu'il trouvera le plus capable, et auquel nous ferons rai-

son pour paiement sur le compte qui nous en sera présenté

"par le dit entrepreneur qui s'oblige en outre de livrer le

"dit ouvrage fait et parfait ainsi quil est dit cy dessus et

"le poser le plus tard à la fin du mois de may prochain et

'-ce a raison de douze piastres par croisée.

"Sommes convenus de plus avec le dit entrepreneur qu'il

"fera la grande porte de l'église à deux battants portant

"moulure, le parement en dehors avec panneaux avec pla-
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" quebande ytarasés en dedans, de plus, la petite porte à
"panneaux couverts et non arasés en dedans et ce pour le
"prix et somme de deux cent vingt-cinq livres ou chelins
" de la province."

"J. B. DEZERY LATOUR,"

JOs. PRÉFONTAINE,"

FRANÇOIS SURPRENANT,

BLE. CAMPEAU, Ptre."

Cette même année, le bedeau s'étant plaint du peu de
salaire qui lui était accordé pour ses services, et ayant de-

mandé une augmentation, une assemblée fut convoquée

pour prendre sa plainte en considération. Cette délibéra-

tion publiée ci-dessous, nous prouve que les services du be-

deau étaient bien peu prisés à cette époque et que son

salaire était reparti d'une curieuse manière.

"L'an mil sept cent quatre-vingt, le cinq du mois de mars,
" ayant convoqué une assemblée des marguilliers anciens et

" nouveaux, des plus anciens et plus notables paroissiens,
"aux fins de répondre à la représentation de Pierre Des-

"trasse, Bédeau, se plaignant que le marché fait entre lui

"et les habitants pour le service de la paroisse lui est fort

"onéreux eu égard à l'option qu'ont· les dits habitants de

lui donner chaque année ou trente sols en argent ou un

"demi minot de bled et que, un grand nombre se prévalant

"de cet avantage, ne lui donne que trente sols, ce qui dans

"les années dures, ne peut suffire pour sa subsistance et

"celle de sa famille; ayant égard à la représentation sans

"considérer le marché dont est question, avons décidé que
"le choix du bled ou de l'argent sera alternatif, c'est-à-dire

"que l'année prochaine, il sera loisible au dit bedeau

"d'exiger tout bled ou tout argent, et l'année suivante, les

"dits,,habitants seront à choix de lui donner ce qu'ils vou-
"dront bled ou argent, et ainsi altýrnativement pour les

années suivantes.
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"A la dite assemblée ont assisté Joseph Préfontaine,
"François Morin, marguillier en charge ; Baptiste Marsile,
"aussi marguillier; Joseph Lebeau, chantre; Joseph Bou-

theiller, lieutenant de milice ; Louis Boutheiller, capi-
"taine; Antoine Ste-Marie, Jacques Lespérance, Antoine
"Boutheiller, Michel Boutheiller, François Colin.~ Joseph
"Benoist, père; Joseph Benoist, fils; Mr.. Jean-Baptiste
"Roussel, capitaine commandant; Alexis Boutheiller."

Pas de signature.

M. Campeau semble avoir négligé les registres'; car bon
nombre des actes signés par lui sont' à moitié écrits.

Après la mort de Mr Campeau, la cure de Longueuil fut
donnée à Mr Demeules. Mr Tanguay dans son Répertoire
du Clergé Canadien, page 125, s'exprime ainsi.,sur Mr
Demeules.

"JosEPH ETIENNE DEMEUpES, né le 3 août 1744, fils de
"Joseph Demeules et d'Angelle Lavigne ; ordonneAIe 4
"avril 1773; 1773, curé de Beloeil; 1783, de Longueuil, où
"il décéda à 45 ans et demi, le 10 mars 1789. Il signait
""Demeules."

M. Demeules, homme soigné a tenu les registres
dans un ordre parfait et.régularisé les affaires de la fa-
brique: il fit même rendre les. comptes des marguilliers
pour au-delà de six années antérieures à son arrivée dans
la paroisse.

Dans l'église récemme'nt déiolie (1884), on pouvait
aisément voir une plaque placée du côté de l'épitre, près de
l'autel, consacrée à la mémoire conjointe des révérends
Isambart et Demeules, et sur laquelle, l'inscription suivante
était gravée. (1)

(1) Cette inscription était en latin nous en avons donné le texte en parlant
de Mr Isambart.
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Ici reposent

les corps de deux

pasteurs de -cette paroisse,

M. Joseph Isambart

mort le 14 décembre, A. D. 1763

et

M. Jos. Etienne Demeules

mort le 10 mars, 1789.

Les ossements de ces deux pasteurs furent

apportés de la vieille église, le 14 juillet 1814.

R. I. P.

Cette inscription nous indique clairement que les corps

de ces deux vénérables pasteurs furent transportés de la

première église à celle bâtie en 1811.

Ils furent de nouveau découverts pour être placés dans

l'église récemment finie ; leurs ossements se trouvent au-

jourd'hui dans la cave de l'église, près de la porte, au centre

du mur de séparation entre la cave et l'endroit où sont

situés les appareils de chauffage.



C'HAPTTRE XIV

1791-18.17

COMTÉ DE KENT, >PLUS TARD, CHAMBLY

SoMMAmRE.--Obtention du régime constitutionnel, (1791).-Comté

de Kent; ses limites.-Premières élections; René Boileau et

Pierre Legras-Pierreville, premiers députés.-Premier vote

à la chambre.-Comté de Kent changé en comté de Chambly

(1829).--Paroisses et municipalités du comté de Chambly.--
Village de Longueuil en 1790.-Difficultés des barons de Lon-

gueuil avec leut-s censitaires.-Visite de M. Bouchette à Lon-

gueuil; la description qu'il en donne.-Plan du village de
Longueuil en 1810, et légende explicative.-Le domaine.

ItÉGIME CONSTITUTIONNEL.

L'Angleterre, en s'emparant du Canada. avait cru pou-

voir traiter les Canadiens à sa guise.

De 1760 à 1764, le Canada fut gouverné par le -régime

dit militaire, et les différents gouverneurs avaient alors un

droit absolu sur toute l'administration du pays.

En 1764, le Conseil Militaire fut remplacé par un autre

conseil, composé des Anglais les plus influents et d'un

Canadien obscur. Ce dernier conseil gouverna les Cana-

diens d'une manière arbitraire et despotique.
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Se voyant menacée par la révolte des colonies améri-

caines, l'Angleterre, en 1774, accorda au Canada la charte

célèbre, connue sous le nom de l'Acte de Québec.

Cet acte garantissait aux Canadiens le libre exercice de

leur religion, les dispensait de prêter le serment du test, et

rétablissait les lois françaises en matière civile. Il insti-

tuait en outre un Conseil Législatif, nommé par la cou-

ronne, et composé en premier lieu d'un tiers de Canadiens.

Enfin, en 1791, l'Angleterre se décida à accorder au

Canada un gouvernement constitutionnel, à peu près sem-

blable à celui de la métropole. La charte de 1791, préparée

par le célèbre Pitt, divisait la colonie en deux provinces, le

Haut-Canada et le Bas-Canada, et accordait à chacune

d'elles un Conseil Législatif et une Chambre Elective.

Le Bas-Canada fut divisé en vingt-un comtés qui

envoyèrent chacun deux députés 'au Parlement, outre les

cités de Montréal et de Québec qui élisaie-nt chacune trois

membres, Trois-Rivières deux, et le bourg de Sorel, un.

- La paroissý de Longueuil fut comprise dans le comté de*

Kent, qui, suivant la proclamation royale de 1792, avait les

limites suivantes

COMTÉ DE KENT.

"Ce comté sera formé de toute cette partie de la pro-

vince, sur le côté sud-est du fleuve Saint-Laurent, entre

cette rivière et la rivière Sorel dite Richelieu ouChambly,

et entre le côté occidental d'une étendue de terre commu-

nément appelée la Baronnie de Longueuil, ensemble, avec

toutes les Iles dans le fleuve Saint-Laurent les plus voi-

sines du comté en lui faisant face en tout ou en partie, et

aussi avec toutes les Iles, dans la rivière Richelieu, Sorel ou

Chambly, les plus voisines du comté et de ce côté vis-à-

vis d'icelui en tout ou en partie."
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PREMIERES ÉLECTIONS, PREMIERS DÉPUTÉS..

Les premières élections se firent en juin 1792 ; la vota-

tion pour le comté de Kent eut lieu à Longueuil; MM.

René Boileau et Pierre Legras-Pierreville furent les deux

premiers députés du comté.

Le Parlement se réunit à Québec pour la première fois

le 17 décembre 1792.. Le premier vote se donna à l'occasion

du choix du président des communes. M. J. A. Panet fut

élu par un vote de 28 contre 18.

Voici quelle fut la division.: -

Pour M. Panet.-MM. Bédard, Boileau, de Bonne, Bois-

seau, Boudreau, Cherrier, Dige, Duchesnay, Dufour, Du:-.

fresne, Dunière, Durocher, Guéront, Lacroix, Lavaltrie,
Legras-Pierreville, de Lotbinière, Malhiot, Marcoux, Olivier,

B. Panet, Papineau, de Rocheblave, de Rouville, St. George

Dupré, St. Martin, Taschereau et de Tonnancour.

Contre.-MM. Danibourgès, P. L. Panet, de Salaberry,
Barnes, Coffin, Frobisher, Grant, Jordan, Lees, Lester, Lynd,
McGill, Macuidrr, O'Hara, Richardson, Walker, Todd et

Young.

Ce fut la première victoire des Canadiens-Français sur le

terrain législatif.

COMTÉ DE KENT CHANGÉ EN COMTÉ DE CHAMBLY.

En 1829, le nom du comté de Kent fut changé avec à

propos en celui de CHAMBLY, nom qu'il a gardé jusqu'ici

on lui donna alors les limites suivantes:

"22o. Le comté de Chambly sera borné au nord-ouest par

"le fleuve St. Laurent, au sud-ouest par la rivière Riche-

lieu ou Chambly, ensemble avec toutes les îles dans le

fleuve St. Laurent ou dans la rivière Richelieu ou Cham-

"bly, les plus proches du dit comté et étant en tout ou en

"partie vis-à-vis d'icelui, au sud-est par les lignes du nord-

est des seigneuries de la Prairie et de Léry, et au nord-
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est par le comté de Verchères, comprenant les seigneuries

de Boucherville, Montarville, Longueuil, le fief Tremblay,

Chambly-Ouest, et la baronnie de Longueuil dans ses

limites." (1)

Il est aussi établi par la même loi que Longueuil sera le

chef-lieu du 'comté.

En 1853, on fit subir au comté une autre transformation

qui lui donna les limites actuelles; par ce changement, le

comté perdit beaucoup en étendue; on lui enleva la pa-

roisse et la ville de St. Jean, la paroisse de St. Lue, &c.; le

statut lui donnait les limites suivantes :

"Sec. 51. Le comté' de Chambly sera borné au nord-est

par le comté de Verchères tel que ci-dessus décrit, au sud-

est par la rivière Richelieu, au nord-ouest par le fleuve

St. Laurent, au sud-ouest par les 'limites sud-ouest des

paroisses de Chambly et Longueuil, y compris toutes les

îles dans le dit fleuve St. Laurent et la'dite rivière Riche-

lieu, les plus rapprochées du dit comté en tout ou en par-

tie, vis-à-vis d'icelui, le dit comté ainsi borné comprenant

les paroisses de Boucherville, Longueuil, St. Bruno et

Chambly." (2)

Le comté de Chambly, qui ne contenait en 1853 que

quatre paroisses, en renferme aujourd'hui six: cette aug-

mentation provient des divisions qui ont eu lieu depuis

cette époque.

PAROISSES ET MUNICIPALITÉS DU COMTÉ DE CHAMBLY.

Ces paroisses sont subdivisées en municipalités locales de

la manière suivante, savoir:

10 La PAROISSE DE LONGUEUIL (3),.comprenant les mu-

(1) Actes et ordonnmces révisés du Bas-Canada, 1845, page 3, extrait du

9e Georges IV, chap. 73 (1829).

(2) 16 Vict. chap. 152. " Acte pour augmenter la représentation du peuple

de cette Province en Parlement"
(3) Erigée par arrêt du conseil du roi, le 3 -mars 1722.



nicipalités de la (lee e Lneti,(1) celle du* 4 i4 zgv

deLQtjeul,(2) et celle dle, SI. Lam»beért (:3). La munici-,
palité du village fut chiangée et incorporée en inunicipalit4

fie ville sous lé nomn de Ville de Li;'ulen 1874 (4).

2o L.i. PAROISSE I)E 130U(HEIIVILLE (5), compl'enant I 1

tiunicipa)èlité dle la dnr#. e l'Io I#d ,) et celle d u

rdleiqe c R, -o,,. (7).

Io. LA% PAROISSE DE: ('HAMIiLV8), qui eoinj8renil la mnu-

llicipalité. de la ,rcisxe, (le G/rn aul)1!1, (9) celle du dite.lu
RO 1e 4u e 'l,a/4 (10>., e elle du rdblye (lu (pan de1

-4). LA'PAROISSE 1ESITBU44 I Or1VLE(2

'trparoisse. qui ne contie.nt quti~ne seule' municipalité,P

;lVait, été. orz-anisée et é-rigére en mnunicipalité, avant son
'reti4-fl en paroisse. souis le nomn le la) il' e u';pvflîe d

5
o. .~ u19'îsE î: SANr-Hiîuu ~l ). ette paroise

si) Par la 8 Vict., chap. 40, en force le 1er juillet 1845.
,2) Par pzulamatioeî du gouverneur-général, du 14 juin 1848,10 et il Viet.

C'hap. 7, 1841.

'1) Par la "0 Vict., chap. 132,. 1er juillet 1857.
j4) Par la 37 Vict., chap. 49, 12 février 1874. %

(5) &igée par arrêt du roi, le 3 mas 17:52, decret canoni, 169
61 Par la 8 Vict., chalî. 40, 1 er juillet 18415.
J) PariPs Vict., chap. 10, 1er janvier 1855.
(*--) La paroms-e de Chambly avait été érigée. sous le nom deoSaint-Louis de

Uhambly par arrêt du roi du 3 marsl1722 ; on lui donna le nom de Saint-Joseph
de Chambly, par décret canonique du 30) mai 18' 33; elle fut reconnue civilement
par ordonnance du 12 août 1852.

<)Par la 8 Vict., chap. 40, 1er juillet 1845.
<1q) Par -la 10 et Il V'ict., chap. 7, 18147.

<11) Par la 8 Vict-, chap. 40, juillet 1845.
.(t2)- Par proclasnatid'n du gouverneur-général du 9 octobre 1846. Décret ca-

naique, 4 août 1842.
i1b1 Par 8 Vict., chap. 40, 1er juillet 1845.
<14). Erigée par décret canonique du 15 octobre 1862, et par proclamation.du 17

janvier 1863.

19
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aussi avait été érigée en municipalité, avant son érection en

paroisse, sous le nom de mniuàcipalit de Saint-Hubert (1).

60.. LA PAROISSE DE SAINT-BAZIIE-LE-GRAND (2), qui

ne contient qu'une seule municipalité, celle de la munici-

prdlité de Aaint-Ba:ie-le-Grand (3).

Le comté de Chambly eut aussi le pouvoir d'élire deux

députés jusqu'à l'Union (1841).

Au nombre des Canadiens célèbres que le comté de Cham-

bly envoya siéger en chambre, on remarque les noms de

MM. Louis-Joseph Papineau; J. Viger; Denis-Benj. Viger;

F. A. Quesnel; Louis Lacoste; L M. Viger, &c. (4).

VILLAGE DE LONGUEUIL EN 1790.

Lorsque Longueuil fut choisi comme chef-lieu du comté

de Chambly, en 1792, ce n'était certainement pas parce

qu'il était bien considérable à cette époque, mais probable-

ment à cause de sa situation centrale. Nous avons vu, que

le village de Longueuil, en 1769, ne contenait que sept à

huit maisons, outre l'église, le presbytère, les moulins à vent

et à eau.

Les mêmes documents seigneuriaux nous indiquent que

vers 1790, le village ne renfermait que les propriétés sui-

vantes:

(1) Par 23 Vict. chap. 79, 1er juillet 1861.

(2) Erigée par décret canonique du 23 novembre 1870, et civilement par pro-

elamation du 15 juin 1871.

(3) Eigée en municipalité par 23 Vict., chap. 61, en force en 1871.

(4) Voir appendice, N ote F, la list* complète des députés du comté de Cham-

bly, ainsi que celle des sénateurs et des conseillers légilatif

2.90



1. Séraphin André............. 2 arpents

2. Trudoche (Trudeau)..........I

3. Lasonde ................ .. 1
4. Poirier..................... 1

.5. Crépin Gadois. .......... . I

6. Bonneville . .......... . . 1

7. Roussel ............. I
8. Dulaux ..................... 1

9. Bouthiller .................. 1

10. Gervais ...................... 1

11. M enty ..................... 1
12. Antoine ;te Marie ........... I

13 arpents.

Le presbytère, le moulin à scie et l'église ont été omis

dans ce rapport.

DIFFICULTÉS DU BARON DE LONGUEU[L AVEC QUELQUES-UNS

DE SES CENSITAIRES.

Sir L. H. Lafontaine, traitant la question seigneuriale (1),
dit que de 1794 à 1826, alors qu'il ne restait encore que peu

de terres non concédées, on vit surgir dans l'administration

des affaires de la baronnie de Longueuil une série de diffi-

cultés qui furent la cause de sérieuses plaintes devant la

Chambre d'Assembléi, et de plusieurs poursuites portées

par les censitaires de la baronnie contre Darid-Alexandre

Grant, baron, et contre Madame la baronne de- Longueuil;

ceux-ci avaient voulu augmenter le taux des redevances

seigneuriales, et vendre les terres en bois debout au lieu de

les concéder aux habitants qui désiraient les obtenir pour

les mettre en valeur; il parait que pour arriver à ce résul-

tat, le baron concédait ces terres à ses agents qui, eux, les

(1) Opiniom des juges sur la tenure seignetriale,vol. 1, page 118b.
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revendaient aux habitants. On obtenait ainsi le prix a-

chat, en sus des lod et ventes.

Nous lisons à ce sujet dans un rapport de M. Monk, pro=

cureur-général, à Son Excellence, le Très Honorable .Guy,

Lord Dorchester, capitaine général et gouverneur du Bas-

Canala, &c., &c, daté de Québec, le 27 février 1794

"Que les habitants de la seigneurie de Longueuil au-

raient adressé une pétition à la Chambre d'Assemblée,

"dans laquelle ils se plaignent que leuir seigneur, David-

Alexandre Grant, Eer, a augmenté d'une manière arbi-

traire le taux des redevances imposées sur les terres de

Sses ceitaires.

"Le procureur-général est d'opinion que les seigneurs

actuels du Canadan'ont pas le droit d'exiger de-leurs cen-

sitaires un taux plus élevé que les cens et rentes ordi-

naires établis et fixés par leurs prédécesseurs avant la

conquête, et tel qu'établis par les anciens contrats le con

cession." (1)

Il est aussi clairement démontré dans ces mêmes doéu

ents que, d'après l'arrêt donné à Marly pale roi de France.

le 6 juillet 1711 (2), et par l'arrêt du conseil d'Etat du

15 mars 1732, de Versailles (3à, il était strictement défendu

aux seigneurs de vendre ou dy re fser de concéder les terre

en bois debout.

Il y eut plusieurs poursuites intentées contre le baro)

par les habitants de la baronnie de Longueuil. Nous

référons nos lecteurs aux causes de Constant Cartier (1810)l

Lavoie fils (-1818), Jérôme Tremblay (1824), dirigées, soit

contre le bâton Grant, soit contre l* baronne de Longueuil.

Ces causes furent généralement discontinuées les sei

<1) DocumCnt relatifs à la teaure seigneuriale, Vol. 11, page 73 1801

(2)Edits et ordonnances, Vol 1, page 324.

3) Edits et ordonnances, Vol. il, page 531.

1-
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gneurs de Longueuil. crurent qu'il valait mieux pour eux
de prendre des arrangements avec l'es parties intéressées.

DESCRIPTION DE LONGUEUIL PAR M. BOUCHETTE (1815)

Vers 1815, M. Joseph Bouchette, célèbre géographe cana-
dien, parcourut tout le BasCanada et en fit une étude
sérieuse sous tous les rapports.

Son livre, qui est dédié au prince régent, Georges-
Auguste-Frédérie, prince de Galles, contient une foule d'in-
formations de la plus séieuse importance, et d'une incon-
testable vérité. Il a étudié toutes les -seigneuries les unes
après les autres, et il en donne un résumé complet et précis.

Voici en quels termes il. s'exprimait alors s". la sei-
neurie de Longuuil :

La seigneurie de Longueuil est située sur la rive sud
du Saint-Laurent, dans le comté de Kent, et bornée par
La Prairie de la Magdeleine au sud-oûest; par les fiefs
Tremblay et Montar ville au nord-est, et par la baironnie de
Longueuil et la seigneurie de Chambly dans le fond'; elle
a dpux lieues de largeur sur trois de profoiideur; elle fut
accordée le 3 novembre 1672, au sieur Le Moyne de Lon-
gueuil; elle est actuellement la propriété de Mme Grant,
baronne de Longueuil. Ce. terrain, d'un bout à l'autre
est entièrement uni; le sol est généralement d'une belle
terre.noire, très-propre à la culture dur grainet des autres
productions; vers le milieu est un'e place marécageuse
appelee la grande &favanne, et à péù de distance duSaint-Laurent, il y en a une autre, appelée la petite
"Savawne; niais on a tiré un si grand avantage d'un bon
système de dessèchement qu'elles sont toutes deux
presque converties en .bonne terre fertile. Presque toute

"la seigneurie est concédée, et les deux grands tiers en
sont en bon état de culture ;elle est peut-être moins
arrosée qu'aucune autre située sur les bords du Saint
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"Lurent ; le petit ruisseau Saint-Antoine, coulant au front

de la .eigneurie et un autre aussi insignifiant qui en

traverse l'angle inférieur et se jette dans la rivière de

c Montréal, sont les seuls courants enfermés dans ses

"limites. Plusieurs bonnes routes la traversent presque en

"tous sens; mais les plus fréquentées sont celles qui con-

duisent du village ou de l'église de Longueuil au fort

Chambly et au fort Saint-Jean, la route du milieu de la

Cte-Noire au passage de l'eau de Longuenil, et la route

haute de la Prairie au même endroit.

Lé village, près du ruisseau Sain -Antoine, ne contient

que quinze maisons qui entourent la vieille église, actuel-

lement en ruines; tout auprès est le presbytère et à peu

"de distance un moulin à vent, converti depuis peu en

magasin à poudre et en arsenal. Près de ce village était

l'ancien fort, de Longueuil, un de ceux qu'on avait* élevés

autrefois pour servir de barrière aux Iroquois mais son

emplacement est niaintenant couvert par une très belle

"églis, très bien bâtie, placée sur le côté--ouest de la route

de Chambly.

"La situation de cette petite place et ses-environs sont

si agréables, que plusieurs personnes des plus respectables

y résidlent, et ça été longtemps la retraite favorite de feu

"Mgr. Deneaux, évê.que catholique de Québec, qui, lorsqu il

fût élevé à cette digtité, ne voulut pas abandonner un

lieu pour lequel il avait tant de prédilection.

"L'île Sainte-Hélène, située presque enface de Montréal,

l'île Ronde, plusieurs petites îles tout auprès, et l'île-a

"Hérn iont de se
Hér0on, sont des dépendances' a in4

étant assez -élevée, présente un point de vue très favo-

"rable de la ville ; elle est réservée comme domaine, très

"fertile, extrêmement bien cultivée, et embellie par de très

eau bois de construction. La baronne de Longueuil y

"réside au sud dans une belle maison, entourée de bons

jardins et de promenades; u côté opposé sont les vastes
4t

ýî
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moUlins appelés les Moulins de Grant, quiappartiennent
"à la mme famille; il n'y a pas d'autres habitadts sur ce
-superbe petit terrain."
Toute cette seigneurie est comprise dans les limites de la

paroisse de Longueuil
Nous continuons de citer M. Bouchette:

La baronnie de Longueuil, dans les comtés d'Hunling-
don et de Kent, est entre les seigneuries de la Prairie de

"la Magdeleine et de Chambly, bornée au fond par la sel
" gneurie de Longueuil, et en front par le Richelieu; elle
"a trois lieues .de longueur .su'r une lieue de profondeur
"de chaque côté de la rivière; elle fut accordée le 8juillet
"1710, au baron de Longueuil ; c'est à présent la propriété

"de Mme Grant, baronne (le LongueuiL C'est une étendue
de terre très unie et extrêmement fertile, bien habitëe et
bien cultivée, traversée par la grande route du sud et de
plusieùrs autres, arrosée par le Richelieu, et commodément
situ,ée -pour le transport par eau. Elle conticnt les pa-
roisses de Saint-Luc et de Blairfindie, la ville de Dor-

"chester et le fort Saint-Jean. Dorchester mérite à peine
le nom .de ville, contenant tout au plus 80 maisons, &c.
A propos du fief Tremblay qui est entièrement compri.

dans les limites de la paroisse de Longueuil, M. Bouchette
s'exprimait ainsi:

"Le fief Tremblay est sur la rive méridionale du Saint-
"Laurent, dans le comté de Kent, entre les seigneuries de
"Longueuil et de B,uelirville; borné sur l'arrière par"Montarville: sa façade nAk que 28 arpents français; sa
"profondeur est de deux lieues; il fut accordé le 29
"octobre 1672, au;sieur de Varennes; il est à présent la

"propriété de Joseph Dubai, écuyer et des héritiers
d'Edouard William Gray, écuyer. Dans ce. petit terrain
e sol est d'une excellente qualité, propre à toutes le

branches de culture, et presque tout cultivé; il n'est que
"très peu arrosé. "
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Nous constatons par la répartition officielle des syndics

pour la construction de l'église de Longue'il de 1811, que

le village a cette époque se composait de vingt-cinq empla-

cements. Nous voyons d'un autre côté que M. J. Bouchette

dit dans son Dictionnaire Topographique, que nous venons

de citer, que le village de Longueuil ne possédait vers cette

même époque que quinze maisons.

Comme il arrive que tous les .emplacements concédés ne

sont pas toujours bâtis, nous devons en conclure que la

différencë entre ces deux données consistait en lots vaants.

Nous avons, avec l'aide des informations prises des vieux

citoyens et avec l'assistance des livres seigneuriaux, lodaise

le site des emplacements et des maisons sur un plan du vil-

lage.de 1810, que, nous donnons iCi.

Nous indiquons aussi sur le plan le site du fort ou cha

teau de Longueuil, de l'ancienne église de 1724, du premier

presbytère, du reposoir, des noulins à vent et ai eau.

Les lettres sur le plan indiquent les emplacements ou

bâtisses qui n'ont pas de rapport avec la répartition de

1810 les chiffres ou numéros marquent les emplace-

ments et maisons qui sont énumérés en la répartition.

LÉGENDE EXPLICATIVE DU PLAN DU VILLAGE DE LONGUEUIL

EN 1810.

A.-FoT -OU CHATEAU DE LoNGùEUIL-Ce monument

qui fut bâti par le premier baron de Longueuil, sur son do-

inaine, entre les années 1685 et 1691, était une construction

considérable en pierre, formant un quarré long d'environ

200 pieds de front, faisant face au fleuvé, sur environ 170

pieds de profondeur, le long du chemin de Chambly, (me

sure française), à deux étages et dont chacun des angles

était formé d'une tour ronde.

ýF4
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Ce fort contenait un corps de garde, une très belle église

plusieurs grands corps de logis, une belle basse-cour, dans

laquelle il y avait grange, établi, colombier et autres bâti-

ments, tous enfermés dans ce fort; il .était d'iune grande

utilité pour la protection des colons,. dans le commencement

de l'établissement de cette paroisse,; car, on était trop élor-

orné de Montréal pour s'y réfugier, lors des incursions des

Sauvages qti n'avaient d'autres intentions que de surpren-

dre les Français. . Ce fort fut partiellement incendié .en

1792 et tomba bientôt en ruine: en 1810, on en voyait des

traces par les monceaux de pierre accumulée et provenant

de ses décombres. Le prolongement de la rue Saint-Charles

fut.tracé dans l'intérieur du fort, comme on peut le voir sur

le plan; l'église de 1811 fut construite sur le râse de son

emplacement du côté sud-est de la rue Saint-Charles; elle

comprenait. dans ses murs plusieurs des pierres qu avaient

servi à la construction du fort.

Nous sommes heureux d'ajouter à ce qui précède la des-

cription suivante du fort de Longueuil, extraite d'un article

de la Presse, de Montréal, du 5 février 1889, intitulé:

ARCHÉOLOQIE CANADIENNE, t'ancie ne résidence de8 gu-

eerneurs de Montréal.et q'uelques aétres residences, par M.

J. P. Bédard, de Québec, et tiré du premier registre des

actes d'aveus et dénom' bremene.

Voici comment il s'exprime en parlant du château de

Vaudreuil (d'après l'aveu et dénombrement du 10- septem-

bre 1731, donné par M. Louis Normand, prêtre du Sémi-

naire de Saint-Sulpice devant Gilles Hocquar , intendant de

la Nouvelle-France).

"A part le château Saint-Louis, cette résidence était cer-

tainement la plus considérable de toutes celles dont j'ai

"vu la description,je. n'en excepte pas même le manoir sei-

gurial de la baronnie de Longueuil, laquelle par contre

avait des dépendances considérables." *

"Voici la description du domaine de cette baronnie et-de

I
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ses constructions, tel qu'on les trouve dans le registre plus
haut mentionné à la date du 17 avril 1723,"

"Un domaine consistant en dix arpents de front le long

du fleuve Saint-Laurent sur trente de profondeur dont

les tenans et aboutissants sont ci-après expliqués, sur

lequel est construit un fort lanqué Je quatre tours, dont

les courtines ont vingt-huit toises de longueur, dam

lequel fort il y a une maison de soixante-douze pieds de

"longueur, sur vingt-quatre de largeur, une -chapelle de

"quarante-cinq pieds de long sur vingt-deuxde large, un

Ccorps de garde de vingt-einq pieds de long sur quinze de

"large, une grange de soixante-six pieds de long sur trente

de large, une écurie pour loger douze chevaux, des étables

pour mettre quarante bêtes à cornes, une beirgerie de trente

"pieds en quarrés et autres bâtiments nécessaires dans une

"basse cour, un moulin à vent auprès du fort., le tout de

maçonnerie.

B.-PRESBYTERE. - Ce presbytère, le premier que la

paroisse de Longueuil ait possédé, existait encore en 1810

il était situé sur le même emplacement, presque au même

endroit et avait à peu près la même position que le presby-

tère actuel. Il était cependant un peu plus éloigne du

chemin de Chambly, de manière à laisser un petit jardin ou

parterre au côté sud-ouest.
Nous ons dire sans hésiter que ce presbytère ou

maison doit être considéré comme ayant été le BERCEA

de Longueuil, puisqu'il fut la première résidence du fon-

dateur de Longueuil, Charles Le Moyne, qui y demeurait

dès avant 1674.

En effet, Charles Le Moyne y construisit cette maison, et

y établitsa résidence dès lenfance de la colonie, pour aider,

protéger et encourager ses tenanciers ce fut cette maison

qu'il occupa, ainsi que son fils (le premier baron) après lu

usque vers 1690, époque de la construction du château de

Longueuil.

-Jng
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Peu d'années plus tard, vers 1698, (1) la paroisse eut

l'immense avantage de posséder un euré résident; elle

n'avait à cette époque d'autre église que celle construite

·dans le fort par Le Moyne, et aucun presbytère non plus ;

Le Moyne, qui avait donné l'église, logea sans doute le curé

dans la maison.qu'il avait occupée avant la construction du

fort et qui, d'ailleurs, n'en était séparée que par la largeur

du chemin de Chambly.

Nous avons vu que la paroisse se construisit une pre-
mière église en 1724; mais il n'est nullement fait umen-

tiori de la construction d'un presbytère.

ce fut douze ans après la construction de cette église

que Le Moyne donna à la fabrique' à- titre de concession

gratuite et en date du 7 mai 1736(2), un emplacement sur

lequel iIy a un presbytère en pierre et une glacière. L'acte.

désigne ainsi ce terrain:

"Unemplacement sceize et sceituez dans la baronnie de

Longueuil près' de l'église paroissialle, sur lequelle empla-

cement est bâti un presbitaire de pierre et une glassierre,

de la contenance de quatre-vingt-dix pieds de front sur

"soixante - seize pieds de profondeur, tenant d'un bout

sur le devant au chemin du Roi (3); d'autre bout par

(1) Voirchpitre IX, page 170 de ce livre, où il est question dea résidence

daLpaer curè deLanguenil.

(2) Greffe de Jean-Baptiste Jémirin Dufresne, notaire royal.

(3) Ce chemin est celui qui passait entre réglise et le presbytère et qtn portait

ausi le nmS de rue Saint-Chries à cette époque niême; car nous voyons au

contrat de concmien par Le Moyne à Etienne Patenaude en date du 8 mai de la

même année (176) pué devant J.-B. Jemirin Dufresne, notaire royal, que la

désigation du ten"i concédé se lit comme suit: "Un emplacement situé

"dans la baronnie de Làagueuil d'un arpent de front sur le devant du chemin

"du roy sur quinze perches de profondeur, qui arrivera à la rue SArnr-

"C'aUz-s, tenant. du côté sud-ouest à Louis Edline, et du côté nord-eut a

"André Lnane." Ce qui pruve l'existence de la rue Salnt-Charles dès cette

époque.
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derrière au terrin de mon d. Seigr. et au ruisseau Saint-

"Antoine, d'un côté et d'autre au d. Sr Seigneur

Jet acte comporte, entre autres clauses, la suivante:

Se réserve en. outre le droit de mettre ses viandes à la

glassière qui se trouve bâtie, sur le 'terrain ci-dessus

concédé à mon dit Sr preneur et à ses prédécesseurs, l-

"quelle il lui sera faite une porte, où chacun aura sa clef,

la d. olassière sera entretenue et renouvelée à communs

"frais."

Ceci prouve clairement que M. LeMoyne avait dû bâtir

lui même la maison qui servait comme presbytère: le fait

qu'use réserve le droit de faire usage de la glacière, indique

que c'était bien réellement sa propriété privée qu'il donnait,

puisqu'il s'en servait et voulait continuer a s'en servir.

e nom de presbytère appliqué par M. LeMoyne à la mai-

son qu'il donnait au euré constate encore que cette maison

avait servi et était connue comme presbytère, dès avant la

passation. de l'acte ci-dessus cité. On voit qu'il dût loger

le curé à son arrivée dans la paroisse,.comme il avait fourni

aussi l'église jusqu'en 1727.
Il n'est pas. non plus probable -que la paroisse qui était

alors - son début, encore pauvre; et venait de bâtir une

église, eût pu ériger un presbytère sur un terrain qui ne

lui appartenait pas.

Ce presbytère était une grande maison, longue et basse

assez haute cependant pour avoir une galerie en avant et

au pignon, du côté du chemin de Chambly.

Il avait été construit de la même manière que les mai-

sons bâties par les Français du Canada à cette époque. Il

v avait deux murs de séparation, divisant l'intérieur en

trois parties principales : dans l'une d'elles, on y voyaitune

large cheminée, et un four: les deux autres étaient divisées

en plusieurs salles ou chambres.

C'est dans cette niaison que mourut 1Mgr P. Denaut, en
1806.

'vi
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Chabôi1lez,ý qui rem eu' de,
plaça Mgr Denaute, a. rf..1

*t',bâti*r une maison -vers 18li,î'(I). de'
0 gùe»-Iil>'.S-ýètait fài
riùtte 'côtë de' l'égli:4e de- 1811., maison ýqui fait. 'd

Co 'tuel'. Il abandonna, ' le vieux presl- - q 'fut
ale py ere ui

tili "' pendant pltisieur. ee
se s ann' s pour lciger-les'vicaires, de

C haboillez et servit plus. comme maison d èèole -'ýn
3t il. fut démoli et rempl par le ptesbytèro-,actuel.'

IVest à'"', de voir sur- le plan, que le terrain oc-èu* ar
.1e presbytère est beaucoup Phis grandque-cèlui colic'édê,en
17-36.avec. le vieti pTçýsbýý ýre. q i

'Comme l'es actes' ui e.ons-"
lagrandiàsement ýde ce*. têTraiii 'à sa g+mdeur ac-ý,

tùçlle étaient in.froùý»ab1es, -le baron de par
&ýon agent-(2), accorda un'contrat essioù, poür lé.'ion du terrain actuel ' r - 1 fâb-ti

'lisèr la' possess a que nr.
..du -ic> ilècembre M51. (3) Ce, terra"in, contie -à

acte. date 1 nt,,
jourd'hui tout Fespace c(' pri'.q,'entrý,, le cheix)itl'ý(ýle'Chain-blý
la rue Saint- Charles,'] e rui-sséau ýSai»t-AnWîfie et j eMPlà-ý.

nt de Frs. St Mars iô ii de l'ancienne 1 ý7îse'«e).
C.-EdLISE ('()NSTIZVITE EN. Il 24 Lés premiers procédés

Pour sa construction èoi.nirienei-ýrent en" El-99 jn.

les.banc: faxent vendu,ý,en'li"27 ;,bâtie e
vait 40 pieds de, la,'rcreur sur 80 de long' iur, et ét4i t

elle: a 1 nue
Située sur, le terrain en faee du'presbytère'actuel, ou' en
du côté la nie Saint-Charles'et du- côté nord-
est du chemin de Ch bly. Lesýanciens 'nous iseniqu'elle

reSSeMblait beaüeoup'a, l'église dé Beaupré
et àcelle de. la liong*ue-Poïnte>' ui tt)utes deu-x furept -c6fis-,
tr'ites.ývers là même époque., Cette. église existait,.,, encore,
en 18,10.-- -Elle servit -au culte ju>s'u'en'l,'814, époque a

.. 'laquellé. on pnt posses-si' n tfe fa nouvelle église. - En-.

(1 y U'terraïn est" à,fitre de concfflion-en 1812, le 9 juîn, Iàs'e
lez, N. P.

(2) -Chul« Jamés Irwin Gra nt'par R. B. MeGinnis.'

(3) Greffe de> T, 'R. Jôbw% S. P.
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o ent le plan, nous pouvons remarquer une petite

croix n arrière de l'église de 1724; cette croix indique le

lieu du premier cimetière de Longueuil.

D.-MOULIN-A-VEN.C-e moulin était une petite cons-

truction en pierre, de forme ronde et de la grandeur don

née à ces sortes de constrûctions dans le femys; les moulin

du même genre que l'on voit encore aujourd'hui, peuvent

nous:donner une juste.idée de ce qu'il devait être; il exis-

tait encore en 1810 et servit de magasin- à poudre pendant

la'guerre de 1812.
On le démolit plus tard, et on le remplaça par un moulin

à vapeur incendié en 1837.

Après la vente de cet emplaeement à Victor Chenier, celui

ci y construisit une maison en 1844; elle était encore en cons-

truction, lorsqu'ellefut complètement détruite par un oura-

gan, le 14 juillet (dimanche), à trois heures de l'après-midi;

elle fut rebatie, et plus tard vendue a M. P. E. Hurteau,

régistrateur du comté, et qui y demeure actuellement.

,Ce m ,lin était situé sur la pointe. du ruisseau Saint-

Antoine, à la place indiquée sur le plan. Nous n'avons

trouvé aucun document constatant la date de sa construc-

tion ;'nous savons cependant qu'il existait en 1769 et

1790 comme nous l'avons constaté ailleurs. Il a dû même

exise longtemps avant pour l'utilité des- habitants. Nous

ne coyons pas nous tromper même en disant que c'est de

moulin dont il est question dans la lettre de noblesse de

1700, lorsqu'en parlant du fort, on ajoute: "à costé duquel

ily a un Mnoulin banal et une belle brasserie, aussi de

maçonnerie, très utiles àsla colonie."

Nous avons aussi lieu de croire que l'on réfère à ce mou

lin dans l'acte d'aveu et dénombrement du 27 août 1677.

(Voir page 60 de ce livre.)'.
E.-MOULIN A EAU OU MOULIN A SCIE.-Ce moulin éta

en bois et on l'appelait" petit moulin"; il était situé sur

côté gauche du ruisseau Saint-Antoine, vis-à-vis du
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nmonlin à vent, en arrière et tout prèadu premier cimetière
et de la prenière église.

Sans avoir d'information précise quant à l'époque de sa''constxuction, nous pouvons dire qu'il existait en 1755 (1)
il est probable cependant qu'il a existé longtemps avant
cette^dd'te. En 1770, il existait encore (2); niais en 1810,
on ne voyait plus que quelques débris de l'écluse et des
fondations.

NOTE--Nous mentionnons ce moulin qui n'existait plus
en 1810, afin d'en conserver le -souvenir.

F.-PETITE ChAPELLE ou REPOsoIR.-Peu de personnes
se rappellent avoi' vu une petite chapelle ou reposoir qui
avait été construite vers la même date que la première
eglise.

l a été impossible de préciser l'époque de sa construc-
tion; elle existait cependant en 1740; ceci est codirulé par
ilextrait suivant de la désignation d'un emplacement con-
cédé par, Le Moynç ,à. Louis Briquet Lefebre, le 10 août
1740 (3)Y" tenant le dit emplacement d'un bout sur le
"devant et au sud-est au. chemir' du Roi, qui descend de
"l'églisepour aller au Reposoir, par derrière au domaine
"dú dit Longueuil et André La" rre, etc.

Cette chapelle a existé jusque vers 1812 ; elle était cons-
truite en pierre, très-petite, et située dans la rue Saint-
Charles et à son extrémité, à l'entrée de la ferme de M. La-
marre, (aujourd'hui appelée ferme Hurteau), comme onpeut le voir sur leplan.

(1) Suivani la concession par le baron à J. Bte Delière dit Bonvouloir, du 21juillet 1755, passé devant Me F. Cherrier, notaire royal; on y dit, dans la dési-
gnation, que l'emplacement prend" par devant an chemin-qui est sur le bord
".du fleuve Saint-Laurent, d'un c8té au chemin de Roy sur le bord de la dame

du Petit Moulin.à l'eau, e'tc."

(2) Voir le livre du seigneur, 1769, premier feuillet.

3) J.-B. Jémirin Dufresne, notaire royal.
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MAISONS D VILLAGE EN 1810

Nôus sommes maintenant arrivés à la liste des vingt-cinq

propriétaires d'emplacements portés à la répartition de

1810. Les emplacements bâtis sont indiqués spécialement.

Ils étaient au nombre de quinze, et ceci corrobore parfaite-

ment l'avancé de.M. Bouchette.

Voici les noms des propriétaires de maisons:

16. DOMINIQUE ROLLIN DIT ST-ELoi, forgeron. Cet

François Lanctôt; il est désignéê au cotrat de concession

comme siit: (

Un emplacement scis et seistuez où était une vieille

BRASSERIE dans toute sa largeur et profondeur, avec

vin ft -ieds nar devant dui coté du présbytère et soixante

"pieds par derrière, et toute la largeur qui se trouve

depuis le pignon du côté du. fort de la dite brasserie-jus-

"qu'au ruisseau aux grandes eaux.

L'expression ' pignon du côté du fort de la dite brasse-

rie veut dire qùe le pignon, et probablement toute la

bâtisse, existait encore: elle fut. réparée et convertie en

maison ordinaire après plusieurs changements de proprié-

taires, cette maison tomba entre les mains de ivi. Dominique

Rollin qui en était encore propriétaire en 1810; elle fut

vendue par lui à Françoi, Viau dit Lespérance en 1811 ; et

par ce dernier .à François Vian dit St-Mars, père du pro-

priétaire actuel, M. François Vian dit St-Mars, l'un :des

plusvieux employés du Grand Tronc et de nos meilleurs

Citoyens.
Nous n'hésitons pas à dire que cette maison est la plus

ville qui existe à Longueuil.

Les personnes très âgées nous assurent que dans leur

jeunesse, cette maison leur paraissait aussi vieille qu'au-

(1) Greffe de J.-B. Jémirin Dufresne, notaire royal.
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st-mars, "e le -qWil

ýouveht..''ht;e'.'*dire -le avaipsýr sts ancétfe'ýqu" 1 it été 'autrefois u
Seri e.

si nous-'observon.%;.'attetitiveinent Ie pignon sur
Chambly, noàsvoyons ati--(l s d lafdes more, (le bois ri,s danp s le inur- et, qui

-éertainement servi île, è-tdre' elqua ýouverture'-.,(lui
fut PIus',tàrdý rém,ý'plie.eln maf,,onnerie ait b del,,,-.'Mérne*l

miljLire, de' cha*(iue è^tý, nou,ý voyons -qu'il- y-aeu deux&SU 4ýpiraux tqu ps-si remplis en maçonnerie,; -,ceci*nous,
-prouve que Fiyh a change la destination de 1,a niai.so"n,
'Y' avait itvýant ces c ncreiiients un ave- beaucoup plus'hau.te,'qu'au' rdhui et (lui aurait certainerrient.-été rë,
à conserver. la bière.

N.ou-s so inmes, sûrs q e tte -1), e- 't'it ý3êlle* bâtie
par Lè1Xoýne,ý.et' d*ont'ilQst.Èýit menti*ndans là. lettre, de

.,.nqblesse (le' ýLoui.S* X.IV,'(Iat'êê du,26-janviet 1 0.
Cette mi-iýs-on.exist.'erait,(Iorie.deptii-,iktvà,nt 1700 ýét,,auraitprès de deux.ee*.iit,.q ans d ist( cex -n e.
20- ANNDRÈ PIRT'7, DIT -Auiourd'liui la

e -ts.,priét, dè'I uccession, clti*Dr.,Alexi,(; Rollin.Feinplace "ýe'TS 'AC G.ýR1ÉPY i n es t. divise aujour-
illiui, en'' plus'ieurs teiý'r;iins - illa'is 1-il lllills()Ia

Xiépy qui était en' pierre et,ýt x étages, a' "t'-cloublèe en
.1on(rueur et est -a,(ýj-our(l'liui la propi-iét-' de madame vêuv
Joseph ý-Paquet.

40 - PlEnRE VIAU, aui, a ces 1
ourd'hui la u e sýo .1. Pratt.i il.-

avai.t -une. m(ýtison en pie > quia étA -d'molie.
Louis BENO'I*T Toutes ces maîsons..ýont gir

60' J. ETE RoÏTSSEL -démolies 'et le-terrain'fait
OSEPH -.,Pl>.£'FON'TAINE )artiecle1ýen)pla cementdu

fst é'tpPn'ani nue ce nnm ne' soit j)-is entré dans le réliairtition, d'il fiýutl emire qum les sýndic,-; ont inelt, ý,p ýjL1, Utail queil y avait à. jntyer piur ves.-emplacements du Villagp,âVecý'c'-illi- de-8 tfltres c-qý, il est-nos. ii)fýrmatiott,,, et d'après, les *1 i vres d u 8-igneur, qèll. passé4àit desý-emplacements'daus le -viUàc,-. eu. 18 jo.
-nom- sur cette légende. c''st kour - -et-la que nous in-ýéron3 30à
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(1) 'Cette Miisoný qui, existe encore, est l' une d . p1p.8 -vieilles ; elle fat bâtie-

en, 1744, si, l'on en croit l'inscri 1»tiian.,.gmvee sur une pierre, au-dessus. de là porte-.
pnýncipale-

c.È "Il"",
MM 

M

SÉRipHiNý LAbtAnU, es
1ý0rn.s de Jésus -et Marie

loo., .. JOAèHimý -BÈNoir,- a "Olir(-I'huï, miaison d'Olivier-Ui

Collin..
BoU.BDON,.aqjourd-l-itîi.*Chaýrle'.0iýrcé, dit, st-

-Mièhel.

12o JosEpu DtBvcý; divisé,ën, Plusieurs emplaceinerttei.-.0..
..14. maison appartient Wmadanie Vvé Alexis, Ste-Ma'rie*.

13o -COL. ý ET DESCI-I.A'XBAU LTi aujouril liai a Adolphe'

Tr.udea.u'.fils d'A r ". (.1.)
-14 o 'X .- o'«rd'huî, -Pierre Pàtenaude'

Fit.&*. çors TI'LVTAULI*,' ýýUj il

ao Fas. TitIJTÈA17, -FILS, illýjou'r(l"htl*l P. -E. Hu'rt Ecr-

'i;oT.* î 'eiùÈýnceiùents qui suivent, d-aprè-, les, informations qùe- nous-

âvone pýi nous procurer? n'étaient pas bâtis en 1810.

16o J. BrE.. GEN-D'EAt'-,«.aujo;urd'hui' Ph-ilia*l-il, Bordua.
-TAIME, diviSé en plusieurs em"

17o ETIENNE PRÉFON P.

18ci Lôtjis SAUCkiffl GompTois Ad0lpiýe-, Tr' âdea u.

.19.0 JOSÉ Pli IMARCILLE' Collipris dans 1, placement .(lu.

couvent Ss.- NorPs de et.marle.

90o CHARox, coiiipris ferjipLtéenient. du

couvent SS. NOý*ms ile'jél«us et Marie.-

JOSEPH Ces -quatre' einpl

220 - JOS. - GOG, UET itiènts appartiènnent au-

230 ANDRÉ POTVIN jourd'hui- à Frs.- Pýre f on

ANT.,

25c) VvE. Jos. DES N i T ES, etu.iourdýhuiý aux h'.riti. - J'

Bte,-Trudeau.,

jOS'EP1î GÀG',xiER. Ce noai-es.t êntré--sur la répàrtitioii de

.1.810'; cepencl,--int,.nou.-, n'avons pu avoir' de ren's(ceignement,ý'
4é

'7 îw -
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sur ce nom, ou sur le terrain qu il 'occupait 1 i V tes
sei=eur ýn en font pas. mention.

On rem, ar ue sans ýdoute. sur, » lé plan.,* en arriere' du fort,
uncertain -noinbre d'emplacements, tracés en l«gnes p
té.es,, sut le',côtë sud-oixest du- che« in de.Chambly.
-pas',-un seulý de ces etl),Plaeem(,nts.n'ëtaît. bâti ùV-int 1810.
nous n en connaissons qui"'e^ t ti -ýýncéd'
avant 'ette, époque le procès-ý verbal l'ar ' ntage -,de ce*
terrain' fait à* l'a rèquis'ition de Hyot,,sur permission

-:de*'M. Grant, Ceterrain conte-'
nait, quatre- vîn çrt-di x pieds de-front 'sur le. éhemin'-

,C-haýnibly sur 'ent.qu'atre7'vincyts pieds',de.profondeur.
Le.--procès-verbal.'>-Ie.*d*éà'ig4ç ainsi,: Tenant lé' dit ]p in

'e-de-terre en sa t.otel'-l'té:'par d'vantý-èà*u nord-est*aù cheÉa»m*
du Roy, et par derr"ère,, au sud-o Üest, à la. terre-de'Uéàsllre »

-Alexand'e -Cxrant joignant, d'un c ̂ té, nord-oues à, un-
emplacem'nt de quarànte-*einq ds de front a-'pren-dre

de Falignewelit des tôurs du fort. en gazýant ,ati -,sud-est,'-0 -'&, a no con-et-d'autre c"t u sud-est.aux emplaeewentsý-' n' >
eëdès.',
NOUS voyons aux, livres du seigneur 'que cet emplâce-

ment avait appartenu, avant -cette u'-I", -à D.'St-El
epoq e a 01,

quiTaivait vendu à Frs. Ste-Marie, et, celùi-ci a"un nomnié
Caseneu'.ve, et finialeinent. à P.'
Comme t in netait (jù.àý.quarantè-cinq

erra pieds en
arrière.,klu for.t,-il'-a fâIlù 'nécessairement qùIl ietiDmbât
dans le' domaine. du' seigneur la -plIis grande .,-Partie-.. fut-
"concéd*ede n'ouveau pa'r'm'iidànie*.-Ii-t baronne'à la fabiique.
ý-.4e Long* euil Pour un cimetière; .W, 115.' février 1815 - ce,

terrain fon-nerait aUjourd'htýî- 'le. -ý&ù sud-ouest de s rues- j
Chemig'de Cham'bly et Sa'inte'-Elivàliëtb.(])

(1) Voici comment nous prouvons cette assertion.

La' distance 
entre la' rue Saint-Cbarles* 

et la rue S.-iinte-Eli7abeth 

nt toute 
4e. il
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La première maison rontruite sur le côté sud-ouest du

Chemin de Chambly dans le village de Longueuil fut celle

de Jean-Bte Arès dit Sansfaçon, sur un terrain dont le con-

trat de concession fut passé le 3 juillet 1817.(1) Ce terrain

formerait aujourd'hui le coin sud-est de la ruê Sainte-

Elizabeth et du Chemin de Chambly.

Il est inutile d'entrer ici dans de nouveaux détails sur

Commune; nous ne parlerons que du domane.

LE DOMAINE.

Le terrain qui, aujourd'hui et depuis le commencement

de l'établissement de cette paroisse, est connu sous

'le nom de domaine, est celuit que Le Moyne et ses

comprise dans le terrain de l'église actuelle et a 260 pieds français (ou eniron

* 275 pieds anglais).

La profondeur du fort sur le chemin de Chambly était de. 170 pds.

Or, de cette lonîgueur, il faut deduire la largeur de la rue Saint-

Charles, qui, avec les trottoirs, est d'environ 40 pieds, plus 15 pieds.

o' environ que. prenait le fort du côté nord-ouest de la rue Saint-

Charles, soit en tout ............................. ....... .... 55

-Il reste donc appartenant au fort du côté sud-est de la rue Saint-

Charles.......................... .. 115pds.

Ajoutons en arrière du fort, pour la saillie de la tour.............. 10

Plus, e terrain qui se trouve entre l'alignement des tùurs et celui

mentionné au procès-verbal que bous avons cité....... .... 45

Plus encore, le terraiu désigné au procès-vexbal de P. .Hyot. .. 90

Nous arrivons à la distance actuelle-qui se. trouve entre les rues

Saint-Charles et Sainte-Elizabeth, qi ést de.. . ............... 260 pds.

Ce qui équivaut à-peu-près.à 275 pieds anglais.

NoTE.-Nous devons.faire remarquer ici que aile foit était carré et avec les

dimensions qu'on peut lui donner d'après l'aveu et dénombrement de 1723, en

supposant les tours de 20 pieds de diamètre, il aurait 188 pieds de long sur le

'chemin de Chambly au lieu de 170, à. part les sailli:s des tours ; ce qui laisse-

rait 278 pieds français au lieu de 260 pour la distance entre les iues Saint-Charles

et Sainte-Elizabeth ; ces 18 pieds auraient été réservés sur les 90 pieds de P.

Hyot pour l'ouverture de la rue Sainte-Elizabeths, qui n'a aujourd'hui guère plus

de 2u à 22 pieds anglais de largeur.

(1) Jos. Desautels, N. P.

î



descendants s'étaient réservés pour leur usage personnel et privé, et sur une partie duquel le premier baron
avait bti le château de Longueuil.

Ce terrain est désigné sur le plan de Sax, arpenteur,() comme suit: " borné en front par la rivière Saint-Lau
rent, en profondeur par les terres du Côteau-Rouge au
côtée nord-est par le chemin de Chambly et au côté sud-
ouest par Antoine (Adam dit) Laramée, étant 10 arpents,6 perches et douze pieds sur le front ; 6 arents deux
perches et 6- pieds de large en arrière ; 33 arpents, 12pieds de long le long du chemin (e Chambly,; et 35 ar-
pents et 21 perches de long dans la ligne sud-ouest, con-"tenant 276k arpents- en superficie comprenant le fort, le

" lot de l'église et la prairie,"
Leodomaine demeura intact jusqu'au temps de madame.la

baronne.; ce n'est qu'alors qu'on. commença à diviser des e
placements sur lé domaine, en arrière duTort, et qu'on traça le
prolongement de la rue Saint-Charles, en concédant le ter-
rain de l'église.

La population du village prit bien vite possession d'unecertaine étendue de la rue Saint-Charles'; alors la baronne
se décida a faire. diviser une partie du domaine ën lots ouemplacements et fit préparer un plan par M Jos. Weilbrn
uer, A. P., daté de 1835; l'on voit qu'elle se proposaitd'ouvrir les rues Grant, Saint-Alexandre Sainte-Eliza
beth, Saint-Laurent et Caroline la rue Charlotte avait été
ouverte vers 1812.

En- 1841, lors .de la confection <lu papier terrier et titre
nouvel de la baronnie, un nouveau plan fut fait par leMême arpenteur, mais sans date, ni signature (2 ):on y continuait à diviser tout le front du domaine depuis le fleuve

(1) Ce plan est signé par Wm Sax, arp. provincial, et daté du 13 janv. 1810.
(2) Nous verrons ail'eurs plus de détails sur ces plans de 1835 et 1841

È.4

àîïL

"à"

COMTË DE KENT, P-LUS TARD, CHAMBLY'. 9
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usqù'à -la xue,* Quillaume, par esrî et des lots ou empla-

ts -de, villwe.
ÎE

Létabliffleme't' du'--chein n d'> fer Saiùt-Laurént
.'Atlanti;---"-e à -Loù.guëuil'en A 846, qceasionna la, -concessionqu

Aun d nombre de ces lots et de l'ouverture de pluý-ý.

aleurs rues. sur, le domaine de"-sorte que le villagrei qui n a-
ducâte sud

Vait pas,..une,*seule maison -ouest du chemin de

ý;C hambl-Y en 'l-810- est aujourd'hui beaucoùp' plus habitë

qIxe'duý côté'nor&-est ou de cien'villacre-.

Le dobaaiùe, comme la commune,: auâsi destine- a,

tri* disp a",r iâtre'des, a nnales de la*.,paroisse..dé.Longueiiil. Le ba_-ý'
ton ro'n M. - Damase

-actuel.,en.. vendi envi l' -moitié 'à

Br- >2 juin de - $6,500

eette partie, Contient rficie

ý-.d.è'duisant -la 'Partie ee. lots et « IA' - Partie'. -

vendue à M.'Brissette, il que ppu d.em'pla'ce ments

ýà concéder par -le- b*'ron sur,-.Iei - d-omaiiie;. -de. sorte'-que

Pàù. peut presq uè dire. aujourd ýui, q .'il.-n'y a u.ý de do-

maine, si ce n est ýqùe de nom,
ait a'si sur le village

n Bouchette,(3) s"exprim

de.Lo'lhgueuil,:.
eý àdnçrueiiil 'est s' r le bord du Sai'nt-Lau-'

L v'iIlaý(.r,,e de

rent, Pres de -la -petite' ri *ière Saint il'compr'nd

65'maiso'ns, y ris le p ' sb t' re, et deux maisons d'é-: «
À. d'squell 

efoliers 
s'n*.t-'

Cole, dans. chacune e es seize é nstruits."

Nous verronsaîIleurý.Ie plan du village. en 1835- avec- lé-

gende et nous y trotiveronW Iês 65 mentionnées

plus-haut.fi

-(I) Pax. acte passé devant -P. -Brais,.l'Z. P

2) Cetteepàrtie de teeraiù- est hè-tmée au n'ord-ouest- par le chemin de fer M ôn.

trée et Sdre4. au sud-estpar les terres'*..du Côtéau-rono,,e,. du côté nord-est par le

j".1 Chemin de C hambly, et, de l'autre côté par la -terre, connue sous le nom de férme'

.(;uüba7ait.

(3)- D.idionnaîrc Tupographique (Edit" de 183 4.) -



X-MMIE.M Denaut, curé 1de Longueuil. -Nommié év&ju
de, Québec, il continue à demeurer à .Longueuil.-Vicaim.s
sous Mgr. Denaut, 'Mgr., Signai, Mgr. Lartigue, etc. -M.* Auguste Chaboillez, curé -de Longueuil. -Constructi

0 ù d'une'
nouvelle ég1ise.--Nomination' des syndics à cet effet.ý-Ordon'.
nance des commissairescivls. Déîibéatiôns de la'fabrique.-

* Chapelle du Chemin de Cha ml-gadsen*tdu cime-
tière.- Constructon -d'iný presbytère, etc.-Mort dg M. Cha--
boillez..- -Recensement d e 1825.

XGR.. DENAUT ET -SES.VCIRS

Quand Longueuil envoya siéger ses députés au parle-.
meant pour, la' première fois, la y ,aruisse -était administrée.

Par- n des plus. dignes pasteurs qu'elle ait jamais. eus. --En
*effet, dès 1789.,M Denaut. était' nommiré curé-de Lon-.
gueuil.

Voici une courte'bioggraphie. de cet illustre* pré.lat, qui.préféra-.sa 'bonne paroisse- de Longu euil aux honneurs. qu' il
..aurait-pu, recueillir sur.son sèeéicplde Québec.,

-R

CHAPITRE 'XV

(1789-837)'

DEN AUT.-L'É'GLI.SE DE: 1811.

I) lS

ti~,

~1I

,&~ J, 4

ve~ j

i~iI

iI~

1£

4

h
1~

î



312 HIsTOIRE DE LONGUEIL

Pierre, né à Montréal, le 20 juillet, 1743, fils -'André

Denant et de Françoise Boyer, fut ordonné dans léglise de

Saint-Pierre, île d'Orléans, le 25 janvier 1767, par Mgr.

d'Esglis, et deux mois après, envoyé aux Cèdres; il y fut

curé depuis le 25 mars 1767 jusqu'en octobre 1789; il des-

servit en même temps Saint-Michel de Vaudreuil du 5

septembre 1773 au 30 octobre 1775. La desserte qu'ilt

de Sainte-Jeanne de l'île Perrot commença dès l'année

1767 ou vers ce temps ; son dernier acte aux registres de

cette paroisse est du 14 octobre 1787.

Nommé curé de. Longueuil en 1789, il hésita à accepter

une position si importante. Dans ses lettres à 1'évêque à-

cesjet,-on voit que l'humilité chez lui ne cédait en rien

à l'obéissance.

Sa lettre d'acceptation est du 28 mai 1789.

M, DENAUT NO1MÉ ÉVÊQUE.

exerçait le saint ministère à Longueuil depuis le il

octobre 1789, lorsqu'il fut élu coadjuteur de Mgr Hubert,.

le 23 mai.1794. Pie VI confirma cette élection et le nomma

évêque de Canathe (en Palestine), et coadjuteur de Québec

par une bulle du 30 septembre.1794.

Sacré-à-enntréal, le 29 juin 1795; il cortinu-& ses fone-

tions de curé de Longueuil.

Mgr. Hubert s'étant démis de l'évéché de Québee le 1er

septembre 1797, Mgr. Denaut hiü succéda comme dixième

évêque de Québec, et prit possession de son siège le 4 du

même mois.

1 mourut à Longueuil le 17 janvier 106, à l'âge de 62

ans, et fut inhumé dans le choeur de cette église dont il

fJ avait été le curé pendant dix-sept ans.

Durant son épiscopat, il eut à ransiger des affaires avec

ses anciens paroissiens des Cèd es et de l' le Perrot. Dans-

cette correspondance, et surtout dans celle avec son ani de

-P

z



e Soulà
nous sentous, l'a&ètion'd airé -ë"
eSservée*dins-le d' Ijévoý ue.ýý

Après -construction, la nouv' ell'e
restes furent 'tr"ý" és -de 1 #ncienne.'ëglise, dans la noù-
vçlle et - depésés du ýûté de. 1 evangile. 'Pour Y'emoireJa., paroisse de -Longueuil lui .'rîle gea un marb 7ýP ace 'dans le - piédeýÎal, de. deux colonnes- .(côté Ae

gile).- formant une arcade au-de..ýstis Au* gr"and'autel.. Ce*
marbre portait lý'inscr'i'ption su ïvante en lettres'do'rée.s

-Hie jacet
-Petrus-Denaut

\atus',M,,ari'anap, 20 j uli i
A-Ë Doinini'174à.

Cow;ec -E piscop. Canath
D.- 179,5

proiinat :,ad sedèrn QuèbeèUe 4 se 1 97.Pt: A. D. 11.
Obiit die"17 janu :.A. D, V40(î.

in haë- ýarolý
Quaix1, VeXerat annos 16.,

îýet -nienses fère.4.
Via ejus vit et* omne,;

Semites illius pacilicae.
-de, la constructio Ise actuelle (1885

n de l'égj* 
5), on

u-énlever. lé corps dé 11-grl naut -il est ýà pr'é'sent
jè danis ja chýapeljè mortuaire ério-ee -dilu,i- a cave. e*our linhumation des, pr^l'églisé -P, et. ansune- des.cases faites' otjet;. on y atis.,sipQurý cet. Plaee,. tout au.pre-,ý;.le marbre qui-,]portait 1 serip', ion cit 'e, P sin t è" Au haut.-

VICAIRE$, SOU.S 31f;B. DENAUTÎ

lie - cure le 'Un' ueuil, etant è eq du Canada ïl
ývfst hom de doute Iionc;ueuil devint ès lors un. ceri?_

àl,
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019]rÔl-ItÉýý Dit lý.oNotjlgtT[L

Aire, religloeux, des Plus. importan4à. Aussi VOYPUS
.,cmme vieaim d'alor!î des norns célèbres,*.cotnme, ceux dêý

plus. tard àr> hevêq' e de Quêb ' d à 1u ac, es- Lartigue, pre-
évà-due de, Montréal' éte.

Vôiçi quels- furent les vicaires qui aidèrent mon8eigneUrý
->nau.tà,ad* strerlaparoi i,

ffle d'lýonguéu'l d e* 1789 à 1 ffl.,iste. emi " î l'Assom ption le
Bru -r Bélaïr,

25 oêtobre .164#fils'de'ý Je'aü.-Baptîsteý Brugnier et, de' raé-

rèse Beàudry ordSné le 2'novembre 1788; 1788.,vicaire.à.
4ngueuil.;--17'89,,.*uré de Châ"ugua'y, deýc4dé'-le'l9. février,

1815.à l'âgre de, 50
2o Pierre-Joq*Pe le, 7 août 1794, ýViCaire

curé de*la 'v' 'des-Prairies;,
à1ongueuil jusqu eà 1796'. ri lere

-P Jets,; 18,15, de- Kin'g'ston- -1818, du
.1806 duSault x Lééol

' au.'Saint-F,£prit Jusqu'à sa mort,.,C il devint pl u3
1habo le,-ý,,'qui tard éuré-'de'

ton'"euil.
4ô 17téodare Leta-nq, né -à Montréal le 6 novembre 1773,

fik de Dominique, Letanor ý et de Catheri »e Pare., e
le 1 >1 mârs - 17.97 1799,. yieaîre à 1.ýûnçrueuil... .- 1814, curé de,
Beaumont. où il dée a lé 8 avril 18o -"-:-(Tti wy).

'Ci q fut vi*iire., à Ui - euilta r1ee ïï ui ngua e r J. J. .1.artigue).
tobrè. 1800'à octobre: 1801, ('id pa

né à Québec, le 'août .'1773ý-1 et de Geneviîve Allain; ordonn' lé It
.- #Is,,de Joseph, Noe e e

'S* înt-Pi du Portage.: 1801,
17,99.. 1800,,vicaire à , ai erre
fé -à. 1»ý euil;,.-1802,. curé. Saint-;Pierre-les-Bee'

q'etsý,-ý0e Sàin't*Teaii Deschail. de- .1s iePàul
usqul'elà 181.0 1-el 2 vicaire de Sffl -Roeb4 "''-Au nets;

i8l8e curé 'de' leile-Verte, de et' de
Cacoun&,où il déeè4leje 1.5 août- 1'823, î .50ý ans.-- -e#'' y).

-ne.d.e Quêbeî n Que-
7o. Joseph, Silpettï,* 3i'me évêq c-j éý a

e rainçois.'. Sîorn'-', et ti e -> ar-.,
bec le 8 nov î lils de F 1 M

-gueriteVallée: ardon'é à1ongueuil vicaire a tongueuil
de l 802 a 1804, curé de,* Saint-Cons'tant:. 1805., de



Sainte-Marie de 1txMý4èy--,
'1814, e.uré,d*e Qué4c; nomme évêque,. le', l5.'dèýem,

bre 1828, parUon XJL; consaèté évý.què, de Fussala
pctrtib» par Mgr. Paner., le ýO ni ai 1827, nommé coadinýtèùr'.4e,*deme-u ntýcUréde Quý M > jùsqu'au ý 7 1831. le-.13 »,ocItô-bre 18-Û, admînistr'a"teu-r du,'dîocèse nominé élye >üede Quéýbee'lé'18 f-évrier,'- 183a, et archevêqjie fle'Qtiëbée...
Grégoire ýXVI, le 12juillet. Iffl. 11 'rnou'ut à Parchevêèhe
de Qpébec., le ,3'octôbr' 1850, à 1âge de ý72'*a'ý'''. et fiqt, îùh ê--dans la. cath4drale. 

î80 Jea.n,.-JcîC'quét; L artigue (pre ier 'v' ýntè équede-,MO'ý rM!)"-né à MO' ntréàl, le ý0Juin, 1777, fil,4 d igue - ete Jaeques Lart
-de Marie é1herrier; ordé.nn4 'le "21 septembre, lm, sècrêt..1804 à ý ]Lentaire Ae Mgr. Denaut, à. Lonopýui1 Vicaire
-gue'il- - 1806, prêtýe dé -Sai 't-Sûlpie * à' Montýéal - 1807.'ë- direaýrég i etëur, 4 18:.lý,-évéqué, de T'el messe 1836, installé.sôlenhéll.eihtnt- 4 v ^ uè de, n rëaeq M6't 1 : dée&lë' le- 19 avrilffl, -à l'âge dé 62. an.ý;.-,- an'gu(t.?ý)-

9o Çf&ar1ý,s arle -B~.her cle, né le 29.(Ieeembre'1781, fils de'Re'né-Amable Boucher- de Boucher-,.
ville* et de Madelçinede'ý, Sim.b.in.: ordon e le-* 6 juin 1805
180.ý vicaire -à Longueuil'.. 1806ia Québec- 1807,' euré,.du
Ch aAteau-Rielierý:, '180$', o*ù' il d.éëède le 16'.,-Janvier, 182.3 a îýge de 41 a'ns.(l

U, Q CUABOILLEZ.:

Mgr. Denaut, -tut' pour. successeur le révérend Augu.44tt_ý
-chaboillez, qui fut curé Aé Unfrueuil -p*tý'(]ant :28 ans.

cli.alxeillezi- 'né" à' Montréàl, -le ler décembre
173, ýta-it.fi1s de L oui:!ý'Chaboi1lez et'd'An le"Èaliv-Chen-ge-ordonné -le 4 décembre 179, viewre'6,, il fut de'.suit

à'.Iiongueui'l'. en 18,00 curé .,du Sault-au,ç-7Récoll'ets en,.1806, curé de Loncueuil ou il décéda era le 2.9 août
1834, à" 61

(ly Vôir appèmdice., note la'. liste chmnologique des ýrêtres et viadm de



BISTOflE DE LONGUEUIL

&, Chaboilles fut l'un des plus dignes pasteurs de ILon-

nil.; à lexeinple de M. Isambart, il dota la paroisse

ne nouvelle église.

monter toutes les difficultés et à construire un temple,

fut dans le temps considéré comme l'un des plus beaux

pays.
ia vie de M. Chaboillez fut entièrement consacrée à ses

ois îens deïLongueuil-

oî1 ecteurs verront facilement plus loin que les intérêts

gieux furent le seul but de la vie entière de ce saint -

tre.

CONSTRUCTION D'UNE NOUVELLE ÊGLISE.

Peu de temps après sa nomination à la cure de Lon-

il -_M Chaboillez commença à s'occuper sérieusement

de remplacer par une nouvelle, l'église déjà viéille de 1724.

D'ailleurs les paroissiens. en comprenaient eux-mêmes

l'urgent besoin; le développement rapide. de la colonie

avait rendu trop petite l'ancienne église.

Dès avant 1780, les marguilliers avaient fait construire

un jubé pour parer à cet inconvénient le 1er janvier 1783,

à lareddition des comptes de la fabrique, il était alloué

une .somme de 142 livres, 12 sols,, pour la façon de cinq

nouveaux bancs.

C'était cependant la dernière amélioration importante

faite à l'église de 1724 ; tout le monde sentait qu'il fallait

construire' et chacun.y mit de la bonne volonté.

Les recettes de la fabrique permettaient amplement à la

paroisse d'accomplir ces nouveaux ouvrages ; on était loin

de l'année 1722, alors que les revenus ne prouwsaient gu re

que 505 livres. En 1814, date de la dernière reddition des

comptes,- sous l'administration de la vieille église, nous

trouvons un excédant de 3213 livres 9 sols, des revenus.

sur les dépenses.

I

i
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sansdireu'on pratiquait la plus stricte économie;
t pour preuve, contentons-tous de mentionner le fait que

ni l'église, ni la sacristie étaient chauffées, quoique le bois

ne fût pas d'un prix bien élevé.

En 1783, on pensa qu'il serait bon pour la sacristie d'être
chauffée; à,cet effet, le 20 novembre, à une assemblée-des
paroissiens, il fut passé une ordonnance à l'effet de diviser
la paroisse en trois districts qui devraient fournir tour à
tour le bois nécessaire pour chauffer journellement la
sacristie.

ÉLECTION DES SYNDICS.

A une. grande assemblée, tenue le 22 octobre 1809, on
élut huit syndics, chargés de veiller à la construction de la
nouvelle église.

Les commissaires civils confirmèrent ces élections par
une ordonnance du 1 octobre de la riême année.

Ces syndics. firent préparer une répartition par laquelle
ils se partagèrent la paroisse en autant de' districts, et
furent chargés chacun de collecter b-s montants suivants
auxquels leurs districts respectifs devaient contribuer.

Nombre de terraing ou .rgent
d'emplacements.portés OSdes- synOl10s. Åàrpentà la repartition. Livres

54 Joseph Préfontaine. 6766 15,226-19
25 do do village. 24 2.180-08
34 François Céré. 3500 8,010-08

44 Pierre Vincent. 4083 10,988-17
54 Joseph Comtois.... 4924. l 011-12
41 Joseph Bouteiller dit

Bonneville-.......3853 8,684-19

44. Louis Betourné... 4238 9,531-14

40 Lue Desautels. 4417 9,928-11

336 32,695 75,620-00 4
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Joseph-Pascal Dubue était nommé receveur et comptable

des syndics.
Le tableau ci-dessus nous fait connaître le nombre des

contribuables et l'4tendue des terres de la paroisse, ainsi

que le montant auquel la paroisse a contribué pour la cons-

truçtion de cette égiis.

La première assemblée. des syndies nous, fournira les

enseigneients les plus importants sur l'église de 1811.

"Lan n1il huit cent -dix, le .treizième jo>ur de jan'vier.
avant-midi, ont comparu devant les notaires résidant

dans la ville de Montréal, soussignés, Joseph Fournier -dit

"Préfotaine, François Céré, Pierre Vincent, Joseph Saussé

dit Comtois, Lue Destutels, Louis Betourné fils, Joseph

"Bouteiller dit Bonneville, Joseph Pascal Dübuc syn dics

élus pour la bâtisse d'une église pour la paroisse de Lon-

gueuil, lesquels ont dit,qu'en vertu de l'ordonnance de'

S"Sa Grandeur Joseph'Octave Plessis, évêque de Québec,

Ssuxla requêtë'à lui -présentée par une majorité des habi-

"tants de la dite paroisse de Longueuil, il est ordonné

qu'une nouvelle église et sacristie en pierre seraient éri-

gées au dit lieu de Longueuil, sur un terrain concédé par

madame la Baronne de Longueuil,(1) et que la dite église

aurait cent vi'ngt-six pieds de longueur, cinq'w te et un.

pieds de largeur de dedans en dedans avec deux cha-

pelles saillantes de .quatorze pieds, que la dite Eglise

aurait trente-quatre pieds de hauteur le long des pans
d'une pierre a l'autre, et une sacristie de trente pieds de

long à mesurer du centre du rond-point et vingt-neuf

pieds de large, le tout mesure française.; que la mnajorité

des habitants de la dite paroisse de Longueuil ayant

présenté une requête aux Honorables Commissaires pour

(1) Pat. contrat de concession du 6 août 1809. Greffe de LA. Chaboillez, N. P.;

la grandeur de ce terrain était de 200-pieds de front sur le Chemin de Chambly

sur.170 de profondeur, mesure française.
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"la bâtisse d'une Eglise et qu'en vertu de leur permission,
les sus-nommés furent élus syndies à la pluralité des voix

"des personnes présentes, ainsi qu'il appert par 1ace' du
22 octobre dernier ;.que l'élection des dits :syndis ayant
été confirmée par ordonné des commissaires en date du

"trente et ur octobre dernier, les autorisant à dresser un
état de la dépense que pouvait occasionner la construction
"des dites Elise et Sacristie, et aussi un acte de réparti-
tion de ce que chacun possl ait de terre dans la dite

"paroisse sera tenu de pourvoir et contribuer, pour être
"ensuite soumis aux dits commissaires.

"En conséquence les dits syndics, après avoir pris l'avis
de Messire Conefroy, prêtre, vicaire-général de ce diocese
et curé.de Boucherville, et avoir consulté divers ouvriers,
sont d'opinion qu'il faut pour la construction d« la dite
Eglise et sacristie, ce (lui suit :" (Vient l'estimation détaillée

du coût de l'église: elle s'élevait à 75,400 frac.)
U des items détaillés et qui fait connaître l'usage d'alors,

se lisait ainsi: "Rhim nour les hommes, 740 francs."
Nous coninuons: P
"En outre, chaque propriétaire fournira par cent arpents

et en proportion de plus ou de moins, un tiers de toise de
maçonne, un voyage et sept huitièmes de platin, un demi
voyage de pierre d'arcade, un madrier de dix piéds pour
échafaudage ou en proportion : en outre; chaque proprié-
taire de cent arpents donnera deux journées <l'homme avec

" cheval et voiture, et en proportion à la demande des syn-
dics, chaque possesseur.de cent arpents donnera au moins
Un boulin de dix-lIuit pieds celui qui aura deux ceits ar-
pents, une d'une perche. le vingt-huit pieds, et celui

"qui aura trois cents arpents, une d'une perche de quarante
"pieds; chaque propriétaire d'un enplacement d'un demi

"arpent én superficie sera tenu de faire dix-sept pieds de
fouilles pour les fondations- de l'Eglise et ainsi plus ou
moins jusqu'à un arpent en superficie.
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Et les syndics, ayant fait un relevé ou liste de ce que

chaqué paroissien de la dite paroisse possède de terre ause

juste qu'il leur a été possible, sont convenus de diviser la

dite paroissC en sept cantons ou districts, amsi -qu'il sera

ci-après mentionné; et que la dite paroisse contient 32,671

Arpents et un quart quelques fractions en superficie, outre

25 emplacements plus ou moins grands bdti e habités;

'où it résulte que chaque propriétaire payera 45 sols pour

chaque arpent efrsuperfcie qu'il possède, et chaque pro-

priétaire d'emplacement d'un demi arpent le front sur un

arpent le profondeur, ou de moindre dimension, payera

soixante livres (le vingt coppes et en proportion jusqulà'

un arpent en superficie qui payera 120 livres, et tout em-

placement an-dessu.d'un arpent payera en sus la même

contribuàtion de 45 sols par ·arpent en superficie ; lesquelles

" imes ils seront tenus.de payer aux syndics de leurs

districts respectifs comme suit: un tiers, huit jours après

V'l'iomologation de la répartition, un tiers en mars 1811, et

un tiers en janvier 1812,. outre les objets à être par euxç

-fournis, en nature et travaux personnels qu'ils feront et

fourniront, lorsqu'ils en seront reqtuis par les syndics.

" Et pour maintenir l'unité dans les comptes et débourses

faire poias dites constructions, il a été élu un syndic

receveur et comptable; qui est le Sr Joseph Pascal Dubue,

entrq les mains duquelles syndics de district seront tenus,

-huit jours-;aprèsY'échéance des termes ci-dessus, de verser

et payer le inontant de la collection par eux faite chacun

dans leurs districts respectifs et tous payments et débour-

sés faits par le dit syndic comptable..-sur l'ordre de la

-majorité des dits syndice de district.(1)

"Et le cas arrivant que par les marchés à faire avec les

entrepreneurs, les syndics obtinssent de faire faire les dits

(Ji Ceci explique pourquoi le nom de Joseph-Pascal Dabuc n'est pas avec

ceuxides syndics qui ont la collection à faire.



ou'v'rlt&tes a un Moindre lui port4 dans l'estima-
di. Mon il",-seýr&..faït une diminution P "'Olïio'.née,

â,étre inâputé * sur le dernier ternie. (lé payment ci-ide'sus.

Péci.fié.
dé-puquelý àct 'dqe évaluation (Ie.dépense.ý et, de r.épar'titioli

clé ce' que chacun -doit pa'er, -les (lits syndics, ont-- r*equis',eman*dé acte aux (J it, ý n otai' e maison reres, sbyt'elle il 'et ens eri ê'du dit.Longiieu: u.te en 1"tude.de Louis Cha-'
é>*.boillez, en cette'v.ille, les-j ou r et aa nus -di ts, çe 4 . lui Ieur al

été octroyé pour'.'s*eiývir et, v àloir, ce-. que, îdè, et ont,
les dits syndics- savoir signerde ce enqùis, -ont
fait leur marques ordinaires,,- e* ' xcepté le. dit, Jo.seph-Pàscal
Dubue qui a ref u e (le'. faire'sil; 0 prétendant'.que 1 9.

emplacem'ents étaient ta'x-ès à une'. trop -forte, Û(.'>ntý,ibut
ýpsentîràit ý au, contenu 'fýýn "ces pre

et qu'il, c( >sentes saùf
cette excý(-ýp*tioln,-et's'est.-..iýetiie,,aprýs leetin' faite., ainsi
(lù?il est en ]a iiiintite dès prèsentes,

JOS.-Effl + 1ýRÉFONT'INEI FR.S. + PIERRE+ VIN'CÏ'il,

JOSEPH + ÇOMTOIS, JOSIEPH+ BONN]EVTLLEý Lil-,C+ýI)ES-'

AITTELS.

N . du

CH-A 1 LLEZ

Je, prêtre, Soussigné, enre de la parois.ie f le - Lon crueuil
Certifie q e l'acte d( répartition :et ati ti 1)1 8 e e
publié à la porte de I'Ecrlîlse, à Vîssue du serviee divin' (111
îna tin, -.par trois (Iiii-ianc.hes-consécutifsý.-ý' et ide Plus qu'e le.
dit acte a i-esté en Aé'ýPôt eae prest)vti-r(, de'Ido gueuil
penclarii quinze joui p * ur ssés.

J-x.)ngue-iii 1, 4 ipars 1810.

(.!H-AI301LLEz, Ptre..
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ORDONNANCE DES COMMISSAIRES CIVILS

Cette résolution des synIics fut adopt e -pr les commis-

saires civils par l'ordonné suivant:

Mardi, 1er Mai 1810.

-Présents: LHon. J. McGiuj

P. L. PANET , - Comnissaire

"Ew. WM. GnRAY.

Les conunissaires ayant entendu les syndies et les.

pposats, sur les prop.sitiotis des ouvrier> our a cons-

truction de la nouvelle église, faisant droit définitivement

sur l'homologation demandée par les syidics, de l'acte de

it a u ré trente ian-
dépenses. et, de répa onV

vier dernier et sur les ob-jections des opposants sur les-

qule l '4aPi eevsu ' i~it

qelsils sétaient. réservés deprnces

ordonné, en date du huit mars dernier-; considérant que

toutes les parties sont tombées d'accord d'accepter les pro-

positions de Joseph Chevalier, Alexandre Lagie et Arthur

Glilmore pour la maçonne et pierre de taille,-et de Charles

Delorme, Joseph Gauvin, et Louis St-Amour, pour la

charpente et menuiserie, pour. les différents ouvrages pour

la bâtisse (le l'Eglise, et qu'ils sont satisfaits (les cautions

par eux offerts ; considérant aussi que le cheinin couvert

et le canal mentioniés.au devis ordonné par les commis-

saires paraissaient aux (lits commissaires essientiels et

nécessaires: et après avoir délibéré sur le tout, les cou-

missaires ont confirmé et confirment l'état de dépenses et

de répartitionlu trente janvier dernier pour être exécute

suivant sa forme et teneur. dans toutes les parties ou Ïl

n'y est pas (érogé par le présent ordonné.

Et attendu que les commissaires ont été d'opinion que

les habitants propriétaires ne seraient pas tenis de four-

nir les matériaux mentionnés en la répartition, vû que la

q ft



majorité êPeux troulvait: îyWins Onéreuk d"en.- charger leà
6uvrierà,'. ce qui. doit. en -augmenter l'a; répartition eh,
argent,, ordonnènt. qu'en.sus des 45 . w-As Pýr arpent..ýflt>.",
terre-que chaque propriétaire doit, payer- en',argent sui-vaut l'ét de i e -tîtion,.il sèra prél'v'-'pai e e SUÎ- 'chaqueditte

ropriétaire 5 1- sois- d(--,ý plus, afin de rempj4cier let fourni
ture desý iijatériaux. dont les paroissiens sont par leà pré,!,
sentes déeharfrês, -exe(ýi't' les. journëes. de. C>ol:véé etque-
les e.ti)pl.actiiti.ents paieront dans.. la.* inériie proportion au
lieu des

e.'-Et'atte]4(,Iù opposânts se -sont plaints (lue. plù-
sieurs terres, îles etile-ts n a%,-aient.Èa;.s été coniprisWdansVacte (1 i.î,4paIý e. e à.-tition,.C(.! (1111 st iliffi"il.e constater p Q u î',
le nioment, les -eoiiiiiiissaii*es -en oirr,.1 4ent aux,-.syndicý de.
fai re les. pejý(luik4itions..,peeessiiir'es à-eet effet et, -de' faire,

payer les propriétai res. . (les 'dites terres,'Îles.- '.ýet iletg: au
--. prol-atâ,,, de et-t-que d4iivent*. pîýyer -les autres pr(>Priétiii'

sauf -au - (lits' svridies à tenir c-oirip"te aux paroissiens et à'
leùr Èembôtii-ser l'excé(larit.(Ies argeiits quils -auront entre'.'

Aes II)aIrIsýP"api'-.; la:l)^ isse (le F'(rliseý
Ordonnerit de, l)lu.sýque le.pi-eniier. tiers de 'la' réparti-

tion 1)1,(Ioniiée par l'S' pi-ésen.te.,-;,,,,.iera paye -sous trois.Seinai'pes à.. eOIIIPtfýr de ee jour et 18 deux a''l-, titres tiers-,
-LtiN. tel-Illes de Fw-te (le d' es (2 e rep,-i-i-titioli.

Par- ordre les i n issai res,

RE1.1);"

Le'droit d'entèr'rer (lâns 'l ''t-rl isc- fut élevé- par ýMr Cha-ý_:boillez 1 o v eni bre 81.5 la soitile a inë de 240 livresau,
"ý'lieu'de 40 qu'il était aup'aravant. - Cette augmentation eut

po ur effýt (le les deina"n(I*es (le sè-- Itu,dans l'é(, qui iiienara e eAise, et ' i ient de 4 venir extrêmement
nombreuses.

LY ëglisefut construite sur Ve mplacement ('-IU-'oceupait -le,
Vieux fort de Longueuil ce terrain avait été . concédé-~ à la.

X , "4 %e
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fabrýiue le 9 aoÛt, 1809, pa6r; la baronne de Longfueujl (1):

les .travaux furent Poussé s :ýrapidement -dès le Premier.

jan.vier ý1814, l'égli-se était ter Miné et les paroisinse

4.prenaient poss.eséon.

Les bancs. furent. de -suite vendus et rappot',relit un

revenu considérable ;k la paroisse.

'~4 IE AN'l ''IE 1E -[>NITE'IL,

1er jan1vier V814.

I j Voici c(liarport & cette vente.

Première rangée (lu, côté de la chple Saint'-Charletco

du banc. d'oeve joignant le mur

15. bancs, montant. en tout 'a.............467

Note.-I1 y avrait.-en outre (tans cette range

le banc .d'oeuvre et ýles deu x banc's seignurau

su ne-ont pase compris.(2)
SeConcle rangée du ôité <lu 1 <anc .41ure

i4 joignant -lapetite allée.

20 b)ancs.........................

Troisième rangée lu côté, du1 -banc- d' vuvrle

joignmant la& gran4le allée.

18 bancs ....... .......................

Quatrième la;ngéole, co.îté (le la chaire, itoî

golaint la grandeallée.

(i) Greffe de LouWis .'abillez, N. P.- L'tendue; du terraini ainsi acuis,

était dé 170 de fiont -fur larue Saint-Charirs avte une pîrofondeur de 200 pied

le long du Chlemin de Chlambly.

~2 
'nde ces bancs seigueu iaux appiarteniait- de droit au baron de -LIon-

gueult t l'antre avait spatn ans dotute aux seigneur. ufe rmly

daprès les cQnditionis «de l'union de oe fier à la parois>e de Lonueuil et sig«nées,

en 1719 p)ar Madame Gxautlier de Varennes. Après la mort de la dernière baronne

catlsoliqüPen 1841, ces bancs ont été occupés jn-que. vers 1855 (époque ýde la,

pasto de l'ac=te abolissant, les droits t-eigneuriaux, ISSI) -par la fIlntile

t. Hurteu, -qui avait: eté agent, de cette baronne ; ils furent vers cette époque

convertis en bancs ordinaues dt vendus comme les auties.

e
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18 bancs -(694

Cinquième rangée du côté de la chaire joi-
gnant la petite allée

.0 bancs... . ...... ............ . 22
Sixième rangée lu côté de la chaire joi-

gnant le mur

229 bancs.. ... ...... .......... 78. .. . .. . .... 785,

Septième rangée adossée au portail (comn-
prenant le banc pour le marguillier sortant

de elfarge).

I banes vendus.. ....... ......... 84
Chapelle Saint-Charles

I banes .......... ..... ............. 38
Chapelle <le la $ainte-Vierge

fbancs.. . ............. 194
Ju bé.

32 bancs. .... ............ ........... 570

172 bancs vendus donnant un total de.5191

Le dessin de cette églisè, que nous offrons ici donne
une bonne vue d'ensemble de ce temple qui, au commenee-
ment du siècle, fut considéré comme un monument reli-
gieux en Canada.f

DIVERSES IÉLI BRATIONS DE FABRIQU.

Avant le parachèvement de cette église i avait été
défendu d'enterrer dans l'ancien cimetière, (1er 'uin 1810).
Mgr. Jos-Octave Plessis évêque de Québee' s'exprife ainsi

ce sujet, à sa visite pastorale, le 7 juin 1809

Vu et alloué les comptes de cette fabrique lesquels
nous déchargeons les marguilliers.
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"Ordonnons 10 deux douzaines de corporaux. 2o deux

«aubes. 3o de ne plus enterrer dans le cimetière, passé e

"'premier juin prochain.

"1Donné à Longueuil, dans le cours le nos visites, le 7

juin 1809.
± J. O., EvtQrE I>E QuiÉEC.

Le 21 décembre 1816, la fabrique passe un règlement

,)pour maintenir la paix et le bon ordre dans l'église durant

- ~ les offices.
La vieille cloche dut servir à la nouvelle église jusqu'en

181,6; ar, cette année-là, nous voyons que la fabrique

consacre les sommes respectives ae 2285 livres et 1576

livres pour payer l'achat de deux nouvelles cloches.

En 1819, André Achim reçoit 2400 livres pour la cons-

truetion de -fonds baptismaux, et 822 livres pour la confec-

.iop es grandes portes: en 1820, on donne à Pierre Gagnon

68~ livres pour les bénitiers et en 1821, à André Achim,

720 livres, pour avoir fait un buffet d'orgue, suivant le plan

de M. Chaboillez. Il n'y a aucun doute. que ct orgue fut

le premier à Longueuil: il existe encore, et se trouve placé

au chour de l'église nouvelle en arrière du maître-autel.

A l'assemblée du 7 juin 1822, on reçut trois grands

tableaux peints par J.-Bte Roy-Audy, pour lesquels on

paya la somme de 2160 livres.(1)

CHAPELLE DU CHEMIN DE CHAMBLY.

Dès l'église terminée, les paroissiens construisirent en

s 1813 la petite chapelle- que nous voyons encore sur le Che-

min de Chanbly. Cette chapelle est de 17 pieds de front

sur 21 de profondeur et contient l'autel qui servait au 'culte

q) Ces tabmeaux repréentaient le patra de la paroisse," St-a&sutie de

Padoue " Se-Carler-Brromee admiaiutrant les petférs," et "La Présen-

ta«ien de renfant Jésu4 au Teu.ple.
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Genéralenwnt connue sous le nom de CALV 1 AIRF.-
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dans l'église de 1724. Cet autel est une des plus précieuses
reliques que nous ayions ; il est encore dans un assez bon
état de conservation., La petite chapelle fut construite par
un nommé Antoine St-Amour, pour le prix de 540 livres,
suivant la reddition de comptes de 1813.

Le terrain faisait. partie <le la eommune et atvait été
donné à la fabrique dans le but spécial de construire cette
chapelle certai-es informaltions nous disent <que ce fut par
un nommé Hugron.

ARA'DIssEMENT DU CINMETIÈRE.

Le nouveau cimetière situé près de l'église nouvelle et
ou vert le 1er juin 1810, fut bientôt trouvé trop petit: dès h:
12 février 1815, la fabrique fut forcée <l'acquérir un
terrain voisin de l'église, pour agrandir ce cimetière :
l'assemblée du 12 février 1815, " il a été proposé d'acheter

un terrain contigu à lemplacement d,jà concélé à la fabri-
que· et- aux habitants de Longueuil par madame. la
Baronne de Longueuil, etc." Mr le curé ayant proposé les

conditions <le vente offertes par Thoms Busby, agent <le
la dite danie Bar-onne de Longueuil, et ayant obtenu de
Mgr. Joseph-Octave .Plessis, évêque de' Québec, son col-
sentement pou r que les marguilliers fussent autorisés à
p)rendre au coffre-fort la somme nécessaire pour payer le-
<lit teri-rain destiné à faire un cimetière, on accepta ces
conditions, et on autorisa le curé et Alexis Marcil, i-
guillier en charge, à faire l'acquisition de ce terrain et à
en passer contrat au nomn Me la fabriqt. Le contrat fut
signé le 15 février 1815.(1)

(1) Greffe de J. 0. Desate!s, N. P. Ce terrain contenait -60 pieds sur le
Chemin de Chambly sur 170 de profondeur ; ce qui devail former avec le terrain
acquis le 6 août 1809 un emplacement de 260 pieds sur le Cheiin de Chambiy
avec 170 pieds sur la rue -Saint-Charles, le tout de mýsure·française.
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(ONSTRUCTION DU PRESBYTiRE (1831).

Mr Chaboillez, après avoir vu à la construction de la

nouvelle.église, acquit de madane la baronne, à titre de
concession en son nonm propre, un terrain de 180 pieds de

front sur 200 pieds (1) de profondeur, voisin du terrain de

l'église, par acte passé le 9. juin 1812.(2) Il fit construire

une grande maison en pierre, de 60 pieds de front sur 40

pieds de profondeur, à deux étages et l'occupa lui-même,

comme maison presbytériale ; le vieux presbytère servit

de résidence aux vicaires, et pendant plusieurs années aussi,
comme maison d'école.

En 1829 ee vieux presbytère qui était eni très mauvais

état, et trop vieux pour être réparé convenablement, dut
être rebâti à neuf; dans ce but, les habitants signèrent

une requête à Mgr l'évêque de Québec, en date du 25
novembre 1829, demandant la permission de rebâtir le pres-

bytère ; ces démarches étaient faites pour se conformer à la
demande de: Mgr. Bernard-ClaudePanet, évêque de Québec,
qui avait chargé son grand-vicaire Joseph-François Deguire,

lors <le sa visite à L<gueuil, le 29 février 1829, de requérir

Jes habitants (le construire un nouveau presbytère ; cette

demande fut prise en considération à l'assemblée de la
fabrique du 6juin 1830. Après avoir. été signée,1a-re-quête

fut présentée aux commissaires civils, le 12 mai 1830, qui, à
cette séance, donnèrent la permission. le..convoquer les
paroissiens le 20 mai suivant pour élire les syndics, et 'de

rapporter le lendemain le résultat de l'élection.

(1) Il ya errent dans eette désignation à l'acte; car, le t'mrain a an moins
260 pie de profonde u tout l'espace compris entre les rues Saint-Charles et

uninte-Elizabeth.

(2) Griffe de Ls. Chaboillez, N. P. Cette propriété resta dans la famille de
Mr Chaboillez .après sa imort et passa aux mains des révérendé Pères Oblats
dle M.'I.

HISTOIRE DE LONGUEUIL
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Le 24 mai, les comnissaires homologuèrent l'acte d'élec-

-on des syndics qui étaient: Toussaint Daigneau, Alexis

Marcile, Julien Paquet, J.-Bte Desautels, François Benoit,

Antoine Vincent, et Victor Chénier, tous élus pour surveil-

ler les travaux de la construction du presbytère; il leur

fut ordonné par les commissaires de préparer un devis des

-travaux à faire, et une répartition des montants à percevoir

pour l'exécution de ceS travaux ; le tout devait être pris en

gnsidération par eux le 28 mai suivant.

Enfin, les commissaires civils, après avoir siégé les 1(i

juillet et 2 août 1830, homologuèrent les devis et réparti-

tion des syndics à leur session du 4 août.

s travaux commencèrent cette année-là même et furent

terminés l'année suivante. A une- assemblée des paroissiens,
tenue le 2.5 septembre 1831,. les syndics furent autorisés par
la majorité de l'assemblée de dépenser le sm-plus de l'ar-

-gent qu'ils avaient en main à: "entourer l'enIplacement

du presbytère, y .faire un nouveau bâtiment pour servir
d"'étable et remise et autres dépendances, pour que le tout

sôit convenable pour la résidenée future du curé ou

vicaire, et de rendre compte de l'emploi de l'argent."(1)

La même année (1831), on confia la construction du:pre-

inier charnier à François Truteau pour la somme de £99,
($3'96.00). Mr Chaboillez avait jugé à propos de prendre

cette sage précaution Pour prévenir le vol des cadavres

pendant l'hiver, vol qui était devenu un véritable fléau.

Joseph Lavoie, maître-chantre est augmenté en 1832 de
75 livres,.ce qui lui donne alors un salaire de 850 livres

par année.

Il n'y eût -pas dé chantres payés avant 1791: depuis

cette date jusqu'en 1810, on paya 50 livrés par année pour

le chantre, niais on ne -mentioiine pas de nom,

(1) Le presbytère, ainsi construit sur l'emplacement de l'ancien, consiste en
une maison en pierre de 48 pieds de long sur 42 pieds de largeur, à un étage,
avec galerie sur le <levant c'est le presbytère actuel.
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sidore Poitier reçoit de 1811 1817 un salaire variant

de200 à 690 livres, et Joseph Lamarre 150 livres. André

Bason remplaça Poirier en 1818, moyennant un salaire de

147 livres ; Joseph4 Lajoie agit comme chantre en 1819, et.

finiten 1824; son salaire avait varié de 675 à 900 livres

MM. Ed. Chicoine et Jos. Galaise remplacèrent Lajoie

tout le inonde se rappelle encore de E. Chicoine qui fut

chantre près de 50 ans, et aussi de Jérémie Marchand, qui

avait remplacé Gala;iseen 1842 continua jusqu'à :sa mort

arrivée le 13 janvier 1870.

LeMay fut ùommé orgainiste en 1821 avec un salaire

variant de 360 à 672 livres-; ce fut le premier organiste à

Longueuil. Mr Joseph Goguet, N. P., le .remplaça en 1821,

t occupa cette éharge pendant environ 25 ans. M. Goguet
fût remplacé lui-même., par Jos. Marchand, fils du chantre

Jusque ver.' 1872. Depuis ce temps, l'orgue a été tenu par

Eusèbe Fav-eau, Louis Marchand, W. Davignon, et enfin

Louis Larivé, organiste actuel.

Nous trouvons encore que la fabrique donna le 30

décembre 1835 un bénitier en marbre à M. Brunet, curé de

la-Petite-Nation et une cloche à la mission de Grandville.

MORT DE M. CHABOILLEZ.

Tout en s'occupant si activement de sa paroisse, Mr Cha-

boillez trouva moyen de prendre part.à une célèbre discus-

sion contre Mgr. Lartigue, au sujet de la nomination des-

curés. Mr Chaboillez, avec une foule de prêtres., préten-

dait que la nomination de Mgr. Lartigue,. comme évêque

le Telmesse, ne lui donnait pas le droit de nommer les

curés; mais que ce privilège devait appartenir au clergé du

diocèse de Montréal réuni en assemblée.

La discussion, toute courtoise qu'elle fût, se fit avec une

nvigueur et une énergie sans pareilles. . Les lettres de Mr
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haboilez àL ce sujet ont été imprimées et nous y référons
nos lecteurs.

Après une vie remplie de travaux et de bonnes actions,
Mr Chaboillez quitta ce monde en 1834, le 29 août; il fu
une des nombreuses victimes de la terrible épidémie qui
sevissait alors en Canada, le choléra. Il avait été 28 ans
curd de Longueuil, avait bâti une nouvelle église, construit.
un presbère, acquis un cimetière, travaillé ardemment à
propagerF'éducation et au salut de ses ouailles, tout en
conservant parmi ses confrères'du clergé une réputation de
seience et.d'érudition de premier ordre. Il était un ami
dévoré des Sulpiciens de Montréal.

Durant cette longue vie de- sacerdoce et le travail; Mr
Chaboillez neut qu'un seul vicaire qui l'aida, de septembre
1829 à octobre 1830, Mr J. J. Vinet, aujourd'hui Mgr
Vinet.

". JACQUEs-JANVIER VINET SOLGNY, dit M. Tangua- et" né à la Longue-Pointe, le 1er janvier'1806, fils d'lypolite
Vinet et de Marie Beaudry ;ordonné le 20 septembre.
1828; vicaire à Saint-Jacques de l'Achigan: 1329, à Lon-

"gueuil; 1830, à Saint-Jacques de l'Achigan: 1831, cuié
de Saint-Valentin; 1834, de Rigaud: 1847, du Sault-au-
Récollet."
Mgr. Vinet vit encore dans sa paroissel bien aimée du

Sault-au-Récollet.

RECÈNSEMENT DE 1825.

Longueuil comptait en 1790 une population de 1,613
âmes; elle s'était plus que doublée' depuis 1765, en moins
de 25 ans-; il y avait 830 hommes et 783 femmes : sur ce
nombre, 301 hommes étaient mariés et 297 fenmies on
comptait 529 garçons et 468 filles.

Au recensement officiel de 1825, Longueuil s'est encore
doublé ou à peu près, dans l'espace de 35 années : il donne
une population de 2,856 âmes.

Nw
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Nouihre chD rrnnp.s dçi-neiiant d-rla i ml4n a

1~~

0-Meui1.................2856

appartenant à la famille ..............

Total............................. 285

nt àa la maison, au-dessous'de 6 ans.59

do de,6 a1,4ans........... .57-1.

(Io ,ide,-14 à 1'8 ans............ 309,
25, homines mariés.................1

(10 do10 non'mariés...........2 4<)

40 do mré...........1Y

do dio. non inariés............41

6i0. do' mariés ....................... 1,7-4

do do non mariés...........44

is le 60 ans, mariés.'. .. ........... 68

(Jo non mariés............... .21

us de 14 ans,,femmes ........ ........... .6(59-

45, femmes mariées..'...........5)

(o 'do non , mariées........ 334.
r-dIessuS, femusnes mariees..... 9

<1(1 (10 non mrés........2"1

()3776

(1) Il y a certainement erreur entre ces deux totaux; mvai ous donnons une
copie exacte du dicument Cficiel.

Absentis1

Deineur

-do

(10

ýDe 18 aà.

do

De 25" à

do

De 40 à,

A u-dessuti

An-dessoi

De .14.à

De 45. au

.1 do

top, ý2 "51,4x
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(1.;.1845)

itN<>LTýiE I)E 1,837 38.-'FONDATION I -UET

SOMMÜAIRE.-Mouvements.'populaires (1937-3S --Rencoitie( dles

Canadiens et des Anglais sur le Chemin de Chamhly, à Ljon-
guenuil. _Bonaventure, Viger et*.le Capt.' Joseph' Vincent.-

-Réclamnatio)ns de Longueuil pour pillage et incendie pendant

l'émeute de -R7.Le Dr. J. O. Chénier.--Rév. M. Mansea, 

curé de Longueuil1. -Il encourage l'instruction. -Fondation du

Couvent de Longueuil : Soeurs des SS. Noms de Jésus et de

Marie.-Vie de Mille Céré, unîe des fondatiriee.s.-Appréciatiotn

de -M. de La-ýroche-H-éron sur lem-e Soeurs de Ljonguenuil.- -Trans--,

port"de'la, maison-mère à Hochelaga- Lettre de Mgr. Bourget

a ce ,sujet. -Progrès - merveilleux de *la, Comimunau-tt. ' ta

laronne de Longueneil. -Ainecdote.. Reesmn de 1814

- IOVMENTS POPULAIRES E173.

Le Canada é«tait*arrivé aux 1 Ils(lec -c1837ï. L, s,
Canadiens-Franas apè iquante années ,de luttes pour

la liberté lu grouvernernent constitutio*-nnel et responsable,
enétiet édit àemployer les grands voenis, pour

aurrle succès de leur cause. -

-La lutte entre la 'Chambre Légirîslative, responsable au

peuple, et le Conseil Légoislatif, composé en> gra1nde- partk. f



334 H1rT0IRt DE LONKUL

de fanatiques, ne pouvait plus se continuer sur le terrain

.constitutionnel.

Après le refus-de la Cham4re de voter les subsides néces-

saires au. fonctionnement du service civil, le gouverneur

{Gosford, sur instruction spéciale reçue à cet effet du gou-

vernement anglais, disposa'à son gré des revenus de la pro-

vince, tout en se moquant des représentants du peuple.

Cette audace mit le comble à l'exaspératiôn publique; de

grandes 'assemblées furent.convoquées dans différentes pa-

roisses du district de Montréal; on y passa (les résolutions

énergiques, potestant contre la violation des principes les

plus élémentaires (lu système constitutionnel.

L'agitation se convertit bientôt en révolte, et le 17 no-

veibre 1837, les patriotes tiraient à Longueuil les premiers

cop uc ti nd lers droits : remier
cs de feu pour a reeVc

acte d'un long drame qui finit par l'échafaud, l'incendie, la

ruine et l'exil d'un grand nombre. Une lutte parlementaire

s'en suivit, qui nous assura dix ou douze ans apres 183,

véri'tablé régime responsable tel qué nous le ossédons au-

*ourd'hui.

L'autorité anglaise; se voyant menacée d'une révolte gé-

nérale, essaya de contrôler ce soulèvement par l'arrestation

des chefs du mouvement. -)es mandats furent émis contre

Papineau, Morin, Nelson et une foule d'autres citoyens haut

placés ; M. 1esinarais, notaire, et le Dr Davignon (1), tous

deux alors de Saint-Jean d'Iberville, furent compris dans

la li.te des proscrits.

On envoya pour les .arrêter un petit dét mhement de la

cavalerie volontaire (dragons de Monitréa Jcommandé par

le capitaine Moulton.

Celui-ci s'empara. sans peine des deux prisonniers et les

conduisait à Montréal, enchainés dans un wagon; il était

aidé d'un constable du nom de Mlâlo et de deux gardiens.

14 Le 1)r Davignon; dont il est question ici, était le frère du Dr P. Dai-

gnon qui a demeuré à Longueuil plu' ears années.
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RENCONTRE DES ANGLAIS ET DES CANAIENS SUR LE CHEMIN

DE CHAMBLY.

La triste nouvelle de ces arrestations se répandit conme
l'éclair dans le comté de Chambly. Le capitaine Vincent
avait fait avertir en toute hâte Bonaventure. Viger, qui
demeurait à Boucherville, qu'un détachement de cavalerie
était passé sur le Chemin <le Chambly pour opérer ces
arrestations.

Le 17 novembre, le vendredi, (lès avant cinq heures du
matin, Viger se rendit chez le capitaine Vincent,(1) où il
trouva réunis un bor nombre d'habitants <le Boucherville,
de Longueuil et de Chambly, tous armés de fusils, de four-
ches ou de faulx.

Vincent lui raconta ce qui s'était passé. "Vovez, dit-il,
'<comme je suis couvert de boue si je ne m'étais pas jeté
"dans le fossé, la troupe m'aurait arrêté."

S'adressant ensuite aux gens réunis dans sa maison
Vincent leur conseille (le se préparer à faire le coup de feu
et à passer le reste de la nuit à fon*dre des balles.

A la pointe du jour, un homme arrive à toute bride et
annonce que le notaire Desmarais et le Dr. Davignon
avaient été arrêtés par les dragons volontaires de Montréal

-Que faut-il faire ? dit Vincent.
-Délivrer les prisonniers, dit Viger, et aller <lu cêté du

village attendre la troupe.

-Qui a un bon cheval ? lit Vincent.
-Moi, répondit Viger.

-Eh bien: en avant: arriang-ez le.s chses comme vous
l'entendrez.

On se mit en marebe, Viger en têt., recrutant tous ceux
qu'on pouvait rencontrer en route.

(1) Joseph Vincent demeurait sur la terre qui appartient ,anjourd'hui à M.
Livin Delières, pres de l'église Saint-Hubert, et qui était alors de la paroisse deLongueuil.
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Rendu au village de Longueuil, on apprend quun détaw

chement de réguliers est arrivé pour prêter main-forte a la

cavalerie, et on lui dit que le village serait mis à feu et a

sang, si la lutte avait lieu là.tI Eh bien 1 retournons sur nos "pas, dit Viger.

Ils se mirent en marche et s'arrêtèrent à environ deux

milles du village, près de la petite sav«ne; ils entrèrent

sur là terre de Joseph Bessette(i) ; là, les habitants se pla-

cèrent au coin.de la terre, le long de la clôture de Gabriel

Brissette et du Chemin <le Chambly, et résolurent d'

attendre la troupe.

Viger, dont la bravoure et la détermination nous sont

bien connues, disposa ses hommes de·mamere a produire l

plus grand effet possible : mais les préparatifs ne fnrent.

pas longs, car un nuage de poussière, et le bruit des voi-

tures et des pas de chevaux, leur apprirent (lue la cavalerie

N arrivait.

Viger ses bras de chemise retroussés jusqu'aux coudes,

un grand sabre à la ma4n, et placé sur le plat d'une grosse

pierre qui s'avançait dans le fossé du chemin,. d'une voix

forte, cria aux volontaires qui arrivaient au petit trot avec

les deux prisonniers: " Halte: livrez-nous les prisonniers,

'u nom (lu peuple."

Il ne re;ut aucune réponse à cette première demande.

Il cria une seconde fois :-" de Dieu et de grâce, livre

nous lés prisonniers.

iAtftentio, dit alors Ermatinger, yo ,> , ,ike reuy

Halte : répond Viger une troisieme fois, livrez-nous

les prisonniers.

Pour toute réponse, la troupe tire sept à huit coups de

fsils.

(1) Aujourd'hui appartenant à Isaie Durochers.



attuuaient. ses ordres.
-En avant, dit-il, mes braves, mort aux ckouayrns.

Les volontaires, pris par surprise, effrayés et montés sur
des chevaux atteints par des balles, partent au grand galop,
et toute la troupe prend la fuite, abafadonnant les deux
prisonniers dais le wagon avec l'officier Mâlo. Celui-ci
sout effray, prend aussi le parti de se sauver; en partant, il
décharge ses deux pistolets en arrière sur les prisonniers,
croyant les atteindre et les tuer, puisqu'il ne pouvait les
livrer vivants à la justiée. Mais les prisonniers, s'étant
Jetés à plat-ventre dans le wagon, <lès les premiers coups
de.feu, pour se protéger contre les balles, -ne furent pas
atteints.

Les deux chevaux du wagon furent'- tués sur le champ,
et plusieurs autres blesés l'un de ces derniers, qui était
monté par le volontaire Sharp, et qui avait reçu une balle
au jarret, alla s'abattre sur le Champ-de-Mars, à Montréal.

Pas un seul Canadien ne fut atteint, à part Viger. Mal-
gré la panique, un vieux dragon eut la bravoure de venir

22
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Viger est atteint par deux balles ;,l'une lui coupe lextré-
mité du petit doigt et l'autre lui eflfeure la jambe;
n'avait alors qu'une partie de ses hommes auprès de lui : il
leur crie: "Que la mère de Dieu nous protège et que le
"diable les emporte: Pé !

Aussitôt les habitants tirent sur les chevaux du wagon
et sur ceux des volontaires ; Viger, ajustant celui qui était
à la tête de la cavalerie, l'atteint au genou.

Les chevaux, effrayés par les coups de fusils, se cabrent
et. prennent la fuite à travers les champs, dans toutes les
directions.

Les Anglais ou volontaires sont convaincus qu'ils ont
affaire à une centaine d'hommes déterminés. Viger profite
de la confusion de l'ennemi. Debout sur la clôture, il parle
crie, commande, comme si partout des hommes cachés
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au milieu des balles des Canadiens et tirer son pistolet sur

ceux-ci; mais ce fut sans succès.

L'huissier, Mâlo qui avait fui, et qui craignait sans doute

la fureur des ennemis, courut se cacher sous le four de

François Benoit (1), daña la petite 8avanIne.

le feu terrminé, les Canadiens trouvèrent les deux pri-
sonniers couchés au fond du wagon, et les amenèrent chez

François Charron ; aussitôt rendus là, ils les délivrèrent de

leurs bracelets en fer. D'autres rapportent que les Cana-

diens conduisirent les prisonniers chez Olivier Fournier,

forgeron, où ils avaient à passer pour se rendre chez Char-

ron.. De là, on se tendit chez Vincent, où l'on célébra avec

enthousiasme le premier triomphe des patriotes sur les

bureaucrates.(2)
Malheureusement, le succès n'accompagna pas longtemps

les armées des patriotes.

La victoire de Saint-Denis fut la seule qui suivit le dra-

peau français; les désastreuses batailles de Saint-Charles

et de Saint-Eustache achevèrent de mettre en déroute ce

noyau de braves qui tombattaient sans armes, sans prépa-

ratifs, sans entente et sans chefs.

L'autorité anglaise, enorgueillie de son facile triomphe,
sentit se réveiller en elle son ancienne haine pour le nom

français. Les arrestations, les emprisonnements, les dépor-
tations et les pendaisons furent longtemps à l'ordre du jour.

Longueuil qui avait donné le signal de la révolte, vit

plusieurs de ses principaux citoyens arrêtés et emprisonnés;

on jeta en prison successivement Augustin Dubuc,-Casimir

Boutheiller, Alexis Boutheiller, (3) Toussaint Foûrnier

dit Préfontaine, Godfroid Lagu, Louis Trudeau, François

(1) Aujourd'hui propriété de Pierre Benoit, séconde maisou à droite di Che-

min de Chambly, au bout des terres du Cteau-Rouge.

<2) Nous avous emprunté une partie de ce récit à l'ouvrage de M. L. O.

David, Les Patriote. de 1837-38.

(3) De la sanees, aujourd'hui de Saint-Hubert.
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Collin et le Dr. Alexis Rollin (1) ; ces deux derniers furent
arrêtés au village et amenés à Chambly, où ils furent déte-
nus trois jours dans une des voûtes du fort et ensuite
relachés. M. J. )ion, gardien du fort, nous dit que,
cette-voûte eý.xiste encore c'est celle qui est située au coin

S (la grève du bassin, formé par la
rivière Richelieu.

Jean-Bte. Trudeau ne fut pas arrêté; mais la police,
croyant qu'il connaissait le lieu où des armes et des muni-
tions-avaient été cachées, se rendit à sa demeure ; on le
saisit et on voulut lui en faire dévoiler le secret ;mais on
ne put rien obtenir. Après même lui avoir mis la corde
au cou et l'avoit presque étranglé à trois reprises diffé-
rentes, désespérant -de ne rien savoir, les Anglais l'abam-
donnèrent. (2)

Outre les prisonniers plus haut nommés, il y eut pin-
sieurs autres citoyens, qui, pour éviter les dangers de la
prisonde l'exil, et même de l'échafaud, furent obligés de
s'expatrier ou de se cacher, entr'autres le Capt. Jos.
cent et Alexis Collin.

Chacun sait que Viger, qui était de Bouchervile, fut fait
prisonnier ; qu'il donna beaucoup de trouble à ses gardiens
et finit par être exilé aux Bermudes. Heureusement, a
condamnation, ayant été trouvée illégale en Angleterre, fut
annulée, et après quelques mois d'exil, Viger revint au pay%
avec.ses compagnons d'infortune.

RÉCLAMATIONS DE LONGrEUIL POUR, PILLAGE ET INCENDIE.

Le gouvernement, devenu plus libéral envers les Cana-i
diens, indemnisa plus tard ceux qui avaient souffert des
dommigres durant cette rébellion (1837-38).

(1) Du vinage de Longueuli.

(2) M. Trudeau continua à demeurer à Longueui, où il pratiqua lSgtemi
la profession d'huier, au grand détrinent des débiteurs récalcitrants.

"M3



l

41

examines et payees.

Louis Trudeau ..

Alexis Cbllin.ll -

André Truideat.

-3harles Trudeau ..

Luc, 1ul*uc.....

Jos. Huot.. .

Christophe Fournier..
ery Stephens.

'Toussaint Préfontaine

f.aurent Collin.

.Vve. F. Viau'.

Christophe Fournier-.

* 1,8 10 O ilae

Il(,) 15 O dIo

*50 17 0>dsrcin

*12 10 0 «nourritulre ýet logement
dle troupes.

13 01 f'. pillage

221 _10 7 incendýieý et pill-agre..

SI10 (0 fusil. livré.

* 9. 13 '8 pillage..

*14 12 (i do

*24 0 fi do (

*100 00 (0 pilla«gel e%]ogieinènt de

troupes.

1 8 1 9 2 nourritureè et logrement.

*10 (>0 () pilla.

Tota.........614 10 Il

Les réc1ainntiolis: suvntes h onn, I-LS *ts té -:Lnes

Bazile Dai gneau. 1 Oâ . .(Y I S illage t déstruction.

Joseph Huot ............ Io 10O do- do

Etienne Bouiteille. 6 0 95 -) 0 do do(

Louis Bouteille... . i, O1 0 do do

Michel Gerv'ais...... 1 0* O pillagre, incendie et lesé-
truction.

Thomalks Hughes.....25 05 O pillenge, ineend(Iie eýt les-
truction.-

Totl........E36 O0, O

(1) Cette liste que nous donnons est extraite d'une réponse, à une adresse de.
l'Assemblée Législative, datée du .4juin 1850, demandant un état de toutes les

réclamatio.ns de la rébellion de 1837-38, produites devant les commissaires nom-.

mées en vertu -de l'acte 12 Viet.. chap. L8. Ces commissaires étaient P. fi. Moore,
Joe. Viger,. J. N. O. Simpson.. W. 'C. Hlanson et'Ovide Leblanc. Toronto,

août 1850.
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Voici qesfurent'ceuxk de nos concitoyens qui furent

La première liste est celle dont les réclamûnatioôns furent,



LE DR. J. 0. CHÉNIER.

C'est Longueuil encore qui en 1806 avait donné le jour à
Jean-Olivier Chénier, plus connu sous le nom du Dr. Ché-
nier, et qui mourut bravement à la bataille de Saint-Eus-
tache (14 nov. 1837). M. L. O. David (1) s'exprine ainsi à
ce sujet: " De tous. les chefs patriotes, Chénier est celui

dont la mémoire vivra le plus longtemps. Quelque Svit.
le jugement que l'on porte sr l'opportunité de l'insurrec-

tion de 1837, et sur la témérité de ceux qui se erurent
assez forts pour résister par la force au gouvernement
anglais, on ne pourra reprocher à celuiilà d'avoir aban-
donné au moment du danger, ceux qu'il avait 'soulevés
d'avoir déserté le drapeau qu'il portait si' fièrement, à
l'assemblée de Saint-Charles. Sa mort atteste la sincé-
rité <le son .ptriotistie, et justifie la confiance que le

peuple avait en lui. Les Canadiens-Français ne cesseront
jamais de se répéter, <le père en fils, le- récit de sa mort
héroïque, et longtemps on dira: "Brave comme Chénier."

RÉV. A. MANSEAT, CURÉ DE LONGUEUIL.

Longueuil, durant la tourmente révolutionnaire de 1837,
avait heureusement à sa tête un digne prêtre, quii sát mon-
trer autant <le fermeté que de prudence dans une occasion
aussi difficile.

La Provi4ence avait )lacé.pour Ces jours de malheur. à.
l eure de: la paroisse, le Révérend Mr Antoine Manseau.

Né à Saint-Antoine de. la Baie-du-Febvre, le 12 juillet
1787, fils d'Antoine Manseau et le Marie Côté, il commença
par étudier la loi sous Mr Etienne Ranvoizé, notaire, aux
Trois-Rivière.s.

Mais, bientt dégoûté de ce genre d'études, il résolut (le
se consacrer au Seigneur. En 1811, il finissait son cours

-1) Patriotes de 37-38, p. 151.
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classique à Nicol , et au mois d'octobre de la même année,

il recevait la tonàure, à Québec, (les mains le Mgr. Plessis,

Ordonné, prêtre le 2 janvier 1814, il fut, le même jour,

nommé vicaire à Sainte-Anne de la Grande-A

Pocatière).

A la fin d'août 1814, on le nônnia missionnaire <le Tra-

cadie., Pomquette et Havre-à-Boucher, en la Nouvelle-

Ecosse; ;en 1815,l desser-vait plusieurs postes sur l'Atln-

tique, dont l'un était Sydney, C. B.

En 1817, en septembre, il fut nommé curé des Cèdres, 0ù

il demeura jusqu'en 1821.; il accompagna cependant en

1821 Mgr. Plessis dans sa visite pastorale dans la Baie-des-

Chaleurs, et assistait en 1822, aux Trois-Rivières, à la consé-

cration -de Mgr. Provencher, premier évêque du Nord-

Ouest. En 1823, il est nommé grand-vicaire pour visiter

toutes les missions du Haut-Canada, pendant l'absence de

Mgr. Alex. Macdonald.

La cure de Contrecoeur lui fut donnée en 1827, et comme

Mgr. Lartigue se plaignait toujours que M: Manseau n'était

pas assez occupé, Mgr'Signalï·le nomma en 1834 à la cure

importante sde Longueuil. M. Manseau gouverna pendant

six ans la paroisse, au milieu de toutes les sollicitudes que

lui causèrent les événements de 1837-38.

Il continua l'oeuvre coimencée par son prédécesseur et que

devait si bien continuer son successeur: il se voua entièl:-

ment au progrès de l'instruction.

Dès 1827, la fabrique avait accord, dans le but de l en-

courager, la somme de 25 louis à Rénri Béchard, inaitre

d'école.

Le 29 avril 1832, il avait été décidé le donner £350.

avec l'approbation (le l'autorité ecclésiastique, pour bâtir

une maison d'école en 'pierre dans le village.; cette àaison

devait êtré séparée:en deux parties, l'une pour les garçon s,

et-Fautre pour les filles ; de plus, le 23 septemlge, il était

accordé 125 livres (francs) Augustin Vervais pour l'en-

courager.

t .1



une résolution accorda £12 par année pour chaque maître

(l'école du village, et le 23 septemþre 1838, une allocation

fut votée, accordant £12 à la double école du Chemin de

Chanib'ly, et £6 à l'école de la Seoanne, tenue par Melle

Céré.(1)

Le 4 mars 1839, la fabrique accorda encore £15, pour

venir en aide à une école anglaise en 1840, à une nou-

velle assemblée de marguilliers, tenue le 27 septembre, nous

lisons ce qhi suit:

" Lesquels ont unanimement alloué douze livres, cours

"actuel, (£12), à Eugène Talham, maître d'école, et autant

"à Delle Céré, maîtresse, d'école, tous deux résidant dans

"-la maison d'école le. la fabrique (lu village, etc." Delle

Céré eut encore la même allouance le 7 novembre 1841.

On voit par ce qui précède, que Mlle Céré rési lait déjà
au village 4 e Longueuil depuis deux ans ;.elle coritinua à y

demeurer jusqu'à la fondation de la Communauté.

Le cimetière, étant devenu insuffisant pour les besoins de

la paroisse, le 29 juin 1836, on résolut d'obtenir la permission

d'exhumer les ossements contenus dans le vieux cimetière.

<le transporter la-terre dû vieux'cimetière dans le cimetière

neuf; de faire vider la cave de l'église et d'en employer

aussi la terre au même usage ;.en même temps, de faife

faire un -quai sur le bord du ruisseau Saint-Antoine. et une

clôture près du mur de l'église.
C l' dé di l'é lié

omIeI nusvi avonS j t, g rgse tî>i S Latb evenue Lrop

petite pour la population de la paroisse ; le 26 mars 1837î

les paroissiens, vû la gêne qui en résultait et le petit nom-

bre. de bancs, se déoidèrent de faire construire un jubé ou

galerie dans chacune des chapelles, et un., autre au-dessus

du jubé de l'orgue.(2)

(1) C'est cette demoiselle qui devint plus tard l'une des fondatrices de la Com-b
munautéd Sour des SS. N. <de Jésus et Marie, à Longueuil.

(2) Il n'y a pas de douteque la cause principale de la gêne dans l'église était
due à l'accroissement rapide du village.

RÉVOLTE DE 18,7-38-FNATION DU ÚOUVENT 3é3

Le 15 octobre 1837, d'après l'inspiration de M. Manseau,
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Le 18 octobre de la même ,année, on trouve aux livres

des délibérations de la fabrique l'acte suivant,:

ÉTABLISSEMENT DU CHftMIN DE LA CROIX.

"'Ce dix-huit octâbre mil huit cent trente-sept, en consé-

" quencedu décrêt de :Monseigneur Jean-Jacques Lartigue,

évêque de Montréal, établissant dans l'église paroissiate

de St-Antoine de Longueuil la dévotion de la Voie de la

Croix avec tous les apriviléges et indulgences yattachés,

le dit décrêt daté du vingt-neuf mai de la présente année,

Messire Jean-Baptiste Roupe, prêtre, du séminaire de

St-Sul-ice de Montréal, dûment autorisé, s'est transporté

au lieu susdit et y a établi et érigé la dite Voie de la

Croix, selon les règles et formalités observées en pareille

"occasion et. ce, en présence de douze prêtres, et d'un grand

concours des paroissiens du lieu sus-mentionné."

ROUPE, Ptre." "ANT MANSEAU, Pt-e."

Ce fut sans doute le premier chemin de la croix érigé a
Longueuil.

A une assemblée, tenue le 1er septembre 1839, il fut

unanimemient décidé de vendre à la fabrique de Saint-

Césaire le maître autel et le tabernacle, pour les remplacer

par un autel neuf et une pierre convenable qu'on se pro-

posait de faire consacrer.

Il était aussi décidé à cette miêine assemblée de faire

agrandir le jubé de l'orgue.

La fabrique et la paroisse, sous .la direction et-avec les

conseils de ses prêtres zélýs, appliquaient tous les surplus

de leurs recettes à ameliorei' l'église et ses dépendances, en

se munissant de tous les ornements nécessaires et conve-

nables.

L'acte de consécration du maître autel de notre église

(13 mai 1840) se lit comme suit

"-L'an mil huit cent quarante, le treize de mai, Nous

-J

57
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"sioassigné, Evêque de Montréal, avons consacré le maître

autel de l'église de cette pairoisse, pn présence d'un nom-

breux clergé et des habitants de cette paroisse, et y avons

déposé les reliques de St Ctément et St Quirin,-conformé-

ment au Pontifical Romain. Nous avons accordé en la

forme ordinaire de l'église, un an à tous' ceux qui visite-

ront ce jour le dit autel, et à ceux qui le feront le jour

anniversaire le sa consécration, quarante jours d'une

véritable indulgernce.

"Fait et passé à St-Antoine de Longueuil, les jour et an

que dessus.

J. QUIBLIER, Vic.-Gén,

"M. POWER, Ptre,

JOs. MARCOUx, Ptre,

ANT. MANSEAU, Ptre,

THs. PIEPIN, Ptre,
L AL. GIROUX, Ptre,

"Pu. P. VIAU, V. G.,

"Jos. PERRAULT, Ptre,

" A. DUJRANCEAU,.Ptre,

ARD. DE CHARBONNÉL Ptre,

ETIENNE LAVOLE, Ptre,.

J. B. PARÉ, Ptre.

" † IG. Ev. d€ê Montréal."

En 1840, M..Manseau, fatigué, de nda et obtint de lais-

ser Longueuil.

En 1841, tout en demeurant à l'évêché, il fut installe

comme chanoine par le célèbre évêque de Nancy, Mgr de

Forbin-Janson. Comine ce genre de vie était défavorable à

santé, il se retira avec lès -titres de vicaire-général et de

ehl oine honoraire, d'abord à Longueuil, chez son neveu
Mr L. M. Brassard, qui lui avait succédé à cette cure, et

puis chez son intime ami, M. Primeau, curé de Varennes.

Au mois d'octobre. 1843, la cure de Saint-Clarles de

l'Industrie (Joliette) lui fut offerte ;,il Yaceepta, et y

dermeura curé jusqu'en 1864 il quitta alors Joliette, entra

à l'hospice Saint-Joseph (Montréal), le 1er octobre 1864, et

V passa son temps à se préparer au dernier grand voyage.

1l expira> ou plutôt s'endormit piisiblemnent dans le Sei-

gneur, le 7 avril 1866. [l ut :inhumé dans l'église parois-

siale de Joliette.

I
I
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*M. Manseau eut pour l'aiderý à desservir la pAroiss de-

Longueuil les.vicaires sui vants:
iif .la raços-Mri Lmarenéle 15 décembre. 1796,

fils d'Ignace Lamarre. et- le Marie-Rose Paquet, ordonné le

~~i'f 1,8 septembre 1830;. 1830, vicaire à, Longuenl 84 cue
de. Saint-'Césaire; .1844, <le Sainte-Anne' de l'île, Perrot;,

*décédé ,à 'l'h ospice. Saint .Jo seph' le. :ý28 jlinvier 18-53, à57
ans,, et inhuméè dans la cathédrale de Mo ré aI.

2o Paschal Britnet, né à.Sainte-Geneviève le to0janvier

1,808, ordonnéè à; Montréal leW 21 ýaoût 1832;i 'icire à Sit

Jeùstache; 1834, là Longrueuil; 1836, ceuré ée la Petite-
Nation..; 1838, curé de Sainte-Rose oùi éèele1avi
1864, à l'àge de 56 ans.

'3o Vincent Plin~uet, né à Montréal le t juillet 1810r,
fils-de Vincent Plinguet.etde Félicité Cousineau; ordonné.

à Montréal, le 21. septembre 183.3; vicai'e à Snintý-Ben oit;.
1835, vicaire à Longueuil; 1836, curé du Sanît-auxlécl

lets ;1841, cle Siiint-ýPhilippe ;1841, de Saint-ýGeorg(,Ye

d'Henriville ; 18,48,, de Sainte- Scholasti que; 1861., de l'ile-.
»du'-Pads, oùï ildemeur noe

4o. Loi-)iirDeinn ethier, le 19 mars

1816-, fils de,Jacqutes Delîgny et- de Fran'çoise Bergevin;

kordonné à Montr éal, en 1832; vicairdE à Saint-Jacqesd
Montréal; 1834, à audrénil;-1836,. à Loneil; 183M,
mnissionnaire au Nouveau-Brunswick: 1867, cre Hu>

mingford.
Da Jean-Ohivier Nrouwr, né le 14 octobre7 1798, à, Sou-

lges, fils de François Gi roux. et d'AmableBsûnt
oron ei a 8.;182*4, curé de Satint-Luc-; 1,826,

de Saînt-Athanase;' 89 l la Présentation l 1833, de

Saint-Benôit; 1836, .vicairà Longueneil: .18252, c'uré d<

Lanoraie .18,60, se "retire à 'Joliet4e.(1l)

* (1) Nous avons extrait les biographies'de ces vicaires dut Ré~pertoire duê
CZerg6 Canadien, de M., Tanguay.





v

b

ma

Ma



s

RÉVoLTE DE -1837-38-FONDATION DU COUVENT 347

Si M. Manseau ne fut pas le fondateur du couvent de

Longueuil, il en prépara l'établissement par la manière

généreuse avec laquelle il traita Melle Céré, une des fonda-,

trices de cette comiunauté.

Nous allons, de suite donner en court résumé de la fon-

*dation de cet institut, l'une des communautés caîja-

diennes-françaises qui font l'honneur et la gloire de notrce

nation.

COUVENT DE LONGUEUIL.

La communauté des Soeurs des Saints Noms de Jésus et

de Marie de Longueuil est l'oeuvre de trois saintes filles, le-

demoiselles Eulalie Durocher, Mélodie Dufresne et Hen-

riette-Ursule Céré.

Cette dernière naquit à Longueuil, le 20 août 1904; elle

était fille de Frauçois Céré et de Dame Ursule Brun. (1)

A l'âge de 9 ans, elle entra au couvent de Boucherville,

où ellq fit et termina son éducation; en 1826, elle devint

l'institutrice de sa famille qui'était très nombreuse ; elle

ilvait souvent refusé de s'établir très avantageusement

dans 'le monde.

Nous extrayons ce qui suit d'une petite biographie de

Sour M(arie-.Madeleine" (Henriette Ursule Céré), impri

fnée par la Communauté, après sa mort (1885).

En 1836, elle supplie son pèi e de lui donner une petite

maison, pour y faire la classe aux enfants, et cela, par

"dévouement. • Elle disait un jour à sa mère "Je ne fais

"pas grand chose dans la maison ; je n'ai qu'à donner dt s

" ordres le matin pour la journée ; je puis nie rendre

utile." Elle' nourrissait dès lors le projet de fonder une

comm nauté, et c'est dans ce pieux dessein qu'elle voulait,

"lisait-elle avec une bonhomie charmante, travailler à se

'tUfaire une petite bourg.m>"

(1) Aux registres de Longueuil, elle est appelée Ursule Brin.

1,
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"Err 1836, Messire Manseau, curé de Saint-Antoine de

Longueuil, lui confia l'école de son village.(1)

Elle enseigna plusieurs années dans une maison appar-
"tenant à la fabrique.et qui existe eicore aujourd'hui.(2)

C'est dans cette humble demeure qu'elle reçut ses deux

compagnes, Mlle.,Eelalie Durocher et Mlle Mélodie Du-
" fresne; demeure chère à toutes les religieuses de l'institut,

" puisqu'elle a été le berceau de nos premières mères."

"En 1842, lorsque les saeurs de l'Hôpital-Général parti-

rent pour aller fonder üne maison dans le Nord-Ouest,

"Mlle Céré avait voulu les accompagner; mais son père

"s'y opposa, et ce fut un grand sacrifice pour cette âme

ardente, qui voulait à tout prix se sacrifier à Dieu dans la

reli P

" La Providence, toujours admirable dans ses voies, la
réservait pour notre Institut."

"Voici comment la chose arriva: Monsieur M. rassar

'uré de Longueuil, et lTes PP. Oblats désiraient avoir des

s<eurs des SS. Noms de Jésus et de Marie, établie. à Mar-

seillés (France.)"

"Ce projet échoua: alors Mlle K Durocher, sour du R.

P. Durocher, O. M. L, et Mlle M. Dufresne. dirigée p#'le

Révérend Père Tehinon, s'offrirent pour fonder une nou-

velle communauté dans la paroisse de Longueuil; Mlle H.

. Céré (mère Madeleine) les reçut avec elle, et c'est cette

bonne mère qui, par ses économies, soutint la communauté

naissante: efle donnait tout ce qu'elle avait, onze mille'

francs, (ancien cours), avec son ménage: elle avait reçu

de son père Luit cents piastres.

(1) il doit y avoir erreur ici car, en 1838, le 23'septembre, Melle Céré était
encore à la Saranne, et te ne fut que le 27 septembre 1840 qu'elle fût engagée
pour venir enseigner au village. (Reg. de lafabrique.)

(2) Cette maison est située au coin de la rue.Saint-Charles et de la continua-

tion, du Chemin de Chambly, devant l'église, et est appelée maison de la
fabrique.

; i t
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"'Mais voici comment fut fixée définitivement la voca-
"tion de notre vénérablemère. C'était en 1842; un jour le

Révérend Père Honorat, Supérieur des Oblats,: vint trou-
ver Mademoiselle Céré et lui demanda tout simplement

(si elle voulait se marier. " Oh! non, dit-elle, si je l'avais
voulu, je le serais maintenant.-Hé bien,! dit-il, voul-z-
vous vous faire religieuse, et conencer une comrmunau-
-té ?-Je ne suis pas capable, rép'ondit-elle.-Oui, reprit
le Rév. Père, Dieu vous aidera, et les Oblats aussi, et tot
ira bien.

Alors, elle répondit Je k'eveux bien. <Je le veu.x bien.
Voilà la réponse de l'ame de "bonne .volonté, qui désire se

'<dévouer tout entière à la gloire de Dieu. C'est le fiat su-
" blime de l'A guste Vierge Marie; <'est la réponse que

doit donner toúte âme religieuse à tous les sacrifices que
Dieu lui demande. Une fois fixée par la parole de son di-

recteur mère Madeleine n'eut qu'un désir: celui de cor
"respondre à sa vocation, et de dlevenür une sainte religieu-
e.

Le saint évêque Bourget bénit cette pieuse fondation
la prit sous sa protection spéciale et lui conimuniqua le
zèle dont son grand cœur était rempli pour la gloird des
Saints Noms d&Jésus et (le Marie.

Cette communauté, qui compte quarante-cinq ans d'exis-
tence, eut donc pour fondatrices les Delles Henriette-Ujrsule
Céré, Eulhli,' Durocher, et 1.,Mélodie Dufresne.

LInstitut a commencé le 1er 'novembre 1843, dans la
maison de la fabrique de Longueuil, où Melle H. U. Céré
faisait les classes depuis plusieurs années.

Monseigneur Ig. Bourget, reçut l'ablation des trois
fondatrices, le 31 octobre 1843, et dès lors, Sa Grandeur
leur permit de commencer leur noviciat.

Les trois premières mères fondatrices furent revêtues de
l'habit religieux le 28 février 1844. Melle E Durocher
reçut le nom de Sour <Marie-Rose, Mlle H. U. Céré, celui.
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de Soeur Marie-Madeleine, et Melle I. M. Dufresne, celui de

Soeur .Marie-Agnès.

Le 8 décembre de la même année, Mgr Bourget recevait

les voux des trois fondatrièes dans l'église paroissiale de

Saint-Antoine de Longueuil.

Melle E. Durocher, dite Soeur Marie-Rose, était née le 6
octobre 1811, à Saint-Antoine du Richelieu, et mourut ·au

couvent de Longueuil, le 6 octobre 1849. Melle I. M. Du-

fresne, dite Soeur Marie-Agnès, naquit le 9 novembre 1809

à Saint-Mathieu de Beloeil, et décéda au couvent de ton-

gueuil, le 22 décembre 1881; Delle H. U. Céré, dite Soeur

Marie-Madeleine, mourut aussi au couvent de Longueuil, le

9janvier 1885.
La communauté fut transférée de la maison de la fabri-

que au couvent actuel, le 9 août 1844; la bénédiction du

nouveau couvent avait eu lieu le dimanche précédent (le

4 août 1844), à l'issue de la messe paroissiale.

La cérémonie en fut faite par Mgr. Bourget.

Erigé canoniquement par Mgr. de Montréal en date du

8 décembre 1844, incorporé civilement par un statut

émané en l'année 1845,(1) cet Institut a reçu l'approbation

du Saint-Siège Apostolique dans un lécret de Sa Sainteté

Pie IX, d'heureuse mémoire, le 4 septembre 1877.

i.AROLES DE M. DE LAROCHE-HÉRON AU SUJET DU COUVENT

DE LONGUEUIL.

Mr de Laroche-Héron, dans son travail intitulé Les Ser-

vantes de Dieu en Canada, consacre une très belle étude

sur les Soeurs de Longueuil. Mr de Laroche-Héron écrivait

en 1854, sous l'inspiration de Mr Jacques Viger, ce qui

suit
"Mais, dit-il, voici une communauté nouvelle, plus spé-

(1) 8 Vict., chap. 101, sanctionné le 17 mars 1845.

tg
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cialement chargée de l'éducation des jeunes filles, et qui les

formn4 la vertu et à la piété.. Elle est l'oeuvre de trois

saintes filles, Eulalie Durocher, Mélodie Dufresne et Hen-

riette Céré qui, le 1er novembre, mil huit cent quarante-

trois, se réunirent en société au village de Longueuil, avec

l'approbation de l'évêque de Montréal, et sous la direction

(les Pères Oblats. Elles ont pris le nom de Sours des

Saints Noms de Jésus et de Marie, et elles sont communé-

ment appelées Les Sours de Longueuil. Le 8 décembre

1844, les trois fondatrices furent admises à faire des voeux,

et la communauté fut érigée. canoniquement pour l'instrue-

tion des jeunes personnes.

Elle compte déjà cinq établissements ou missions,

xvant de la maison-mère, fixée à Longueuil; et à la fin de

l'année 1853, on y voyait 49 professes, 14 novices ou pos-

tulantes, 300 élèves pensionnaires ou demi-pensionnaires, et

405 externes.

"Cette fondation fait le plus grand honneur à la fabrique

(le Longueuil, et au digne curé de la paroisse, Messire Louis-

Moïse Brassard. Grâce à. leur munificence, cette pieuse

communauté a été fixée au beau village de Longueuil,
et parmi ses principaux bienfaiteurs, nous devons égale-

ment mentionner le frère de l'une des fondatrices, Messire

Théophile Durocher, curé de Beleil, qui a doté la commu-

nauté de tous ses biens d'une valeur de 1,500 louis. Beau-

coup d'autres paroisses ont consacré également des sommes

considérables pour le bien de l'éducation ; les Canadiens ne

reculent jamais devant des dépenses de ce genre, quand il

s'agit de l'instruction religieuse de la jeunesse, et quand ils

ont le bonheur d'avoir un euré animé de l'amour du bien,
comme M. Brassard. La fabrique de Longueuil a acheté

un grand terraindans le village, et elle y a construit une

belle bâtisse en pierre ; la dépense totale s'est élevée à

36,000 franes.' La fabrique en a'fait' donation aux Sours

des SS. Noms de Jésus et de Marie, et depuis lors, les éco-
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nomies (le ces saintes filles leur ont permis d'acquérir d'au-

tres terrains qu'elles ont ajoutés au premier, et qui font de

leur couvent actuel, un superbe établissement valant au

moins 5,000 louis.

" Un pareil résultat, après neuf ans d'existence d'une

communauté de campagne, fait le plus magnifique éloge de

la générosité des Canadiens pour la cause (le la religion et

(le l'éducation, en même temps qu'il pro-uve que l'institut

de Longueuil est doué (le cette vitalité dont Dieu récom-

pense les <eivies utiles à sa gloire.

"En 1849. les Pères Oblats, ayant quitté Longueuil pour

venir s'étlblir à Montréal, cessèrent d'avoir la direction du

couvent, et Messire Brassard en est devenu le supérieur. Il

est vénéré par les Seurs comme leur fondateur et leur

père, et ses travaux pour la cause <le l'éducation rappellent

que depuis plus d'un siècle, six membres de la même

famille-ont fait partie du Clergé Canadien, en l'honorant

par leurs lumières et leurs vertus. Le plus connu, Messire

Louis-Marie Brassard, mort à Nicolet en 1800, à l'âge (le 74

ans, est le.fondateur du beau collège de ce nom, qu'il légua

à l'Evêque de Québec à la condition de continuer l'euvre.

" Aujourd'hui, 250 enfants reçoivent l'instruction dans

cet établissement, et il a fourni à la colonie trois de ses

évêques, un nombre considérable de prêtres, et des per-

sonnes distinguées, par leur mérite dans les rangs élevés

de la société.

"Si pour bien remplir leurs sublimes fonctions, les Sours

de Charité ont besoin d'une vocation extraordinaire, qui ne

se rencontre que dans le catholicisme, les Sœurs enseignan-

tes ne trouvent aussi que dans la religion un aliment et

une récompense pour leur dévoûment. Otez ce mobile à

leur conduite, qu'y a-t-il de plus fastidieux et de plus. abru-

tissant, humainement parlant, que d'apprendre les pre-

miers éléments de la lecture à de très jeunes enfants, de

leur répéter cent fois la même leçon sans être à peine com-

j f
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pris, et de hâter les développements d'intelligences pares-
seuses ou récalcitrantes! Aussi, chercheriez-vous en vain
hors les conununautés religieuses des maîtresses d'école

qui aient le goût de leur profession. Des jeunés filles pour-
ront adopter ce méýier par nécessité: mais leur idée fixe
sera de se créer une autre position :h dégoût et l'ennui se
trahiront dans toutes leurs actions: et si elles réussissent à
se marier, elles abandonient l'ceole au plui vite; pour ne

consacrer leur temps et leurs eonnaissances quà leurs pro-
pres enfants. Seuls, îes couvents produisent les intelligen-
ees d'élite, pour lesquelles l'enseignement -se transfigure et

devient un. apostolat : les religieuses déploient pour forner
l'esprit et le ceur des enfants des autres, plus de zèle; de
patience et de savoir qtue .-nen auraient montré les mères
elles-mêmes; et les soeurs de Longueuil, dignes émules des
communautés enseignantes, si nonbre'uses en Canadane font

qlue suivre la voie où les ont précédées, depuis deux siècles,
les Ursulines (le Québec et la Congrégation de Montréal.

La seigneurie dle Longueuil, où s'est fondée la commu-

nauté les Sceurs des SS. Noms de Jésums et de Marie, est
célèbre en Canada, parce qu'elle fut érigée <n Baronnie, par

Louis XIV, en l'année 1700, en l'honneur de la famille Le-

Moyne, composée de braves parmi les braves pendant plu-
sieurs générations. Le premier Baron de Longueuil, officier
de mérite, a été gouverneur de Montréal et deux de ses
frères se sont faits de beaux noms qui sontjustement admirés
en France: l'un, Bienville, le colonisateur de la Louisiane :

l'autre, d'Iberville, officier de marine intrépide et vainqueur
<les Anglais à la Baie d'Hudson, et ailleurs dans plusieurs

combats, où il rontra le courage d'un héros. Le Fort de

Longueuil, bâti par le premier Baron de ce noni, de 1685 à

1691, renfermait une belle église. Il était en pierres, flan-

<ué de quatre tours, et les A méricains l'Occupbrent quelque
temps en 1775.

"Il y avait encore garnison anglaise en 1792: mais le fort

23
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tomhant en ruine, a été démoli de 1810 à 1811, et une par-

tie des pierres die son ïenceinte est entrée dans la construe-

tion de l'église actuelle le Longueuil, où reposent les een-

dres de Mgr Pierre Denaut, le seul des évêques de Québec

qui ne soit pas enterré dans sa cathédrale.

LIIRALITÉs I)E LA F'ARIQUE:·POUR LE COUVENT.

La fabrique de Longueuil et le vénérable euré Brassard

s' imposèrent les plus rudes sacrifices, pour doter notre

paroisse de cette admirable conuinunauté, conue nous pou-

vons le constater par des résolutions passées et adoptées à

différentes assemblées <e marguilliers ou de paroissiens.

A une assemblée tenue le 17? avril 1842, les marguilliers

de l'euvrb, Michel Patenaude, Toussaint Fournier dit Pré-

fontaine, et Joseph Vincent, furent autorisés d'acheter une

maison occupée par Alexis Fournier père, et d'en passer

acte. (1)

Le 26 mars 1843, à une autre assemblée, il fut résolu et

décidé d'agrandir le terrain acheté l'année précédente: voici

un extrait de l'acte de délibération:

Lesquels ayant considéré qiqe l'emplacement et la mai-

"son achetés l'année dernière d'Alexis Fournier dit Préfon-

taine étaient trop petits poitr former un établissement d'

filles religieuses. ont décidé unanimement qu'il était néces-

saire pour former le dit établissement d'un couvent de til-

les religieuses, d'acheter l'enplacement et dépendances

d'Henri Mongeau, lesquels emplacement et dépendances

sont situés entre le presbytère et l'emplaceient acheté l'an-

née dernière de Alexis Fournier( dit Préfontaine, et ont au-

torisé les mar"uilliers le l'euvre à passer acfe.'

Il y eut plusieurs autres assemblées des marguilliers et

de fabrique concernant l'établissement du couvent. .

Le 18 juin 184.3, on fit faire les réparations considéra-

(iu Passé le 25 mai 1842. J. H. Jobin, N. P.
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bIes aux maisons sus-mentionnées, savoir, rehausser l'une

d'un étage, faire des ouvertures, châIssis, planchers, etc.

Le 13 avril 1844, les marguilliers deiindèrent aux iaî-

tresses de prendre posses3îon de leur mai;son achetée de M.

Alexis Fournier dit Préfontaine. - maintenant çi répara-

tion, aussitôt quie les rép truatiois dle l'intérieur seront ter-

minées, et par le présent acte la fabrique solige de payer

aux dites mimaîtresses, toutes les améliorations nécessaires et

indispensables qtu'elles seront «lligées de faire pour tenir

dans la dite maison une école ep un pensionnat."

Une autre assemblée <lu 29 se)telmbre 1844 décide de se

rendre à la demande des Sours, et le construire une bâtis-

se de 40 pieds sur 15 pour servir de cuisine, et aussi de pren-

dre possession de la propriété achetée de M. H. Mongeau.

Le ler décembre 1844, on avait "unaijniemnent résolu qu'il

"était convenable de donner me place dans l'église aux

sours du couvent de cette paroisse, et à tous les enfants

pensionnaires ou externes,qui fréquentent le dit couvent;
et pour exécuter cette résolution, ils autorisent le inarguil-

lier en charge et le euré le faire prolonger les jubés des

chapelles jus lu'au mur des dites chapelles, etc., etc.

Pou r des rai-ors que nous ne connaissons pas, les travaux

ordonnés dans les résolutions précédentes ne furent pas ex-

écutés, et les sours ne vinrent pas à l'église ;elles se sont

toujours servi et se servent encore <le leur chapelle pour

leurs exercices religieux.

Nous trouvons au grefte de feu M. Isid. Hurteau, notai-

re, deux actes le délibérations: datés respectivement du 4

mai et du 19 octobre 1845, et intitulés " maruilliers et

propriétaires de la paroisse de Longueuil;.actes et délibé-

rations- Ces actes contiennent les conditions auxquelles

les propriétés achetées et eonstruites par la fabrique, de-

vaient être transportées à la Connunauté des Sœurs de

Longueuil. nomment et autorisent aussi certaines person-
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nes à signer l'acte de transport à la C'onaîaîisuniatté, darè

les cond(itions arrêtées ftans ces ats
La fablriq1ue c'éfla en estéq tneàliCrnuat e

Révérendel's Stoeuirs des S.S. N N. dle 'Jésus et oie Marie, par

atte passé le 4 niai 1846i (1>. les qîoaits<ue nous avons
inentionne's eids psaxcndritions t mi etei&e

personn)les 11oliainee4saà JacIte- de dlll<rtoiae faleriquetdu

19 octobre .- i, et lase urs - n'ttou ' aitni~

<'l'iijouir en pliulie p.rtîPïiéti- depuis ce-tte- i-ptm1uet.

- ~~Quelques années plus tardi < $0,pur fcilterls on

inis-,aires dece a obtelnir un1 fK-tr>i dui <e< b-îvernenîl ent, les

Soe-urs-, vendirent les Inées ppiétés àî faculté- de

<'éieél*p. 1l fautia 1 renansuer, 41114 lè R 'v. M. le curé

Brassard..qui avait avis4é la paroise a acqluerir et ïà bâtir

le couvent, faisait, aussi lpartie dles d'néîsare lcoles à

cette çpoqu-11e. e-t était lIun fles, signataires aepntle cou -

vent 4à la facu11t(e fie 1:hsp~ 2>. poiur tavcles cuous

Nu.Basai; -- tisant ainsi iiaiv;iit nulleuaîeîit Finten-

tion de d'-îaae-<u e' aùvent ;tu I <enéfice dlescanuuiars

d'eol gb n (le làt. Il vtaaulait, aut ca ntraire se-pa'ue

<les inoxa-ns la- l'agu-andir a-t lui tlonneî- to)ute Fliportnc

Posible S-ut- le uuiouùîît aie >ix cens luis qui1 
.btînt du

'rouverenueî; pou le l-uîuisaîa l-oe e' ttc ca

sion,, quaitre .- înts furent alé)enjsàs euti anutéli4t-atia ans pour le

couvent, à cotnstruiire l'aite tlu caott- nar--,3:)

'lDevant hsid. Hurteau, N..P.

2>Greffe de Isid.. Hurtean, 9 j ",lt 1850O.

t3 ) Le couvent de Longuenil consiste aujourd'hui en un édifice en pierre de
maçonnerie ordinaire, ayant une longueur totale de 186 pieds de front sur la rue
Saiuît-Charles, à deux étages, avec rez-de-chaussée et mansardes et une aile de
95 pieds de longueur à chaque extrémité sur 48 pieds de largeur. L'aile du boni
nord-egt cependant a trois etages et fait pignon sur la rue Stint-Charles, et l'au-
tre ile, an sud-ouest, contient la chapelle.

La pati du centre, qjui est longue de '90 pieds. sur 33 de profondeur, comprend
tomte la a qui fut acquise de Aleisa ouruier dit Préfoutaine par la fabri-
que de Long4mumi et qui avait appartenu à Jaueph'itonssL Cette maison qui
avait 69 pieds de longueur, fut allongée à chaque extrémité et exhaussée d'un
étage ; elle est désignée sur notre plan de 18 10 par le No. 6, et par le No. 42 sur
le plan de 1835.
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M. " Érassard. dans un mplo,»rt daté du (; --ipetotna LS-54X 1

fait' à Uýgi--4lative d(- Quélixc. mentionne lt»ý-

faits que nous vt-tt)oiLs de relatt-r c4pne-rnant lia vt-nte aux

tommissaires, 1'>ol)tc-nt>io»ii ti'jaà7#*-nt titi - tnoiivo-rtit-iii(-nt et

l'emploi de cet;iment.

M. Bmk;aril la IMMU At» 14,1111o.s aliri-s

transaetions : les re-sti-n-lit daw; ert 44ikt c4ns

dernières mous le, vf*rr%,#

La et)îiiii.iiiiiautt» naissante fi#- Lfongortioý-tiii ri*dtait s

lement elî'iit- fat aisit;4- du cian- (IL. Bra-ýir#Uvt Paroiýs-

siens de. mais a1ls-iý;i par Mgr. Pmitîrz--,d-t. 1«)ur. qui'

talle *était iiiiv oi-tivre- Pieur tasanluer .sa

grande consif-l'i-atié)n t-n fave-tir Swi-urs. dif Litigmeuil, il

()btint de Sa Pièý IX. 0,10- -don vgo -airf- Rollif».

l'es -le- qui

furent à leur à la vt-sat-nititoii

(le Montrt' L' la eliaim-llo,- *14- 1-Ev;-c-h;-- e-t à Notre-Da-mé-4 f-

avant I.-Ur, trait-Jatit-il "à L)11-

£ýUeUil.

Ct- (hon RibliLle- *ýt' «it- X èuPreýt aux

é-sit une- iîs«-tnlu*- el*- la eonsidé-

nation que eettf, it-Uw. avait sil

fluelir fie la part fit- la (-t grýat liellit Ille

il flit aussi lii;l(nlitiolue lettr'c pastool-ale (ou

illandellit-lit fie «I;it*- Au 9 iitbveinbre

1856 nims lisons Ifc, plu:, 1--qAl"s exllq)rt;ttiiiii-s de piète

ajlX tilli rt»ct-v«,Ii--nt ves reliques,
d'lui dtývrt>rtt iie- titi sx tti%-t-iiir de

-ces saintvs feuî.inés.

Les -Xlfa (If.
par annK,ý a la vén'r,itiýâti fik:-s

la colil in lifta _4*1112ille du

cai*enic.

i.1) -On donne ce rapport au complet au cJýaý , XIX de ce volume.
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-sfv»RT Iw u%

u-,; SSurs avairlit cîî Lkià to les devoirs de leur vo-

cationy et mis torite- 1 rwIeur *î«èiýt Ies SUIS-
Io-ur -(t-iiv

PtilbIt au suc. 110. IIUV la et)iîii-titinatité s(

par lit trr^ des

Stoitel-q x#),joýf .10, Je -Ildorool_

Si bien qu'en il y âvaît. déjà paroisses

qui de 1,;Ivalataqre une IIIiýSion ou Sue-

Stit-ur-- I.,,olt;,,rueui Et L'bn,ýrileuil éùtit tier (le.

la ole ret HI-stittit ('lui devait progres-

ser si rapide,.ýiue» t. Ve-m. eettèe ép «Iue, Mgr 13ou rgiret, v (jy ant 1

4-soin de iýýtte j#-unt- comistunautê qui., avait si proilicrieusc-

ment v-«Pulant l'aplbnic-her..4-le son égide, fit ap-

pel à la ;,rén PX.kê ht-- ict, Veil ble Citoyen CNI. -Si

meon VaI#Àsý'Ce dernier *-.renitit,à %a deutande et tlpeil-

",la une Stbilime clxmll;ioflérable. tout eti «le-bnitant iiii grand ter-

rain pour 1 éLaIblks_-ýementý
-zc -t)uvent (le L-nigueuil,

Cetait la neu*ièstie mai. »n du t

Mialheuremem-ent pour I.K«ýgu1euiI, üette niaison devint bien-

Vt la nmî-ýon-ini-re-

Les habitant-; de la paroî-î,...se de Lbiigueuil, téiuoiiis de-
furrnt profond' ent pein et alarni 's, et

ces changements em es e

seplaitrnirent amirenientile se voir enlever lSuvre qu'ils

Chérissaient et qui leur avait ùo*té tent de >-4irrifices peu

d'années auparavant-

LEMME DE XGR lutt7R(;ET.

Monseigneur Bourget. informé desçrainte.ýs de la paroisse,

écrivit une lettre à Meire 6-.Thîbiult, alors curé de tette

paroisseý_ pour donner les explieafiQns qu"il crut néc, .M.1 res
a cahner les esprits des Imixiiessiens à ce sujet.

vç>iei cet-te lettre*.



~N(ftr,1<0 décenîbî'ih 8tO.

C'est line Chose, Wil Couîîîu.', qul'îîîîe e 1.îîîîînâîtt tint

devienît uol..se dit,. lorsquIle celi li est posile

a1voir utinict deae<e la maisoîon es' ("ee'

que I)la oirégtitli fles S.Nls -SS. 4W.iî d. Jsst

,Marie ia cu i. en é vi4talbl'aî son i aviit uet bitvent

cela esfeliitlaie, lit penél'lqe si la nunut

ne, pou)tvait d-eit'urer à,i Loigrueuil, ve quii ni'arr-ive-ra pas,

eil faut lsér.ce i'est pats au couven-t t-Mre nmais

ailleurs, îuîi'l fauditrait m-' lacer.

Celat etalîli enri fn<ipe. on1 nt.e na' i«er' qjuil ne
puisse seà trouiver dan lediocse, porctt ouiiunat'

1 unle me(,illê'urle po)sitiont que Lo)ng(uenul :puiisqu'elle est là

<'n fae de' sonl no(-vicit, et à la porte- de La, ville.

Une antre chose à obvserver, c'est que c-ett&-ecoîîînunauté,

obligée poxur son propre initérê t de demleuirer séA*pa-ré,e de

ýson nloViciat, doit faire tous ses effoîrts pour avoir autant

d lélè"'bes internes et externes qu*il lui sera possible d'attirer

à elle caer. c'est son seuil muoven de subsister et de s'occu-

per :auissi avez-vous remarqué que d'ansî le temps nièmie

qlue les novices délo..reaient de Longueuil, l'on faisait à la

inaison-mière- ltes' reparations considé"'rables,. a uxquelles

votre fabrique a si généreusement contribué. Ceci.devrait

suffire pour prouver que c'est nulleinent. l'intention dle la

"commiunauté de se déplacer.

En conséquience. je trouve 'que le îM'a curé <le L.îngrueùil

"et ses braves paroissiens n'ont pas <le raison de s'eftfraver

d'une nouvelle (le gazette, qui a l'air d'annoncer au. publie,

"que lai coînnînnauté de Lâongueuil vat traverser, le fleuve

"pour se joindre 'à son noviciat,

Au reste, cette terreur qlui mie seê'nîble un peu- panique.

"me prouve une chose qui mnest fort agréable,, savoir, l'at-

"tachement. dle ce curé e le es paroissiens "à un -établisse-'
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ment qui a pris naîqsaùcýf-- au milieu d'eux, (lui er(;tt prfw-
di r sentent. par leur encouragement et qui êoût*nuera

de même à pour le' bien de paroïsme
avant tout.

Votre 0lévouý-.

t 1(.. EV. NE

*Jette lett ro it%-ait o*tý a .11r le eur#ý- riiiin-tlilt. qui

eu donnalecture it partàsý,iow-,.
Dès que le, ûouvent 41*Hocliel;týrit fut teriiiiii;-. ()il y tnin-.41-
1)4-)rta If- ittpvic-iat c#àei glail-, 14-S allit 'v,ý 1859 et

1.1 1--fÉrt, citt'* fflus haut. Lontruellil avait

flonc perdu la plus (Ililinf.

Lws SSurs ih-s SS. Noitis g le Jt' lis et (le Marie, c lui étaient

généralement C4*)nllue*.,%" -SOUS, h- nom (le S(Euit,, I)E

vWEI-11, J)en, lirent ce nimi lxiur tellii de 1)'H(K-HE-

LAGA. Il 'tait 1bie'n pel,«lblt- rWbul

ver lin titresi birn,

"Soùs devons eicpia-idant ajtbuter Püm- rendre justiro-

1 nstitut.i lue l'instruction tlonii('e loix la 1 >1-ý,iiielie de Lqnfrukýull

n * est iiuilt-iiit-iit eellIg- titi*()ii ilfbune à lei inaison-

DE LA

Ce tAmii.ýreiià--nt olv pmr la iiiaisoti-iti'tt-e th- eett't-

emnljlll11aut1ý lie l'a paiz, de faire &les f4on-

liants. et maisi bir.; sueem»--ýih»s 4)11

dans lýeail(ýt>Up villes et villag-S, bint au C'Amvla tltl*;IIIX

Etats-Unis : flé st-britý,- tlll*;Ili de juillt-t 1,Sý;5. ert

1 1% Sous sommeF, inrorm s cependant que la maison de Ltingaeail e.e«t dési-
Cruée da-m la Communantê non comme -. ý,uceux=le, mais s-m le noin de màasozx

PE: FOSDATION.



:î 8,~à...............s

3 Sakint-Tiin a .........

7 Verdièr!,, .. . . .. . .

. S#nt-R.f)rh .1<. F"AeImig>lu........

1l -Sia-Pa1. do'..~n E.-U...........

12 li~iî. ulo <k..........12

14 WVinou, Oî;r..Uiu!<...........2

16 lI îî.<u Iu . ... 10

17 JIack%î-* ii,. h%é~.uF-V.....

US Aiîîuu..ishur Î111'a0;II;u. Ont .......... I

20 tin.e-éei<'det VuuIIt-vfltWuIg. 41t . 12

di), Beidr ,MrPJ.......

.46' '2

4

Insitu poeêdit 7 iaSon ondées du 1 er novemnbre, 184"1

au 1r jullet1885 sot en 42 ansx.

Liste des maisons établi*% par les Sieurs des 88. Noms
-de Jésu et de Marie. detpuis leur'fu)îulation (184.') au mois
de juillet 1 885.
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22 Oakland, Calitornie, E.-U..... 28 M 1

2p3 Key We,-tJ Florîdle, E.-U'............2

do0 Ecole <des ti<uor.........

25 San-Francisco, Califorie, E.-U. .....

26 Sainit-Anicet. and.............

28 Winnipeg, un...................17

Gapto...........

30 Acadéie iMarie-Rose, (otbcl I

'31 Albany, New-York .- ..............

do0 LEole Pui ro iuue.....

32 Sctte Wasbiingtoni Territorýy, E.-U. i
33 Saiuxt-Barthie1einy', Canad.i.......

'34 Tenipa., Floride, E.-U ............... 4

3.5 Waterloo, P. Q. Canada ............. 12

do Ecole paroî.s*ýia le (1)..

36 Beauh.arijois, P. Q.. (aniada... .. .. .... 3

37 Epiphianie, do (Io .

4 t Toal....................4118 2

Le tableau ci-dessus (tonne le résultit suivant

488 Soeurs, dont 28 enseignent aux écoles paroi-si;ls

.51 novices, dont 2(I o d

t 29 postùlantes.
TËotaux: Soeurs vivantes .... 488 Noi~. 51

t1 i d 8Seurs décédées... 113 Novices..13

Grand total ........... 1-02 6i41 ~ En outre 29 postulantes.

<1) Les« noms en itsliques- îndiquent les écoles paroissiatles qui reçoivent l'ensei-
guement par les.Soeurs de l'nstitut, demeursant dans la communauté de l'en-

droit.
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1843 0 13

1844 3 33

1845 . 94

1846 1; 104

1847 17 89

1848 16 62
1849 22 il

1850 25 70

1851 26 93

1852 30 117

1853 32 118

1854 30 143

1855 37 11)

1856 36 118

1857 40 128

1858 40 134

1 59 67 121

1860 (1)67 91,

1861 41 101

1862 38 83

1863 35 113

1864 31 114

50) 18 5 33 124-

M0 1866 35 118

6$8 1867 32 120

76; 1868 35 126

78 11869 32 139-

80 1870 34 132

80) 1871 32 167

130 1872 36 13

145 1873 37 147

150 1874 30 113

18) 1875 34 115

18< 1876 35 13(i

280) 1877 34 106

291 1878 31 115

301 1879 35 112

320 - 1880 *34 118

305 1881 35 144

250 j1882 33 1 L

250 1883 · 36 168

28<) 1884 37 149

250 1885 36 141.

263

gehses ire-. }S giee. uaires.

(1) Il est bon de remarquer, ici, que les 67 religieuses présentes à Longueuil,
en 1860, formaient la totalité des sœurs dispersées dans les huit massons ; con-
séquemment, ce n'est pas la maison d'Hochelaga qui a réduit le nombre des
sœurs à Longueuil, en 1861 ; car il n'y en eut que quatre qui traversèrent avec
le noviciat.
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TABLEAU DU NOMBRE DE SRURS ET 1'ÉLEýVES

AU COUVENT DE LONGUEUIL DEPUIS

1843 JUSQU'À NOS JOURS, 1885:

Nombre Nomre Nombre Nontbre Nombre Nombre
le (le <de Ele xelEd r A s~E. i d'<Exter-

215

226

225

208

212

212

210

210

-210~

205

198

180

200

1<4

150

110

94

113
112

104;
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L'école des jeunes filles (lu village était tenue par l'une

des fondatrices de cette communauté avant sa fondation;

la communauté continua cet enseigneinent dans son exter-

nat jusqu'à l'époque où la loi scolaire vint en force dans

cette province (1845); alors la eommission des écoles, dont

M.. le curé faisait partie, crut ne pouvoir mieux faire que

de continuer cet état de choses, et de laisser l'éducation des

filles de leur municipalité aux soins (le cette communauté.

Nous voyons que la première allocation faite par les coi-

missaires au couvent pour l'indemniser de ses troubles, vû

quil ne pouvait plus rien retirer des élèves, fût de dix

louis. votés à leur assemblée du 21 octobre 1845, pour les six

mois écoulés du ler juillet 1844 au 1er janvier 1845.

C'tte allocation- des colmnissaires fut augmentée gra-

duellement jusqu'au·montant de trois cent vingts piastres

que les commissaires paient annuellement, en sus d'une lé-

gère somme pour l'achat des livres le réompense et ce,

depuis au-delà (le trente ;ins.

L-s élèves externes sont, moyennant cette gratification,

instruites gratuitement par les Soeurs ;mais elles ont à payer

rétribution mensuelle, qui est i pose par les coissaires

d'écoles à chaque en1fa.t d'âge à fréquenter les écoles.

Dans le cei-s du mois (le juin 1s87. let S<curs des SS.

Noms de Jésus et de M'arie reçurent ùn avis otheiel de Rome

que, sur la recoiinmaindatio<n "de la Congrégatien des Evêques

" et des Réguliers;" Sa Sainteté Léon XIi I avait, par un ié

crêt en date dlus22 décembre ISS( eonfirmé et approuvé les

constitutions de leur Institut.

Il n'est peut-être pas hors d'à-propos de mentionner que

les révérendes Steurs erient l'honneur de recevoir la visite

de Son Excellence Lord Elgin, gouverneur-général <lu Ca-

nada;lors de sa vsit-e à Longuceuil, ni mai· 1849.

Nous avons vu précédiemnin<ent que le couvent avait été

cédè·aux coimissaires I'écoles en 1850 à faculté de rer.

M. Brassard étant parti de la paroisse, 'plus de trente ans
ras pe
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s'ecoulèrent sans qu'il fût question de rien et tout tomba,

pour ainsi dire, dans un oubli complet: les Seurs avaient

continué de donner l'enseignement aux externes. Vers

1885, les commissaires ayant eu q-uelques plaintes au sujet

<les externes, et désirant améliorer leur position, crurent

devoir demander quelques changements aux Soeurs, en dé-

montrant la position dans laquelle la connunauté était

placée vis-à-vis des commissair'es. L'affaire fut déférée à

l'autorité ecclésiastique, Mgr. l'archev<que <le Montréal.

Les Sœurs, appuyées par cette autorité, refusèrent d'ac-

quiescer à quelques-uns les changements demandés par les

commissaires, et leur firent une demande de rétrocession de

leur proprieté, disant qu'elles étaient prétes à rembourser aux

comnissaires les quatre cents louis q'u'elles leur devaient

sur leur propriété, plutôt que 'accepter tou le change-
ments proposés.

Les comnmissaires, après avoir mûrement réléchi sur cette

affaire, se dirent que si l'autorité ecelésiastique qui fait par-

tie du conseil le l'instruction publique, était satisfaite de cet

état le chose, pourquoi ne le seraient-ils pasl; en consé-

quence, ils résolurent de se soumettre plutôt que de briser

complètemnent avec les Soeurs. A leurs assemblées les 9

avril et 14 mai 1888, ils autorisèrent le président à passer

et signer l'acte de rétrocession exigé e, ce qui eut lieu le 1er

juin 1888, (1) et décidèrent aussi de contjnuer de laisser

aux SSurs le soin le l'instruction des externes comme par le

passé, avec cependant quelques-uns <les changements propo

sés, et acceptés par elles. (2)

M1ADA'ME LA BARONNE DE LONGUETII.

Dans le même temps lue l'institut des soeurs (les 88.

Noms le Jésus et de Marie se fondait à Longueuil. mourait

(1) Acte passé devant N. Pérodeau, N. P.

(2) Les lettres et documents qui règlent cette affaire sont déposés au bureau
des commissaires d'écoles de.la ville de Longueuil.
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4otale dernier rejet n de l'antique famille des

Le-*Movne de Longueuil.

En efeth, la Ibarorine de Longueil rendit l'âme le 17

février 1841. dans sa imaison de la place I)alhousie, à Mon-

tréal.

Demoiselle Marie-Charles-Joseph Le Moyn re, gérale-
lin mient connue sous le nom de la baronne de Longueui, était

la seule fille de Charles-Jacques Le Moyne, troisièie baron

de Longueuil et de Delle Marie-Catherine Fleury Deschan-

bault: elle naquit à Montréal, le 21 mars 1756, après la

mort de son père, arrivée le 8 septembre 1755, et fut pour-

vue d'-un tuteur, le Sieur D'Eschambault, principal direc-

teur et agent de la compagnie (les Indes.

Elle se maria le 7 mai 1781 à Québec, par license spé-

ciale. à léglise Anglicane (le Québec avec David-Alexandre

Grant, écuver (1), capitaine du S4ème régiment, par le Rév.

David-Francis De Montmnollin, recteur.

Suivant Mr de la Chenaye, qui fait autorité en cette

matière, monsieur Grant appartenait à une famille des plus

illustres: voici en effet ce qu'il atteste dans son écrit con-

tresigné par le comte de Blanzy, le duc d'Harcourt, &c.
"Je soussigné, François-Alexandre de la Chenaye des

Bois, .énélogiste, certifie avoir vu et examiné tous les

titres originaux de la famille (les Grant <le Normandie,

originaire ('Eeosse. Je déclare que les dits titres sont des

mieux en règle et -qu'ils prouvent, par degré et filiation

bien établis, que cette famille conduite d'Ecosse en France

et en Normandie. vers 1350Opar Jean Gray, ambassadeur

d'Ecosse en France, avec Tassin et Guillaune Grant, qui

()nt toujours fait leur résidence depuis près de 450 ans

dans cette province, laquelle famille est représentée au-

- jourd'hi par M. Grant de Blairfindie, colonel des Dra-

: gons. aide-maréchal des logis des armées de France, M.

(1) Il étaitle neveu de l'Honorable William Grant, qui s'était marié à sa mère,
alors veuve du troisième baron de Longueuil, le il septembre 1770, à Québec.
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Grant, Seigneur de Plainville, M. Grant, Chevalier et Sei-

"gneur <le Vaux, etc., M. Grant,'Vicomte de Vaux, son fils,

et M. Charles Romain Grant, son petit fils, M. M. Grant,

officier des gardes du corps, Mde les Melières de Quiette-

ville, iée Grant, et M. M. Grant (le Souchey. du Gléfien,

tous militaires, et plusieurs chevaliers de St. Louis, des-

cendants d'une- race noMble et très ancienne, et qui ont leur

résidence au château Grant, ei Ecosse, à Paris, à Quiette-

ville, à Pliinville, au Souchet; à Vaux, au Pont de l'Arche,

etc je déclare, dis-je, que cette famille est noble.

En foi de quoi, j'ai livré le présent certificat, pour servir

et valoir ce que de raison.

A Paris, ce 20 Juin 1782.

DE LA 1-:'HEýNAYE."

Madane la baronne résidait alternativement à Montréal

et à Québec: elle vécut très longtemps à Longueuil (1).

L'Ile Sainte-Hélène fut aussi pour elle unt place de prédi-

lection: ell'e y vivait dans une maison construite par ses

ancêtres, et communément appelée le Mai. Ses jardins

étaient iagnifiques pour le temps et jouissaient d'une

grande réputation.

La baronne pratiqua, toujours une vie d'économie et de

charité.

Comme nous l'avons vu précédemment, son mariage avait

eu lieu à l'église protestante; mais elle ne cessa cependant

pas d'être catholique, et même une fervente catholique.

Ceci est évident par le fait que des trois enfants qu'elle

eût, deux ont été baptisés à l'église catholique.

Ces enfants furenit Charles-Williamn, né à Québec, baptisé

à l'église protestante, le 4 février 1782 ; Thomas-David, né

à Québec, et baptisé à l'église Notre-Dame le Québec. Voici

l'acte de baptême:

(1) Dame Vve Isidote Hurteau occupe aujourd'hui cet emplacement; la mai-

son, cependant, a été renouvelée depuis par feu le Dr P. Davignon.
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"Le neuf février 1783, par nous, curé de Québec, soussi-

gné, a été baptisé Thonas-David, né ce matin, du légitime

"mariage de Messire David-Alexandre Grant Blairfindie,

" Eer., capitaine du 84e Régingent de Sa Majesté Britan-

nique, et de Dame Marie-Charles-Josepli Le Moyne (le

Longueuil, baronne de Longueuil, son épouse. Le parrain

"a été Messire Charles Tarieu de la Naudière, Eer., et la

marraine, Dame Marie-Anne-Catherine Fleury Descham-

bault trant, baronne douairière de Longueuil, ayeule de

" l'enfant, qui ont signé avec nous, le père absent.

Ci. LANADIRE. "DEi1HAMBAULT GRANT.

AUG. Di. H ERpure.

Entin Marie-Elizabeth, devenue plus tard Madame (le

Montenach, était née à l'île Sainte-Hélène, et fut baptise à

Montréal le 22 juin 1'791, aussi catholique.

Madame la.baronne de Longueuil, devenue veuve, écoula

tranqu4leient le reste (le sa vie, passant l'hiver à Montréal,

et l'été Longueuil, pendant plusieurs années.

Nous citons lanecdote suivant que M. Achîntre rapporte

dans son Histoir de 'Ile Saint'-Héle. au sujet le cette

vénérable dame.

Malgré ses deux mi trois quartiers de noblesse,- la bonne

dane, qui avait toujours pratiqué une des vertus chères à

la bourgeoisie,. l'économie, était devenue en vieillissant

quelque peu bizarre ; ainsi, pour ne pas laisser 'perdre

l'herbe et les baies des arbustes (lui couvraient alors l'ilot

situé vis-à-vis l'île Sainte-Hélène, elle y plaça des porcs en

si grand nombre, que les deux propriétés en furent bientôt

infestées. et queFilôt prit à cette époque le nom qu'il n'a

cessé de porter depuis : île (eux Gorets.

"En ville, le cheval de la Baronne fut durant quelque

temps aussi célèbre que le Bucéphale d'Alexandre ; voici

comment advint cette réputation. Obéissant 'à ses idées

d'économie, la dame de Longueuil avait attelé à sa voiture

ile
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aux formes préhistoriques, un vieux cheval d'allures plus

que tranquilles, et qui pendant plus de quinze ans, avait

été au service d'un boulang'er.

Les gamins d'alors, à seule fin de rire un peu, et (le

faire endiabler la Baronne, ne manquaient jamais, en ren-

contrant l'attelage, de le faire arrêter dix ou douze fois

dans la imêie rue.

Il kur suffisait pour cela de crier Bread (pain). A ce

mot magique, l'animal. fidèle à ses anciennes habitudes,

s'arrêtait court, et ni le fouet, ni les huées ne l'eussent fait

avancer.

Madane la Baronne s- trouvait obligée de descendre,

et ce n'était qu'une fois renontée. que le quadrupède se

mettait en marche.

A quelques pas plus loin, les enfants-cet âge est sans

pitié-criaient <le nouveau Breaul: la scène se renouvelait

au milieu <les éclats de rire des passants et des voisins."

Madame la Baronne, parvenue à un âge très avancé,

moirut à Montréal le 17 février 1841. dans sa quatre-vingt-

sixième année, regrettée <le tout le monde,· et surtout les

pauvres, qui ei avaient si souvent reçu (les secours et des

consolations. Elle fut inhumée dans l'église de Longueuil,

privilège qu'elle s'était réservée pour elle et toute sa famille,
par l'acte de vente qu'elle fit à la fabrique le Longueuil le

G août 1809, du terrain sur lequel fut construite l'église (le

1811. (1)

Nous voyons aujourd'hui dans la crypte (le la nouvelle

église un marbre qui a été transporté de' l'ancienne église,

et sur lequel est gravée l'inscription suivante'

(1) Gretfe de Ls. Chaboillez, N. P.

24
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DAME MÀRiE-CIIARLEs-JOSEPH LE.MoYNE,,

BARO.NE. DxE LONGUrEUILý

EPOU.sE DE' DAVJD-ALEXANDIRE G;RANTI,. r.

NxÉE LE 21 ,~s1756,

DÉCÉDÉE

LE 17 VÉvRicER1841.

il e e t <le piété fil ae

JMIr iL. le BARON% GîtRNT , d oqed

Ainsiý finit le dernier rejeton de cette -illustre -famille

Le Moyne, fondatrice dle.liengucuil.

Elle était laqiiréu héritiêre de. la baronnie, et du titre

qui v est attache.

R FEC EN.%E ME NT DiE LGLILEN 184-4.

:- i

F4
lh

4

1 .7910

I .783

59

20

1

2
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VILLAGE.-IL ET DAeIsElE IONGI EVUIM IJ'IT

oM IR.Proclaumation î-rigeant le village de Longueuji.
Première as,emhlée municipank.-Pompe à incendie.-Trot-

toirs. M3arché,publir. - arTé" Hurteau- -des à Lord

Elgin. -Chef-lieu du comté. -Buireau d tniretgistement.

Historiqui-e dlu Cheinde (hml.-e.d#pens-es occasion-
niées au sujet de cE~ce.Le mprunt municipal. Erection

de la ville de Losngueuil 1l7~-~e inîe.-Untrion de
l'auedc.I.sidore Hurtea.-i- maire de L-onguemul. -Adresse

;à Lord Dufferin. C (anaux dC-é,-otmîr Sceau officiel. Etat

financier de la ville. de Làougmmeumil- P-~s- de o)ngitzeuil.

ViLLAG(E DmEL"GEI

Le village de Longue.ui lI"f'- th.'s 1 S4ý à jouir des

avantages du système mnun-(icipal at-.e la paroisse. quine

formait alors qurune mtunicipralité. Ce (lui nous parait

étrange, c'est que nous n'avo)-s pu trouver les premiers

registres de cette municipalité de la paroisse de LÀonguenil

de 1845 à 18.54. Les premieërs., re,-nist.res-, de la paroisse de

Longueul que nous trouvons ne commencent qu'en. 1854;

tandis que les paroisses de Cbambly. de S.aint-Bruno et de
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Boucherville ont leurs délibérations depuis e .commence-

ment de l'opération de ce nouveau système.

Vers cette époque (1S46), le village de Longueuil traver-

sait une ère de progrès extraordinaire causé par l'établis-
.enment dlu chemiin de fer Ssint-L«urent .°èt Ala atique ; dans

lespace de quelques années seulement, la population avait

beaucoup augmentie et cette population composée d'étran-

gers et de différentes nationalités, exigeait une administra-

tion spéciale pour maintenir Fordre et la paix: aussi crut-on

devoir protiter des avantages que la loi offrait, en se for-

mlnant en municipalité separée, et par ce moyen, être en état

de pouvoir donner plus 'essor au progrès de l'industrie et

du commeree

En 1848. une requéte fut signée par la presque totalité

du village, et péentée au gouvernement,

qui adlopta sans tarder. Le 23 juin 1848, Mr Isidore

Hurea, J. P-, récevait une lettre du sx-ecrétaire-provincial ;
ce dernier lui expédiait en même temps cinq copies de la
proclanation, .rigeant le village de Longueuil en munici-

palité distincte: on lui ordonnait le se conformer à la loi

en affichant quelques-unes de ces copies à la porte de

'église: le premier maire élu devait en recevoir une copie

aussitôt après son élection.

.(ette proclamation se lisait ainsi.

ERECTION )DE L"N;UEUIL EN MUNICIPALITÉ DE VILLAGE

EN 1848.

PROVINCE DU CANAiDA.

Par Son Excellence le Très-Honorable James, Comte d'El-

gin et Kincardine. Chevalier du Très ancien et Très Noble

Ordre du Chardon, Gouverneur-Général de l'Amérique Bri-

tannique du Nord, et Capitaine Général et Gouverneur en

Chef dans et sur les Provinces du Canada, de la Nouvelle-

Ecosse, du Nouveau-Brunswick, et de l'Ile du Prince-v t Edouard. et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc.

î0



A tous ceux que ces présentes, verront, Salut:

PROCLAMATION.

L H. LAFONTAINE.
Proc1.-GPPénéral. |

Attendu que par et e'n vertu d'un Acte du Parlement

<le la Province du Canada, fait et passé et intitulé: " Aete

pour fair. de meilleures dispositions pour F'établissement

d'Autorités Municipales dans le Bas-Canada" (1): il a été

entr'autres choses, statué de fait, Qu'après la première

session d'aucun des Conseils Municipaux établis par icelui

qui se tiendra après la présentation dl'une pétition par les

habitants avant droit de voter aux élections de conseillers

municipaux dans tout village ou ville non encore incor-

poré, contenant quarante inaisons ou plus, dans un espace

de trente arpents ou acres en superficie, ou conseil muni-

cipal dans le-quel tel village ou ville sera situé, lui denian-

dant de fixer les limites et bornes du village ou le la ville

pour les tins du dit acte, il sera du devoir du. Conseil de

la niunicipalité lu comté <le fixer les limites et bornes du

village ou le la ville, ce reqlhérant, et (le le désigner par

écrit, et le Gouverneur en Conseil aura pouvoir, sur récep-
tion d'une copiC duement attestée des piptédés adoptés

par tel Conseil (le la municipalité du comté, et après avoir

constaté la suffisance de la désignttion des limites et

bornes y.mentionnées,de déclarer par proclamation quelles

seront les dites limites et lornes ; et qu'il est établi par le

dit Acte que. rien (le contenu en icelui n'autorisera le Con-

seil d'aucune Municipalité, à restreindre les limites d'au-

cune ville, bourg ou village déjà établi par autorité com-

pétente, ainsi que la chose appert plus amplement en

référant au dit acte. Et attendu que le Conseil de la

Municipalité le Longueuil, dans le dlistriet de Montréal, a

(1) 10 et 11 V'ict., chap. VII, 1847.
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en vertu et en conformité des dispositions de l'acte ci-

dessus mentionné et en partie récité, fait un rapport de

ses procédés par lequel il décrit et déclare les limites qui

devront être assignées au village de Longueuil, dans le

comté de ChanIbly, dans le dit District de Montréal, à

l'effet suivant, c'est à savoir: " Le dit village de Lon-

"gueuil, sis et situé dans le comté de Chambly, dans le

District de Montréal, comprendra une étendue de terri-

toire lorné et limité comme suit, savoir: au nord-ouest

par le tl<lve St. Laurent, ausud-est en profondeur, en

partie par le chemin de Gentilly et partie par la ligne

trait-quarré e la première concession des terres dans la

seigneuie'ede Lo'ngueuil : au nord-est par la terre d'Adol-

phe Trudeau et partie par le chemin de Chambly ; et au

sud-ouest, par la terre <le Joseph Goguette, partant du

fleuve St. Laurent sur la ligne <le division 'le la terre du

dit Adolphe Trudeau et le dit village le Longueuil: de là.

suivant la dite ligne quarante et un degrés Est astrono-

mique. vingt et un arpents et une perche jusqu'au dit

chemin <le Gentillv: de là, suivant le dit chemin vers le

sud-ouest, huit arpents et cinq perches jusqu'au chemin

de Chamblv susdit : de là, suivant le dit chemin de Cham-

bly sud, cinquante degrés Est, huit arpents et sept perches

jusqu'à l'intersection de la ligne ou trait-quarré de la dite

concession de la seigneurie de Longueuil; de là. suivant la

dite ligne ou trait-quarré, vers le sud-ouestquinze arpents

jusqu'à la ligne de division entre la terre du dit Joseph

Goguette et le village de Longueuil ; de là, suivant la dite

ligne de division nord, cinquante-cinq degrés ouest, trente

deux arpents jusqu'au fleuve St. .Laurent : <le là, suivant

le dit cours du dit fleuve vers le nord-est, vingt-neuf ar-

pents sept perches, plus ou moinsjusqu'au point de dé-

"part le dit village contenant sept cent huit arpents, plus

"ou moins, en superficie, le tout en conformité au plan du

dit village de Longueuil, en date du neuf décembre mil



huit cent quarante-sept, par Maître Joseph Weilbrenner,

arpenteur juré. Maintenant, sachez qu'en vertu des pou-

voirs à moi conférés par l'Acte susdit, par et de l'avis et

du consentenent du Con.seil Exécutif de Sa Majesté pour

la Province du Canada, j'ai jugé convenable de publier

cette proclamation, et par ces présentes, confirme et éta-

bis les bornes et limites susdites pour être et demeurer

celles lu village de Longueuil, et ai fait, ordonné, consti-

tué, établi et déclaré. et par ces présentes. fais, ordonne,

constitue. établis et déclare que le dit village de Longueuil

sera un village, pour toutes les fins municipales, confor-

inément aux dispo'itons de l'Acte susdit. Et il est de

plus ordonné et enjoint qu'en conformité <le l'acte susdit,

des copies de cette proclamation seront affichées pendant

ieux semaines consécutives à la porte de l'église ou place

de culte public de la Sociéte Religieuse la plus nombreuse

dans cette paroisse. où le (lit village de Longueuil est

,,situé, ou à deux des lieux les plus fréquentés, s'il n'y a

pas de place de culte public : et une copie d'ieelle serkt

transmise au jugt' de paix qui aura présidé l'assemblée du

dit village. pour être par lui remise au maire du dit vil-

lage, quand î1 Conseil du dit village sera constitué en la

- manière réglée par icelui acte.

Donné sous mon seing et le sceau de mes armes, à

"Montréal. ce quatorzième jour (le juin, dans l'année de

Notre Seigneur, mil huit cent liuarante-ihuit, et du Règne

de Sa Majesté. la onzième

Eiias El' KisNcARIN.

Par ordre.

R. B. SULUVAN, secrétaire.

La première élection des conseillers .du village, sous l'au-

torité de cette proclamation, eut 'lieu le 17 juillet 1848.

Les -heureux candidats furent MM. Isidore Hurteau,
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N. P., Capt. Ed. Lespérance, Chs. St. Michel, Joseph Le-

cours, Jean Thibault, Frs. B. Viger et Narcisse Trudeau. (1)

PR<EM1RRE AtSSEMBLE IU CONSEIL.

La prenière asseiiblée de ce conseil eut lieu le 22 juillet

suivant dans la salle de la biliothèque de la paroisse de

Longueui, (2) à sept heures u soir. siore Hurteaucr

y fut élu naire; Eustache Pages fut nommé secrétaire-

trésorier (le la municipalité, et Pierre Brissette, inspecteur

agraire ; on lui iumposait une pénalité de cinquante chelins,

au cas de refus. Nous constatons -par. ce (lui suit que le

début ne se tit pas sans des difficultés (lui fureit désagréables

au conseil.

Le 26 juillet, Nicolas Paxtenaude est nomme sous-voyer,

Pierre Girard, Louis Trudeau et François Patenaude, coti-

seurs, avec une amende d'un louis cinq ehelins, au cas (le

refus. Le mnime jour, on impose une licence d'une livre et

cinq chelins aux traversiers de canots.

Brissette et Patenaude, ayat re£usé leurs charges, sont

le 21 août, condamnés à l'amende :en même temps, on

imposait une licence de trente chelins aux marchands, et de

six louis cinq chelins aux aubergistes: on ononmait Joseph

iariépy, inspecteur, et Louis Messier, sous-voyer, pour
remplacer les résignataires.; on proposait en outre qu'un

règleimeit pour prévenir les incendies fut préparé par un

comité spécial nonné à cet effet.

Dans l'assemsblée du 16 août, le règlement contre le feu

fut adopté, avec ordre (le le publier et de le mettre en force

e aussitôt posüible.

(1) Voir appendice, Note H, la liste complète des maires et conseillers du

village et de la ville de Longueuil.

(2) La bibliothèque à cette époque était tenue dans une petite maisou en bois,

appartenant aux dépendances du presbytère, située sur le Chemin de .Chambly,.

entre le presbytère et le hangard du curé.

i 4:1
1î1
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Ce ne fut que le 20 août que le conseil s'organisa et for-

ma ses comités.comme suit:

Le comité des finni 11ces, composé des conseillers Joseph

Lecours, président, et F. B. Viger et Ed. Lespérance.

Le comnité r/ fen. des conseillers Nar. Trudeau, président,

Joseph Lecours et Chas. St. M1iclieLI

Le ro ité dî em in,,Ed. LV-jerap . lent Jiai

Thibault et Narcisse Trudeau.

Le comité le )olice, Jos. Lecours, président, -Jean Thi-

hault et Ed. Lespérance.

A cette même 'assemblée. le comité duI feu fut autorisé de

s'enquéri".et de faire rapport à la prochaine session du

conseil, les dimensions, capacité et coût d'une pompe à feu

p)ouei I'usage de la municipalité.

PREMIEIWE I(>3PE A INCENDIE.

Le 26 septembre, le comité du feu, conformément à l'au-

torisation qu'il avait reçue, fait le rapport suivant sur la

mission qu'on lui avait confiée:

Qu'ayant visité les pompes de M. Le Moyne, il en a

"aéheté une pour la somme de trente livres courant, avec

trente pieds de hausse à deux chelins et six deniers du

" pied, pour servir à la dite pom pe, formant en tout la

somme de:trente-neuf livres et quinze chelins du dit cours,
sous la condition que si cette pompe ne se trouve pas

assez forte, le dit Lemoine s'oblige d'en faire. une autre

pour le dit conseil, plus forte. WQ payant le surplus en

valeur, etc., et de reprendre la première vendue."

Ce rapport fut accepté par le conseil, et le comité du feu

fut chargé de préparer un règlement pour- les incendies, et

d'organiser une compagnie de pompiers.

Le 4 octobre suivant, le comité fit le rapport du règle-

iment qu'il avait préparé pour la conduite d'une compagnie

de pompiers : ce règlement fut accepté.
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Le comité du feu, conformément à l'autorisation qu'il

avait reçue du conseil, fit les nominations suivantes pour

la compagnie de pompiers:

Inspecteur : Joseph Gariépy capitaine: Agapite_ -

sin; lieutenant-capitaine: Xavier (ariépy; pompiers: Jo-

seph Payette, Israël Payette, François Lahaise, Moïse Bou-

theiller, Louis Laurin, Octave Lecours, Eusèbe Viger,

Clément Boutheiller, Joseph Patenaude, Louis Bissonnet,

Abraham Via, Romuald Viau, Charles Deniger, fils, Pierre

Patenaude, Edouard Charron, J. Bte. Girard, Laurent Tru-

473 deau, François Brais, Charles Comtois, Edouard Trudeau,

Hubert Daigneault, fils, Adolphe Trudeau.

PREMIEIt MARCH É PUBLIC.

Le 29 novembre, il est résolu: " Que Son Honneur le

maire de ce conseil soit autorisé à s'enquérir, de M. R. B.

.McGinnis, agent de la Baronnie de Longueuil, sur les

moyens à adopter pour l'acquisition, à titre lucratif, l'un

terrain convenable, dans létendue de cette municipalité,

pour l'érection d'un marché."

On imposait aussi une licence de deux louis dix chelins

sur tout et chaque steamboal, agissant conmme traversier

dans toute l'étendue de la municipalité: cette taxe n'était

établie que pour l'année 1848.

A l'assemblée du 12 mars 1849, le maire rendait compte

de ses démarches pour l'achat d'un terrain destiné à servir

de marché public, et s'exprimait ainsi: " que conformément
à une résolution passée le 29 no-embre dernier, (1848), il

a passé titre, pour l'acquisition d'un terrain situé dans

cette municipalité pour la construction d'un marché, sui-

vant concession gratuite par R. B. McGinnis à la corpora-

tion, reçue devant P. E. Hurteau, N. P., et son confrère

en date du 13 janvier 1849." Ce rapport fut unanime-

ment adopté.
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Le terrain en question est circonscrit par les rues .Grant,
Saint-Laurent, Saint-Alexandre et Guillaume; on l'appelle

aujourd'hui le CARàÉ HURTEAU, en mémoire de M. Isidore

-,HIurteau, qui l'avait obtenu gratuitement pour l'usage de la

corporation. Ce nom lui fut donné officiellement en vertu

d'une requête l)résentée par- le capitaine F. Jodoin et autres

au conseil (e ville, le 5 décembre 1877: ce carré a té orné

de magnifique~s plantations d'arbres.

Cette première année du conseil municipal-avait démontré

beaucoup d'activité et de progrès de la part des conseillers,

(lui furent fermes et énergiques dans l'exécution des devoirs

de le.ur charge, et qui travaillèrent résolument au progrès

du village: ils furent encouragés par leurs mandataires qui

les aidaient en beaucoup d'occasions : ce qui n'empêcha pas

cependant quelques citoyens de Longueuil de manifester

d'abprd une répugnance marquée pour les charges muni-

cipales ; et le conseil fut souvent obligé d'employer le péni-

ble moyen de l'amende pour forcer les citoyens à accepter

ces charges. Mais, réflexion faite, on revint à de meilleures

dispositions, et Ion comprit que ces charges étaient absolu-

ment nécessaires pour le maintien du bon ordre. Il est dif-

ticile de s'imaginer la somme de difficultés que lus conseil-

lers eurent à surmonter pouYarriver à ce résultat: car l'on

sait qu'il est toujours difficile d'inaugurer un nouveau sys-

tème, quelque av antageux qu'il puisse être : on a toujours

quelques préjugés pour du nouveau, jusqu'à la preuve d'un

résultat satisfaisant.

En dépit. des efforts et 'le l'empressement du premier con-

seil pour doter le village ('un marché public, et l'acquisition

à cet effet d'un terrain spacieux, on ne put exécuter eette

euvre de suite. Ce ne fut qu'en 1853, à l'assemblée du 28
mars que, "les soumissions pour la construction du marché

étant reçues, et Charles Dériiger, fils, étant celui à qui le

marché ra~ donné aTentreprse pour la- somme de

soixante et quatre livres et huit chelins courant (£64.8.0),
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"il fut en conséquence résolu unanimement que les ouvrages

seraient donnés au dit Charles Déniger pour cette somme."

L'acte passé le 30 mars 18.53 (1) entre Clwrles Sabourin,

maire; André Trudeau, Augustin Viau, Pierre Brissette,
Joseph Bouthillier, François Patenaude, et Louis Trudeau,

conseillers, au nom de la corporation du village et Charles

Déniger, dit que ce dernier s'engage à: " construire et faire

a"à dire d'expert un marché de 18 pieds de large et cinq
" pieds d'avant couverture de chaque côté, sur quarante-

quatre pieds de long et deux pieds d'avant couverture de

"chaque bout et boisé, pour trente-deux livres et huit che-

lins, et livré dans le courant de miai prochain." J. Bte

Trudeau intervient dans l'acte comme caution pour Charles

Déniger.

Ce mnarché, qui était en bois, n'avait qu'un étage, et con-

tenait huit étaux destinés aux bouchers : il était situé au coin

des rues Grant et Saint-Laurent, sur le terrain acheté pré-

cédemment par le maire Hurteau.

Le 13 juin 1853, on prohibait la vente de la viande en

dehors du marché.

On termina une année aussi bien remplie par une grande

assemblée, tenue au village de Longueuil, le dimanche, 31

décembre 1848.

Mr Isid. Hurteau fut appelé au fauteuil présidentiel

Joseph Goguet agissait comme vice-président, et Edouard

Lespérance, comme secrétaire. Après de r ombreux discours,
,-louze résolutions furent unanimement adoptées ; on y

déplorait l'émigration journalière de nos compatriotes aux

Etats-Unis, et on suggérait de la prévenir en protégeant

les manufactures de notre pays, ainsi que l'agriculture. On

recommandait surtout moins d'orgueil et moins (le luxe

dns es-todettes--(2)

(1) Greffe de E. Pages, N. P.

(2) Mimerre du 8 janvier 1849.



En mai 1849, le village de Longueuil eut l'honneur

d'avoir la visite de Son Excellence le gouvei-neur-général,

Lord Elgin, qui venait visiter la Communauté des Sœurs

des SS. Noms de Jésus et (le Marie.

Une adresse de. bienvenuelui fut présentée-par Mr le

maire, I. Hurteau.

Lord Elgin y répondit ainsi

Messieurs.

"-J'accepte avec gratitude votre adresse loyale et affec-

tionnée. Le souvenir de l'accueil bienveillant que j'ai

reçu de la part des habitants de Longueuil. Saint-Hilaire,
et Chambly, à l'occasion de ma dernière~ visite en ces

lieux, ne s'est pas effacé (le ina mémoire. J'ai pleine con-

fiance dans votre loyauté et dévouement, et je puis vous

assurer que je ne me départirai jamais de la ligne de con-

duite qui m'est tracée par mon devoir envers notre très

gracieuse souveraine et le peuple de cette Province."

ELGIN ET KIXCARDINE.

PREMIERS TROTTOIRS.

Le conseil, qui a-vait à ceur de faire les améliorations

nécessaires au bien-être du village, s'empressa de demander

'les soumissions pour la construction des trottoirs.

Nous voyons par les procès-verbaux du 16.juin 1852,
(lue le comité qui avait été nommé à l'assemblée précédente

pour faire rapport sur la.requête de F. B. Viger et autres,
concernant la nécessité de faire des trottoirs, disait:

Que son humble opinion est qu'il soit fait et entretenu
un trottoir de. deux pieds et demi de chque côté de la
rue Saint-André à partir au bout sud-ouest, d'icelle rue
jusqu'au côté Nord-Est de l'emplacement de F. B. Viger,

P.

Y-

d'

tý
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lequel devrait être fait en terre avec une pièce de bois,

par tous les propriétaires d'emplacement aboutissant à la

ci dite rue, et en front (le leurs emplacements respectifs."

Ce rapport fut admis.

r8.octobre 1852, la construction (le trottoirs sur les rues

'Saint-Charles, Saint-Etienne et Longueuil fut ordonnée;

mais ces trottoirs ne furent cependant pas construits d'après

t le rapport du comité que nous venons de citer.

Le 5 aoûtde l'année suivante (1853),suivant les procès ver-

baux,on présentait une requête de Laurent Trudeau et autres

électeurs de Longueuil, demandant (lue les trottoirs fussent

faits par la corporation et d'en prélever le coût par cotisa-

tion.

La conséquence de cette requête fut que le 17 août 1853,

il fut unanimement résolu, après l'ouverture le toutes les

soumissions mises devant le conseil, " que Jacques Glenny

aurait la confection des trottoirs de la rue Saint-André

"à raison de sept chelins et six deniers courant par arpent.

"Que François Patenaude et Xavier Gariépy auraient la

confection du reste des trottoirs à neuf chelins courant

par arpent, et le comité (les rues et améliorations est due-

ment autorisé à leur donner à chacun telle part ou por-

tion qu'il jugera convenable.'

BUREAU 1) ENREGISTREMENT.

La question de savoir quelle paroisse demeurerait le chef-

lieu du comté de Chambly, a pendant longtemps passionné

les esprits de nos bons cultivateurs. Après bien des migra-

tions et des déménagements, Longueuil est parvenu à le

fixer définititement dans son enceinte. Il sera peu-être

curieux de suivre les phases diverses qui ont accompagné

une question aussi controversée.

Aux premières années du comté de Kent, le chef-lieu

avait été placé à Longueuil: mais on le changea pour le

i 38
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mettre à Saint-Jean, sans use, ni raison connues; on ne

sait pas même la date.

C'est ainsi qu'à l'époque de l'établissement des bureaux

d'enregistrement des titres <le propriété (1), le premier acte
fut·enregistré à Saint-Jean, le 29 janvier 1842. (Registre A.
vol. 1, page .)

Deux ans après, nous trouvons le chef-lieu encore

changé et transporté à Chambly; le premier acte enregis-
tré là fut l'obligation de Pascal Dubue, en date du 2 jan-

vier 1844, et enregistré le 14 mars suivant, 1844.

Le bureau demeura à Chambly depuis cette date jusqu'en

1857, époque où il fut transporté à Longueuil.

Pour réussir à déplacer le bureau de Chambly à Lon-

gueuil, il y eut une lutte longue et très animée dans le con-
seil de conte; ce que nous pouvons constater par le nombre

d'assemblées tenues par le conseil pour discuter ce change-

ment.

L'opposition était aussi acharnée, parce qlue chaque

conseiller voulait le bureau dans sa paroisse; il fallut
agir par des moyens détournés pour lamener à Longueuil.

On pas.sa une résolutton qui plaçait le bureau à Saint-
Bruno: mais ce n'était là qu'un prétexte de la part de
quelques-uns des conseillers lui s'étaient entendus, et

avaient ̂ cru devoir se seryir de cet expédient pour atteindre
leur but; car Longueuil, qui est sans contredit le lieu le
plus central et le plus convenable pour les trois quarts des

habitants du comté, puisque la plupart ont à y passer pour
leurs affaires ordinaires, et pour se rendre à Montréal, réu-
nissait le vote de plusieurs conseillers, s'il ne ralliait pas la
majorité absolue.

Le conseil de comté eut à siéger sur une question aussi
importante pour Longueuil aux assemblées tenues le 27

(1) Sous les provisions. de l'Ordonnance de la Législature de la ci-devant
province du Canada, émanée sous la 4 Vict. 1840, et intitulée, "Ordonnance
pour prescrire et régler l'enregistrement des titres de propriété, etc." 7'-
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octobre et le 12 décembre 1855, le 8 avril 1856, les 7 et 17

février, le 11 mars et le 27 juillet 1857. Après des pour-

parlers sans fin, le 16 septembre de la même année, un

règlement plaçant le bureau d'enregistrement à Longueuil

fut présenté. Le 26 du même mois (1857), il fut définiti-

vement adopté, et la publication en fut ordonnée dans la

Patrie et le Pilot, journaux alors publiés à MontréaL.

Le conseil du,village de Longueuil, qui sans doute voulait

hâter la location du bureau dans ses limites, crut devoir

passer à cet effet une résolution à son assemblée du 7 sep-
tembre 1857. Nous voyons entre autres choses, ce qui suit:

Que le conseil municipal de ce comté ayant fixé le lieu

de ses séances au village de Longueuil, et y avant établi

un lieu convenable pour le bureau d'enregistrement, etc.

"Que le maire soit autorisé à faire au nom le ce conseil,

au conseil de comté et au préfet de ce comté,-toute réqui-

sition convenable et procédés nécessaires pour amener à

exécution la loi aux fins mentionnées dans la résolution

ci-dessus, etc.. le tout afin que le bureau soit transporté à

Longueuil, le plus tôt possible."

Le préfet du comté de Chambly, pour faire exéecter la

décision du comté plaçant le bureau à Longueuil, adressa

une requête au gouverneur-général, lui fit connaître la

teneur des résolutions du conseil du comté et lui demanda

de leur donner force de loi.

Son Excellence le lieutenant général, Sir WILLIAm EYRE,

C. C. B., administrateur du gouvernement de la province

du Canada. lança une proclamation datée de Toronto du 1

octobre 1857,qui réglait officiellement et définitivemçnt

cette affaire. Il v disait entre autres choses:

Je, le dit Sir William Eyre, déclare par ma présente

proclamation et le fais savoir, et donne de plus par les

présentes à connaître que dès et après le vIxGT-TROIsIÈME

jour de NOVEMBRE prochain, le comté électoral de CHAM-

LYY sera un comté pour toutes les fins de la dite Ordon-
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"nance (1) et des dits Actesl (2), et qu'un Bureau (l'enregins-

"trement sera tenu à cm fins au dit XIV1LLAe-E D>E L~o<-

".;UEUrL,.dans et pour le comté-- électoral. etc.. etc-" (3)

Le premnier acte qui parait aivoir été enregistré 'à LoKn-
ueiesunoliion par J. Bte Dérochers à N_ P. MSacé,

-le 21, octobre -18I57 ((lis %-,cheff'er N. P.>. enregistrée -le 2:

novembre suivant.

Le beureau avait été placé teîoarietdans la îtais<>i

de la fabiique z!w celle-ci, pour en fair>- une bâatisse permît-

îîente et Plus convenable. accorda. à une assemblée de pa-

roise, tenue le fi mai 4IUA, '(4> la deîu«;uîde faite par le.

comté, pour cet objet, du terrain -situé levant F&eglise, sur la,

rue Saint-Charleýs, entre la rue Charlotte et îe Chemin -de

Chamhly: il étatit donné au comté pour y onstruire le

bureau F*enregistreinenr a tane ondiîtins qui furent,

licceptées.

Le contrat de donation fut passé le 2.5 ottobre 1866 (5) z

on1 alla Inéîne jusqui'àa signer un autre contrat avec un'en-

trepreneur (6), pour faire'la bâtisse nécessaire et 'Suivant le-;

conditions imiposées par la fabrique: cette lrnèedevait

clontinuer*à occuper une-partie de la 1-âti-sse-

Mais dehangements survinrent dans le eonseil, et plu-

sieurs des memîbres du conseil de coamte voulurent défaire,

ce qui avait été convenu précédemment:- d'un autre' côté.

-, esacts vaient été paseé---: il en >ugi u prcs,qu

dur-a pilusieurIIs années. et 4_11 i coûta des sonmines considé-

(1) Ordonnance pour prescrirc et deir"ne~sries.. titrc aux terzn..

vte, 4 Vict. 1840.

S18 Vict., chnP- 9. 1.

(3) Gazelle O*fiddZe, 7 novembr 1S5, Page 265L.

(4y C'est à cette même amsmblée gu'il est fit mentuon d'un tenrain pour.

construire une bàtimepoor un Cabinet de Lecime-

.5> Donation entre-vifs par oSlrrc el fab~rique la part-is-Q de Loawpe4 t-ti
la corporation Muncp du <Santé de Chambly, IaàL Ilurtean, _x. p,

<f)M. Eugène Préfontaine, entrepreer, de la paraise.j
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rables au comté. qui denieurait sans bâtisse pour ses

archives.

Le bureau fut plus tard transporté de la maison de la

fabrique dans une maison située sur le Chemin de Chanbly,

et appartenant alors à .3L Solomon Patenaude et aujourd'hui

à daine . B R. Dufresne. Plus tard, on le déménagea encore

dans une autre maison appartenant à M. Jos. Longpré, aussi

sur le Chemin de Chambly, et où il demeura jusqu'en 1883.

Cette année là. les contribuables du comté, fatigués de

ne pas avoir une maison convenable pour leur bureau d'en-

registrement. et eraignant surtout pour le feu contre lequel

ils n'avaient aucune sauvegarde, se décidèrent enfin à agir

sur la plainte des inspecteurs du gouvernement local.

Le conseil de comté. après plusieurs assemblées et déli-

bérations dans ce but, en arriva à une solution.

A la séance du 3 mars 1882, sur motion de' "M. Théophile

Sicotte, secondé par Elphège Bernard, on nomma un

"comité pour choisir un terrain dans la ville de Longueuil

poury ériger le bureau d'enregistrement, avec pouvoir de

"nommer des membres pour faire exécuter tous les tra-

vaux.

Le comité ainsi nommé se composait de MM. Godfroid

Larocque. Samuel T.LWillett, Antoine Bourdon, Eugène Pré-

fontaine et Timothée Sauriol, tous membres du conseil:

eette même résolution révoque les résolutions sur le même

sujet passées les 31 dée. 1862, 26 juin et 12 septembre 1866,

et 14 septembre 1881. et toutes autres faites aux mêmes

ins. On passa pour mettre cette résolution à effet, un

règlement intitulé:
Règlement pour racquisition d'un terrain et la cons-

truction et l'entretien d'un Bureau d'Enregistrement pour

"le comté de Chambly, et pour la construction et maintien

d'lune voûte à épreuve du feu pour la conservation des

"archives du dit Bureau d'Enrégistrement."

A Yassemblée du comité sus-nommé, le 29 avril 1882, les

IÏ
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plans de MM. Perrault et Mesnard furent soumis et

approuvés. Le secrétaire fut autorisé à donner avis dans

les journaux la MINERVE et le STAR, pour demander des

soumissions pour la construction du bureau.

On décidait d'accepter le terrain offert par M. Charles

Poirier, contenant 72 pieds de front sur le Chemin de

Chambly .ur 140 pieds de profondeur, pour la somme de

quatre cents piastres. L'acte d'achat fut passé le 16 mai

1882. (1)

Le même jour, le comité reçut treize soumissions et en

prit communication: le 14 juin suivant, après délibéra-

tion, il accordait le contrat à M. Hubert Lanarre, pour la

somme de cinq mille trois cent quatre-vingt-treize piastres

($5,39 3).

Le 12 septembre 1883, le conseil de comté récapitulait le

montant du coût total de cette construction, et en arrivait

à la somme de huit mille cinq cent douze dollars, y compris

l'achat du terrain.

Sur ce montant le gouvernement provincial contribua

pour la somme de ........................... ... 3,072.00

La ville de Longueuil pour .................. 688.69

Le comté de Chambly pou . . 4,751.31

Coût total...................... ..8,512.00

Nous devons nos félicitations au' conseil le comté pour

cette belle construction, qui est un monument pour la ville.

<'n même temps qu'elle est ('une utilité incontestable pour

les assemblées du conseil (le comté.

Depuis la construction de cet édifice, quelques personnes

bien intentionnées ont fait des démarches auprès du con-

seil de comté pour obtenir la permission d'y tenir une cour

le circuit, qui siégerait quelques jours tous les mois: ce

qui serait d'une grande économie pour les plaideurs du

j1 Greffe de P. Brais, N. P.
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comnté. Ces démarches n'ont pas encore obtenu le résultat

désiré. Il faut espérer cependant que le conseil de comté

se rendra à cette demande ' car les avantages seraient de

beaucoup supérieurs aux dépenses.

HEMIN DE C'HAMBLY-H ISToR1ljE.

Cette route, célèbre à plusieurs points de vue. -mérite

d'être étudiée spécialement. Après avoir servi le voie mili

taire à lorigine de la-colonie, elle est devenue l'un des grands

artèrei qui alimentent aujourd'hui le commerce local de la

ville de Montréal.

Le conseil du village de Longueuil, après avoir délibéré

aux séances des 23 mars, 3 avril, 3 mai 5 juillet, 19 août

1858, se décida le 14 août suivant à passer un règlement

permettant l'émission de débentures pour être données au

gouvernement, et en obtenir l'argent nécessaire pour maca-

S -damiser le Chemin de Chanmbly.

Ce chemin avait été acheté du gouvernement par les

conseils du Bassin et <lu Canton de Chamhly et du village

de Longueuil, suivant acte du fi juillet 1858. (1)

Le Chemin de Chambly, l'une <es routes les plus impor-

tantes de la province le Québec, et dont nous avons répété

le nom plusieurs fois dans le cours de cette histoire, se þerd

dans lYorigine des temps; nous n'avons aucun document

qui puisse nous donner l'époque exacte de son ouverture et

le son commnencement.

Nous croyons vraisemblablement que ce- chemin a <lût

être ouvert ilès le commencement de la colonie vers 1666,

late de la construction des forts de Richelieu (Saurel) et

de Saint-Loiuis, (Chanbly), par les ordres de Mr de Tracy.

sous le gouvernement de Mr de Courcelles.

Nous appuyons notre hypothèse par le fait qtue nous

""e carte géographique aus-iènie volume de l'uYs-

1 Greffe de V. Moresu, N. P., Montréal.
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Tolit-E DE LA ýcoix),,%-iE par Mr Faillon, un tracé

qui indique cfune inmière préci.". l'endroit de ce cheinin
d'ai 1jeurscettez voie était sans doute devenue nécessaire a
eette epotjue pous le transport des, troupes, matériaux et,
provisions de guëiie indispensable.s à la gaimis-o-n ' du fort
dé /hàlnl)IV. Cetteqý- eSt iititillée "CARrE DRESSÉE Pou

DE 1646- : f tn voit ks, forts wle (han!l)ly etý

fie 'iainte-Thét-è.st--
Le Cheiiain de Cliaiiiiiiv à (.I-- )ar le.s

g:etenir l'
intéree%*Selr. surtout en certains endroits, « les petites et

grandes aulnages), è t en mauv'is "ýat, de tplle sorte
es étai a]

qu on S était iiltàme Mire-sse a plusieurs repriLles a 1, autori
f-ii-ile* -pour fomer les- -propriétaires à 1'týntyc-terïit-. Nous
trouvons au .irrelfe Aes gmndî,-voyer,-; à Montréal, que
Itené-Am»blf- de Boucherville, fit une ordoilnance datèeý
du *.-leptembre 17.mi polir (-obliger les ýJnt4ress&. à

le Chemin de.(,%amfolv dans les (ffil'iagew; 'car
Imrait qu ' e c-ette partie du chemin était des p us difficiles a
entretenir- Il falint en(--nm" recourir à Fautôrité en 1804
et 1865 pour -une autre partie.

Eià 1-81 à'. -le. Chemin -de. Cliainbly qui ét-àit devenu
ilUne grande utilité min gouveniement, qui tenait une garni-,
)n émble au fort-de Chamblv. Pour fàeijiter les

Sont ' 1 à Chauiblyý on pefflamoyens de tntnsport dt r(ba a ne
-ent - le Chemin

(1) accon.lant cinq c s louis pour arnéliorei-
de Chainbly, -ç;ou-; la direction des commissaires pour lesý,
communîcations int;-rieurtýsdan-î le èOinté ile Kent (Cham-

.. àn VS41. le aat.()ri.«'ý à nommer des
ndies eous le.,g.ran ýe-eaa de la province pour la eons-

YÏ veôme 11-1, 1ýhRPitfe 1;3ý-22 Mars lS17.

-(2) dm reaftiguements omt extmits du rappoýt énéral des tmvaux ptýb1ir,4
de IM. Appendice 26. page Appendice 5-4, pagf- 447 . et Appendice 70,
pue

VIL
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truction du Chemin de Chambly, et de prendre quinze mille

louis par un emprunt sur le crédit et la garantie de certains

droits de péage que le gouvernement permettait d'établir

au moyen de barrières. (1)

La construction ordonnée plus haut consistait à plan-
ehéier ou ponter le chemin dans toute sa longueur en ma-

driers de trois pouces d'épaisseur, cloués sur des pièces de

Ccèdre placées ën terre à cet effet.

La longueur -totale du chemin,. d'après les actes cites ci-

dessus, est de seize milles avec dix ponts et quatre barrières;

on l'acheva en 1842.

Aussitôt terminé, il fut placé sous le contrôle du coi-

inissaire des travaux publics en 1850. (2)

En 1852, il fut vendu pour cent cinquante louis à une

compagnie à fonds social, composée de MM. Yule, Ostell,

Wilson, Dampier et PerralIf. (3)

Pour des raisons qui nous sont inconnues, le gouverne-

ment en 1856 reprit possession du chemin (4) qui était en

très mauvais état.

Par ordre en conseil publié dans la Gazette offirelle du

Canada le 11 mai 1858 (5), le chemin fut transféré aux

7- municipalités du village de Longueuil, (lu Bassin et du

Canton de Chambly pour la somme (le cinq chelins, ce qui

prouve suffisamment dans quel mauvais état se trouvait

cette route.

Le 7 juillet de la même année, le conseil *de la mmicipa-

lité du Canton de Chanbly cédait ses droits dans ce chemin

(1) 4 Victoria, chap. 16, 27 janvier 1841.

(2) 13 et 14 Vict., chap. 106.- 10 août 1850.

(3) Cette vente était faite par ordre en consel, No. 1091-26 mars 1852 et
confirmé par ordre <u conseil, No. 1186.-19 avril 185.

(4) Ordre en conseil, 1422, du 26 mai 1856; voir aussi les actes 7 Vict., chap.

14 du 9 décembre 1843. 8 Vict., chap. 56, 29 mars 1845. 13 et l Yict.,- chap.
106, 10 août 1850.

(5) Pages 323 et 447 du rapport des Travaux Publies de 1867.

IE



aux deux municipalités du Bassin (le Chambly et du village
de Longueuil. (1)

Le gouvernement, qui avait fait des dépenses considéra-
bles pour couvrir cette route en planches, faisait annuelle-
ment des pertes énormes pour son entretien, et cependant
le chemin, lors de sa cession aux municipalités, était encore
dans un état pitoyable.

De fait, il fut abandonné par le gouvernement qui se trou-
vait exposé, ainsi que les* municipalités intéressées, à (les
dommages continuels, par les accidents qui pouvaient y
arriver.

Le gouvernement, pour âe tirer d'embarras, offrit de céder
le chemin aux rqunicipalités, et de leur prêter l'argent néces-
saire sur le " foil d'epru nt municipal " pour-le maeae-
damiser, le mettre en état convenabfe ~et le maintenir en
réparation.

Les municipalités qui croyaient à juste titre, pouvoir ad-
ministrer le chenqir-plus écohomiquemnt-que le gouverne-
ment, étaient certaines de conclure 1Ÿrle [faire d'or pour
Longueuil et Chambly ; car, à cette époque, le chemin était
encore très fréquenté et il y passait beaucoulp de trafic pour
Montréal.

Le conseil du village de Longueuil, sous la direction de
son maire, M. le Dr P. Davignon, pour réussir dans cette
transaction, dût tenir plusieurs séances, et termina (2) les
arrangements proetés,. en y passant un règlement pou-
autoriser l'émission des débentures à la satisfaction (lu
touvernement.

Le montant des débentures émises par eet arrangement

fut de vingt mille piastres, dont huit mille pour -a munici-
palité duBassin de Chambly, et douze mille pour la muni-
cipalité du village de Longueuil.

Lûs premières-années (administration du chemin par les
municipalités donnèrent un résultat très satisfaisant: les

(1) Greffe de P. Moreau, N. P., Montréal.
(2) A la séance du 14 août 1858.
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revenus étaient suffisants pour subvenir aux dépenses d'en-

tretien; il y avait même un surplus assez fort pour rencon-

trer les intérêts des débentures; et de fait, dans les pre-

mières années, Longueuil paya mille sept cent cinq piastrês

et dix-sept centins, et Chambly, mille cent quarante piastres

enl à compte sur les intérêts. Ces surplus durerent einq à

six ans.

Mais le chemin devint bientôt usé et denuman plus d'en-

tretien,: l'établiásnent de k;teaux à vapeur de Chanbly à

Montr'al, et les ligies de chemin de fer de Montréal à

Saint-Jean, Farnhatm; Waterloo, Granbv, Stanstead, kc., &c.,

diminuèrent le trafie d'une mianière considérable.

Les surplus furent en peu d'années changés en déficits,

et les inunicipalitécis en sont aujourd'hui réduites, et cela de-

p's plusieurs années, à débourser des sommes assez consi-

déarables pour maintenir le chemin en bon état.

La ville de Longueuil y a même contribué jusqu'à cinq

ou six cents dollars par année pour combler les déficits.

Le tableau suivant montre l'état des dépenses faites par

le gouvernement pour l'établissement et l'entretien du

chemin, lorsqu'il fût sous son contrôle.

Dépenses avant l'Union, en autant qu'on a

pu l'établir....000.
Depuis l'Union au 30 juin 1867.... .... .55

Pour le traversier-entre Longueuil et Mon-

tréal................................13.549.90

Total ......................... 94 ,138.45

)épenses à même d'autres fonds que ceux

de la province (approximativement)..... 40,348.23

Coût total......... ............ $.134,4.86.6 (1)

(1) Appendice 70, p. 518, rapport des travaux publies 1867.
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C'est une dépense très forte pour une l4'ngieur totale de

seize milles de chemin.

Quand les débentures devinrent dues, Tère des déficits

était commencée depuis longtemps, et le gouvernement

local, à qui Ces débentures avaient été transférées lors de la

Confédération, en deinanda le payement.

Les municipalités commencèrènt alors à se récrier, et îie-

mandèrent, dès 1880, une réduction de leur dette.

Le rapport officiel portait cet emprunt au montant de

52,O10.16, y compris les intérêts accumulés.

Le gouvernement à cette époque était décidé de régler

avec les municipalités moyelnant $20,775.10 pour Lon-

gueuil et $17,939.33 pour" Chambly, soit un total de

$38,714.43; mais ce règlement n'eut pas lieu: le munici-

palités refusèrent d'accepter ees conditions: et ne ces-

sèrent pas pour cela le demander les conditions plus avan-

tageuses.

En 1886, on passa un ordre en conseil au gouvernement

local le Québec (1), offrant de règler avec les municipali-

tés, pour les raisons alléguées au dit ordre en conseil, moyen-

nant $10,294.83 pour Longueuil, et 88,860 pour le Bassin de

Chambly.
Conditions très acceptables pour les municipalités, puis

que le gouvernement consentait à accepter 6 pour cent

annuellement sur les montants ci-dessus pendant 37 ans

ensuite, par ce moyen d'amortissement, les dettes se trou-

vaient éteintes.

La municipalité du Bassin <le Clhanbly sembla favorable

à cet arrangement mais Longueuil réclama plus, et
demanda à. tout, prix la remise entière de la dette: le 15

octobre 1887, une députation du conseil municipal de la

ille, composée de M. le Maire L. E. Morin et de conseil-

ý1) Ordre en conseil No..384, daté du 9 sept. 1886, et signé par le Lieutenant-

Gouverneur, le Il septembre 1886.
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ler Edouard, Lalonde, ainsi que deux des membres du

cornseil du Bassin de Chambly, MM. Ostigny,, maire, et

Watts, conseiller, se rendirent auprès du premier ministre

actuel, l'honorable M. Mercier, pour essayer de transige

réglement définitif de cette dette, mais sans résult4t

immédiat: il y eut encore plusieurs autres démarches et

correspondances de la part .du conseil de Longueuil qui,
avec le concours (les circonstances actuelles et les exigences

politiques, ont finalement amené le gouvernement de

Québec, après mûr examen de la question et aussi après

avoir compris la justice de la demande, à accepter .l'ar-
rangement: en conséquence, il passa un ordre en con-

seil daté du 26 janvier 1889, (portant No. 50), et approu-

vé par le lieutenant-gouverneur Angers, le 29jaavier sui-

vant. Par cet ordre en conseil, les manicipalités de la ville

de Longueuil et da Bssin de Chambly sont libérées de

leur dette municipale envers le gouvernement, mais à la

condition cependant que chacune des municipalités s'o-

blige de continuer l'entretien de la partie du chemin en

question qui se trouve dans ses limites respectives, comme

chemin macadamisé: et qu'elles abandonnent la balance

<lu chemin au conseil de comté, qui devra le transporter

aux municipalités intéressées, (les paroisses de Longueuil,
de Saint-Hubert et de Chambly): celles-ci devront aussi

l'entretenir de la même manière qu'il a été dit ci-dessus.

Les barrières de péage devront être enlevées de manière

à en faire un cJA-min libre au public.

Ces conditions offraient beaucoup de difficultés au con-

seil de comté qui ne -pouvait, d'après la loi, exiger des

municipalités l'exécution les conditions précédentes.

Il fallut de nouveau recourir au gouvernement provincial

par l'entremise du préfet de comté, M. P. B4amarre et de

M. P. Brais, N. P., qui agissait en cette circòtistance dans

ses deux qualités officielles de secrétaire du comté et <le

maire <le la ville de Longuceuil, et demander un aiev2ndement
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au éode municipal pour leur permettre de faire exécuter

les travaux exigés.

Les changements nécessaires furent accordés sans aucune

objection.
Nous avon' tout lieu (le croire au succès du règlement

final de cette affaire qui a causé tant <;e trouble et d'embar-

ras au viUage et à la ville de Longuepil.

CONTINUATION DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL,

Le conseil municipal du village de Longueuil eüt, dèes son
origine, la bonne idée de toujours favoriser les plantations
d'arbres pour orner les rues et en faire un féritable parc
habitée; en 1860, on fit plus. Les autorités mnicipales, dé-
vançant de vingt ans l'idée de la plantation des arbres par
les autorités officielles, firent planter elles-mêmes et forcè-
rent les habitants à planter une foule d'arbres vis-à-vis
leurs propriétés. Le résultat acquis prouve la sagesse de nos

édiles d'autrefois ; car, Longueuil est certainement la ville
de la province la plus favorisée sous ce rapport.

Les étrangers en voyage sur le fleuve n'aperçoivent que

les tours élancées de notre cathédrale; et en -mettant pied

à terre ils sont des plus surpris de trouver une jolie petite
ville, là où leurs yeux ne voyaient que bois touffus et épais

feuillages.

Le premier marché bâti en 1853, n'étant pas situé dans

une place convenable et centrale, on le transporta sur le

site actuel. Les registres du 4 février 1861 nous disent qu'il

fut unanimement résolu: "Que le coneiller J. F. Béïque soit

autorisé d'acquérir pour et au nom de ce conseil du Ba-

"ron de Longueuil; le terrain sitilé au village de Longueuil

entre la rue Saint-Charles et\la rue Longueuil, et en front

par les rues Saint-Thonas et Saint-Jean, à raison de trois

cents dollars et pas plus de un dollar de rente par an, et

"ce, à condition d'y placer au printemps prochain le mai-
"ché public du village de Longueuil d'une manière perma-

"nente et de signer tou actes à cet effet.'
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Le 4 mars suivant, on passa et on adopta le règlement

autorisant l'acquisition du terrain mentionné plus haut.

Le règlement fut ratifié à l'assemblée du 9 avril 1861.

Le terrain fut acheté par un contrat le concession entre

le baron de Longueuil, et signé par J. Coote, son agent, et
la Corporation du village, le 27 mars 1861. (1)

Des soumissions furent demandées pour transporter l'an-

cien marehésur le nouveau terrain, et le 9 avril, le conseil

accorda le contrat à Charles Perras pour trente dollars.

Mais le vieux marché devint insuffisant, et il fallut son-

ger à le reinplacer par un nouveau.

Le conseil, à sa séance du 8 scptembre 1869, passa la ré-

solution suivante:

Sur motion <lu conseiller S. Boaneville, secondé par le

conseiller A. (irard, il est résolu que Son Honneur le

maire, soit autorisé à faire faire un plan pour un marché

pour ce village, avec pesée, salle pour ce conseil, et de-

mander (les soumissions pour la construction des dits ou-
vrages, et aussitôt qu'il aura reçu les dites soumissions, il

devra en faire rapport à ce conseil."

A Fassemblée du 5 octobre, la soumission de MM. Au-
gustin Aubertin et Octave Delages fut acceptée pour la
somme (le deux mille huit cents piastres ($28O0) pour le mar-

ch-é seul.

Cet édifice a soixante et quatre pieds de longueur sur

trente huit pieds de largeur avec une aile du côté de la rue

Longueuil de vingtpieds par vingt et un: c'est une cons-

truction en briques et à deux étages. Le bas est divisé en

huit étaux différents pour les bigehers, et une plate-forme

pour les cultivateurs : le haut ne contient qu'une grande

salle pour les assemblées publi qe, les représentations, etc.

Au premier étage de l'aile ou 1onge se trouve la station

de police, et au second, leJurean du conseil. Une pesée pu-

(1) Greffe de E. Pages, N. P.



blique et' une remise pour les pompes furent aussi cons-

truites, aussitôt le marché terminé.

Ces améliorations entreprises et continuées avec succès

firent du village de Longueuil; un centre important., Les

contribuables, Pnhardis par la réussite de leurs affaires
municipales, résolurent de faire un. pas de plus. En 1873*,
ils adressaient une pétition à la législature leniandimt
d'ériger Longueuil en ville, et de lui donner tous les pou-

voirs des corporations de ville. Les conseillers du village <le

Longueuil consentirent volontiers à leur déchéance muni-
cipale, et le 12 février 1874,.la municipalité <lu village de
Longueuil avait vécu.

VILLE D)E LONGUEUIL.

Le village de Longueuil avait progressé rapidement jus-
qu'en 1860 ; mais cette année là vit le départ <lu terminus di

iiran(I- Tronc de Loigueil et i élan c prosperite se trouva
arrêté complètement.

Malgré les efforts des conseillers et de leurs constituants

rien ne faisait.

On avait cru que la vente d'une foule de lots à bâtir,
faite durant les dernières années amènerait la prospé

rité: mais les lots demeuraient vacants. ..Les habitants
crurent alors que le meilleur moyen de réussir serait de se
former en municipalité de VILLE : ils. auraient ainsi.plus de

pouvoirs municipaux: ce qui leur permîettrait de faire des
améliorations jusqu'alors impossibles à -faire, en vertu des

pouvoirs conférés aux conseils de village.

Une, demande fut faite dans ce but à. la Législature de la
province de Québee. Une loi fut proposéeet passée acc<r-

dant la demande des~citoyens de Longueuil, et dès lors -e

village de Longueuil était incorporé en VILLE.

La ville de Longueui, incorporée en 1873 (1), conservait

(1) 37 Vict. chap. 49. 1873. Cette loi fut amendée par la 39 Vict. chap. 49
1875 ; 44 et 45 Vict. chap. 75, 1880; 49 et 50 Vict. chap. 47, 1886.

qbk
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le dimensions données au village de Longueuil dans la

proclamation de Lord Elgin en 1848.

Cependant, il y a cette différence que les'limites de la

ville sont étendues jusqu'au centreWfu fleuve, au lieu du

hord du fleuve et que la ville était divisée en trois quartiers.

LlMITES DE LA VILLE.

Les limites données par la loi sont celles-ci:

La ville de Longueuil sera bornée comme suit: Au

"nord-ouest par le centre du fleuve St-Laurent; au nord-

est, partie par le lotpuméro trente-sept du plan et du

livre de renvoi officiels de la paroisse de Longueuil et

partie parde chemin de péage de Longueuil à Cham-

bly :'au su , par puie du dit lot numéro trente-sept

"et le chemid Gentilly et partie par les numéros cent

" trente-trois, cent trente-quatre, cent trente-cinq,. cent

"trente-six et cent trente-sept, des plan et livre de renvoi

"officiels susdits, et au sud-ouest par la ligne nord-est du

"lot numéro trois cent sept, des mêmes plan et livre de

" renvoi officiels, étant le tracé de l'ancienne voie de la

compagnie de Chemin de fer du Grand-Tronc du Canada.

Cette loi devint en force le 12 février 1874.

PREMIERE SÉASCE DU CONSEIL DE VILLE.

La prenière session du conseil deville, tenue sous l'auto-

rité de cette loi, eut lieu à la salle du marché, lundi, le 16

février 1874 à sept heures du soir; en présence des mem-

bres du conseil du village de Longueuil qui avaient con-

tinué d'administrer la chose publique jusqu'à ce que la pre-

mière élection du conseil de ville fût faite cette assemblée,

continuée par ajournement au 19 février, pourvut a la

nomination des présidents de Félection qui devait avoir lieu

le 4 mars suivant.

Le 4 mars (1874) eut lieu la nomination des premiers



conseillers de ville, et le lundi suivant, 9 mars, furent élus

conseillers:

Augustin-Pierre Jodoin, maire.

Charles Fortier et Eugène Camerlin, pour .le quartier est.

Alfred Poirier et Joseph Lespérance, pour le quartier

centre.

Antoine Mareil et Thomas P. Butier, pour le quartier

ouest.

La première assemblée du conseil de ville eut lieu à la

salle du marché le 16 mars 1874. Avant l'ouverture de la

séance de ce conseil, les membres élus furent tous asser-

,mentés par P. E Hurteau, ér., juge de paix, et l'un des

Vmembres du dernier conseil du village de Longueuil.

A cette assemblée, on nomma Alfred Fortier, écr., M. D.,

comme maire suppléant, et Louis Marehand, N. P., comme

secrétaire et trésorier. Les comités suivants furent formés

pour compléter l'organisation du.conseiL

1o. COMITÉ DES FINANCEs.-Alfred Fortier, président

Ths. P. Butler, Joseph Lespérance.

2o. ComrfÉ DES RUES ET CHExINs.--Antoine Marci'pré-
sident : Joseph Lespérance, Chas Poirier-et Alfred Fortier.

30. COMITÉ DU MEARÉCHÉ:-Joseph Lespérance, président;

Ant. Marcil, Thomas P. Butler.

40. COMITÉ DU FEU.-Charles Poirier, président: Eugène

Camerlin, Antoine Marcil.

3o. COMITÉ DE PoUCE.-Thsl P. Butler. président : Alfred

Fortier, Eugène Camerlin.

6o. COMITÉ- DE sANTÉ.-Eugène Camerlin, président

Alfred Fortier. Ths. P. Butler.

Le premier acte important du conseil de ville de Lon-

geuil fut la construction d'un superbe système d'aqueduc.

Le besoin s'en faisait sentir depuis longtemps: la protee-

Le beoin fisai
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tion contre les incendies l'exigeait aussi impérieusement

que la nécessité d'avoir une eau potable, pure et limpide.

Un grand nombre de contribuables signèrent et présen-

tèrent une pétition à cet effet au commencement de l'année

1875.

Le conseil convoqua de suite des assemblées pour con-

naître l'opinion publique: après bien des pourparlers, on

adopta, à la séance du 16 juin 1875. un règlement pour-

voyant à Fétablissement de l'aqueduc.

Ce réglement fut publié, et voté par les propriétaires, le

9 juillet 187e.

Immédiatement après. on demanda des soumissions pour

la construction de cet aqueduc.

Plusieurs soumissions furent envoyées au èonseil, entre-

autres de MM. Beauchemin, de Sorel, et de la Watermoi

Engine Work Ce., de Brantford, Ont.

Le 27 août 1875, après une discussion prolongée, il fut

unanimement décidé d'acepter la soumission de la Water-

Engin' Wrork C'o., pour les travaux de construction de

l'aqueducs

Le maire. M. P. A. Jodoin, fut autorisé à signer au nom

de la corporation le contrat préparé par M. F. J. Durand,

N. P.

Cet acte fut signé le 1er septembre 1875, entre J. O. S.
Conway. et la Wtern Co., d'un côte, et la corporation, de

lantre.

A cette même assemblée, le secrétaire fut autorisé à faire
4 .

imprimer des débentures au nom de la municipalité pour le

>Montant de cinquante mille piastres.

Le montant du contrat était de quarante-cinq mille

huit cents piastres. sans comprendre les tuyaux de service:

on y comprenaiten outre un certain montant d'extras pour

le creusage dand le roc. montant qui s'éleva à une sourne

assez considéra le lors du réglement des comptes.

Les travaux commencés trop tard dans lautomne le

1875, ne purent être terminés que l'automne suivant.



Ce, premier contrat ne comprenant pas tous les tràvaux

de l'aqueduc, les contrats pour l'achèvement de 'uvrage

ne furent accordés quele 28 août 1876. Les travaux für nt

distribués ainsi:

Le creusage et poesage des tuyaux de service fut accordé

a M. Charles Lapierre, de Montréal.

Les tuyaux en plomb furent fournis par la Mont-re4d

Roulling MillC Co.
TUoutes les connections en, cuivre, robinets d'arrêt, etc.,

par M. Robert Mitchell. Les tuyaux en bois pour atteindre

les robinets l'arrêt furent l'ouvrage de M. Michel Favreau,
menuisier de Longueuil. Les couvremnents en fonte, mis

dans les trottoirs. furent fournis par M. J. McDougall, de

Montréal.
Tous les contrats étant distribués en mêmne temps, l'ou-

vrage avança rapidement, et fut achevé dès l'automne de

1876.

Aussitôt [<euvre terminée, on résolut d'éprouver la soli-

dlité et la valeur le la nouvelle machine.

On s'adressa à Montréal, pour en avoir des experts, et en

octobré 1876, le sous-chef de la brigade du feu de Montréal,

M. Naud, venait à Longueuil avec une escouade de pom-

piers pour tenter le coup d'essai.

Six pompes, placées en différents endroits, lancèrent

ensemble six jets <'eau à une grande hauteur. Après bien

des expériences, l'épreuve donna satisfaction générale sauf

quelques défectuosités dans les engins et les pompes., défee-

tuosités qui furent facilement réparées plus tard. (1)

La ville de Longueuil arrosa par une fête au champagne

le succès de la plus grande entreprise tentée par elle jusqu'a-

lors.

(1) Les engins laissant cependant t jours à désirer, la corporation, par le
Maire et le Président du comité de l'aqueduc, MM. isid. Hurteau et J. L. Vin-
cent, parvint à gagMer une réduction de $2,500, lors du règlement final avec

la Waterous Engine Co.
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La «oinstructlOfl (le 1'aquediucr a coûté joliment cher, si

nou en :rOl les chiffres suivants:

jÇ1ontfLnt payé a la 1compag0nie de Brantford,

po-ur les premliers travaux, y copris les hono-

raires et la surveillance des travaux au 1e1r

contrat ....................
80

Contrat dje C. C. Lapierre, et autres travaux con

cernant le posage des tuyaux le service

Coût des tuv~aux en plomb, etc., etc.. .. 5p94.3.61i

Coût total dles tr-avaux et matériaux..... 59,34l .

juoS le. prix de l'empla£ement dle MN. WVm.

-om )l Our maio des pompes...... 963

iDépression-. des <léebentures vendues à 10 de

perte;.......................... 
.1.5. 00.

Comii'on' pour .la sýente des S-50700

pavée.-W C. E. Torrance.............

pertes subies- par la corporation ýpour les intérêts

sur les débentuires émises. dlu 1 er novemabre11

,,v u 5 ars 1877, temp reqis ýpour la

uieen o)pération «de, l'aqueduc, -déduction

f aite néaumoilL$ dle la eomipe0satiofi accord

pour le temp (lue la, corporation a -eu en

mains les dýéheuÂures avant qu'e
4

le-r fussent 4075

négsociées.......................... 
4070

Coût <ldébeèntures......................~3 
0

Ierev-nti, afn 1utel du déatmnel i~ lJk

tarif actuellement en force, et ,ivant le rle <éa1aiu

<levrait se monter la soilC e -540 -li ais l' expé-

riene aprové qu'i y avait une, perte annule<nsate

appelée <.on<pes<<fi detttd ,le 10 1 or -u

i1) Ces mntants sont extraits di, rapport- des auditeurs des oemptoe de la

ilede LSgongw pour rMmnée IS77.

I
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On avait donc en tort de croire que les dépenses quq'en-

traînerait la construction de l'aqueduc seraient amplement

compensées par les revenus qu'on en tirerait. Les chiffres

le prouvent surabondamment.

Dépense ai.gitelle pour l'exa<bninistration Ordi-

naire . .................. ....... .. 2500.00

Intérêt à fi sur -'71 ,482.55.................4288.5

6788.95

Les taxes ou compensation de l'eau, qui sont cependant

plus du double de celles de Montréal, devraient rapporter

un revenu total de $5,540.85. Mais en retranchant la perte

annuelle de 15 , soit $83112, on arrive à un déficit annuel

d'à peu près $2,079.22, déficit qu'l faut. combler par les

autres revenus de la municipalité.

Nous laissons de côté les réparati ns qui s'élèvent cha-

lue année à un joli. montant.

Pour maintenir laqueduc en opération, il a fallu aug-

menter les taxes d'une manière alarmante: ce lourd fardeau

1ui grève la propriété, paralyse le commerce, et la valeur
de la propriété s'en est ressentie considérablement.

Malgré la plus stricte économie, il devient presque impos-

sible de baisser le taux de la taxation. L'augmentation de
la population, et par conséquent des contribuables, pourra

seule sauver Longueuil de cette gêne embarrassante. Nous
croyons devoir faire remarquer cependant que les citoyens

de Longueuil préfèrent encore l'aqueduc' avec les impôts

ei-en-sont-la conséquence, que <le retomber dans l' état où
ils étaient avant.

ADRESSE A LORD IUFFERIN.

Dans Fautomne de 1S78, lors du départ de Sor Excel-
lence le Gouverneur-Général, Lord Dufferin, grand Íhomme
dl'Etat, et le sincère ami des Canadiens, toute la province
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-de Québec s'était émue, et lui avait présenté des adresses

d'adieu.

La ville de~ Longueuil, de concert avec les comtés de

Chambly et de Laprairiefrépara une adresse qu'on'efit

enluminer. M. Isid. Hu, au, maire de la ville de n-

gueuil, les préfets des com s, les maires des différentes a-

roisses qui composent les deux comtés ainsi· que les secré-

taires et trésoriers la signèrent.

Cette adresse fut présentée à Montréal, à l'hôtel Windsor,
par le'maire Hurteau, le 10 octobre 1878; Son Excellence

y fit une. réponse des plus appropriées, et remercia en ter-

mes chaleureux les délégués, qui représentaient à-ses yeux

une grande partie de l'élément canadien-français.

M. ISIDORE HURTEAU, MAIRE DE LONGUEUIL.

C'est l'année suivante, le 18 décembre 1879, que la ville

de Longueuil se vit enlever par la mort le maire qu'elle

avait réélu pour la quatrième fois à cette charge.

M. Isidore Hurteau en était digne par les services qu'il

avait de tout temps rendus au village, les sacrifices énor-

mes de temps, les démarches de tout genre qu'il avait faites

dans le règlement final des divers travaux del'aquedue,

et .toutes ces transactions toujours faites avec la plus scru-

puleuse honneteté.; le conseil en reconnaissance de tous ces

actes de dévouement à la cause publique crut devoir se

réunir en assemblée régulièrement convoquée le 19 décemn-

bre 1879, et là passer une résolution de condoléances à la

famille, ainsi qu'une autre dans laquelle il décidait à l'una-

nimité de faire des funérailles civiques à son maire; une

copie de ces résolutions fut transmise à la famille du

défunt. (1)

(1) Nous extrayons ce qui suit de la Minerve du 23 décembre 189,et à
laquelle nous référons nos lecteurs au sujet de la mort de feu M. Isidore
Hurteau.

Nos lecteurs comprendront quelle est la douleur qui nous brise en ce

i
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moment, lorsqu'ils auront appris la mort .n pro-
nerne. Nous rencontrons dans notre carrière peu d'hommes

de cette trempe, peu de libéralité comme la sienne, peu de grandeur d'âme, de
patriotisme, de désintéressement, de mansuétude comme ce qu'il nous était
donné tous les jours de contempler dans sa compagnie. Quel citoyen intègre!
Quel esprit droit ! Quelcœur inépuisable dans sa bonté I Quel chrétien ! D¢ même
qu'il n'avait rien à lui, de même il ne faisait rien pour lui, et à son point dý vue, sa
vie,sontravail,comme sa fortune appartenaient à toutes les idées féconded et gran-
deo. Doué de ce coup d'œil qui va vite au fond des choses, il n'hésitait jamais à
payerdesa personne-et de sabourse pour les causesutiles et honorables, et il entrait
courageusement dans les plus fortes difficultés sans s'effrayer des conséquences,
pourvu qu'il eût l'espoir fondé d'y trouver au bout un progrès à accomplir, du

bien à faire, des malheureux à soulager. Toute sa carrière s'est consommée
dans ces trois grands efforts de son intelligence et de son cœur.

"C'était une de nos forces de sentir derrière nous dans ce journal, le souffle
si pur de son patriotisme, et de ses inébranlables convictions. Quand nous
étions en possession de ses vues sur les questions du jour, nous allions de ravant
sans crainte et sans hésitation, parce que nous savions que sa sincérité et son
admirable honnêteté ne le trompaient jamais. C'est ce côté admirable de sa fran-
che et forte nature qui le poussa vers les rudes tâches du journalisme, à un
âge où il n'avait aucune ambition personnelle, et où il ,ut été justifiable de vou-
loir laisser quelques années de repos à une vie si laborieuse. Il mit une partie de
ses économies dans La Minerve, parce qu'à ses yeux ce journal était une imati-
tution,ý et qu'il faisait ouvre de bon citoyen, en retenant ferme et solide l'un des
piliers de notre édifice social.

"M. Hnrteau, né à ContrecSur le 11 juillet 1815, vint se fixer à Lon'gueuil

tout jeune encore, et par les soins de M. le curé Mansenu dont il fut le protégé.
Il y fut reçu notaire en décembre 1838, et fut le premier maite!du village de Lon-

gueuil en 1848, et chaque fois que la ville avait une crise diffiéile à traverser, on
s'efforçait de l'élire à la mairie. En 1840, sa bonne réputation lui valut, la posi-
tion d'agent de la seigneurie de Montenach qu'il a occupée jusqu'à sa mort.

't
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CANAUX D'ÉIOUT.

Le conJe 1 de ville a consacré toute son énergi dans ces

dernières années à améliorer le système des canaux d'égout

on n'a pas regardé aux dépenses pour assainir la ville ; loip
d'attendre les ordres d coaité central de santé, pour faire-

observer lesrègles d'hygiète, nous voyons que dès la pre-

nière séape.u conseil en 1874g eit un comité desar{é

de nommé. Encore quelques années, et Longueuil sera fourni

d'un système de tuyaux d'égout, capable de rivaliser avec

celui des villes de plus grande importance.
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SCEAU OFFICIEL.

La corporation de la ville de Longueuil, qui n'avait pas

encore adopté de sceau officiel, prit en considération à sa

seance du 23 mars 1887, lit requête le MM. J. L. Vincent,

Alex. Jodoin et autres, datée du 9 itars précédent. Cette

requête, qui proposait l'adoption dun sceau cifficiel, fut reçue

par le. conseil en comité général, à une sesion speciale,

tenue le 2( mars suivant.

Le sceau ainsi proposé par la requête se compose des

armes du fondateur de Longueuil (Charles Le Moyne),

surmontées d'une couronne murale (1) le toût est entouré

('une guirlande (te feuilles (érable, au pied de laquelle

"En 1846, il fonda à Longueuil une brasserie; mais lorsque Chiniquy précha
la tempérance, M. Hurteau, entraîné par sa conscience droite, préféra perdre les
sommes investies dans cette installation et détruire l'industrie qu'il avait inau-
gurée à de si grands frais.

'<En 1869, le go'rernement fédéral jeta les yeux sur lui pour remplir une
vacance créée dans le bureat des arbitres officiels pour la Puissance. Il occu-

pait dans la milice le grade de Lt..Colouel. Il était juge de paix depuis un.
grand nombre d'années.

"En 1865, il fit avec feu le capitaine Lespérance l'acquisition des bateaux
traversiers de Longueuil.

"On vit bientôt à l'œuvre ces deux hommes habiles, et quoique le capitaine

Lespérance ait succombé quelque temps après, M. Hurteau est resté l'âme .de

la compagnie qu'il administrait à merveille, et qui, malgré les ruines amoncelées

de tout côté dans ces dernières années, a toujours su donner à ses actionnaires

des dividendes de 8 et 10 pour cent.

" Au physique, M.. Hurteau était le type du beau Canadien, stature de six

pieds deux pouces, sa figure était vénérable, frappante et imposante. Et plus on

le connaissait, plus on l'aimait et 'estimait.
" On l'a vu, sur son lit de mort, calme et résigné, redevenu simple comme un

enfant entre les bras de sou Créateur. De longs mois de souffrance ne lui ont

jamais arrachsé la moindre plainte ; des semaines d'agonie n'ont pu triompher

de son courage chrétien. Sa mort:a été le relet de sa vie."

Il mourut à sa résideiice à Longuseuil, jeudi, le 18 décembre au soir; ses funé-
railles eurent lieu le lundi suivaht, 22 décembre 1879.

1) Les armes du fondateur de Longueuil ont été proposée 'afin de faire con-

.server à Longueuil un souvenir historique de cette famille illustre des Le.

Moyne, qui est éteinte aujourd'hui en Canada.

1--*
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ETAT FINNCIER DE LA VILLE.

En tgrimiinant ce chapitre, il n'est peut-être pas hors de

propos de donner -.un petit état les finances de la munici-

palité de la ville de Longueuil. Voici sa valeur d'après

l'estimation du mois de juin 1887, pour l'année 1887-88.

Propriétés imposales. ............. . 61,592

Do non imposables........... 183,050

Valeur totale .... .................... M802,642

Nous extrayons ce qui suit de l'état les comptes de cette

municipalité, rendus en juillet 1887, pour l'exercieè 1886-87.

Taxes municipales ordinaires ......... . . 6578.44

Do spéciales (1).................. 359.95

Do. ou comnpensation( de l'eau... . . . . 5971.91

Revenu accidentel (2 .. . . . . . . . . . .... 24

Total des taxes collectées. ............ 10.995.54

(1) La taxe spéciale est une taxe imposée pour venir en aide à la taie d'eau,
qui n'est pas suffisante pour les dépenses de l'aqueduc.

(2) Les taxes accidentelles sont foinées par les revenus des licences 'diverses,
revenu du marché, de la pohce, de la pesée, etc.

-Z . M
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repose le légendaire castor canadien; la devise Labor et

eoencordia invite les édiles a travailler toujours, et d'un

commun accord, au progrès et à l'avancement de notre

netite ville.
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Voici e passif de la corporation: sur débentures émises
sur règle ent No. ,. .. 9,000 Ces trois items ont servi

No. 10... 50,000 à payer la confection de
No. 15 ... 25,000 l'aqueduc.
Nd. 23.. 10,000 Bonus Ives.
No. 24... 12,000 do Crevier.

sur le fonds nunicipal pour le Chemin de Chambly.

ACTIF DE LA (ORPORATION.

Aqueduc, estin é........... ........ .. 73,254.02
Chemin de Cha bly, estime................ 15,635.79
Marché, estimé. ................... 7,639.50
Chemin macada isé de Bouchervill .......... 1,000.00
Place, Triangle . . ...................... 400.00

Place ou carré Hurtea. .................. 2,000.00
do do Quinti.. ........ .... 900.00
do do Prince consort........ .. ..... 1,000 .00

Place ou carré ......... ................. 1,000.00
Mobilier de la corporatiot ........ ......... .. 5,481.76,
Télégraphe d'alarme....... ............... 400.00

Total de l'actif....... .. ..... .. $108,711.07

La ville de Longueuil comprend une étendue de 708 .

arpents de terre en superficie.

PAROISSE DE LONGUEUL -SOIUI LE REGIME MUNICIPAL.

La paroisse de Longueuil, comme les autres paroisses lu

comté, avait organisé son conseil municipal dès 1845. (1)
Comme les premiers registres nous manquent, nous ne

donnons que l'élection des conseillers de la paroisse de

(1) 8 Vict., chap 40.-le juil. 1845.

r
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Longueuil en 1855; elle eut lieu le 16 juillt, (1) à une
assemblée convoquée.à la salle des habitants Par le régis-
trateur.

Les conseillers élus furent MM. Toussait Daigneau,
maire ;-et Jean-Baptiste Ste-Marie, Franç>is ,David. Pierre
Bétourné, Alexis Trenblay, Louis Lamarre, t Bazile Dai-
gneau, conseillers. (2)

La première assemblée du conseil municipal de Longueui

eut lieu le 19 juillet suivant (1855). chez M. François Chai-
ron, au Chemin de Chambly. (3)

Le conseil de paroisse a existé dès 1845, comme nous
avons pu le constater par le premier livre de comptes que
nous avons pu nous procurer. Ce livre est intitulé: "Livre
"de recettes et dépenses pour le conseil de la municipalité

de la paroisse de¯Longueuil, commencé le 13 août 1845"
dans ce livre, il n'est fait aucune mention des conseillers ni
<lu maire, mais nous voyons qu'il était tenu par feu Isid.
Hurteau, secrétaire-trésorier.

Le conseil de paroisse, sans créer de fortes dépenses, a su
cependant administrer les affaires de la paroisse avec libé-
ralité et sagesse, de manière à donner satisfaction générale
au public.

(1) D'après l'acte des municipalites et des chemi ns da Bas-Canada, 18 Vict.,
chap. 100.-1855.

(2) Voir Appendice, Note 1. la liste des maires et conseillers de la paroisse
de Longueuil.depuis 1855 jusqu'à ce jour.

(3) Aujourd'hui de la paroisse de Saint-IHubert.
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RIt JRXSSA111), THIBIXULT ET TASSÉ, CURÈ, Y.--CONisTR C-

TIO-S DE' L'ÉCýJASR ACTUELLE 
1 9,

là. 31. Bi-its.,zird. ctiré de Loiiýriieuil.-Sa vie.-Il

encourage l'i.t)striiction.-V-(-ai-t-es s ' mis M_ Bra''s's'ard.-,M. Thi-

bault, ettré de Jong ietiil. -- Sâ, vie. Fondation *de l''paroisse

de $aint-Htil)ert,.-Nouv'ai-t cimetière. -Ordonnances alù sujet

des dîmes.-Fondation de l'Asile ét Hospice Saint-Antôine.-

V icaires sous M. Thibault.' M. Ta.ssé.'etiré' de' Longueuil,-.

On décidé de bâtir une nouvelle. église. -Elèction des synéfics.

-Contriât de construction et ý coût de l'église. -Bénédiction

des (-Ioû.hes.-Deeci-ipt'ion'de l'é.glise.---Bénédict.ion et consé-

(le 1"'g J. Diieli-a-riti(,. vie.tire de 1,ongaeuil.-
crittion e ýise.

Il ÉV 1). L.

La eure* de Loiiçruei-iil Pa,-ýsa en 18 4'0 d es i i i ai n s de ýN1.

Manseau -à eelles du Ré V., B rasséli.-Cf ; ce, vénérable prêtre

c0litinua (li(-rnellientl"(euvre de ses prêdécesseuýs, et c'nsa-

Cra spèeialeinent, -son energirie et ses talents -,;'à l'ceuvre de

1'instructioli. La foildation du eouvent'(1-ý,s,' Sceqrs- des SS.

Ae J stis vt (le. Marie suffir., Pour 1.imnortaliser -,a
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'Par son habileté et son tact, il sut guider au succès les

pieuses filles qui se dévouèrent· cette oeuvre qui aujour-

d'hui. étend ses ramifications dans t6tt l'Amériqùe du

Nord. Le Révérend Messire Louis-Moïse rassard était né

à Nicolet le 2.5 octobre 1800; il- était fils de Jean-Baptiste

Brassard et de Marie-Josephte Manseau. Ordonné prêtre

le 4 janvier 1824, il fut (le suite no>imd vicaire à Sou-

langes; en 1826, curé de Saint-Polycarpe; 1829, curé de

Sainte-Elizabeth ; 1836, procureur.du séminaire de Nicolet;

en 1840, nonmmé curé de Longueuil où il. demeura jusqu'en

1855; c'est alors qu'il fit son voyage en Europe. .De retour

en 1857, il fut curé <le Saint-Roch <le l'Achigan où il fit

bâtir un couvent, dirigé par les soeurs (le la communauté

ju'il avait fondée à Longueuil.

Ce fut pendant- son séjour dans cette paroisse qu'il se

oua à la grande œuvre de la. colonisation. On ne pourrait

croire tous les sacrifices qu'il s'imposa pour établir des

nouvelles paroisses dans la Mantawa, et dans les cantons

de Brassard et de Provost.

Devenu vieux, il se retira à Longueuil pendant plusieurs

années. Il demeura chez M. C. Saint-Michel, et plus tard au

couvent (les Soeurs des SS. Noms de Jésus et de Marie; il

alla finir ses jours à l'hpital ou hospice Saint-Antoine de

Longueuil, où il s' éteignit avec calme, à la suite d'une mala-

die de langueur,'le jeudi 21 juin 1877, à l'âge de 77 ans.

Son corps fut déposé dans le cimetière <lu couvent des

Sneurs des SS. Noms de Jésus et de Marie, à Longueuil.

Ce digne pasteur; après avoir fonlé le couvent de Lon-

-ueul pour l'éducationi <les filles, ne .fut pas encore satis-

fait, tant son zèle était grand pour T'éducation ; il crut

devoir aussi foûler un collége pour les arçons, et lorsqu'il

quitta la paroisse en 18.5.5. tous les préparatifs pour cet
établissement étaient faits, la propriété achetée et la

bâtisse presque terminée.

Les grands efforts qu'il a faits, pour la colonisation et

RVÉD) M. L. M. BRASSARD S411.
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pour propager l'instruction, ont excité l'admîration de tout

le pays, et portent encore tous les jours de nouveaux fruits

Le Révérend messire Brassard était lé type du Canadien-

Français; il avait cette bonté, cette douceur, cet esprit fin

cette force d'âme et de caractère, toutes ces grandes qua-

lités ·physiques et iorales que nous ont données nos

ancêtres.

VICXIRES SOUS M. BRASSARD.

M. Brassard, pour l'aider dans la cure de Longueuil, eut

l'assistance des Révérends Pères Oblats de Marie-Immaculée,

depuis leur arrivée à Longueuil, en 1842, jusqu'en 1849.

M. Brassard eut comme vicaires:

10 Charles-Pascal Chiniquyi, né à Kamouraska, le 30

juillet 1809, fils de Charles. Chiniquy et de Marie-Reine

Perrault; ordonné le 21 septembre 1833, vicaire à Saint-

Roch de Québec; 1838, curé de Beauport; 1843, de Kamou-

raska'; 1846, laisse le diocèse pour entrer chez les Oblats:

en 1847, prêche la tempérance et vicaire à Longueuil:

1851, se rend, à Chicago pour y prêcher la colonisation

mais il y renie tout son passé. Interdit et excommunié le

3 septembre 1856. par l'évêque O'Regan, .il se déclare

publiquement apostat, et commence à prêcher contre le

catholicisme. Il continue encore dans son erreur.

2o Jean-Olivier Géroux. Il fut de nouveau vicaire à

Longueuil en 1848: voir sa biographie donnée à là page

346 de ce volume.

3o, Etienîe-Hypolite Hciks, né à Sainte-Marie, Nou-

velle-Beauce, le 19 juin, 1823, fils d'Etienne Hicks et de

Marie Alexandre: ordonné à Montréal le 15 février, 1846:

vicaire à Sorel et à Saint-Lin: 1847, à Saint-Valentin et

desservant de Lacolle : vicaire de Chambly la même

année; 1848 missionnaire à Stukely et Elv; 1849, desser-

-j
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-vant de lle Bizard, de Saint-Bruno et de Saint-Grégoire-
le-Grand ; 1850, de Longueuil: 1855, curé de Saint-Roch
-de l'Achigan :"1857,- chapelain de l'évêché de Montréal
1860, chanoine de chapitre.: 1867, accompagne à Rome M.
Je Grand-Vicaire Truteau et Mgr. Desautels.

M.. Hicks a demeuré plusieurs années à ContrecSur
comme prêtre retiré, et mourut à Varennes le 12 janvier
1889: il fut inhumé à la cathédrale de Montréal.

4o James Quinn, ordonné à Montréal le 2 octobre 1853;
vicaire à Longueuil; 1854, curé de Saint-Alphonse,; 1855,
de Rawdon: 1861, parti pour le diocèse d'Hartford, E.-U.(1)

ASSEMBLÉES POUR AGITER LA QUESTION DE LA CONSTRUC-

TION D'UNE NOUVELLE ÉGLISE.

Tous les dons et les sacrifices que la paroisse avait faits
pour l'oeuvre de l'éducation avaient vidé la caisse de la
fabrique; cependant, l'accroissement de la population avait
rendu l'église insuffsnte pour satisfafre au besoin de la
paroisse. Il fut alors question ou d'agrandir l'église ou de
bâtir à neuf : à une assemblée des paroissiens, le 4 novem-
bre 1849, on parla (le faire faire desjubés latéraux ou
d'agrandir l'église : à cette réunion, 95 personnes votèrent
en faveur d'agrandir Féglise, et 49 en faveur de la cons-
truction de jubés latéraux. Le 25 du même mois, une autre
assemblée de marguilliers avait lieu et vot"it dans. 1e
meme sens: onze se prononçaient pour l'agrandissement,
et six pour les jubés.

Le résultat de ces deux assemblées causa, la convocation d
d'une grande réunion le 5 niai 1850, pour choisir un archi-
teete, afin d'adopter des plans convenables.

En dépit de zèle de M. Brassard, toutes ces résolütions
et ces procédés demeurèrent lettre morte: la majorité des
paroissiens hésitait à agir.

(1) Les quatre biogrphioe précédentes somt etraites du R4prOire dm. ClrgCanadien de M. TangUwry.

4,13



4isOLÇ1IRE DE LONGUEUIL

En 1853, le 13 mars, on convoquait encore une assemblée

générale; on y adoptait des procédés favorables à la cons-

truction d'une nouvelle église; et cela pour. se conformer

au désir de Mgr. Bourget, qui trouvait l'église beaucôup

trop petite pour le besoin de la paroisse.

Ces derniers procédés n'eurent pas plus de résultat que

les précédents. Mais les inconvénients résultant de l'exi-

guité de l'église coustruite en 1811 devaient bientôt forcer

les paroissiens à agir d'une manière ou d'une-autres Nous

verrons comment M. Thibanlt, successeur le M. Brassard.

sut résoudre le problême.

RÉV. G. A. THIBAULT.

Le Révérend Messire George-Amable Thibault était né à

Sainte-Thérèse, le 3 août 1819; il fut l'un des dix ou douze

élèves, qui en 1830, commençaient le premier cours d'étude

régulier à institut naissant de M. Ducharme (le collège

de Sainte-Thérèse).

Au mois de juillet 1837, M. Thibault terminait son cours

de philosophie avec ses deux confrères, MM. Jos. Duquet et

I. Crevier.

Comme ces trois finissants aspiraient à l'état ecclésias

tique, M. Ducharme les présenta à l'évêque qui, après exa-

ien, leur permit de prendre la soutane.

Ils furent les premiers prêtres que le séminaire de Sainte-

Thérèse donna à'église.

M. Thibault fit son cours de théologie dans la maison de

M. Ducharme, en même temps qu'il remplissait auprès des

élèves,Jes fonctions de professeur et de maître de salle.

Il fut ordonné prêtre le 12 décembre 1841, et demeura à

Sainte-Thérèse comme iuxiliaire de M. Ducharme, tout en

occupant les mêmes fonctions qu'avant. En 1844, il fut nom-

mé curé de Sainte-.Anne-des-Plaines: puis l'année suivante,

le Saint-Jérô,me. qui renfermait alors dans ses limites toute

2rrj
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la région des montagnes, où l'on a formé (lepuis les paroisses

de Sainte-Àgathe, Saint-Sauveur, Sainte-Adèle, Saint-Hy-

polite et Sainte-Marguerite. M. Thibault se dévoua a son

laborieux ministère avec toute l'ardeur de la jeunesse,
n'ayant comme auxiliaire qu'un pauvre prêtre débile, qui
lui laissait tout le poids (les prédications et des affaires-

publiques.

Saint-Jérôme était encore une nouvelle paroisse: il res-

tait à créer tous les détails de l'administration intérieure.

M. Thibault réussit dans cette ouvre multiple à la satis-

factiôn de tous. Il seconda de tout son pouvoir l'honorable

A. N. Morin pour la colonisation du nord.

Ce fut lui qui surveilla en 1852 la construction des

églises de Saint-Sauveur et'de Sainte-Adèle.

Après avoir été curé de Saint-Jérôme pendant dix anS

il fut nommé curé de Longueuil en 1855; il eut, à son

arrivée, à terminer le collège de Longueuil qui avait été

commencé par son prédécesseur (M. L. M. Brassard), et à le

mettre en opération, Seuvre qui lui coûta beaucoup de trou-

bles et de démarches, mais qu'il sut terminer le manière à

donner complète satisfaction à la paroisse.

Le manque d'espace dans l'église agitait encore dans le

temps toute la paroisse de Longueuil. Nous avons vu lue

sous M. Brassard, on avait tenu plusieurs assemblées, pour

décider ou l'agrandissement <le l'église, ou la construction

d'une nouvelle.

Dès la première année de son séjour à Longueuil, le Rév.

M. Thibault convoqua une assemblée des paroissiens (22

juin 1856), et parvint à faire autoriser la confection de

deux galeries ou jubés latéraux.

Ces jubés furentéconstruits par M. Léon Lespérance, et

tout l'espace fut employé à y mettre des hanes, afin de

donner autant de place qu'il était possible.

Chacun de ces jubés contenait 37 bancs de 3 places.

Ces jubés furent à peu près les derniers travaux exécu-

tés dans cette église.



ITInaR< E DE LONGUEUIL

M. le curé Thibault, prévoyant la nécessité où serait

avant longtemps la paroisse de rebatir une nouvelle église,

*conomisa avec sagesse les deniers de la fabrique, afin

d'amasser un capital qui serait de la plus grande utilité

pour cette construction.

FONJ)ATIO)N 1DE LA PARI<1sSE D)E SAINT-HUI(ERT.

L'érection des jubés n'avait pas réussi à contenter tous

ceux qui désiraient des banes à l'église. Joignons à cela la

grande distance qu'avaient à parcourir bcn nombre de culti-

vateurs pour se rendre à l'église, et une certaine antipathie

lui s'était formée entre deux groupes bien distincts de la

paroisse, et nous aurons là les véritables eauses qui déter-

minèrent la fondation de la paroisse de Saint-Hubert.

Les propriétaires situés sur le Chemin de Chambly et

sur le chemin de la Grande-Ligne, dans la partie aujour-
41hui de Saint-Hubert,.guidés par deux cultivateurs riches

et influents, MM. Laurent Benoit (1) et Moïse Vincent, don-

miant comme prétexte les raisons ci-dessus énumérées,

demùandèrent à l'évêque de Montréal l'érection canonique

d'une nouvelle paroisse entre Longueuil et Chambly'; cette

nouvelle paroisse était prise presque complètement dans

la paroisse (le Langueuil.
Les pétitionnaires demahdaient au moins l'érection d'une

ehapelle succursale, desservie par le curé de Longueuil.

Il y eut une très vive opposition de la part des habitants

de Longueuil: ceux-ci sugeréraient de retrancher une par-

tie de la paroisse de Longueuil, (la partie au delà de la

rade -sarane et la plus éloignée de l'église) et de la

réunir à la paroisse de Chambly; par ce moyen, on

conservait un plus grand territoire à la paroisse de Lon-

guenil. Les discussions soulevées par ces objections retar-

(1) Père 4e P. B. Benoit, écr., qui fut député aux Communes du canad

pendantprès de vingt ans, et est«à présent surintendant du canal chambly.
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dèrent quelque temps une réponse favorable à la requete

des habitants demandant la séparation; cependant, Mgr.
Bourget renvoya les objections, et accorda tout d'abord le

droit de construire une chapelle succursale, qui serait desser-

vie par le curé de Longueuil. ("était un grand pas d'obten

en faveur de la division de la paroisse.

Les propriétaires, iqui demandaient cette faveur, se
mirent de suite à [oeuvre, et les travaux pour la construe-

tion de cette chapelle, exécutés par M. Louis Bissonnet,

maître-charpentier de Longueuil, commencèrent dès l'au-

tomne de 1857. et se continuèrent le printemps suivant avee

activi té.

Le 27 juin 1458, la première pierre de cette chapelle

était bénie : les travaux marchèrent rapidement, et nie

furent retardés que par un malheureux accident qui eut lieu

au commencement d'octobre, accident qui blessa grièvement

cinq des charpentiers employés à cette construction. (1)

La bénédiction de cette chapelle eut lieu le 9 janvier

1859 : Mgr. Bourget présidait à la cérémonie.

Mais comme les hahitants de Longueuil, qui avaient

opposé cette construction, l'avaient pressenti, cette chapelle

ne fut pas longtemps maintenue et desservie comme succur-

sale par le curé de Longueuil; car, malgré l'opposition

faite par eux, Mgr. Bourget érigeait cononiquement une

nouvelle paroisse, avec cette chapelle comme église parois-

siale, sous le vocable de Saint-Hubert, le 15 octobre 1862:

le décret canonique fut lu et publié à Saint-J{ubert et à

Longueuil le 26 octobre de la niême année.

La première messe paroissiale dans cette chapelle, deve-

nue église paroissiale de Saint-Hubert, fut chantée le 26

octobre 1862, par le révérend M. Cousineau, jusqu'alors

(1) Les noms des persnns ain blesées das cet accident sont ceux d'Augs
tin Aubertin, J-Bte Biossmnet, Abrba Vian dit St-Mars, George BoSrdoe, et
F. X. Sabouria qui y coSac une infinrmité pcr le reste de ses jours.

27
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vicaire de Longueuil, et que l'on nommait premier curé de

la nouvelle paroisse.
L'érection civile de la paroisse de Saint-Hubert n'eut

cependant lieu que le 28 septembre, 1864'; elle avait été

érigée en municipalité séparée en 1860. (1)
Ainsi la paroisse de Longueuil perdit plus de la moitié

de son territoire.

NOUVEAD0 C MET1RE.

Le cimetière de Longueuil avait été exhaussé en 1836, et
agrandi en 1854. Mais ces quelques amélioratiens étaient

insuffisantes ce cimetière devint bientôt trop petit pour

les besoins de la paroisse.
La fabrique dut'prendre les moyens de se procurer un

terrain ponr y établir un nouveau cimetière.

Il y eut à cet effet une assemblée de paroisse convoquée

le 30 octobre 1864. Malgré une forte -opposition, on se

décida d'acheter une des propriétés de M. Pierre Davignon,
M. D.; ce terraiù était désigné à l'acte de délibérations

comme suit: "Un terrain contenant environ huit arpents

"en superficie, tenant devant au Chemin de Chambly, par

derrière à Isid. Hurteau, écr., d'un côté au sud-est à Cons-

tant Normaidin, de l'autre côté, à André Trudeau et

autres, et qu'il offre ce terrain pour douze cents dollars,

que M. George Thibault, curé, et M. Toussaint Lamarre,

marguillier, soient et sont par les présentes autorisés d'ac-

quérir le dit terrain pour le prix susdit."

L'acte d'acquisition fut passé -le 4 novembre 1864. (2)

Ce terrain faisait partie de la commune, avant que celle-ci

fût tombée entre des mains privées. (3)

(1) 23 Vict., chap. 79.

j2) Greffe de Isid. Hurteau, N. P.

(3) M. Davignon'avait acquis de dame Vve André Achin, 25 août 1858.
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Le nouveau cimetière fut béni le 14 mai 1865, par M. le

chanoine Fabre (aujourd'hui archevêque de Montréal).

-L'ordormnance;défendant l'inhumation dans le vieux cime-

tière à pioÙr du 22 mai courani était datée du 17 mai 1865;

elle fut lue le 25 mai de la nême année, jour de l'Ascen-

sion; cette ordonnance était. une:simple lettre du Rév. A.

F. Truteau, Vie.-Gen., adlministrateu'r dtdiocèse.

La première sépulture faite dans le nouveau cimetière

fut celle de Pierre Champagne, en date du 30 mai 1865.

Mais les registres mentionnent les noms des personnes

suivantes comme étant celles qui furent les premières enter-

rées dans le cimetière nouveau Joseph-Napoléon

Favreau, fils de Michel Favreau et d'Agnès Patenaude,
enterré le 4 juin 1865, et Antoine Lus.sier, père du Rév. M.

Lussier, et enterré le 2 juin 1865."

L'acquisition (le ce cimetière fut le dernier acte impor-

tant de la fabrique jusqu'à l'époque de la construction de

la nouvelle et présente église.

ORDONNANCES AU SUJET DE LA DIME.

L'érection le la paroisse de Saint-Hubert avait diminué

<le plus de moitié la paroisse de Longueuil en superficie, et

de beaucoup aussi en population.

Comme la principale culture de la paroisse de Longueuil

consiste dans la production du foin, la dîme se trouva tout

à fait insuffisantipour faire vivre convenablement lè curé7;
afin de rernédier à cet inconvénient, Mgr. Bourget, par une

ordonnance lancée durant sa visite pastorale, le 13 juillet

1863,commanda entre-autres choses, le paien ent d'un sup-

plément de la dime au,pasteur de la paroisse. Il s'exprimait

ainsi à ce propos:

Que l'on paie au dit curé et à ses successeurs, en sus de
"la dîme, un supplémenit convenable póur qu'il puisse sub-

sister lui-même d'une maniere onorable, soutenir un ou
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"plusieurs vicaires, et être à la tête de toutes les bonnes

"oeûvres qui se font dans cette grande paroisse où les pa*-

vres se mltiplient de jour en joyr, etc."

Pour mettre cette ordonnance à exécution, il y eut une

assemblée de paroisse tenue le*24 janvier 1864, et ajournée

pu 14 février suivant ; il y fut alors décidé de donner qua-

tre cents piastres par année au curé, à même les fonds de

la fabrique, sous le titre de supplément exigé par l'évêque

dans l'ordonnance citée plus haut.

Mgr. Bourgét approuva la chose, et jugea que c'était suf-

fisant.. Cette augmentation le dîme était payée, comme

compensation pour les rudes labeurs imposés au curé par

-la population toujours croissante du village, et (lui ne

payait guère de dîme.

Mgr. Fabre, par'une autre ordonnance, le 21 septembre

1877, changea ce mode le paiement, et voici comment il

s'exprimait:

"1 Chaque paroissien comniuniant de la paroisse de

Longueuil, lequel n'aura pas de dîme à payer, ou qui

n'appartiendra pas à une famille dont le chef paie la

dîme, devra et sera tenu (le payer annuellement au curé

de la dite paroisse la somme d'une piastre.

"2o La dite somme d'une piastre due par chaque com-

muniant, comme il est (lit ci-dessus, sera payable et devra

"être payée annuellement à Pâques.

"3o Le, règlement deviendra en force immédiatement

après avoir été publié au prône de la paroisse, et sera

publié le premier dimanche après sa réception."

M. Thibault, pendant son long séjour dans la paroisse,

fit plusieurs tentatives pour construire une nouvelle église;

mais il n'arriva à aucun résultat. pratique. M. B r

avait pareillement échoué dans ses effo our atteindre

le même but. L'opposition de la paroisse était tellement

forte, qu'elle dérouta l'habileté d'hommes de talent· comme

MM. Brassard et Thibault.

4,'

1
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S'il ne fît pas construire ui-xiênie un temple nouveau,

M. Thibault en prépara et eii approcha la construction par

la- merveilleuse éconoire avec laquelle il administra les

deniers de la fabrique ; car lorsqu'il se retira de la cure,
il laissa en caisse le joli montant de cii(lilaite mille pias-

tres qui fuirent d'un secours considérable pour la construc-

tion de la nouvelle église. Il avait cependant encouragé le

collège ei le faisant terminer. Il avait aussi fait dinner la

somme de trois ·mille trois cent soixante et trois piastres'

'pêur aider la fondation et la coi4ruction le l'Hospice ou

Hôpital Saint-Antoine, te'niu par les Révdes SSurs Grises

a Longueuil : cette somnie avait servi à la eonstruction de

la salle d'asile pour les petits enfants.

Cet hôpital à Longueuil est l'oeuvre entière de M. Thi-

lault. Nous verrons à un chapitr'e suivant que eette oeu-

vre philanthropique est complètement due à la persistance

de ce digne prtre, qui v sacrifia son temps et sa fortune.

M. Thibault avait travaillé avec éniergie pendant vingt-

huit ans à economîisel les deniers de la. fabrique pour par-

venir à bâtir une nouvelle église. Il était tout entier à ses

devoirs de pasteur.

)évoué à tous se's paroissiens, il aimuait surtout les pau.-

vres et les malheureux. Ce fut grâce à son inspiration et

à sa charité.qu'il travailla, et qu'il réussit à fonder l'Hos-

pice Saint-Antoine de Longueuil, qui fut l'euvre favorite

de ses. dernieres années. Âl eu voulu travailler jusqu'à la.

fin et bâtir léor '. : mais à la suite <'une maladie qu'il eût

eni 18 ,~- se sentit dépérir et faiblir graduellement en

eonséquence, il demanda et obtint sa retraite en 1883

lmais il ne voulut point s'éloigner de Longueuil.

il se retira à l'Hospieéî Saint-Antoine pour lequel il avait

consacré les dernières années le sa vie.

Avant de mourir, il vit s'élever l'église qui avait été pour

lui l'objet d'unelongue et amère sollicitude, niais il ne put la

voir terminer; il mourut à 'Hospice Saint-Antoine le 5
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février 1886, et fut inhumé le 9 du mêtne mois. Son corps

est déposé dans la crypte de la nouvelle église, dans la cha-
pelle destinée aux pasteurs de cette paroisse.

Avant de mourir, M. Thibat 1 voulut donner les dernières

preuves de son attachement -à Longueuil en léguant une

somme de douze cents piasties à l'Hospice qu'il avait fondé

et qui devait le voir nourir; en outre, une somme de cin(l

cents piastres pour l'amélioration du Collège. Cette somme

fut appliquée par les commissaires d'écoles à la pose d'un

appareil de- chauffage dans cette maison ; c'était la der-

nière preuve de son dévouement aux pauvres, et à Finstrue-

tion de la jeunesse.

VICAIRES SOUS M. rHiAULT.

M. Thibault fut aidé dans les fonctions de son .ministère

par les vicaires dont les noms suivent:

"" Anable Thd>qult, né le 8 juin 1830 et frère de M.

George Thibault; ordonné à Montréal, le 2 septembre

1852; vicaire à Saint-Jérôme ; de 1855 à 1858, vicaire à

Longueuil ; 1860, curé de Sainte-Cécile ; 1864, curé de

Saint-Hubert : 1866, curé de Chamblv, où il mourut 'n

1882.

20 Jean-Bte. (oeilla rd, né le 7 septembre 1830, à Sainte-

Martine, fils de Pierre Couillard et l'Hypolite Pinault:

ordonné à Montréal le 30 septembre 1855: professeur au

collège de Sainte-Thérèse:; 1857, vicaire à Longueuil: 1858,

missionnaire d'Hinchinbrook : 1860, curé de Sainte-Sophie:

1861, chapelain des Sours de Jésus et de Marie à Hochela-

ga; 1862, chapelain du pénitencier de Kingston ; 1867,

prêtre de l'évêché de Montréal.

3o Fo-rtunt A:uhry, né le 28 juillet 1830, à Saint-

Laurent, fils d'lyacinthe Aubry ét de Geneviève Leduc:

ordonné à Montréal-le 30 septembre 1855: professeur au

collége de Sainte-Thérèse; 1857, vicaire à Longueuil et à
collëke de Sainte-T "'e 81
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Saint-Jean; missionnaire à l'ile du Prince Edouard; 1859,

curé de Saint-Martin; 1862, à. l'évêché de Saint-Hyacinthe;

1864, curé de Sainte-Marthe; 1866, curé de Saint-Jean

Dorchester, où il réside encore.
1<

4o Louis-Charles LUssier, né le 2 février 1815, à Bou-

cherville, fils de Louis Lussier et de Marie-Louise Fidy

ordonné à Montréal, le 14 juin 1851; vicaire à L'Acadie

1852, à Sorel; 1858, à Longueuil; 1863, ciré de Saint-

Valentin; 1869, curé de Châteauguay.

5o A ndré'-Zépirn Poulin, ordonné à Montréal, le 1]

septembre. 1853; professeur au collége de Sainte-Thérèse:

1855, à l'évêché de Montréal;, 1857, vicaire à Orinstown·

1858, vicaire à Longueuil: 1860. missionnaire à Oregon-

City.

6o Ep/irem Thérien, né le 9 juillet 1825, fils de Joseph

Thérien et de Marguerite Duprat; ordonné à Montréal, le

7 octobre 1849: vicaire à Vaudreuil; en 1851 à Saint-

Athanase: 1852, curé de Sainte-Adèle; 1857, vicaire à

Saint-Heuri de Mascouche: 1859, à Longueuil; 1860, à
Sainte-Martine ; 1863, il abandonne le ministère et se rend

aux Etats-Unis.

7o Jean. Baptste Lrcnglois, né le 17 février 1837, à la

Pointe-aux-Trembles, fils d'André Langlois et de Théophile

Blais: ordonné à Montréal, en 1859; vicaire à Longueuil

professeur au collège (le l'Assomption.

8o Jules L :un, né le 19 novembre 1831, à Saint(-

Anne-des-Plaines, fils de Gilles Lauzon et d'Elmire Danis:

ordonné à Montréal, le 22 décembre 1855: vicaire à Saint-

Jean Chrysostôme: 1859, à Varennes; 1860, à Longueuil:

1861, à Lavaltrie:1862, curé <le Sainte-Adèle: 1866, curé

de Saint-Philippe.

9o Jean-Baptiste Consineaa, né le 10 février 1821, à

Saint-Laurent, île <le Montréal, fils de Joseph Cousineau et

de Rosalie Saint-Aubin; ordonné à Montréal, le 22 déceim-

bre 1855: vicaire à Boucherville: 1856, professeur au

-r
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:sitt aire dle Sainte-Thérèse: 1860, vicaire a Longiuuil e

desS'ervant de -Saint-Hubert il fut le premier curé de cette

paroisse, le 26 octobre 1862; 1864, cuiré. de Saint-Lusde

(ionzarue.
lOoJosejh-uthiu'Pébulea«, né le .5 dcebe 18.,4;

lsilnt-Eidoiiardl, fils dIe Jérôrne Péladeau et dIEinlile Lenoir-

Rolland; ordlonné à Montréal, le 21. décembre 1,861- vicaire

àa ut go:1862, a Saint-Gxabri'el -11863, à Longueui

1864, a Saint-,Jaeques-de-l'Aehigrî ; .i1867, professeur au

collège deMonk.éal et1882, curé(le.SitHbr

1887, curé le SIl-brtington. où il est encore.
seië,-Ar;îl, funrynAle '. 1 14

lino'ArsèeAIU 'arnél 3otbe14,fils

de François,- Landry et de Julie Robert :.ordonné à Moènt-

réal, le 4 mars 16 vicaire à Longrueiiiljusqu'e-n septemi-

b'1867 lIisSi4>slflhi)e -à.lacksoniville, en Floride,

1 2o'AIfreod-Lý)-'5 Go1onuné le 28août 1843, ht

Sainut-Viicenit-de(- Pauil,. fils de François Charbonneau et de

MreCaire Mfotel ordonné' à -Montréal le. i septemibre

1867: vicaire à Longrueuil en 1868,..à Saint-Henri (les

Tanneries deMotél

l3o osep Au~né, le Otobré' 1840, à Saint-Jèrôm'e,

fils de Thé'ophile Aubin et dAg e("adieux o)rdonné à

Sainte-Thérèse l 5novembr 1866 : vicaire'à ongucuil

en 1868 (1) jus(l<1 à septe-,mbre 187'3 1873, curé (le Saint-

Jean-e-Mata: 185. curé de la paroisse dlu Sai nt- Esprit.

14o>A.Lrj, I'~ Amnbrise Lortion iet -<le Victoire

Po)itras, néI à l'As.soiiiption, (dan,. la partie <le cette paroisse

qlui est 'atijourdhI.ui'de la paroisse,(le,. lEpiphanie), le-17

déembiiUre 1846: fut ordonné prêtre à l'évêché (le Montréal,

le 29 août 1873: vicaire à Longueuil du 4 octobre 1873

au 2.3 nov-embre 1875: à Châte-augiay <lu 25, novembre

18175 au 5 janvier 11876: à Saint-Bazile 'de Madawaska,

(diocèse de Chathani, N.-B.), du 14 juin 18S76 au 8 octobre

(1) Les biographies de ces 13 prétres qui ont~ été vie -ires à Longueuil sont
extràites du Répertoire du Clergé Canadien, de M. Tanguay.



187P; à Varennes du 20 octobre 1876 au 29 septembre

1881 ; à Rigaud, du 1er octobre 1881 au 29., janvier 1882

curé de Saint-Joachini, River, Ruscom, Ontario, diocèse de

London, le 13 février 1882, où il est encore aujourd'hui.

.15o F. Mondor, fils d'Isaac Mondor et d'Elizabeth

Lasalle ; né à Saint-Thomas de Joliette, le 24 mai 1847

fut ordonné prêtre au grand sémiîhaire <le Montréal le 18

décembre 1876 vicaire à Longueuil le 28 (écembre de la

même année ; le 23 décembre 1881, noiié curé à Saint-

Michel-des-Saints de Mantawa, où il est encore aujourd'hui.

16o A. « uibert, fils de Joachiin Faubert et de Félicité Gen-

dron, né le 8 juillet 1850, à Saint-Joachim lde Châteauguay

et ordonné pl)1tre le 18 décembre 1880, au grand séminaire

<le Montréal : vicaire à Longueuil le même jour jusqu'au

30 décembre 1881 : fut un an et demi malade et sans occu-

patio le 29 septembre 1883, fut' nommé chapelain des

Soeurs du Bon Pasteur jusqu'au -ler septembre 1886, et de

là, chapelain chez les Soeurs de la Providence, où il est

encore actuellement.

17o P. Girouix, fils le'Joseph Giroux et de Geneviève

Ge~rvais, né le 26 octobre 1845, à Berthier (en haut)

ordonné prêtre le 31 mai 1874 au grand séminaire de

Montréal: vicaire à Saint-Jean le 17 octobre 1874 : à Va-

rennes le 25 juillet 1876' ;à Terrebonne le. 15 octobre 1876:

à Hoc.heaga le 18 décembre 1877 à Boucherville le 28

avril 1819; à Lo.igueuil depuis 31 décembre 1881 jusqu'en

octobre 1883 ; à Saint-Jean le 23 décembre 1883, et enfin

Curé de la paroisse du. Bignheureux-Alphonse le 5 novem-

bre 1883, où il demeure ncore actuellement.

18o Jean Ducharm:e, vicaire actuel, qui fut 4 mois sous

M. Thibault, conjointeiment avec M. Girdux, et continua

sous M. Tassé,' après le départ de M. Thibault.

1
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RÉVD. M. TASS.

La Providence, par le judicieux discernement de Mgr.
Fabre, évêque de Montréal, choisit comme successeur du

regretté M. Thibault à la cure de Longueuil, le révérend

Messire Maximilien Tassé, homme de talent et d'énergie, et

admirablement doué de cette force nécessaire pour conduire

à bonne fin les entreprises les plus difficiles.

Le 15 du mois d'août 1883, M. Tassé était nommé curé de

Longueuil, et il entrait en fonctions le 1er octobre suivânt.

Né le 23 mars 1830, à Saint-Laurent, (île de . Montréal), et

fils de Charles Tassé et de Josephte Aubry, il fut ordonné

prêtre à Montréal le 14 octobre 1855, par le regretté Mgr.
Joseph Laroque, alors administrateur du diocèse de Mont-

réal, pendant le voyage de Mgr.-Bourget à Rome. Il fut

envoyé au séminaire de Sainte-Thérèse, où il passa sept

ans comme professeur et comme directeur. En 1862, il fut

vicaire à Saint-Benoit, soéeson oncle le Révérend M. Clé-

nent Aubry, et deviit cure de la même, paroisse en 1865.

Il fut envoyé en 1878 à Saint-Lin, où son énergie était

requise pour la construction d'un couvent récemment

détruit par un déplorable incendie. Après avoir réussi

dans cette première entreprise, et après avoir préparé et

complété tous les procédés préliminaires pour la construe-

tion dLune nouvelle église, Sa Grandeur MgrEabre, qui con-
taissait si bien son talent, le nomma curé de Longueuil en

1883, sachant d'avance qu'il réussirait encore à donner à

l'église catholique un temple digne d'elle, et ligne de la
paroisse de Longueuil.

CONSTRUCTION DE LA NOUVELLE ÉGLISE.

Ce qu'a fait M. Tassé depuis son arrivée dans la paroisse

'le Longueuil tient presque du merveilleux; il suffit de jeter
les yeux sur notre beau temple, bijou d'architecture chré-

0,
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tienne, pour comprendre quelle âme et quel cœur animent

notre pasteur actuel. Dieu seul connaît l'immensité des

sacrifices et des labeurs qu'il s'est imposés pour terminer

sans aucune difficulté et sans accident une oeuvre aussi

magistrale.

Dès l'arrivée de M. Tassé à Longueuil, l'on se prépara

activement à mettre à exécution le projet <le bâtir une nou-

velle -église. Le 23 décembre 1883, une assemblée des

paroissiens fut convoquée pour connaître l'opinion à ce

sujet. Le résultat de cette assemblée fut favorable à l'idée
<de bâtir.

Profitant des bonnes dispositions de la paroisse, une

requête demandant la permission de bâtir fut préparée. et

en peu de temps, le nombre des signatures des paroissiens

requis fut enrégistré; elle fut présentée par M. le euré à

Mgr. Fabre, et une ré,ponse favorable ne se fit pas long-
temps attendre.

ÉLECTION IEs SYNIIs.

L'ordonnance permettant de batr et comprenant

aussi les dimensions que devait avoir la nouvelle église,
fut publiée sans délai. Après laccomiplissenment des forma-

lités requises, une assemblée fut convoquée, le mercredi, 12

mars 1884, pour l*élection de cinq syndies. Cette assemblé"

décida que les personnes suivantes seraient les syndie:

MM. Charles Bourdon, capitaine de sfeüîiboat, Joseph

Duval, marchand de bois. Adolphe Laniarre, Léon .amaarre

et Alexandre Dubue, tous trois eultivat.eurs.

Cette élection fut confirmée par les comnissaires civils,

le 26 mars suivant.

Une répartition fut préparée:; la requête qui devait

l'accompagner, datée du .5 août 1884, fut présentée devant

les commissaires civils; on leur demandait La perminssiocn

de prélever la somme de trente-quatre mille cinq cents

piastres sur toute la paroisse.

i5
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Le- jugement des co>mm'issaires, accoratcte e.ne

fit prnoncé le lendemali,6 août 1884.

Les yndics, craignant que e mjontanit ne fut pas suff-

s~t ietune n~ouvelk demande e'i date du 2.3 $4etemir

1884, pour une Soîie-i' adiditionnile de qum*nze cents pias-

tres: on la -le ur accorda le 25â septembre de la même année-.

Uacte de répar-tità <nl fo rmait dortc un montant ~e trente-

S.:x mille ctoius(41

Cet acte. hoîîîologmii le, 22 octobre I S, obligeeait les. pro-

priétaires ahlqe à, payer cterépartition/en> 'six ane

Le moitant* de' la, valeur' de. la propriété sur laïquelle

cette répa rtition f tt 1 îrélevè'ý était (le un million- deux cent

mfille piastre. (l14 ont sept e-lt sint-eemlehuit 
cent

quarwante piaistres dasla partrOi5.t. et <juatre ceent vingt-trois

Mille Cent Soîxalittu pikistres dans la ville ; la ré"partitionU

dlaprpit imoi)e:l aosecnrilbuait(1W

pour vingot-troý.is ijletrois (-fuit cinq piastres et vint eil-

tis«t la ville pour duemille six Cet qate-int

quatorze. piastres -et qitcvft etn:ce( mnontant se

distribuait sur crtqareent
4 itporitie dans la:

paro-i-Sse4 et sur (deux cent (jar(iitldans la ville.

Dès que les fomltsvotiIueý par la loi furent remplies.',

-M.M. 'le Cumket les synidics f irent le cho),ix de- leur.%rci

tectes, et MIN. Perrault et Mesnirardl, 1>jonissantalr

d'une réputation 'Justement, miéritée par leurs Seuvres qui

>suffisent- pour- faire leur éloge, fur ent- de suite choisis pour

exécuter lsplans et nvelleCrvaxdlaoule

,i) maumrice Perrault et Abert Mdesnmxd.



1884. Cet appel fut bien -écouté, car vingt-et-une soumis-
sions furent reçues et ouvertes par les syndies le 5 août
suivant; la plus haute des soumissions se chiffrait' à cent
quarante-neuf mille piastres, et la plus basse à quatre-

vingt-un mille piastres.

Le choix tomba sur M. Eugène Fournier dit Préfontaine,
l'un des propriétaires de la paroisse, moyennant la somme
de cent deux mille huit cent quatre-vingt-quinze piastres.
De cette somme, M. Préfontaine devait déduire le prix des
matériaux de la vieille église, qu'il estimait lui-même à la
somme de trois mille piastres.

Comme la belle saison était très avancée. et qu'on ne
pouvait commencer la démolition de la vieille église avant

d'avoir fait construire une chapelle temporaire, la nouvelle
église devant être construite sur le même terrain que la
vieille, on compléta. de suite les plans de. cette chapelle, et
on demanda des soumissions.

L'ouvrage fut donné à M. Camille Provost, aussi de Lon
gueuil, pour la somme de deux mñille cent trente-cinq pia
tres, suivant acte passé le 23juillet 1884; (2) les dimensions
étaient de soixante et cinq pieds de largeur sur cent ein-
quante de longueur. Cette chapelle était d'une capacité suffi-
sante pour contenir tous les bancs de la vieille église,,et il.e
servit au culte depuis le commencement de septembre 18>4
jusqu'au 27 janvier 1887.

LÀ dernière grande messe dans la vieille église fut chan -
tée le imanche du 31 août 1884 avec toute la pompe po
sible ;c'était la messe d'adieu au vieux temple, qui avait si
souvent abrité et consolé nos ancêtres.

(1) La Mrinem et L'&endard.
(2) Grefe de W. Dvigno, N. P,
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CONTRAT DE CONSTRUCTION.

Les plani furent préparés et adoptés, et des soumissions

demandées par les journaux (1) dans le mois de juillet

C" 
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L'église fut démolie avec la permission de Mgr. Fabre,

le 15 juillet 1884. Monseigneur permettait aussi l'emploi

de4'argent (le la fabrique pour la construction de la nou-

velle église. (l)

Le contrat pour la cons'tfuction de la nouvelle église fut

signé devant W..Davignon, N. P-le 17 novembre 1884

n tre les syndics et la société Préfontaine. et Cossette (2>,

pur le montant de la soumission, moins trois mille pias-

très. soit quatre.ingt-dix-neut mille huit cent quatre-

vingt-qunze piastres ($9,895.u).

On commença immé(liatemént les tra auxd(1884) par la

démolition de la vieille église, et le creusage des fondations

de la nouvelle. La première pelletée de terre fut enlevée le.

15 août, après une gradmesse chantée pour atti a

bénédiction de Marie sur la nouvelle construction. C'était

pour y placer la maçonnerie de la petite tour,du côté-du

collègre. La première. maçonnerie de ces fondations fut faite

e 1erseptembre 'é ssi celfe de la petite tur(et

du collége).

Les travaux. f ujeni poussés avec activité t'out l'automne,

t. les imurs étaient toussortis de terre dès le commence-

ment de décembre.

1) Voici l'état des bancs dé la vieille église de 1811 avant sa démolition:

DANS LANEF. JtÉ DE IORGUE. GALEIUEDE L'ÉVANGILE.

139 bancs de 3 places. 23 bancs de 3 places. 5tbancs de 3.places.

10 b 2places. 5 " "2places.

JUBÉ AU-DESsUS RÉCAPIrULATION.

ALERIE DE I rE. PIT . DE L'ORGUE. I

51 bancs,de 3 pedelaces. 
280-bancs de 3 places.

5 2places. 6 b " d 4plaes. c20 " " 2places.
8 "4 places.

308 bancs.

(2) Eugène Fournier dit Préfontaine, de Longueuil, et Octave Coasette, de

Valleyfield. Les syndics avaient permis àMPrêfontaine de s'adjoindre M.

Cossette pourcette construction.

HISTOIRE' DE L'ONGUEUIL'
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Le printemps suivant (1885), les murs furent continués
et terminés, la charpente levée, et l'église presque complè-
tement couverte avant Noël.

Pendant l'été, lorsque l'occasion s en présenta (je 25 juin),
l'on déposa dans le creux d'une pierre qui forme le piédes-
tal de la colonne de gauche, lorsqu'on entre par la porte
centrale, une boite en plomb soudée et contenant un flacon
cacheté ; ce flacon contenait un numéro de ~chaque gazette
ou papier-nouvelles publié en langue française à Montréal,
et un numéro de l'Impartialjournâl publié à Longueuil; on
y mit aussi des petites pièces de monnaie et une feuille de
parchemin sur laquelle était érit un abrégé historique de
l'église; ce dépot de reliques fut fait-sans le moindre éclat.

Ce même été, l'un des syndics, le capt. Chs. Bourdon
mourut (le 12 juillet): on le remplaça à uné. assemblée
tenue à cet effet, le 23 septembre suivant par M. Bruno
Normandin, boulanger.

En janvier 1886, on commença les travaux de l'intérieur,
tout prêt pour les enduits, et dans l'été, on, terminait le
clocher. Tous les travaux, tant de l'intér.ieur que de l'exté-
rieur, furent vigoureusement poussés, afin de pouvoir ter-
miner le tout pour le jour de l'an 1887; mais les retards *
occasionnés par la béirédiction des cloéies firent que l'église
ne put être livrée au culte qu'à la fin de janvier 1887.

ACHAT DES CLOCHES.

Pendant -que les travaux de l'église avançaient aussi
rapidement, M.. le curé Tassé ne se croisait pas les bris; il
travaillait aussi de son côté et très activement. Il fit le
tour de la paroisse avec une liste de souscription, afin
de procurer à la fabrique le moyen d'acheter de's cloches
pour la nouvelle église, et parvint dans cette tournée'à
prélever la somme considérable de trois mille quatre cent
soixante-quinze piastres; il dotait ainsi notre église, non pas

rZ



432 HISTOIRE DE LONGUEUIL

de trois cloies comme il le désirait.JPais bien de cinq;

les commanda de suite à Londts, Angleterre, par l'inter-

médiaire de MM. Russell et Rose,.de Montre.

BÊNÉDICTION DES CLO(HES.

Les cloches arrivèrent aMontréal en octobre (1886), et

Lurettransportées à Longueuil de suite; on organsait eu

même temps les fêtes nécessaires a a

ccrent lieu le 14 novembre suivant.
lochesý fêtes qui eure e

eSa Grandeur Monseigneur l'archevêque de Montréal
-p I' e MM ls-abbes Péladeau,

présidait à la ceremonie, assist (le

cure de Saint-Hubert, et Bourgeault, curé de Laprairie,

comme diacre et sous-diacre: un grand nombre de prêtres

assistaient à la cérémopie.
as pmiè de la cérémonie eut lieu dans la cha-
La première--part 10 l ' iin i

pelle temporaire. 'tait
Toute la population .catholique de Longueuil y et

mêlée à une foule d'étrangers, venus de Montréal et des

antes. Après le chant de plusieurs canti-
roses -enva-onnaes rre

paroisar les enfants des écoles des Frères, M. P. E. Hurteau,

maire de la ville de Longueuil, présenta au nom des parois-

siens une adresse de bienvenue et de félicitations à, Mgr

Fabre.
bE.répnse, Sa Grandeur félicita les citoyens de Lon-

ueuil.pde la générosité aveclaquelle ils avaient tontribué

-l'érection de ce temple magnfique, l'un des plus beaux

-le la province et l'empressement qu'ils montraient en-

corr er1:·merd'ailleurs, ajouta-t-Elle, cette générQ-

sité a toujours .distingué les paroissiens de Longuenil et

elle attire sur eux les bénédictions du ciel."

M l'abbé Collin, supérieur de Saint-Sulpice, prononça

ensuite un admirable sermon de circonstance. Prenant pour

texte ces paroles du deuxième épitre aux .Corinthiens-

Tout pour vous, afin que la grâce se répande avec abon-

I
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"dance, excite la 'reconnaissance d'un grand nombre, et
procure ainsi de la gloire abondante,'" il dit que " ces pai o-
les exprimaient pept-être ce que la religion avait de plus
admirable." '<Tout ce qu'elle a, est pour nous, continuait-
il, et tout ce que nous. lui offrons revient à nous."" Les
cloches que vous lui offrez aujourd'hui, elle va les trans-
former pour vous en instruments de grâces, et une sourc(e
d'inenarrables bienfaits."

Le prédicateur expliqua le sens spirituel les diverses
cérémonies de la bénédiction des clochek

Les noms donnés aux cinq cloches de notre église furent
Antoine, Léon, Edouard-Charles, Maximilien -Jean Marie-
Joseph.

Après' le sermon, le clergé, suivi de la foule, se rendit à la
nouvelle église qui avait été décorée pour la circonstance;
et là, eut lieu la cérémonie de la bénédiction. Un choeur
puissant chantait à l'orgue, et la fanfare <le [<ongueuil
ajoutait encore à l'éclat de la démonstration.

Les, cinq cloches étaient placées au milieu de la nef
au-dessous du, dôme, et décorées aveè goût; sur la charpente
qui les supportait étaient in.its les mots suivants.:

RECONNAISSANCE A NOS BIENFAtTEURS'> et "RESPECT A
NOS PARRAINS ET MARRAINES.

M. le curé, avec une délicatesse bien légitime avait invité
comme- parrains et iarraînes toutes les personnes qui
avaient souscrit et contribué à l'achat des cloches, outre
quelques étrangers distingués de la société; le nombre des
parrains était au-dessus de cent.

Chacune des cloches porte. en relief linscription latine
suivante:-

Parochiani Sanct i A htonii a Longueuil me emerrunt,"
et " Mears et Stanbauk me fecertvît, A. D. 1886. Cette
Inscription est au-dessus du nom de chacune d'elles.

Voici les nains t es qu'inscrits sur les cloches, et le poids
de chacune d'elles

28
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A n . .... . .- ................ 4227 livres

Leo. ............. -·....... 2844 "

durds-Carous.......... ... 2038

Maxinilianu.-Joane ................ 1401

Josephus-Maria . .................. 1063 "

Elles cor.respondent aux notes de la gamme DO, RE, MI,

soL, LA.

Le coût total des cloches s'estime de la manière suivante,

savoir

11,573 lbs. à 7- ets ........................... $3163.29

Les fournitures complètes pour sonner, tel que

roues, essieux, cordes, etc.,etc ................ 479.61

Coût total... .. .:.............. $3642.90

SOUS-CONTRATS.

MM. Préfontaine et Cossette, pour exécuter les.divers

travaux nécessaires à la construction de l'église, avaient

donné des sous-contrats aux personnes suivantes, savoir:

le contrat pour toute la pierre de taille, rendue à Longueuil,

fut donné à M. George Beaucage, de Deschambault (près

Québec), et d'où cette pierre fut. tirée; celui de la couver-

ture en tôolegalvanisée et de tous les ouvrages en fer, à M.

Théolore Charpentier, de Montréal ; celui de la peinture; à

MM. Béaulieu et Lavoie, de Montréal. Les enduits et tous

les travaux en plâtre furent confiés à M. Ephrem N\orache,

de Montîéal L'appareil de chauffage fut fôurii par MM.

Many et Lamarche, de Montréal. Les vitres coloriées par

M. Çastle, de Montréal.

Les autels et la chaire par M. Félix Mesnard, sculpteur

et frère de l'architecte du même nom.

L'orgue est de la facture de M. L. Mitchell dont la réputa-

tion est bien connue, et a coûté trois mille cinq cents piastres.

I
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-BÉNÉDICTION DÇ L'ÉGLISE.

L'église était déjà assez avancée pour être bénie, et le
jeudi, 27 janvier 1887, elle le fut solennellement par Sa-
Grandeur Mgr. l'Archevêque de Montréal.

La cérémonie de la bénédiction de l'église, de l'orgue et
les stàtues eut lieu avant la célébration de l'office divin. Il

y avait un grand nombre de prêtres au choeur; et l'église
était remplie de fidèles de la paroisse, et d'un grand nombre
d'étrangers de Montréal et des paroisses voisines.

Sa Grandeur Mgr. Fabre officia pontificalement, assisté
du Révd. M. S Tassé, curé de Sainte-Scholastique, prêtre
a'sistant,. et de MM. les abbés Hurteau et Maréchal, comme
diacre et sous-diacre d'honneur.

Lés diacres d'office étaient MM. les abbés Dubue et Adan .
La messe de Perrault fut exécutée par le choeur de Lon-

gueuil et les élèves des Frères, sous la direction du frère
Victorien, directeur du collège.

MM. W. Davignon, organiste ,de Longueùil, et Fowler,
organiste de Saint-Patrice, présidaient à l'orgue.

Le sermon de circonstance fut donné par M. l'abbé
Giband, SS. ; l'éloquent prédichteur prit pour texte ces
paroles de l'Ecriture:

'Seigneur, j'ai aimé la. beauté le votre maison."
Il compara la solennité présente à la dédicace du temple

de Solomon, et l'empressement que les paroissiens avaient
Tiis à aider leur curé à l'empressement des Israélites à- exé-
cuter les volontés du grand roi. "Le temple que vous'

avez bâti.à Dieu est digne de lui, et vos prières dans son
"enceinte seront doublement exaueées, et les sacrifices que

vous avez faits pour son érection recevront une digne
récompense."

Après cette cérémonie eut lieu l'ouverture d'un bazar au
profit. de l'église, et qui rapporta deux mille six cents
piastres.

435

J"'

RÉVD M. TASSÉ

.1

i



. HISTOIRE DE LONGUEUIL

COUT DE L'ÉGLISE.

'église terminée contient quatre cent trente six bancs

de trois places, dont 400 dans la nef et 36·dans le jubé, sans

compter les places laissées pour les Soeurs Grises, dans fa

chapelle de saint-François-d'Assise et pour les Sours des SS.

NN. de Jésus et de Marie, dans la chapelle sainte-Anne. Ces

baries furènt vendus les dimanches des 9, 16 et 23 janvier

1887, et donnent aujourd'hui un revenu annuel d'environ

trois mille huit cents piastres.

Le coût total de l'église se répartit comme suit:

Montant du contrat principal... . . ........ $98,895.00
Augmentation ou extras sur le contrat p-inci-

pal(1). . .. . 14674.00

Autels, chaire, vestiaire et confessionaux ........ 6,400.00
ppc6,00.00

Appareil de chauffage ... ........... .... 3,000 .00

Vers coloriés .. ............... ..... 2200.00

Coût total.. ...................... $125.169.00

Nous laissons de côté le coût des statues, lustres et du

Chemin de Croix, qui a coûté quatorze cents piastres, etc.

DESCRIPTION )E LA NOIUVELLE ÉGLISE.

Nous trouvons dans l'Étendard du 3 juinI18b7,la des-

criPtion suivante de cette église qui vient de se terminer

dans la paroisse de Longueuil.

Cette belle église, dit le journal, dont les contours se

dessinent si harmonieusement sur le côté sud du Saint-

Laurent, mérite une mention toute spéciale, autant par ses

proportions et son originalité, que par son style et son

,ordonnance.

(1) Ces extras comprennent l'élévation ds nprs de deux pieds, changement de

perron, chassis double an d8me, élévation du grand clocher, et autres travaux.
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"Quant à Ses dimensions, elles s'établissent comme suit:

Longueur totale de l'église ............... .200 pieds.

Et avec la sacristie....................... 244

"Largeur de la nef à l'entrée ................. .86 "

totale du chœur ...... .......... .77
des transepts ................. 135.

Hauteur du portail avec la statue.. . ...... 11 W

de la flèche principale:..... ..... 265

de la croix du dôme. ............. 150

"L'église, comme ordonnan , est basée sur- la croix

grecque ; le style de l'arc itecture est gothique. Cette

combinaison fait le plus grand honneur aux architectes, qui

ont su par cette innovation, créer cet ensemble si heureux

et qui, par cette disposition toute spéciale, en ont fait un

temple essentiellement chrétien et catholique.

"C'est de l'architecture à grands traits, simple dans ses

détails, si on la compare aux cathédrales gothiques de l'Eu

rope, mais riche par sa co'nception et ses grands effets; vue

du fleuve, le coup d'oil est splendide et imposant, tant

l'église dépasse en hauteur toutes les bâtisses environ-

nantes ï mais à miesure'qu'on s'approche, le monument s'im-

pose davantage par ses détails ,et ses différentes perspec-

tives, de front, de 'côté, et de la vue postérieure qui est

peut-être la plus intéMessente ; car c'est de là que s'accuse

le niéux tout l'intérieur de l'édifice.

La façade est réellement belle, et sa beauté s'impose

d'elle-même. Droite et se dressant dans les eieux, elle sem-

ble commander au grand fleuve qui coule à ses pieds; c'est

une sentinelle avancée de la foi catholique.

",Cette vue de la sacristie, (le l'abside, des I;as-eôtés, des

transepts, du (tome; l tout laissant voir *une partie des

tours, gr l4 et petite, forme un ensemble si- harronieuk
et une unité de lignes si complète, qu'il nous semblerait
impossible de rien y changer, et c'est de notre avis, le point

de vue le plus pittorèsque à l'extérieur.
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Lintérieur présente aussi un ensemble des plus vastes

et du plus grand air.

"Dès l'entrée, on embrasse la conception touteintière,

le coup d'oil de l'ensemble est saisissant, on se transporte

au centre, dans les côtés, dans les transepts, et de partout,

on aperçoit des effets de perspective, tous plus beaux les

uns que les autres.

"Une qualité toute particulière à cette église, eest que

presque toutes les places de bancs sont bonnes, et que pres-

-que tout le monde voit la chaire et l'autel, et que tout le

monde entend bien le prédicateur.

Ce qui contribue à donner du charme à l'intérieur, ce

sont les effets de lumière bien partagés, ces couleurs légè-

res bien appliquées, sur les murs, sans prétention, mais

-avec un grand succès.

"Nous devons dire que M. le curé, les paroissiens, les

architectes et les entrepreneurs doivent être fiers de leur

oeuvre.

CONSÉCRAT1ON DE L'ÉGLISE.

M. Tassé, après un succès aussi complet dans la cot s-

truction de la nouvelle église vouluialler de sute jusq '

la fin, et là termiuer spirituellement, si nous pouvons n9us

exprimer, ainsi; il résolut donc de la faire consacrer; cre-

monie des plus imposantes, et qui se fait avec beaucouP de

pompe et d'éclat, M. le Curé voulut en faire une fête solen-

nlle et dont le souvenir demeurerait longtemps dans la

mémoire de ceux qui auraient'le bonheur d'y prendre pa.rt.

Tout le monde fit des préparatifs considérables; les corpo-

tions de la ville et de la campagne eurent le bon esprit de

participer généreusement aux frais de ta fête. Les dames

de la paroisse ne restèrent point en arrière dans *cette

rande circonstance, et se mirent de la partie.

M. Tassé avait invité un nombre considérable de mem-

bres 'du clergé de la province et de l'étranger, ainsi que

plusieurs archevêques et évêques.



La conïéeration devait avoir lieu le deuxième jour de
juin ; comme l'office devait commencer de bonne heure le
matin, Leurs Grandeurs durent se rendre à Longueui.
la veille, le premjpr juin, (1887). Aussi à trois heures
et demie de l'après-midi, sept prélats distingués pre-
naient passage sur le steamer Hochelqa et se rendaient
a Longueuil; une foule considérable s'était rendue au
débarcadère en dépit du mauvais temps; pour faire hon-
neur aux éminents visiteurs. Le maire de la ville de Loun-
gueuil, M. L E. Morin, le maire de la' parois-e, M. Bas.
Lamarre, et messieurs les conseillers, ayant à I-eur tête le
vénéré curé de Long ueuil, reçurent LUurs Grandeurs à leur
arrivee.

La ville, décorée avec goût, offrait un coup d'oei parfait;
les rues étaient bordées d'arbres à deux rangée , et trois
arches de verdure avaient été érigées, une à l'entrée de la
rue Saint-Charles, l'autre près du marché, et la troisième
entre l'église et le presbytère; sur la même rue, ý.n voyait
plusieurs inscriptions circonstanciées.

Partout des oriflammes, des drapeaux, partout aussi une
foule recueillie, s'agenouillant air passage des .évêques.

Leurs Grandeurs arrivèrent au son des cloches, et firent
leur entrée dans l'église au moment où l'orgue jouait une
marche triomphale.

Nos Seigneurs les archevêques FABRE, de Montréal;
TAcaÉ, de Saint-IBoniface; DUHAMEL, d'Ottawa; les
évêques, LAFLÈCHE, des Trois-Rivières; MCNIERNY, d'AI-
hany, N.-Y. ; ANT. R&CINE, de Sherbrooke, et 'CLEARY, de
Kingston, Ont., prirent place au choeur, où l'on remarquait
un grand nombre de prêtres.

Au bas du choeur. près des balustres, sur des sièges
spéciaux, se trouvaient les maires et les conseillers de la
ville et de la campagne, avec les membres du comité chargé
de la réception, les membres du parlement, les architectes

et les entrepreneurs.

su
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Une adresse de bienvenue fut présentée à Leurs Gran-

deurs les archevêques et évêques, par M. le maire, L. E.

Morin.

Mgr. de Montréal, fit une réponse des plus heureuses, et

rappela la mémoire des défunts Mgr. Denaut et Messire

Thilault, disant que "s'ils sortaient de leurs tombeaux, ils

seraient émerveillés de l'œuvre accomplie dans cette

paroisse,à, l'honneur de Dieu et de l'Eglise."

Mgr. CIary, évêque de Kingston, dit aussiLn langue

anglaise, quelques mots bien appropriés, après quoi, eut lieu

la visite de l'église et le souper.

Dans la soirée, il y eut grande illumination dans toute la

ville et procession au flambeau, musique splendide par la

fanfare de la Cité. attach au 65e bataillon, feux d'arti-

ieetc.

lie lendemain. deux in, dès sept heures, les céréonies

de la consécration de l'église et des autels cminienceèrent.

Sa Grandeur Mgr. l'archevêque -dMontréal consacra

léglise, assisté de MM. les abbés Dupras, Blanchard, Don-

nelly et Leclere; cette cérémonie dura près de trois heures.

Après la conséeration de l'église, commença la consécra-

tion des autels; c'est alors que nouivîmes cinq évêques

officier en même temps dans l'église la consécration des

cinq autels : cérémonie imposante, s'il en' fût.

Mgr. Fabre consacra le maître-autel..

L'autel de VAssomption de Marie fut consacré par Sa

randeur Mgr.'Duhamnel assisté-de MM. Croteau et Puha-

mel: M. Beauchamp, maître des cérémonies

L'autel SaintJoseph par Sa Grandeur Mgr. McNierny,

assisté de M L les abbés Rhéault et Larocque: M. Latulippe,

* maître des cérîémonies.

L'autel Sainte-Anne par Sa Grandeur Mgr Racine, de

Sherbrooke, assisté de MM. les abbés Vézina et Cousineau

M. E. Pepin, maître des cérémonies.

L'autel de Saint-Françis-d'Asise par Sa Grandeur

I



Mgr. Cleary, assisté de MM. les abbés Chèvrefils et Godard:
M. .Lepailleur, maître d.es cêremonies.

Chaque évêque célébra le saint sacrifice, de la messe à
chacun de ces autels.

Voici les noms des saints dont les reliques furent dépo-
sees dans les pierres consacrées de chacun de ces autels.

Le maître-autelou autel SAINT-ANTOiNx.-aints Clémenî
et Quirinus.

L'autel de l'AssOMPTION DE LA SAINTE-VERGE.--Saints
Saturin et Vincent.

L'autel de SAINT-JOSEPH.-Saints Justin et Placide-
L'autel de SAIifr‡E-ANNE.-Saints Clément et Placide.
L'autel de SA INT-VRANÇOIS D'ASSE.-Saint Clément et

sainte Justine.

Vers dix heures et demie commençait la grande messe,

qui fut chantée par Sa Grandeur Mgr. l'archevêque Fabre,
assisté du Rév. P. Hiudon, S. J., comme. prêtre assistant, dé
Mh.-Tassé, curé de Saint-Cyprieri; et Mangan, d'Albany,
comme diaere et sous-diacre d'honneur les porteurs d'insi-
gnes étaient MM. Duhamal,. Langlois, Godin et Dubue; les
maîtres de cérémonies, MM. Martin et Donnellv.

Dans le chœur, on remarquait la présence de NosSei-
gneurs Taché, Lafléche,- Duhamel, McNierny, Ra cipe et
Cleary, et au-delà de cent prêtres, venus de différentes par-
ties du.pays et de l'étranger.

Le sermon de circonstance fut prononcé par 8a Grandeur
Mgr. Duhamel, arclhevêque d'Ottawa. Il prit pour texte
ces paroles :

Voici le tabernacle de Dieu avec les hommes, et il
demeurera avec eux ; et ils seront son peuple, et Dieu
lui-même au milieu d'eux sera leur Dieu. · (Apoc.
XXI. 3)." Il parla avec une grande éloquence: sa voix

r'emplissait l'église, et fit une grande impression sr'son
auditoire.

Immédiatement après la grande mess , eut lieu le dîner

'I

RÉVD M. -T.ASSÉ 44 .



42 UIISTOIIRE DE LONGUEUIL

dans la grande salle de l'école des Frères. Ce diner fut
présidé par Mgr. de Montréal, et servi par les dames de la

l ille et de la campagne.
La salle était décorée avec goût.
Dans l'après-midi,.les vêpres furent chantées solennelle-

ment par Mgr. MeNierny, évêque d'Albaiy, assisté des
Révérends Messires Aubin et Lecours; Mgr. Fabre occu-
pait le trône pontifical, assisté des Révérends Messires
Tassé, de Sainte Scholastique, et Reid'

Le sermon fut donné par Mgr. Laflèche, évêque de Trois-
Rivières, qui développa avec une grande hauteur de vues,
ce qu'est la maison de Dieu, où la présence réelle et perma-
nente de Dieu sous les espèces de la Sainte-Eucharistie, le
Divin Sacrement de son amour.

Il est inutile de dire que les chSurs de chant furent ce
que l'on pouvait désirer de mieux pour une circonstance
aussi imposante.

Cette fête, qui a été l'une des plus grandes qui se soient
vues dans la province, comptera pour beaucoup dans les
4Lannal~~ d a.~L il i'J. d'LVVL t A~LI IJJ.~

iiau es e ongueu ; ison souvenir uemeurera oujoursî
gravé dans la mémoire des paroissiens de Longueuil, sur-
tout de ceux qui ont eu le bonheur d'en être témoins.

M. Tassé, après'avoir reussiaussi complètement dans son
grand travail, ne demeura pas inactif; après .avoir fait
prêcher par les Révérends Pères Rédemptoristes une grande
retraite ou mission, il consacre aujourd'hui son énergie et sa
piété à la conservation des âmes des fidèles de sa paroisse.

RÉV. J. DUCHARME, VICAIRE.

Durant tout le cours de la construction de l'église, M. Tassé
n'a eu pour l'aider qu'un seul vicaire.

Mais encore ici la Providence avait voulu évidemment
favoriser la paroisse de Longueuil; car on ne peut dire
lequel des deux, du curé ou du vicaire, d déployé plus de
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zèle et fait plus de sacrifices pour l'heureux achèvement de
la nouvelle maison du Seigneur.
'X. Jean, Ducharme, vicaire de Longueuil sous MM.

Thibault et Tassé, est né à Contrecœur, le 19 septembre
1850, et est fils d'Ambroise Ducharme et d'Elizabeth
Roy. Après avoir fait son cours d'étude au collège de
Saint-Hyacinthe, il fut ordonné prêtre: au grand séminaire
de Montréal, le 19 mai 1883, et de suite nommé vicaire à
Longueuil, où il agit encore comme tel aujourl'hui.

M. Ducharme, nous devons le dire, s'est intérèssé parti-
culièrement à notre ouvre, en nous donnant tous les ren-
seignements et les informations qu'il avait à sa disposi-
tion. Après avoir mis en ordre les registres de la paroisse, il
s'est fait un plaisir de nous guider au milieu de toutes ce.a
*eritures, parfois plus indéchiffrables que.les hyéroglyphes.
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C.BH-APITRE XIX

COLLÈGE.-MUNICIPALITÉS SCOLAIRES.

SomMAME,.-Les écoles à Longueuil avant 1845.-Loi de 1845 sur

l'instruction.-Première élection des commissaires d'écoles.-

Division en arrondissements.-Rapport du Rév. M. Brassard
au Parlement.-Collège ; sa construction.-Les Frères Saint-
Viateur.-Professeurs laïques.-Les Frères de la Doctrine

Chrétienne-Leur programme.-Libéralités de la fabrique
en faveur de l'instruction.-Eloge des Frères.-Division de la
commission des écoles.-Celle du village, et celle de 1, campa-

gne.-Ecoles dissidentes.-Mission de la Société évangélique

de la Grande-Ligne.

ÉCOLES A LoN(UEUIL AVANT LA LOI DE 1845.

Longueuil, avant la loi scolaire de 1845, ne comptait

guère de maisons d'écoles, à part le couvent des SSurs des

SS. Noms de Jésus et de Marie, que quelques écoles privées;

ces dernières ne subsistaient que grâce à la générosité de

la fabrique; le nombre des élèves qui les fréquentaient,

"était tout à fait insuffisant pour rémunérer les professeurs.

Quoiqueles registres dela fabrique ne fassent aucune men-

tion des libéralités faites en faveurde l'instruction dans Lon-

gueuil avant 1827, il n'en est cependant pas moins vrai,
que la paroisse, sous l'inspiration de M. Chaboillez, fit beau-

coup pour l'instruction primaire. M. Chaboillez. qui s'était

I



bâti une résidence- privée, laissa le vieux presbytère inoc-

cupé, et en donna l'usage gratuitement pendant plusieurs

années aux maîtres d'écoles pour les encourager à ensei-

gner ; le haut servait pour la classe des garçons, et le bas

pour celle des filles; cet état de choses dura depuis vers

1816 ou 1818 jusque vers 1827. Voici les noms de quelques
instituteurs, noms qui nous ont été fournis par des person-

nes qui ont fréquenté l'école dans cette maison (vieux pres-

bytère): MM. Matton, Latourel, Sénécal et sa femme, et

Deschênes ; nous ne pouvons cependant pas affirmer qu'ils

furent lès.,seuls qui enseignèrent dans cette maison.

La fabrique le Longueuil, guidée par les sages conseils

des curés ChaboillezBrassard etThibault,ainis aussi dévoués

à l'éducation qu'à leurs ouailles, ne marchanda pas son assis-

tance à l'oeuvre bienfaisante de l'instruction des jeunes

gens: des sommes considérables furent votées presque chi-

que année dans ce but.

Le 30 décembre 1827, à une assemblée des marguilliers,

une somme de vingt-cinq louis était votée pour venir en

aide à M. Pierre Béchard, maître d'école. C'était la pre-

mière fois qu'une école quelconque recevait ouvertement

un secours de la part de la fabrique.

Le premier pas était fait; une fois entrée dans cette voie,
la fabrique ne pouVait plus reculer; aussi ne fut-elle jamais

en retard.

Le 29 avril 1832, à une assemblée de paroisse, on décidait:

10. " Qu'il est expédient de construire une maison en pierre

" pour l'école du village, séparée en deux parties, l'une pour

" les garçons, l'autre pour les filles, du coût d'environ trois

"cent cinquante louis. 2o. D'aider les habitants d'au delà

"de la grande savanne par une somme de cinquante louis

"et d'obtenir la permission de l'autorité ecclésiastique à

"cet effet."

Cette permission fut obtenue par lettre de Mgr. J. J.

Lartigue, le 18 mai 1832.

COLLÈGE-MUNICIPALITÉB SCOLAIREs 445
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Cette maison ne fut jamais construite; nous verrons plus

loin les motifs de cette décision.

Le 23 septembre 1832, une assemblée accorde 120 francs

à Augustin TVervais, -maître d'école pour lui acheter du

bois; le tout dans un but d'encouragement.

Par acte de vente de Charles Fournier et François Viau

ès-qualité, en date du 18 mars 1834 (1), la fabrique

acquiert pour la somme de sept mille sept cent cinquante

francs ($1291.67), un emplacement situé devant l'église, et

sur lequel il y avait une maison en pierre; cette maison existe

encore et sert aujourd'hui à loger la famille du bedeau, et

comme salle publique pour les paroissiens; on l'appelle

"maison de la fabrique" (2). Elle fut la première maison

d'école publique et régulière du village, et appartenait aux

paroissiens.

Nous avons tout lieu de croire qu'on acheta cette maison

pour éviter de construire celle dont il avait été question à

l'assemblée de fabrique du 29 avril 1832.

f Le 3 septembre 1834, la fabrique engae Albert Piché et

sa femme,.comme maître et maîtresse d'école, pouvu qu'ils

demeurent à la maison de la fabrique, à la place d'Augus-

tin Vervais, démis.

L'année suivante, le 1er mars 1835, la fabrique décide

d'acheter une maison d'école au Chemin de Chambly, au

delà de la Grande Sevan:ne (chez Joseph Gélineau) ; c'était

la première école régulière en dehors du village. (3)

Le 5 juillet 1835, Joseph Marceau est engagé comme

maître d'école à la Côte-Noire, et le 27 septembre, Urbain

Auger et Henriette Trudeau, sa femme, sont aussi engagés

(1) Greffe de Ls. Lacoste, N. P., Boucherville.

(2) C'est dans cette maison que fat tandée en 1842 la communauté des SSurs
des SS. Noms de Jésus et de Marie.

(3) Nous verrons plus loin qu'il y avait eu antérieurement une organiation
de syndics au sujet de cette école.
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par la fabrique comme maître et maîtresse; ils re»pla-
çaient probablement Albert Piché et sa femme.

Dans une brochure donnant la biographie de la Révé-
rende sour Marie-Madeleine, on voit que: "'En 1836,
Messire Manseau, curé de Longueuil, lui confia l'école de
son village."

Cependant les registres de la fabrique disent que le 23
septembre 1838, on accordait douze louis à la double école
du Chemin de Chambly, et six louis à l'école de la Savanne,
tenue par Melle. Henriette Céré. (1)

Le 24 mars 1839, la fabrique donne quinze louis pour
encourager une école anglaise dans le village ; le 26 mai,
Urbain Auger était notifié d'avoir à quitter la maison
d'école de la fabrique à la fin de l'été, pour faire place à M.
Eugène Talham, maître Ide la nouvelle école anglaise. et

dont l'engagement commençait le 29 septembre 1839.

Continuant de plus en plus son excellente oeuvre d'en-

couragement aux écoles, la fabrique, " le 27 septembre
"1840, par une assemblée des marguilliers, votait unani-
"mement douze louis à'Eugène Talham, maître d'école et
'autant à Melle. Henriette Céré, maîtresse d'école, tous

"deux résidant dans la maison d'école de la fabrique

"au.village; cette allocation étant faite pour l'année à venir,

"commençant à la Saint-Michel, et finissant à pareille date

en 1841."

Après M. Talham, un autre professeur, M. Benzinger, en-

seigna aussi quelque temps au village avant la loi scolaire.

Pendant que les Sours donnaient l'instruction dans la

maison de la fabrique,l'un des Frères Oblats (le frère Louis)

enseignait l'école aux garçons dans une bâtisse en pierre

(1) Le père de MeIle. Céré résidait à la Saranne. Il ne faut pas confondre
le nom de la Samaue, dont il est question ici, qui est le rang ou concession qui
correspond au 6e rang de Boucherville et arrive chez Charron au Chemin de
Chambly. avec les n-ms de grade ou de petite Savnne, dont il est souvent
parlé dans cet ouvrage, et qti sont plus géuéraleinent connues sous les noms
'k gr.n ei et de petites auuaies (aemnageu).
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sur le bord du ruisseau qui appartenait a M. H. Mongeau,

et qui fait partie du terrain du couvent actuel.

Le 7 novembre 1841, la même allocation était renouvelée

aux mêmes personnes pour 'année 1841-1842.

La fabrique commença cette année-là même (1842), une

série d'assemblées et de délibérations. dans le but de fon-

der un couvent de religieuses dans la paroisse de Longueuil.

La maison de la fabrique continua à servir pour l'école

des filles, depuis la fondation du couvent qui eut lieu dans

cette maison le 1er novembre 1843. ju.qu'au moment où les

Seurs prirent possession de leur couvent, le 9 août 184

les jeunes garçons furent logés ailleurs pendant cette année,

là, 1843-1844.

La maison de la fabrique. après le départ des Surs, fut

nouveau livrée à l'usage des maitres de lécole des gar-

çons, jusqu'à l'époque de la mise en force de la loi de l'ins-

truction, et mêlme plusieurs années après. Les instituteurs

que nous avons nommés plus haut, et qui reçurent de l'aide

ou de l'encouragement de la fabrique, ne furent pas les

seuls qui enseignèrent dans iLonguemi il y en eut plu-

sieurs autres qui tinrent des écoles privées dans la paroisse

et dans le village, tels que Alphonse Ango, Labonté, Milles.

et plusieurs autres depuis une époque assez reculée.

Longueuil, lors de la mise en force de la loi d'instruction

de 1845, n'avait donc comme maisons d'écol9 dans le

village que le couvent des Sours des SS. Noms de Jésus et

de Marie qui n'existait que depuis l'année précédente' et

l'école des garçons, tenue dans la maison de la fabrique:

dans la paroisse. il y avait deux on trois maisons, considé-

rées comme écoles privées.-

LOI SCOLAIRE DE 1845.

Le gouvernement Viger-Draper passa en 1845 '(1) la

célèbre loi relative aux écoles, loi qui remua si profondé-

(1) 8 Vict. cbap. 41 (1845), amende par 9 Yict. dup. 2, 1846.

I
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ne!nt nos etmpamic-e, et qui exeitât dans le leii esprît-s

par les plus violentes di--jcu_,ý.sions.
Cette loi Orgmnisa tléfinitîvellleiit Un système rê.ulier

111re, q*rre
d*instruction prini 1 'tant l"tablissenient d'écolés

élé'tsà,enbiijrt-.i djin-s t4bitt4-.i, hns p;an»isseý,. et en chargeant les

de Imburvoir en 1-xîti-týii- aux di-penses oectasion

ll()Ilve;ltl

ft ion fut faite «-*à Cett4- 114nivelle loi; il v
1-lit tilt-Dit, figèl%% eil plusieurs ai

i fi'; ni sý le

p.#.,uplë revîï1t, 1sien vite ýà # lt- nit-illeures
stème s(-t)!ait -dit anaila excite 1 ad i

-sy ntý ni ra

tit on dit efitit-r mi le avaiiùiýgeusement

et-Alli 41t. t--t 4les

-qui avait, tant- saerifiq'- JK)Ur ý4-neourager les,

tbiitreprist-s-fýîvéù*s ;tu. SU a il.- léducatit'm. acelleill it avec

faveur la loïde IS4.5. Dc suitf-, les se inirent

a (111:1vre 1).)ur jý)ui r ;lu- plus t;ot-olu jim)uveau svstý!nie. JISÀ

1) X

élus furent Messires L31.
1 eon, Louis

Bi-assaril, eu de la, j)ý-trü ýýe_ Jean-Bte. Baillarg

Tru(le«lllu,, Pîerre- Siiinte-Mariv, Louici Sené'ýa-«l, Robiert Crôs.;

t-t Louis Bourdon (1) pour la premi ere JE-

fýwz au pýes!_)vtèr.ý. lz.- 14jTiil..f-t 1 -3. IL Louis Bourdo f ut

114biliffie président, et Isid. Hurtcau, éer., X.- P., secrétaire- j1ý

très-3rier: la première munieipali'é seolaire qui ait existé à J'

Lcm' uil pren-iit nai-*,-ttiek- an iiiiiieu de la plus parfaitegue 
ï,

harmonie.

il) Voir appendicp, Note J, la liste complýte*dxs commissaires de la paroi&se
de Longueuil jusqu7à ce jour.

ew
CZ) Nous avionî cm qu7i, n" avait pas en d7oMnisation scolaire avant 1845.

Cèpendant il n'en fut pas azzm, si nom'. en CIYOVOUS un Pomple rendu d'Tme
mmemblée, de fabrique en date du 31 octobre IS-17 ; nous y lisons ce qui suit

Lesquels (ks m-trguilliers) ronsentent à céder et cédent dès à pré.-sent pour la*
seuk fin de réducation aux es d7éc" de la paruis9eý L.

29
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Dès que la eommi ' i Wéwles fut ré lirement orga-
nimêe conformément à la loi, on résolût de mettre à exéeu-
tion cette loi qui. avait pour but de - propager et dgencoura-

ger finstructiotâ ilitus le pays, par le moyen (le sommet%

W levé'e"*§ :4ur peyriétaires et Nur les paréntm q m'avaient

&S enfants, 41 sq;c à fw4luenter les écoles.
Les ' e)iiîiniswtireý* tât.- faillirent pas à lètâr., tâche, e-t y

mirent tout le YÏ-h! et Igic tlévonium"ntilu'ort 1)1)tivkiit dé,4irer
il'uneýtAle eltit mg

DIVISION, EIN

Luné de.-, des plus iiiip(-)i-tant&-s déinarelle-s
qu'J1.4 fim.rit fiât 41 divis -r la

A leur du.2i 184-5, la pan)isse. fut
divisée en vineï Ieý Ittoitis par leý«jueI.s
011 petit

grarçons glu villagire.

2o. Lq' )1#- des- de Jésus et. de Nlitrif-.
de Loyi-rueuil.

t-Xi.ý- -Ilt (L-Ilt4i jgý 1 U il

-k). L'ébeclif, glu Ints glu' flt-llvt*.
:X). du (lie.Iiîll flv, -à vt ct)inprî.ý

la grande
du (714.titin -Le (")iaiîjlblv depuis la gra-tuif,

lu*,-t-.ix la joitrois-;t- de cliailibly.
d-c 41 -- 1-t -ý

8o. I;éecple île la 4-%là pi-tit
de la vanni-.

Bramrd, p-émMmt, l". Huteau, écr., Lot" Sené=l. Pierm Sainte-Marie et
'S&,Julien Brmmm# =IüVawUný t situé -au le Chemin de Chambly

mr la tem de Jan& Gélimma le dit emplacement la dite fabrique a acpù
des syndics dp&dc. IdieW Pýwé, Puagok Bewit, et Toussaint Pagi, en «a-

aS en mi àmt c"d &mtrcmq. par &de pam denat Kdtm Jowph
Gognetzmotabr, en "-du 31 "l835,-leuquebrayaknt acquis du nommé

Andm 0jizwqt etr
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Aumtôt ces divisions faites, les commimunts eurent à
glonner à chacun (le ces a'.)ndisqementg une maiaon con-
venable pour y tenir les claffles conformément aux exi-
gences de hi loi : ils remplirent ce devoir à là satisfaction
gén'rale, et dans titi (-SI)aee fie tf-illi).S eomparativement
court, si lon considère la #k- travail qui leur incom-1
hait pour arriver à iiw i-("bsiilt4it satisfaisant.

RAPPORT AI' 11MLEME

il;une école Pour les au village

fie Longueuil rencontra beaucoup ele diffictilt;-s. Il fal-lut
une forb- do-ze d'î1nergie et de ilëvouclilfýnt aux COMMIS-
saires du tenips.,pour renver.s(,,ýr les obstach-s fflès par
les intriqruesile quelques iiil'il)itietix.

Le parleinent fue'niênie saisi. dv l'aft*tirt-. M. llv-eust»
député de W-auliarnoîs, prov(xlua Ic ce
su .et, et reçut du R4'ývd. M. Brassard iiiie vxposant
dairc-1114,nt et la situatimi Lon-

gueuil. (1)
c.itx)tis cet int('rcs.sant document tu long, parce qu'il

nous fâiteonnaitre l'ýI)istoii-f- ile nos f'bC()Ie.î 'IVant la loi sro-
laire ave(- 4-tueoup d'intéressants

ré-çu votre lettre
du :25 septeriii-Prer, 18i4 avec la fi-uille imprimée contenant

faites olans"1;x Chambre #I*A,;,semblée par
(juestiow,, M.

DaýSst, iiiembre pour aii .1ý'ujet des affaires
,scolaires de notre

En ma, qualité Ae fai o)n%.-oqué une a&sem-
blée des commîsaires qui stý- sont rt>àun's jeudi, le 28. et qui.
après avoir pris cornintinieation di- votre lettre Pt. de la

(1) xépouft à une adm" dt 4& l'Aswmblée- UgLslative, datée du 22 »eptembre

1854, demndmt des infonnations sur la propriété wolaire à Longuem-L""

C,Y)LLPGE ' lg(-SICIPALnlý.-S çX»LAIRVi
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feuille imprimée, et examiné 1es tlllç*îtie)lls ni ont

chareffl'é de vou.ý; transitif-tti-ý.» des üôpies flé- ri#).. tntit.qâctions,
j,ýÎ avec les exl-Alications survantvs, Iki rép-mmw aZ

ellactine des questions

QUESTION I»ItF.MýIEIZE.--QUello-N maison, #Ucole. oti liro-

priété's non les coi mnissýti rt-s il-cf)19- fh! la

(le la en i)i->t'nititbii de 'lit lf)i d"111-

ition Viet. c. 27). 41ans-le vilbert. de Lim, tit-iiil

-sF (11011) M iil-111 i tl#- la lit-

n*,- posst'daient, ailetine litai>011 Ili

dairs lé. village de L)IIýzlit-iiil #-»Il IN4C, ('10 Vifýt.).

Depuis 183-3 La fâl >riq1îfîý de

14- ti-us lf-,

ffl ms rxýéh-s. bant-s. et de cer;
;lu SOI* iet -saires

cho-s-s. qui init to)ulîjtirý, -ti, %

31 (lui Wont jaimais, 11011 plus que 1,,»- VitoN-4,2àlisý du Village.

fimmi un Iliteui cheliii pour ovs on

»ut le voir par jcurs compte, Pendant phi-sieî-mrs

année-S, la fabrique a payé £12 10s pour la iai;-tître--,st-

décole du village, pour soul-wrel- tl'ý,ititaiit le, habitants du

dit villagre, tandis que les habitants ilvs conces-zi(ons; for-

mant. alors'plus que les cinq-sîxîèiw:ý-, 41t- l'a -m-ýpulatiOn Lie

k paroisse, ont étil obliges de :w cotiser pour 1-aittir avet

l'aide du ffluvéý,rnement (-t entretenir leur-, payer

leurs maîtres, ete., sans a voir ja ma is tien rer-ii ile 1;i fabri-

que, excepte une eoncessîon à hiquelli. la fabinitilit- a iglontié

une aide nssez fail)lf. pour l'acquisition ft*tltlte Ilfflison.

là& population du ~Village augillenta-Tît, f-t. la illai-011

achetée en par la fabrique ne stiffi.,zant, plus. hýs mar-
. 1

illiers achetèrent un IS41, uneautré avec« Mai-,Igu
Son, qu pavérent £300, et une -autre #-il P43P. pour C35,<

sans les et avee ees deux proprié". il-; firent un étà-

blissement qui -a à la fabrique -c-n%-ir,3n £1500 cet

établissettIent a éti- e e,Ié pour les fins a une-

comrnunaut-." religieuse, qpi a donné l'an' ilemier l'in-4-ut-



*0 filles- à L'enguellîl. s-t t'il au fle'là (le .500 dans d'àtkon à, a a au-
L', villagre n'a jamais (4t, cotisé, pour cet.

850. il'a 1.4.(:11 (111 )1(jtivf-rnemfýnt

-F - Iwa-Xi

(,#là les Olits mit jwqlliSc,ýS flans It.
dit Village Oh- Lèteligileilil, depuis In Illisî.. ol) ile lit

dîte. h-si jij.s;liil*ià (.i. ý()it il, titre fri-etttltt, soit à titi-4.
lucratif, avec (lu tÎtre (-t çh-s et n-

t-«otnntunî<-;.tti4)n t]4-s titrvs, si (.-'est possilbIf-
1850, It- !) juillot la flibriqlli. fle Loli-

j»

hO t*&Mdin I*t III.-Ib4bli (Ini servaient (I#ý maison
41,f#;tt vîms verrez I-L dési,,wution thins 1«.tetf.

-oi(- avce le
lettre, A. 11114- je- efît S près( fi s.

jour, li juillet 1850, la Coli) lit 111-l'aute
gle's 4-w*tlnts 4le Jésils c't «l(.ý Marie e(,ýtla atiss'i ilux cow-

de lÀi)ii(rtj(-Yiil lit qu'elle enait (1#,-
la avý,%c un terrain w1jacent à (Ile appartenanc
;taffli à 1--t faeult.i* (lë réi»éré : IX;ur la dési-
«-ilaticon OP. la lorts vf)il- 1-iet(" (2) lettre B, (lui VOUS

En étais commissaire alit
;11410rls d'un ih- iiws et-)nf rère4; que M. -le stirintt-ntlitnt poil-

veait d«- cliv -, -1ques -inille louis pour les bUisses
fi ÏtAt le trouver. pour lui fleiMin(ler. fle
l'aieh-, pomr n4as > (lu village, qui n'eut jainais aucunt*

part ti-aîý;. la dist.rilbution (les argents qui a*vaient- éti-, votés

iitnir Làtissses M. lq- surinten(lant rËiý répondit.
qn-il avait de tP t1ispSible; inais qu'il ne pouvait en

qui- siir titres de I)t*oprit'bté, à

il) Veme par la fabrique à faculté de réméré aux commîssaires d'école, 9
inîlwl$u. làd. Hurteau, N. P.

Vente, par ks Ilévémndes SSurs des SS. NN. de Jésas et de Marie aux
rm qÇéwie le 9 juillet 1854. Isid. Hurteau, N. P.



454 l[STO[IE DE IONGUITL

vUx appartenant ; (lue les connini.ssàires pouvaient faire de:s

-A arrangements avec lat fabrique et le couvent pour en olte-

nir d1es titr-s, et qIle l"n<squ'ils se présenteraient avecde

titres de propriété suffisants 1pour assurer l'a-rent 'diu gou-

vernement, il serendrait 'à leuir demande.

Je fis part aux conhsars(le ce que M.1. le s.u)trinteii

dlant muavait lit. Nousî nous assemdâinie-s Plusieurs foi.s
porcouferer sur les iovens à prendre, pour nous procu-

rer 'le l'argent pour no"S ecoles etA près nous être entenl

dlus, je convoqu-ai unmai xde des margIuilliers, pour leur

dlemande-r (le cee u emxussie 1école, pour les fins

(le leducation, la propriété et la1 maison dle la fabr)iiqueý dont

lils avaienittuor joui jusqu'à ce jour. Les marguilliers

c-onsenti renlIt. a<<iili(o l ue cette cesý-sion seliait faite à

faceulté <le >,'<,e uî ~î'aetrpedeleur pro-

Priété, quand ils le croiraient nécessaire, en remboursant
--lux ecommîlssamres toutes les dépenses qu'ils auraient faites

pouxr anié.liorerL la pror(>iélté, et ntotammnent lat somme qu'ils

auratient o>1tenue lu départemient <le I*inistr-uctioni publiq1 ue.-

l tit bien entendgu entret les comissirs t esumar-

guilliers (lue cette. cession se faisait grratuitemient, les com-

4Sissaires n'avant aucuni moyen entre les mains, et,<tueý

largreflt.qiuil"ý devaient obtenir <leM. le surintendant serait

pAcé. 'ir la mai-on cédée po(ur l'améliorer et 1)ag-raudîrllil,

e'tanît idevenue tropi)ptitîse Pour- le nombrtl'enfants allant,

à l'école la'utl-ls agilesit lieu le 23 juiin

Quequejous arèscette assem'lèe. quelques illargruil-

lict-s croyant avoir outr-epaisse leurs pou\ oîrs enx cédant seul-,

alux comumuxiSSaxires une proprié éde leur fabrique, me prié-

r*ý-nt- -nejermmx aseu lede paroisse-lpour fai-'

cette c"il.et elipè(-h"It-i s retiexionls e(t lesmuurs

d'un certain nomil rt bpade i (ls ui dcmmaxxdaîemxt depuis

longitemps ique cette- maî5I on e la itbrq, L(Juuacc

pepour école-, fut convertie cxn uni- salle publiq ue et etn

i
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logement pour le bedeau. J'acquiesçai à leur demande et

convoquai toute la paioisse en assemblée, le 7 juillet sui-

vant. A cette assemblée, il fut unanimement résolu que la

maison servant d'école et appartenant à la fabrique, serait

cédée aux commissaires d'école à faculté de-réné, afin de

les faciliter pour qj>tenir de l'argent pour l'aiiiéliorer et

l'iarrandir. M. le Curé, Frnt;ois Charron, Anable Wenoit,
Toussaint Daigneau inargruilliers furent noimés et auto-

risés à passeraete avec les connîi.ssaires dèéole,,4vec pou-

voir pour eu et pour leurs successeurs en office. de rémé-

rer h dit( propriété. quand ]a fabrique le trouverait con-

venable ou nécessaire, et ce, aux conditièns déèjà exprimées

et bien spécifiées dans les actes notariés.

Les personnes nonnées pour faire la transaction se

mirent aussitôt à l'œuvre, et prirent bezaueol) d'informa-

tions, embarrassées qu'elles étaient de faire rédiger conve-

nablenent les actes. On se procura de M. le surintendant
un acte (ui avait été fait en faveur (lu Collège Masson, qui

servit également de modèle. On nous disait qu'il fallait

nécessairement faire un acte le vente. spécitier le prix et

dire que l'argent avait été donié pour quittineer le con-

trat Un semblable acte nous paraissait douteux : nous

fîmes difficulté de le consentir. Cependant. entendant dire

de tous côtés qu'il n'y avait pas moyen d'obtenir de l'argent

autrement, et que partout dans le Haut et le Bas-Canada,
on agissait ainsi. parceque partout les commissaires d'école

étaient sains moyens pécufinires. qu'on ne demandait de

semblables actes que pour assurer l'argent du gouverné-

ment cure, marguilliers comnuisaires et religieuses. nous

consentîmes-' les actes cités plus haut. du 9 juillet 1850.

D'ailleurs en consentant dans ces actes à laisser exercer

à la fabrique et au couvent P droit de rénéré sans aucune

indemnité pour les souniies (clarée i ro;ir ét14 paqgées, nous

avons cru quecette clause faisait -suffisanieeennaître

qu'il n'avait jamais été payé aucune somme. Si les comi-
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missaires eussent été capables de payer £500 à la fabrique

et £1500 au couvent, comime le comportent les actes, il est

évident qu'ils auraient ii les mîîoyens de construire une

maison d'école pour les garçons, sans recourir aux transie-

tions qui'ont été faites.

" Les actes faits et signés, nous les avons tratîsnmis à M.

le surintendant, qui, au mois doctobre suivant nous a fait

toucher £200 pour l'école les garçons. et £400 pour le cou-

vent.

Je fus charge par les coInissaires de l'emploi des

£400 obtenus pour le couvent dont je dirigeais les travaux,

et ils déposèrent à la banque lu Peuple les £200 destinés à

l'école des garçons, ei attendant leur emploi.

ro s e un ssa e ues en , len nane
autrement que leurs prédécesseurs les £200 obtenus pour

améliorations et agrandissement le la mnaison venant de la

fabrique pour école de garçons, résolurent de bâtir un col-

lège ; et pour cet effet, ils achetèrent de R. B. McGinnis,

agent du baron Grant. trois emplacements contigus pour la

somme de £75: acte passé le 13 avril 1852. (1)
Dès la fin de 1851, ils se mirent à l'œeuvre pour se pie

parer à bâtir. Au coinmenenent (le 1852, ils prélevèrent

sur toute laparoisse £150 pour école-modèle, et.ensuit'

£75 sur le village, pour école élémentaire, ce qui avec les

£200 déjà obtenus du gouvernement par leurs prédéces-

seurs, leur faisait une somme de £425 pour bâtir un colege.

" QUESTION TROISIEME.-Pour conserver l'ordre de l'h is-

toire des écoles du villare de Longueiruil, je répondrai à

cette question après la quatrième question.

QUESTION QUATRIEME.-Quelles maisons d'école les dits

commissaires ont bâties depuis l'époque susdite dans le'

village de Longueuil

"RÉPONE.-Les conmmissaires d'école de Longueuil coin-

(1) Greffe de E. Pages, N. P.
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mencèrent au mois de îihai 1852, à bâtir une maison de 72

pieds de long sur 36 de large, à deux étages, en, pierre, pour

servir d'école modèle et élémentaire.

Ils firent faire la maçonne, la couverture, poser les

chassis, un plancher et une porte, et terminèrent là les tra-

vaux; ayant épuisé leurs ressources et au-delà.

L'automne dernier (1853), nous empruntâmes £35

pour faire préparer dans cette bâtisse deux elasses.

Les dépenses de cet établisseiment se sont montées à

£480-12-9, outre quelques petits Comptes dont je n'ai pas le

montant.

Cependant je puis dire qlue les comiînussaires se donnè-

rent beaucoup de peine, afin de se procurer les moyens né-

cessaires pour leur collége.

Dès le commencement de l'année 1852, ils firent des

démarches, pour vendre la propriété .qu'ils tenaient (le la

fabrique, à faculté.de réméré; après bien (les assemblées

des commissaires, des démarches et des consiltations d'avo-

cats, êt s'être assuré le succès- de leur entreprise, au mois de

mars-.1852, ils firent offrir aux iiarguilliers, par l'entremise

de leur secrétaire-trésorier, E. Pages, de leur..vendre la pro-

priété qu'ils tenaient d'eux, voulant bien leur doiner la

préférence; que, s'ils refusaient, ils étaient décidés de la

vendre :au plus haut offrant. Les marguilliers se voyant

ainsi traités,·se réuniren't et décidèrent dans une assemblée

tenue le 28 mars 1852, d'exercer leur droit <le ,Iméré, sui-

vant lacte sus-cité, (9 juillet 18.50). Isidore Hurteau, Ecr.

notaire, fut chargé de notifier les commissaires'd'•coe que

la fabrique voulait exercer son droit de réméré, en leur

offrant de leur rembourser toutes les dépenses et améliora-

tions qu'ils avaient pu faire sur la sus-dite propriété:

copie de cette notification vous est aussi envoyée (1).

il) Notification par la fabriqu l'tr- es aomiJ. d' ýi r e avril, 182

isidore Hurtean, N. P.4.

ïï

lit"

'Il'

im
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"Cette notification est demeurée sans réponse, jusqua:u

mois d'août de l'année suivante, 1853.

" Les commissaires continuèrent leurs démarches pour

vendre la propriété que les marguilliers refusaient de leur

payer; mais, soit qu'ils n'aient pas pu obtenir de M. le

Surintendant la perinission de vendre, soit pour d'autres

raisons, la vente n'eut pas lieu.

"QUEsTION TROISIÈME.-QUelles propriétés nues ou bâties,

situées dans le village de Longueuil, les dits commissaires

ont aliénées, soit à titre gratuit ou lucratif, depuis la même

époque jusqu'à ce jour, avec désignation des titres et des

propriétés, et avec communication'des titres et de l'autori-

sation ou des autorisations données par le Surintendant le

l'éducation pour le Bas-Canada, pour faire telles aliéna-

tions ?

"RÉPONsE.-Au mois d'août 1853, les nouveaux commis-

saires avec ceux élus en 1852, répondaient à la notification

faite aux commissaires le 1er avril 1852, et mirent les mar-

guilliers en demeure d'exercer leur droit de rénéré suivant

leur acte du 9 juillet 1850; et le 20 du même mois, ils

firent un acte de rétrocession qui remit les marguilliers en

possession de leur propriété beaucoup ei ruine, n'ayant
reçu aucune réparation, ni aucun entretien el:'puis 1850.

Copie de l'acte de rétrocession est fou-nie avec les pré-

entes, ainsi qu'une copie (le l'autorisation de Xk le Surin-

eniant, annexée au <lit acte 'le rétrocession. (1)

Une autre propriéte, celle bâtie par les comnissaires en

852, et dont la bâtisse et demeurée inachevée' et non Io-

!eable, a été vendue le 28 août dernier, à R. B. McGinnis

)our la somme de £352: acte pass.é le 6 septembre dernier,

2) et vous est adressô a vec les autres.

(1) Acte de rétrocession des commissaires aux marguilliers de la maison de la
-brique à BRenré 20 août 1853. P. E. Huarteau, N. P. Et aussi, approbation
r Il. le surintendant de l'éducation aux commissaires d'école, 13 acût 1854.

E. Harteau, N. P.

12) P. E. Hurteau, N. P.

I.



quête aux trois branches de la législature, deiïandant de

l'aide. La session n'ayant duré (lue quelques jours, et

n'ayant pas vu figurer leur requête dans la liste de celles

qui furent présentées dans ces quelques jours, les commis-

saires lurent croire que -cette requête n'aurait pas son

cours.

Au mois de juin- dernier, un établissement considérable,

voisin (lu terrain de la fabrique, comprenant environ qua-

torze emplacements de soixante et douze pieds par cent

trente, avec une maison en pierre à deux étages, de soixante

pieds sur quarante environ, ayant été mis en vente, et plu-

sieurs habitants et citoyens de la campagne et du village

m'ayant manifesté le désir de voir cet établissement deve-

nir la propriété de la fabrique, pour en faire un établisse-

ment d'éducation, capable (le répondre aux besoins de la

population déjà considérable et toujours croissante, je con-

voquai une asseiblée de paroisse pour le 2 juillet.

Le jeudi préeédlent. fête de la St. Pierre, et d'obligation,

j'expliq1 uai à l'auditoire le but le l'assemblée à laquelle ils

étaient priés d'assister le dimanche suivant, et m'efforçai de

leur faire comprendre, et ils le comprirent, tout l'avantage

que cette paroisse pouvait tirer de cette propriété, en les

priant (e réfléchir avant le se rendre à lassemblée pour

doinier leur opinion avec conimnissance de cause. Au-delà

de deux cents propriétaires étaient présents à cette assemu-

dée, et tous, presque sans exception deiandèrent avec em-

pressement d'acheter la propriété en vente, pour en faire

OLLNGE-MUNICiPA.ITÉS SCOL~A[REs 459

"Au mois d'octobre 1853, les commissaires n'ayant pas
d'autre logement que la maison dont la fabrique lui laissait

toujours la jouissance, et qui se trouvait beaucoup trop

petite, empruntèrent £35 pour faire préparer deux classes

dans la maison même inachevée) dans l'espérance d'obtenir

de l'aide du gouvernenient pourpayer les £35, et achever

la susdite maison.

Ils adressèrent au mois de novembre dernier une re-
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un établissement d'é(ucajtai, et nommèrent aussitôt le curé,

les trois marguilliers du banc d'œuvre, et Louis. Sénéc,

pour passer acte et payer avec les argents du coffre. L'acte

fut passé le 13 du mêine mois. (1)

Les commissaires, voyant cette démonstration et 1t

sacrifice si généreu. de la paroisse. ne comptant presque

plus sur leur requete, considérant que la maison commen-

cée par leurs prédécesseurs et le local sur lequel elle est

placée étaient insuffisants et beaucoup trop petits pour les

besoins .même présent d1e la paroisse et du village : et pré-
voyant qu'il leur fallait, à l'autompe, <u .logement pour les

enfants et les imaitres, qu'ils étaient sans moyens pour pré-

parer ces logrements et reneoitrer les dettes de leur mai-

son, à moins de recourir encore à. -de nouveaux emprunts;

considérant encore que le nouvel établisseinent le la fabri-

que avait la sympathie -de toute la paiu-isse, au préjudice

du leur qu'on avait vu bâtir avec peine, se décidèrent à

vendre; ce qu'ils tirent le 28 août dIernier, après en avoir

obtnu la permission. <le M. le Surintendant, qui a mis pour

condition, que le produit de cette vente devra être placé
sur un fonds à eux appartenant, pour les fins de l'éduca-

tion, comme on peut le voir dans l'acte cité plus haut (2) ;

un tiers a été payé comptant, le deuxième tiers sera payé

à trois mois, et le dernier à six mois de la vente. Le pre-

mier tiers a été déposé à la banque d'Epargnes, noins

£39 12, 9, îue devait la ·maison : les deux autres tiers

seront aussi déposés à cette banque, en attendant que les

commissaires puissent se procurer un fonds pour l'y appli-

quer.

" Au mois de novembre de l'année dernière nous avons

adressé et envoyé à Québec une requête aux trois branches

(1) Vente par le Révd Claude Léonard, O. IL L, à la fabrique de LonguenUil,
le 13 juillet 1854. Isid. Hrteamu, N. P.

(2) Du 13 août 1854. P. E. lairteau, N P.

I



COLLÈGE-MUNICPALIS SCOLAIRES 461

<le la législature comme il a déjà été dit, demandant de

J'aide pour achever l'établissement que nous avons vendu

au mois d'août dernier, et aussi pour notre établissement

de filles.' Comme le besoin de l'éducation n'a pas cessé à
Longueuil. depuis cette vente, et qu'au contraire la perspec-

tive est beaucoup plus belle, puisqu'au lieu d'un établisse-

ment de £489, avant un terrain très rétréci, la paroisse en

possède un autre avec un terrain spacieux qu'elle a payé

£1000, argent coiuptant. '
"Nous osons espérer que .notre requête.de l'année der-

nière, qui aété présentée dans le mois lernier, aura soli

cours et son effet, et que l'octroi qui sera accordé. nous

aidera puissamment à faire- une naison spacieuse, dont le

Isuccè;_s dépend entièremient (le. la générosité e cultivateurs

et des citoyens du village et de la paroisse de Lonrgueuil.

"Nous nous proposons dIouvrir dans quelques jours .une

souscription pour conmmncer au printeIps une aile de 150

pieds sur 6.. à trois étages, et exhausser d'un étage la

bâtisse existante, dans laquelle nous avons actuellement

trois classes: 1ère classe, école-modèle, quaraite-quatre

enfants: 2ème classe, cinquante-six enfants; 3ème classe

élémnentaire, soixante et seize. enfants, outre le logement

d'un maître, et d'une inaîtresse, qui est chargée (le la classe

élémentaire.

"QUESTION CINQUI ME.-Quelles sommes d'argent les

dits commissaires ont reçues du gouvernement depuis l'é-

poque susdite pour construction ou pour réparation de

maisons d'école dans le dit village de Longueuil, avec des-

cription du terrain ou des terrains sur les'quels telles sommies

d'argent ont été dépensées et appliqué'es?

"RPONSE.--Les commissaires d'école ont reçu, comme i

a déjà été dit, £200, qui ont été appliqués sur une maison

bâtie en 1851 et 1852, et qui est demeurée inachevée faute-

de mogens, et l'on'pourrait dire, faute de popularité; parce

fJ
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qiue si l'établissement et les commissaires eux-mêmes de

1851 et 1852 eussent été populaires, ils auraient trouvé de la

sympathie chez les habitants de Longueuil, qui ne reculent

jamais devant une bonne oeuvre, et qui le prouveront encore

dans les travaux que nous sommes à la veille de commen-

cer pour faire un college inur etmlks commereiales et indus-

trielles.

" l e ou:iissaires ont reçu de plus, po)ur le couvent.

£4001, dont ilm't nt contié l'emploi, c nine il a déjà -été dit.

Cette somme a é'té employée à acliever la hâtisse édlée aux

commiSsair-s à faculté de mér : cette somme (le £400

aida aussi à la construction d'une aile de 93 pieds sur 4$S à

3 étages, outre le rez-de-ehaussé, qui a 9 piedsentreles deux

planchers. Les améliorations faites à la vieille bâtisse ont

coûté £521, et laile neuve a coûté £2.5:9.419. sans compter

beaucoup de dépenses faites à lintérieur pour aioires, etc,

lui portent la dépense à cette bâtisse à £3,000. Cet établis-~

sement doit encore pour ce- diff-rentes ameliorations et l'a-

chat de plusieurs petits terrains avoisinants. la somme de

£2.400. dont il paie FintérêL Cent quinze élèves internes

et cent quatre-vingt-luator/.e externes. en tout trois cent

neuf, sont instruits actuellement dans cet établissement

(lui a encore bes.oin d'étre agrandi. Outre cela, les Soeurs

religieuses 'e Longueuii. lui latent du premier novembre

184:3, ont ciniq auties étab.issements dans les campagnes.

où elles lonnent tlducation à plus de 500 petit4es filles.

QuEsrîON SIXIÈu-Coinbien et quelles maisons d'école

possèdent-ils actuellement dans le dit village dle Longueuil.

et en vertu de quels titres les posdent-ils

RPONSE-Los commissaires d'écol\s ne possèdent pas

d'autres maisons d'écoie. dans le village de Longueuil, que

le couvent, à faculté de réiér.

"On peut voir par cet acte que les £400, que le couvent

a eus du gouvernement ne sont-qu'un prêt que les Sours
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seront obligées de remettre aux commissaires, si jamais

elles sont forcées de se soustraire de leur contrôle, nécessité

(lue des commissaires malveillants peuvent faire naître bien

aisément.

"Au mois (le septembre 1851, je e -ssai d'être un des

conmmssares, ayant renvoyé ma comnission : j'ai été réélu

en 1853, et nommé président.

I

I
Voilà, M. le surintendant. les explications que j'ai céu

nécessaires de vous donner pour vous faire connaître létat •

de nos établissements d'éducation dans le village de Lon-

gueuil, et vous faire bien comaprendre les motifs qui ont

guidé les conmissaires dans leurs transactions. Si on

trouve quelque chose à blâmner dans leur eonduite, je me

flatte qu'on sera forcé de reconnaître que leurs efforts et

leurs démarches ont toujours eu pour but de promouvoir

l'éducation dans leur paroisse. Nous aimerions à voir dans

ceux qui nous citent aujourd'hui au tribunal de la Chambre

d'Assemblée autre chose que des persécutions. Qu'on passe

par Longueuil et Fon verra ce qu'on a fait pour l'éducation

depuis dix ans. et qui l'a fait:

Il V a dix an', il v avait dans le village de Longueuil

une école de garçons composée de 36 enfants, et une de

filles d'un égal nombre. et dont la fabrique faisait presque
seule les frais : anjourd'hui nous avons une école de filles

qui vaut au-delà de £6,000, et un commencement d'établis-

sement pour les garçons dont la première dépense nous

coûte el.00: et pour tout cela, nous avoUs touché du gou-

vernement £600, dont £40st)ont prêtés au :couvent, et les

commissaires auront dans cinq mois £312 on dépôt à la

banque d'Epargnes.

"Pour toutes cet-dépenses. 1- village de Longueuil a été

cotisé par les commissaires de 1851 et 1852 pour cent et

quelques louis.

"'Ces réponses et réflexions ont été soumises aux coin-
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missaire-s; oi"fôfec)lt» de L)nxriiê-!uil, avan.t. fit- vans les iviresser,

et ont étA par iptix

Votre svr%-iteur)ý

L M. Ptre.

de Longuellil,

ýiA,- 1;1-101110»- Y aux garçons

sous les ilepuis la mi,;4ý vii opération

tif- la 1î)i ch-1-es S;-tint-Vià-

Lf! pri.,-mier jsayý* par les, pour

bn 14lei-Umey dans I.- vil 1 az" fut 'M. M«iii. Benzi ' ger. L-s com-'

à lt»ur du fA ofýt4_)I« 1845, lui allouè'_

rent line S4)111111#.. élc- ili'x lIVr*,ýýS aetuel 0 40), pour servi-

ces renflus fli-pnis le Io-i-.iuiII4-t P-44. au ler « 8 4 5

il comthma u -1 er jii illet 1846, et tenait

son ëeôle clams la itiai--ý4pu die la

Cý'»st à la- inéinc tlià,(! les commissaires votèrent

le prcinier argt-lit azix Wvdes S(iýurs de Lon(rueuil. en leur

.ýtSorclaDt mitc s4ýeîùm4_ý fit- dix livres pour serviees

rendus oxternes depuis le b-r

juillet 1844 ;111 PS45.

Ce ftit INL F X_ V;il;i,ït- 41111 remplaca M. Bt-nzi(,rclli, comme.1 IIID

institut4cur peur des grarçons nous ne trouvons, pas

,.son I)rttiiiit.,,r #,y nent aux reilmistre les eoiiii' is>

nou-, v JUS, )il--; à If--ur a-,seinl-ýbi ée du. 228 avril 1846

Que le pr!'bsioient -fCý+ SOit, autori,ýsé d'envoyer

un hornine aux.,ii-'-Iýens (1*-- cetùý- corporation pour l'encra-

gement cleun inziitýit,(--ur à Terrebonne.



charge qu'il garda jusqu'en 1849; alors quil fut remplacé

comme secrétaire et trésoriîr p> tr M. Joseph Lecours, ancien

citoyen et respectable marchand du village.

M. Valade continua toujours d'être instituteur.

Le 5 septembre, les enmmissaires engagèrent sa fille

(Delle Ariadlne), pour prendlre la charge de l'école élémen-

taire t<nue (Lns la même maison où son père tenait l'école

modèle; ces écoles furent eontinuées dans la maison de la

fabrique jusqu'en . 1852.

Le 5 février 1852, M. Valade était remplacé dans sa

charge d'instituteur par M. Joseph E Labonté, qui avait

été instituteur à Saint-Charles (Richelieu) ainsi que -sa

tille (D)elle Eloïse), ·pour comiencer au 1er juillet süivant,
1852. Ils enseignèrent dans la maison <le la fabrique pen-

d t. l'Y 18215 tz da la i d i 1-i

pendant l'année 1853-]854. (2). On les remplaça aufler

juillet 18.54.

<1) M. F. X. Valade vit encore aujourd'hui, et malgré ses 85 ans, est encoSe

rempl de vigueur et a conservé intacte sa belle intelligence. Né à Terrebonne

le 8 octobre 1803, il fit son cours complet au collège de Montréal, et fut reçu

notaire en septembre 1S35. Il s'était établi à Terrebonne, comme instituteur, et il

n'y maria le 10 novembre 1824, avec Dile Ephisé Provost Il vint demeurer à Lon.

gueuil en 1846 come instituteur. En 1847,il était nomme membre du bureau des

examinateurs des instituteurs, titre qu'il possède encore ; de 1853à1873, il fut ins-
pecteur d'éco'e pour les comtés di'Hochelaga, Vaufreuil, Soulang-s et Jacques.

Cartier. Il vécut avec son epouse 53 aus durant ; en 1879, il y avait à Lou-
gueuil une grande célebration de s's noces d'or. M. Vala le a plusieurs enfants,
ntr'autres 3. le Dr. Valade, d'Ottawa, m'adant: J. A. Defoy, de Québec, mada-

me D. Thibault et Mlnie Parent, de loutréal. F

Il a laissé longaeuil en 1883, après y avoir formé plusieurs élèves remarqua.

bles, et avoir drnué toute sa vie les plus beaux eiemples de vertu.

(21 Maison située sur la rue Grant et faisant partie aujourd'hýui du couvent
des Sours Grises ou Hospice Saint-Antoine.

R
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Or M. Nalade (1) demeurait à Terrebonne et était insti -

tuteur à cette époque; il fut sans doute engagé, car le 17

août suivant 1846, il est nommé par les commiissaires secré-

taire et trésorier <le la commission scolaire <le Longueuil,
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Les commissaires contractèrent un engagement le 14 mai

1854,avec M. Dominique Boudrias, et Delle Sophie Ménard

qui fut remplacée par Delle Philomène Cormier. Ils retin-

rent aussi les services d'un nommé John Smith pour la

classe anglaise, et l'engagement fut signé le 3 juin 1854;

leur charge devait commencer le 1er juillet suivant; mais

les classes ne s'ouvrirent que le 1er septembre.

A cette époque, le collège construit par les commissaires

était vendu; la propriété actuelle du collège était achetée:

ce fut dans cette maisQn que M. Boudrias tint ses classes

jusqu'en 1856, alors que la direction du collège fut confiée

aux Cleres St. Viateur.

.ès cette époque, l'enseignement laïque cessa dans le vil-

lage de Longueuil, et fut donné jusqu'aujourd'hui (1), tant

aux garçons qu'aux filles par des religieux.

COLLÉGE.

Le Révérend M. Brassard avait saisi la première ocea-

sion favorable pour ériger une école de garçons.

Avisée par ce digne curé, la fabrique se décida d'acheter

dans ce but une splendide propriété, occupée autrefois par

les Révérends Pères Oblats, et qui était inoccupée depuis

quelques années.

On convoqua pour cela une assemblée le 2 juillet 1854.

Les registres nous disent que M. Brassard fut en faveur de

l'achat, parce que, disait-il, " les Révérends Pères Oblats

consentaient de vendre pour mille louis, leur maison et

" dépendances et terrain avoisinant, etc., et qu'il y avait

un grand avantage pour la paroisse d'acheter ces terrains

"et dépendances pour agrandir le cimetière (2), et faire un

"collège pour l'instruction des garçons. etc."

<l) Excepté oependant l'année 1867-68.

() Le cimetière, par cette acquisition, fut agraadi d'une isiere de toeram

d'environ vingt pieds de largeur, sur toute la longueur quise trouve entre la re
Saint-Chartes et lame Sainte-Elizabeth et qui fut retranché de celui achet des
Révérends Pères Oblats.

488a





oj'
f

4

t,
&M



Apres quelques objections et explications, sur motion

de Isid. Hurteau, écr., secondé par Pierre Davignon, écr.

"il fut résolu unanimement, que M. le curé L. M. Brassard.

"Alexis Mareilk-narguilier-en-harg Lauret moi

fils, Jean-Bte. Lalumière, marguilliers, et Louis Sénécal.

soient autorisés de passer titre avec les Révérends pères

Oblats et de payer avec l'argent du coffre." Cet acte

fut passé le 13 juillet 18.54. (1)

A l'assemblee du ·30 juillet 1854, il fut décidé, outre

lagrandissement du cimetière, de prendre les moyens de.

satisfaire aux vœux de toute la paroisse, et de convertir la

maison achetée des Révérends Pères Oblats en un cl-

lége.

Le 8 avril 1855, on décida d'élever la maison d'un étage

et de faire une allonge de .50 pieds: la maison aurait ainsi,

trois étages.

La paroisse, qui avait à cœur Je succès (le cette entre-

prise, organisa de suite une souscription volontaire qui rap-

porta un montant considérable (environ trois mille piastres).

Cette somme fut employée à l'agrandissement convenu du

collège.

L'assemblée du 8 avril 185-5, nomma comme suit, un

comité pour surveiller les travaux:

6o. Que la majorité des ci-après nommés, M. le curé L

"M. Brassard, les trois marguilliers (le l'œuvre, MM. J.-

dBte. Petit dit Lalumière, Laurent Benoit, Edouard Lespé-
" rance, Toussaint Fournier dit Préfontaine, Jean-Bte.

Baillargeon, fils, Toussaint Daigneau, écr., Louis Lamarre.

Alexis Marcille, Louis David, Pierre Vincent et Louis

Sénécal, soient autorisés à mettre à exécution. et à met-

tre à effet les résolutions ci-dessus, et à faire et signer les

actes requis.

Ces personnes rendirent leurs comptes le trente septeni-

(1) Greffe de Isid. Hurteau. N. P.
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bre 1855, et établirent, à la satisfaction générale, avoir reçu

£889-5-5, et avoir dépensé £930-18-4.

Le, 17 février 1856, le successeur de M. Brassard, qui

avait4enême-lpour-l'euvre de l'instruction, convoqua

une assemblée des anciens et nouveaux marguilliers; il y

fut unanimement résolu:

2o. Que les messieurs suivants, savoir: Messire George

Thibaultcuré de'eette paroisse; Isidore Hurteau et Edouard

Lespérance, Eers, de Longueuil, soient, et par les présentes

sont nommés syndics aux fins de gérer et administrer les

affaires du collége en le village de Longueuil, aussi

d'adresser à la législature de cette province. une requête

pour en obtenir et recevoir un ou plusieurs octrois pour

eur venir en aide, afin de faire parachever cet établisse-

ment, et de faire éteindre la créance maintenant due pour

la construction de cet édifice, et enfin les sus-nommés,

"sont autorisés, à faire et prendre tous les procédés et

".moyens; qu'ils jugeront convenables pour lX sécution

pleine et entière, et à cet effet de faire signer les docu-

ments requis."

Le 13 août 1856, autre assemblée de paroisse où les pro-

cureurs rendirent de nouveau leurs comptes: on les ap-

prouva et ratifia, en déclarant que les travaux avaient été

exécutés à la plus grande satisfaction de tous les parois-

siens présents.

Les procureurs eurent de plus instruction de faire exé-

cuter les travaux suivants .pour compléter leur œuvre, sa-

voir:

10. Terminer les enduits, tant ceux de la nouvelle que

(de l'ancienne partie du collège.

2o. Faire diviser une partie du troisième étage du dor-

toir actuel en classes.

"3o Convertir le grenier du dit collège en dortoir, avec

plafond et tous autres accessoires.

"4o. Faire poser un conduit pour les eaux sales,.lequel



w
t

5o. Faire peinturer les escaliers et autres ouvrages

qu'ils croient nécessaire (le faire peindre.

6o. Faire terminer le d"me du college.

7o. Faire faire les jalousies nécessaires pour la salle j
<létude.

80 Faire une écurie, une remise et un hangar pour

liusage du dit collège.

Et le dit marguillier en charge est autorisé à payer' aux

dits- procureurs les argents requis pour la confection des

dits ouvrages, avec l'approbation de Mgr. l'administrateur

du diocèse."

Les noms du Révérend Messire Geo. Thibault, curé, et de

Chs. Sabourin, M.D., furent ajoutés à ceux des procu-

reurs nommés à l'assemblée du 8 avril 1855; on obtenait

aussi sans difficulté l'approbation de l'Adminis.trateur <u

diocèse.

La fabrique dépensa pour le collège pendant les années

t854, 1855, 1856, 1857 et 18.58 la somme de 87,850 ; à part

cela, il faut y ajouter la somme d'envi-ron $3,000, provenant

fle la souscription. volontaire faite dans la paroisse et le

village.

Lorsque le collège fut terminé, la fabrique en donna gra-

tuitement l'usage pour un terme de vingt-cinq ans aux

commissaires d'écoh', pourvu toutefois qu'ils s'en servissent

pour une école-de garçons, et qu'ils entretinssent la bâtisse, k

dans un bon état de réparations. La fabrique avait à sup-

porter toutes les autres charges, taxes, assurance, rentes

seigneuriales, etc. et à. la condition toutefois que l'école

qui se tiendrait dans cet établissement fût sujette à l'appro-

hation de l'autorité ecclésiastique.

Nous devons ajouter ici que lorsque le comité nommé par

la fabrique, le 8 avril 1855, se mit à l'œuvre pour bâtir le

collège, la fabrique ne se trouvait pas-à avoir suffisamment

L tu
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devra partir lu haut de la maison, et communiquer avec le

canlde la coir
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d'argent en caisse pour faire tous les travaux nécessaires;

lorsque les'ressources fournies par la fabrique et les sous-

criptions furent dépensées, on dut recourir aux emprunts.

Isprocureurs de laWfabrigneachant gue les commis-

saires d'école avaient une balance en mains, provenate

la vente <le leur maison construi; en 1852, et vendue sur

résolution du 28 août 1852 à M. R. B. McGinnis, suivant

acte du 6 septembre 1854, (1) leur écrivirent une lettre

demandant de venir en aide à la fabrique, et de leur prêter

cet argent qui formait un montant de £317.6.2.

Les registres nous disent que cette lettre écrite par la
nIajorité des personnes autorisées par les délibérations de

lat- fabrique de l'a paroisse en date du 8 avril 1855, à"

emprunter une ou des sommes de deniers aux fins de sub-

venir -aux dépenses à être faites, pour la construction

d'uneallonge d'environ cinquante pieds sur quarante, en

pierre, à trois étages, à être ajoutée à une maison en pierre

à deux étages appartenant à la dite fabrique, laquelle

'maison devra être exhaussée d'un étage, et pour autres

améliorations, dans le but de former au village de Lon-

gueuil une maison d'éducation pour les garçons, désirant

savoir si vous êtes disposés. à prêter à la dite fabrique

l'argent que vous avez en mains, à condition que l'intérêt

ne sera plus exigible en argent, mais que la fabrique le

paiera en y établissant une école modèle et une élémen-

taire pour l'instruction des garçons, et que la dite fabri-

que continuera à v tenir ces écoles durant vingt-cinq

années, pendant lesquelles il sera libre à la fabrique de

rembourser en aucun temps le dit capital,.alors et dans ce

cas, les obligations de la dite fabrique cesseront.

Et que dans le cas où la dite fabrique, après la mise en

opération de cet établissement, (ce qui aura lieu le ou

avant le premier jour d'octobre. mil huit cent cinquante

1) Greffe de P. E. Hurteau.
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six), cesserait d'y tenir une école modèle, et une élémen-

tire, comme sus-dit, le dit capital sera payable par la

dite fabrique, dans une année de telle discontinuation, et

avec intérêt le cette dernière date, avec faculté cepen-

-dan ic-fabrique depayer en aucun temps durant

la dite année le capital et les intérêts alors échus."

Le dit emprunt pourra être fait à d'autres conditions,
et dont il pourra être convenu."

JEAN BTE PETIT DIT LALUMIÈRE,
ALEXIS MARCILLE,

Louis LAMARRE,

TOUSSAINT FoURNIEU Drr PRÉFONTAINE,

Louis DAVID,

Louis SÉNÉCAL,

JEAN-BAPTISTE BA IL1 A IRGEO ,

TOUSSAINT DAIGNEAU,

PIERRE VINCENT.

J. U. MARCHAN,
FRs. VIAU DI ST. MARs .émoins.

Longueuil, 30 avril 1855.

A leur assemblée du 30 avril 1855, les commissaires re-

çurent cette lettre, la prirent en considération, accordèrent

l'emprunt .demnandé, et autorisèrent M. Luc Dubuc, l'un des

commissaires, à faire 1e prêt en question à la fabrique pour

le montant constaté dè=£317.6.2, ($1269.23),

Les travaux mentionnés dans la lettre furent exécutés;

le collège fut achevé, et forma dès lors une magnifique bâ-

tisse, en pierre, de 110 pieds (le longueur sur la rue Saint-

Charles, et d'une profondeur de 40 pieds; il a trois étages,

à part les mansardes qui forment un immense dortoir.

Le collège est suffisamment grand pour loger les Frères

et une centaine de pensionnaires, -et laisser l'espace néces-

saire pour faire la classe à 250 élèves; il possède une belle

salle d'étude et aussi une grande.salle de récféation.

COLLÈGE--MUNICIPALITÉS SCOLAIRES
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L'école des garçons, depuis que le collège est terminé,

s'est tenue dans cet établissement imais les professeurs chai-

gèrent tour à tour.

Quoiqu'en dise la lettre des proCureurs de la fabrique aux

commissaires <l'école: "que la fabrique les paiera (les in-

térêts) en y établissant une école modèle et une autre

élémentaire pour l'instruction de, garçons, et que la dite

fabrique continuera à y tenir ces tcoles pendant vingt-

cinq années." Il n'en fut rien cependant-; car le collège

fut bâti par la fabrique comme nous avons dit plus haut et

l'usage en fut laissé aux commissaires d'école qui y tiennent

les écoles nécessaires et les administrent avec les moyens

que leur procure la loi d'éducation. sans aucun autre secours

de la part de la fabrique.

FR ERES SAINT-VIATEU R.

Jusqu'en 1856, lesécoles du village pourles garçonsavaien t

été dirigées par des maîtres ou maîtresses laïques. Alors les

Frères Saint-Viateur prirent possession du collége. Ce

changement s'effectua d'après les conditions énoncées dans

la résolution des commisairs d'école à l'assemblée du 17

août 1855.

Sur motion du, commissaire Sabourin, secondé par le

commissaire Benoit, il a été unanimement résolu :-".Qu'il

soit alloué une somme de cent cinquante louis, cours

actuel, aux Clercs Saint-Viateur pour enseigner dans le

nouveau collège, toutes les branches d'éducation suivant

'leur prospectus, moins le latin, avec la con'dition expresse

qu'ils ne seront pas moins de cinq instituteurs, dont trois

pour le français et deux pour l'anglais.

Cette' résolution"n'eut pas l'effet désiré ; car, le 5 octobre

1855, les commissaireé< passaient une autre résolution pour

autoriser Messire G. Thibault, curé de la paroisse, à signer

un engagement avec les Clercs Saint-Viateur à compter du
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premier juillet 1856, pour sept Frères, moyennant

£150 par année, outre les revenus des pensionnaires.

Les Frères prirent donc possession du collège le pre-

mier juillet 1856.

L'enseignement donné par ces Frères procura la plus

grande satisfaction dlurant les-premières années; mais pour

diverses raisons, il v eut bientôt une diminution sensible

dans la qualité de l'enseignement c'était probablement dû
au salaire minime qui leur était payé, ou encore à, l'incon-

pétence de quelques-uns les profes'seurs.

A l'assemblée du 13 avril 1866, les conmissaires reçu-

rent une lettre du Frère Boisvert en date ýu 24 mars 1866;

cette lettre donnait un extrait d'une autre lettre lu Frère

Champagneur, Supérieur des Clercs Saint-Viateur, dans

laquelle il demandait -une augmentation considérable de

salaire, soit trois. cents louis par année, et quelques autres

avantages y détaillés. Les commissaires crurent devoir

rejeter cette demande, et l'année finie, en juillet 1866, les

Frères laissèrent le collège.

Les commissaires, se trouvant sans professeuý pour

lannée scolaire commençant en septembre, poûr ne pas

être pris yu dépourvu, avaient autorisé deux le leurs collè-

gues., Messire G. Thibault, et P. M1oreau, écr., à chercher

des professeurs pour remplacer les religieux lui partaient

le 7 juillet 1866, ils firent le rapport suivant: quils

"auraient plusieurs fois vu le directeur des Frères de la

"Doctrine Chrétiennes à Montréal, aux fins de se procurer

""des Frères enseignants pour le collège de Longueuil, et

quoique cependant disposé à acquiescer à notre dep Ude.

il ne pourra donner une réponse qu'au conmencenient

d'août prochain."

Le 16 août 1866, les. commissaires nommés pour s'infor-

mer et engager des professeurs n'ayant pu réussir auprès

des Frères des Ecoles Chrétiennes, arrêtèrent un engage- k
5

.

ment avec trois professeurs laïques, gradués de l'Ecole
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Normale Jacques-Cartier: MM. Louis Verner,comme prin-

eipal, Lawrence O'Ryan, et Joseph Godin, pour se chargerde

l'enseignement dans le collège.

Ces professeurs devaient continuer l'instruction sur le

nêine pied que les Frères Saint-Viateur, et garder aussi

des pensionnaires; mais leur petit nombre rendait la sur-

veillance d'un établissement de cette importance tout à fait

insuffisante.

LES FRERES DES ÉCOLES CHRÉTIENNES.

La commission des écoles n'avait cependant pas les

moyens d'augmenter le nombre des professeurs qui exi-

geaient un fort salaire. On eut donc parfaitement raison

de contracter un engagement définitif avec les Frères des

Ecoles Chrétiennes. qui demandaient un bien moindre

salaire, et qui pourraient fournir le nombre de professeurs

vdulu, tant pour l'instruction que pour la surveillance des

élèves.

Les commissaires continuèrent les démarches commen-

cées l'année précédente avec le Révérend Frère Héracliant

supérieur de Montréal. Le 20 août 1867, ou reçut une

réponse du Révérend Frère Supérieur, qui indiquait les

Conditions nécessaires à leur acceptation de la direction du

vollège de Longueuil.

Les Frères des Ecoles Chrétiennes exigeaient une dot de

deux cents piastres, et un salaire annuel de cent soixante

piastres pour chaque Frère qui irait à Longueuil, cons'acrer

sa vie à lœuvreI de léduc-ation. en sus des revenus qu'ils

pourraient retirer de leurs pensionnaires; par contre, rien
n'était demandé ppgr les Frères qui seraient simplement

chargés de la surveillance des pensionnaires.

Les commissaire--' devaient en outre fournir l'eau et le

chauffage nécessaires pour les classes, et un certain nombre

de livres pour être donnés aux élèves comme prix, et quel-

ques -autres avantages de moindre importance.
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PROGRAMME DES FRERES.

Le programme des Révérends Frères comportait les

matières suivantes:

INS-RUCTION RELIGIEUSE-Catéchisie.

FRANÇAIS. - Lecture et écriture française, manuscrit,

latin, grammaire, orthographie, analyse, histoire du pays,

géographie, usage du globe, arithmétique et mesurage,

notions de géométrie, nations de dessin linéaire, tenue des

livres.

ANGLAIS.-Lecture, grammaire, traduction, devoirs écrits,

mathématiques et eomposition.

Après une sérieuse discussion des conditions et du pro-

gramme ci-dessus, les commissaires, à leur assemblée du 19

février 1868, furent d'avis qu'il était avantageux pour la

paroisse de les accepter ; on termina les arrangements pour

avoir sept Frères, nombre jugé suffisant aux besoins des

élèves qui fréquentaient le collège ; l'engagement devait

dater du premier septembre précédent (1867).

Depuis cette époque, le collège a toujours été, et est

encore tenu par les Frères des Eceoles Chrétiennes.

D'après leur engagement. les commissaires payèrent

deux cents piastres une fois pour toutes; cent soixante

piastres sont payables annuellement pour chacun des ,six

Frères chargés de l'enseignement : le septième religieux

donnait son temps à la surveillance des pensionnaires et ne

recevait aucun salaire.

Plus tard, le nombre d'elèves- ayant augmenté considéra-

blemnent, on fut obligé d'avoir un Frère de plus: ce der-

nier ne reçut que cent vingt piastres par année.

En 1883, le Révérend M. Tassé, curé de Longueuil, son-
gea sérieusement à la construction d'une nouvelle église,
devenue nécessaire depuis plusieurs années. Dans ce but,
il examina les ressources de la fabrique, et s'aperçut bientôt
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que cette dernière payait plusieurs petites dépenses pour le

collège ; car, prétendait-il, la fabrique fournissant le collège
et le terrain sans rémunération, il n'était que raisonnable

que les commissaires fi-sent -les déboursés nécessaires à

l'entretien du collège,surtout dans un temps, où la fabrique

avait un urgent lesoin d'argent pour la construction de

l'église.

Le terme fixé par l'arrangement de 1856 était expiré, et

les commissaires Crurent hxon de renouveler le bail avec la

fabrique. M. le curé lit adopter par résolution à une assein-

blée des fabriciens le 6 septembre 1885, les conditions du

nouveau bail: ces co.nditions furent ratifiées à l'assemblée

de paroisse dlu 15 noveiabre 1885.

Le bail entre la fabrique et les commissaires d'école

fut signé le 12 juillet 1886 (1) par Messire Tassé, curé, et

M. Louis Dubue, marguillier en charge, tous deux autorisés

d'agir au nom de la fabrique, èt MM. J. L Vincent, prési-

dent des commissaires d'école, et Michel Viger, commis-

saire, autorisés d'agir au nom des commissaires, par résoln-

tion du 10 septembre 18.85.

Cet acte contient tous les arrangements arrêtés entre la

fabrique et les commissaires d'école au sujet du collège, et

ce, pour le terme de vingt-cinq ans, expirant en 1910.

Ls citoyens de la ville de Longueuil, comprenant la

nécessité d'avoir une salle d'étude, où les externes pour-

raient étudier an collège tout aussi bien que les pension-

naires, en firent une demande expresse aux commissaires:

ceux-ci se rendirent au désir de leurs contribuables en.

adoptant à leur assemblée du 2. novembre 1886, des arran-

gemxents avec les Frères pour obtenir l'étude désirée,

moyennant une compensation annuelle de deux cents pias-

tres pour les dépenses occasionnées aux Frères par ce sur-

croît de labeur, et pour l'éclairage (le la salle, qui sert à

l'étude.

(1) Greffe de P. Brais, X. P.
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Nous ne pouvons laisser passer sous silence un acte de

générosité accompli en faveur du collège de Longueuil, par

Messire Thibault, le digne et vénéré curé de cette paroisse,
et qui avait pris une part active à la,fondation de cet éta-

blissement. Il n'oublia pas avant de mourir cette oeuvre

qui lui avait coûté tant (le sacrifices et de dévouement;

comprenant que le collège, que sa santé le forçait à abandon-

ner, avait encore besoin d'améliorations, il fit pour cette

ipstiti'tion qu'il avait créée et qu'il chérissait, le don géné-

reux de cinq cents piastres à être employées en améliorations

au collège. (1) Les commissaires crurent bien employer cet

argent suivant le déè.r du testament en faisant poser un

appareil de chauffage.

La quittance de ce doi fut donnée à Messire Nantel,

directeur du collège de Sainte-Thérèse, et exécuteur testa-

mentaire de Messire Thibault, par M.J. L.Vincent, président

des commissaires d'école, et autorisé à cet 'effet, par acte

passé le 12 janvier 1887. (2)

ÉLOGE DES FRERES DE LONGUEUIL.

Le collège de Longueuil, sous l'habile direction des Frè-

res actuels, acquit bientôt une réputation enviable. 'Les

élèves arrivèrent de toutes parts, et les éloges des inspec-

teurs 'prouvent surabondamment notre assertion. Citons

au hasard des extraits du rapport de M. Archambault,
inspecteur des écoles:

"LONGUEUIL.-Cette municipalité. compte un collège

" industriel tenu par les Frères de la Doctrine Chrétienne.

Cette institution est fréquentée par un grand nombre

"d'élèves dont les progrès rapides attestent l'habileté des

"maîtres qui'ont pour mission de les instruire." (3)

(1) Par testament en date du 30 novembre 1853. P. . P

(2)P. Brais, N. P.

(3) Rapport de l'instruction publiqpe de 1871.
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Le même inspecteur disait encore en 1876:

" L'institution supérieure de cette municipalité, tenue par

"Messieurs les Frères des Ecoles Chrétiennes continue tou-

"jours à attirer dans ses excellentes classes un nombre

"considérable d'élèvea qui attestent toujours de l'enseigne-

"ment de cette bonne institution." (1)

En citant ces deux extraits, notre but est seulement di

faire connaître la satisfaction générale que donnent les

Frères aux différentes places où ils sont appelés à don

ner l'éducation; il serait inutile pour nous d'essayer à faire

leur éloge; leur réputation est tellement établie que nous

ne pourrions rien y ajouter.

Ces éloges rejaillissent en grande partie sur le Révérend

Frère Victorien, directeur actuel du collège ;"depuis plu-

sieurs années, ce digne Frère, aussi savant que modeste.

dirige avec un succès soutenu le collège ; on peut en toute

certitude dire que l'ouvre s'est développée grâce au talent

et au travail si opiniâtre de ce zélé professeur.

Longueuil doit s'énorgueillir à juste titre de ses deux

nagnifiques maisons d'éducation: le couvent et le collège.

Les Sours et les Frères ont donné à leurs maisons respee-

tives une réputation universelle de bonne administration

et de solide éducation; aussi les élèves ne manquent-ils

pas. La Républiqùe étoilée nous y envoie ses enfants pour
y apprendre avpc nos bonnes religieuses et nos modestes

professeurs les premiers principes de la morale et de saine

éducation.

Une foule de jeunes gens occupent à Monti4al ou ailleurs

les plus hautes positions dans les finances et le commeree;

ils ont puisé dans le collège de Longueuil la.seule science

nécessaire au bon citoyen:; c'est-à-dire le talent de bien

employer pour Dieu et la patrie. l'intelligence que leur a

donnée la nature.

Grâce au dévouement des dignes urs qui ont dirigP

(1) Rapport de l'instruction.publique pour rnée 1876-77.

478
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Longueuil depuis M. Brassard, grâce aussi à l'activité et à
l'entente des commissaires d'école, grâce enfin au zèle et

au travail des autorités du collège et du couvent, la ville

peut aujourd'hui se dire au premier rang parmi les villes

du Canada dans la voie le l'éducation et de l'instruction

primaire.

DIVISION DE LA 'OMMISSION DES ÉCOLES.

Le collège venait à peine d'être terminé qu'on agitt la

question de diviser la commission les écoles de Longueuil

en deux parties distinctes, celle du village et celle de la

paroisse.

Les commissaires, à leur assemblée du 2 nIai 1856, pri-

rent communication de Ja lettre suivante de l'honorable P.
J. O. Chauveau, surintendant de l'éducation:

"BUREAU DE L'ÉDUCATION.

"'Montréal, 24' avril 1854.
"Messieurs les Commissaires d'Ecoles

"de Longueuil,

Messieur,

"J'ai lonneur de vous envoyer copie d'une pétition

signée par.eent quatre-vingt-trois personnes. de votre

"municipalité, demandant que la, paroisse et le village

"soient divisés, et forment chacun une municipalité séparée
pour les fins scolaires. Vous voudrez bien prendre con-

naissance des -motifs qu'ils allèguent à l'appui de leur

demande, et me faire part des observations que vous pou-

vez avoir à v faire.

"P. J. O. CHAUVEAU,

Surintendant de l'Éduoation.

La pétition était datée de Longueuil, du 13 mars 1856, et

sexprimait ainsi: "Qu'il n'y avait qu'une seule municipalité

scolaire pour toute la paroisse de Longueuil, et qu'une seule
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école modèle dans le dit village de Longueuil qui se

trouve à l'extrémité de la paroisse ; que les habitants de

la municipalité de la paroisse souffriraient de cet état de

choses, en ce que leurs contributions au soutien des écoles

s répartiraient en très grande partie au dit village de

Longueuil où se trouve l'école modèle, et en ce qui leur

en coûterait pour les mettre au collège éloigné, tandis que

side habitants de la paroisse de Longueuil avaient une

école modèle, dans un lieu central, leurs enfants pour-

Sraient fréquenter cette écoe, sans être obligéPde prendre

pension ailleurs que chez leur parents."

ILs commissaires, qui n'avaient aucune raison de s'oppo-

ser à cette demande, résolurent ce qui suit, à leur assem-

blée du 27 mai 18-56:

" Nous, soussignés, commissaires d'école de la paroisse

de Lôngueuil, avons unanimement RÉSOLU:

" Que nous n'avons aucune raison de nous opposer à cette

séparation de municipalité scolaire, pourvu que la muni-

cipalité scolaire du village renferme, outre le village,

tous les propriétaires jusque chez Edouard Lespérance,

Eer., (1) inclusivement les propriétaires du Côteau depuis

chez Amable Benoit jusqu'à Stanislas Dubuc inclusive -

ment, enfin les propriétaires du haut du fleuve Jusqu'a

Michel Patenaude, fils, inclusivement." (2)

Une copie de cette résolution fut envoyée sans délai au

surintendant de l'Education.

A leur assemblée du 18 juillet 1856, les commissaires

avaient reçu la lettre suivante pour réponse

BUREAU DE L'ÉDUCATION.

Montréal, 9 juillet 1856.

essieurs les Commissaires d'Ecolées,
deLongueuil,

"Messieurs,

J'ai l'honneur (le vous informer qu'il a plu à Son Excel-

{i) Aujourd'hui M. Elliott.
(2> Aujourd'hui Barsalou.
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"lence le Gouverneur-Général, le 4 courant,. en vertu de lat

"Ire clause de la 12e Victoria, chap. 50, de diviser la Muni-

"cipalité scolaire de la paroisse de Longueuil, dans le conité-

(le ('hamhl1y eii deiix.nnuniceipalités distinctes, savoir: celle

"(lu village. qu oilrn( 'ui le villare propremnt (lit

le rang qui séêten(l le longr du fleuve eJi dsedatj

"qu' la propriété Eour Leýspéraîce incluisivemient, t

en remontant le fleuve jIIS4qIla la I d'Irit'<e Michel

Patenande, fils, aussi inclusivement, leragpel &'-

ron .g". dIepis. la. terre (nal"Benioît *je 1 ' elle dle

Stanislaas Dubue inclusiveme(,nt, et la municipalité de bi

paroisse qui comprendra1 le ireste. det la siv-4litepaos.

avec effeýt du1 1 6i' Juillet I 85e. u EU

D)ès c'e 11uiîuîçnt, la paroisse fut divistý'e en deux iiiunici-

palités sclieet il fa''llut une nouvelle oraiainpour

O~iMiSl(> i)l'<'i>Es DE LA 1 'A lcIs'

La noe el mtiiiiSf à)i nisteleerjllt Ii.~

L'élection dles conmuissaîresý ('lt lieu confoiriént l Ii

le 28 juillet, 1856, etles ciîî<j cOinis.sýaiies Mlus furent 3-41.

Laurent Benoit, J-VBaillargreon, Louiis Daigneault, fils,

Augustin Dubue 'et .Joseph Dubuc. (1)
La preiire aen de le es commlissaires -fut- tenue [ef

dimnanche, ~3 aotsivait, chez Fiançois Charron, à 4 heu1-

re le Y'prés-midi.

11. Laurent Benoit fut fîîuîu'în éupsdns t M. '

François Chari-)n, noiti né ertar-réoir

Lacounsiscolatire- del pa'ro)isse <lpLn(ruemtl sý-

(1) Voir appleiidce, note K, la liste c')mplete des commissaires. d'école du vl

age de Lpugueui ~rss séparation' d'avec la pa.,roIssfe, suivie <le celle de li

v'iBe depuig son érection jusqu'à ce jour.
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décida à donner de n6UVeauxý numéros aUx dfflrents arron-

ilissèti eâts qui co'rmposaient..Ia municipal lité ainsi- diviséé.,

Làs commissaires kleur-assemblée du 1.9 ýepLeinbre'.1856,', «

résolurent que depuis -la division- de la municipalité:.

scolaire, les arrondissements connus -sô-tis leurs, -anciens

numéros soîeýnt cha1ýggés comtne.siiit- snv()il*:. (sans néan".

i*ioin.s.el-iancrer les Iiiiiitt!S.)

Qge.le No..5'soit connu N() -1 CI d' Ob'in-bly.
au

1, ces.
élk' des Aulna

c 011't e oi" e et, ',Saint
4-:

Lapibert..

5,- Bas. du Fleuve.

Peu' ees a P l' es îllet 1860), lil paroiss,

e -tit (.Ilvi*-;'é'o, Pur former ki, Plurois*se ile

HUi ERT q, Ili r duisait (le plus -dé moiti Ptendue

de la paroiss-e de Fç)rfp-mis4a.tioýn séob-tire s'(-ýn'res-.

seintit. Pour rel 0ndre (le c1iosýes, créé p' I- la
fo d'ti n (le SzLint-Ht]--)ert, lut les, rrondis-

n. a '0' fal

spitl(-Ints scolain,-ssuivant les- bolivi1les (le la paroisse.

;PLes comm-îssaîrcý.,,; firiý11t ec"tt.. (Iïvis*i«n'.*' L_ýùr a-ssý!mblé,

tilt 3 septembre lýý()10,.

Qu'attendil la division mirnicipale de- Saint-Hub
-iuiiie.ip 

-

Paro

qui partagc la ii alité' scolaire de -li isse éL
il séra )Q

LonfýùeaiiI. ý(»ii deux-partiés, ur la- munki-

Pà1iýéýde Iz-t'parb;ýsý,.e (le Lon*cyuei-iil, un
aura Po toute éette partie de con-

ment qui ur éten

cession appel'e Ch éli in. î -L bly, - à. partir de chez'Benl-,

l'du 
eô të'siicl-ouest 

du 
éin

imain, Brassaré Ch* i' de Cham -
A-- JL --- 7-

Parla 23e Vict. chap. 79-, .. sanctionné le, 19 mai 1860.
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1A, Michel, Delàge du ý ü^té

yy nord-est (Vicelui (1)- à venir,
jusque. chez Pierre ý Benoit,, côté' sud-ouest, et Solîm* oh..xenard du côté nord-est, le tout inclusivement et cet:

arrondisseinetit poi-t(ýi"ý*1. le- -nuiri 'ro 2, celui, 'e'i-clevantpoi-*-
tant. No", 4 No. .1, petit Saiiit-C.hiirles,; celui por«-tant. ll;o." 6 poriéra'N'o. ir(,nt.illy; p tant'-No.3, Célui 'or, -5 por-

(le leur.i'
.1imitesý espectiv(S.

(fil

o. a
No. 22. fie, du

N 0.. 4.. p»l,.,ý-d 1 l 4teil N'ci.
f je. No. J -rriprer),ibit les 1ii^ijj(cýs. llllîi"te, q 1 1èý Je N£O. 8

l'a 'epteili)bi" 1 (ý45 , fut.
biento _S e u,-r' 1 11 ta ti oh, il e, si!!*(-Ii'vi* car V.ý), ' If -)o'pulation à.--t d'un .,ei Pt

(Il 1857 pal- acte 1) oil r., 1 o.s fi-ris 11111nicipalé-8 e t,icolaires.(2). j'es C oi,, sont, aussi
dýéCO](" ymur la Ili

X() L'-se' ti-ouva doile d iiiiii iué, de t(,ýiite
de'

I*Pree par l'aète de 18 -5 (ýt .1111011fièrrients .- il èý Ise)-)' etd 1 ,ý 7 45.
,rr l';i r-i*(-.)ïi([îs-sýýmf3rit Nc) 1 fut agi-andi de'neuf

il ti C 0 R (teri-es (J"11J f,.]-,rltý (le la-;r(l 

d 

e 
la 

v 
fi

fý COICI., (Wl divisa f'n iiitý,riie te11lp.ýý

(1) Çe sout 14-s firuX qiti-,-Lv'oi.siiii-iit la paroisse (le Saitit-Hubertsur le Chemin (le Chanxbly', et' ;.-ar conséque'nt les deux deiliiè.rC.,s terres de Lon-

ý(2) 20 Vict. Chai). 139 18157. Arat.ud'é par 22 Viet. cli-1p 78' Mý)9 encoreamendé par 2S Vict. chap. 49-1.862,- et pzir'la 3,9 Vict. chap. » 69--1875. ToiLsces anieu ' dements ont pour, printipal but de chan,(ger les liiuites de - cette niauici-palité.
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cet a1rrondissement en deux l'un con-se

tre fat désigné sous le No. 5.

Les Commissaires de ka par01s.ýe s.eyl

sujet danis leims registres, le -27 avril 18

de Et que ce dernier àrrondissement

di d'eux' arrondissemîents, le rang (lu,,Pel

trait. carré etle raingde la Côte-N.oir

Ant0'ine Achim (lonnant une (1î.,tâne(

arpents et cornpre-na't actuel1ýement 4

fr uenter- l'école, et le second arréi

haut le. 1-an(r. du - Pttit-Bois et tout 1

RoucéO, une distimice-de

..Prenant aetuellement'2 7 eufants en à,!

écoles? e

Ciâte (li isiori fut par _X

I'Fclu(ýýition--l'hon. GX. Ouimet, a let
1 -informe ks --oi iili*"-.ý;«-iii-e>

1V*ý par laxlu(-l e il

gu 1) f ar ('1-41re en (:Ionseil du:20

par le lieuteeânt--tirotiveriietir le 9-- -Ui.

Le-ý lots N o,3 133 à- 141 deý plim et

e.iels du cadastre, ýW Loncuéuil ont été
di rue'il, (làns le coint' & Chamlýde Long u

les fins scolaires a

mèmýý (-ollit

É(,'()LE-, DISSIDENTES 01 P114)ý

Les partisau-i (le la r'fôrin(ý eommeý

ctuvrir une école pour y' -envoyer leurs
tructio du chi

Les travaux (le cons n

[-,aurefo,t et A t1a ùî Îque, aujourd'hui le G

*Xm e a Low irueuil une fû' le tlte prot

eroyances. Ils se r unirent pour dema

Ulu de leur, four nîr 'une 'i

uit,

erva le No,*, 1, et Vim-

xpriTnent aitisi à ee

(NO 1) sQit -divisé, (tri

-tit Saint-Charles, le
re, i-usq1ý"à y'eoinpl-îs
be -e luai nk

40.(ýTifant.s en Age de

ridisseinelit, -eoirnpl.e-

,( . re e e n

r'que ter'.1ft's

No 5 pourý les fhi,ý

-i »ùdant de

1 e sus nte

ttre du 11 T' '18S.5,

-ille (le Lon-

mai- 1885ý appro1IIV(,ý

n eourant

livre le renvoi otfi-

la ville

ýl)lv, et annex-és Pour

ýncèrcnt <lëz' 184!8 à.

enfiints.

emin -de fe r Sai j o

avaient

-nder . 'à la compag]]ýie

maison lui apparte--
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nant, pour y tenir une école pour leurs enfants; ce qui leurh
fut accordé, et ils se servirent de cette propriété jusqu'au

départ des usines de la compagnie en 1860. Cette maison

en bois est aujourd'hui la propriété du M. Wm. Cooper;

elle est située en dehors des limites de la ville, sur la pro-

priété qui appartenait au Ur'anl-lonc

Quelques professeurs privés donnaient en même temps

des leçons à quelques élèves.

SOCIÉTÉ ÉVANGÉIQUE 1DE LA GRINDE LIGNE.

En 1854, le 13 août (1), M. R. B. McGinnis acquit des

commissaires d'école trois emplaceuments qu'il leur avait

vendus le 13 avril 1852, et situés au coin ouest des rues
Grant et Sainte-Elizabeth ; les commissaires y avaient bati

en 1852 une mison en pierre, le 72 pieds <le longueur sur

la rue Sainte-Elizableth, sur 36 de profonleur et d deux

étages.

M. McGinînis transmit cette propriété au Rév. Joseph

Roussy, inini-tre baptiste, qui la revendit aussitôt à la

Société Evangélique de la Grande-Ligne " (2), le 9 août

1s55.

Après avoir été auguîmentée d'un étage, cette -hìtisse fut

convertie en maison d'lducation pour les filles, et remplaça

celle de Saint-Pie, <lui avait été incendiôe en 1854, et qui

servait au même usage.

Le Rév. M. Lafleur, ministre <le la croyance baptiste, eri
eut longtemps la direction, et ne la quitta qu'en 1876.

Cette maison erait ien même temp. de chapelle ou
d'église, pour les ersonnes de la religion réformée: ils y

célébraient leurs offices religieux presque tous les -diman-

ehes.

Cette institution, quoique bien tenue, n'eut pas à Lon-

f1) Par acte passé devant P. E. Hurteau, N. P.

(2) Par acte pasé devant F. J. Durand, N. P.
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gueuil le succès. qu'on e'n' attendait, en dépit des SOMMeS

corisidérables que la Soci Vý Eývaneélî(Iii-e y avait mise'pou .r

term'in'er la maison et la niiiint*--nir en réparation pendant

un, si long tç,,-iit*s. La, Société' ayant trativ'é -un tiequereur, lèt'

maison. fat «entlite le-,25 ;ivril 1874;, C't' Jos- C'Tognette, N. P.,

en vertu dune -autorisation des directeurs

(le la Sotiété, tenue le :24 avril 1,4ýî G, et (-)il M- Josepli

Rièh,,,tr(l.q -,ivilit *étt'ý. autorise à Iïltlrlit,-r l'acte. (1) L'itixtitution

(le la Soëiété' EvýaiIfréliqU! A fut prtèe ý il la- Grande-

Licne, il 1, Une n(divelle blüsse- construite près de
-ceil grýtr4-0i1S. Cette* institution

1 e. des

A (le be, a-iis-sime ile bo r, i j L io i.

Nous (levons à la 1(-)'aiigreý de nos roiititoveti.-; catIioliquc:-ý

Aire ici, qu(,, pt-ndant ltýs aitiléors thý sé Our d

protestants fratiçais à Loii,ýrneuil, pas un seul cittlioliq1itc.
y,

canadieii-fra çi Il -tis de Longueuil n'a tnihi la i-elîrrion (le ses

Peres ; éepenithint, (-c- ne fut J-);7ýS faIit!ý 41q. ..-,(-ar
e -t ne 'ee r (A i les,

les pa.ýt'uf-q inéi.il"In rent ni lcýu zil n

tentati*es de séduetitni i le toate-, sortes.
ant -ýfjueiiLiîent- pas eette iiistitn-

Les tyotesb qui ne fi
-)i 41, 'duc

tioh, pour béli 'fiICýîcAr I)ieiifýiits de la, h e ation,

-sýor,,rani.strent en 1,86, et noulint'frent à It,ý.U'r, tour d

dies d.ee0le; ils 1(--)uèrent un'local necessaire, pour leur école,

1b et se coii'trui-ý,iÉefit ensuite uuï,'ui;iisoii d'école en 1875, sur
wi dé 'ongueuil, près de i.sc

lèterraili donné'par le bart A L

qdil- avait fait bà tir eu VS4.2

On y donne depuis un eoilils 1 ( -At rui all

moyen (le ruaitreS où Mi%,itresstl-;.
Estes voulurent à leiii- t0ùrý--uvoîr leur 'cole

Les. inéthod e

église à Lowrueuil. Ils aehetèrent en 1882 un terrain,* oâ il-,

firent bâtir un siniulâcère ehapelle. Le Révd. M. Dorion:

ministre,, méthodiste fran(,uis, s'e'i servait comme école

durant.. la sei.iiaine, et Y -officiait le, dimanche.

paei- devant P. Braîs, N. P. Ie 25 avrît 187,6.
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Mais le' peu. d'éncouragement ý a, force le rivérend 111011-
.. siieuir à clégue-rpir; depuis Plus de. ti-ois, iins toute, la Mission,à été abandonn 'e et Fééole -ellitpeilf, ferin'e coin plètemen t,

et vendue. Cette chapelle -('tait sifuëlle -sit.r la 'rue Saint-
Ch-arles vis-a-vis Fabrelivoir que la (.01-ponition. a

1"a-nnée dernière (1888). >
-eut, et qu'ime

grziad pârtie vient pws-ser que la belle
.1ý.*IIsolà) les s nilies rencontrent beaucoup fle diffleuftélis.

v trouve, une, explication stiffi.s.itntu sur dt -s
Protf-Stantes qui ont ét

Jk.

M t



CJHAPITRE XX

H<SPtESANT ANT4IN -)t TTTI>SlELGE ET

SMAR-N~~otice stir la Soeur dVYouiiIe. fondatrice des Soeurs

rse.~Dfat on pr M. Goguette en f aveuir d1un hospice a

ongueuli.- Vie 'le MGoguette. -Bénédiction de'l'hospice.-

Libéralités de la fabrique de' Longueulil et dii ]Rév. M. Thi-

bait en faveur del'ospice.-SSursu. Christ in et Primeali.

Les LtR. Pp. Oblats L ..onguenil. Leur noviciat. ~-Société de

,ecoulr.S, mutuels Saint- %ntoine.-Sa dsouin LaCongré-

gation de_,; hommes, et autres conf réries. -Biblithèquîe paroi-

siale. - Institut canadien4'abînet, de lecture paroissial.

Société S,ýaint.Je-an-Baptite. -Corps de musique. -- Cercles

dramtiqEs- So-iêe (hornIe.-,Club Montarville. Le jour-

nallJm rfa. -

WE'->uE "t SALLE 1 SL AN NEIED <'G~iI.

Y of îé-x à- li b,M a r cfird-

Létablisslflent --sSoeurs rises ou Soeurs'de la Cha-

rité, dans la ville de Logen~Mérite une mention toute

ýspéciale- dans les annales de, notre paroisse, à titre de suc-

tir.sal1e.de, notre grande institution nationale, YRHôpital-

Général de Montréàl.

-s

4 -
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La fondatri'e de cette institution, Marie-Marguerite de

Lajemmerais, veuve d'Youville, née dans une paroisse voi

sine, à Varennes, en 1701, descendante par sa mère du pre-

inier seigneur de Boucherville, a du avoir des rapports fré-

quents avecpol.re village, attendu que. sa grand-mère, ma-

dame Gauthier de Varenne/,'propriétaire du fief Tremblay,

é;tait considérée comme paroissienne de Longueuil, et possé-

dait le second banc seigneurial dans notre église.

Maintenant que son nom et ses mérites s<int mis en

rande lumière devant tout le pays, où elle est vénérée,

nous pouvons (lire, à l'éral des saints, et qu'on espère meme

que son procès de canonisation soumis en 1887 au tribunal

de la sainte église, se terminera bientôt favorablement, on

doit s'estimer heureux de posséder quelque souvenir de

cette grande chrétienne.

Le parfum de ses vertus se répandra naturellement sur

toutes les branches <le son institution, où l'on pratique
encore suivant les règles sages qu'elle y a établies, les

illêmes euvres de charité et de dévouement.

On a déjà fait remarquer que' Samuel de Champlain

consacra les trente-trois dernières années de sa vie à la fon-,

dation de notre colonie-: la Providence a permis que cette

héroïque femme travaillât elle aussi pendant trente-trois

ans à la fondatiîn le son oeuvre. Ce fut en effet en 1738
qu'elle recueillit -ses preiers pauvres dans son établisse-

ment, et qu'elle prit ses premiers engagements, de leur con-

sacrer toute sa· vie entière; puis, elle termina sa camère

en 1771.

Longueuil doit donc tenir à honneur de onserver un tel

établissement dans ses limites pour s'assurer4 la protection

de cette vénérable servante (le Dieu. l'une de nodls pures

gloires nationales.

Du reste, cette admirable religieuse doit être mentionnée

dans l'histoire de Longueuil à d'autres titres, puisque parmi

les industries qu'elle exerçait dans l'intérêt de son hôpital

_N
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et de ses pauvres, elle entretenait un b-ateau-'passeuir entr-e

les deux rives:* ce qui mettait son établissement en rontact

fréquent avec cette paroisse.

M. Faillon, dans son Hitie 4.. Mile. 4'Yiilrap-

porte un différnd rçglé à l'amiable entre elle'et M1. Des-

chaïnbault, tuteur dle la ba1ronn.e de Longuetil. au sjet des-

limites des terres le l'HIptaLl et de- la baronne, lôéd

Ghanibly. Les. -intérêts de hl' hôitil. touchient donc à

Longueuil par le nord <'t par le~ sud

Les h (ii le e ses vertus, continuatrices-.l ses me
(euvries, ont. -pri!4 possession dle leur mod >ste dinsèei

Longueuil exn 1 *,-7(.

il -ne sera pas sanis i ntérêt dle faire cuonnaiîtreý ici' les

mutations, et les dlifférèntes destinée-. atéere duin
tie ter uels t >eulet--it, aujourd'hui.

Il ft cncd par le sei nur de Lr>ngu'uil aux commis

sires,- dVéco!e le 13 avril J>;52 (1 jrrl omel 7.0

Ce ter'ain était eomoposeietri etuplaeet itués'

coin sdoetdes rlsSzint'--Elizabcxth et - Grant:- il cn

tenait 1 i0 pieds lev f ront sutr la. rue Grant. 4-tý 1 50 pi@edfs ile-

profondeur. -

vendlu par les communîllssaîlrùo d'école à I. R.* B.Meii

le-sitmre 18.54 (2), avec une bâtisse en pitcrre à. deux
éges, de 7- pid efotsr la rueGrant et 365 pieds d

profondeur pour' £3'ý52.0.0,, ce terrain fut de nouveau vetldmît

par M. MýeGinnis-à 11. Joseph Roussy, et, revendu par.celui-

ci à la Socié'té Evanéiu delaGrne-Lignt.l > ot

18-55,'(.3): celle-ci y lit de grandes réparatio'ns. en F'eélevant

d1un etîage et y,établit une écolede pen-sionnaires pour les

tilles, sous la direction (lu ministre Lafleur.-Ce-.tte société

revendit' son terrain à M. .Joseph Goguette. estimable

(il Greffe de E. Pages, N. P. '
42) Gr*ffeàe P. E. Ilurteau, N P.

(3) Greffe de F. -J. Dnrmnd, 'N. P.

I.
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citoyen de 1.ongueuil, qui'l'acheta le 25 eiv ri 1 18'76 (lý.)p

DO'NATION DE M. G 0 cx U ETT , E S FAVEUR D'UN H O.SP 1 F

Goguette en fit don ;mi Ré v. ýý1. Geo. Thibault; -curé de
Lon4meuil, par acte P. Brais, notair'e, -le 28

N., à

mis pair donation, par acte. du in ine ii(i)t,ýiîie, à
nëm] des Steurs dela Nlontr".iil (S(eurs Crises),
IL GSrw-tte, eli--fiiïsarit cý,7ttC doriatioli, invait, u n but Men

datis Èonglieuil mi hospice Je
charité, bintpour les pativres (lue pour lUs orphefins ; son
acte fle. donation s* xprime 2 o A *, i î la (-h

condition que le dit donatnire fitsse serv'ir,
týiclùne et, emploie con.ý,;Lîmmnent'le dit* immetible et dép(,r)-
dan' hospice, 011 il-laison (le soiv; les soilis

la villo f.ý

lÂonfrtiell«] se, il). t"tllti(_)l Jj(ýUV

qui 'tait destin"e à renli e -rriiiiýis, servict-cs à. la piroisse:
eette grankle a-livre' était eiitière-nienit due à la, g(n('rosi>t

de notre, concitovem, INI. J(.,,Sepjý Cx(),rllett(-.
-Nous croyons dcvoir honorer cette, (111 tiitçitnt,

Ici en pen de la vie.de 'cet hoiiiiéte cit(ýv(,n.

VIE DE X GOCUVEITE.
4

t è à, Longueuil le 10 mars 18 Il
IL Josq)h (;,o,iit t * e, n D) était,

le filsunique de -Joseph Gormette -et de, Tht'rése, Prov9st. Il
fit son éducation à lécole du vi!J,ý,çýrc-, tenue à cette (là poq i j e
par. un nonimp -Sévécal devenu, jeuntý- homme, ir filt, ]c

protégé de M. Chalxý>illez, ;i1ors eurf. de'Lon(rueuil ce der-
nier-alla jusqu . & lui enseïrrner la en nipme temps

U 'il perfectionnaitson éducation.

il) Gmffe de 1". Braà. N- P.
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M. Goguette, ayant décidé d'étudier le notariat, fit sa

cléricature sous l'honorable Louis Lacoste il fut reçu

notaire en 1830,,et pratiqua jusqu'en 1873.

Cependant les charmes de la vie du- notariat ne l'empê-

chèrent pas 4e s'occuper de choses et autres. En effet, en

1831, il était'engagé par la fabrique le Longueuil comme

4rganiste et comme comptable, enplois qu'il occupa un

grand nombre d'années (environ 25 ans).

Après avoir hérité de son père, il continua à mener une

ie très économe, et passa ses jours dans une modeste

aisance, safis inquiétude sur l'avenir. Une heureuse transac-

tion avec le Guud-Trmw (1) lui permit en outre d'arrondir

notablement sa fortune.

Il se fit un devoir de remettre à ses compatriotes les ser-

vices que lui avait rendus M. Chaboillez ; car ce fut lui qui

enseigna la iusique au jeune Jos, Marchand, qui lui succé-

da plus tard eonnie oirgansiste de Longueuil.

Tout en demeurant célibataire, M. Goguîtte écoula ses

jours au milieu de la plus granle simtplité, t pratiqua
toujours la plus scrupuleuse honnitete.

Parvenu à un âg asez avance, et après avoir consulté

des personnes en qui il inuttait toute sa contiance, (2) il en

vint à la determination dlacquèrir la propriété citée plus

lianut pour lu'donner à la paroisne.

La maison érigée sur cette prépriété ne se trouvait pas

suffisainment grande au-désir de M. le curé Thibault, qui

voulait y nettre une salle <l'asile pour les petits enfants,

un orphelinat. des salles pou ls ieux et vieilles, et enfin

un hôpital.

Obéissant de suite à le si justes souhaits, M. Goguette

crat devoir pousser sa générosité plus loin, et y pourvut

par son testament du 3 mai 1876 où, après avoir fait

1) Vente de sa terre à la conp .gnie, et sur laquelle furent construits les ate-

liers et la gare de Longueuil.

(2) Messire G. Thibault, et le Capt. Ohs. Bourdon.

492
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plusieurs legs particuliers d'une valeur d'au moins six

mille piastres, il s'exprime ainsi : Quant au surplus de

' tous ses biens, le dit testateur les donne et.lègue à l'hos-

pice ou maison de charité à être établie à Longueuil, eu

la maison érigée sur le terrain que le testateur a. donné

"au dit George Thibault, par donation du 28 avril-187G.

et aux surs religieuses acceptant et tenant telle maison

de charité, que le dit testateur institue par les presente

ses légataires universelles en propriété."

Le mênne testament noiuunait Messire George Thibault et

le marguillier en charge, ses exécuteurs testamentaires.

Il a été constaté que la balance des biens de M. Goguette

donnée à ses légataires par la clause ci-dessus, atteignit la

somme de trois mille piastres.

M. Goguette, après avoir donné la some de lix mille

cinq cents piastres pour son oeuvre de prédlilection, géteignit

paisiblemiienît le 27 nais 1877, à l'âge de 67 ans.

L'acte (le sépulture se lit ainsi " Ce trois avil, mil huit

cent soixante-et-dix-sept, par nous, prêtre soussigne, a

Sété inhumé dans le cimetière (le cette par>isse, le corps

de Joseph Goguet, ecr., notaire, et bienfaiteur insigne de

cette paroisse, en] sa qualité de fondateur d'unîe salle

d'asile et dun hôpital tenu par les Sœurs Grises depuis

«" le mois de septenbre lernier, décédé le vingt-sept du

Smois dernier, âgé de soixante-et-onze ans (1), fils légitimn'

de défunts Joseph Goguet et Marie Provost (2). Présents

un grand coieouirs de citoyens et fr. Vietorian; fr. Syl-

vian: fr. Fahian : fr. Mathews: fr..Edouard fr. Odocée:

fr. Macairus fr. Augu's4 : Simion Saint-Mice('f:" Wilfrid

Saint-Louis ;Thoma agent :Lotuis Mareille ; Olivier

Martel et Camille Richard.

GEo. THIBAIULT, Pùre.

(1) Né en 1810, et mort en 1877, ceci donne 67 ans et -non pas 71. tel que dit

plus haut.

(2) L'acte de baptême dit: 'hérése Provost.



Si M. Goguette avait assuré le succès financier de la cons-

truction de l'hôpital Saint-Antoine, le Rév. M. Thibault en

était le véritable fondteur. Car ce fut son zèle qui assura

sa fondation, et qui veilla plus tard à sa continuation, avec

un intérêt infatigable. Après avoir visite la communauté

des Sours Grises de Md ntréal, M. Thlîibault résolut de con-

fier à ces dignes sours la direction du nouvel hôpital. Mais

il s'aperçut bien vite que pour atteindre son but, il faudrait

agrandir considérablenent la maison donnée par M. Go-,

guette.

Dès que les SSurs eurent pris possession de la maison,

M. le curé, de concert avec ell's, fit faire les réparations

requises pour leur donier le coitfort nécessaire, et préparer

une salle d'asile temporaire pour recevoir les petits enfants

des le mois le septembre suivant.

Aussitô,t ces travaux terminés, M. Thibault, qui voulait

à tout prix achever son ouvre de prédilection, en parla a

plusieurs paroissiens influents (lui l'encour'agèrent; M.

Isidore Hurteai alors maire de la ville le, Longueuil, et

eitoyei de bonne volonté, avisa M. Thibanult le l'avantage

le convoquer une asSeilblée les paroissiens et de demander

qu'une souscription fûut faite pour permettre d'agrandir la

maison doinée par M. Glognette. et en faire un établissement

digne <le la paroisse.

L'assemblée se fit -le suite les paroissiens ainsi réunis,

et encourages par le le1 xel ple le M. Goguette comprirent

l'importance de la proposition, et ouvrirent sur le champ

unae liste de souseription, qui réalisa plus de deux mille

cinq cents piastres on procéda aussi à la nomination d un

comité composé du Rév. M. Tlibault et de MM. Isid. Hur-

teau, Dr. C. A. Pratt, J. L. Vincent. <le la ville, et de MM.

Toussaint Bétournay, Nazaire Lamarre et Louis David, de

la campagne. pour faire exécuter les travaux nécessaires.

Les Révérendes Seeurs avaient fait exécuter les plans

par M. Victor Bourgeault, architecte, pour une allonge de

120 pieds par 36.

HISTOIRE, DE LONGUEUIL
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Cette allonge devait être. suffisante pour contenir la salle
d'asile, la chapelle et les autres salles nécessaires à l'éta-
bhissement.

L'architecte estimait à huit mille piastres le coût le ces
travaux.

Le comité se mit immédiatement à l'œuvre, et demanda
les soumissions pour la constructioi de l'édifice

Le 23 avril 1877, on ouvrit les soumissions suivantes•
A. Aubertin, C. Provost, Hubert-iamarre et Eugène Pré-
fontaine, pour la charpente et pour la menuiserie; Sylvain
Narbonne, Israël Pa ette. Stanislas Bouslquet, pou- la ma-
vonnerie.

La soumission de M. Eugêne Préfontaine, à 81,775. 00
pour la charpente, et celle (le M. Sylvain Narbonne, à six
pimfstres la toise pour la ma<onnerie, plus un extra pour leschemumees, furent acceptées.

Dès le 27 avril, on comen;a les fondations et les tra-
vaux furent poussés avec vigueur.

'Le marehé pour'ces travaux fut signé le 27 août 1877
avec M. SVlvin Narlbonne. (1)

L'ouvrage fut terminé dans le cours de l'automne-: la
quittance pour le paiement des travaux le maçonnerie aumiontant de .111 9 8,lqe 7l .- i , Iaque somnme aoutce à $1,77.
pour les travaux (le maçonnerie, fut signée par M. Nar-
'onne le 2 décembre 1877. (2)

Dans l'hiver (le 187b, les enduits furent faits, et au prin-
temps suivant, les travaux pour terminer la'salle ('asile et
la chapelle furent poussés activement on voulait avoir la
salle d'asile -pour le Commenement de s'ptembre 1878
cependant le 3 juillet, la bâtisse faillit devenir in proie des aflamnesý le feu se déclara vers G heures du soir, dans un
amas de copeaux.

Heureusement, les pompes arrivèrent. à temps pour
éteindre le feu qui n'avait encore causé qu'un faible dom-

(U) P. Brais, N. P.
(2) P. Brais, N. P.
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mage d'environ $500, et au reste couvert par les assurances.

Les travaux,retardés par ce contre-temps, n'en furent pas

moins finis dans les délais voulus.

BÉNÉDICTION DE L'HOSPICE, ET LIBÉRLITÉs DE LA FABRIQUE

ET DE M. THIBAUTLT.

Le 18 août, eut lieu la bénédiction solennelle de la nou-

velle ebapelle et de la salle d'asile ;Çar le Rév. M. Rousselot.

Ptre. S. S., fondateur des salles d'asile, à Montréal.

Le lendemain, le Rév. M, Thibault continuait son oeuvre,

en célébrant pour la première fois dans la chapelle le Saint

Sacrifice de la messe.

L'intérieui (le la chapelle avait coûté $1,600; mais les

enduits et Je matériel nécessaire à la salle d'asile avaient

occasionné des dépenses considérables et absorbé tous les

fonds provenant du legs de M. Goguette et de la généreuse

souscription (les paroissiens. Le coinité avait été forcé

d'emprunter de la fabrique en divers montants une somme

de $3,363.42. La fabrique comme toujours se montra libé-

rale envers une institution qui répondait d'ailleurs auQésir

général de la paroisse ; elle abandonna cette somme à l'hos-

pice Saint-Antoine par un vote unanime des paroissieinsa

l'assemablée du 30 mars 1879, sur proposition de M. Isidore

Hurteau, l'un des anciens marguilliers.

La fabrique avait déjà donné pour les premières répara-

tions faites en 1876 un montant d'environ huit cents pias-

tres.

Cette œuvre, si éminemment chàritable, fut couronnée

par la construction d'un petit dûme construit avec le con-

cours gratis des ouvriers de la ville. La cloche fut donnée

par M.Isid. Hurteau.

Cette cloche fut bénie le 8 décembre 1879, e donateur.

qui était alors sur son lit de mort, ne put #ister à cette

imposante cérémonie; cet éminent citoyen avait grande
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hâte, disait-il, de l'entendre sonner avant qu'il ne vînt à
mourir.

Son désir fut exaucé; cette cloche appela pour la pre-
miëre fois'les fidèles à venir entendre la messe à l'intention
de M. Hurteau, peu de jours avant sa mort. (18 déc. 1879).

L'église reconnaissait noblement les services qu'il avait
rendus comme membre du comité de la construction de
lhôpital Saint-Antoine.

MEURS (HRISTIN ET PRIMEAU.

Le jour même (30 mai 1876), que l'on signa et accepta la

donation faite par le Rév. M. Thibault à l'Hôpital-Général

de Montréal, le conseil général de cette institution fit le

choix d'une supérieure pour diriger l'Hôpital de Lqp-

gueuil.
Cet honneur échut à la Révérende Soeur Christin, femme

de beaucoup d'esprit, très intelligente et d'un grand mérite;
elle sut par son affabilité et sa tenacité obtenr tout ce

qu'elle crût nécessaire à sa maison,
Assistée dans sa mission de Longueuil par trois dignes

émules de ses vertus et de ses qualités, les Soeurs Falar-

deau, Séguin et Bélanger, elle conquit d'emblée le respect

et l'affection de toute la paroisse.

Le 1er janvier 1879, la fabrique leur donna le soin d'en-

tretenir la sacristie, confiée jusqu'alors à la surveillance des

Révérendes Seurs des 88. Noms de Jésus et de Marie.

L'oeuvre des Soeurs Grises de Longueuil consiste princi-

palement dans la salle d'asile, le soin des orphelins et des
orphelines, des vieillards :come partout ailleurs, elles

visitent les malades à domicile, et assistent les mourarts à

franchir le terrible passage do l'Eternité.

Lorsque les infirmités et l'âge forcèrent M. Thibault à

quitter la cure de Longueuil, le 24 septembre 1883, il se

retira à l'hôpital Saint-AntGine, sa maison de prédilection

avec l'idée bien arrêtée d'y finir ses jours.
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-Pendant son court séjour à l'hôpital, M. Thibault dota

cette maison d'un magnifique appareil de chauffage à l'eau

chaude et du coût de $1200.

La Révérende Sour Christin, qui n'avait jamais eu

qu'une très faible santé, ne put pas longtemps supporter

les nombreux travauxle l'Hôpital; elle devint bientôt inca-

pable de suflire à cette tâche arlue, et le 24 novembre

1883, elle obtenait son rappel de cette maison qu'elle avait

complétée par ses sages économies.

De retour à la maison-mère, à Montréal. elle y finit ses

jours le 8janvier 1884.

La perte de cette précieuse supérieure annonçait presque

un désåstre pour cette institution naissante.

Mais la Providence, qui veille spécialenent aux œuvres

de charité, adoucit cette perte par la nomination de la

Révérende Soeur Primeau.

Femne de mérite et de jugement, et très industrieuse,

Sr. Primeau, depuis son entrée à l'hospice de Longueuil, le

16 janvier 1884, administra tout avec le plus grand succès.

L'hospice a continué de prospérer avec des revenus bien

minimes; car les Soeurs (Grises le Longueuil n'ont d'autres

revenus (lue ceux provenant de la charité -publique et de

quelques pensionnaires qu'elles peuvent prendre dans leur

maison.

Le 2 mars 1887, l'Institut eut encore à subir les ravages

d'un second incendie, qui causa les dégât. au montant de

$770; par bonheur. les pertes furent encore couvertes par

les assurances.

Depuis cet événement, la Sour Prîmeau a été rappelée

de cette maison pour occuper un emploi supérieur, et a

laissé notre Hospice, le 19 octobre 1887 ; elle a été rempla-

cée par la Révérende Sœur Lévêque, qui continue l'euvre

de cette maison avec le même zèle et le même succès que

ses prédécesseurs: elle a pris charge de cette maison le 3

novembre 1887.
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L'Hôpital contenait en 1887 le nombre de personnes sui-

vantes:
Soeurs... .......... 7

Filles'........... 7

Vieilles ....... .. 8

Garçons et orphelins 14

Filles- et orphelines. 15

Total.... 51

La salle d'asile est fréquentée par environ cent petits

enfants.

Une légère contribution imposée à chaeun de ces enfants,

et le dévouement des Damues de Cha«ité'de Longueuil, sont

les sources les plus fécondes, d'où le. Révéreiles Sours

tirent leurs moyens (existence.

LES OBLATS A LONGUEUIL.

C'est avec le plus grand bonheur que nous disons ici que

Longueuil fut pour ainsi (lire le berceau de la commuîî-

nauté si hautement estimée et considérée les Révérends

Pères Oblats de Marie'-limmaculée en Canada.

La Congrégation des Oblats (le Marie-Imniaculée fut fon-

dée à Aix, en Provence, par Mgr. Mazenod, le 25 janvier

'1816, et fut solennellement approuvée par Sa Sainteté Léon

XII, le 21 février 18246.

La maison-meére et établie à Paris, depuis 1859.

Sur les instanees de notre vénérable évêque de Nntréal.

Mgr. Bourget; la Congrégation des Oblats décida d'envover

quelques mem)res de son ordre en Canada, et le 2··décem-

bre 1841, les Révérends Pères Honorat, Lagier, Beaudrant

et Telmont furent les premiers de cet ordre qui arrivèrent

au Canada, et qui ti-ent tant (le bien depuis.

Ils s'établirent d'abord à Saint-Hilaire, coité de Rou-

ville, où le Rév. P. Léonard vint bientôt les rejoindre, et y

resta comme curé pendant quelque temps.



Xl
IM

4

IA
DE LON

ats, vinrent à iongueuil
I;Mnee Suivante,en 18421ies OU

daw son sein -CeS zélés
eut.alorsle bonheur de recevoir

qui leur arrivée dam une inaison,
Ur 2ils se fMèrený .8,

p madame Olivier Berthelet-(I)
ait été.donnée par

_lui leur'av

VICIAT Deg ()BL-IT*-** A LON617EVIL, ETC.

cetana ]US se joignireut bientôt a,
jeunes C diene foule de gueuil, acquit une,

01 e minenti, et lie, jloVieiàtý de Long
Ordre

considérable.
renommee retraite à 1'!HOsplSaetuellen-lent en

Le Rév.. M. Boum-sa- de Monté4llo, fut un dés
.1. et Joigemps cure,

e Lon-OneuiIci institution.
entrerprefflers e

'e andre
re archeýveqne de Saintrillust -liftent K L

t à Loneleuil. voici
-raýlhé-,, fit.SOU n0v'ela

àprinDavid S n-Î e le sentiment des
ait mis dans -ço M

Providen
a oif du salut des aines. C est sous

«randssacrifieesY
ible qd.l entra -au, nov'

&ý'l7e-niPirè de cette- vocation irrésist C>est là
re,.;; Ofolâts. -U)pgýueUil-eren , Pl ýtreiat des Rév, d', 011nai sa

proNidence 1,attendait, ix)Ur faire,

v OC CI ti 011 fut
-- que d'Ott-awit,

prernier, e.vt a
-(IlrePeln --ant quelq

rieur dé 1 e et que les Pères-
que Mgr Tach'

«Ueuit en M^ Ulle U - -0 -ter (qui a"t'acreri E sýIw Dui -el
brunet,, Fiset (UlOrf'en d

aut Si eurs des
J'a fondationde la cýolillu""ITI

jésus et- -aient exCJu-«%ýeIlleIlt
Les Rêvérewls Peres Obiats s

de laprédication. tout en rendant 
les Pl-lis effi-

aonaUon par madme Berthelet (Emélie ChaboMez) an

(1) quivant gete de

ev.. père Jean-Claude Léo=rd, en date du 4 aoÙt IS42'. devant 3LýJ«Bel'

P. 3waine Berthelet était ýsSur du Ité vd- M - Aug C haboillez qui avait été

UiL cette niaison fàt pius tard (en 1354) vendue à la fabriqut

curé de Longue
de 1,.wRueel, et fait auiowa7 hui 1 partiédu. caèe..

de paM



l'assemblée, et avoir lu les règlements de quelques-unes des

sociétés du même genre en opération à Montréal, on nomma

,1) Pendant le séjour des Oblats 'à Longueuil, le Pere Telmont .alla prêcher
une retraite à Corbeau, E. U. Louis Riel, père de Louis Riel, homme d'un
caractère un peu exaté, se c:ut appelé à la vocation de la prêtise, et vint à

Longueunil paer quelque temps de noviciat chez les Oblats. Mais désireux de.
revoir les vastes prairies du kord-Onest, son pays natal, laiasi Longueuil et prit
la route de la Rivière Rouge, son pays de prédilection et s'y établit. Dans
l'automne de 1843, ilé pousa Julie de Lagimodière, fille de J. B. de Lagimo-
dière et de Marie-Anne Gaboury, tous deux d'origine canadienne ;'le célèbre
Lows RIEL était r7un de ses fils.
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eaees au Révd. L M. Brassard, curé de Longueuil à cette

epoque.

Comme l'ordre prenait des proportions considérables, et

que Montréal, le centre des ordres religieux au Canada,

leur offrait de plus grands avantages que Longueuil, le

Supérieur décida d'y transporter la maison-mère ; ce qui

eut lien le 8 décembre 1848. (1) Ils se placèrent sur la rue

Visitation, où ils bâtirent peu d'anfiées.après la magnifique

église Saint-Pierre qu'ils desservent, et où se trouve le

siège de la maison provinciale. Le départ de cette institu-

tion est une des plus grandes pertes lue Longueuil ait eu

a souffrir. Nous croyons que ce départ est dû en grande

partie au manque d'entente entre le curé Brassard et les

directeurs de l'institution.

Le Noviciat est à Lachine-; le Seolasticat à Archville,

près d'Ottawa, etije J.uniorat, à Ottawa.

Le Provincial demeure ' Montréal, où il dirige l'église

Saint-Pierre avec treize autres Pères (le son Ordre.

IÉT DE IENFAISANCE ET DE SECOURS MUTUELS DE SAINT-

ANTOINE DE LONGUEUIL.

Quelques eitoyens influents de Longueuil se éunirent,

le 26 décembre 1866, pour fonder une société de se-

cours mutuels, à l'instar de plusieurs sociétés du même

genre, fondées à Montréal. Après avoir expliqué le but de
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immédiatement un comité pour faire des règlements à peu

près semblables, miutati# yitandi.

La société fut organisée, et beaucoup de membres en

firent de suite partie.

Elle reçut l'approbation' de Mgr. Bourget, le 18 janvier

1867.

La société prospéra pendant plusieurs années, et accumula

un capital de près de trois mille piastres.

Mais comme partout ailleurs, l'ambition et la jalousie

s'introduisirent parmi les membres de cette belle société.

Bon nombre de sociétaires, ne pouvant supporter cet état

de choses, abandonnèrent la société, qg diminua gra-

duellement. jusqu'au moment bientôt airdvé d'une liquida-'

A lassemblée du 15 décembre 1877, la liquidation fut

votée:etes deniers qui restaient alors en caisse furent

divisés par égales parts entre les membres qui faisaient

encore partie de la société.

Ainsi finit pitoyablement une institution qui avait rendu

beaucoup de services et qui était appelée à jouer un grand

rôle au milieu de la population ouvrière de Longueuil.

SOCIÉTÉS RELIGIEUSES.

-10. La CONGRÉG.ATiON DES hOMMES DE LpNGUEUIL, éta-

blie le 18 juillet 185. Le Rév. M. Brassard en était le

directeur, et MM. Pierre Moreau. préfet, Alexis Rollin, pre-

mnier assistant, et Isid. Hlurteausecond assistant ; 4lle fut de

suite affiliée à la Congrégation des hommes de Ville-Marie:

elle continua de subsister ainsi, en se croyant orgamsée

suivant les règlements voulus, lorsqu'en 1884, les dignitaires

de la Congrégation furent informés qu'aucune congréga-

tion de Montréal n'avait le pouvoir d'établir des suceursa-

les, et que chaque congrégation le Montréal avait sa lettre-

patente spéciale.

I

.502



Alors le Rév. M. Tassé, curé de Longueuil et directeur

de la Congrégation, adressa une demande à l'autorité ecclé-,

siastique: il reçut bientôt après le décret de Mgr. Fabre,
archevêque de Montréal, daté du 3 août 1885, en vertu d'un

Indult du Souverain Pontife du 22 octobre 1881.

Les lettres-patentes, accordées suivant la demande, por-

tent la date du 27 août 1887.

L'Assomption de la Très-Sainte Tierge fut choisie comme

fête patronale (le la Congrégation.

2o.. La CONGRÉGATION DES DAMES DE LA CHARITÉ établie

par le Rév. M. Thibault, le 31 mai 1878; elle a pour but

d'assister Notre Seigneur Jésus-Christ dans la personne

des pauvres, des vieillards; des infirmes, des orphelins, etc.

Cette oeuvre a été discontinuée dans le cours de Vannée
1888; une autre a été fondée pour continuer ses travaux

avec des moyens d'action différents: elle porte le nom des

"Euvres de la misérCicordYe.

3o. La CONGRÉGATION DE MARIE IMMACULÉE DES DEMOI-

SELLES de la paroisse, fondée depuis plusieurs années: au

moins quarante ans.

4o. La CONGRÉGATION DES DAMEs DE SAINTE-ANNE fut

établie ep juillet 1872 par le Rév. M. Thibault.

La réception solennelle eut lieu le 6 juillet 1873. Voici

les noms des premières dames reçues: Mesdames F. X.

Valade, P. E. Hurteau, P. Moreau, Chs ' Saint-Michel, Isid.

Hurteau, Frs. Tremblay, Naz. Lamarre, Atg. Aubertin.
L Vincent, Frs. St-Mars, Louis Messier. Louis, Marcille: L

N. Brault et L. N. Mongean.

Le préambule de leur règlement s'exprime ainsi :" La
" mission le la femme chrétienne renfermant d'importants

devoirs envers la religion, la famille et la société, la fin

"de la congrégation est de procurer à chacun de ses ment-

"bres le moyen d'acquérir une connaissance plus étendue
"de ses devoirs, pour pouvoir les remplir saintement, à
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l'exemple de Sainte-Anne, que l'Eglise a bien voulu leur

"donner pour modèle et patronne."

Mde. F. X. Valade en fut la première supérieure, et Mes-
dames P. E. Hurteau, Ire. assistante, Naz. lamarre, 2e
assistante, P. Moreau, secrétaire-trésorière, et Chs. Saint-

Miehel, dépositaire.
Les indulgences que comporte cette congrégation furent

accordées par mandement de Mgr. Bourget, en date du

27 août 1855.
50. La CONFRÉRIE DU SAINT SCAPULAIRE, érigée par

décrets de Mgr. Bourget en date du 31 mai 1840. et du 12

mai 1854.
6o. La PRogAGATION. DE LA FOI, établie depuis un grand

nombre d'années (40 ou 50 ans).

7o. Le SAINT-ROSAIRE, érigé le ler février 1885, jaar

décret de Mgr. E. C. Fabre.
8o. La CONFRÉRIE DU TIERS-ORDRE DE SAINT-FRAN:olS

D'ASSISE, établie le 4 nov.émbrte 1884, par le Révd. Père

Lory, jésuite, en vertu du décret de Mgr. Fabre, du 29 sep-

tembre 1884.

-BIBLIOTHÈQUE PAROIlsIALE.

En 1847, le 10 octobre, a une assemblêé de paroisse. le

Révd. M."Brassard, homme sincèrement dévoué à l'éduca-

tion, et qui voulait par tous les moyenspropager l'instrue-

tion, fit passer une résolution autorisant l'établissement

d'une bibliothèque paroissiale il voulait donner à sa

paroisse l'avantage de s'instruire tout en s'amusant. Une

bibliothèque fut formée, et tenue plusieurs années dans la

petite maison située entre le -presbytère et le hangar

du curé sur le Chemin de Chambly. Cette maison fut

démolie dans l'été de 1888, et transportée sur la rue Saint-

André.

La bibliothèque fut de là transportée dans le chemin

couvert de l'église, où elle resta pendant plusieurs années.



Cette institution établie par. le travail et l'influence de

quelques-uns des principaux citoyens du village de Lon-

gueuil, tels que MM. Henri Mongeau, J. F. Beïque, Eusta-

ehe Pages, Joseph Lespérance, etc, eut une certaine époque
de prosprité. La constitution et les règlements de cet

institut portent la date du 9- septembre 1857: on y lisait

les clauses. suivantes:

10. La société fondée par cette constitution se nomme

"INsTrUT CANADIEN DU VILLAGE DE LoNGUEUIL.

"2o.. L'institut Canadien est fondé dans un but d'union,
"-d'instruction mutuelle, et de progrès général. A ces fins,

les membres de cette société se réuniront une fois par

"semaine, et auront à leur disposition une bibliothèque et

"une chambre de lecture.

L'Institut Canadien avait adopté les devises suivantes: A '-
itus Tendimusr , Travail et Concorde, et L'union foit la fore.

L'Institut se maintint pendant plusieurs années; on y

donnait des lectures, et on y faisait des discussions ; en meme

temps, on y recevait plusieurs journaux; pour encourager

cette ouvre éminemment patriotique, l'un de ses membres,

E Pages, écr., avança un montant assez considérable à .ses

frais, pour acquérir deux ou trois cents volumes qui formè-

rent un commencement de bibliothèque.

Peu de temps après, en 1859, on acquit du baron Grant,
par son agent M. Coote, à titre de concession gratuite,(1) un

(1) Greffe de E. Pages, 19 janvier 1859.

Qk
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Mais après le départ de M. Brassard, M. Thibault oublia
complètement la bibliothèque qui aurait eu grand besoin
d'être renouvelée. De moins en moins encouragée, elle fut
alors installée au collège, où on en voit encore aujour-
d'hui les restes, 'se composant de quelques centaines <le
volumes.

INSTITUT CANADIEN DU VILLAGE DE LONGUEIL.



terrain triangulaire, et circonscrit par les rues Saint-Charles,

Saint-Thomas et Longueuil, et sur'lequel on y erigea un

édifice de quarante pieds carrés, à deux étages, pour y tenir

les salles nécessaires à l'Institut. Une somme de quatre

cents piastres avait été avancée par M. Jos. Lespérance pour

commencer cette construction qui ne fut jamais terminée.

Les fondateurs de cet Institut appartenaient tous au

parti politique libéral or, la majorité de Longueuil à cette

époque soutenait le parti conservateur.; aussi dans le même

temps, un autre institut littéraire se fondait à Longueuil.

Dans de telles circonstances, l'Institut n put s'adjoindre

un nombre suffisait de membres po'u~r lui permettre de

payer ses avances et se maintenir en opération ; sa fin ne

se fit pas attendre.

Lapropriété fut vendue en 1871 par MM. J. F. Béïque et

Ant. Renaud dit Deslauriers, autorisés à cette lin, a Dne.

Célina-Eliza Mongeau, veuve d'E. Pages, et aujourd'hui

épouse de J. Lafontaine, écr., notaire, (le Rqxton-Falls (1),

et revendue par madame Lafontaine à la corporation du

village de Longueuil le. 8 avril 1872 (2), pour en faire une

place publique'; on en avait enlevéla maison qu avait été

convertie en manufacture' de laine 'par M. P. C. Sainte-

Marie, quelque temps avant sa démolition.

LE CABiNET DE 1,ECTURE PAROISSIAL I)E SAINT-ANTOtNE 1)E

LONGUEUIL.

Ct Institut, fondé en 1858, avait le même but que lIns-

titut-Canadien ýinstruire et éclairer ses membres, au moyen

de journaux et l'usage d'une bibliothèque.

Les promoteurs de cette dernière institution étaient MM.

Isid. Hurteau NY., P. Moreau, avocat, P. E. Hurteau, N.P.,

Dr. P. Davignon, Dr. (. Larocque et M. le curé Thibault.

(1) Greffe de N. Mignanlt, N. P. 25 septenbreÎ971.

2 Ls. Marchand, N. P.
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Les premières cartes d'admission sont datées du 28 dé-

cembre 1858, et signées par MM. G. Thibault, prési

et G. Larocque, secrétaire.

Cette institution comme la précédente, -vécut pendant

quelques années, et remplit les devoirs qu'elle s'était tracés:

plusieurs lectures y furent faites. Le comité eut aussi l'idée

d'établir l'institution d'une manière permanente. Les livres

de délibérations de la fabrique (le Longueuil, à une assem-

blée du 6 mai 1860 arleñt d'une demande faite par les

promoteurs plus hatit nommés, (le l'obtention d'un terrain

par bail emphytéotique pour y construire une salle à l'usage

du Cabinet de Lecture.

Cette salle ne fut cependant pas construite, et le Cabinet

de Lecture, comme son prédécesseur, l'Institut Canadien,
finit par iiiourir faite d'encouragemient.

SoCIÉTÉ5SAINT-JEAN-BA PTISTE.

Il y eut -plusieurs sociétés Saint-Jean-Baptiste formées

en différents temps à Longueuil.

En 1865, on célébra Longueuil la fête nationale du 24

juin avec une grande pompe, et la statue de SaintJean-

Baptiste, qui décore aujourd'hui l'un de nos ceirés publics,
est un don fait à la ville par la société Saint-Jean-Baptiste

d'alors : c'était grâce à l'initiative <i'un de nos concitoyens,

M. Geo. Kernick, qui avait obtenu; au moyen de souscrip-

tions, les fonds nécessaires pour acheter cette statue. On-

voulait orner le petit terrain de la fabrique et situé au coin

sud des rues Saint-Cliarles et du Chemin de Chambly,

entre la clôture en pierre du vieux- cimetièr. et l'église de

1811: on aplanît le teirain, on y planta des arbres et y mît

une clôture co'nvenable. La sfåite fut placée au centre de ce

terrain, qui prit le nom (le -Caîté Saint-Jen-Baptisef" La

statue fut posée sur un piédestal en bois, et quelques années

plus tard, M. Kerniek encore obtint du Grand-Tronc le pié-

INSTITUTIONS RELIGIEUSES ET -LITTÉRAIRES 507



508 HISTOIRE DE LONGUEJIL

destal en pierre de taille sur lequel la statue repose actuel-

lement.(1)
En 1884, les citoyergs de Longueuil se réunirent encore

pour réorganiser la société nationale; les élections furent

faites et donnèrent le résultat suivant:

Chapelain : Révd. M. Tassé ; président honoraire, M. P.

E. Hurteau; président actif, M. L. E. Morin; 1er vice-pré-

sident, M. Eug. Préfontaine; 2e vice-président, M. Capt.

Chs. Bourdon; secrétaire-archiviste, M. Marcel St-Mars

secrétaire-corréspondant, M. Alex. Jodoin ; trésorier, M. A.

Dagenais; commissaire-ordonnateur, M. Damase Brissette.

Comité de Régie.-MM. Aug. Aubertin, Jean Benoît, F.-

X. A. Carrières, Félix Delâge, L'on Derome, Jos. Duval,

Auguste Jolivet, Basile Lamarre, Léon Lamarre, Alphonse

Marcil, M. J. A. Prendergast et Frs. St-Mars.

La société fit imprimer les règlements de l'association, et

distribua des. insignes spéciaux aux membres. Elle prit part

à la grande célébration nationale de Montréal, en 1884, et

celébraavec grande pompe la fête du 24 juin 1885, à Lon-

gueuil même.
La société fit aussi transporter durant le mois de juin

1885, la statue Saint-Jeati-Baptiste sur le terrain, du max-

ché où elle est actuellem.ent.(2)
La société Saint-Jean-Baptiste existe encore aujourd'hui,

- et compte au-delà de cent membres: M: L. Fi Morin en'est

le digne président.(3)

(1) Ce piédestal ou cette table avait été placé au pignon (côté dir fleuve) de
la gare des passagers du Grand-Tronc à Longueuil, et on avait plaé dessus un

grand cadran solaire. Il avait été laissé sur place au départ du Grand-Tronc de

Longueuit ; celui-ci ne se fit pas prier pour laisser ce petit souvenir de son exis-

tence à Longueuil.

(2) Le petit carré Saint-Jean-Baptiste cessa d'exister dès lors; on avait

besoin du terrain pour y-déposer les matériaux de construction de la nouvelle

église.

(3) M. L. E. Morin, ex. maire de Longueuil, s'est toujours fait remarquer par sa

généreuse initiative à fonder des sociétés nationales et littéraires. Il n'a jamais

épargné son temps et son travail pour se rendre utile à ses concitoyens.
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CORPS DE MUSIQUE.

Depuis.près de 40 ans, il n'a pas existé moins de dix.

corps de musique à Longueuil. Le changement fréquent de

la population indique de suite le peu de stabilité dans ce

genre d'organisation.

Longueuil se vit un jour avec un excellent~ corps de

musique, qui remporta même un prix au grand concours.
musical de Montréal, en 1878.

La dernière organisation de ce genre vient de se dissou-

dre. Elle était l'œuvre de M.* Maurice Perrault, architecte,

qui l'a généreusement soutenue pendant plusieurs années de

ses talents et de sa fortune. Notre estimé concitoyen, le

Dr. J. Girouard, en était le président.

Les différents corps de musique de Longueuil ont eu

pour professeurs les messieurs dont voici les noms J.

Murphy, A. Ackerman, L. Gauthier, Jos. Marchand, ' E.
Favreau, Ls. Calvi, P. Marié et M. Perrault.

CERCLES 1)RAMATIQUES.

Plusieurs fois les jeunes gens de Longueuil se sdnt réunis

pour s'exercer au théâtre, et récréer en même temps leurs

concitoyens par la représentation de tragédies et dle comé-

dies. Chaque année, un cercle d'amateurs donne trois ou

quatre séances, vivement intéressantes, et dont les profits

sont généralement destinés au soutien de quelque œuvre

de charité. L'asile Saint-Antoine -a plusieurs fois reçu des

sommes assez fortes,'produit des recettes le ces belles et

agréables soirées.

' so>(IÉTrÊ CHORRAIE.

La jeunesse de Longueuil vient de se réunir pour former

une société chorale. Les dames prêtent leur gracieux con-

cours; le succès de deux grands concer'ts,' où l'opéra Favst
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de Gounod a été largement mis à contribution, prouve le

talent des membres, et les capacités de leur directeur, M.

Ls. Larivé, organiste.

CLUB MONTARVILLE.

En 1870, une foule de citoyens de Longueuil, entr'autres

Geo. H Kernick,.Isaïe A. Jodoin, A. A. Boudreau, Moïse

Bouthillier, Siméon. Bonneville, Adolphe Cherrier, Joseph

Lespérance, Alfred Fortier, Chs. A. Cypiot, Hypolite Rous-

sin, Gédéon Larocque, Alfred Cusson, L. J. Normand, N.
Mignault, J. U. Marchand et.Charles Bourdon, s'adressèrent

à la législature,.et obtinrent une charte (1), les incorporant

ensemble sous le nôm de." Club Montarville."

Leur demande disait que l'association existait en réalité

depuis 1864, et qu'elle avait pour but de promouvoir l'ins-

truction littéraire, et d'offrir aux personnes qui en faisaient

partie une récréation pour l'esprit, en même temps qu'un

délassement pour le corps ; le club existe encore aujour-

d'hui, et est en pleine vigueur.

Ce club, qui en réalité n'est qu'un club de billard, fut

fondé sous l'inspiration du Dr. G. Larocque qui s'était allié

les personnes que nous avons nommées ci-dessus; il pros-

péra rapidement et acquit une magnifique propriété située

au coin nord des. rues Sainte-Elizabeth et Grant (2). C'est

une maison en briques à deux étages, et faisant face à la

rue Sainte-Elizabeth.

LE JOURNAL L'IMPARTIAL.

Nous ne croyons mieux terminer ce chapitre qu'en disant

quelques mots sur le premier et unique journal qui ait

jamais été imprimé à Longueuil.

(1) 33 Vict., chap. 60. Sanctionné le 1er février 1870.

(2) D'après acte de Fréd. Loque à Isaïe Jodoin, écr., avocat, Siméon Bon-

neville et autres ; Jos. Goguette, écr., N. P., le 26 décembre 1864.

510.



spécialement des intérêts de la rive sud, et surtout du comté

de Chambly.

M. Rouilliard fit d'abord imprimer son journal à Mont-

réal; mais au printemps de 1885, ayant acheté des presses,

il installa son matériel dans l'ancienne manufacture Cre-

vier, et dès lors le journal se composa et s'imprima à Lon-

gueuil même.

L'Impartial, rédigé avec soin par M. Rouilliard et quel:

ques amis dévoués, fit une vigoureuse campagne en faveur

du chemin de fer Montréal et Sorel; il parvint à forcer le

gouvernement fédéral à accorder de généreux subsides à
cette ligne si importante pour l'avenir de Longueuil.

Réellement indépendant des partis politiques, l'Impar-

tud consacra ses colonnes à toutes les questions vitales

pour Longueuil et les paroisses environnantes.

Cependant la mort de Riel (1) fit changer la ligne de

conduite du journal. L'Impartial se jeta ·résolument dans

le mouvement national qui se forma à cette occasion, et y

est toujourstdemeuré depuis.

En 1886, M.cRouilliard transporta ses-presses a Sorel, et

l'Impartial depuis a toujours été publié là,.quoi qu'il soit

encore aujourd'hui daté de Longueuil. -

M. Rouilliard fit,. en 1886, avant son départ pour Sorel,

paraître un journal huinoristique appelé LE BouRRU; mais

cette feuille décéda après quelques semaines d'existence. (2),

(1) Prisonnier politique qui fut exécuté à Régina, N., O., le 16 novembre

1885.

(2) Nous devons à l'Impartial l'idée d'avoir amassé, et accumulé les diffé.

rents faits -ou documents qui composent ce volume, et dont une partie fut

publiée dans l'Impartial.

a.-

'v.'

INSTITUTIONS RELIGIEUSES ET LITTÉRAIRES 511

Le 22janvier 1885, M. Jean-Bte. Rouilliard faisait parai-

tre le premier numéro d'un journal hebdomadaire, intitulé:

L'IMPARTIAL.

Le journal promettait d'observer strictement les promes-

es contenues dans son -titre: il s'engagyeait de s'occuper
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4CHAPITRE XXL

(111189

FAMILLES GRANT ET D)E MONTE'NAfH. NTSPOLITI[QUES

l'église protestante.-('ýharles-Jaies-Irw.,in Grant, 6e baron.-
Reconnaissance par. l'Angleterre ,de -la baronnie'de Longueuil.
-Seconde brandhe de la famille Grant.-Mý adam'e de Monte-
nach, fille de la Baronne de lIongu-eulil.-Mýadamnie Pritchard.
-Madame Perrauilt dle Linière, autjouird'hui mnadamne Ryan.-

VMadamne Whyte.-Majoi(r <le Montenach.-Elections fédérales:

M1essieurs P. B. Benoit, A. Jodoini et R. Préfontaine, députés.
-Elections locales: Messieuirs J. B. Jodoin, G. LUstr(quie,. 

Préfontaine, S. Dl. Martel et A. Ilocheleaii, dépuités.

(HALE WILI M, 'îAT, Vne BARON DE LONG Et L

('harles.-William Craint, cinquième 'baron dle Longueuil,

était-le fils de David-Alexandre Grant, et de demioiselle-

MLtrie-Charles-Joseph- Le 'Moyne. Il naquit à Québec, le 4

février 17829, et fut baptisé c'ans l'église anglicane par le

Rèv. Geo. J. 'Mountain, ministre officiant 'a Québec, sous le

Rév. Mountimollin, recteur.

Pendant- que son frère Thomaàs-David prenait du service

dans l'arinée et. était promu au grade de capitaine, le

J'a
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baron Charles-Williain était nommé membre du Conseil -

Législatif de la province du·Bas-Canada, où il occupa tou-

jours une place.marquante.
Il devint. baron de Longueuil à la mort le sa mère,

madame la baronne, le 17 février 1841.

L'un des premiers actes de Charles-Williamî Grant, en

héritant de la bpronnie et du titre de baron de Longueuil
fut d'établir d'une manière régulière l'état de la baronnie

dè Longueuil par la confection d'un nouveau Papier Terrier

pour le fief des seigneurie et baronnie de Longueui. A cet

effet,il présenta une reqiêteàSon Excellence Lord Sydenham,

alors gouverneur-général du Canada, et en obtint une lettre

patente, datée du 25 mai 1841, (1) requérant les juges

dle li Cour du Banc du Roi d'agir. (2) Ceux-ci, pour

se conformer au désir de cette lettre patente, ordon-

nèrent par sentence du 19 juin 1851, à toutes personnes

intéressées, tenanciers, censitaires, propriétaires, etc., d-

déclarer devant Mtre Isidore Hurteau, notairz et coinus-

saire aux droits seigneuriaux pour la bar<nnie de Lon-

gueuil, et de se faire inscrire au nouveau Terrier pour la

baronnie de Lonsgueuil par acte Titre-Nouel.
Pour parvenir et procéder régulièrement à l'exécution de

ce Papier Terrier. le commissaire fit exécuter par l'entre-

(1) Cette lettre est enregistrée au bareau des arclines, à Québec, le 27 mai
1841, dans le registre Nu. 16 des letties piatw1tes ét commissions, et est.signée

D. DALY, secrétaire.
Voici la désignation donnée à la baronnie -de Longueuil daus cette lettre qui

-e lit comme suit: "Contenant l'espace de terrain entre le fleuve ýSaint-Laurent

" au noru-.>uest de la dite baronnie, et la rivière Richelieu et partie de la seigneurie

de Chambly au sud est, et entre le fiet Tremblay et la seigneurie de Montarville

et partie de la seigneurie de Chambly au nord-est d'icelle et la seigneurie le

"Laprairie de la Magdeleine qui se trouve. en partie au sud-ouest, et en partie

au nord-ouest de la dite baronnie et la signeurie de Léry au sud-ouest de

l'étendue que la dite Baronnie ou le susdit espace de terrain peut avoir, avec
les îles et ilets sur le dit· fleuve Saint-Laurent et sur la dite rivière Richelieu,
vis-à-vis le dit fief, seigneurie et baronnie de Longueuil."

(2) Ces juges furent les honorables PY a,, ROLLAND et GAIE.
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mise d'un arpenteur, Joseph Wilbrenner, un plan de la

baronnia, ainsi qu'un plan du village de Longueuil qui fut

fait cette même année, et sur lequel le commissaire se gui-

da pour l'exécutiQn des titres et du Papier Terrier.

Le baron de Longueuil avait épouséii l'âge de-31 ans, le

21 mai 1814, sur licence spéciale, mademoiselle Caro

line Coffin, de la province du Nouveau-Brunswick, et fille
de l'amiral John Coffin, lieutenant-général de l'armée, et

colonel du régiment de l'infanterie de Sa Majesté, au Nou,

veau-Brunswick.

De ce mariage naquirent deux enfants, un fils et une

fille. Le premier, Charles-James-Irwin Grant dont nous

parlerons un peu plus tard, et la seconde Catherine-Char-

lotte-Anne Grant, née à Montréal le 5juin 1817. et bapti-

sée le 23 juillet de la même année: elle se maria à Mont-

réal au Révérend Jas.-Anticel Allen.

Le 5me baron mourut à Kingston, à sa résidence, à Ayl-
wington House, le 4 juillet 1848, à l'âge de 68 ans ; il,fut

inhumé à Saint-Jean, dans la baronnie, et de là, transporté

au cimetière Mont-Royal, en 1882.

CONSTCCTION DE L'ÉGLISE PROTESTANTE.

Le baron de Longueuil, en héritant de la baronnie et du

titre de baron à-la. mort de sa mère, voulut marquer cet

évènement par un acte de charité chrétienne dont Lon-

ueuil a joui et profité : il fit don d'un magnifique empla-

cement, bien situé et circonscrit par les rues Saint-Charles,
Saint-Jean, Longueuil et Saint-Syivestre, et sur lequel il fit

bâtir à ses frais une superbe église en pierre et du style

gothique, de 34 pieds de largeur sur 70 pieds de profon-

(leur, avec clocher. Cette église fut dédiée au culte protes-

tant Episcopalien, sous le vocable de Saint-Mare de la

paroisse de Longueuil.

Elle fut construite en 1842 par M. Allen Robinson.

me
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VI' BARON.

CHARLES-JAMES-IRWIN GRANT, VI BARON DE LONGUEUIL, (I

DE LA FAMILLE GRANT.)

Charles-James-Irwin Grant, sixième baron de Longueuil,
était fils de l'honorable Charles-William Grant et de demoi-

selle Caroline Coffin, sa femme. Né à Montréal, le 18 avril

181.5, il fut baptisé le 1er mai suivant.

Il servit d'abord en qualité de lieutenant au 79e régi-

ment; mais ayant laissé l'armée, il se maria en premières

noces en Angleterre à demoiselle Henriette-Gregor Col-

more.

De ce inariage naquirent deux fils et une fille, Charle4--
Colmore, et Alexantlre-Trédérik , mort à deux ans; la fille,

niée à Montréal, le 16 avril 1847, mourut le même jour.
La mère décéda aussi à Montréal le 25 avril de la même

année, ne laissant au lairon qu'un seul enfant de ce premier

mariage.

(1) Entre-autres une maison en construction par M. V. Chénier, aujourd'hui
à M. P. E. Hurteau, et aussi une grange à la Savanne, appartenant à Ant. in-
cent.

I id
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Au temps de la construction de cette église, il n'y avait

que la rue Saint-Charles d'ouverte ; l'église se trouvait

complètement seule au milieu d'un champ.

Deux ans après sa construction (en 1844), un formidable

ouragan, accompagné d'éclairs et de tonnerre et d'une pluie

torrentielle, s'éleva vers trois heures de l'après-midi, et jeta

par terre le clocher de cette église, ainsi qué plusieurs autres

bâtiments d'es paroisses de longueuil (1) et de' Boucher-

ville.

Le clocher fut rebâti vers 1867, par M. Jos. Tiffin qui en

faisait don; ce clocher existe encore aujourd'hui.

L'intérieur fut refait à neuf vers 1874; quoique petite,

l'église est très propre et bien entretenue.

IlI lam.
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Le titre de baron, atiché à la seigneurie de Lon-

gueuil et aux descendants du premier baron aux teres

de l'érection de la dite baronnie par le roi de France le

26 janvier 1700, échut à Charles-James-Irwin Grant par

la mort de son père, le 4 juillet 1848.

Nous trouvons dans les papiers de famille qlue vers cette

époque, en novembre 1848, le nouveau baron de Longueuil

voulut faire reconnaître ses titres et ses privilèges, et à cet

effet, il présenta des pétitions au gouverneur-général du

Canada, Lord Elgin, lui demandant (ue le titre de baron

accordé par Louis XIV, roi de France, fût reconnu par la

cour d'Angleterre : ce qui souleva beaucoup de discussion.

Le traité de Paris n'avait-il pas eu pour effet d'enlever aux

terres nobles le caractère privlégié accordé par le bon

plaisir de la couronne de France ? Du teste, ce titre émané

de la monarchie française, ne tombait-il pas sous le coup

des lois du 4 août 1789 et du 10 juin 1790, abolissant la

noblesse française Voilà des questions assez difficiles à

Srésoudre. et qui furent peut-être la cause que le baron échoua

dans sa demande et n'obtint pas le succès désiré.

Charles-James- Irwin 'Grant se remaria en secondes

noces à Charlestown (ar'oline du Sud), le 28 janvier 1849,

à Demoiselle Anne-Marie-Catherine Trapman, seconde tille

de Lewis Trapman, consul à Charlestown pour la ville

libre de Braeman. Il eut de ce mariage six enfants dont

voici les noms: Hilda-Maria, Alga-Anna. Ethel-Catherine.

Reginald-d'Iberville-Charles, John-Morè-Charles-de Bien-

ville et Dame Fanny-Caroline, veuve de feu Thomas Me-

Carthy; tous résidaient à Pau, Basses-Pyrénées, France. '

Ce fut après ce mariage que le baron de Longueuil rati-

fia le don fait par son père du terrain de l'église protes-

tante de Longueuil en 1842, par acte authentique daté dAu

13 janvier 1852 (1) au Lorl Binhop de Montréal. Le ter-

rain ainsi donné d'après l'acte contient 279 pieds de front

(1) Passé devantC. Gnifin, N. P.
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sur le chemin de péage, 238 pieds en arrière, sur une rueprojetée partant de la rue Saint-Charle; sur un côté, le
long d'une rue projetée qui s'appelle Saint-Jean, 190 eds

etsur l'autre côté' sur une rue projetée qui 4'appelle rue
Charlotte, 306 pie0ls. (1)

M. le baron de Longueuil demeura plusieurs années àsarésidence d'Aylwington Hfouse, près de Kingston, Haut-
ada, ou il fut président de la Société ('agriculture decette partie de la province, et à laquele il prit un grand

intérêt, en lui rendant d'éminents services
Il laissa cette résidence et vint demeurer à Montréal

vers 1859. Il quitta le Canada en juin 1861 pour aller se

x r à ea (en Fan c) :ce fut la qu'il. m ourût le 26 février179, à l'âg <-le 64 ans.

CHARtLE.s-OLMORE GRANT : VII BAR(N i*E LONI'EITI,

Charles-Colmore Grant, fils ainé de Charles-James
Irwin Grant et (le demoiselle lenriette-Gregor Colmore
est ne a Montrél'le 13 février 1844.

Il se maria en Angleterre avec demoiselle Mary-Jones
ayne, troisième fille de défunt Thomas Wayne, le Bur-

leigh, près de Plymoutlh dans le comté de Devon le con-
trat de mariage fut signé levant témoins le 5 janvier 1878,A la mort de son père (1879 , Charls-Comore devint leepEeme bairon dle Longueuil.

RECONNAINNANCE I) TITRE -E s ONE A NGLETERRE.

La même année (1879. qu'il prit le titre <le baron de

<1> Nos voyons par cette expression de '"rue prentourent l'église protestante-n'étaient pas ene rojetée , que les ruesqui
du coutrat ci-dessus cité en 1852, si e n'est le c semin 'de plage qui n'estautre que la rue Saint-Charles; nous voyons aussi qu'on appelle rue charlitte larue qui est aujourd'hui désignée sous le a nom de rue Saint-Sylvestre.

J c
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àog eiil présenta une pétition (l)au govrer-éée

duCanada, Lord Lorne, repvln~la requêete'dd*j faite

par snpère pour la reconna ice dui titre.(e-ao pr
latou d'Angleterre.

Cette demande, qlui renfermait. toutes les. difficultés quet
nous avons citées àlè<Cagrd(l du six'ne baron, plus -cell e qu'e'l

pu créer l'el loi lu parilemlent canadien (le '1855, dlécrétnt
"la. suppressioni de la tenlure -sefgneurial dimsc

al eù epays fut.
cepndat rçu faoralemntle baron etvait enfin réussi.

.'-a Majesté *Britannique lui tw-ýait ac cordéè la faveur demranl-

dé. ongucuil, (lui étaitý baronnie sous, le ýrégiiume f ranýçais,
était reconnue'o connule baronnie ss lereagas

C'est ainsi çpu'aujourd'hui la l)ýaro)nnie dJe Longueuil est

lasul n anaa qu1i existe, et cim¶i soit rlièremient et-

officiellement re'otiue par l'Aiig-leteýrre.

Voici. cette recoimnaissanee telle qu'pllht officiell1emen1t

donnée par lai »AETEt)IuIî -E .

Puibli é par atitorite'.

Ottawa, santie(i 221 janvier I 8-1 .

Èxtrait dfi la Bo)NDON GAZEIr -M,

le~ ~ '188e0.ore180

cl a raiueent Au 1 .l R lN E. d e reconnaître le.

droit de Charles-Colmr-ore Grant, Ecuier, au titre. <le BAROcN

DIE LoNGLTU, de i( Lon~gueuil, dans lprinede-Quèbee,,

Ca narda.

Ce titre fut conféré à son anc«être, ('h<m tries L e' M[o y ,e,

par lettres ptne dendee-sgespar l o oi
XIenlannée 1700."

(1.) Par l'entremise de son avocat, M. C.- A. GeoIl'rion, de Mon'tréal."-M. le juc('.
Baby avait aussi, beaucoup aidé'au baron dans. les recherches.des papiers et do"u-
suants pour retracer sa filiation et sou droit "d'héritage aux titres et propriétés, et c.

Z
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Voiei les arrites données au baron actuel (le Longiieiiil
(I"gprè8

Le baron. ftit en éon se(J'uerlt-(-- la reille itývcle la
baronne cle Longueuil suivant le anglaiS, et

revêtude tous les prîVilèg(pýs de son ranýr (le la -même façon
que si sa noblesse fAt' 't' d'oi

U e e -igine britannique.
Ce fait a-tteint- crràee #*-,tu x circoivstances, (lui l'entourent,

une port'e particuflîèreinèntý importante. pour le C anada,
,est lit, 'Sanetion'-abs(')Iue et de t.ou s 1 es- ç> 1 roi ts

(file noils du tràit' - (le Pîtris.
Il étal-Aît d'unè façon les 11011--

Seulemé lit sujets , ancriais -au même' titre kýs habitemit.;
(le la Gj-ande-Bretagne eulx-mêmes. Mais' ill'ils mit
droi - t, sons l'écride. f-le'la Couronne il'AtioIetiýrt-t-, to 'tes le--nré avoir'11l'ils 1)(

nequïs sôu.ý; la couronne (le France. ("est la
lei plus- forilielle qtie I'Anîrleterre. pimvait f;iir(ý clenos-droit.s
individuels c"est U cons-é-eration. la (lu Prin-
ei.pe queýnou:-, ne lllll)eijpl(. inais -unc

f'intibn- acrr'égcrèý-- auk TÉois -Rovauiiies, et que eliaeun clê
est ýsur uii ité tif, devant la le)i itvtý(i. autres
sqJets de- l'empire--
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Cette présenttion deM. le baron Grant de Longueuil

à la cour, est uri ,vènement qui mérite d'être consigné.

Le baron de Longueuil réside actuellement à Londres,

Angleterre.

Il est demeuré plusieurs années en Canada, et pendant

son séjour ici, il a servi comme volontaire dans les Victo-

Rýfles ; il était de service à Windsor en 1863, lors de

a÷ffa:ie des Southern Ru iders de Saint-Albans.

Si d'un côté, la famille Grant a pri' grand soin delfaire

reconnaître son titre de baron par l'autorité ofeielle d'An

gleterre, d'un autre côté, il est bien difficile à comprendre

comment elle a pu négliger d'une manière si extraordinaire,

et nous pourrions dire dune manière presque coupable, de

veiller aux archives de la famillesdes Le Moyne *le Lon-

gueuil, dont elle a recueilli les titres, la gloire et une

grande partie de*la fortune. Nos lecteurs pourront cepen-

dant en juger par l'extrait suivant d'une -lettre de M. de

Léry McDonald, publiée dernièrement dans les journaux de

Montréal (1)" La destruction à la gro.wse des papiers de

la famille de Longueuil, si intimement liée à l'histoire de

notre ville, mérite d'être mentionnée. C'était pendant

l'affaire du Trent on avait besoin d'installation pour les

troupes envoyées à Montréal. Des magasins appartenant

à la famille Grant <le Longueuil furent retenus. Or, dans

le grenier d'un de ces magasins, il V avait une grande

quantité de paperasses. 11 s'agissait le s'en débarrasser.

Le moyen en était simple. On les fit transporter, sans

même se demander ce qu'elles. pouvaient être, sur la

ferme Logan, et là,.elles furent réduites en cendres. En

passant, quelqu'un arracha de cet amas de paperasses

quelques pièces. Une était la lettre d'anoblissement de
l'illustre Chîarles Le Moyne, le bras droit de Maisonneuve

dans la fondation de notre ville ; une autre était les let-

(1 Minerve, 24 nov. 1887.

X



SECONDE BRANCHE DE LA FiAMIL<LE' GRANT 1E LON(,lUEUIL.

Cette branche fut d'abord représentée par demoiselle
MARIE-ÉLISABETH. GRANT, devenue plus tard madame deMontenach, et seigneuresse de Beloil

Comme on le sait, mademdielle Marie-Charles.-Joseph
Le Moyne, généralement connue dans la suite sous le non
de madame ta baronne, s'était mariée, au capitaine David-
Alexandre Grant, et avait laissé à sa mort deux filq et une

L'a'né, Charles-William, fut le premier Grant qui prit letitre de baron <le Longueuil il avait 'été baptisé, et avait
reçu une educatioi protestante.(])

Le second fils, Thomas-David' né à Québec,.le 9 avril
1783, et baptisé le même jour à l'église de Notre-Dame deQuébec comme catholique:; après avoir été au service mili-
taire, il rmaurut capitaine du 7 1e régiment écossais. Il nerestait donc que mîademoiselle Marie'Elisabeth, aussi bap-
tisée et élevee dans la religion catholique par sa mèremadame la Baronne : elle devint ainsi chef de la seconde

-branche.

FAMILL E MONTENAH

Demoisell' Marie-Elisabeti Grant, sasur du cinquième
baron de Longueuil, et fille dui capitaine David-Alexandre

(t) Ceci était sans doute conforme aux conditions du contrat de mariageluisque les deux autres enfants furent baptisés catholiques.

RATj ET DE MONTENACH 52i

tres patentes érigeant en Baronnie la Seigneurie de Lon-
gueuil. Trente tombereaux, remplis de Ces.papiers, s'ache-
minèrent vers la ferrie Logan. C'était là la haute appré-
ciation que la famille Grant- montrait des gloires de lafamille de Longueuil qui a donné à notre pays, d'lber-
ville, Sainte-Hélène, Maricourt et Bienville, et que lebaron Grant était tenu de respecter en assumnants

- AMIuLLES
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Grant de Blairlindie, du 94e régiment, et de dame Marie-

Charles-Joseph Le Moyne, baronne de Longueuil, était née

à l'île Sainte-Hélène, le 22 juin 1791. Elle appartenait à

cette famille renommée (les Le· Moyne, dont le rôle est si

glorieux dans notre histoire. Sa mère, baronne de Lon-

gueuil, était la fille unique du trdisièmne baron de Lon-

gueuil, Charles-Jacques Le Moyne, petit-fils du premier

baron de Longueuil.

Elle épousa, à Montréal, en 1815, (harle-Nicolas Fortuié

"de Montenach, écuyer, lieutenant au régiment (le Meuron,
avec léquel il.était venu en Canada en 1811 il était.d'une

famille patricienne de Fribourg, Suisse, et descendant des

anciens barons de Montenaeh, lont l'origine remonte au

Xlle siècle.

M. Achintre-s'exprimait ainsi dans la Presse du 24 octo-

bre 1885:

"A propos du régiiiient des Meurons et éelui de Watteville,

deux corps qui ont laissé ici des souvenirs et certains des

"leurs, un mot à leur -sujet.

" Ces deux régiments, composés de troupes suisses, offi-

ciers et soldats, portaient chacun, comme c'était alors

l'usage, le nom1 dè leur colonel.

En garnison au Cap (le Bonne-Espérance, et au service

"de la Hollande; elles ne vinrent à Malte qu'après l'occu-

pation du Cap par l'arrée anglaise en 1806.

"A leur passage en Angleterre, 'n roûte pour le Canada,

on adjoignit à leur effectif les prisonniers français qui

voulurent bien. accepter le service aux colonies, en

"échang de leur confinement sur les pontons ou dans les

" forteresses: mais à la condition expressément convenue.

" de part et (J'autre, de ne jamais les obliger à porter* les

"armes contre la France.

"Quelques-uns de ces soldats si étrangement rendus à la

liberté, s'établirent, le terme de leur engagement expiré,



cwau t, porver oro s m ttnes (e bSt-je-Hélèene, venues du
"ministère de la guere à l'adresse de trois vieux braves
"anciens soldats 'vu. régiment de MeuTron.

Ces soldats, devenus laboureurs, et dont le plus jeune
"avait 73 ans, reçurent cette .distinction avec un indicible

"attendrissement. Ils riaient et pleuraient à la fois, exa-
minant le revers et la face de la médaille ;-et tous trois

comme aux grands jours de victoire, crièrent: Vive

l'Empereur.

Ce fut, cr'oyons-nous, le dernier des Meuris, dit-il, en

"parlant de feu M. (le Montenach."

Après avoir occupé une place distinguée à la Chambre

d'Assemblée, M. le Montenach mourut à Montréal, le 22

mai 1832, e4fnt inhumé à Longu'éuil, dans l'église, où nous

voyons un mârbre à sa mémoire, et portant cette inscrip-
tion (1)

Hic jacet
Vir Genere ac Virtute Nobilis

'Altows, NIcOLATUS, FORTUNATUS

DE MONTENACH

Doinus de PERREVILLE

Friburgi, in Helvetiâ

E patriciâ gente, ortus

In hac regione

Clarissimæ Domina' CARot A.+ LE MOINE

Baronissæ( de Longueuil

(1) Cette sépulture dans l'église catholique de Longueuil était de droit réser-
vée à la famille de Montenach, branche catholigiue de la famille de Longueuil, par
privilège spécial dans l'acte de vente par madame:la·Baronne à la fabrique de
Longueuil du terrain de:l'église actuelle; 6 août 1809; Ls. Chaboillez, 1. P.

\71
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ir divers points de la province, et tirent des souches de
Cahadiens.

Noîïs nous rappelons qu'en 1869, à l'occasion de la fête

du 15 août, nous ois rendions à Napierville, en compa-

"gnie du vice-cons 1 de France à Montréal, feu le Dr.
Pi V t t édàil d -i#lri"" A
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Gener

Quemn probitixte, peritiâ, zeloqu bnpblici

* Conspicuum,

Cives comitatibus-YAMASKENSIS

'Stfi'in Commtitils Provincialibus Delegatum

Elegerunt,

* Ubi Regis ac populi Jura oniibus;

Ac suffragils acquâ constanciâA defendit.

tL Diliectissimoe conjugi,

Filiis, amcsac Bonis omnnibus.

Multum'flébilis,

Objit

1Marianapoli, Die XXIV Mai, AAD.'MDCCCXXXII,

Annos, natus quadraginte, et menses novunm

Et in hâc sepuichrali capella,

Familoe de Longrueuil

s, tumulatus

Die XX VIII ejusdem mensis.

Requiescat in Pace.

A la mort de madame, la baronne,. SFI mère, (1841),

madame de Montenach hérita du titre de la~ seigneurie d

Beloeil (1), et dont elle. a tujours joui jusqu'à sa mort,

survenue à Montréal, le 8, juin 1870 kelle avait 7 n ti

mýois et demi, et en elle, .s'é~ î e'u des ejtns de la

plus vieille noblesse du pa .s -

Elle fut inIhunée à ongixeiiil, où ses fnrilsern

1ieu le 14 juin'* 1870. La levée du corps fut faite -par le t(

Révérend M. Brassard, curé (le -Saint-Rueh ; le service fut

L-hanté par le Révérend M. Rousselot,, S."S.,1 curé de Notre-

Dame de Montréal, assisté du Révd. M. Langlois, curé de

Sàint-Hubert, commne diacre, et du Rév;d. M. Auibin, vicaire c
eX

de Longùuil., consiie sous-diacre' l'absoute fut faîte paýr

(1) En mê~me temps, son frère« Charles-William Grant héritait du titre, de la'<l

baronnie. de Longueuil. se.



Sa Grandeur Mgr Pinsonnault, évêque de Birtha, et qui

prononça une oraison "funèbre remarquable.

Le corps fut déposé dans l'église où se trouve le caveau

de la famille.

Une pierre érigée à sa mémoire porte .l'inscription sui-

vante

In.hoc signo vinces

Ici

Reposent 51s cendres de

MARIE-E1 îSABETH GRANT,

Veuve de feu

C. N. F. de MONTENACi.

décédée à Montréal

le 8 juin 1870,

âgée.de 79 ans,
regrettée par ses anis.

Pleurée par ses enfants.

Sistite qui transitis, et orate.

Par ses qualités éninentes, plus eiicore que par l'éclat de

sa lignée, 'madame de Montenach mérite d'être rangée

parmi les intelligences l'élite.
D'uh esprit brillant et solide, enjouée dans la conversa-

tion, juste dans ses appréciations, dévouée pour ses amis et

eharitable pour linfortune, modeste et sanr prétentions

sympathique, versée dans les affaires, qu'un veuvagee

38 ans la força d'étudier, tout à la fois énergique et douce,
ce beau type de la femme noble n'a jamais donné que des

exemples de simplicité et de vertu.

Nous ne saurions mieux faire çonnaître les mêrites (le

de cette dame qu'en citant ce en dit M. de Gaspé, dans

ses Mémoiref:

ý4e

et
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ne craignais de blesser la modestie de Madame de

Montenaem 6lle de feue madame la bsionne de Lon-

gueuil, je dirais quWune jeune demoiselle de l'âge de

"madame de Silby et sa cousimpartagéait autrefois avec

"elle l'opinion publique sur l'esprit brillant dont elles

e"étaient toutes deux douées ; que celle que YS entendait

causer la dernière faisait oublier les< sailliec de sa xivale

absente. ete."

MAt ME PRITCHARD.

De son mariage, ma4ne de Montenach avait laissé qua-

tre enfants, trois filles åt un fils.

1o. L'aînée, deinoisede Emma, née à Montréal en 1816,

.pousa, le 1er mars 18.2, a Montréal, le capitaine Pritehard,
<lu 52e régiment ; après avoir obtenu le grade de colonel en

retraite.' ce dernier fit décoré d'une médaille d'honneur

-pour ses services, et, pour- les glorieuses blessures qu'il

avait reçues dans la "-'erre de la Péninsule. Résidant à

Montréal où son épouse mourut le 29 juin 1848, il avait

eu d'elle deux enfants, Delle. Emma, née à Québec le 14

septembre 1844, (cette dernière épousa à Montréal M. le

comte Quiqueran de Beaujeu, fils aîné de l'Honorable

George-René-Saveuse de Beaujeu, et de dame Adelaïde-

Catherine-Susanne de Gaspé), et Charles qui entra dans

'armée en 1856, et mourût à Gilbraltar; il avait acquis le

titre de lieutenant dins le 55e régiment, après avoir fait la

campagne de Crimée.

MADAME PERRAULT )E LINIERE, o1 RYAN.

o. La; deuxième (les filles de mîadame de Montenach

demoiselle Wilhelnine-Dudding, .née à Québec en 1817,
épousa à Longueuil le 14 octobre 1833, M. Olivier-Joseph-
Elzéar Perrault de Linière, ainsi appelé du nom de l'un de

ses fiefs, et en mémoire de sob oncle iaternel. le colonel
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Linière. M. Perrault était le fils aîné de l'honorable Jean-

Olivier Perrault, mort\en.1827, seigneur, conseiller législa-

tif et exécutif, juge deTa Cour du banc du Roi à Québec,

et de dame Louise-Marie Taschereau, fille de l'honorable

Thomas:Jacques .Taschereau, conseiller, seigneur de plu-

sieurs seigneuries dans la Beauce, et qui lui-même descen-

dait d'une très ancienne famille noble (le Touraine, et alliée

au marquis de Bercey, de Marion, de Brehan et de Galard.

De ce mariage 'naquirent cinq enfants; demoiselle Marie-

Victoria-Harline, née le 9juin 1844, à Montréal est la seule

sqrvivante.

M. Perrault mourut à Montrel, le 27 janvier 1870, et

fut inhumé r Longueuil dans l'église, à la place réservée à

la famille: sur la pierre érigée à sa mémoire, nous lisons;

Ici

Reposent les cendres de

OLIVIER J. K PÈRRAULT DELINIÈRE,

Epoux de

M. W. DUDDINd DE MONTENACH.

Décédé à Montréal,

Le 27 janvier 1870.

âgé de 64 ans.

Priez pour lui.

Madame Perrault se remaria en seehde. noces à Fri-

bourg, le 4 septembre 1871, à l'honorable Thomas Ryan,

lieutenant-colonel et sénateur d·e la Puissance du Canada;

ce dernier était né en 1808, à Balinakill, comté de Kildare,

Irlande ; il reçut son éducation aucollège de Clongow, et

vint encore jeune au Canada, où il se voua aux opérations

ceommerciales; il faisait partie de la maison-"Ryan et Frères,'

à Montréal et à -Québec ; il se. retira d'affaires en 1863,

avec une belle fortune. Il fut élu conseiller législatif pour

la division "Victoria ", et siégea ainsi jusqu'à la Confédé-

ration. Il fit partie de la commission nommée par le

gouvernement pour ouvrir.des relations commerciales dans'

Me

4u-
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divers pays étrangers, et comme tel fut envoyé aux Indes,

au Mexique et au .Brésil. s En 1867, il fut appelé à la

charge de sénateur de la Puissance du Canada par procla-

mation royale,- Il était un des commissaires catholiques de

la province de Québec.

M. Ryan, malgré ses quatre-vingt-trois ans, est très bien,

et assiste encore assez régulièrement aux séances du Sénat.

à Ottawa.

Madaite-Ryarr,iors-de ce second mariage, était devenue ei

propriétaire de la seigneurie de BelSil avec son frère (M.

le major Théodore de Montenach), à la mort de sa mère,

madame de Montenach. (1870)., Elle devint seigneuresse et

propriétaire de la même seigneurie de Beloeil en entier à la

mort de son frère, le 13 octobre 18&5 elle demeure à

Montréal et jouit d'une belle fortune.

Madame Ryan et sa demoiselle, madame Vve Ed.

Smythe, eapt du .50e régiment, (1) sont les seules surv*

vantes catholiques en Canadadescendant de cette branche

de la famille des Le Moyne de Longueuil.

MADAME WHYTE.

3o. La troisième fille <e Madaie de Montenach, demoi

selle Marianne, née,à Montréal, en 1818, y épousa M. le

lieutenant-colonel Whyte. du septièmehussard: ils résident

aujourd'hui sur leur domaine en Irlande.

%WOJR DE MONTENACH.

4o. Le quatrième enfant de madame .de Montenach, son

1ls Charles-Théodore, était né à Longueuil le 20 novembre

1821 ; appartenant à une race de militaires, il se consacra,

(1) M. Smythe mourut à Montréal en 1 et fut inhumé dans l'église de

Longueuil avec la famille Le Moyne et de Montenach.

1.
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jeune encore, à la carrière des armes, où il se distingua parsa bravoure et son intrépidité.
Après un court passage dans une école élémentaire

anglaise, il passa en Angleterre pour achever ses étudesdans la celèbre institution de Stonyhurst dirigée par les
RR Pères Jésuites. A peine agé de 18 ans, fort et -robusteil put, grâce à la protection d'un ami de la famille et d'unancien adninistrateur intérimaire du Canada, Sir JamesKempt, occupant' alors une charge élevée au ministère dela guerre, obtenir une commission ('enseigne dans le 15erégiment d'infanterie.

Le colonel de son régiment se trouvait être lord CharlesWellesley, fils cadet du due de Wellington.
Après avoir été successivement en garnison dans pl-sieurs villes d'Angleterre et d'Iriande, il reçut unjourl'ordre de partir pour les ndes et (le se rendr oocapitale'de l'ile dle Ceyliin î'le îmes ovredimpé-

nétrablés forêts, au sein de la flore la pns v rtiée on'couleur
et pr6duit d'une puissante végétation ; cette île- pleine d'élé-phants, de rhinocérôs (le ti ll 'ynes, de éerfs, d'élans.e aims, d'une multitude de Sings S( oiseaux
allait lui offrir le théâtre et le rôleui r ts

es x rÉisvote fes, aussitôt réprinîées, furentles seuls faits <le sa vie iibtaire nux Indes.
La guerre, lui refusant les dramatiques épisodes des comûbats et les luttes, il rechercha dans les grandes chasses, lesémotions et les périls des rencontres avec les bêtes fauves.Tantôt monté sur un él'phant, il chassaIt ou le tiredoutatble, ou le rhinocéros iais Ouvet le cerf, le

chevreuid ou l'élan.
Que d'aventures survenues au courant de ces expédi-tions, que le galant capitains, (car pn avanceient avait-4rche avec le temps), racontait-il avec beaucoup <le verve!La pubaliction en volume5 du récit des chasses du capi-ut-ine.de Montenach à Ceylan, aurait obtenu tout le succès

34
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de celles de Gérard, le tueur de lions, ou de Bonbonnel, le
tueur de .panthères, deux officiers fran<ais morts à la peine.

Après dix ans de ces exercices, sous un ciel meurtrier
pour les Européens, le brave capitaine, sérieusement atteint
dans sa santé, se décida à abandonner l'armée au bout de
dix-sept ans de service, dont neuf aux Indes.

Il prit cette détermination malgré les avis de son colonel,
qiui lui prédisait un splendide avenir militaire ; car, à 32
ans, notre Canadien était le plus ancien capitaine du régi.
ment.

En 1856, il revint respirer l'air natal pour rétabli¯r sa
santé ébranlée.

A son retour au Canada, il fut nommé major de brigade
à Saint-Hyacinthe, et subséquemment; député-adjudant

général du septième district militaire.

Le major de Montenach consacra tout son temps, son

énergie et une partie de sa fortune, à travailler au succès

de la milice canadienne.

M. Théodore de Montenach était célibataire, et possédait

une grande fortune.

Il était co-propriétaire de la seigneurie de Beleil avec

sa sour, (madame Thomas Ryan), depuis la mort de sa

mère (1870).

Il alla demeurer à l' " île-aux-Cerfs" (1), qu'il a habitée

et possédée jusqu'en 1882, époque où il vint demeurer à

Montréal chez sa sour, madame Wilhelmine de Montenach,

épouse de l'honorable Thomas Ryan.

M. de Montenach a toujours été un citoyen honorable.;

il était un type du parfait gentilhomme.

Sa position et son urbanité lui avaient fait un nombreux

cercle d'amis.

Le major de Montenach était un homme d'une haute sta-

(1) Cette île est située dans le Richelieu, vis-à-vis le haut de la paroisse de
Saint-Marc, à l'embouchure du Ruisseau de Beloil, et près de la seigneurie de
Beloeil.
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ture, et d'un extérieur imposant qui révélait le militaire.

Ses manières avaient le cachet de la distinction, et déno-

taient un esprit droit, un cœur généreux et une âme fière,

mais compatissante. Il savait se dévouer à ses amis, et sou-

lager la misère des pauvres.

Il était catholique, et mourut à Montréal, chez sa sœur,

madame Thomas Ryan, le 13 octobre 1885; il fut inhumé

à Longueuil, dans la nouvelle église avec les autres mem-

bres de sa famille, le 23 octobre de la même année.

NOTES SUR LA POLITIQUE DEPUIS 1867.

Longueuil a beaucoup varié dans ses opinions politiques.

Et certes, ce ne sont pas les occasions*qui ont manqué pour

rendre publiques ces variantes de l'opinion ! Le comté de

Chambly a subi de 1867 à 1887 pas moins de seize élec-

tions, tant locales que fédérales! et pas une seule par accla-

mation!

ÉLECTIONS FÉDÉRALES.

-1867-

Io. 1867.-La première élection dont nous avons à nous

occuper eut lieu peu après l'établissement de la Confédéra-

tion. (1)

La lutte, dans le comté de Chambly comme ailleurs, se fit

sur le mérite du nouveau système confédératif. Le candi-

dat conservateur était M. Pierre-Basile Benoit, cultivateur

de la paroisse de Saint-Hubert, et aujourd'hui surintendant

du canal de Chambly. Le parti libéral était représenté par

feu l'honorable Wilfrid Dorion, alors avocat de Montréal, et

plus tard, juge de la cour supérieure.

La lutte fut vive ; mais M. Benoit fut élu par une

(1) Qui fut solennellement inaugurée et fêtée le 1er juillet 1867.

C

NOTES POLITIQUES 531



532 HISTOIRE DE LONGUEUIL

bonne majorité, si nous en croycns l'état de votation sui

vant:
BENorr DOATON

votes ddnnés. votes donnés.

Longueuil ..................... .202 98

Boucherville. ................... 127 112

Saint-Bruno ....... ......... 106 96

Saint-Hubert .................. 82 27

Saint-Lambert ............. . 50 2

Chambly......................... 124 191

691 526

Majorité pour M. Benoit... .165

Longueuil approuvait donc carrément le système confé-

dératif, et donnait la forte majorité de 104 voix au candidat

conservateur.

-1872-

2o. 1872.-Cette fois-ci, il n'y' eut pas de questions

importantes de soulevées dans la lutte'. On y discuta sur-

tout la question (le savoir si la Confédération avait bien

rencontré les vues de la province de Québec.

Le comté de Chambly renouvela le mandat de M. Benoit,

qui luttait contre M. Tancrède de Grosbois, médecin, alors

de Saiint-Bruno, et maintenant de Roxton Falls, et député

lu comté de Shefford au parlement provincial.

BENOÎT. DE GROSOI.S.

Longueuil, village, No. 1 ........ 70 43

do do No. 2 ......... 74 53

do paroisse......... ...... 50 55

Saint-Lambert. ............. ..... 40 9

Saint-Hubert .................. . 106 21

Chambly Canton ............... 28 53

do Bassin... ........... ..... 41 35

do paroisse, No. 1.......... 43 50

do do No. 2.......... .54 67

I



Saint-Basile ...................... 44 54

Saint-Bruno .................... . 79 62

Boucherville, village ............. . 41 48

do paroisse No. 1....... 91 27

do do No. 2........ .28 54

789 631

Majorité pour M. Benoit.... . .158

Longueuil continuait encore à donner une majorité con-

servatrice, quoique considérablement réduite.

-1874-

3o. 1874.-Le gouvernement conservateur de sir John

A. Macdonald avait résigné sur la question du chemin de

fer du Pacifique, et le parlement fut dle suite dissout pour

un appel au peuple.

Pas besoin de dire que la lutte se fit exclusivement sur

le terrain du scandale du Pacifique.

Le parti conservateur fut balayé d'un bout à l'autrie de

la Puissance. Le comté de Chambly suivit l'impulsion

générale, et élut M. Amable Jodoin, libéral.

La lutte fut excessivement contestée ; on en vint même

aux voies de fait, et il fallut l'influence de citoyens haut

placés pour empêcher l'effusion du sang.

Voici l'état de votation à cette élection

1874 P. B. BENOIT. AM. JoDoN

Longueuil, village, No. 1..... ...... 39 52

do do No. 2... . ....... 65 73
do do No. 3. .51 97
do paroisse ............... 60 73

Saint-Lambert .................. 25 47

Saint-Basile ...... ...... . . ..... 48 54
Chambly Canton................. . 24 74

do Bassin. ................. 32 41

do paroisse, No. 1... ........ 9 78

do do No. 2......... .. 44 42
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Saint-Bruno, No. 1............... 19

do No. 2 .............. 69

Saint-Hubert. ................. 111

Boucherville, paroisse ....... ...... 26

do village ............. 86

742

Majorité pour M. Jodoin, libéral ............

31

25

27

51

19

848

106

Longueuil, pour la première fois, don'nait. une majorité

libérale.

-1874-

4o. 1874.-M. Benoit, croyant que le succès de son adver-

aire était (l à des menées corruptrices, contesta son élec-

tion et réussit à la faire annuler.

Le combat recommença de nouveau entre les mêmes

adversaires, et de nouveau M. Benoit resta sur le carreau.
Les mêmes scènes de violence, qui avaient caractérisé

l'élection précédente, se renouvelèrent au grand dégoût des

électeurs paisibles.

Voici l'état des polls. (30 déc. 1874.)
P. I B.NOiT A. JODOIN

majorité. majorité.

Longueuil, ville.................. 0 68â J

do paroisse .............. 0 10

Saint-Lambert ............. 0 3
Chanbly ....... . ................ 0 121

Saint-Basile ...................... 0 6

Saint-Hubert . ............ 94 0

Saint-Bruno......... . ........ ... 43 0

Boucherville ........ .............. 25 0

162 208

Majorité pour M. Jodoin. ........... . ....... 46

Longueuil continuait à préférer le parti Jibéral par une

majorité raisonnable.

u
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-- 1876-

5o. 1876.-Les'tribuna#x, saisis de nouveau de l'élection

du comté de Chambly, annulèrent l'élection précédente, et

privèrent M. A. Jodoin <le ses droits politiques pour cor-

ruption personnelle.

M. Benoit, ramené de lavant par.le parti conservateur,
lutta contre feu le Dr. Alfred Fortier, 'médecin de Lon-

gueuil; M. Benoit réussit enfin à reprendre .son mandat,
bien gagné par trois élections consécutives et deux contes-

tations.
r. R Ecorr A. aIER.

Saint-Hubert..................... 133 21

Boucherville village ............... :9 45

do paroisse .............. 125 52

Saint-Bruno........... . .... ... 47 38
Saint-Basile .................... 45 43

Chambly Bassin.. ... . ......... 53 43

do Canton. ................. 45 68
do paroisse ........... . 7 69

Longueuil ville, Q. E. ...... .... 55 59
do do Q. C .............. 82 86
do do Q. O............ 59 108

do paroisse .. ...... ...... 124 106
Saint-Lambert ................. 49 25

913 - 763
Majorité pour. M. Benoit. conservateur ........ 150

L'influence personnelle <lu Dr. Fortiei-, et sa qualité de

citoyen de Longueuil. lui assur-rent une bonne majorité à
Longueuil.

60. 1878.-La lutte électorale se fit cette année-là sur la
fameuse question de la PROTECTION.

Le peuple canadien, fatigué par trois longues. années
de misère et de dépression commerciale, accueillit avec

NOTES POLITIQUES ý 5-3 5
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enthousiasme l'idée d'un tarif protecteur et répudia le gou-
vernement Mackenzie. La déroute du parti libéral n'avait
de précédent que celle des conservateurs en 1874. M. P. B.
Benoit réussit à garder le mandat du comté -de Chambly
par une faible majorité sur son adversaire, M. S. T. Willett,
riche manufacturier du Canton de Chambly.

Longueuil et Chambly donnèrent de fortes majorités
libérales.

1878. P .E'orr. .. T. WZL.•rr

Longueuil, ville. ................... 187 225

do parois.tê ....... ...... 79 71
Boucherville.. . . . . .............. . 183 96

Saint-Bruno..................... 102 37

Saint-Basile.................... 42 49

Chambly Bassin................. 48 52

do Canton................. 15 133-

do paroisse............... -49 105
Saint-Hubert................... 134 29

Saint-Lambert ................. 48 46

887 843

Majorité pour M. Benoit..........44

-1882-

7o. 1882.--Il n'y eut lutte à cette élection qu'entre con-

servateurs, et M. Benoit se fit réélire une cinquième fois en

battant son opposant, M. F. X. N. Berthiaume, notaire, de

la paroisse de Saint-Bruno.

1882. BEsOr. EMArMI

Longueuil, ville.. ................ 160 69

do paroisse .............. . 71 15

Saint-Lambert ................... .26 1

Boucherville, village ............... 54 21

do paroisse.. ........... 85 20

Saint-Hubert. ................... 114 13



parti libéral avait choisi de son côté M. Raymond Préfon-

taine, avocat de Montréal, homme actif, dévoué à la lutte,

orateur influent, et qui blamait le ministère Macdonald

d'avoir laisser exécuter Louis Riel.

La lutte fut chaude, mouvementée, passionnée même
les libéraux sentaient qu'il fallait faire de la première
élection une première victoire ; les conservateurs voulaient
briser de suite par une défaite le mouvement Riel.

Après un travail inoui, après un torrent de discours de
toufea nuances, le parti libéral triompha par une majorité
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Saint-Basile. ................... 44 36

Saint-Brun .. ............. . 101 64

Cham bly ....................... 199 . 75

854 314

Majorité pour M. Benoit.... ..... 540

-1886-

8o. 1886.-M. Benoit résigna son mandat pour accepter

la haute position de surintendant du canal Chambly. Il
fallut donc ouvrir le tomté de Chambly.

Toute la province de Québec retentissait alors des appela

les plus vigoureux à la nationalité canadienne-française

Quelques mois. auparavant, la justice- avait fait subir la

peine capitale à Louis Riel, le célèbre métis du Nord-Ouest.

L'élection du comté de Chambly était la première occa-

sion donnée au peuple de se prononcer sur l'importante

question de Riel.

Les conservateurs choisirent comme leur eandidat M. I.
A. Jodoin, avocat de la ville de Longueuil, qui accepta

franchement la position, et se déclara prêt à supporter le
gouvernement fédéral. Le parti conservateur avait choisi

l'homme le plus influent du comté; il comptait avec juste

titre sur la grande réputation d'honnêteté et de capacité de

M. I. A. Jodoin pour attirer la victoire de son côté. Le
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de 81 voix. On s'accorde à dire que cette lutte fut la plus
chaude depuis l'établisement de la Confédération.

Longueuil donna la plus forte majorité qu'il ait jamais
donnée au parti libéral. Voici les chiffres:

1886.

Paroisse de Longueuil....*.........

Ville de Longueuil No. 1.........

do do No.2....

do do No.3........

do do No. 4........

Paroisse de Boucherville........

Village de Boucherville.........

Paroisse de Saint-Bruno, No. 1..

do do No. 2....

Saint-Basile .1 ....................

Paroisse Chambly, No. 1 ..........
do do No. 2 ..........

Village Bassin Chambly ..........

do Canton do ........

Paroisse de Saint-Hubert ........

. A. JODiOIS. k. PR*FONTAIN

39 27

58 74

44 66

23 67

65 78

39 63

78 75

50 65

71 24

15 23

43 62

18 51

39 39

86 47

62 90

91 51

821 902

Majorité pour M. Préfontaine. . ............ 81

-1887-

9o. 1887.-M. Préfontaine, l'heureux vainqueur dans la

lutte du 30 juillet 1886, ne put cependant pas sié'ger, sans

avoir à subir une nouvelle élection.

En effet, le parlement fut dissout dès le commencement

de 1887, et la date des nouvelles élections fédérales fixée

au 22 février 1887.

Le parti conservateur, par ses délégués réunis à Saint-

Hubert, choisit de nouveau M. Isaïe A. Jodoin comme son

candidat ; M. Préfontaine, près son dernier succès, était le

dat naturel du parti libéral..
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I
La lutte recommença plus vive que jamais. La nouvelle

loi électorale donnait droit de vote à une foule de nouveaux

électeurs, et le travail de cabale s'en augmentait en consé-

quence.
La fortune favorisa de nouveau M. Préfontaine qui resta

maître du champ <le bataille par la maj<,rité de 46 voix !

Longueuil diminuait la majorité libérale, tandis que Cham-

bly augmentait considérablement la sienne.

Voici l'état des polls:

I

t FONTAJN*

76

69

66

63

40

67

33

78

45

60

41

27

23

29

74

62

29
32

47

49

1071

46
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2

1887. DOI I

Ville de Longueuil, No. 1.......... . 53

do do No.2............49

do do No. 3......... . .73

do do No. 4... .4.v....

Paroisse de Longueuil No. 1.... 38

do do No. 2.... ... 44

Saint:.Lambert .5. 

Village de Boucherville.. ...... . 6..8.

Paroisse de Boucherville No. 1 ... . ()

do do No. 2.. 41

Paroisse de Saint-Hubert No. 1. 62

do do No.2. 3

Paroisse de Saint-Bruno, No. 1 66

do do No. 2. 47

Paroisse de Saint-Basile .3..... .

Paroisse de Chambly, No. 1.... 45

do do No. 2 24

Village Bassin de Chanibly, No. 1. 38

do do dIo No. 2 4

do Canton de Chambly; No: 1.
do do do No. 2 3:

1025

Majorité pour M. Préfonta.ine..... ........
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ÉLEcTrIoNS PROVINCIALES.

-1867-

1o. 1867.-La première élection provinciale eut lieu de

nuite après l'organisation de la nouvelle province de Qué-

bec. Le terrain de ja discussion était à peu près le même

que pour l'élection fédérale.

Feu M. J. Bte. Jodoin, cultivateur de la paroisse de Bou-

cherville, et candidat conservateur, battit M..François Da-

vid, cultivateur de la paroisse de Saint-Hubert -par 158

voix de majorité. M. David représentait le parti libéral.

ETAT DES POLLS.-1867. . Davr

Boucherville.................... 126 110

Longueuil ...................... . 205 94

Sain,t-Bruno .................... 108 91

Chambly . ...... :......... 125 189

Saint-Hubert ............... .. . 68 40

Saint-Lambert .................. .44 6

676 530

530

Majorité pour M. J.-Bte. Jodoin... 146

-1871-

2o. 1871.-M. Gédéon Larocque, alors médecin de Lon-

gueuil, et aujourd'hui sergent d'armes de la province de

Québec, défit M. P. B. Benoit, déjà député à Ottawa, et qui

aspirait au double mandat.

M. Larocque se présentait comme libéral indépendant, et

ce titre, joint à sa popularité personnelle, lui donna une

majorité écrasante dans Longueuil, et 198 voix de majorité

dans le comté.



1875. . waC. PRÉFONTAINN.

Boucherville village............. 39 49

do paroisse. 123 60

Saint-Bruno. .................... 102 36

Saint-Basile. .... .,.... ..... . 40 46

Chambly Bassin...........42 53

do paroisse.............. .. 44 103

do Canton.................28 81

Saint-H bert................... 120 25
Saint-Lambert. ................ 13 22

LI
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1871.ENOM An

Saint-Lambert ................ 14 20

Longueuil paroisse.............. .. 13 88
do village .. ......... 57 137

Boucherville paroisse ............. 103 76

do village................. . 29 31

Saint-Bruno................. .... 65 83

Chambly paroisse................ 62 106

do village Bassin... 29 43

do do Canton...........18 56

Saint-Hubert .............. 61 45

Saint-Basile.................... .. 37 -

488 -686
Majorité pour M. Larocque........198

M. Benoit avait résigné le premier soir <le la votation.

-1875-

3o. 1875.-Pour la première fois à cette élection, M. R.

Préfontaine se présenta comme candidat devant les élec-

teurs du comté de Chambly, et fut élu sur son adversaire,
M. Thinothée Sauriol, alors médecin de Saint-Bruno, et

aujourd'hui prêtre et professeur au séminaire de Sainte-

Thérèse.
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Longueuil paroisse ............... . 76 80

do ville (poll inarché).. .7. . 42 117

do do (do Viger) ....... . 75 88

do do (do Hl4rteau) 47 65

791 825

Maj. pour M. Préfontaine, libéral. . 34

-1878-

4o. 1878.-M. IÈetellier de St-Just, lieutenant-gouver-

eur de la province de Québec, avait dissout le parlement

local, et renvoyé le ministère de Boucherville-Angers qui

tontrôlait une forte majorité à l'Assemblée Législative.

Le combat électoral roula uniquement sur cet acte du

gouverneur, acte appelé communément: coup d'Etat Letel -

lier.

Le comté de Chambly blâma par son vote la conduite du

chef de la province, et envoya en chambre M. Stanislas D.

Martel, médecin, du Bassin de Chambly, qui défit M. Pré-

fontaine par la petite majorité de six voix.

1878. MARTE. PErONTArINE

Longueuil, paroisse, No. 1 .......... .33 A8

do do No. 2.. ........ 29 38

Longueuil, ville, No. I ............ 24 38

do, do No.2............ 37 77

do do No.3............ 66 57

do do No. 4............ 49 57

Saint-Lambert............ ...... 25 41

Boucherville, paroisse .............. 113 63

do village . ......... .... 55 52

Saint-Bruno.................... .. 91 42

Saint-Basile ......... .............. 41 43



'5-

823
Majorité pour M. Martel, éon ervateur. 6

543

8.5

45

102

39

817

5o. 1879.-L'élection du Dr Martel avait été contestée
et annulée, parce que l'on s'était servi de listes électorales
incorrectes.

La lutte recommença entre les mêmes candidats, et le
parti libéral, cette fois, fat plus heureux que précédemment.

1879. Nos. MARTEL. PRFONTAIXE

Longueuil, ville............

do do...........

do do ............

do do...........

do paroisse.........

Saint-Lambert..............

Boucherville, village.. .. . .. ,
do paroisse....

do do

Saint-Hubert ...............

Saint-Bruno ...............

do .........

Saint-Basile..............

Chambly Bassin .........

do Canton..........

do paroisse. ..........

do do.

Majorité pour M. Préfontaine, libéral .

39

16

59

38

63

29'

63

31

73

111

73

23

41

55

37

17

60

828

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

58

53

74

53

82

74

33

.57

18

38

21

34

55

41

99

55

44

889
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Chambly, paroise ........

do Bassin . ........

do Canton. ...... .

Saint-Hubert. . . ...... ....

63

25

113
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Longueuil vit dans ses murs une grande assemblée poli-

tique, tenue par les libéraux ; l'honorable Gustave Joly,

alors premier ministre, et presque tous ses collègues au

minist're, adressèrent la parole devant une foule d'élec-

teurs.

-1881-

6o. 1881.-Le Dr. Martel revint à .la charge contre

son adversaire (M. Préfontaine) à cette nouvelle élection,

et réussit à le battre par une imposante majorité de 109.

La conduite politique de feu l'honorable L. A. Sénécal,

alors surintendant du chemin de fer du Nord, servait de

thème à tous les discours politiques.

L'honorable J. A. Chapleau, premier ministre, vint lui-

même aider de sa parole, à Longueuil, le Dr. Martel. L'as-

semblée fut marquée de scènes tout à fait disgracieuses, et

indignes d'une population polie et paisible.

1881. MARTEL. PRÉFONTAINK

Saint-Lambert ................... 28 43

Longueuil, paroisse No. 1......... 28 35

do do No. 2. ......... 32 31

Lo g e il, ville INo. 1. . .. .. .. .. ... .3 38
do do No. 2............ .. 25 38

do do No. 3. ............ 55 48

do do No. 4 ............ 35 43

Boucherville, paroisse. .. 90 64

do village.............. . 57 36

Saint-Bruno ..................... 81 36

Saint-Basile .................... . 40 49

Chambly paroisse ................ 79 67

do Bassin .................. 57 27

do Canton................ 41 73

Saint-Hubert................... . 96 43

780 671

Mai nour Dr. Martel conservateur 109

544
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-1886-

7o. 1886.-Cette élection, survenant de suite après la

lutte fédérale du 30 juillet, annonçait une victoire certaine

pour le candidat libéral.

La question Riel fit tous les frais de la discussion, et M.

Antoine Rocheleau, cultivateur de Saint-Hubert, sortit
vainqueur de la lutte avec la jolie majorité de 50 voix.

Voici l'état de votation de cette dernière élection, qui est,

contestée devant les tribunaux pour corruption.

1886. MA RTEL. RUMhELEAU.

Saint-Lambert. ................. 54 33

Loxigueuil, paroisse No. 1 .......... 32 50

do do No. 2. ......... 32 32

Longueuil, ville No. ............ .. 43 69
do do No. 2 ............. 27 ' 56·

do do No. 3.............. 73 65

do do No. 4 ............ 37 fio
Boucherville, paroisse No. .1 ....... . 27 65

do do No.2..... ... 54 1

Boucherville, village ......... ..... 49 61
Saint-Bruno, paroisse No. 1 ........ .57 27

do . do No. 2. ....... 13 22

Saint-Basile do . ............. 43 61
Chambly do No. 1. . ...... 15 48

do do No. 2 ........ .45 40

Chambly Bassin .................. 90 44
do Canton ................. 61 94

Saint-Hubert................... 90 54

842 892
Mai. pour M. A. Rocheleau, libéral. 50
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CHAPITRE XXII

(184,0-1889)

LONGUEUIL-PROGRES MATÉRIEL.

SoMMAIRE.-Traverse entre Longueuil et Montréal-Les horse-

boats-Les premiers bateaux à vapeur: le Jérém ie, l'Union-Ca-

'nadienne, le Longuenil, etc.-Société Jodoin-Lespérance-Le

Capt. Lespérance-Compagnie de Navigation de Longueuil-

Compagnie Richelieu-Explosion d'ue bouilloire en 1856; ter-
- rible catastrophe Chemiris de fer-Le Saint-Laurent et Atlan-

tique-Le Grand-Tronc-Le South Eastern-Le chemin de fer

sur la glace-Le Montréal et Sorel-Le Suburbain-Fonde-

ries et brasseries--Bonus Ives, Crevier et autres-Plan du
village de Longueuil en 1835; légende explicative-Grandes

inondations-Quai du Gouvernement -Recensements de 1844,

1851, 1861, 1871 et 1881-Estimation de Longueuil et du comté

de Chambly en 1887-Historique des rues de la ville de Lon-

gueuil, et des chemins de la paroisse.

TRAVERSE ENTRE LONGUEUIL ET MONTRÉAL.

r

La grande facilité de communications entre Longueuil

et sa voisine, la grande cité de Montréal, a été de tout

temps, l'objet du travail le plus opiniâtre de la part des

citoyens de Longueuil.

Par sa position naturelle, Longueuil se trouve être le

rendez-vous de tous les habitants d'un grand nombre de
"C



naroisses de la rive sud. oi veulent attindrv ;M"ntrl: e'

jusqu'à la construction du pont Victoria, tous les voyageurs

et les commerçants passaient nécessairement par Longueuil,

et ne le" quittaient que pour traverser le fleuve, et arriver

ainsi à la métropole du Canada.

La position est bien changée ceux qui préfèrent le che-

min de fer à la route plus sûre de la voiture ne passent

plus par Longueuil, mais par Saint-Lambert et le pont

Victoria.

Il est tout naturel qu'il y ait eu dès l'établissement de

Longueuil une traverse plus ou moins régulière entre cette

ville et Montréal.

Nous voyons que 'dès avant 1740, la Révérende Sour

d'Youville avait placé un bateau passeur entre Longueuil

et Montréal. Les profits que rapportait cette ligne servaient

à sustenter l'Suvre de bienfaisance que cette admirable

religieuse venait de créer au sein du Canada.

Plus tard, en 1775, nous voyons que Jacques Roussain,

qui était passagfer (1) dle Montréal à Longueuil, prêta ses

canots a.uBostonnais pour leur aider à traverser une par-

tie de leir*s homnmes, qui étaient encore au fort de Lonrueuil.

Le Rev. Borthwick, dans son volume The Montreal Prison

History, ditfqu'un nonmé Alexis Patenaude pétitionna le

gouvernement, le 30 avril 1801, pour avoir le droit de

tenir une traverse régulière entre Longueuil et Montréal.
La traverse régulière par canot a dû subsister jusque

vers 1828 ou 1830, alors qu'elle fut remplacée par celle de

bateaux inus par les chevaux, et si longtemps connus dans
nos campagnes sous le nom de horse-boats.

Il y eut deux traverses de canots à Longueuil, tenues
pendant plusieurs années, l'une au village, et l'autre à
l'extrémité du chemin die mo-ntée de la Côte-Noire. (2)

414On appelait passager celui qui tenait des canots à la disposition du public
,or le traverser d'une rive à l'autre.

(2) La traverse tenue par Patenande se trouvait au cein de montée de la
Côte-Noire, vis-à -vis le haut de l'île Sainte-Hélène ; Patenaude fut remplacé
dans cette traverse par Solomon Cusson et quelques autres personnese

24

K
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LE JÉRÉMIE.

Cependant les anciens de la paroisse et lu comté affir-

ment positivement que dès avant 1830, il y eut à Longueuil

une traverse tenue par bateau à vapeur ; suivant quelques-

uns, ce bateau aurait traversé vers 1825, et s'appelait le

Jérémie; il voyageait de <hez un nommé Mongeon, à Lon-

gueuil, vis-à-vis la rue Saint-Etienne, jusqu'à Hochelaga ;

il appartenait à un nommé Jr'imiie ; suivant les autres, il

appartenait à un Chalifoix, de Laprairie, et ce dernier en

était le capitaine. D'après ceci, nous pouvons naturellement

en conclure que le propriétaire en était le capitaine, et devait

être Jérémie Chalifoux. Tous s'accordent à dire que ce

bateau traversa pendant Jeux années, savoir, 1825 et 1826 ;

le fait d'une traverse par bateau à vapeur à cette époque

nous semble évi(lemmnent établie.

L'UNIO)N CANAI)ENNE.

Après un long intermède, une compagnie essentiellement

canadienne, composée presque entièrement de cultivateurs

de Longueuil, se forma et entreprit la construction d'un

nouveau bateau, qui ferait le trajet entre Longueuil et

Montréal ; on lui donna le noiri pompeux d'Union a-na-

dienîe,; et M..Alexis-Etienne Préfontaine en fut nommé le

premier capitaine.

La traverse se faisait à Hochelaga, et le quai à Longueuil

avait été bâti, vis-à-vis la rue Saint-Etienne, chez un

nommé Mongeon qui tenait hôtel.

Le premier voyage, ou voyage d'essai de ce nouveau

bateau, eut lieu mercredi le 15 juillet 1834, et fut l'occasion

d'un bien triste accident. L'un des ingénieurs, au moment

du départ, voulut placer de l'huile sur quelques pièces du

mécanisme; mais la machine mise en mouvement trop tôt,

lui trancha la tête; l'une des raies de la roue d'air (ou

volant) l'avait atteint à pleine vitesse.

548.
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L'Union Canadienne tint le service entre notre ville et

Montréal (Hochelaga) durant les saisons de 1834 et 1835 (1).

Avant le départ (e l'Union Can<nlienne, M. le capitaine

White mit un petit steamboat, qui, dit-on, portait le non

de Montréal, pour faire opposition au premier; mais il ne

voyagea que pendant une ou deux saisons, et il abandonna

bientôt le service.

1I(OR1E- I<OATS.

Le systè le des horse-bouds rempla;a la vapeur, et on

continua ainsi la traverse entre Longueuil et Hochelaga

jusqu'en 1842, alors que le gouvernement plaça le bateau

à vapeur Louguen'il, premier (lu nom. Plusieurs. anciens -

nous affirment qu'un hose-boat, appartenant au capitaine

White, avait fait le service traversier entre Longueuil et

Hochelaga vers les années 1826 et 27, et <que ces traver-

ses par hose-bo«t continuèrent par divers propriétaires

jusqu'au comm eement des bateaux à vapeur. Le capi-

(1) Il y a toute une légende attachée à la destinée de ce bateau. Voici ce que

la tradition rapporte à son sujet

Ce steamboat, après avoir fait la traver.,ée de Longueuil pmdant deux ans,

fut placé sur le Richelieu pour faire le service entre Chambly et Montréal. M.

Victor Chénii r était alors capitaine de ce steamer:

Un jour qu'il était au quai de Chambly, le feu prit à bord, et le bateau fut com-

plètement incendié; le progrès de l'incendie avait été si rapide, que mademoiselle

Chénier, fille du capitaine, et qui était à bord, faillit périr ; ce ne fut que grâce

aux efforts inouis de son père qu'elle dût d'échapper à la mort.

Le bateau était complètement détruit ; les machines furent achetées et trans-

portées à Saint-Denis pour y servir à faire mouvoir un moulin à farine ; ce mou-

lin aurait aussi subi le même malheur, et serait devenu la proie des flammes.

La machine fut cependant revendue et placée de nouveau avec certains chan-

gements dans un bateau qui a porté le uom de David-Ames ; ce dernier fit le

service encore à Longueuil en 1813.

Le Da-id-Ames, devenu vieux, fut rebâti avec la mêmei machine, et porta le

noni de Sainte-Aarie ; ce dernier, détruit par lesaunées, fst vendu en 1869 par

la compagnie de Longueuil à un Québecquois qui le fit radouer, pour le voir

brûler peu de temps après.

La même machine servit encore à la construction d'un nouveau bateau que

l'on a nommé Hector, «et qui voyage encore comme remorqueur.

LONGUEUIL-PRO(GRES MATÉRIEL
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taine Ed. Lespérance avait lui-même été propriétaire d'un

horse-boat, avant d'avoir des bateaux à vapeur.

L'année 1842 vit le commencement d'une traverse per-

manente par bateau à vapeur.

La compagnie des Jorse-boats, conduite alors sous les

auspices de la société Jodoin-Lespérance, soutint pendant

quelque temps la rude opposition -que lui faisait le Lon-

lueui. -Mais la victoire devait rester à la vapeur ; et, en
1843, (le 20 avril), la société Jodoin-Lespérance faisait

faire le premier voyage à leur nouveau bateau à vapeur, le

David-Ames, entre Longueuil et le Pied-du-Courant.

sOCIÉTÉ JODOIN-LESPÉRANCE.

La carrière des horse-boats s'était terminée l'année pré-

cédente, le 30 novembre 1842.

La société Jodoin-Lespérance fut propriétaire des bateaux-

traversiers entre Longueuil et Montréal pendant un grand

nombre d'années.

La compagnie était sagement admninistrée par le Capt

Lespérance avec toute l'économie et l'intelligence possible.

En même temps, on faisait augmente; les profits de la

compagnie et on rendait d'immenses tsriges aux habitants

de Longueuil, auxquels on donnait toute la facilité possible

de communication avec Montréal, et avec des conditions

les plus ývantageuses ; un grand nombre de pauvres pas-

saient le plus souvent gratuitement.

COMPAGNIE DE NAVIGATION DE LONGUEUIL.

Lors de la dissolution de- cette société, M. Edouard Les-

pérance ne pouvant acquérir à lui seul tout le matériel de

la société, et désirant garder- à Longueuil les bureaux de

cette compagnie, communiqua ses vues à un ami, M. Isidore

Hurteau, qui était l'un des citoyens les plus influents de

Longueuil et qui, lui aussi avait à cœur le progrès du vil-
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lage; ils se mirent en société, et achetèrent tout le matériel

de la société Jodoin-Lespérance.

Après avoir consulté quelques-uns de leurs amis, ils

résolurent le former une société à fonds social. Ils firent

une requête à la législature, et obtinrent un acte d'incorpo-

ration (1) ; la compagnie reçut le nom de " Compagnie

de Navigation de LongueuiL"

. Les actions de la compagnie furent fixées à un montant

très peu élevé, ($10); ce (lui permit à un grand nombre de

cultivateurs de devenir actio28aires, et de donner ainsi plus

d'encouragement à la uvelle compagnier'

Plusieurs des amis du village prirent des parts pour des

monennts plus ou moins élevés, et par ce moyen, devinrent

directeurs de la compagnie ; voici les noms des premiers

qui figurent parmi les directeurs : MM. S. Bonneville, O.
Dufresne, P. Moreau,(2) H. Cotté, P. E. Hurteau et Isidore

Hurteau. Aussitôt la charte obtenue, la compagnie s'or-

ganisa en retenant les services (lu Capt. Lespérance comme

directeur-gérant.

Dès le début de la nouvelle compagnie, M. F. X. Beaudry,
millionnair-e bien connu de Montréal, qui avait désiré ache-

ter la société, Jodoin-Lespérance, mit un bateau traversier

appelé Fashion, ayant M. Bruno Normandin (3) pour capi-

taine, et qui faisait le service au quai du Grand Tronc, pour

faire concurrence à la compagnie qui venait (le s'organiser.

(1) 29 Vict. chap. 86, sanctionné le 18 septembre 1865.

(2) M. P. Moreau, homme d'une grande probité et très fervent chrétien, avocat
de capacité reconnue, était citoyen de Longueuil depuis pluieurs-années, et prenait
un vif intérêt au développement de la localité ; il ne voulut accepter aucune
charge dans l'administration locale, à part celle de commissaire d'école; il con-
tribua pour beaucoup à nous procurer l'établissement des Frères des Ecoles Chré-
tiennes. Il était d'un grand secours à ses amis par les sages conseils qu'il était
toujours content de donner, et que ses amis mettaient avantageusement en pra-
tique. M. Moreau mourut à Longueuil le 28 février 1880 à l'âge de 75 ans et
y fut inhumé le 3 mars suivant, dans un caveau privé appartenant à la famille.

(3) Maire de la ville de Longueuil en 1882.
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Pour faire cesser cet état de choses; la nouvelle compa-

gnie céda un certain nombre d'actions à M. Beaudry, et la

concurrence s'éteignit.

Le résultat des opérations de la compagnie fut des plus

satisfaisants: elle continua ainsi jusqu'à la mort du capi-

taine Lespérance, arrivée le 13 novembre 1868. (1)

L'administration tomba alors entre les mains d'un autre

citoyen bien cher à Longueuil, M. Isidore Hurteau, qui con-

tinua à gérer de la même manière, et avec le même succès

que son prédécesseur, en donnant tout l'avantage possible

aux citoyens (le la paroisse, et surtout du village de Lon-

gueuil.

M. Ovide Dufre'sne lui succéda comme gérant le 18

décembre 1879.

La compagnie du chemin de fer du Sud-Est, qui avait

son terminus depuis quelques années à Longueuil, et qui

(1) Voici quelques extraits pris de la Minerce du 14 novembre 1868, au sujet

du capitaine Lespérance.

"Les espérances que nous entretenions .sur l'état de M. le capt. Lespérance,
gérant de la compagnie de navigation de Longueuil, ont été de courte durée.

Nous avons le regret d'enrégistrer aujourd'hui la mort de ce citoyen, dont le tra-

vail et l'énergie ont profité surtout au paya dont il a aidé à développer les res-

sources.

" Hier, tous les vapeurs de la Compagnie du Richelieu avaient leurs pavillons

à ml-mat pour prendre part au deuil de leur sour de Longueuil, et pour rendre

hommage à la mémoire d'un vétéran de la navigation .

" Il donna pendant toute sa vie le spectacle édifiant des vertus qui ornent le

cœur de l'homme juste.

' Le capitaine Lespérance ne laisse pas d'enfants pour déplorer sa perte,
mais il laisse une épouse, et un grand nombre de parents et amis qui le regret-

teront longtemps.

"Les ouvriers et surtout les pauvres du village déploreront sa perte ; car il

avait le talent dans s-s entreprises, d'assurer les moyens d'existence aux néces-

siteux qui n'avaient plus d'ouvrage.

" Le capt. Lespérance par son industrie, son travail assidu, a contribué pour

beaucoup à l'avancement du village de Longueuil; il y prit une part active pen-
dant plusieurs années comme conseiller et comme commissaire d'école ; il a ter-

miné sa vie laborieuse par la surveillance de travaux considérables lors de la

construction du splendide vapeur le LongueuiT, appartenant à la Société de

Naigation de Longueuil, dont il était le Directeur.(,érant."



désirait ardemment le contrôle de la compagnie de Naviga-

tion pour en obtenir un service spécial pour le transport

de son fret de Longueuil à Montréal, parvint à acquérir un

montant suffisant d'actions pour s"en emparer. On fit cons-

truire alors par la "compagnie de Navigation, le stea-
mer South-Eastern. M. O. )ufresné avait été envoyé à
cet effet agx Etats-Unis dans l'automne de 1880, pour exa-

miner un bateau (qui pouvait servir de modèle à la cons-

truction du South,-Eastern.

Ce bateau transporta les chars entre Longueuil et Hoche-

laga pendant quatre ou cinq ans il cessa d'être utile dans

l'été de 1887, alors que le chemin de fer Pacifique Cana-

dien, qui avait l'administration dle la compagnie du chemin
de fer du Sud-Est, termina son pont à Lachine.

M. Dufresne avait été remplacé comme gérant en 1885
par le capitaine Charles Bourdon.

COIMAGNIE RICHELIEU.

La Conpaîn ie de Na r, o du -Richelieu, poussée par

l'ambitieuse activité de son président, feu l'hon. LA. Senécal,
et éblouie par les succès financiers de la Compaynie de Low-

gueuil, résolut fle profiter <le la mort du millionnaire F. X.

Beaud ry pour acheter la (ompagnie de Longueuil.

La succession Beaudry, qui possédait plus <le la moitié

des parts, vendit le tout à la' (ompagnie d Richelieu.

Quelques autres actionnaires en firent autant: de sorte

qu'aujourd'hui la Compagni e de L-nyuuenil n'existe plus

que nominalement. La (ompaynr ie Richelieu, qui domine

sur tout le fleuve Saint-Laurent. en est la maîtresse abso-

lue, depuis 1886.

'Depuis l'établissement permanent de la traverse par
bateaux à vapeur, les différents bateaux suivants ont tenu

la ligne entre Longueuil et le Pied-du-Courant, les uns

continuellement, les autres, per intérim.

L

.C,
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Le Sainte-Hélène, le Sainte-Marie, l'Aigle, l'Hochelaga
Ier., le LoljueLoil f Longueui II, le Montarville, le

South-Eastcrn, l'Hochelga Il, le Longueuil III.
La Compagnie de Lo'ngueuil a bâti à Longueuil un quai

splendide, qui a coûté au delà de trente mille piastres, et

qui suffit amplement aux besoins de la navigation:

Le Longueuil, sous l'habile direction de son capitaine

actuel, le capt. FERDINAND JODOIN, a rapporté en 1878 la

jolie somme de $29,000 de bénéfices nets.

Si la compagnie a pu se mettre dans un état aussi flo

rissant, c'est grâce au zèle de ses employés et à leur fidélité.

Qu'il suffise de dire que le pilote actuel du Longueuil, M.

fypolite Potvin, est à l'emploi de la compagnie depuis au

delà de 44 ans, le capitaine F. Jodoin depuis près de 25 ans,
et que le capitaine Charles Bourdon, dont tout le monde

merbe e ore la mort ariée trup tM, a été à >mqploi

de la compagnie pendant 28 ans. (1)

HORRIBLE CXTASTROPHE A BORD DU TRAVERSIER DU GRAND-

TRONC.-TERRIBLE EXPLOSION.

Le chemin de fer Saint-Laureit et Atlantique, qui

devint plus tard le chemin de fer du * Gra u.-Tronc, avait

placé son terminus au village de Longueuil en 1846.

La compagnie possédait pour son usage exclusif plusieurs

steamboats. En 1856, la congpagnie en fit construire un

(1) M. Charles Bourdon était né à Longueuil en 1840. A l'âge de 17 as, il

entra au service de la Cie de Narigation de Lonqueu il et s'identifia avec elle;

il en fut râme, et le bras droit pendant plusieurs aunées. Il fut mêlé à toutes

les entreprises publiques de Longueuil durant ces derniers 20 ans. L'un des

fondateurs de l'hospice Saint-Antoine, il ne cessa pas de pratiquer la charité ;

patriote ardent, il accueillit avec chaleur la fondation de la société Saint-

Jean-Baptiste, dont il fut lé vice-président; tour à tour conseiller et maire de

Longueuil, il fit refondre la charte de la ville, et s'occupa activement de politi-

que. sans se faire d'ennemis, Catholique sincère, il fut choisi comme l'un des

syndics pour la construction de la nouvelle église ; c'est au milieu- de ces nom-

breux travaux que la mort viut le surprendre, le 12 juillet 1885.



nouveau qui devait transporter les chars de Longueuil à la

Pointe-Saint-Charles ; i était encore à ses premiers voya..

ges, et servait -à transporter les passagers, en attendant

qu'il fût prêt à l'usage auquel on le destinait. Ce nouvear

bateau avait jusque-là voyagé avec succès, lorsqu'un épou-

vantable accident vint jeter le deuil et la désolation dans

un grand nombre de familles. L'incurie impardonnable les

mécaniciens occasionna l'explosion des chaudières du ba-

teau, causant plusieurs pertes de vie, et des dommages

considérables.

Les journaux du temps sont remplis de détails sur cette

terrible catastrophe. Nous extrayons de La U inerve du

12 juin 18.56 le résumé suivant de ce terrible évneMent:

"Le -steamboat (No. 3) sur lequel il n'y avait pas de nom

d'inscrit, était sur le point le quitter le débarcadère du

Grand-Tronc à Longueuil :les'convois de la section de

Québec à Richmond, et (le ceHe de Sherbrooke venaient

d'arriver à la station de Longtieuil, chargés de passagers; il

était alors une heure de l'après-midi ; tout ce monde avait

pris place à bord, et surtout sur le devant du steamer. Le

capitaine était justement au moment de sonner le départ,

lorsque tout à coup la chaudière creva. (C'était le 10 juin
1856). L'explosion se fit avec une telle violence; que l'une

des bouilloires, pesant plusieurs tonneaux, fut lancée sur le

quai à plus de cent pieds de l'eau, toute brisée; les chemi-

nées et plusieurs autres pièces de mécanisme sautèrent dans

l'air à une grande hauteur, ,t furent. précipitées de côtés

et d'autres, à une grande distance. 'Le bateau lui-même fut

tellement brisé et secoué qu'il coula de suite ; son pont diS-

parut sous l'eau. L'autre chaudière fut jancée hors de sa

position sur le devant du steamer. Une-masse de fer, dont

le poids ne peut être moins de six cents livres, fut lancée

en l'air, et tomba en passant à tearers la couverture de la

remise à bagage ; une foule d'autres articles furent répan-

dus ça et là sur le quai et dans les environs.
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'Au moment où se fit la terrible explosion, cause de tant

de désastre, et dont le bruit se fit entendre au loin comme

celui d'un coup de canon, les passagers distribués à l'arrière

et à l'avant, causaient paisiblement, et d'autres se _prome-

naient sur le pont : tout était dans un ordre parfait, et

personne n'avait l'air de soupçonner qt'il était sur un

volcan.

"Beaucoup d'entr'eux, croyant échapper à l'ardente

vapeur qui les brûlait, et voulant mettre fin aux atroces

douleurs qu'ils éprouvaient, sautèrent à l'eau, où ils trouvè-

rent la mort ; d'autres furent précipités dans l'air, broyés

sous les coups des projectiles de toutes sortes lancés par

l'explosion: d'autres enfin disparurent sous l'eau avec le

steamboat.

" Il serait da î rreur qui

se déploya dans un instant sous lës yeux des spectateurs

qui purent le voir. La surface du fleuve autour du bateau

était couverte de lits, de bancs, de débris de toutes sortes.

Les mourants et les blessés, horriblement brûlés ou

mutilés, faisaient entendre des cris les plus déchirants, et

la consternation qui régnait parmi ceux qui échappèrent

comme par miracle à ce massacre, ajoutaient à l'horreur de

ce tragique spectacle.

" Le coup fut porté si rapidement que les survivants non

atteints ne comprenaient rien de ce qui venait d'avoir lieu,
et doutaient encore de leur situation, lorsqu'ils n'avaient

plus rien à craindre.

Une foule de personnes accoururent <les bâtisses du

Gran-,du Tronc et du village pour être témoins de cette

scène lamentable, et pour- porter secours. Tous ceux qui

purent être de quelque utilité, dans cette occasion, s'em-

pressèrent.d'offrir leur aide : on recueillit les cadavres et

on les déposa dans un des édifices du Grand Trone. (L'une

des remises au fret.)

"'Les blessés furent d'abord conduits ou portés au vil-

r
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lage s'empressèrent de porter secours aux visiteurs.

"La compagnie du Chanplain et Saint-Laurent-. mit
son vapeur Prince Albert, et celle du Grand Tronc, le

Musk-Rat, à la disposition de ceux qui voulaient rendre

service aux victimes.

" Le lendemain commença à Longueuil l'enquête du

coroner sur ce lamentable accidn

Lessieurs suivants furent assermentés comme jurés:
Wm. Brown, président; E. H. Pearsons, Alfred Perry,
James Hardy, Thomas McGinn, Hypolite Brosseau, Gré-
goire Lapointe, Antoine Provost, Julien Brosseau, J.-Bte

Trudeau, Toussaint Préfontaine, Agapite Ro'ussin, Nestor

Salmon, André Normandin, Etienne Birs et Louis Bis-

sonnet.

"Pierre Davignon, écr., médecin, est assermenté comme

interprête.

" Wilfred Nelson, H. Holmes et Chs. Sabourin, écuiers,

médecins et chirurgiens, sont assermentés comme témoins.

Après avoir été assermentés, les jurés assistèrent à

l'examen des corps des personnes dont suivent les noms

-

1o.· vviliam inornton, ingénieur de Londres, H. C.
"2o. F. L. Church, de Montréal, mort de meurtrissures.

"3o. François Roch, de Boucherville, chauffeur, échaudé.

"4o. George Fee, âgé d'à-peu-près 40 ans il paraissait

être Irlandais et journalier.

"50. C. Frenière, pilote, contusions sur la tête, fracture

sur la hanche droite.

"6o. J. Bte Blais, de Sorel, chauffeur, fracture à la
jambe droite, et dislocation de la gauche.

U-

I
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lage, où ils reçurent dans diverses- maisons, tois les soins

qu'exigeait leur pénible situation.

"Tous ceux qu'il était possible d'envoyer immédiate- Ii

rnent à Montréal y furent transportés aussitôt et rendus à

leur famille et à leurs amis, et plusieurs furent envoyés
aux ha itaix ; plusieurs médecins de Montréa1 et di vil-
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"7o. Henry Balleray, de Montréal, agent du ..steamboat,

échaudé, fracture à la jambe gauche.

"8o. Un homme inconnu, paraissant un journalier,

échaudé, fracture au pied.

"9o. Madden, conducteur de la malle, contusions.

" 10o. Emilie Bélanger, femme de O. Labonté, de SaiAt-

Hyacinthe ; échaudée.

"l1. Michel Lussier, enfant âgé de 3 ans, échaudé et

noyé.

12o. Jeune garçon de 10 à 12 ans, inconnu, échaudé.

13o. Wm. Ethell, ingénieur, fracture du crâne et de la

-jambe-gauche
14o. Vital Papin,,de Shefford, écolier de la Pointe-aux-

Trembles, âgé d'environ 18 ans, échaudé et contusions.

15o. Pierre Marceau, de Longueuil, ferblantier, frac-

tu re du crâne, etc.

"16o. André Lamontagne, de Saint.Hyacinthe, âgé de

12 ans, échaudé.

17o. Pierre Brodeur, commerçant; il n'avait aucune

contusion, et les docteurs sont d'opinion qu'il s'est noyé.

On a trouvé sur lui six montres et autres bijouteries, ainsi

que de l'argent.

"18o. M. Lacombe, de Saint-Hyacinthe, brûlé et con-

tusions.

19o. J. Shand, ingénieur (1), brûlé et bras cassés.

"20o. Paul Welsh, tué par une blessure à la tête; on a

trouvé sur lui un portefeuille contenant peu d'argent, et

des papiers de peu d'importance.

21o. Sylvestre Murphy, noyé.

" 22o. Jules Lavoie, homme de garda la nuit sur le

bateau, échaudé et un grand nombre de blessures.

" MARDI, LE 1ER JUILLET 1836.-Le jury fut enfermé

(1) De la maison Cantin, constructeur du vapeur qui a subi l'accident.
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vers midi et demi et rendit son verdict vers 4J heures

voici un extrait du jugement:

"En conséquence, les jurés désirent exprimer de la ma-

nière la plus absolue leur condamnation de l'administration

du bateau ; et enregistrer leur con.viction que sous un

pareil système, la calamité qui a causé une aussi effrayante

destruction de vie humaine était plutôt une conséquence

inévitable qu'une éventualité.

"Le Président dit aussi que le jury avait décidé de ren.

dre un verdict d'homicide contre Shand et Ethell, les ingé-

nieurs ; mais qu'agissant d'après l'avis d'un conseil que tel
verdict serait illégal (vu qu'ils étaient tous deux victimes

de l'accident), il avait retiré cette partie."

Plusieurs autres personnes moururent plus tard des

suites de leurs blessures. On connait les noms d'un nommé

Pinsonneault et d'une fille Massé, de Saint-Bruno, eie. On

peut, sans exagération, porter le nombre des victimes à près

de cinquante, sans y faire figurer les blessés.. Le capitaine

du. bateau, Louis Savaria, de Longueuil, fut aussi grave-

ment blessé, et fut longtemps sans pouvoir travailler des

suites de ses blessures.

CHEMIN DE FER SAINT-LAURENT ET ATLANTIQUE.

Longueuil fut une des premières villes du Canada à

jouir des avantages des voies ferrées. De 1846 à 1860,
Longueuil augmenta en valeur et en population d'une

manière considérable. Mais la construction du pont Victo- P
ria détruisit en quelques -instants la prospérité établie par

quinze années de travaux.

Dès 1846, la compagnie du Saiînt-Laîrent et Atlantique

commença à exproprier les terrains pour y établir sa ligne

et son terminus.

Les travaux furent commencés en 1847, et marchèrent

rapidement.

j1r
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Longueuil se trouva en communication par voie de che-

min de fer avec Saint-.yacinthe dès janvier 1849. L'avis

suivant, publié dans Là Minerve du 11 janvier 1849, le

prouve:

CHEMIN DE FER SAINT-LAURENT ET ATLANTIQUE.

"Avis est par le présent donné que jusqu'au 21 du cou-

rant, les trains de la compagnie partiront de Longueuil à
11 heures du matin, et iront à Saint-Hyacinthe à midi et

demie, et repartiront de Saint-Hvacinthe à trois heures de

l'après-midi.

" Le 21 et après, les trains partiront comme suit:

De Saint-Hyacinthe De Longueuil

96-A. M. et 2P. M. 9 A. M: et 41 P. M.

"Les dimanches, leg trains partiront de Longueuil à 8

heures A. M. et arriveront à Saint-Hyacinthe à 91 heures,

et repartiront à 3 heures pour arriver à Longueuil à 4J

heures de l'après-midi."

La compagnie construisit des quais considérables à L[n-

gueuil, et acquit aussi plusieurs bateaux pour transporter

les passagers, le fret, et même les chars à Montréal.

La compagnie continua à pousser les travaux avec

vigueur, et le chemin était terminé jusqu'à Richnond dans

l'automne de 1851.

La Minerve du 16 octobre 1851 avait l'annonce suivante:

"A commencer du et aprè,s le 20 octobre courant et jus-
qu'à avis contraire, les trains de passagers laisseront Lon-

gueuil tous les jours (les dimanches exceptés) à 3 h. 30 m.

p. m., ete.

L'année suivante, le chemin était terminé jusqu'à Sher-

brooke, si nous en croyons l'avis suivant publié dans le

même journal, le 16 septembre 1852.

" A commencer de jeudi le 16 septembre jusqu'à avis

contraire, le train des passagers laissera Longueuil tous les
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jours à 3 h. p. m., Saint-ftilaire, 3 h. 40, p. m., Saint-Hya-

cinthe, 4 h. 20, p. m., Richmond, à 6 h., p. m., et arrivera à

Sherbrooke à 7 h., p. m.

L'inauguration solennelle de ce chemin fut l'occasion

d'une grande démonstration, et d'un grand banquet donné

par la compagnie à Sherbrooke. Longueail y contribua

pour une petite part, par la réception officielle que le maire

fit au gouverneur-général, au nom du village qu'il repré-

sentait.

La Mierv-e <exprimairt asi en cette irconstance (J 4
septembre 1852).

"tL'ouverture lu chemin de fer de Montréal et Portland

jusqu'à Sherbrooke a été célébrée samedi, le Il septembiè

1852, par une excursion de plaisir et un dîner dans la

station de cette dernière ville.

Quelques minutes après sept heures, tous les invités

le Montréal étaient sur le Sainte-H'lène et Je Sante-

Marie, et se dirigeaient vers Longueuil.

"Le Johu Me i 'était en vue avec les invités de Qué-

bec, à la tête desquels était Son Excellence le gouverneur-
général, accompagné de son secrétaire privé, l'honorable

col. Bruce, et ses aides-de-camp, et l'honorable secrétaire-

provincial, A. N. Morin, les orateurs des deux Chambres le

la Législature, les honorables R. E. Caron et J. S. Mc-
Donald, de l'honorable receveur-général, lE. P. Taché, et
l'honorable procureur-général pour le Haut-Canada, M.

Richards, et le la plus grande partie des membres de la
Législature.

Les invités <îe Montréal furent les premiers arrivés sur
les quais du railroad (à Longueuil), et purent assister à la
réception de Son Excellence.

"Le maire du village de Lbngueuil, C. Sabourin, écr.

M. D., présenta au gouverneur une adresse de félicitations.

Lord Elgin répondit en français, et offrit ses remereî-
ments pour l'aimable accueil qu'on lui fatisait, et pour les
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sentiments pleins de bonté qu'on venaiW de lui exprimer au

sujet de la comtesse Elgin et de sa faiille.

Il fit remarquer que sa visite "btongueuil n'était qu'un

passage, et qu'il était obligé d'étre court, vu que déjà la

voix rauque du dheval de fer appelait au départ. Il ajouta

que ce n'était pas la première fois qu'il se présentait là pour

témoigner de l'intérêt qu'il prenait dans la construction

de cet important chemin de fer.

"Il termina en souhaitant que cette ent-eprise contri-

buât puissamment à la prospérité de la paroisse de Lon-

gueuil et (lu voisinagc.

Après ces preliiniris, Son Excellence alla prendre

place dans le char le plus près du quai, et qui se trouvait

séparé de la locomotive par une distance de deux ou trois

arpents. Le sigrl donné, toutes les portes s'ouvrirent, et

Pl hs de mille, personnes montèrent dans cette longue suite de

chars, et à huit lieures et dix minutes, nous étions en mar-

che vers le but de notre voyage.

Le train arrêta à Saint-Hyacinthe et à Richmond, où il

v eût aussi de grandes démonstrations, et arriva enfin à

Sherbrooke à t heure de l'après-midi.

Uné foule immense s'était assemblée. Le maire de la

ville fit une adresse le réception au nom de la ville

une réponse de Son Excellence fut reçue par °des tonnerres

ide hourasi vigoureux et enthousiastes. Tous les invités se

dirigèrent vers la grande bâtisse de la station, où des tables

étaient préparées pour le dîner, capables le contenir au

Moins deux mille personnes, etc.

On -conçoit facilement que l'établisseunent le ce cheinin

dle fer ouvrit une ère nouvelle pour le village de Longueuil.

L'activité régnait partout; les bâtisses surgissaient de terre
comme par enchantement, et da.toutes parts, on constatait

une prospérité inouïe.

Nos plus vieux concitoyens, voyant l'état si calme et si

tranquille du Longueuil d'aujourd'hui, se rappellent avec



quelque tristesse le bruit, l'activité, le va-'t-vientý q m fai-'

s n "Ilwe d'alors l'un de centres -d -ina's les, pl
aie t (lu VI, 8

visités et les plus animésý
Là, compagmie avait placé son terminus ici les -ateliers.

ClImployaîent au-delà de 300 personnes,, sans compter le.s
einployés des trains qui demeuraient la 'lupart à Lon-.P
gueuil"et qui (ièvaie.n.t. foriner un nômbre (Fenvir.on 600.
Pvrsonnes.

il E G TRONC.

Le chemin de fer du incorporé
fît de'su4te des arrangements avec la COMPa(rnie du Saint-

elleý ne tarda pas'à l'ael-)et'i- et 1(à

lerjuillet 1853, elle (-.ýn prenait officiellement ss
Pour donner une -idle de l'importanee des. con's-

truetions du 'a' Loriglieuil, en voiel la li-ste
;1%-ec. les dimen'sions approximatives

]o. rie e('tisti a
-tietÏon en brique,13 S( t ' kt taI4eý tour-

riante', et deâtel ie* i, (ýIir 1 'sIl P e inachinîstes, e;'Égerons et chau-
-di-onniers ell(-ý était dc forirw irrécrulière, et avait 290
pieds dans sa plus fri*'Indè -loncf ueur. et 130 -pieds-dans set
plus grande hargeur efle pouvait cont,,ýnir 1 ou 18 1
tives on y voyait.,J2 feux de Tor(res, et' pl tour..; et
autres par un en(rin a var'tir. qui PO-rripait
ailssi, J'eau nè-èicssaire

2 o. A e ô ttb" cl e la PrtýeéAente étaitTatvlier de-s inermisiers-il était en t e.ïriques et (1(,iix' kwres de-'322 --)ied*Ç) j)arý 40 -
deux allmicres en bois, par 60 (Aiaciine,.,ý e ratta-
ehaient Fun-e de ces* n1lon(res *servat à larépa
.rixtion (les loeom6tives, et pouvait en cotiteni.r' quatre pour-tre reparées en me -ait repara-

nie temps,; J'autre à 'lit-
t.i.on,.*des ferrures des chars, essieux, roues, ý9te.

0.3o.'Uýe foiiderie e.n'briques dé 3(ý par 40,,où on fondait
lzt**fànt*.et le enivr*è..
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40. Une construction en bois de 26 pieds par 180, pour la

réparation de la partie en bois des chars.

5o. Une bâtisse en bois de 20 pieds par 180, servant

d'atelier- àpeinture.

6o. Une station pour les passagers ; elle était en bois et

avait 50 pieds'sur 180. C'esdans cet édifice que se trou-

vaient tous les 'bureaux d'administration de la compagnie,

moins le bureau général qui était à Montréal.

70. Deux remises pour fret, de. 400 pieds de longueur;

l'une avait 60 pieds de largeur, et l'autre 30: elles étaient

construites en bois.

8o. Une remise en bois de 40 pieds de largeur sur 240 (1e

longueur pour abriter les chars de Ire classe.

9o. Trois remises à bois de 18 pieds par 110.

10e. Une remise portative pour le fret sur le quai, de 20

pieds par 21).

I le. Cinq maisons en briques, contenant chacune deux

étages et deux logements: de plus une maison en bois à

deux étages de 6 à 8 logements, avec une autre naison en

bois servant de maison d'école.

Toutes ces constructions furent démolies et transportées

à la Pointe-Saint-Charles, dès que le pontlVi€toria fut ter-

miné (1860). Excepté néannoi~ lesmaisons désignées en

dernier lieu, dont celle en bois à 8 logements, et une en lri-

ques avaient été incendiées ; les quatre autres en briques

existent encore ainsi que la maison (lui servait de maison

d'école ; elles sont toutes désignées sous le nom de Brick-

Il est facile de s'imagi e- d'nprès lènumération donnée

plus haut que le départ du Grand Tronc de Longueuil eut

une influence néfaste sur le sort de notre ville. Tous les

ouvriers allèrent .s'installer à Montréal, à la Pointa-Saint-

Charles, et Longueuil en perdant près de la moitié de sa

population, vit décroître de moitié la valeur de la pro-

priété.



Nous nous en consolons, en songeant qúe le pont Victo-

ria, cause de tout ce désastre, est en partie situé dans la

paroisse de Longueuil, dans Saint-Lambert, où il -est la

source d'une grande prospérité.

ýLE SUD-EST.

Longueuil se trouva complètement privé de toute voie

de conmuni-cation par chemin de fer de 1860 à 1873.

Cette année'là, la compagnie lu chemin de fer Moréil,

Portland iet Boston (1) termina- sa ligne principale jusqu'à

Saint-Lambert, et construisit en même temps un embran-

chement de Saint-Lambert à Longueuil.

On v érigea une gare spacieuse en briques et les remises

en bois pour le fret et pour les locomotives, et pen-

dant la belle saison, les chars au lieu de paiser par le pont

Victoria, venaient débarquer leurs passagers à Longueuil

on les rendait à Montréal par bateaux à vapeur : la même

chose se pratiquait aussi pour le fret destiné à Montréal

avant la construction du steamer South-Eastern.

Le 20 octobre 1878, les directeurs de la compagnie pré-

seutèrent une pétition au conseil de ville de Longueuil lui

demandant un bonus le quinze mille )iastres ($15,000).

Le conseil ne put leur accorder que l'exemption des taxes.

ainsi que l'eau de la municipalité donnée gratuitement pour

l'usage des locomotives.

La compagnie, incorporée sous le nom de chemin de fer

le Joncto de. Ce('omtés d S'ud-Est. (2) contrôla bientôt

cette ligne.

Les citoyens de Longueuil se servirent de cette voie fer-

rée avec plaisir pendant plusieurs années pour se rendre à

(1) Incorporée sous le nom de Montréal, Chîambly et Sore? par la 35 Vict.

chap. 29 (1871), à Québec. Changée au nom de Montréal, Portlantd et Boston,

par la 38 Vict. chap. 20, Canada,,1875.

(2) 29 et 30 Vict. chap. 1(0,. sanctionné le 15 août 1866.

LONGUEUIL -PROGRÈS MATÉRIEL
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Montréal rid Saint-Lambert, surtout lorsque la navigation

était interrompue par les glaces.

La puissante compagnie du Pacifique (Corad.ie a der-

nièrement pris le contrôle de la ligne du 8ed-Est, et en a pris

possession d'une manière définitive le 1er septembre 1887,

quoiqu'elle le contrôlât déjà depuis quelques années.

Aujourd'hui, les'trains du Sd-Est ne passent plus sur

le pont Vrlori, mais se rendent à Nontréal par le pont

de Lachine, rival du pont Victoria.

Il ne reste presque rien des bâtisses eigées par le Sud-

Est: en 1887, la débâcle des glaces a presque conplèteinent

démoli la station ; Longueuil a perdu le Snd-Est en 1887

par la construction du pont de Lachine, eoinmie il avait perdu

le (rand-Troor vingt-sept ans auparavant. par la construe-

tion (lu pont Victoria.

CHEMIN DE FER MONTRÉAL ET SoImL.

Cette nouvelle compagrnie de eheimin de fir, quj devait

unir Longueuil à Boucherville et aux autres paroilses éche-

lonnées le long vtu fleuve en descendant, eut des commen-

cements très difHeiles on peut même dire aujourd'hui, en

dépit de la plus grande éniei-gie déployée par le bureau de

-direction, que cette ligne ne répond pas assez régulièrement

aux pressants besoins des populations qu'elle dessert ; elle

manque du capital et du roulant nécessaires ; il lui faut

continuellement attendre les largesses du Grand-Trooc.

MM. Jas. Arnstrong, Cyrille Laîbelle, Ant. Alp: Taillon.

Christ. B. Carter, Chs. N. Arinstrong et autres firent en

1881 application à la Législature prov inciale, et obtinrent

une charte pour~incorporer un nouveau chemin de fer sous

le nom de Montréal et Soret. (1)

Les travaux commencèrent immédiatement (le 15 août

1$81), et furent poussés vigoureusement le premier train

(1) 44 et 45 Vict, chap. 35.
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régulier parcourut la ligne d'une extrémité l'autre, le :2

avril 1882.

INous lisoîns dansi la it ,îe,lu 3 avr il 1882

Samedi. le premier avril, il y avait jiste neuf mnois <ijue

la compa gnie du chemfin »»Ii- fer (le Ioid-réufl, et S'oel, obte-

nait sa charte dlu a-en de Quéhec, et ces neuf mois

ava1ient stifH à con-tuii- quarante-cinq milles de voie fer-

r-e, <le rmaniere ià lpermettre l'exploitation dele lignlae <lés

Cet un rsla.crovons-mnu s,, sans peeln dans

l'hisçtoire( des chemins dle fer canadiens, et la compagnie

méerite ertainement les plus elaiuessfé'lieita t ions pour

cette preuve extr;aoidî naire d'éniergie, etc-.

A huit heuýires et d 'eie, le convoi avyant a.1 'bord _NM.

Chls. Armnlsti-(rog, Msieign enielièf, John Rankin.

L. Cater, JI. 'J. 'Firull, M. Smîith, C'. F. ArmnstizîgL. A.

G'lobenýskv, C. Ritchlot, .NM. Shanly, et plusiculs autre-ý,
partait (le la gare Bonaventuire a nilieu <ldes eaclamations.

A Saint-Lanbert. à Longuim, à docevil.îes groupes

nombreux saua-u l pas-sage <lu premier dpr oi

Sorel, etc.

A Varennes, MNM. MLas-uc, J. X. Perei-;tt Ar(-)iaii-

haulît se joignirent 'àJ'excursion, etc.

A Verchéères, le surintendant,ligeiu cichf

directeur gérant, et MN. Rankin, le vice-présidenit(de La con-

pagnle, en presence n «ne ;a-ssemunîenom eiseposerenu

les quatre derniers clouMS ji icomnîdtreit l!a cntuto

<luchemin.

Il était uineheure lorsque 1<es' invités arriv'èrenit chez

M. Ainstrongy, ài Sor-el. où les ttenda-)it' un 'linne- qui e

laissait rien à dé'sir-er le-s principaux citoyens îtle la ville-

étaient de la partie.r

-A 6 heures, le convoi était 'de retour à ýSaint-Laiert'"

Le chemin de Jotk et Sorel a toujours- été- d'-une

grande utilité pour les citoyensde Longueuil car il leur

t
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n donné un accès facile et économique à Saint-Lambert. et

<le là à Montréal.

Le chemin fonctioùna d'abord très irrégulièrement et ne

put résister à nos hivers rigoureux.

Pendant deux saisons consécutives, il fut arrêté et ne

reprit sa marche qu'à, la fonte des neiges.

Comme il n'y avait pas encore de gare à Longueuil, la

compagnie demanda à la corporation un bonus suffisant

pour bâtir la gare nécessaire.

Longueuil désirait un servie' spécial de trains d'accom-

mtiodation, de Longueuil à Montréal ; son conseil consentit

à la séance du 7 novembre 1885. à accorder un bonus de

_1,500 pour y eonistrire deux gares l'une, la principale,

près du Chemin (le Chanmbly, et Fautre, plus petite. près de

l'avenue Quinn.

Un règlement (1) fut adopté à ce sujet.

Les deux stations furent construites et laissées à l'usage

de la compagiie du chemin de fer. Mais la petite station

n'a jamais servi, et le 30 juillet 1887, dans la nuit, quel-

ques vagabonds y mirent le feu : elle fut complètement

détruite.

En 1885, le gouverneinent fédéral. sur l'instance des

hommes influents de la rive sud. accorda un subside de

1,600.00 par mille au chemin de fer Mont réal et So-re-l,

soit environ S72,000, pour terminer le chemnin.

En 1887, le gouvernement provincial (le Québec imita

cet exemple, et accorda a son tour S2,500.00 par mille, soit

environ $11 2.000 ; il y avait tout lieu (le croire que le che-

min qui était en (pération ,.en 1885 pourrait avec l'aide

que nous venons de mentionner, (environ S180.000), se ter-

miner convenafblement, et se procurr iun matériel roulant

suffisant.

Chose étrange: il fut fait ien peu de réparations au

(1) Reglement No. 33.
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chltemin avec le premier subside quelques dettes furent

payées, et une charrue à neige achetée avec le second sub-

side. Le chemin devint bientôt dans un état tellenent dange-

reux qu'on fut obligé d'en suspendre l'opération en octobre

1888.

TRAIN SUBURBAIN.

Longueuil doit cependa'nt beaucoup derecormissance à

la compatgnie du M1ontré!d et Sorel, pour avoir bien voulu

permettre au Grand Tronc de faire circuler ses trains, et

spécialement le train s(burhain, le Saint-Lambert à Lon-.

<gueuil.

je conseil (le Longueuil, voyant qIe l'arrêt des trainsie

Sorel aurait un bien mauvais effet sur la ville autorisa son

aire, M. L. E. Morin, et le conseil.er Ed. C. Lalonde, alors
gérant de la compagnie (u Intréd tet Sore et les con-

seillers O. Dufresne et D. Brissette, de faire les arrange-

ments avec les compagnies du G.rond T'roe et lu Moni-

réel et Sure/, afin d'obtenir <iue le train SuIbo rh'ain puisse

circuler sur la figne lu J/ontréaIl , Sore!, entre Saint-

Lambert et Longueuil.

L'arrangement proposé par la cor'por-mation ,fut accepté

par . companies; la corporation doit cependant tenir le

chemin ouvert, eii enlevant les oblstructions causées par la

neige.

CHEMIN DE FEd SUR LA G(LACE.

La ville de Longueuil a vu pendant plusieurs hi' vers con-

sécutifs la construction du célebre cher'in <de fer sur le

Saint-Ladrent, alors que les eaux sont emprisonnées par les

glaces qui en font un pont d'une solidité à toute épreuve.

Ce chemin de fer s"rvait à relier l< .'e-E/ avec le chemin

de la Ri;e-Nord.

C'est le 13 janvier 1880 qu'on commença à poser sur la

glace entre .Hochelaga et Longueuil une voie'de chemin de

...'( 'r
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fer,qui fut achevée le 30 du même mois. Le lendemain même,

cette voie était ouverte aù trafic des chars entre le terminus

du Chemin dae Nord, à Hochelaga, et le terminus du chemin

du Sui-EM, à Longueuil.

Le 1er avril, la glace commença à fondre rapidement

ont enleva d suit" les rails, etle 5 avril, la glace commnen

çait à refouler.

Le 5 janvier 1881, les convois du chemin de fer traver-

saient le fleuve et ne s arrêtaient que le 8 avril suivant, au

moment de la débdcle de la glace : 1e13 avril,le chenal éta

libre devint. Montréal ; 1200 chars avaien~t été t-aversés

sur ce chemin pendant cette saison.

Un peu avant quatre heures de l'après-midi, mercredi, le

5 jatvier 1881, (jour (le l'ouverture de Ja traversée des

trains), la locomotive du chemn idu .'o. 31, nommée

le Scottetayant-$ord MM. SenéeJumie, et E. Fortin,

e écanicien, le chauffeur et une aut e personne, quitta la

gare d'Hochelaga pour aller chercher 17 chars au quai de

Longueuil lorsque le train fut rendu à peu près à 30>

verges du quai,'la locomotive par suite de l'affaissement de

la glace. sur l'un (les côtés du chemin, dérailla, et abau-

donnant la voie, plongea dans une profonideur de 30 pieds

d'eau ceiux qui étaient à ord eurent heureusement le

temps de salut 'r sur lag iace', et échapp rent ainsi à la mort.

Des mesures furent iimédiatemnent prises pour réparer

le chemin, et dès le lendemain, dans l'après-midi, tout était

le nouveau prêt pour le ,trafc on s'occupa aussi de rele-

ver la locomotive avec'toute l'activité possible. Cette loco-

motive pesait 30 tonnes.

On para à de semblables dangers en se servant d'une

petite Jocomotive appelMe Calarmet, et qui fit tout aussi

bien le service.

En 1882, les convois traversaient sur la' glace du 4
février au 4 mars.
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En 1883, du 15 'anvier au, .3 av'rif. (1)
Sti;d-Edt,'*eheté par le Pacifiq'ue, tr*ave'seàuýjourduî

ses chars 'sur le pont'de. Lachine le cliemindè., la' Bîve
Jvýrd,_un (les tronçons' du Pa(--ifique, eti. -fait a-utant, de
sorte que, Pufflité pratique du eliemin (I*. fer sur la 'glace a
cessë.

La consti.-tiction.«-Ie. e(à tIeinin de -fer sensâtion. dans
le temps: Les griands journaux et -'les i,'(-"vues seientitiqt.ie.S'
de tondres et de'Paris en firenf de gy«»(Is él*oçre.-; et féliei-.

tèrent. clial(:inreii.seinent feu 11.wnomble L. A.. Senéeal, le
hardi proinoteur (le 't- projet

I, Es i;,,

,Là- première peI5è(ý publique, dans le (' IL-
Lorigüell? 1 polir 1 foin et autre,

priété Isidore H'i-teau., elle fut
rites et Charlotte,- surle terrain (le la fýil')ri-

qlIeý per lllle,.Mrlllissioll obteritie de. la fabrique à cet'efflet,'
dans une ýL,ýsenibI"e dit'] 7 aoUt 184Î9. Cette 1.)(,së(ý et exi.,t(--
jusqu a ce que la, iriiiiiiieipalit('ý- en 'ut érigr'

e (Il Ulle Pour Flisacre
du public: vers, 1869.

FONDERIES.'

Vers aiinée,, une nouvelle. industrie, ,ïe Ait
Longueuil .-.on érigea, la premi're - -folide

e Tie 'stir un te.-Ira,
'au côté sud de la .rue Sainte-Elisabeth, au coin de là ir-tit"
Grant. 1 Ce terrain fut eoncédé par M. le baroil - Grant (le
Longueuifit > [saac ý âfannirig, et Tzret - Wingate, 'le 7

Cette-. fonderie fut -exploitée pendant plusieurs ânnées
-par M., Manning qui manufacturait pi-incipaleiiient.'de-s

des poëles. Elle fut venduè a M. Etienne Pýitci
1 PPO avaux'Publics du Cana(L'

)14 rt ýdes Tn à, 1882-IM3, logms 150et 201.
(2) Greffie de Isid. Hurteau, N.. P.

ù-
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naude qui lui aussi l'exploita avec ses fils pendant long-

timps. Elle fut louée par M. Patenaude à MM. Alfred Cus-
son et Louis Courtois en 185-7, et l'année suivante, à la
société Vincent et Courtois qui l'adininistrèrent jusqu'en

1861.

C'est à- cette époque que fut construite la seconde fonde-

rie, au côté sud de la rue Sainte-Elisabeth, coin de la rue

Saint-Alexandre, sur un terrain acheté du baron, le 24
octobre 1860 (1) par Vincent et Courtois.

Pour la construction de cette fonderie, on employa l'un

des ateliers de Saint-Lambert, et -qui avait servi à l'exécu-

tion du pont Victoria.

Après plusieurs mutations, la première fonderie devint

la propriété <le M. Alfred Cusson. qui l'a exploitée pendant

quelques anfées, après l'avoir complètement reconstruite

à neuf et considérablement agrandie; il la loua à une com-

pagnie dans le cours de l'hiver de 1888, et eut le malheur

de la voir partiellement détruite par un incendie le 9 juin

1888.

La fonderie passa de MM. Vincent et Courtois à MM.

Saint-Michel et Courtois; puis, au Dr. G. Larocque ;enfin, à

M. A. Jodoin qui la reconstruisit, et en fit une fonderie con-

sidérable, d'au delà de 200 pieds de longueur sur une qua-

rantaine de pieds de largeur. Mais son administration

ijayant pas été un succès, elle fut finalement vendue à M.

H. R. Ives. Ce dei-nier obtint de la municipalité enï1882 un

Ionu8 de dix mille piastres par règlement (2). approuvé par

les contribuables le 13 avril.

Cette somme de $10,000 fut payée à M. Ives, qui s'enga-

gea de son côté à tenir la fonderie en activité, et d'y

-employer au delà de 70 personnes constamment, pendant

un espace de dix ans. A défaut pa M. Ives de se con-

1) Greffe de E. Pages, N.. P.

(2) Rglement No. 23.
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former â cette condition, il serait tenu d
la municipalité $l,O pour chaque année qu'il n'aurait pas

accompli son engagement.
Cette fonderie Ives est à eprèsleseul éta lissement
(lupisse employer nos ouvriers à l'année, à Longueuil.'
Eprouvé ,par deux dé.,sastreuxicnesdtleer

nier eut lieu le 21 décembre 188 incedies dont leider-
de l'établissement M Iet détruisit la oiité

quelques propositions au conseil muniip ad Lrag ;il,
demandant une prolongation d'exemption de taxngueuil
reconstruire son établissement d'une • p s our
rable qu'il était avant l'incendie.

Notre conseil, qui ne recule devant rien lorsqu'il'
d'encourager l'industrie locale, a accordé ce uiétait t
pour aider M. Ives. Ce dernier a continué ses at uste
dans notre localité, et aujourd'hui deux gianaes constrties
tions 'remplacent celles qui ont été détruites Longue-
doit être fier d'avoir cette belle industrie dans son seinu.i

BRASSERIE.

En 1846, une autre indu.strie s'établit
village. Une société, composée de MM. sid. Hurteau njr
Lespérance, Victor Chénier et Hub ert Lefebvre'(eofoej
se forma pour construire et explote une brasserie pour
la fabrication du malt et de la bière; cette brasse co
sistait en une grande bâtisse en bois d'une centaine de
pieds de longueur, sur 30 à 40 pieds de largeur, et à tris
étages; elle fut eonstruite dans l'été de 1846rgur e bord
fleuve, du côté sud-ouest de la rue Charlotte ce ord du
aujourd'hui occupé' par dame veuve Isidore erram et

fait partie de son jardin et de son quai.
Cette brasserie commença ses opérations dans l'autom

de 1846.' On l'agrandit l'été suivant, tant es a ine

avaient progressé ; elle continua ses opérations penda un
autre hiver (184/-1848).

I

,1

.1~

s
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La tempérance, prêchée alors par l'abbé Chiniqùy,

devint bientôt générale, et fut la cause de la fermeture de

plusieurs brasseries dans divers villages. La mort de deux,

les associés, MM. Benjamin Lespérance et Victor Chénier,

consomma la ruine de cet établissement, qui avait si bien

commencé, et qui causa une perte. considérable au survi-

vant des associés, M. Isid. Hurteau.

Nous ne croyons pas nous trorpper en affirmant ici que

cette brasserie fut la première après celle qui fut construite

par le baron de Longueuil, et dont il est fait mention dans

la lettre de noblesse de 1700. Voir aussi notre légende a1

plan du village de 1810.

AUTRES BONUS.

Eti 1881, les échevins de la ville de Longeuil firent

iender la charte d'incorporation, afin de pouvoir donner

des bonus aux différentes compagnies industrielles (lui vou-

draient s'établir à Longueuil.

Nous avons vu que le sùite M. Ives obtint un bonus de

810,000.
Le 10 niai 1882, le conseil adopta un règlement (1) qui

fut voté le ; et le 7 juin suivants pour donner un bonus de

$12,000 à M. J. W. Crevier; ce dernier devait tenir en

opération une manufacture de moulins à battre, et y en-

ployer pas moins de 25 personnes.

Malheureusement la -chose tourna mal: la corporation

perdit ses Sl2,000, plus une somme additionnelle d'environ

S3,000 en procès malheureux ; en échange, elle acquit le

terrain connu aujourd'hui sous le nom de proyriété Crevier.

La municipalité a pu retirer près de trois mille piastres,

roduit de la vente de cette propriété. Ce qui laisse une

perte réelle d'envir>n 812,000 pour la munîeipalité dans

cette transaction.

(1) Règlement No. 24.
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Il y eut plusieurs fois de grandes assemblées tenuesppur donner des bonus ; on passa niême des règlements àcet effet, mais sans résultat pratique.
Mentionnons entr'autres la tentative faite pour établir àLongueuil la manufacture de chaussures de M. GuillaumeBoivin, (leMontréal; la" W«on Gar (ompany,"-de Spring:fild ,.U la.Dm" io Brffdge Co")ýL E . U.hD r o i ( . , a u j o u r d ' h u i é t a b liea Lachine, et qui emploie au-delà (le 1,000 personnes enfin

l'opportunité de prendre pour $35,000 de parts dans'unecompagnie qui devait se former pour construiFe à 'Lotuîieuil et y exploiter une grande manufacture de coton.

VILLAGE DE LONGUEUIL EX :35.

Nous avons vu ailleurs que le progr dt village de L-
•ueuil avait été très lent dans le conc-ncenent. En.effet,
en 176!9, il n'y avait encore que septi l uit ejisons dans le
village de Longueuil, qui existait cependant depuis près de
cent ans,;, (le cette (ate à 1810, le nombre ne s'était aug-mente qu'à quize. Ce ne fut (lu , s au pres -l construction dela nouvelle église de 1811 que 'augmentation se fit sentirsensiblement: le progrès avait marché avec tant de rapiditér
que le village avait plus que quadruplé dans une période<le vingtemq ans seulement (de 1810 à 1835).

D'après M. Bouchette (1), il n'y avait que quinze maisons
vers 1815,.et soixante-cinq en 1835.

Comme nous l'avons fait pour 1810 nous donnons ici un
plan du village (le Longueuil: nous y avons tracé en lignes
pleines les rues ouvertes.' en 1835, d'après un plan fait et
signé cette année-là même par Wilrenner arpenteurnous y indiquons aussi par dles, lignies ponctuées l »es rues qui
furent tracées plus tard, veis 1841 par le même arpenteur
sur un plan, ne portant ni date, ni signature ce plan avait
été préparé à l'occasion .du renouvellement (les tres de

(1) Dictionnaire Topograpiéque de 1815 et de 1835.

.4w
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concession, "Titre Nouvel" et "Papier Terrier" de la

-baronnie de Longueuil.

Ce plan indique aussi les .emplacements bâtis à cette

époque (1835) ; nous sommes parvenus à y localiser les

soixante-cinq maisons mentionnées conme bâties d'aprèsý

M. Bouchette; elles sont représentées sur le plan par des

numéros.
Nous donnons dans l'appendice (1) la liste des noms des

* propriétaires à cette époque correspondant aux numéros du

plan, avec les noms des propriétaires actuels en regard.

Nous indiquons aussi par des lettres le site de diverses

constructions qui n'ont pas dû être comprises dans l'énu-

mération de M. Bouchette, puisqu'elles ne furent construites

qu'après 1835.
Voici la désignation de ces différents lieux ou construc-

tions, tels que désignés sur le plan:

LÉGENDE DU PLAN DE 1835.

A.-Eglise construite en 1811, et remplacée en 1885

nous indiquons par une croi près de cette église, le lieu

du. cimetière acquis en 1815.
B.-Presbytère actuel, construit en 1831.

C.-Maison construite par le Révérend A. Chaboillez,

ancien curé de Loneuil, vers 1815, et qui lui servit de

presbytère cette maison, sa propriété personnelle, fut

donnée en 1842, par ses héritiers (Mde Berthelet), aux

Révds. PP. Oblats qui la vendirent à la fabrique- de Lon-

gueuil en 1854: elle forme une partie du collège actuel de

Longueuil.
D.-Maison du fermier du domaine de la baronnie.

E.-Moulin à vapeur; il avait été construit vers 1827,

sur l'emplacement de l'ancien moulin à vent. Ce moulin con-

sistait en un grand corps de bâtisse en pierre, à t'rois étages,

(1) Voir appendice note L.
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et d'une centaine de peds de lonleePl ngueur sur une quarantainede largeur, avec allonge en avant sur le fleuve pour moulin
à carder, et en arrière, pour les bouilloires de la machine àvapeur il y avait aussi une allonge au pignon nord-est
pour une moulange à farine d'avoine; ce moulin contenaitquatre moulanges pour la farine de blé. Il f c
en 1837.

Nous pouvons de plus /emarquer dans la partieen lignes ponctuées sur le plan, le site de quelques édifices et
terrains publics, qui sont devenus tels après 1835 nous
les désignons dans notre appendice L.

F.-Site du-premier marché construit à Longueuiî en
1853, et plus tard transporté sur l'emplacement du marchéacêtuel.()

G.-Emplacement et site du marché actuel construit en1869, en remplacement' du premier marché qui avait étéplacé sur ce terrain, et était. devenu insuffisant.KR-Emplaement de l'é T -séglise épiscopalienne, construiteen 1842, grâce au baron de Longueuil, Chs. Wm. GrantI--Site de la première fonderie, construite à LonguuIen 1844 par Isaac Manning; elle a été rebâtie depuis, etappartient aujourd'hui à A. Cusson.J.--Seconde fonderie construite à Longueuil ar MM
Vincent et Courtois en 1860 elle cst aujourd'hui la pro-
priété de H. R. Ives. e

K.-Brasserie construite en 1846 par MM. Hurteau Les
perance, Chénier et Lefebvre.

L.-Petite chapelle construt. -ers 1813, et qui exist
encore; cette chapelle servit p é nt plusieu's année
e reposoir aux Jours de processions solennelles du TSaint Sacrement.
Aujourd'hui elle est presque abandonnée il a été décid

(1) L'emplacement du premier marché est converti en un jardin public, auquelon a donn le nom de carré Ifurteau.
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de la vendre par une résolution d'une assemblée de paroisse,

le 4 mai 1884. La vente a eu lieu le 24 avril, 1889, pour

la somme de $450. M. Narcisse Brassard, propriétaire du

terrain voisin, s'en est porté l'adjudicataire. Comme cette

relique est, destinée à disparaître, nous en donnons une

gravure, afin d'en conserver le souvenir.

M.-Maison qui fut construite par l'Institut-Canadien

en 1857.

N.-Terrain occupé par l'Hospice Saint-Antoine.

0.-Bureau d'enregistrement du comté de Chambly.

Nous avons sans doute remarqué sur les plans de 1810

et de 1835, quela rue Saint-Charles forme une courbe très

prononcée, près du pont du ruisseau Saint-Antoile; cette

courbe fut redressée par la municipalité, sur la permission

accordée par la fabrique par résolution des marguilliers, pas-

sée- à leur assemblée du 19 juillet 1846, et qui se lit comme

suit z

"Lesquels ont unanimement résolu.: 1. qu'ils permettaient

Aux officiers de la municipalité de redresser la rue sur le

"terrain de la fabrique, depuis la rue Saint-Arntoine, jus-

qu'à la maison d'école de la fabrique, pourvu que le curé

s'engage à remettre à la fabrique, sur son jardin, autant de

teriain que ce déplacement en ôte à la place publique,ce

à quoi le curé s'est engagé par le jprésent acte,. etc."

Cette résolution, tout en nous donnant la date du redres-

sement le la rie Saint-Charles, nous prouve aussi, qu'à

cette époque, la municipalité était organisée à Longuenil,

quoique nous n'ayions pas pu découvrir les premiers livres

des délibérations du conseil.

INONDATIONS.

De même que Moitréal et plusieurs localités environ-

nantes, Longueuil a coisidérablement eu à souffrir dazus ces



~','

'r','

sgnification fut adressée au parlement fédéral, qui a lahaute autorité sur le Havre de Montréal alors seulement
cessa le dépôt de cette terre.

M. Knnedy, ingénieur du IHavie, qui avait ordonné cés
dépôts de terre, et qui ne veut pas admettre qu'ilssoient la
caus& de ces désastres, attribue ces inondatiens, dans un lonr
rapport ou mémoire adresé aux C9mmissùires <lu Havie,au
causes -suivantes : il v expose crlairenc(nt et d'une manière
scientifique, que ces inondations sont dues à beaucoup decauses et de circonstances incontrôlables, entr'autres, par
exemple, à la rigueur des hivers, à la quantité énorme des
neiges, à la promptitude de la fonte des neiges, au (léfri-
chement des forêts, etc.
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dernières années des effets desáàstreux des inondations, cau-
sées par les débordements du fleuve Saint-Laurent.

On attribue ces inondations fréquentes, et qui n arri-
vaientnaguère que tous les 20 ou 2.5 ans, en grande partie,
aux travaux des commissaires du Havre de Montréal ; ce
bureau, depuis une quinzaine d'annéesn'a cessé de déposer
dans le chenal du Sùd, et à l tête des îlets, au bas du vil-
lage de Longueuil, la terre qu'il enlevait du port <le Mont-
réal, tout cela malgré les plaintes réitérées des citoyens de
LongueuiL

Mais après la triste situation causée par les ileux déplo-
rables nondations de 18'-5 et 1886, le conseil de la ville deLongueuil crut devoir essayer par des moyens plus rigou
reux d'obtenir le but que. les citoyens désiraient 'atteindre
depuis si longtemps; en conséquence, à ses séances du 12
et du 15 mai 1886, des résolutions furent passées, autori-
sant MM. le maire, P. E. Hurteau, et le scrêtaire L C
Bourgeois, de faire signifier, par acte authentique, un protêt
à la commission du Havre, et à la cité. de Montréal, leur
demandant de faire cesser le dépôt de cette terre 'dans les
iles du bas de Longueuil, et de Boucherville.

Cette signification fut faite par le ministère <Je H. A. A.
Brault, écr., N. P., le 15· mai 1886, et une copie de cette
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était située sur le :terrain en avant du presbytère. Le

dimanche des Rameaux, 18 avril 1886, il y avait 'environ

deux pieds d'eau dans cette chapelle.

Comme il n'y avait pas dans la ville de salle assez spa-

cieuse pour contenir la population de la pairoisse pour

l'office religieux, oh érigea un autel provisoire dans la cour

(1) ' NoT--Le uiveau de l'eau basse au-dessus duquel l'inondation s'est élevée,
est de 17 pieds au-dessus du sommet du busc d'aval de l'ancieune écluse No. 1

''"du enal Lachiue, et coirespond à 93 pieds au-dessup du repère du gouverne.

"ment, ou à une profondeur de 11 pieds d'eau sifr les battures du lac Saint-

' Pierre."

Ces inondations sont de 6 à 8 pieds plus hautes que les grandes eaux occa-

Saîonnées par la débâcle des années ordinaires.
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Toutes ces raisons sont parfaitement plausibles rien de

plus vrai le fleuve èst îòrcé par toutes.ces circonstateces, à

l'époque de la débâcle. des glaces, d'écouler une plus grande

quantité d'eau qu'à l'ordinairé, et dans« moins de temps.

Donc, raison de plus pour ne pas obstruer les voies natu-

relles du fleuve ; il faudrait, au contraire, les agrandir par

tous lès moyens possibles.

Ces inondations ont l'air de vouloir devenir annuelless

elles se sont renouvelées pendant trois années consécutive,

au 16 avril 1885, au 17 avril 1886, et au 24 avril 1887.

JVeau du fleuve en 1885 atteignit environ un pied et

demi de plus haut qu'en 1860.

En 1886, on eut à peu près hn pied de moins que l'année

précédente.

Le tableau suivant, extrait du Rapport des Tr'avaux

Publics du Ca'nala pour l'année 1886-87, nous parle de

'inondation à Longueuil en 1886.
Pieds au-dessus Au-dessus du

Longueuil, haut du village (ville), deiu g®

17 avril,6 heures P. M............25.10 123.10

Longueuil, bas du village (ville),

17 avril, 6 heures P. M..........(1) 23.10 121.10

Durant l'inondation de 1886, l'église actuelle étasit en

construction, et on avait érigé une chapelle temporaire ui



1887, il y eut deux maisons complètement détruites par les

glaces (1), et, cinq ou six plus ou moins endommagées. (2)

NOUVEAU QUAI, OU QUAI I)U (OUVERN]jlMENT A LONGUEUIL.

Ces années dernières, la Compagiie de Navigation de

Longueuil avait complètement changé son administration ;

plus de billets de saison ; on doublait le prix, et on impo-

sait aux passagers plusieurs formalités qui rendaient la

compagnie tout à fait impopulaire.

Un grand nombre de citoyens de Longueuil ont leurs

occupations à Montréal, et' ont, par conséquent, besoin des

bateaux régulièrement. Ces citoyens, voyant que la dirce-

tion de la compagnie, qui avait toujours été sympathique à
Longueuil, devenait insouciante aux intérêts de la localité,

et craignant avec raison que ces innovations fissent tort à

Longueuil, crurent que le meilleur moven'd'obvier à cet état

de choses, était d'avoir un autre steamer prêt à traverser,

si la compagnie devenait trop exigean; i mais l'absence d'un

quai était un grand inconvenient.

D'ailleurs, le coimmerce de Montréal, qui s'agrandit d'une

(1) Celles de MM. Walker et Amtbertin ;en 1SS6.

(2) Celles de MM. Evasii et Morris, celles de MM. Prendergast, McCluc,
Neville, la station du Su- Est, en 1887.

Les deux maisons en pierre.sur le terrain du gouvernemuent eurent une partie
de leus mursdemolis; celle à deux étages, en 1S86,,et celle un à étage, en 1887.

E
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dy collège; et là, en plein air, on célébra la bénédiction des

rameaux, ainsi que le saint sacrifice de la messe, par une

température des plus agréables. Le teinps était clair et
serein, et rappelait les plus belles journées de juin. On

chanta aussi les vêpres au même autel.

L'inondation (le 1887 est celle qui f ut la plus désastreuse;

elle surpassait en hauteur au inoins huft pouces celle de

1885. L'eau s'éleva tellement qu'il fut possible de, faire le

tour le l'église anglicane en chaloupe. L'eau monta à
12 ou 15 pieds près d la rue Saint-Charles, dans la rue

Charlotte; en avant de l'église catholique.

Dans les deux dern'ières inondations elles~<piSG~
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manière prodigieuse, commence à ne pas avoir assez de quais

pour ses besoins. -Une série de quais à Longueuil convien-

drait parfaitement au commerce de bois de sciage, charbon,

grains, animaux, etc. Dans ce but, les citoyens influents de

Longueuil se dirigèrent vers Ottawa, à différentes reprises,

pour ·rencontrer le ministre des Travaux Publics, et lui

faire connaître leurs vues.

Après plusieurs. délégations, lé ministre se rendit à

leur demande, et fit voter à la session de 1886 une somme

de dix mille piastres pour un quai à Longueuil. Le gou

vernement fit faire les plans, et le contrat pour la construe-

tion de ce quai fut donné à MM. Burns et .Smith, d'Ottawa,

qui exécutèrent les travaux pendant l'été de 1857.

Le quai, ainsi construit, est situé vis-à-vis la rue Saint-

Alexandre, au centre de notre ville ; les caissons commencent

à 770 pieds du rivage; il a 20 pieds de largeur sur 200

pieds de longueur, et ensuite une partie a 30 pieds de lar-

geur sur 130 pieds de longueur ; l'extrémité est à une dis-

tance totale de 1000 pieds du rivage.

Les citoyens de Longueuil espèrent que ce quai est la

reconnaissance par le gouvernement d'une nécessité, et qu'il

sera.suivi avantjongtemps de plusieurs autres; on s'attend

aussi au creusage d'un chenal capable d'y amener la grande

navigation. Ce serait la prospérité de Longueuil.

Les personnes qui ont travaillé avec le plus d'ardeur, et

mis leur influence pour l'obtention de ce quai, sont MM. le

Capt. Chs. Bourdon, Bruno Normandin, P. E. Hurteau,

L. E. Morin; M. P. Brais, le maire actuel, a, cet hiver

même (1889), entrevu le ministre des Travaux Publics, qui

lui a donné les meilleures espérances.

HISTORIQUE DES RUES DE LA VILLE.

Il n'est peut-être pas sans intérêt de donner ici ce que

nous croyons être l'origine des noms des rues qui compo-

sent aujourd'hui notre petite ville.

Nous n'avons trouvé aucun document qui puisse nous

582
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guider dans cette tâche. Ces noms ont été donnés d'après

certaines personnes ou circonstanes, dont on voulait con-

server le souvenir.

Le nom dq la rue SAINT-CHARLEs a été emprunté de

celui de Chables LeMoyne, fondateur de Longueuil; ce nom

fut donné à cette rue dès avant 1740, comme nous l'avons

démontré ailleurs.

La rue SAINT-ANTOINE qui était désignée autrefois sous

le nom de" Chemin sur le bord de la dame du petit mou-

lin," tient son nom sans doute du patron. de cette paroisse,
Saint-Antoine de Padoue; nous n'avons pu trouver l'époque

de son ouverture.

La rue SAINT-ETIENNE doit son nom à un paroissien,

nommé Etienne Fournier dit Préfontaine, qui donna cette

rue, et la désigna dans un certain acte de vente (1) d'un ter-

rain qui avoisinait une rue qui devra " s'appeler rue Saint-

Etienne"; elle ne fut ouverte qu'après 1818.

La rue SAINT-ANDRÉ portait le nom -de rue Saut-

Ambroise sur le plan de 1841; elle était ouverté dès av'nt

1810, et tient son dernier nom, croyons-nous, d'un nommé

André Potvin qui fut bedeau de la paroisse pendant plu-

sieurs années, et qui par conséquent, était généralment

connu dans la paroisse'; il possédait un emplacement et

une maison dans cette rue où il résidait.

La rue SAINT-ADOLPHE est ainsi appelée du nom du pro-

priétaire du coin de cette rue et du 'Chemin de Chambly,

Adolphe Gariépy, ou du nom d'un des fils du propriétaire

du terr-ain sur lequel cette rue est ouverte, Adolphe Tru-

deau, fils dAndré.

Quant aux, rues RADEGONDE et NAPOLÉON, nous ne con-

naissons nullement où leurs noms ont été empruntés ; là rué

Napoléon a peut-être pris son nom, de Napoléon III, qui

était dañs toute sa gloire, lorsque cette rue fut ouverte.

(1) Par Etienne Préfontaine à Frs. Viau dit Lespérance, daté de 1818.
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Cette rue fut toute expropriée par la compagnie du che-

min de fer Montréal-Sorel, pour y passer sa ligne.

Ces trois dernières rues ont été ouvertes sur le terrain

qui était autrefois désigné sôus le nom de Commune.

Nous sommes informés que la rue CHARLOTTE tient son

nom de celui de Madame la baronne de Longueuil, Marie-

Charles-(Charlotte) Joseph Le Moyne, qui y possédait une

résidence, où elle -vint demeurer durant .la belle saison

pendant plusieurs années ; cette rue ne fut ouverte que peu

d'années après la construction de l'église de 181L

Nous avons vu ailleurs qu'il avait été question d'ouvrir

îine rue sur le terrain occupé aujourd'hui par la commu-

nauté des SSurs des S. NN. de Jésus et de Marie; cette

rue devait s'appeler rue SAINT-DAVID.

Or, nous croyons que cette rue (Saint-Da;vid); ainsi que

les rues GRANT et SAINT-ALEXANDRE, tiennent leurs noms

du mari de madame la baronne, et qui s'appelait- David-

Alexandre Grant.

Les rues GUILLAUNIE, CAROLINE, et ELISABETH, ont reçu

leurs nomg, la première, de Charles- WilliaL (Gwillaume)

Grant, cinquième baron de Longueuil, la seconde du nom de

sa femme Carolime Coffin, et la troisième,de sasour Madame

Marie-Eli-sabeth Grant, devenue Madame de Montenach.

Les rues SAINT-JACQTES et IRWIN (aujourd'hui SAINT-

SYLVESTRE) ont reçu leurs noms de ceux du sixième baron

Charles-James-(Jacquies) Iruin Grant: ces trois rues, ainsi

que les trois précédentes, ont été tracées en premier lieu

sur les plans de 1835 et 1841.

Nous voyons par Facte de vente du terrain de l'église

épiscopalienne par le baron de Longueuil à l'évêque angli-

can, lu 13 janvier 1852 (1), que la rue Saint-Sylvestre est

désignée sous le nom de rue Charlotte.

La rue SAINT-JEAN, a sans doute pris son nom (le la ville de

Saint-Jean, située dans la baronnie, sur la rivière Richelieu.

(1) Devant John C. Qriffin, N. 1.
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La rue SAINT-THOMAS, tient son nom, soit de ThonîaS-
David Grant, second fils de David-Alexandre Grant, frère

(le Madame de Montenach, ou de l'un des agents et allié à
la famille Grant, dès barons de Longueuil, ThoMas Busby.

La rue LONGUEUIL tient son nom de notre fondateur,
Charles LeMoyne, Sieur de Longteuil.

Plusieurs années se passèrent après que ces rues furent

tracées, et la plus grande partie n'était encore que partielle-

ment ouverte au public.
ers -1872, on spécula beaucoup sur les propriétés àu vil-

lage de Longueuil, et plusieurs terrains (fermes) furent divi-

sés en emplacements ou lots à bâtir,; par conséquent ,plu-

sieurs rues nouvelles furent encore tracées, et quelques unes

mêines furent partiellement ouvertes peu de temps après.

Voici les noms de ces rues ouvertes ou à ouvrir sur la ferme

Hurteau seulement: PRINCESSE-ROYALE, PRINCESSE-HÉLÈ-

NE, PRINCESSE-ALICE, PRINCE-ARTHUR, PRINCE-ALBERT, et

JPRINCE DE GALLES; toutes ces rues courent perpendiculaire-

ment au fleuve, et tous ces noms avaient été empruntés à la

famille royale de la Grande-Bretagne. Les noms. des rues

DUFFERIN, (continuation de la rue Saint-Charles), IsGAR,

MONK, ELGIN et METCALF, rues qui sont tracées parallèle-

ment au fleuve, ont été empruntés des derniers gouverneurs-

généraux du Canada.

Il y a aussi plusieurs avenues qui furent tracées sur des

fcrmes divisées en emplacements; ces avenues portent les

noms des propriétaires qui possédaient ces terres lorsqu'elles

furent divisées. Nous avons ainsi les avenues (UILBAULT,

LABONTÉ, et QUINN.

Il y a aussi sur la propriété qui appartenait au Grand-

Tronc la rue IBIERVILLE, (lui fait la limite elntre la ferme

Quinn et le terrain (lu Grund-Trone, et la rue du (RAND-

TRONC, qui fait la limite de la ville.

HISTORIQUE DES CHEMINS DE. LA P'AROISSE.

ous terminons notre bistoire de Longueuil, ville et

LO»JGUEUIL PROGRES MATÉRIEL
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paroisse, en ajoutant quelques mots sur les chemins dont

Longueuil jouit aujourd'hui.

Ces chemins sont:

Le CHEMIN DE CHAMBLY, qui conduit de LongueuiI k

Chambly. Nous avons donné ailleurs beaucoup de détails

sur ce chemin.

Le chemin du BoRD DU1 FLEUVE (bord de l'eau), divisé

en deux parties, l'une appelée la CÔTE D'EN HAUT ou che-

min de Saint-Lambert, Laprairie, &c., et l'autre, appelée

CÔTE D'EN BAs, ou chemin de Boucherville, Varennes, &c.

Ces trois-chemins furent ouverts dès le commencement de

la colonisation de la paroisse, dès.166.

Le chemin du CÔTEA-ROUGE, communiquant entre le

Chemin de Chambly et le chemin de la Côte-Noire, au bout

de la première concession du fleuve. Ce chemin est désigné

dans l'aveu et dénombrement de \723 comme " Lieu dit

"Côteau Saint-Charles.

Le chemin de la COTE-NOIRE, partant du fleuve vis-à-vis

l'île Sainte-Hélène, se dirigeant parallèlement au chemiIi!et

de Chambly, dans la paroisse de Chambly, Saint-Lue, &c

Nous trouvons.aux registres des Grands Voyers que ce che-

min fut verbalisé le 14 juin 1804 par M. Paul de Lacroix,

Grand Voyer, mais il -existait certainement longtemps

avant cette epoque.

Le chemin de la PINIÈRE, qui part aussi du fleuve, se

trouve la limite de la-baronnie, est parallèle au chemin de

i

la- Côte- Noire, passe a la gare du Gran - rnu, a

Lambert, et se dirige vers la paroisse de Laprairie.

Le chemin du PETIT-SAINT-CHARLES, qui suit le ruisseau

de ce nom, entre le chemin de la Côte-Noire et celui de la

Pinière, tient son nom de celui du ruisseau appelé "Petit

Charles."

Le ehYnin de GENTILLY part du Chemin de Chambly,

au bout de la Coummune ; il va jusqu'au ruisseau Saint- E

Antoine, et là f ait une courbe, et le suit pour se terminer k

environ deux milles plus loin, dans les limites de la paroisse.

*CI



D'après des informations assez positives, il est constaté. que

le chemin de Gentlly n'a pas toujours existé au lieu où il se

trouve aujourd'hur; il aurait été ouvert d'abord, depuis le

Chemin de Chambly, dans la direction act'uelle, et au bout

de la e, sur une lorigueur de huit arpents, et de là

aurait tourné ver sd, en-hiaisant à travers les terres

qui se trouvent entre le Chemin de Chanibly et le ruisseau

Saint-Antoine et dont plusieurs se trouvaient ainsi coupées

en deux parties; ce chemin se trouvait à passer près de la

maison Donnelly aujourd'hui; il fut mis à la place, où i
est actuellement le 31 octobre 1796. suivant le procès-verbal

de René-Amable de Boucherville "pour l'ouverture d'un

"chemin de devanture au nord-est du Ruisseau Saint-

"Antoine à la demande de Frs. Laliberté, Nicolas Pate-r

anaude, François Lemais,. Josepli Besset, Louis Benoist,
Louis Dumay, Frs. Vincent, Frs. Varry, Toussaint

Benoist, Charles Lecler et Joseph Préfontaine. Le chemin

"suivra le ruisseau Saint-Antoine et la terre de St-Louis

"Benoist." Nous n'avons ni la date de son ouverture, ni

la source de son nom. Nous avons pu constater par l'acte

d'aveu et dénombrement de 1723 que le baron possédait

une métairie de 300 arpents dans cette concession à eette

époque.

Le chemin du LAc et le chemin NÈUF, qui tous deux

partent du Chemin de Chaiibly, à environ un mille de dis-

tance l'un de l'autre, se dirigent à travers le fief Trem-

blay vers les.concessions de Boucherville. Le chemin du

LAc est le premier au bout <les terres du fleuve. Le che-

min NEUF n'a été ouvert que depuis 20 ou 25 ans.

RE ENSEMENTS.

Nous donnons ici des extraits des recensements de 1844,
et des quatre dernières décades; dans ce tableau, il sera

facile de» voir les change mitents qui se sont opérés dans la

paroisse depuis cette époque (1844).
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HISTOIRE DE LONGUEUIL

ESTIMATION DU COMTÉ DE CHAMBLY.

Nous croyons devoir donner l'estimation des différentes

municipalités qui composent la paroisse de Longueuil, et

celle de toutes, lesi municipalités du comté de Chambly,
telle que )ortée aux divers rôles '(évaluation déposés au

bureau du conseil de comté pour l'année 1888.

Valeur
-MrNicTPA LITÉs nonimposab)le inposable

Ville de Longueuil . 609,592 193,050
Paroisse de Longueuil.. 823,775 -9.700
Saint-Lambert .......... 232,771 (1)

Total de Longueuil .... 1,666,138 202,750

Paroisse de Chambly.... 556,767 (1
Village du Bassin do.... 168,500 (dp)
Village du Canton do. ... .1 208,750 (do)

Total de Chanbly...... 93,017

.,Village de Bouclerfille.. 127,147 81,000
Paroisse de do .. 685,680 5,900

Total de Boucherville.. 812,827 86,900

Paroisse de Saint-Hubert 769,800 51,500
do de Saint-Bruno. 439,8:7 22,100
do de Saint-Basile. 354,020 18,320

Valeur totale

802,642
8313,475
232,771

1,868,888

934,017

imposable et
non imposable

1;868,888

934,017

208,147.
691,580

899,728 899,728

821,300 821,3<0
461,93ri 461,937'
.T 2,3e20 # i 2,32.0

Valeur totale-du Comn .......... .......... ........... $5,358,189

(1) Les rôles d'évaluation de ces municipalités ne comportent pas l'évaluation

des propriétes non imposables.

5.0

o r a n d total
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CHAPITRE ÈXIII

4
(1668-1889)

MUNICIPALITÉ DE SAINT-LAMBERT.--ILE SA INTE-HÉLàNE.

SoMMAIRE-Fondation de SaiýÎt-Lamubert-Fort et première cha-
pelle à Saint-Lambert-C(hemîins de fer-Le grand quai-Erec-
tion en municipalité (1857) et commission d'écoles- Fondation
et construction d'une église catholique-Le pont Victoria,
sa construction, son coût, et son inauguration par le prince de
Galles--Traverse par bateaux à vapeur entre Saint-Lambert
et Montréal-Trains soburbains-Limites actuelles de la mu-
nicipalité-Syndics d'écoles catholiques-Eglises protestantes

Démarches pour l'érection d'une église catholique à Saint-
Lambert-L'le SAiNTE-HÉLÈNE, origine de son nom, et tran-
sactions à son sujet-Jardins de l'île Sainte-Hélène -Belle
conduite de Lévis sur l'île Sainte-Hélène.

FOND-ATION DE SAINT-LAMBERT.

Quoique la côte Saint-Lamhert ait toujours appartenu
à la paroisse de Longueuil, et y appartienne encore, elle

s'est formée en municipalité séparée depuis au-delà de
trente s. Comme il s'y est déroulé plusieurs événements
historiques qui méritent d'être mentionnés, nous avons cru
devoir en faire un chapitre spéci,.l.

Lynom de Saint-Lambert, donné à la rive sud du fleuve
Saint-Laurent, vis-à-vis Montréal, a existé dès le commen-
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cement de la colonisation de cette partie du pays: mais

nous n avons pu en trouver l'origine.

Voici comment s'exprime M. J. Viger' à ce sujet (1)

'<En face de la ville de Montréal, du côté sud du fleuve

"Saint-Laurent, est 4 a seigneurie de la Prairie-de la May-

" detaine, s'étendant de le ligne S. O. de la Baronnie de

" Longueuil, à la ligne N.' E. de la seigneurie du Sa-ut'

"Saint-Lxais, en remontant le fleuve. La concession ou

"dplutôt la doniation que M. François de Lauzon fit du fief

"de la Prairie aux RR. PP. Jésuites, est du 1er avril 1647.

Ce fief, qui a deux lieues de front, se compose de deux

"localités dénommées de tout temps, la Prairie de Saint-

Lambert, ou Mauille-Pied, dans sa partie adjoignant Lon-

gueuil, et la Prairie de la Magdebline, dans sa partie_

supérieure ; c'est une parcelle de la ci-devant seigneurie

de la Citière de 1635 (2)." Ceci prouve bien l'ancienneté,

mais non la source du nom de Saint-Lambert.

Par un arrêt du roi de France du 3 mars 1722, il y eut

quarante-cinq arpents de front sur le. fleuve Saint-Lauxent,

de la seigneurie de La Prairie, et contigus à la ligne de

dlivision-d'av-ec la baronnie de Longueuil, qui furent unis là

la paroisse de Longueuil, de sorte que celle-ci, (la paroisse

le Longueuil), se trouve à contenir en front sur le fleuve

Saint-Laurent, tout le fief Treinblay, toute la baronnie 'd-

(1) Dans une petite brochure publiée en 1857, et intitulée: "Sourcirs lis-

foriques sur la Seigneurie de La Piairie," pàge 1.

(2) " M. François de Lauzon avait eu en janvier 1635, de dM. de la Compu -

ynie dc la Nourelle-France, onu des Ced Associés, la concession en seigneu rie

de " plus de 60 lieues de pays," comnençant à la rivière Saint-François sur

le lac Saint-Pierre, et s'etendaut au-dessus du lault Saint-Louis, en montant

e fßeure Saint Laereît.

" M. de Lauzoni, qui avait donné le nom de L.4 Citière à son i:nmense sei-

gneurie, en détacha deux lieues en 1647 au profit des RR. PP. Jésuites, sous le

nom de fief ou seigneurie de la Prairie de ta Magdelaine."

" Voir tome I des " Questions seignurialcs," aux pages 84, 87 des "observa-

tions de Sir L. H. L.osm- nis, BT.. juge en chef." (J. Viger).

-1' -

1~
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XI'N APALCÉ, -S NT-LAÀDF 'All 'qliEh

L)tigueui.l,. plSs quarante-cinq arpe!its (le la se,&n'etirie de
la Prairie, d'une partie fliù portait lenoiii de
bert c'est cette même partie, unie h. Longueuil, -qui s'ap-
pelle ainsi Mouffle-Pied.

On appellv au . jourd'hui Saint-Lambert, toute, la partie de
jet et')te (lu fleuve a montée qui conduit

la côte-,iv(ý)iî-e-t jusfjll«èt.Lý petitt' rîý\*îère
dans haparms.'w ile Lapi-;tiY*è.

Au milieu du
bert et Iàongueuil, sOntpla(ýéS plusieurs- petits Ilots, VoixiII-.ý,
(le l'île- Sainte-Hélène tiius »ppartiennent à, lit b;trontii,-,
cle L)ngueuil.

Iag plus coi isid é rable de ces îlots par sa loit,(rùeu-r (une
dizaine et par -son ("!It"lvei.tioÏl, il porté (le tout

teMpý.ýIe non] de ce 114)111 (4 t4ti t, # 1 fi au x car-
rièresque les lie )itant.s (le exploît'rent peu-

datif plmsieurs années au coiiiiiiencenient de la cok)nie. Le

Père Charlevoix-, saw Fune (le se.,;ý eartes toporrraphique.,;,
VkIppelait Fi-le-St-Pierre 1'un deS pr;)priétaires modemes
de cette l'le lui et substitué Son -prolwe nolit, et -I*it--étppt*-ýléý-' Ml

ÀI.Foff(iff'm -1-NI(tud - ces dt_ýux derniers nt)lti,, -ii"çiiit pa.; pre-

v'alu, quoique quelquè,ý (ýartes anglaises lui donnent enc'rt7%
le noni d'Île, Moffatt-.

appartieiit aujourTliui ;à, la Coiripâ:4MI(ý
du chémin f le fer (111 elie ;tVait avant ap[)nl--

M. Geo. 'ýýtoffýttt et au (-Iitýri)iii de fer: 31ow-fi 'd et
C/w ïRPl(ri il.. 1

Qtian(l la 'ïaix T tit c-oticItit- avec les et) 16* 6 C*

par lit irloi týfIità)II f Ili ile If-S

(I)L'émouvant épisode (lu martý r de 31. Guillaume VignàJ, qui eut lieu aux
pre-miers temps de l'a colonie, et qui eut cet ilot pour théàtre, a été racoule* .111
long au chapitre 111 de ce rolume.

(2) J. Vigtr. Voir ausii l'annu,(îii-c V;Ilc-Ma-ric ý4istoire de Laprairie).
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malgré le peu de confiance que pouvait inspirer. une parole

de Sauvages, jusque là renommés par leurs fourberies, se

mirent à l'oeuvre pour le défrichement de cette belle côte

de sainit-Lambert qui avait été sanctifiée par le sang des

nrartyrs.

Les extraits suivants d'un manuscrit inédit de l'époque,

fixent la date précise des premières concessions de la sei-

gneurie <e la Prairie pr le R. P. Fas. Jos. LE MERCIER,

supérieur les Jésuites."

"166. AvRIL 21.-" Nous allons nous embarquer çà

Québec) pour monter là-haut, le P. DABLON, Caron,

Charles Panie et*<toy pour la Prairie de la Magdel. pour

y conclure toutes les affaiies de manière d'y donner les

concessions.

" MAY LE 26.-"Nous voilà de retour de notre voyage 'le

Montréal. Tout commence bin à la Prairie de la Magdel.:

"il y a plus *de 40 concessiòs données. (1)"

Le service régulier d s inissiounaires dans ce lieu

parait remnonter jusqu'à 1-70 ;- (2) les plus anciens regis-

tres gardés, jusqua nos jours, datent de cette époque.

Saint-Lamnbert dut avoir -sa part de concessions fàites

par les Jésuites en même temps que Laprairie, et dut aussi

se peupler très rapidement.

CHAPELLE ET FORT DE SAINT-LAMBERT.

Aux premiers jours de Saint-Lambert se rattache un

souvenir très édifiant pour ses premiers olons, et qui est

d'untout autre genre que celui de l'îe-à-la-Pierre il n'en

mérite pas moins d'être perpétué, si l'Qn s imagine avec

vraisenll)lance qu'une partie des colons de Longueuil y prit

une part active.

(1) Journal des .Jésuites (M. S. de 1645 à 1668, tenu par le Supérieur à Qué-

bec (J iger).

(2) Sous les PP. PinIE 'AFEIx et JACQUis FiEm1x.

I



I MUNICIPALITÉ DE SkINT-LAMII]ëT 9
Nous citons de la mêm,*ýre brochu -re. (page l1 j:Le premiier Mdilice qui servit an culte' rei-7 dspemniers colons de la Prairie dle la Mag-flelaine 'tait dans l(lemeure mê1me des mi ssionnaires.

Elle nle satisfaisait pa.s e)n(ntà tous les besoins, et
el.,le 'tait surltot trop e"loignél(le pour ceux des .;t 1 ~
Setaient etbls lé l pi c sur -la (ét 01( Froru ait

~icette é'poque, o vi ýe(r
Sin fréquentes (les l'hîsces eineml)is. constants etféroc-es * (le lcooiet il était iuoprudent de s'exposer seul

loin (1(i liu haits C't i ni l'uJsaejy <le grouPei; les
- llisns<lnsunlîêle ieP<outr POu1voil- PluIs facilement

se porter Imutuellemnîîrt secour-s cii cas(le dne
Ceux dle 'la côte. Saint-blamîlîceIt aul nombr d qare, (le

aantsuivi etteý règiy1 le conduite, et ils entourèrent avec,(l es p)ieuIx le terrain sur lequel il:;s s'tient bâ tis ilporta,lo(nteïps.le noius def F< ar SýARNT-L.vMiBEàI' et on en voitencr-41e quelques ruines (185-)0).()
Ré unis iniSi Pour" seprtge utuellenent, ils sni

'eutle besoin le mete u imue teuii1 ).s leur enitreprise
>18la- sauve-g arde (le la religion. S'ils.éltaierît privés de lacosoaio l'êtr.eprès <le l'église, et (lassiste't églièreunent

aux exerlcices religiex, ils voulurtua ysppléer aiutant
(leposble par l'érection dn peieC PELE. (2)On~ donsere euîcor te. CHP-Oneosev-, ecoela pic lileniu (le donation 

qdu1 terrain -et du1 -petit édfcfaite p)ýiývcqt objet par'un'lhabi tanit (le, ecette c0te, le 2'S "teuîbr l-D.

(1) Sur la terre de %'euve liaphacl P'erras (MNLarie-Anne Riacine.)
(2) N ou*s trouvons su sujet àrè ce fort dans la Cl)lection de mancuscrïit ci docu-ments, publies par le gouveruemeàltd.e -Q iiébec, qu'après l'arrivée de l'expéi.-tion de la rivière à la Famine, en 1688, le narrateur s'exprime ainsi: '"Etaut'arrivez à Montréal, les t"7oupes furen t enyqyez da iis les qU ariers d'hi ver, une"partie occupés à travailler àa l'enceinte dle la ville : et nsoy envoyé à la Prai-"rie de'la Msgdelainie Pb Saiut-Lamlaert, y fit faire deux forts, uu anître au"Snl purle suvges où rou y mît garnison, etc."' 

2e

I
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De pareiks faits.n'auraientjaniais dû toniber dans

lAi. 1fis caractérisent une époque, et les hommes qui liii

appartiennent, en rëvélý-,int leurs' nobles et. pieux senti-

Nous lisons d&n,ý.cetàcte, (lue

Pli"ltltÈ PERRA et DENUSE l",WMAISTRE, Sit- femme

)us c1elix liabitiLlits (le la pl..klil.itý de, lit n

illutuel ilecord et corl-Nenteil lent, portés pni, tin mouvement

(le piété, Ont, en pr'senee ý des - t'll.()ills ý:( )Usslgnèsi (101111(l.

et donnent 1)itr leS IM'êt-Sa-ý11t(CS à lit

NontE m.jý,RE, pnreinc-nt. et et irrévocablement?,
0l'a, de pieoix, en, Coillitl(Il ('01101eli-t (le j)a;11(ý' situe Sili'.

leur' hàl')ibitioný ala C("),],E avec l'elliplaceý-
ment du (lit loo,«ý

'nis e 011jointeillýelit wile peeche (le -terre foo(f

(Mtov'r et 1l"m .1el q ýf";J SO-r(tj'ýfflé ef, i oae.(l 1.1e, P01111,

icelililogis, eilil)laeèîtîetit,,cireiiit et

a pvrpetuit' au se'vi(-(*ý cl è* lit 'Sýainte-V ieýge, et icelui, t(Wi S.

sýf'Èe.f4 t'ýqýï8e illiliée et Sown*111. Di](111el logis, en)plilee-

Ment, éireuit et chemi-iî les (lit,;, doivitetirs- se dèrnettent

entièreiiient,,.Sitnl-ý qu'eux, leurs lioirs, ni i -titi s iltiele()11-
(lues puissent-y 'tendre' re.,

pre Til lit p don.a-

Cette, en delic)rs il("s litnitu-i de la paroissu

Lon(rtieuil, ne s'en ti-mi vait ('ýk)i(rnee qu(ý

ýtrl)ellts: il est PrOI)ill)](- qu'il cettt,,- ('.pci4jueý plusieurs liabitalits

-le Lonfraeuil f urunt d(ýs'.,wrvis pai- h-s iiiissioiMaires a

a cetie ci )elle.

Il pal-ait quecette el11yel'l(ýý (I*itl)Où(,l dails-l'ell-

ceint(1ý de pieux (1fif formait le foi-t t'Il

(1) Voici ce quo- devini-ent 1(--lg<,éiléreuxet 1)ieux (le cette Chapelle et
de soli emplacement ; Pierre Perius* mourut le 15avril 1 1, et fnt'inhuméý1 à
Prairie le 16. Deaise Lemai.stre, sa veuve, épousa en beconîles iioS ' s, le 9 octo-
bre le la même aunée, François Caël, -habitant (le I«t wýnie côte. Elle devînt
ve-ave une seconde fois, je 18 roveinbre l6S7 - elle fut tuée, par les- Iroquois le 29

octobre 1691, et fut iy)liuttié(- à La Prairie, le 3o. ozegistreâ La 1,ra. irie). î-
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pal ad asles archi ves, (Ji t quer le1 novembre Ù; J1,
le nornné UvéProrne Charpeýntier s'yengagea pour, lasom
le cinquante francs, et un quart (le ,tl4 à -1a déol ir et à là

tr-ansporter.dans le fort $c intl-Lmndter ' ce qui fut exécute
(ar la note' des divers ac (pe lqi, fur*enýt pavés cet
nutomnne-la et pendant l'hiver (de J 692, eist-e encore (7

Nous* conitinuions à, ci ter M. vigrer sur- cette uén gie
NoS empruntons ce cqu1i suit à un értd G.D

LA VAL, de 1683, suir les. curés et fiissions du(fi diocèse, de
(èuébec."

Les Pères Jé. :îi iteS, qui ont uni village de Sauvages au
SailtSt-LOe, is, desservent lt la r re d (la qea e
et 1la Cse8-aue,(lui, contien)nent mdeux lieues t

<l'tenidue lelong lu fleuve, coste sdvs-à-vis -Mont-
Réa], et s'étendenît une demýieieued ans les terres lY*
a 40 famiiilles e't 21 Q âmes il y a unre chapelle dans la

~"Maison (les R. P.- J'suites, cetueautre dans lat Goste,&S-
borer, qui a '25 p1ý/ie d<e lo)q et 20 pied's de hlaqe,

5(L 1<5 p'e8bytèerc."
Il y eut coubirination dLins cetehapelle-'en 1092, par '

M R. D E ST- V A 1 E .
En 1700,, il1 4s encore fait mewntion du mnariagre de

('le'ont Léigei' (lit autremient Lo(,to utc, officier de marine,.-
ave-c Marie Roy, éilébré le 8 septeinbre, avec les dispenses
de balns, dlans cette chapelle: puis peuà peu, on) en per(l les
traces, dans les registres le La ceure., L'édlifice lui-même dis-
])araitbientôt d(le -lieu Ifbéi et il> nr reste à peâine auJour'-
<l'hui un* somîv"eliur.

Nous vov-oz s au reste î»ei-u ut érit (le MN-. le G.,V î
BE.LM*oNT< lu 27déelo 1705. que La chapelle dle Saint-
Lamnbert était (déjà, toîmîlmée n (»Il e

(1) Cette ch'pelle était ddéeàla TéSne'ir,.soui le vo*Cable cte- soli
L)rnacue Conception ce qui prouve que dès lors la croyance à ce ýin-a1ier et
incomparable privilége de la s;ainite Mère de Dieu. existait'cîsez leý fidèéles du
Canada.
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HISTOIRE DE LONOUEUIL

Il ordonna par cet écrit au Sr. Pierre Roy, habitant de la

côte Saint-Lanbert, et naguillier de la chapelle de la

Conception dans la dite côté.i " que les ornemen'ts, lires

" et meables dans la dite chapelle seront remis au curé de

la Prairie, pour être par lui rendus à la dite chapelle de

Saint-Lamnbert, lorsqu'elle ser >feie."

M. J. Gaschier, curé, dit dans un autre écrit du 27-août

1708 avoir reçu les dits ornem,<ent te., avec 12 fancs

et que la cloche alors dans le clochei- le La Prairie appar-

" tient à la chapelle le Saint-Lambert.

M. Viger dlit que c'est la dernière information qu'it ait

eue sur cette chapelle (1850).

FETE A SAINT-LAMBERT.

Le respect pour les glorieuses tralitions de nos ancétres

inspirèrent à M. T. GRAVEL, l'un des derniers curés de

Laprairie, la bonne pensée de faire les recherches sur l'an-

cien site de la ucvipelle de Saint-Lambert ;nous sonunies

heureux de pouvoir dlire qlue ses efforts ont été couronnés

d'un plein succès.

La .terre suir laquelle s'élevait le p;in.r moOmnt dédie

à la Sainte-Vierge, sous le vocable le son I maculée Cou-

ception, est maintenant' la propriété de dane veuve

RAPHAEL PERRAs. (1)

Déjà une belle CROIX,,dit M. Viger, lue à la générosité

des citoyens des environs, indique depuis trois .ans, au

regard des passants, le local jadis occupé' par le si modeste

logis de pieux en codice (le 25 pieds sur 0, conert (le

paille, qui servit pendant près de trente ans aux exercices

du culte divin cette croix a été plantée et bénie par M.

(1) C'est aujourd'hui la propriété de son fils, François-Xavier Perras. Nous

sommes informés que ce ciifeyen n'a pas d'enfants, et qu'il élève un garçon à qui

-il a donné son nom de Perîas in même temps quesa propriété, afin que celle-ci

ne change pas de nom.
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Gravel, k 22 octobre 1854, et Mgr de Montréal a bien

voulu y attacher des indulgences en faveur de tous ceux
qui, de près oU (1e loin, la salueront avec respect.

Honneur !. . . . trois fois honneur au respectable cui-é,

et à tels de ses paroissiens qui ont ainsi fitrevivre un pré-
ei-ux souvenir (le la foi et de la piété des pionniers de la

colonisation dans notre a n <wwia !

C'est in bel exemple à suivre pour ceux (lui ont h
iminortaliser de, semblables souvenirs. (2 mai 1857, J.

Viger.)

,TABLISSEMENT DE CHEMINS DE FER-LE GRAND QUAI.

La c&te Saint-Lamnbert continua h se défricher et à se

peupler dans toute son étendue. Saint-Lambert devint

bien vite 'une belle et. riche campagne comme on peut

eneore le voir aujourd'hui il en fut ainsi jusqu'aui milieu

de ce siècle, alors qu'une ère nouvelle le prospérité coin-

mença pour une partie de cette côte.

Cette prospérité þrit naissance 1à comme en plusieurs

autres endroits de cette province par l'établissement des

chemins de fer.

La compagnie du Montré/l et Champia, qui avait eu

son terminus au village de' Laprairie jusqu'en 1852, décida

alors dle venir aboutir h Saint-Lambert elle y fit ériger en

conséquence plusieurs grandes constructions pour servir

d'ateliers, de gares, de remises pour fret, etc. : on construi-

sait en même temps le grand quai de Saint-Lambert qui

est, dit-on, une des causes efficientes des inondations pério-

diques qui nous submergent chaque printemps; ce quai

célèbre coiuvrait au moyens de piliers et d'arcades tbute la

distance de la côte Saint-Lambert à l'île-à-la-Pierre, et

s'étendait même considérablement au-delà de l'île à-la-

Pierre. (1)

(1) Soit une iongieur d'environ 1600 pieds entre la côte et l'île à-la-Pierre, et
environ 1050 pieds au large de l'île qui a 450 pieds de largeur, soit une largeur
totale d'en viron 3,100 pieds.
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HISTOIR DE LONGUEUIL

Ces travaux avaient été commencés en 1850, et furent

exécutés par, deux de nos concitoyens, Siméon- Bonneville

et Jacques Normand, fils. (1)

La eompqagnie du chemin le fes flit construire plusieurs

maisons pour loger «ses employés, et établit une traverse

par bateaux à "Vapeur entre Saint-Lambert et -Montréal,

pour le service du chemin de fer (passagers et fret): ces

bateaux s'appelaient "Iron Duke" et " Prince Al >T.'

ÉRECTION %IE SAINT-I AMBERT EN IUNICIPALITÉ.

Ces communications faciles et l'exécution de ces travaux

furent d'un grand avantage pour la localité; le travail y

amena une population considérable, qui transforma. bientôt

cette campagne jadis si tranquille en un petit village plein

d'activité.

Enchantés de ce rapide développement, êt ne voulant pas

perdre l'occasion favorable de continuer cette. ère de pros-
périté matérielle, des citoyens de la localité crurent qu'il

leur serait plus avantageux de se former en municipalité

séparée, afin de terminer les améliorations spéciales qu'exi-

geaient les besoins de leur hameau.

Des démarches furent faites, les procédés, nécessaires

accomplis, et une demande adressée à la Législature : l'in-

corporation fut accordée dans l'année 1857, et devint en

force 1>2 juillet de la même année. (2)

Cet acte d'incorporation est bien court et précis ; il ne

donne aucuns pouvoirs spéiaux, et ressemble aux autres

actes d'incorporation des villages. Cependant la deuxième

section sort (le la coutume générale; elle s li.t eomme suit

(1) Ces deux citoyens faisaient partie de la société " Jacques Nonmand, père
ét fils, et S. Bonneville" ils- construisirent plusieurs quais à Montréal, plu-
sieurs piliers du pont Victoria, et plusieurs ponts considérables dans la province,
tels que le pont du Sault, de Sainte-Anne, de Batiscan et autres.

(2) 20 Vict., chap. CXXXII, sanctionné le 10 juin 1857.
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"écolesten ~e ien Bas-Canada."

Pour atteindre le but proposé. par la loi, il fallait élire

les conseillers: voici comment se fit la première élection

"Assemblée publique des électeurs de la municipalité de

Saint-Lambert, dans une les salles du dépôt (noiting-

roorn), le 11 juillet 1857.

Les messieurs suivants ont été nommés conseillers pour

"la dite municipalité.

"John Dudsworth, Robert Cross, Peter Morris, Louis

"David, Noël Marcille, Pierre Bétournay, et Louis Bétour-

"nay." (Rég. de Laprairie).

La première assemblée fut tenue dans la salle du dépôt,

lundi, le 13 juillet 1857.

Tous les conseillers étaient présents •

Adélard J. Boucher fut nommé secrétaire-trésorier, et

Louis Bétournay (1), élu maire.

L'acte d'incorporation de 1857 contenait quelques erreurs

dans la désignation des limites de la municipalité ; on s'é-

tait servi du mot " seigneurie " au lieu du mot " paroisse":

on fut forcé de demander un amendement à cette loi en.

1859. (2)

La municipalité ainsi formée se composait principale-

ment le propriétés agricoles, et plus ou moins éloignées du

centre. ou du village .qui se formait.

L'incorporation avait été principalement demandée et

accordée pour le village. Les cultivateurs, voyant qu'ils

jouiraient peu ou point des améliorations qui se feraient

dans le village, et qu'ils seraient quant même contraints de

contribuer au coût de ces améliorations, commencèrent à

s agiter, et à se plaindre d'un semblable état de choses. Une

(1) Plus tard juge à Winnipeg, Manitoba.
2) 22 Vict. chap.- L XX VIII, sanctionué le 7 août 1859.
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HISTOIRE DE LONGUEUIL

partie des cpntribuables se décidèrent de sortir du villag'

'de Saint-Lambert, et de s'annexer à la municipalité de la

paroisse de Longueuil (d'où ils étaient d'abord sortis.) On

adopta la procédure voulue, et un amendement à l'acte

d'incorporation pour en changer les limites, fut bientôt

obtenu. Ce second amendement fut adopté pai hn Législa-

ture en 1862. (1)

Dès son érection, la municipalite le Saint-Lambert se

mit à l'œuvre en exécutant quelques travaux d'uaéliora-

Jion, et par l'établissement de deux maisons d'école, l'une

pour les catholiques, et l'autre pour les protestants. (2)

La population s'accrut sensiblement, et l'on en vint à

désirer ardemnnient la construction d'une église catholique

pour l'usage des fidèles de cette croyance.

TENTATIVES liOIUR CONSTRUIRE UNE ÉGLISE CATHOLIQUE.

En.. 1856, des démarches furent faites auprès (le Mgr.

Bourget, pour obtenir la .permission d'ériger une cliapelle,
qui serait une succursale de l'église (le Longueuil.

Cette demande fut accordée par Mgr. l'évêque qui exigea

qu'un terrain de pas moins de six arpents de terre fût

donné pour y bâtir la chapelle.

Le terrain exigé fut fourni, muoitié par M. Pierre Bétour-

nay, et moitié par M. Geo. Philipps, vers le milieu de leur

terre respective, et situé entre le fleuve Saint-Laurent et

le chemin de la Pinière; chacun donnait un arpent de front

sur.trois de profondeur.

Nous croyons aussi que M. Noël Marcille aurait souscrit

une certaine somme, ainsi que M. Pierre Bétournay, en sus

du terrain fgprni pour nener cette louable entreprise à

bonne fin.

(1) 25 Vict. chap. X LIX, sanctionné le 9 juin 1862.

(2) La municipalité', en 1888,eétait estimée sur le rôle d'évaluation à la

nomme de $232,771.
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Au printemps suivant (1857), les travaux furent coin-

mencés.: une fondation en pierre fut faite, et les pans des

murs en briques étaient élevés à la hauteur des fenêtres, et

même au delà à plusieurs endroits, lorsqu'eût lieu la béné-

diction de la première pierre de cette chapelle qui devait

avoir quarante pieds de largeur sur soixante de lonrueur.

C'est le 25 mai 1857 que la bénédiction fut faite par

Mgr. Tachk La pqpulation de la localité·s'était efforcée de

faire la cérémonie avec grande pompe un.corps de musi-

(ue (1) y assistait, et accompagnait une .compagnie dls

volontairesde Montréal qui avait été retenue exprès pour

cette circonstance.

Mais peu de temps après cette brillante fête, pour des

raispns inconnues, probablement par manque de ressources

pécuniaires, les travaux furent suspendus, et finalement

abandonnés. Nous avons tout lieu (le croire (lue la cause

principale cet insuccès était dû au choix <lu site qui ne

convenait .t personne car on s'était complètement éloigné

du centre du village, et on avait par là même rendu difficile

l'accès à la plupart ds personnes qui devaient fréquenter

cette église.

LE PONT VICTORIA.

Saint-Lanbert n'en continua pas moins à progresser

matériellement car he Grand Trone avait déjà commencé

depuis quelques années cette gigantesque entreprise, consi-

dérée encore aujourd'hui comme la huitième meî'veille du

inonde; nous voulons parler du fanieux l'ON' VICTORIA,

source constante et continue de prospérité pour Saint-Lam-

bert, par les'comunications faciles qu'il maintient entre

cette localité et Montréal.

Quelques détails sur- cette Suvre colossale, en partie

située dans Saint-Lambert, trouvent naturellement ici leur

place.

(1) Celui du village de Lrugueuil.

f'
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La première pierre du pilier No 1 fut posée le 20 juillet

1854.

Le premier train de passagers a passé sur le m>ont le 17

dlcembre 1859.

La longueur totale (lu pont est dw 9184 pieds.

Il y a 25 arches ou travées, dont 24 (le 242pieds, et une,

celle du milieu, de 330 pieds.

La hauteur moyenne de la surface (le l'eau à aller au-

dessous du tube du milieu est de 60 pieds.

La hauteur du fond de la rivière à aller au-dessus du

tube du centre est de 108 pieds.

La plus grande profondeur de l'eau est de 22 pieds.

La rapidité ordinaire du courant est de 7 milles à l'heure.

Il y a 3,000,000 de pieds cubes de maçonnerie, et l'on se

servit de '2,2-50,000 pieds cubes de bois de charpente pour

les ouvrages temporaires.

Il fallut 141,000 verges cubes <le glaise pour étancher

les caissons, et 8,250 tonnes <le fer pour la construction des

tubes et 2,500,000 rivets.

La surface de la peinture pour une seule couche couvre

une étendue de 30 acres, soit 120 acres pour les quatre

couches qu'on y donna.

On employa à la construction durant l'été de 1858,
depuis le milieu de mai jusqu'au milieu de novembre

6 bateaux à vapeur, de 450 forces (le chevaux) 12,000

72 berges ...................... . tonnes.

500 navigateurs (ou employés pour la navigation)

450 employés dans le, carrières

2090 employés aux différents travaux, artisans ou autres

3040 hommes employés, 142 chevaux et 4 locomotives.

Il y a 22 piliers Jont la base est de 221 x 92 pieds, et la

partie supérieure de 16 x 33 pieds.

Il y a (leux piliers dont la base est de (30 x 92 pieds, et

de 24 x 33 pieds à la partie supérieure.
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La partie des piliers qui rencontre le courant du fleuve

est inclinée et de forme angulaire, pour briser les glaces.

Les deux-culées sont de 92 pieds par 290 dans leur pro-

fondeur, et de 34 par 242 pieds à la surface supérieure; elles

sont élevées de 36 pieds au-dessus du niveau de l'eau

moyenne de l'été.

La maçonnerie est comnposée (le pierre-s formant (les

rangs d'un pied et demi à trois pieds dix pouces, et leur

poids est le six à dix-sept tonnes.

Les pierres des hrise-glaces sont liées par <les crampes

en fer <le 12 pouces par 5.

Les tubes sont composés entière;pent <le fer battu sous

forme de tôle ou fer à chaudière de 1 à ' de pouce d'épais-

seur.

Le pont se compose de 25 tubes, dont douze <le double

longueur ou couvrant deux travées ; ces tubes doubles sont

placés au nombre <le six de chaque.côté, et partent de chaque
extrémité du pont, allant se joindre au 25ème tube qui est

celui du centre même. Ces tubes ont 16 pieds de largeur

sur une hauteur moyenne de 19 pieds, <lont 18 pieds aux

extrémités et 22 pieds au centre.

Tous les travaux furent conduits sous la surintendance

de James Hodges, ingérfiéur en chef pour les entrepreneurs,

Sir Morton Peto, baroînet, Thomas Brassy et Edwarl Ladýl
Betts, avec le personnel suivant :

ÙÉPARTEMENT DEs. IN NIEUR1s.

Jamies Hodges, agent-et ingni'uM en chef pour les entre-

preneurs.
John Duncan, CharbsLTgg. et Olivier Gooding, assis-

tants ingénieurs.

Alexandcîre G. Fowler, dessinateu, et surintendant-

général.

Les sous-entrepreneurs étaien t Benjamin Chaffey, John

de'
là

"'e
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O. FHodges, James Hadkirison, William Newcomb, Brown
et Watson, et Jacques Normand, pèr.. (1)

Il faut cependant ajouter les sous éntrepreneurs suivants:
Patrick White, pour la construction des approches solides;

Thomas Dillon, Louis Dronen, J. W. Wilstead et G. Thomp-

son, pour la construction de la couverture des tubes.
J. Martineau pour la couverture en ferblanc, et Tho-

mas Fennel, pour l'enlèvement des caissons.

(1) Nous avons déjà vu que M. Normand avait formé une société se compo-
sant de lui-méme, de son fils Jacques. et de M. Siméon Bonneville, à la mémoire

de quinous devons donner une courte biographie, vu qu'il était un de nos conci-

toyens. Voici ce que la Minerve, du 27 novembre 1876, disait au sujet de la

mort de S. Bonneville

La ville de Lodgueuil vient de faire une perte considérâble. M., Bonne-
ville, un de nos compatriotes les plus entreprenants, expirait vendredi dernier,
(le 24 novembre 1876, âgé de 46 ans), après une maladie de quinze ans, souf.

ferte avec une résignation vraiment chrétienne, 11 a été inhumé à Longueuil
mardi, le 28 novembre suivant.

" Esquisser la vie de l'honoré défunt, serait faire l'histoire du self -ade 'maa.
En effet, M. Bonneville, laissé, seul, à ses propres ressources, à l'âge de douze

ans, parvint, à force·d'énergie et d'intelligence, à se créer une position des plus

enviables. M. Bonneville était né -à Sainte-Marie de la Beauce, le 15 février

1830, et était le fils 4e Charles Bonneville et de Thérèse Morissette. Se trouvant -

abandonné à l'âge le plus tendre, il commença son avenir au service des MM.
Price, du Saguenay, qui ne tardèrent pas à remarquer en lui toutes les qualités qui

font. lhomme d'affaires. Aprèeplnsieurs années passées à lutter contre toutes les

misères de la vie du jeune homme pauvre, il vint à Montréal, où il ne tarda pas

à entrer en société avec M. Normand, const.ucteur de quais. C'est par.cesmes.

sieurs que la plupart de nos quais furent construits, ainsi que plusieurs piliers

du pont Victoria.

-Après s'être créé une position aisée, le regretté défunt alla demeurer à Lon.

gueuil, où. il se voua aux intérêts- de cetteflorissante ville. Il fut conseiller et

occupa plusieurs autres charges honorables dans cette localité. Tous ceux qui
ont connu M.. Bonneville n'oublieront pas son urbanité et son dévouement à

toutes les bonnes ouvres.

" La ville -de Longueuil perd en lui un homme ami du .progrès, et surtout

dévoué aux intérêts de cette belle localité.

"Asa mort, il était un des directeurs de la compagnie de Navigation de
Longueuil. *



COUT DU PONT VICTORIA.

L'estimation du coût du pont, faite par M. Ross avec
beaucoup de soin, exaniKée ét modifiée par M. Stevenson,
donnait:

]o. Pour les approches et culées............. $,000,000
2o. Maçonnerie des piliers et culées..........4,000,000
3o. Construction des tubes en fer....... ..... 2,000,000

Total. ......... .......... $. 7,000.000

Cette somme fut réduite à $6,000,000; mais subséquem-
ment un bonus de $30b,000 fut accordé aux entrepreneurs
pour compléter l'œuvre un an avant les délais accordés; on
arrive donc à une somme de $6,300,000.

Sur les culées de chaque côté <lu fleuve, les entrées sont
construites en matonnerie de grosses pierres de 29 pieds
trois pouces de hauteur; elles se terminent par des co-
lonnes de forme égyptienne; eles sont surmontées de cor-
Diches qui s'avancent, et forment des linteaux sur lesquels
on a gravé dans la pierre l'inscription suivante:

ERECTED A. D. MDCCCLIX

ROBERT STEVENSON AND ALEXANDER M..ROSS.

Et sur le linteau à l'autre bout de -la culée, au-dessus de
l'entrée du tube:

1ILT BY JAMES 1ODGES

FOR

SIR SAMUEL MOiTON PET), IBART,

THOMAS BRASSEY, A.ND EDWARD LAIDD BETTS, condractors.

LE PONT MIS A ÉPREUVE.

Le 15 décembre 1859, les préparatifs pour l'épreuve
finale des tubes étaient terminés; un fil d'acier fut placé
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dans toute la longueur du. tube; ce fil était fortement tendu

au moyen de poulies avec des poids-lourds ; il devqit servir

de base à la mesure de l'inflexion du tube qui devait être

prise sur des bandes de carton placés à différents endroits

dans le tube.

Pendant les deux jours que dura l'épreuve, personne ne

fut ad1is par M. Hodges pour être témoin de l'épreuve. à

part M. Keefer, député-commissaire des Travaùx Publiis

du Canada, les ingénieurs de son personnel, M. Ross et

deux ingénieurs d'Anglet ingénieingénieur assistant était

placé -à chaque carton.

Un train de' chars plate-forme le 520 pieds le long,

d'une étendue de deux longueur de tube, chargés presque

at casser les chars, e- ie deux des plus fortes locomotives

<lu Grand Tronc ne purent pousser dans le pont sans l'as-

sistance d'une troisième, servit à l'essai du pont Victoria.

Lorsque le train couvrit le premier tube, l'inflexiqn de

ce tube fut ( le pouce, et le tube adjoignant d'éleva de

de pouce.

La charge, ayant alors été placée sur les deux tubes, l'in-

flexion devint uniforme pour les deux tubes, et donn'a une

inflexion de i de pouce au centre de chaque tube; dès que

le train fut passé, les deux tubes reprirent la même posi-

tion qu'avant l'épreuve,.

L'inflexion du tube du centre·sous la même. charge fut

de 1- pouce: l'inflexion cessa là aussi, dès que le train fut

éloigné.

Ces .résultats furent jugés très satisfaisants, et comme'

ne dépassant pas les limites des calculs donnés par la for-

mule pour une charge semblable.

Rien ne donna une plus complète satisfaction à M.

Hodges, sur la solidité des travaux, que la sévère épreuve

k laquelle ils furent soumis.

608 --
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INAUGURATION DU PONT VICTORIA PAR LE PRINCE DE GALLES

L'inauguration officielle du pont Victoria eut lieu le 25

août suivant (1860).

Le Prince de Galles vint en Canada expresseinent pour

cette granle circonstance.

Le 25 août 1860, à neuf heures du matin, Son Altesse

Royale, le Prince de Galles, descendait sous un superbe

pavillon construit spécialemert sur le quai Jacques-Cartier,
à Montréal, et où il fut reçu par Son Honneur le- Maire, (1

en costume officiel, et par les conseillers, Inagistrats, le

clergé, et les chefs de toutes les sociétés en réguh1ia.

Le Prince de Galles accepta l'adresse qui lui fut présentée,
et y répondit par des remerciements.

La procession se f rma longue et grande, précédée par

un parti d'Indiens de Caughnawaga, dans leur costume

primitif, et marcha vers le terrain de l'exposition indus-

trielle, sur la rue Sainte-Catherine.

Le Prince arriva au palais de cristal vers onze heures de

ant-midi, fit le tour des bâtisses, examinant quelques-

unes des prinçipales iouveautés ; l'exposition fut alors

déclarée officiellement ouverte.

Immédiatement après, le Prince se rendit a la pointe-

Saint-Charles.pour faire l'inauguration officielle du pont

-Vietoria; cérémonie qui était l'occasion, sinon le but de

tout son voyage.

Un soleil ardent avait remplacé le temps pluvieux de la

veille et du matin. Dès que le convoi royal parut, une salve

d'artillerie fut tirée de la grève au-dessous du pbnt l'île

Sainte-Hélène et les vaisseaux de guerre dans le port

répondirent, et l'on. eut vraiment dit que l'on voulait démo-

lir l'œuvre cyclopéenne qu'il s'agissait d'inaugurer.

Un immense hourrah accueillit le passage du Prince, em-

barqué dans une voiture richement ornée, que la compagnie

(1) C. S. Rodier.

39
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du Grand-Tronc avait fait faire pour la circonlstance; les

mouchoirs et les ombrelles s'agitèrent sur tQute la ligne,
et les vives clameurs, parties de la galerie, furent répétées

par la foule qui se trouvait au dehors.

Le Prince et sa suite montèrent. sur une vaste plate-

forme, élevée au niveau de l'architrave, et là, l'honorable

John Ross, président du eConseil Exécutif, ministre d'agri-

culture et préosident du bureau de direction de la compa-

gnie du Grand-TIYone, présenta à Son Altesse Royale une

magnifique adresse,,à laquelle S9n Altesse it une réponse

appropriée. r

Aussitôt après cette réponse; M. Hodges, lei constructeur

du pont, présenta au Prince une élégante truelle en argent,

et une médaille d'or commémoi-ative de la. circonstance, et

S. A. R. posa,elle-même la dernière pierre qui·couronne la.

grande porté du pont.

Cette partie de la cérémonie se passa sous un arc de

triomphe richement décoré, et sur lequel on lisait l'inscrip-

tîon Fiïnis coron at opus."

Le Prince et sa suite descendirent de l'estrade aussitôt

après que la musique des carabiniers eut exécuité le God

saue the Queen ils prirent hemr place dans les chars et se

dirigèrent vers le centre-du pont. Là, le prince inséra lui-

même à coups de maillet, un rivet d'argent, le seul qui res-

tait.à'poser.

De retour à la gare du chemin de fer, S. A. R. prit part

a un déjeûner que lui offrait la compagnie du Grand-Tronc

et qui réunissait plus de six cents conxives ; après que les

toasts dusage à la reine et au prince Albert eurent été por-

tés, son Excellence le gouverneur-général (1) proposa la

santé du prince de Galles. Ce dernier y répondit en propo-

sant le toast suivant: " A la santé du gouverneur-général,

à la prospérité du Canada, et au succès de la compagnie

du .Grand-Tronc.

-0) Sir Edmond Walker Head.



Le Grand-Tron ne voulut pas d'abord dans les premières

années qu'il fit usage du pont Victoria, donner la facilité

de communication avec Montréal qu'exigeait la population
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S. A. R. visita ensuite les ateliers de la compagnie, et

reçut des ouvriers qui avaient travaillé à la construction

lu pont une adresse à laquelle il répondit, puis se retira au

milieu des applaudissements et des acclamations des

ouvriers, naturellement enthousiasmés de sa rernarquable

réponse.

.Ainsi se trouva terminée de la manière la plus brillante,
une entreprise, que l'on avait autrefois regardée comme

impossible, et (lui même il y a quelques années, semblait à

d'excellents ingénieuys, présenter des difficultés presque

insurmontables.

Le soir, il y eut illumination le la ville de Montréal et

du port, avec feux d'artifice sur toute la longueur du pont

Victoria.

Tel fut le dénouement des scènes qui signalèrent cette

nénorable journée.

Les entrepreneurs avaient érigé h Saint-Lambert plu-

sieurs grands ateliers qui avaient servi à la construction

du·pont Victoria: l'une de ces bâtisses f it vendue et trans-

portée au village de Longueuil en 1860, et convertie en fon-

derie ; une partie existe encore, et est inclue dans la fonde-

rie <le M. Ives, coin des rues Saint-Alexandre et Sainte-

Elisabeth.

Ls construction du pont Victoria avait eu pour le 'village

le Longueuil un effet désastreux ; le même résultat arriva

au village de Saint-Lambert par l'enlèvement de tous, les

ateliers, des gares, etc., qui y avaient été construits par la

compagnie du "Montréal t (Chmai/et.

BATEAUX A VAPEUR ENTRE -SAINT-LAMBERT ET MONTRÉAL,

ET LES TRAINS SLBUAINS.
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de Saint-Lambert. On fut forcé de continuer l'usage des

bateauý à vapeur.

La traverse par l'Iron Duke fut continuée jusqu'au 8

août 1864.

L'anée suivante (1865), lesteamer Eugénie le remplaça;

en 1ý66, ce fut au tour de l'Aurora, puis du Maid of

Canada qui traversa jusqu'à l'automne de 1869 ; en 1870,
il n'y eut point de traverse.

Le Maid of Canada, reprit la ligne en 1871, et la conti-

nuà en 1872 et 1873 ; il quitta alors définitivèment le ser-

vide, et fut vendu.

En 1874, il n'y eut point de traverse.

La municipalité, pour encourager une traverse régulière,

crut acevoir l'aider en faisant faire les réparations néces-

saires et indispensables au quai de l'île à-la-Pierre. Alors

le Nutional tenta l'aventure ; mais, désemparé par une

avarie, sérieuse, il céda sa place au Lorne; le National

reprit cependant,sa place l'année suivante (1876).

Il fut. remplacé en 1877 par le Canada (1), et enfin par

le Saint-Lumbert (2) pendant les saisons (le 1878 et 1879

ce fut la dernière tentative faite pour tenir cette traverse

tous les essais avaient donné un résultat ruineux pour les

propriétaires, et avaient démontré d'une manière évidente

qu'il était impossiblc de tenir là une traverse avec succès,

même avêe les conditions les plus économiques.

Dès lors Saint-Lambert n'eut plus d'autres moyens de

communication avec Montréal que la ligne du Grand-

Tronc par le pont Victoria.

L'accroissement rapide de la population à Saint-Lambert

engagea la compagnie du Grand-Tronc ' donner un train

rapide dit "Suburbain," et qui offre plus de facilité que

les trains ordinaires de la compagnie.

(1) Bonenfant, propriétaire.

(2) Louis Laurin, propriétaire.

.1
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ÉGLISE PROTESTANTE.

Si le pont Victoria a ralenti pendant quelque temps le

déveldppement matériel de Saint-Lambert, ce ne fut que
pour une courte durée; car la population d'origine anglaise

et protestante devint bientôt suffisante pour être en état

de se construire une église.

M. Wm. Brown, propriétaire derla terre (lui longe le côté

nord-est du chemin de montée de la Pinère (1), et dont

une partie était divisée en lots à hâtir, offrit et donna un

terrain de 56 pieds par 106, et suffisant pour l'o1jet pro-

posé.

Le don de ce terrain fut considéré comme sa part (le con-

tribution à cette (uvre chrétienne ;e terrain se trouve à

environ huit arpents du fleuve.

Plusieurs personnes des plus influentes de la localité,

entr'autres MM. WmI Brown, W. H. Rosevear et quel-

ques autres inirent toute leur influence et leur éner-

gie à la construction dle cettéglise ; leur persévérance à

prélever des souscriptions volontaires leur permit de réali-

,er les fonds nécessaires pour conduire l'euvre à bonne

fin; ils 'parvinrent à construire une église en briques, de

style gothique; ce temple protestant et méthodiste est sur-

monté·d'un superbe petit clocher ; le tout a coûté plus de

quatre mille piastres, et peut contenir environ cent cin-

quante personnes ; il a été ouvert au culte en 1866, et il

existe encore aujourd'hui.

LIMITES ACTUELL ES.11E SAINT-LAMBERT.

Quelques cultivateurs de la iunicipalité avaient vu

leurs terres séparées en deux parties par l'amendement à

l'acte -d'incorporation <le 1862, et se trouvaient à payer des

taxes dans les deux municipalités, celles de Saint-Lambert

et de la paròisse de Longueuil.

(1). C'est la dernière terre de la baronnie de Longueuil:sur le haut du fleuve.
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I
Ennuyés de ce système coûteux, ils' résolurent, en 1875,

d'y obvier, en détachant la partie de leurs terres qui se

trouvait dans la municipalité de Saint-Lambett pour l'unir

à la municipalité de la paroisse de Longueuil ; ils en firent

la demande à la Législature, qui la leur accorda. (1)

Après tous les changeinents survenus aux limites de cette

municipalité, Saint-Lambert se trouve à avoir les limites

suivantes, savoir borné au no»rd-est par le chemin de

montée de la Côte-Noire au sud-ouest par la terre de

Pierre Bétournay ;-au sud-est par le chemin de la Pinière

et la terre d'Antoine Achim, et au nord-ouest par le fleuv'

Saint-Laurent. Cdperilant l'île à-la-Pierre fait partie de

cette municipalité, ét est sous la, garde du conseil d Saint-

Lambert, quoique aucun. des actes cités précédeuiment en

fasse mention.

Cette île estportée au rôle de percéption du conseil

municipal de Saiàt-Lanbert pour la valeur de quinze

cents piastres, y éompris/ le quai. (2)

Nous constalons avec regret que le conseil de Saint-

Lambert a abandonné son nom originaire d'île à-la-Pierre

pour la désigner sous- celui de Moffatt.. Il serait désirable

que le conseil de Saint-Lambert' coniservât le nom primitif M

de cette île, celui qui lui est donné dans l'histoire depuis plus &

de deux cents ans.

COMMISSION D'ÉCOLES. CA TIOLIQUES.

Nous avons déjà dif que le conseil de Saint-Lamîbert cc

forme lui-même la commission scolaire ; comme les conseil-

lers se trouvaient surtout depuis une douzaine d'années

en majorité protestante, il s'en suivit des difficultés, qui

engagèrent les catholiques à fornier une école dissidente,

(1) 38 Victoria, chap. LXIX, sanctionné le 23 février 1875 Statuts de Qué-

béc.

(2) Son numéro au cadastre d' enregistrement est 306.
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et à avoir leurs syndics conformément la loi -- c (lui fut

fait en 1878. Si nous référons aux nut s de cette non-

velle commission scolaire, nous y liso s,:

"Assemblée générale des contri uables de la runici-

palité (e Saint-Lambert, tenue d ns la maison d'école, le

15juin 1878.

"Sur motion de Lue Champ gne, secondé par Pierre

Mailloux," RÉSOLU-" que vû le ésaccord des catholiques
"t des protestants.de la dite r icipalité,il a été résolu

"ce qui suit : Que les catholiq es de la dite municipalité

de Saint-Lambedse réuniro t et formeront un arrondis-

sement scolaire et établiron une école catholique sous de

nom d'école catholique dis dente de Saint-Lambert.

Sur motion du contri able Josèph Bariteau, fils, et

secondé par le contribua e F. X. Trudeau, "Résolu " que

les MM. Pierre Bétourn , Pierre MaiHoux et Noël Mar-

ille soient nommié's synics de l'école catholique 'de l'ar-

"ondissementdSaita eret que M.Pierre Bétour-

nay soit aussi nomni président des (lits syndics pour

"l'année 1878."

Depuis ,cette époq Saint-Lambert a continué de se

maintenir avec deux -ommissions d'écoles (le croyance dif-

férente.

NOUV}LLE ÉGLISE PROTESTANTE.

La population d'origine anglaise 'devint bientôt assez

considérable pou être en état de construire une seconde

église protestantj.

Dès 1883, pluiieurs personnes influentes de cette croyance"

parvinrent à sq procurer les -nogens nécessaires pour arri-

ver à ce résultàt.cde lé

La pierre angulaire de l'église le Saint-Barnabé de Saint-

Lambert fut posée le 8 novenbre 1884, pur le Rév. Wm.

Bond, évêque de Montréal.

.1 <1
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Etaient présents, à part le vénérable archidiacre Evans,
le Rév. R. Lindsay, doyen rural ;'fe Rév. L H. Newnham

et le Rév. Wm. I. Dart, ministre de l'église.

Ce temple fut ouvert, dimanche, le 18 juillet 1886.

Le vénérable archidiacre Evans fit le sermon du matin,

et le très Rév. doyen de Montréal (Wm. Carmichael) fit le

sermon du soir.

L'église peut contenir envi'ron 150, personnes; elle a

coûté quatre. mille piastres, à part le terrain, et appar-

tient au culte épiscopalien.

Les architectes furent MM. Nelson et Clift.

Les entýprÈeneurs en premier lieu furent MM. Leblanc

& Cie, de Longueuil; mais ils abandonnèrent le contrat

(ui fut donné à MM. Kelly et Beatty, de Saint-Laibert.

Cette église est en briques avec fondation en pierre

elle a 48 pieds de front sur .58 de 'profondeur ; elle n'a

aucun style distinctif ; elle est cependant-bien finie, et très

jolie à l'intérieur.

La construction de ce petit temple est due à un comité edm-

posé de MM. John Beatty, Jas. Bourne, D. O. Davies,ý J. W.

Smeith, J. P. Sadbury et W. H. Tapson, qui souscrivirent

généreusement, et réussirent avec l'aide d'autres souscrip-

teurs. et le concours des daines de Saint-Lambert, qui toutes

se dévouèrent à cette œuvre à la fois religieuse et patrio-

tique.

EFFORTS DES CATHOLIQUES POUR AVOIR UNE ÉGLISE

A SAINT-LAMBERT.

Si les catholiques de Saint-Lambert n'ont pas encore une

église, il ne faut pas l'attribuer à leur indifférence ou à leur

négligence.; loin de là.

Nous- devons d'abord dire que leur besoin n'est pas aussi

pressant que pour les protestants.

Les catholiques de Saint-Laimbert appartiennent à la

616



paroisse de Longueuil, et l'église nouvelle de cette paroisse

à laquelle ils ont contribué, est aussi la leur.

Cependant, dès 1857, ils avaient fait des efforts ·pour

avoir une chapelle succursale de Longueuil.

En 1882, une requête fut envoyée à. Mgr Fabre, lui

demandant la même- permission; elle fut prise en considé-

ration par M onseigneur, qui leur fixa les conditions requises

pour qu'ils obtinssent la permission demandée,

L'examen de ces conditions et le choix d'un site conve-

iable pour y placer cette chapelle, tel fut le but fle deux

assemblées des citoyejs'; comme chacun voulait arranger

les choses à son goût, et placer la chapelle sur son terrain

ou à sa porte, on ne put en venir à aucune entente, ni déci-

sion, et le tout tombla à l'eau.

Les principaux promoteurs de ces démarches avaient été

MM. Mailloux, Lapierre, Noël Marcille et quelques autres

personnes bien placées dans la uinicipalité.

Peu d'années après, en 1.886, la population eatholique se

miit de nouveau en iauvement. pour obtenir cette chapelle-

succursale; MM. Noël Marcille, R. Terroux, A. P. Giroux,
P. Wickham, se mirent en narehe et firent signer une

requête, qui fut présóntée à l'autorité ecclésiastique; on y

exposait toutes les difBcuiltés que les catholiques <le Saint-

Lambert éprouvent à se rendre àl'église de Longueuil, sur-

tout dans les temps (les mauvais chemins d'hiver et du

)rintemps, alors que les communications sont interceptées

plus ou moins longtemps par la débâcle de la glace du

fleuve. Vû qu'une maison était offerte par M. Noël Mar,

cille, pour être convertie en chapelle. Mgr Fabre prit leur

demande en considération, et crût devoir leur accorder un

prêtre qui leur dirait chaque dim.anche une basse messe;

pour en arriver à un résultat satisfaisant, il leur dit de voir

M. Tassé, curé de Longueuil, pour s'entendre afin d'a-

voir un prêtre qui desservirait leur chapellé. M. Tass,

trouva un prêtre à la retraite qui devait accepter, et pe4-

lit
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sionner chez les Sours Grises à Longueuil. Mais les per-

sonnes de Saint-Lambert, autorisées à agir dans cette affaire,

ne purent conclure aucun arrangement entre ce curé et les

Soeurs -Grises.

M. Tassé dût aller à l'archevêché, dire que l'arrangement

proposé n'avait pas eu lieu, et qu'il ne pouvait rien faire de

plus ; mais que lui (Mgr. l'archevêque) pourrait leur

envoyer un.prêtre de l'archevêché ou tout autre qu'il juge-

rait à propos.

C'est ce qui eut lieu; la maison fut convertie en cha-

pelle; des ornements furent achetés, et bientôt la chapelle

fut pourvue de tout le nécessaire pour dire la'messë.

Le dimanche, le 20 février, 1887, la messe fut dite pour la

première fois dancette chapelle provisoire à, Saint-Lam-

bert par M. l'abbé Larocque, de l'archeêehé ; la chapelie

était encombrée de fidèles.

La populationcatholique était remplie de joie d'avoir pu

atteindre son but;_jaéiette joie fut de courte durée : le

quinze mai suiivant, (1887); il lui fut annoncé qu'on leur

disait la messe pour la dernière fois jusqu'à nouvel' ordre.

Les citoyens de Saint-Lambert, tout en étant bien sur-

pris et bien mécontents, & perdirent pas courage, et pré-

sentèrent une requête à t'archevêque de MontréaT, en juin

1887 ; ils demandèrent (ue toute la municipalité le Saint-

Lambert fût détachée dle la paroisse de Longueuil, et qu'une.

nouvelle paroisse religieuse fût établie à Saint-Lambert.

Il n'y a encore aucune réponse de donnée à cette péti-

tion. Le principal obstacle à la réussite de cette affaire,

c'est que la municipalité est trop petite, et ne contient pas

assez d'habitants catholiques pour. bâtir et entretenir une

église, et faire vivre con enablement le prêtre qui leur

serait assigné comme curLj

Espérons cependant que nos concitoyens de Saint-Lam-

hert finiront par triompher, tout en fai.ant de bon gré la

part de sacrifices que leur imposera ce nouvel état de choses.



'La municipalité de Saint-Lambert, lors de la cgnfection

du dernier rôle d'évaluation en juillet 1887 était estirpiée à

la somme de $213,349; elle contenait 70 maisons, dont le

plus grand nombre étaient à plusieurs logements.

ILE SAINTE-HÉLÈNE.

ORIGINE DE-SON NOM--TRANSACTION A SON SUJET.

L'ILE SAINTE-HÉLÈNE tient son nom le son premier pro-

priétaige, Samuel le Champlain, qui lors de son troisième

voyage en Canatda vers 1620,*l'acquit, et la paya, d'après

l'histoire, en deniers provenant de la dot de sa femmise

Hélène Boulé, et lui donna ce nomuen souvenir et en recon-

naissance de cet événement.

L'le Sainte-Hélène, agréablement située dans le Saint-

Laur-ept entre Montréal et Longueuil, a toujours fait pârtie

de la seigneurie et de la paroisse de Longueuil depuis mon

existence. Concédée à Charles Le Moyne le 30 mai 1664,

(1) par billet de M. de Lauzon de Charny, comme nous

l'avons vu au commencement de ce volume, elle fut aussi

le théâtre du massacre des colons français. Nous lisons à
cet effet aux registres le Notre-Dame l'acte suivant:

"Le 19 août 1664, Pierre Maignan, âgé le 21 ans, et Ja-
ques Dufresne, âgé de 20 ans, out été tués tous deux le

" même jour sur l'île Sainte-Hélène par les Iroquois ceux-

ci, joinits aux martyrs de l'île-à-la-Pierre nous prouvent que

Longueuil eut aussi à souffrir sa part de la barbarie les

Iroquois, et ils ne furent certes pas les seules victimes.

L'île Sainte-Hélène (lui était toujours demeurée dans la

famille de Longueuil fut transmise à sa descendance, et

finalement au colonel Grant de Blairfindie qui avait épousé

(1) Nous n'avousien trouvé pour retracer les mutations concernant l'isi

Sainte-Hélène, et qui l'ont fait retomber dans le domaine du roi, après la mort

de Champlain, arrivée à Québec le 25 décembre 1635.
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la dernière baronne de Longueuil; elle fut vendue par son fils,
l'honorable Charles William Grant, baron ·de Longueuil,
avec la ratification de sa mère, en 1818, au gouvernement
britannique, représenté à cette transaction par son Excel-

lence, Sir J. Coope Sherbrooke, gouverneur-général. Cette
vente fut faite pour la somme de quinze mille louis ster-
ling, et elle était payée par trois terrains de même
valeur (1).; l'un était près de l'église des Récollets, l'au-

tre dans le voisinage de la citadelle -qui. devint plus
tard le carré Dalhousie, et qui fait aujourd'hui partie du

terrain acquis par le chemin de fer Pacifique Canadien

pour la gare de la partie est; le troisième était situé plus
bas, et entre la rue Sainte-Marie (Notre-Dane) et le fleuves

Sur ce terrain, on construisit un grand. édifice qui servit

longtemps de hangar au baron de Longueuil pour y emma

gasiner le blé provenant des rentes seigneuriales de l

baronnie. Plus tard, M. W. C. McDonald y installa une

manufacture considérable pour la fabrication du tabac.

L'île Sainte-Hélène fut cédée par le gouvernement impé-

rial au gouvernement fédéral du Canada quelque temps

après la Confédération.
M. A. Achintre, cet agréable et-spirituel littérateur, trop'

tôt enlevé par la mort aux lettres et/ à l'histoire de ce, pays,

dans une petite brochure intitulée : Tle Sainte-Hélène,

passé, présent et avenir (2), a raconté d'une manière char-

mante l'histoire de cette île intéressante. Nous y renvoyons

nos lecteurs.

JARDINS DE L'ILE SÀINTE-HÉLENE.

Parlant de la baronne de Longueuil, M. Achintre s'ex-

prime ainsi.
'<Celle-ei, vi'Vait encore il y a quelques trente ans, et habi-

(1) Suivant acte passé à Québec au château de Saint-Louis, devant Jos.

Laplante, N. P., l 8 avril 1818.

(2) Publiée à Montréal en 1876, aux ateliers du journal le Nalional.
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tait là une sorte de résidence quasi seigneuriale, dont .on
n'apetimpit plus aujourd'hui à la partie orientale de l'ile, et
dominant la vallée Saint-Jean-Baptiste, que les murs en
ruines. Les jardins de l'habitation étaient magnifiques

pour le temps, et jouissaient d'une grande réputation."
Il n'y a aucun doute que la résidence de l'île Sainte-

Hélène devait avoir une grande réputation de magnificence,
puisque cette réputation existàit. déjà depuis plus de 50 ans
avant le règne de la baronne, c'est-à-dire au temps du pre-
mier baron même. L'établissement était alors déjà consi-
dérable ; voici ce que nous lisons dans l'acte d'aveu et dénom-
brement fait par Charles Le Moyne, premier baron de
Longueuil, à la date du 17 avril'1723: (1)

<'Dans l'isle Ste Hélène contenant environ deux cents
arpents de terre en superficie, le d. S. comparant à une

"maison de maçonnerie de cinquante-deux pieds de long
"sur vingt de large, un pressoir à cidre de cinquante pieds

"de long sur trente-deux de large, de pièce sur pièce, avec
"des basses ailes de maçonnerie le long du d. pressoir de cin-

"quante pieds de long sur quatorze de large, une bergerie
"de trente-deux pieds en carré aussi de maçonnerie, une
"étable de quarante pieds de long sur vingt de large de
"colombage, quatre arpents (le terre plantés en vigne et
" trente-six arpents de terre en verger et le reste en pâtu-
"rage ou bois."

Cette description nous démontre assez clairement l'im-
portance de l'établissement de l'île Sainte-Hélène, et nous
prouve aussi que la culture du raisin existait au Cana4ja
dès cette époque. Nous ne trouverions pas même aujour-
d'hui, aux alentours de Montréal, des vergers d'une plus
grande étendue que ceux de l'île Sainte-Hélène en 1723.

Les ruines de- la résidence des barons de Longueuil sur
l'ile s'imposent à l'admiration du public. k hôtel et les

(1) Voir appendice, note M. Nous y donnons au complet cet acte d'aveu et
dénombrement. Aussi un acte qui prouve rexistence du FoRT DU TREMBLAY.
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autres constructions qui en dépendent et la corporation
de Montréal a fait bâtir sur le côté sud-est de l'Ileoccupent
à peu près le site de l'ancienne maison sur le bord du fleuve.
M. Achintre continue:

Le mari de cette noble dame, le baron Grant, à qui elle
survécut, avait construit de son vivant, près de la pointe

nord, nommé l'Epéron, des moulins dont les anciens du
pays se rappellent encore."

Nous nous permettrons de dire ici que nous doutons fort

du fait de la construction d'un moulin sur l'île Sainte-

Hélène par le baron Grant. Nous avons constaté ailleurs

qu'il existait un moulin considérable sur l'île Sainte-
Hélène dès avant 1734, et qu'on y faisait de la farine pour
l'exportation.

Comme il n'est pas probable qu'il y ait en deux moulins

à des endroits différents, sur cette île, nous pouvons dire

qu'il est certain que le moulin qui est mentionné comme
ayant été construit par M. Grant, n'a été qu'une réparation
plus ou moins considérable du premier moulin, avec les

améliorations nécessaires.
Ce sont sans doute les réparations ou reconstructions (le

ce moulin par M. Grant qui lui ont fait donner le nom de

itouHli- G'ra nt.

BELLE CONDUITE DE LÉVIS SÛR L'ILE SAINTE-HÉLÈNE.

Nous ne pouvons résister au plaisir de citer les pages

suivantes de M. Achintre. Elles ont trait à l'épisode éinou-

vant de la reddition de Lévis, lors de la capitulation de

Mont'réal. La légende a peut-être plus de place que l'his-

toire dans ce récit ; mais nos lecteurs n'auront pas de diffi-

culté à s'imaginer que les choses ont été faites ainsi. (1)

(1) Les mémoires du Chevalier de IUris, p. 308, qui vienne'nt de sortir de la
presse, confrment le fait que ces drapeaux ont été brûlès ; mais on n'y indique
pas rendroit.

Hubert Larne, dans son Histoire populaire du Canada, p. 165, dit expressé-
ment que le-fait-rriva dans 'île Sainte-Hélène.
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Nous laissons laparole au chroniqueur:
" L'île Sainte-Hélène a pour elle le souvenir d'un des

épisodes les plus dramatiques qui termina sur ce modeste
îlot, les désastres d'une campagne, où la défaite fut, de
l'avis de tous, aussi glorieuse que la victoire.

"Voici comment les choses se passèrent. Le vainqueur
de la bataille de Sainte-Foye, le chevalier de Lévis, ayant
été -forcé d'abandonner le siège de ·Québec, à la suite de
secours arrivés d'Angleterre, vènait d'atteindre Montréal
avec le reste de ses troupes.

"Le surlendemain de son arrivée, trois corps d'arrmée
,anglais opéraient leur jonction à quelques lieues de Mont_
réal. Devant la supériorité de ces forces le plus de
20,000 hommes, M. de Vaudreuil, le commandant en chef,
réunit un conseil de guerre, et après une longue délibéra-
tion, on se résolut à capituler, la lutte devenant une
suprême folie.

" Les termes de la capitulation furent acceptés; moins
un pourtant: les honneurs de la guerre pour les troupes

françaises.
"A ce refus, le chevalier de Lévis, saisi d'une noble indi-

gnation, ne voulut rien entendre, et.suivi de ses braves
compagnons, environ deux mille hommes, se retira sur l'île
Sainte-Hélène, disposé à faire payer cher au vainqueur ses
exigences. En son nom et au nom de sa petite armée, il
protesta contre un refus injurieux pour l'honneur militaire.

"Les conseils de son chef, M. de Vaudreuil, réussirent

à la fin, et le décidèrent à une obéissance qui, dans les cir-

constances, devenait une malheureuse, mais fatale néces-
sité. La reddition des armes devant s'opérer le lendemain,
le chevalier de Lévis convoqua ses troupes pour une heure
assez avancée de la soirée.

"C'était par une ftuit humide et froide du mois de sep-
tembre; de gros -nuages gris fouettés par la bise d'automne,
ondulaient comme une houle sur le ciel, dont on apercevait
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parfois un pan étoilé à travers les déchirures des nuées ; de

blanches vapeurs. commençaient à monter du fleuve. Au
loin, vers Saint-Lambert et Montréal, l'éclat de certaines
lueurs piquait le voile de brume de taches jaunâtres; c'é-
taient les feux des Grandes Gardes des camps anglais.

" Des grandes masses noires, coupées. par intervalles

d'éclairs intermittents, se meuvent dans l'ombre et dérou-

lent leurs longs anneaux dans les fourrés du bois, pour

marcher ensuite d'un pas lent et cadencé sur la route prin-

cipale de l'île ; ce sont les régiments qui défilent par con-
pagnies, et les épées nues des chefs dont la lame brille sous

un ravon de lune.

" Tout à coup un roulement de tambour, roulement pro-
longé, retentit dans les ténèbres ; un autre lui succéde,
suivi de sons mats, secs et sourds; chaque coup de baguette

ressemble à un sanglot; cela frappe l'oreille, mais tombe

sur le coeur.
" Le dernier peloton vient de se former à gauche de l'ar-

mée. Les troupes sònt rangées en ordre de bataille. En

avant de leur front un vaste brasier où flambent des troncs

d'arbres, éclaire les mâles figures d'un groupe d'officiers, au

milieu duquel se détache, pâle et crispé, le visage du che-
valier de Lévis.

Au mouvement décrit par l'épée du commandant en
chef, les tambours de toutes les compagnies éclatent à la
fois, comme un coup de tonnerre, comme pour moduler ces

gémissements lugubres et. sourds, au milieu desquels les

fifresjettent, semblables à des cris plaintifs des notes.entre-

coupées et stridentes.
"A ce moment, trois hommes sortent de la profondeur des

rangs et se dirigent vers le brasier; ce sont les porte-éten-
dards de chacun des régiments, tous trois tenant d'une

main ferme, mais le front incliné, la hampe du drapeau

dont les plis déchiquetés par la mitraille, retombent en

lambeaux.



"Au second signal de l'épée du chevalier de Lévis, les
officiers abaissent vers le feu, qui fait son oeuvre, l'itnage
le la France militaire.

" Pendant que s'accomplit cet holocauste de l'honneur,
les tambours battent aux champs, les troupes présentent
les aries, les officiers saluent de l'épée ; on dirait l'éclat
d'une parade à Saint-Germain, sous les regards' du roi
Puis, lorsque la dernière fleur de lys eut crépité, lançant
vers le ciel sous forme de larmes de feu, une suprê^e pro-
testation, un cri, un seul, tormidable rumeur, jaillit à la
fois de toutes les poitrines: Vive la France'!! Et les 4chos
du rivage voisin répétèrent : Vive la France !

" Le chevalier de Lévis venait de brûler ses drapeaux

plutôt que de les rendre à l'ennemi.
" Tout était perdu pour la France au Canada, tout,

"fors l'honneur," comme l'avait écrit jadis de Pavie, le plus
chevaleresque des Valois."

L'île Sainte-Hélène, après avoir servi de place militaire
jusqu'à ces dernières années, sert aujourd'hui de.parc public
où les habitants de Montréal vont se rafraîchir.

La corporation· de Montréal a eu la permission du gou-
vernement fédéral d'y ouvrir un pare public, à certaines
conditions, qui furent adoptées par le conseil de Montréal
à sa séance du 9 février 1874.

L'île n'a jamais cependant cessé de faire partie de la
paroisse de Longueuil.

40,
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CONCLUSION

Notre ouvre est terminée. Nous demandons pardon au

leteur qui nous a suivis jusqu'au bout, malgré les nom-

breuses lacunes qu'il aura rencontrées ça' et là dans 'le

volume.

Comme nous le disions en ouvrant cette histoire, nous

avons écrit sans prétention littéraire; le simple désir de

sauver de l'oubli une, foule de détails intéressants a été

notre but.

Nous laissons aux historiens futurs le soin de d'écrire

mieux les annales de Longueuil ; dans un siècle, que de

matériaux nouveaux l'historien n'aura-t-il pas à sa dispo-

sition en parcourant l'histoire de Longueuil

Longueuil, pour résumer, est agréahlement situé sur la

rive Sud du fleuve Saint-Latrent, vis'à-vis Montréal, dont

il n'est séparé que par la pittoresque île Sainte-Hélène.

La Cie. de Naciyation de Longue1 unit Longueuil à

Montréal par les bateaux, en été, et le Grand-Tronc fait

continuellement circuler ses trains entre les mêmes places.

Quel avenir est-il destiné à Longueuil

Sans être optimistes, nous croyons qu'avant longtemps,

notre ville aura -considérableitent augmenté en valeur

en population.

Déjà, la fièvre de la spéculation s'est. emparée de nos

citoyens. Une foule de terrains sont actuellement concédés

en lots à l'ouest de la ville on -y a déjà tracé plusieurs

rues, voire iême des boulevards: une gare est à la veille

d'y être érigée; on donne à cet ensemble de lots le nom

quelque peu prétehtieux de Montré-d-Sud.
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Nous entrevoyons dans un avenir très prochain le para-
chèvement du chemin de fer Montréal et Sorel jusqu'à

Qébec, où il irait se souder au chemin de fer Intercolonial.
Cette construction qui doit nécessairement. arriver avant

peu d'années, aura un effet prodigieux sur Longueuil, qui

sera alors à la tête de.cet immense réseau de voies ferrées.

Quand cette ligne sera terminée, nous avons tout lieu

d'espérer qu'un pont gigantesque sera érigé entre Montréal

et Longueuil, en passant par l'île Sainte-Hélène.- Cette idée

a déjà fait de grands progrès (1); la présente génération

en verra probablement la réussite.

La navigation est aussi appelée . jouer un grand rôle

dans l'avenir de. Longueuil. Le gouvernement fédéral a
déjà généreusenent voté plusieurs sommes dargent pour

la.construction d'un quai ; cette année encore, il a fait voter

$6,000 pour le parachèvement du quai commencé l'ann

dernière.

Le gouvernement d'Ottawa'a fait préparer toute une

série de plans pour la construction de quais à Longueuil.

Quand ces travaux seront terminés, Longueuil pourra

recevoir la grande navigation, et accaparer une grande

partie du commerce de bois qui est si à l'étroit à Montréal.

On agite aussi la construction d'un canal entre Longueuil

et Chambly; des travaux préliminaires ont même été déjà

faits dans-cette intention. C'est encore là une amélioration

qui sera, avant longtemnp.s peut-etre, la source d'une nou-

velle prospérité pour Longueuil.

L'incomparable beauté de notre église a fait désigner (le

suite Longueuil comme le siége futur d'un évêché. On
nomme déjà tout bas les noms des dignes prêtres qui con-

courraient à la charge de pontife.

(1) Plusieurs citoyens de Longueuil et de Modtréa, ont, à la dernière session
fait application, pour l'incorporation d'une cornpagnie qui ferait bâtir un pont
entre Longueuil et Montréal; mais ils ont échoué. M. ·A. T. A. Chagnon, L_
principal prômoteur du projet, dit qu'il reviendra à la charge l'année prochaine.
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Ce sont là les grands développements que nous

voyons dans un avenir rapproché pour IongueuiL

Que le Conseil Municipal fasse a part et b & notre

petite ville sera le rendez-vous de l'élite de la population

de Montréal
Si dans quelques années, le publie nous a asse estimés

pour nous permettre le luxe d'une seconde édition, nous

proclamerons alors comme réalité ce que nous donnons

comme rêve dans le moment.



APPENDICE.

NOTE A,.---4page 20.)

.luAxerEs SUR LA FAMILLE LAPXON.

Il est très utile, croyons-nous, de donner ici quelques détails sur la
famille Lsuann, dont on voit plusieurs fois le nom figurer dans les
concessions de M. Le Moyne. Nous empruntons à deux historiens
les notes qu'ils ont laianées sur cette famille. Nous extrayons ce qui
suit de la Saberdache de M. Jac. Viger sur cette famille:

" M. Jean de Lauaon vint en 1651, comme gouverneul-général du
Canada; il amena avec lui deux de ses fils, savoir: Jean de Lauzon,
grand sénécal du Canada, et Louis de Lauzon, sieur de la Citière.

"En 1652, il fut suivi d'un troisième fils, Charles de Lauzon, sieur
de .Charny, qui débarqua à Québec, le 3 juillet, avec charge de Grand
Maître des Eaux et Forêts de la Nouvelle-France.

"La commissin de gouverneur de M. de Lauzon n'expirait que le
17 janvier 1657; mais il partit poup la.France en 1656, (on ignore le
jour), sans attendre son successeur, et laissant à M. de Charny, son
fils, le gouvernement temporaire de la Nouvelle-France.

"Durant son court séjour en Cenada, M. de Lauzon fit diverses
concessions de fiefs, deux entre autres à son fils Louis, savoir: Gran-
deville (à Québec), et la Citière (à Montréal). 1

" Voici quelle était, la désign=tion de ce fief de la Citière:
" L'étendue de 50 arpents de front sur le fleuve St. Laurent, vis-à-

vis Ville-Marie, sur 100 arpents de profondeur, avec et compris l'Isle
Ste.,Hélène, l'Islet Rond et autres -isles et battures, &c."

"M. Charles Le Moyne, père, bon bourgeois de Montréa, acquit
de son propriétaire le fief de la Citière, par acte du 24 septembre,
1657, mais non pas en même temps l'Isle Ste. ifélène et l'Islet Rond;

M. de Lauzon de la Citière se les réservait, par Facte de vente des 50
arpents par 100. -

"En 1664, M. Le Moyne voulant acquérir cette isie et l'islôt,
s'adressa à M. de Lauzon Charny qui, à cette époque, était le seul
des trois fils de M. de Lauzon. qui fût vivant et au pays. (2)

ý4
(1) La concession de Grandeville est du 8 février 1652. On. ne trouve point

la date de celle de la Citière. -J. V.-,Saberdache).

<2) M. de Lauzon de la Citière s'était noyé le à mai 165, et le ç,néchal avait
été tué à lse d'Orléans le 22juin lUI. (J. V.-Saberdache).
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"M. de Charny les lui céda par billet signé de lui, le 30 mai 1664, tà

la condition néanmoins que I. de Lnason, père, qui vivait encore à

Paris, confrmerait tette cession. M. de Laumon la voulut bien faire et

le 20 mars 1665, il signa à Paris l'acte notarié nécessaire comme

"i tuteur, y est-il dit, ayant la garde des enfans mineurs de sieur de

"Luausn, Grand Sénéchal de ce pays, auquel appartient la seigneu-

"rie de la Citière."

"Tel et ainsi s'exprime ta pièce probante de cette mutation."

M. SuIte s'exprime ainsi, au sujet de cette même famille de Lau-

son.
" FIEF DE LA CITitaR: Le fief 4e la Citlère, concédé le 15 janvier

1635 par la compagnie de la Nouvelle-France à François, fils de Jean

de Lauzon, et délimité le 29 juillet 1638, s'étendait depuis la riviète

Saint-François du lac Saint-Pierrejusqu'à la rivière Châteauguay sur

une profondeur de soixante lieues. 1-

Monsieur de Lauzun

Un charmant garçon

Prenait du galon

Et le prenait long.

"Les iles Saint-Bernard, ides Sours Grises), Saint-Paul, Sainte-

Hélène, Ronde et même celle de Montréal, formaient partie de la

Citière.

" François passa rimmense domaine à son frère Louis de Lauzon en

1648. Ce Louis s'étant noyé en 1659 sans laisser d'enfant, la Citière

passa à son frère ainé, Jean de Lauzon, qui fut tué par les Iroquois

en 166L Comme ce dernier avait des enfants en bas âge, la tutelle

en fut confiée à M. de Lauzon, père. qui demeurait a Paris. Son

fi1 Nous trouvons dan.' le- Mriuoires de la Socide Historique de Mostreul.

9e livraison. Introdiuction. pages % et 3S. les actes de concession et de prise de
posesson de cette immense seigneurie. qui fut concédée par la Compagnie de
la Nouvelle-France rananois de Lauzon. Er.. Sieur de Lireten considération
des services qu'aait rendus Jean de Lauzon. chevalier et conseiller du rçil.son
pere. une étendué de terre comprise entre la rivière Saint-François, prés du lac
Saint-Pierre, et la rivière Châteauguay. Pres du lac Saint-4uis, se dirigeant
vers le sud jusqu'a la mer et dix lieues dans la mer, avec les lies dans la mer et
tout le fleuve Saint-Lainent faisant front à cette conceston. y compris l'lle de
Montréal.

Cet acte fut signé au bureau de la Compagnie, le là jan†ier 1635. par MM.
Ragois. et rabbé de Queylus, devant Huart et Muret, notaires.

L'acte de prise de poteoni de cette oneion. qui a pris le nom de la
Grande-Citière fat lamé a Trois-Rivières. le 2juilet 1O8, et signé par MM. c.
Lde Montmagny. N. Tr vet, Lepost. Jehan Bourdon. Guillaume Hébert et Pout

terel.



61

agent au Canada étail l'un de tes fils, Charles de Lauson, prêtre, et
voilà ce qui explique les noms de plusieurs membres de la famille
Lauson dansles titres de la seigneurie et augmentation .de Lon-
gueuil.

" Quant aux Lauzon, ils signaient, Lauzon, Lauson, lausan, De Lau-
son, de Lauson, Delauson, Delauzon, enfin, selon leur fantaisie.

"Tous les privilèges sur la Citière furent abolis en 1677; mais déjà
dans les concessions des seigneuries de Varennes, Boucherville, Sorel
et autres, les gouverneurs et intendants de la Nouvelle-France n'a-
vaient pas tenu compte des titres de Lauzon sur ces târres.

MOYEN D'OBTENIR .4 DIMENsINs DU FORT.

Voici comment nous sommes parvenus à déterminer les dimen-
sions du fort de Longueuil, d'après le plan de M. Sax dont nous
avons parlé à la page 16,5 de ce volume. Nous donnons une copie
exacte de la partie de ce plan qui démontre la position et la gran-
deur assignées au fort par M. Sax lui-même sûr son plan original, qui
est fait sur une échelle de 4 arpents ou 720 pieds français au pouce
anglais.

Voici ce plan. ell

APPENDICE
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Le petit carré rempli de traits légers, au centre de cette' figure,

indique le site et les dimensions assignées au fort par M. Sax.

En agrandissant de dix fois les dimensions données au fort dans ce

plan, nous avons obtenu ·la figure rectangulaire ci-dessus qui fait

cadre au plan, et dont les dimensions sont de 27 pouces de longueur

sur 23 pouces de largeur.

Le plan ainsi agrandi de dix fois réduit nasturellement l'échelle

dans la même proportion, c'est-à-dire de 720 à 72 pieds au pouce; 2g

pouces à 72 pieds au poce représentent 207; et 21 pouces repré-

sentent 171 pieds. Nous pouvons donc dire en chiffres ronds 210

pieds français de front sur 170 pieds de profondeur, sans nous éloi-

gner considérablement de ce que nous croyons être la vérité; cepen-

dant une légère erreur en opérant sur une aussi grande' échelle peut

être la cause d'une assez grande différence dans le résultat.

Ces dimensions ne comprenpent pas les saillies des tours; en les

supposant'de 20 pieds de diamètre, cela donnerait 20 pieds de »Ius

aux dimensions totales du fort, soit 10 pieds à chaque côté ou à

chaque bout.

Nous voyons dans ce qui précède aussi que le fort devait avoir une

forme rectangulaire (ou d'un carré long.)

Nous croyons devoir expliquer ici, que longtemps après que ce que

nous avons dit à la page 165 de ce volume fut imprimé, nous avons

trouvé un extrait d'un aveu et dénombrement de 1723 qui nous

donne d'intéressants détails sur ces dimensions, et que nous avons

reproduits avec beaucoup de plaisir à la page 298 de ce livre; nous y

lisons ce qui suit concernant les dimensions du fort: "Un fort flan-

"qué de quatre tours dont les courtines ont 28 toises de longueur,

"dans lequel il y a, &c."

Comme il n'est donné qu'une longueur de courtind, nous pouvons

tout naturellement en conclure que le fort était carré.

Or, 28 toises égalent 168 pieds français entre les tours; en suppo-

sant maintenant 20 pieds de diamètre au-x tours, nous arrivons a une

longuen totale de 208 pieds.

Si de ce montant, nous déduisons 10 pieds pour les saillies de

chaque tour (ou 20,pieds en tout), nous arrivons à une longueur -de

188 pieds pour chaque côté du fort, à part les saillies des tours.

Ce qui précède nous fait voir clairement la différence des dimen-

sions obtenues dans les deux méthodes que nous venons de donner.



ACTE RATFICATION ET CoNFIRMATION, 6 JUILLET 1711.

Aujourd'hui sixième du mois de Juillet mil sept onze, le Roy étant
à Marly voulant confirmer et ra4fler tes concessions faites par les
sieurs De. Càlliére, Talon ,eMÔt6hampigny ci-devant Gouverneur et
Intendants de la Nouvelle France, et par les Srs DeVaudreuil et
Raudot à présent Gouverneur et Intendà*smtau d. pays les 21 octobre
1672, 7 Avril 1701, 8e Août 1702, 25Mars, premier Aoust, 26
Sbre, et 24 8bre 1708, 7 -9bre 1709, 8 juillet, 6 7bre et .17
Octobre 110 au nom. de sa Maté. aux Srs de' la Bouteillerie
Lespinay, Charon. Ramezay, Marie Joseph fizeret d'Amours, Dumon-
tiers, Pepin Laforce Longueuil Louvigny et Boucher de plusieurs ter-
rains dans le dit pays, sa Maté a confirmé et ratifié; Confirm et
liatifie les d. -c cessionsv ant que les Srs de la Bouteillerie,Lespi-
nay Charon mezay'M e Joseph Fizeret, Damours Dumontier
Pepin Laforce longueuil uvigny et Bouchers leurs héritiers ou
ayant cause en jouissent a perpétuité comme de leur propre, sans
que pour raison de ce ils soient tenus de payer a sa Majesté ny a ses
successeurs Roys aucune finance ny indemnité-de la quel a quelque

somme qu'elle puisse monter sa Maté leur fait Don et remise, a la
charge de porter Foy et hommage au Chateau St Louis de Quebec.
duquel ils releveront et autres redevances ordinaires de, on rver et
faire conserver les bois de Chesne propre pour la construction des

11aissea;ux du Roy, de donner avis a sa Majté ou -aux Gouverneurs et
Intendants du d. Pays des mines minières ou inieraux, si au&uns se
trouvent dans l'étendue des d. Concessions d'y tenir feu et:lieu etle
faire tenir par leurs tenanciers, a faute de quoi elles seront reunies au
Domaine de sa Majté, de deserter et faire deserter incessamment les
d. terres, laisser les chemins necessaires.pour l'utilité Publique, laisser
ld greves libres a tous pêcheurs a l'exception de celle dont ils
auront besoin pour leurs péches et en cas'que dans la suite sa Majté
eust besoip d'aucune partie des dits terrains pour y faire construire
des forts Ouvrages Publics Batteries Place d'Armes Magasins et -
autres Sa Xajté pourra les prendre aussy bien que les arbres qui.
seront necessaires. pour les dits ouvrages Publics sans estre tenu
d'aucun dedomagement, voulant Sa Majté que toutes les coricessions
contenues au present Brevet soient sujettes aux conditions ci-dessus
enoncées, sans aucune exception sous prétexte qu'elles n'auraient

pas été stipulées damn les d. concessions, et qu'il soit enregistré au'
Greffe du Conseil Supérieur de Québec pour y avoir recours qu'il
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appartiendra pour témoignage dle sa volonté sa Majté m'a Commandé

d'expédier le d. Brevet qu'elle a voulu signer de sa main et.estre

contresigné par moy Coner Secrettaire d'Estat et de ses commart

dements et finances, signé Loùxs et plus bas PRELiPIEiUX le brevet cy-

dessus et de l'autre part a Esté Enrégistré au greffe du Conseil Supé-
rieur de Québec suivant et conformément à L'arrest de ce jour, et

aux clauses charges et conditions portées au dit Brevet par moy con-

seiller du Roy Greffier en Chef du d. Conseil soussigné a Quebec le

six Novembre mil sept cent onze signé De MONSEIGNAT delivré par
nous Greffier en Chef du d. Con'seil soussigné a Quebec le cinq juirr

mil sept cent vingt. RIVET avec paraphe: BéGoN. LoNGUEPUI1.

NOTE D.(Page 216).

LISTE DES MARGUILLIERS DE LA PAROISSE D.E LONGUEUIL.

Noms des marguilliers. Marguilliers en charge

Pierre Charron........ ............- .......... 1715

Charles Trudeau................... ......................... 1716 (1)

Michel Dubuc........ ...... 1721 à 1722

André Marcille................ l u 13 juin 1722 au 13 Juin 1723

Pierre Aymart........... du 13 juin 1723 au 31 déc. 1724 2)

Charles Trutôt.......................................... 725

François Lanctôt......... ............... i.1. 726

Adrien Fournier dit Préfontaine............................... 1727

Toussaint Trutôt................. ..... ......... 172

Antoine Bouteiller.................. .......... 1729

François Marie........ ......................... 1730

Pierre Bourdon........... ..................... 1731

Joseph Benoist..... ..... .. . 1732

Joseph Viau.................. ............... ........... 1778(3)

Michel Boutheiller.............. ............... 1779

François Marin dit Lafontaine.............................. ... 1780

(Il De 1717 à 1720, nous n'avons pas les noms.

(2) Laurent L'hivernois ayant été second marguillier en même temps que
Pierre Aymart, a résigné lorsqu'il s'est agi d'entrer en charge le 1er janvier

1725 ; une élection dés gna Charles Trutôt pour être marguillier en charge, et
François Lanctôt comme second marguillier.

(3) Depuis 1730 jusqu'à 1782, les- livres de délibérations de fabrique étant per

dus, il est impossible de donner la liste des marguilliers durant cet- espace de

temps.
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J. Bte M arcille.................................. ................... 1781

Antoine Betournay ........................................... 1783

Charles Patenote....................... . 1784

Louis Deniau, mort pendant la durée de as charge..,... 1785

Antoine Lamarche dit Bariteau..... ............... 1786 (1)

Jacques Viau dit Lespérance....j.... ................. 1787
François Benoit dit Goyau....-................................ 1788

Amnable Patenode....................... 1789

André Tamarre.. ............................. 1790

François Vincent... ........... ................. 1791
Pierre Truteau..... ........................... 1792

FrançoisbTruteau...... .......................................... 1793
Laurent Benoit....... ......................... 1794

Louis Betourné.................................................... 1795,

Théodore Charb9nneau ......................... 1796

Jean*Baptiste Lajeunesse....... .................... 1797
Michel Marsil............ ..................... 179

Joachim Benoit ................................ 1799
André Ste Marie.. ............... ................ 1800

André M arsil, fils................................................... 1801

Joseph Fournier dit Préfontaine............................... 1802

Pierre Achim dit St André.. ..................... 1803

Joseph'Trudeau....... ......................... 1804

Alexis Dubuque.............. ...... ............ 1805

Pierre Vincent..................................................... 1806.

Antoine Ste Marie......................,........ 1807

Alexis Fournier dit P fontaine............................. . 1808 (2

Paschal Achim dit St André......... ............. 1809
Joseph Char# on................................ 1810

Nicolas Arrès dit Sansfçon...................... '1811
Luc-Jacques'Desautels........................ ....... J812.

(1) Etienne Gélinot. devant entrer en charge en 1787. résigne pour cause d·in-
firmités ; Jacques Viau. deu'xième marguillier, le remplace, et deux nouveaux
marguilliers sont élus.

Le 31.décembre 1786. François Benoit dit Goyau avait été élu 2me mar-
guillier, et Amable Patenaude 3me. C'est à cette époque que commence le règne
de 3 -marguilliers à Longueuil; le banc d'ouvre ne se composait que de deux
marguilliers avant cette date.

(2) Ant. Bray dit Labonté qui avait été élu marguillier, [le 27 décembre 105.
uitta la paroisse avant d'exercer sa charge. Le 27 décembre -1809, Nicolas
Arrès dit Sansfaçon, fut élu comme deuxième marguillier, et Luc-Jacques
Desautels comme troisième.
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Joseph Deniau ...................................................... 181là
André Lamarre........................................ 1814

Alexis Marcil........ ............. ................ 1835

François Fournier dit Préfontaine...... ............ 1816

François Benoist.......... ........................................ 1817

Pierre Bétournay .......... ....................... 1818

Antoine Dubuc. ................................ 1819

Laurent Benoist................. .......... 1820

Alexis Lamarre............ . . . . . ....... 1821

Antoine Vincent........ ....................... 1822

Michel Paré.. ........................ 1823

François Surprenant dit lafontaine................1824

Joseph Dubuc, fils.............................................. .1825

Joseph Thuot dit Duval........ ................... ,...,1826

Iuis Bétournay. ..................................... 1827

François Trudeau............. ................. 1828

Michel Bray dit Labonté ......................... 1829

J.-Bte. Baillargeon.................................................. 1830

Séraphin Vincent...... ......................... 1831

Joseph Vincent..................................................... 1832

Michel Marcille........ ........................ 1833

Louis et Charles Trudeau........................ 1834 (1>

Jacques M arcille................................................... 1835

Jean-Bte. Trudeau........... . ............. ...... 1836

François Adam dit Laramée....... ............... 1837

Pierre Vincent...................................................... 1838

Jacques Charron................................................... 1839

Charles Dubu. ................................ 1840

Toussaint Pagé .............. ......................... 1841

Michel Patenaude........................... ........... ...... 1842

Toussaint Fournier dit Préfontaine......... .... .. 1843

Joseph Vincent....... ...... .................. 1844

AmableAchim ................................. 1845

Ant. Vincent...... ........... .................. 1846

Antoine Dalpé dit Parisea ....................... ......... 1847

Alexis Moquin........ .......................... 1848

Alexis Boutheiller............................. 1849

François Charron....... ...................... 1850

Amable .Benoist.................. 1851

(1) Le 25 oût 1834, Louis Trudeau, marguillier en charge,,mourut du choléra.
Le3 septembre suivant, M. Lamarre, prêtre desservant, autorisé par Mgr. Lar-
tigue, at élire Charles Trudeau, frère du défunt; il lui succéda dans la ges-
tion des affaires comme marguillier er charge, jusqu'à la fin del'année 1834. -
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Toussaint Daigneau . ................. ............. .. 1852
Louis Senécal.. 1853

Alexis Marcille........ ........................ 1854

J.-Bte. Lalumière....... ....................... 1855

Laurent Benoit........... .................... 1856

Edouard Lespérance ............................ 1857

Michel Brosseau. .................................. , 1858
Basile Daigneau. ............................... 1859

Augustin Viau dit Lespérance............. 1860

Joseph Dubuc ................. . . .... ... 1861

Louis David........................................................ 1862

Pierre Lespérance.. ............................... 1863

Toussaint Lamarre......................................... 1864

Pierre Lamarre .... ....... ................ ................. 1865

Iaidore Hurteau.... ........................................... 1866

Lue Dubue..... ..... .. ............... 1867
Charles Trudeau........................................... 1868
Joseph Goguette....... ....................... 1869
François David.................................. 1870
Cyrille Benoit........... ...... ................. 1871
.J.-Bte. Brais dit Labonté ........................ 1872
Frar,çois Robert.................. .............. 1873

Michel Patenaude.............................. 1874<

Charles St. Michel.............. .......... 1875
Antoine Préfontaine........ ....... ,..... .................... 1876

Toussaint Bétourhiay. ........................... 1877
Antoine.Girad........... ..... 1878
André Bien dit Durocher.............. .......... 1879
Alphonse Marcille....... ...................... 1880 .

Sy vain Narbonne......... ..................... 1881

Nazaire Lamarre..... ......................... 1882
Noêl Marcille..... ............................ 1883

Charles Poirier.... ............................ 1884

Louis Dubue.................................................... 1885

Antoine Achim . ................................................. 1886
Toussaint Dubue...... ......................... 1887
Narcisse Vincent....................................... ........... 1888

Nazaire Charron....... ........................ 1889 (1)

(1) Toutes ces élections ont lieu en décembre les élus entrent en fonction le
lerjanvier suivant, et deviennent marguilliers en charge dans leur dernière
ou troisième année d'exercice,

M. Théophile' Lecours, élu en décembre 1887, donna; pour certaines raisons
personnelles. sa démission en 1888. Il fut remplacé par Mathurin Lussier, le 16
décembre 188, et Henri Bréard dit Laroche, élu comme troisième marguillier.

rt
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NOTE E.-(Page 218).

REDDITION DE COMPTBS.

Nous dônnons ici deux redditions de comptes de la fabrique de

Longueuil ; 'une pour la dernière année d'exercice dans le château,

et une pour la première année de la première église construite par

la paroisse téglise de 1724).

REDDITION DE COMPTES POUR L'ANNÉE 1726.

L'an de Notre-Seigneur, 1727, et le 28 du mois de janvier, François'

Lanctôt, marguillier de cette paroisse, a rendu le compte qui suit:

RECEPTES. I DEPENSES.

Reçu à la queste de l'enfdnt
Jésus, 64 minots de blé.

Reçu en argent des Bois-
vert ....... ......... 10 lbs.

Reçu en argent de fan-
gev ................. 8 bs.

Reçu des cierges, du pain
béni...... .......... 5lbs.

Reçu de Chs Trutôt, mar-
guillier alors sortant de
charge la somme de.... -22 lbs.

Reçu de grands et petits
enterrements y com-
pris le droit de M. le
curé ................. 58 lbs.

Pour 4 minots de bled
vendu ...................... S Ibs.

Reçu aux questes faites à
l'êglise la somme *de.... 110 Ibs.

Le tout se montant à la.
somme de.. ....... '23 lbs.

Payé à monsieur Lamy
pour la cire ............... 50 lbs.

Payé accompte. à Des-
pointes, l'un des char-
pentiers.................... 40 Ibs.

Payé à Jean capt. Briller
et un des charpentiers. 50 lbs.

A différents ouvriers et
parties...................... 41 lbs.

Le tout montant à la
somme de...........181 lbs.

Laquelle déduite -de la somme
de 223 lbs, reste la somme de 42
livres que le dit François Lanctôt
a livré au -dit Fournier dit Préfon-
taine.

DÉPENSE DU BLED.

Cnsommé par les ouvriers......................... 48 minots.

Donné à Despointes à compte sur ce qui lui est dû........ 6 do

Vendu à Patenôte à compte......................... 4 do

A la veuve Edline..........:................................. 2 do

A Vigneron .. ........................................ 2 do

Le reste est dû par M. le curé.

J'ai arresté le compte d'autre part de François Lanctôt, ce vi

huitièmeýjanvier 1727.
J. YsAMuA-r, P. curé de-LorgueuiL

638
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REDDITION DE COMPTES EN 1728.

Compte que rend Adrien Fournier dit Préfontaine depuis le pre-
mier de janvier 1727 jusqu'au premier du même'mois de l'an'née 1728.

RECEPTEs. DEPENsEs.

Reçu de François Donné à Maitre Chiampa-
Lanctôt, sortant gne, charpentier......... 318 ibs.
de charge........... 40 lbs. A Despointes, charpen-

Des pains bénis de tier ...................... .. 180 lbs.
dévotion ........ 269 lbs. Au couvreur en bardeau. ... .......

De 2 enterrements Pour la cire ou cierge..... 39 16.
etdes aumônes du. Pour les maçons et ma-
jubilé ............ 28 lbs. nouvres qui ont tra-

Du payement d'une vaillé au pignon"' de
partie des bancs... 527 lbs, 16 s. l'église ...................... 98 ibs.r

Du bled de queste, Pour bardeaux, madriers,
.160 minots........ 320 lbs. clous, ferblanc, autres ,

Des pains bénis de parties ...... ;.......... ... 59 lbs.
paroisse...........18 Ibs, 10 s. Donné à Malouin.......... 200 lbs.

Pour viande, eau de vie
Le tout montant à...1,203 Ibs, 14 s. et autres vivres.......... 30 lbs.

En bled pour nourriture
Dont le dit comptant a fait des ouvriers......--....... 94 lbs.

l'emploi suivant : A François Benoist sur
travail ...................... 76 lbs.

Le tout montant à la
somme de.......... 184 lbs.

Laquelle déduite'de la somme de 1203 livres portée dans la recepte
reste à devoir la somme de 17 livres que le dit comtable a remis à
Toussaint Trutôt, entrant en charge avec la somme de 22 livres et I1
sols reçus dans quelques questes et qui n'avaient pas été portez dans
l9recepte du dit comtable.

J'ai arresté le présent compte d'Adrien Fournier, ce 18 janvier

1728.
J. XYSAMBART, P. curé de Longueuil.

NOTE F.-(Page 290.).

LISTE DES DéPUTES DU COMTE DE KENT, PLUS TARD COMTE DE CHAMBLY.

Le comté de Kent élisait deux députés de 1791 à 1840.

1791-Réné Boileau, Pierre Legras de Pierreville.

1797-A. Lafontaine et J Viger.

APPENDICE"
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1800..-A. Lafontaine et J. iger.

A 805.-P. Weilbrenner et F. V'ige* r.

&1809-1»uWloieph Papineau et j. Plante.

1810-P. D. Debirtach et Lq. Jos. Papineau.

1810-P. D. Debartzch et Ls. Jo& Papine"u.

1815-.T. Bresse et N. Breux.

18l7-Dýnis-Benj. Viger et P. Bruneau.

1820--Denis-Betýj. Viger et F. A. Quesnel,

1820-Wenis-Be-nj. Viger et F. A. Quf-snel.

1825--ýDenis-Be!pj. Viger et F.- A. Quesnel.

1 8L7- Denis-Bqýj. Viger et F. A. Quesnel.

En 183Ô, le cý6m4W-de Kent est changé en celui de Chambly.

COMTÉ DÉ CHAMBLY.

18 30--F. A. Quesnel. et L.3i. Viger.

J834-U M. Viger et là.. Lacoste.
De 1838, à 1841, le gouvernement a été administré par un conseil

spécial composé de 28 membres.
4

DiPUTES DU CONTi D. cl'A.mB[.Y DICPUIS L'uxiox (1840) irýsqr.'i 1867.

1841,Jëhn Yule. '

1843-Louis Iacoste*.

1844ý.ý,ou1's IAmwete.

1848-P. Beaubien.

1849-Louïs Lacoste.-

1850-Louis'tacoste. 

«1854-Noël Darche'

185 7-Louis Lacoste.
1861-Che. B. de Boucherville.

1863-Chs. B. de Boucherville.

DiPUTÉS DEPUIS LA CO.YPÉDÉRATIO.ýf (1867t A LA CHAMBRg PÉ"'

OTTAWA.

1867ý--P- B. Benoit.

187,9P. B. Bènoit,

1874-Amable Jodoin.

1875--Amable Jodoi-n.

1876-P-B. Benoit.

1879-P. B. Benoit.
188-9--P. B. Benoit.
1886-R. Préfontaine.

18r-R. Préfontaine.

A L-47CIIAMBRR LOCALE Dg QUiBEC.

1867--J«n-Bap.-JodoirL

187 [---G. Larocque.

Préfontaine.

1878-&'D. MarteL

-1879-R. Préfontaine.
1881-S. D. Martel.

'1886-A. Rocheleau.
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CONSKIL LiGISLATIF ÉLECTIF AVANT LA CONFÉDÉRATION.

1858.A. E. Kierskowski. 1861-.Louis Lacoste.

sNAT ACTUEL.

1867-Louis Lacoste. 1879-.Chs. B. de Boucherville.

CONSEII LEGISLATiF.

1867-Chs. B. de -Baucherville.

NOTE G.--(page 315.)

LISTE DES PRETRES.

Voici; par ordre chronologique, la liste complète des prêtres qui

ont résidé comme cu'rés,.desservants, ou vicaires dans la paroisse de
Longueuil depuis 1698 à nos jours.

Avant cette date, c'est-à-dire de 1668 à 1698, Longueuil était des-

servi par les prêtres de Boucherville et de Montréal, comme on peut
le voir à la page 170 de ce volume.

CURES ET. DESSERVANTS.

1. Pierre Millet, S. J., (français), 1698 à 1701. (1)
2. Pierre de Francheville (canadien septembre 1701 à juillet 1713.

3. Fr. Nic. Ber. Constantin, récollet (français), septembre 1713 à

septembre 1715.

4. Claude Dauzat, P. S. S., (français), septenbre 1715 à mai 1717.12)
.5. Frs. Séré, P. S. S., (français), novembre 1717 à septembre 1720.

6. Jos. Ysambart, P. S. S., (français), septembre 1720 à août 1763.

7. Claude Carpentier (canadien), août 1763. à septembre 1777.

1) Mgr. Tanguay, dans son "Répertoire du Clergé ' fait arriver le Pere Millet
à Longueuil en 1691 Nous croyons -qu'il fait erreur: car nous démontrons, à la
page 170, qu'à cette date Longueuil était desservi par le curé de Boucherville,
lequel prenait le titre dc: "Curé de Boucherrille et de Longueuil," et ce sans
interruption jusqu'en 1698.

(2) Les récollets desservirent la paroisse jusqu'a l'arrivée de son successeur en
novembre 1717.

Dans. ct espace de temps, le f rére Luc fit un acte : F. Bernardin Cons-
tantin, troisactes ; F. Gelase de L'Estage, un acte; De la Saudrays, prêtre mis-

sionnaire, un acte ; Lardel, un acte
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8. Chs. B. Campeau,(candn),septesabre 1777 à octobre 1782.1

9. Jos. E. Demeulle, (canadien), janvier 1783 à mars 1789.

10. Pierre Denaut, (canadien>, octobre 1789 à janvier 1806.

1. Aug. Chaboillez, (canadien), mars 1806 à a"ût 1834.

12. Ant. Manseau, (canadien), octobre 1834 à octobre 1840.'

13. L. M. Brassard, (canadien), octobre 1840 à octobre 1855.

14. Geo. Thibault, (canadien), octobre 1855 à octobre 1883.

15. Max. Tassé, (canadien), octobre 1883.

VICAIREs.

1. Ignace Gamelin Lajemmerais, septembre 1755 à 1758.

2. J. Bte Bruguier Bélair, novembre 1788 à septembre 1789.

3. P. J. Périnault, septembre 1794 à septembre 1796. (2)

4. Aug. Chaboillez, octobre 1796 à septembre 1799.

.5. Th. Iétang, octobre 1799 à octobre 1800.

6. Chs. Germain, octobre 1800 à octobre 1801.

7. M. Noel, octobre 1801 à septembre 1802.

8. Jos. Signaï, septembre 1802 à novembre 1804.

9. J. J. Lartigue, novembre 1804 à janvier 1805.

10. Chs. de Boucherville, janvier 1805à février 1806.

11. J. J. Vinet, septembre 1829 à octobre 1830.

12. Frs. Lamarre, octobre 1830 à octobre 1834.

13. Pas. Brunet, octobre 1834 à octobre 1835..

14. V. Plinguet, octobre 1835 à octobre 1836.

15. L O. Deligny, octobre 1836 à novembre 1836.

16. Jean OL Giroux, novembre 1836 à novembre 18-l.

17. Les RU. PP. Oblats. (3)

18. C. Chiniquy, décembre 1847 à septembre 184&

19. Jean OL Giroux, septembre 1848 à janvier 1850.

20. E. H. Hicks, septembre 1850 à septembre 183-.

21. Jas. Quinn, novembre 18.53 à mars 1854.
22. Am. Thibault, septembre 1855 à évrier 1857.

(1) Pendant la maladie dont M. Campeau mourut, et qui dura deux uoies. M.
Filion, curé de Laprairie, et M. Dufrost, curé de Boucherrile. demervirent la

paroisse.

(2) Dès que Mgr. Denaut fût sacré évêque en lU9|, il eut un serétaire. lequel
aidait à monsieur le vicaire au saint ministère. M. J. J. ilrtiguemer evêque
de Montréal), M. Jos. Signal, (évêque de Québec>. furent eemrnt eré-
taires et vicaires à Longueuil, sous Mgr. Denant.

(3) Pendant leur séjour à Longueull*#I24845, les RR. PP. Oblats aidèrent
au St. Ministère de la paroisse.
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.23. J.-'Bte. Coufard, lévrier 185W à juillet 18&57.
24. For. Aubry, juillet 1857 à août 1857.
25- Arn. Thibeuit, aot 1857 àauvie 1858.
26- LU P. lossier, janvier 1858 à mas1858.
27. A. W. Po"%in Mars 185 àâaoût 1859.
28. Ephrem Théuien, septembre 1859 à octobre 1859.
2)9. J.-Ete Langlois, octobre 1859 à aoû-t 1860l.
30. J. Lanion Août 1860 à septembre 1860.
31.- J..]BtO Cmne septembre 1860 -a 1863.
.32. J. A. Peladean, mars 1863 à février 1866.

33-A. LandrY,Mmrs 186 à septembre 1867.
34. A. L Charbonuesj septembre 1867 à ma 1868.
3.Jos. Aubin. mai 1868 à septembre 1873.

36- A. Lotion, octobre 1873 à décembre 1875.
37. P. Mondor, décembre 1875 à décembre 1880.
-38- A. Faubertx janvier 1881 à janvier 1882.
39. P.OGiroux, janvier 182àoctobre 188..
40. J. ])uchanem ai 1883 à

NOTE ff.--<Page 376.)

LISTE DES MAI 1RES ET Ü ES-NMInLgf DU VILLAGE ET DE LA
VILLE DE LONGUEUIL.

l4&isidore Ilurtean, maire.
Coseler: M F. B. Vîger, Jean Thibauit, Edouard Lespérance,

J. ecurs,. R&s St Michel et N. Truds..
1 8 4 9

-Isidore TThrteau, maire
Conseillers: MX. N.- Trudean, F. J& Viger, André Trudeau (père),

E. Le8pérance, R&s Sabourin, Augustin Viau.

1850-..Chs. Sabourin, maire
Conseillers:- ML. Pierre Brissette, Joseph Bouteillier, Louis Mar-

cean,, Laurent Trudeau, André Trudeain, Augustin Viau.
1851-Chs. Sabourin, maire.

Cosilr:MX Pierre, Brissette,- Joseph Bouteilier, JosephGocyette, Laurent Trudea. A ndré TuIaAgsi in

1852-Clig. Sabourin, mnairem
Conseillers: 3M François Patnade,« Joseph Goyette, JosephBoutillier, Pierre Brissette, André Trudesuy Augustin Viau. -le 6

octobre 1852; Louis Trudeau remplace Joscph Goyette-
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1 833-Pîerre Dav'4pwn, miure.

CSmiUers.- XK Fierreý Brissette, Joseph Bouýi1lier, louis, Tru-

dea% Narcisse Trud«u, Frmnois Pmenaude et Edouard Lmpérance.

CoSeillers: MX Edouard làegpéranS,.Josèph G triépy, Louis, Lari-

vee7 Narcisse Trud«u, Peter Arnoldie, Andrë Norraandi».

18à.5ý__Pierre Davignon, maire.,

Comeillers NX Edoý&M Lespérance, Joe. Patenaude, Laurent

Trudeau, Hector-1ý"onýEust- Buwnnet., Romu&14 Viau St-X*rs'.

Coiýsei11ers. MM. Ed. làepérance, làun-ent, Trudeau4 Rector Sal-

111011-Y Agapit Roueàin, Eust. Bimonnet, Romuald Viau St-Xarî.

1857-Ferre Davignon, mai".

Conseillers : M X Fd. Lfflpérance, Laurent Trudeau, Hector Salmon,
A"it Rou", Eust. Biumuet Romuald Viau St-Xars.

1858--Pierre D*vignon, maire.*

Conseillers: JýX. &L L« è ce, Agapit Roussin, 'Laurent Tru-

deau, Romuald StýM»r!s4 1.ýouis.Payette, John Kavanagh.

1859-Pîen,,e Davigpon, maire.

Comwillem: MM. Ed Leý-pérance;,, Agapit Roussin, Romtiàld -S -

.%Lwa, Laurent Trudeau, LouisPayette, John K vanagh.,,

1 ffl)--Pîerm Davignon, maire.

Conseillers'. MM. Alexis Rollin, (résigne en' avril,) N iche.1, Rien-

dea''i Louis Riende.%u, J. F. Béique, Romuald Àugustin Les-

pérance, Henri Mongeau, P:t«ýal Marcille, An(lié'rrudeau.

1861,- Audrî- Trudeau, maire.

Com5eillers: MM. Michel Rieno-leàu, Louis Wendeau, J. F. Béique

(résig6è,ý'Romuald St-Ilari résigenet) Pascal Marcille, Lèiýu.î., Marceau,-

Jos. Bourdon.
1862--Gédéon Larocque, maire.

Conseillers; MH. Lolis 1,arivée, F. X-'Vâlatle, Jos. Vi»u, Chs. N'or

din, M îchel. IZiendeau4 Louis'Ilessier.'

1 Se»-Le'même maire et les mêmes conseillers qu'en, 196")

lffl--Gédéon Larocque, maire.

ConseiUers---ýIJLýi. Chs -N oramdin. .10 'S. Bourdon,, Tous. Pré fontaine,
Louis Larivée, Adolphe Collin, Michel Riendeau.

IW>-Cié-déon Larocque, maire.

Conseillers-IIM.Chs -Normandin.Jos. Bourdon, Tous. Préfontaine,

Louis Lariyée, Adolphe Wlin,,3riichel Riendeau-qýji résignele',5 juin.,
et est remplacé par -Joseph -Lespérance.



1866--Gédéon Larocque, maire.

Conseillers: MM. Isode Jodoin, S. Bonneville, Jos. Lespérance, P.

E. flurtesu, Adolphe Collin, Amable Visui.

I 807--G4déon Larocque, maire.

Conseillers: MX. Isale Jodoin, S. Bonneville, Jas. Lespérance, P.

E. llnrteau, Adolphe Collin, Amiable Viati.

I 868-Gédéon Larocque, maire.

Conseillers: MM. Chs. StL'Michel. Jasl. Lesp.'ranee., Adolphe Gariepy,

S. onneville,, Ant. Girard, Narcisse Favreau.

1869-Gédéon Larocque, maire.

Conseillers: MM. Chs. St-Michel, Jas. Leqpérance, Adolphe Gariepy,
S. Bonneville, Ant. Girardl, Narcisse Trudeau.

1870..-Isidore Hurteau, maire.

Conseillers: MM. Jaos. Lespérance, Alfred Fortier, S. Bonneville,
Romuald -St-Mars, Gea. K,.rnick, E. L1alumiére.

1871-Isidore Hurtesu, maire.-

Conseillers: X.M. Joseph. Lespérance, Alfred Far*tier, Sý. Bonneville;

Roinuald St Mar.s, Gea. Kernick, Eu. Lalu.miére.

187*2 -A. P. Jocloin, maire.

Conseillers: MM. Adolphe -Chprrier, Napoiléon Mignault, Augustin

Aubertin, J. Bte Jacquîe,Canuille Provost, C'harles Poirier, Sylvain

Narbonne.

"' :~A. -. .îodoi, mare.

Conseillers: XM. (lea. Ke rn ick, A g. Auhbertin, Syl vain Narbonne,
Adolphe Cherrier, Carnille Provost, C'harles Poirier, Ovide Dafresne

remplace M. Kernick qui réligne en octobre 18 3.

1 '74-A. P. -Jod'oip, maire.

Conseillers: MM. -Sylvain Narbonne, P. E. Jiurteau, -Ovide- Du-

fresn.e, Adolphe Cherrier, .Jos. Lespé-ance, Augustin Aubertin.

VILE LE M4UEI.

-En 1874, le village de L.omîummil est érigé en yilie, et la loi vient en

force le 12 février 1874.

LISTE DESl MAIRES ET DES CONSEIILEC< DE ILA VILLE DE LONGUBUIL.

14-A. L. Jodoin, maire.

Conseillers: *MM. Eugéne flamnerlin, Chs. Poirier, Alfred Fortier.

.JOB. Lespérance, T.,P. Butler, Ant. Marcille.

-
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1875-A. P. Jodoin, maire.

Conseillers: MM. T. P. Butler, C. A. Pratt, Jos. Lespérance, Alfred

Fortier, Eugène Camerlin, Ant. Marcille.

1876-Isidore Hurteau, maire.

Conseillers: MM. P. E. Hurteau, J. L. Vincent, SirMéon Bonneville,

J. T. Ostell,, B. Normandin, C. A. Pratt, A. E. Buteau.

1877-Isidore Hurteau, maire.

Conseillers: MM. Chs. Poirier, Narcisse Guertin, A. E. Buteau, P.

E. Hurteau, J. L. Vincent, B. Normandin.

1878-Isidore Hurteau, maire.

Conseillers: MM. P. E. Hurteau, J. L. Vincent, B. Normandin,
Adélard Philie, Chs. Poirier, Narcisse Guertin.

1879-Isidore Hurteau, maire.

Conseillers : MM. P. E. Hurteau, J. L Vincent, B. Normandin, W.

.J. M. Jones, P. Racine, Pierre Ste Marie.

1880.-J. L. Vincent, maire.

Conseillers: MM. Frs. St. Mars, Chs. Bourdon, B. Normandin, L.

E. Morin, W. J. M. Jones, Pierre Racine, Pierre Ste Marie

1881 -Chs. Bourdon, maire.

Conseillers : MM. Frs. St. Mars, Jaëques Normand, Ferdinand

Jodoin; Pierre Racine, Toussaint Dubuc, B. Normandin.

1882-B. Normandin, maire.

Conseillers : MM. Pierre Racine, Jacques Normand, Ferdinand

Jodoin, Camille Provost, Adolphe Trudeau et Laurent Gélineau.

1883-B. Normandin, maire.

Conseillers: MM. Laurent Gélineau, Adolphe Trudeau, Damase

Brissette, Augustin Aubertin, Chs. Poirier, Frs. Poirier.

1884,-B. Normandin, maire.

Conseillers: MM. Augustin Aubertin, Chs. Poirier, Frs. Poirier,
Laurent Gélineau, Damase Brissette, Philias Bordua.

1885-B. Normandin, maire.

Conseillers : MM. Laurent Gélineau, Philias Bordua, Chs. Poirier,
Frs. Poirier, Damase Brissette et Michel Viger.

1886-P. E. Hurteau, maire.

Conseillers: MM. Chs. Poirier, Frs, Poirier, Michel Viger, Damase

Brissette, Ed. C. Lalonde et Ed. Normandin.

1887-L. E. Morin, maire.

Conseillers: MM. Damase Brissette, E C. JÀlonde, Ed. Norman-

din, J. Ros. Bourdon, F. Poirier et Eusèbe Dem urt.
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1888: L. E. Morin, maire.

Conseillers: MM. Es. Denicourt, J. R. Bourdon, Frm. Poirier, Ovide

Dufresne, D. Brissette et Ed. C. Lalonde.

1889-P. Brais, N. P., maire.

Conseillers : Ovide Dufresne, Bd. C. Lalonde, Damase Brissette, .1

R. Bourdon, Frs. Poirier, Alex. Bouthillier.

LISTE DES.SECRÉTAIRES-TIsORIERS DU VILLAGE ET DE LA VILLE DE

LONoUEUIL.

De 1848 à 1864-Eus. Pages.

De 1864 à 1869-1. Hurteau.

De 1869 à 1880-L. Marchanïd.

De 1881 à 1889-L. C. Bourgeois.

NOTE L--(Page 409).

LISTE DE-s MAIRES ET DES CONSEILLERS DE LA PAROISSE DE LoNGUEUIL.

1855-Maire, Tpoussaint Daigneau.

Conseillers, MM. J.-Bte. Ste. Marie, Frs. David, Pierre Bétournay,

Alexis Tremblay, Louis Lamarre, Basile Daigneau.

1856-Même maire et nêmes conseillers qu'en 1855.-

1857-Même maire et mêmes conseillers qu*en 1855.

1858-Maire, Laurent Benoit.

Conseillers, MM. François David, Basile Daigneau, Alexis Trenblay,

Pierre Ste. Marie, Joseph Dubuc, Louis Lamarre.

1859-Maire, Laurent Benoit.

Conseillers, MM. François David, Basile Daigneau, Alexis Tremblay

Pierre Ste. Marie, Joseph Dubuc, Louis Lamarre, et Etienne Adam-

qui remplace Basile Daigneau, décédé le 6juin 1859.

1860-Maire, Toussaint Bétournay.

Conseillers, MM. Tou-saint Lamarre, J. Bte. Baillargeon, Louis

Daigneau. Pierre Vincent, Elie Benoit, Luc Dub0c.

1861-Maire, Toussaint Bétournay.

Conseillers, MM. Tous'aint Lamarre, Pierre Vincent, Elie Benoit,

Luc Dubuc, Louis 'Daigneau, et J. Bte. Baillargeon. Le 21 mars,

Joseph Trudeau et Alexis Lamarre remplacent J. Bte. Baillargeon et

Louis Daigneau qui se trouvent de la nouvelle paroisse de St. Hubert

et ne pouvent plus faire partie du conseil de Longueuil.
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1862- Maire, Toussaint Bétou5pnay.

Conseillers, MM. Hippolite Marcille, Augustin Buteah, Nazaire La-

marre, Frs. Robert, Pierre Vincent, Lue Dubqe.
1863-Même conseil qu'en 1862.

1864-Maire, Toussaint Bétournay.

Conseillers, MM. Hippolite Marcille, Alexis Lamarre, Nazaire La-

marre, Frs. Brais, Antoine Préfontaine et Frs. David.

1865-Même conseil qu'en 1864.

1866-Maire, Toussaint Bétournay.

Conseillers, MM. Antoine Préfontaine. Joseph Dubuc, Pierre Vin-

cent, Cyrille Benoit, Paul Marcille. Frs. Brais.

1867 -Même conseil qu'en 1866.

1868-Maire, Alfred Williams.

.Conseillers, MM. Louis Lainarre, ~Nazaire Charron, Michel Pate-

naude, Charles Dubuc, Thomas Préfontaine.

1869-Même conseil qu'en 1868.

1870-Maire, P. Benoit.

Conseillers, MM. Henri Bréard dit Laroche, Alphonse Marcille,
Toussaint Aubertin, Louis Marcille, Hubert Achim, Moïse Vincent.

1871-Ménme conseil qu'en 1870.

1872-Maire, P. Benoit.

Conseillers, MM. Adolphe Trudeau, Narcisse Vincent, Charles

Patenaude, Alphonse Bariteau dit Lamarche, Michel Lamarre, Tous-

saint Ste% Marie.

1873-Maire, P. Benoit.

Conseillers, MM. Adolphe Trudeau, Narcisse Vincent, Alphonse

Bariteau dit Lamarche, Chs. Patenaude, Michel Lamarre et Toussaint

Ste. Marie ; MM. P. Honoré Vincelette et Henri Dubue remplacent

dans le cours de l'année Chs. Patenaude et Toussaint Ste. Marie.

1874-Maire, Adolphe Trudeau.
Conseillers, MM. P. Honoré Vincelette. ienri Dubuc, Julien La-

marre, Gilbert.Lamarre, Alphonse Bariteau et Narcisse Vincent.

1875-Maire, Narcisse Vincent.

Conseillers, MM. Pierre Patenaude, Octave Préfontaine, P. H.

Vincelette, Henri Dubuc, Julien Lamarre et Gilbert Lamarre.

1876-Maire, Narcisse Vincent.

Conseillers, MM. Pierre Patenaude, Octave Préfontaine, Henri

Bréard dit Laroche, Antoine· Daignault, Alexis Lamarre et Gilbert

Lamarre.



1877..Maire, Narcisse Vincent.
Conseillers, MM. Henri Bréard dit Laroche, Antoine Daignault,

Alexis Lamarre, Antoine Millette, Napoléon Lamarre et George
Charron.

1878-Maire, Louis Dubïuc.

Conseillers, MM. P. Basile Lamarre, Moise Bréard, H. Bréard dit
Laroche, Antoine Daignault, Napoléon Lamarre, Antoine Millette.

1879-Maire, Louis Dubuc.

Conseillers, MM. Napoléon Lamarre, Antoine Millette, P. B.
Lamarre, Moïse Bréard, Moise Trudeau, Napoléon Dubuc.

1880-Maire, Louis Dubue.

Conseillers, MM. P. B. Lamarre, Moïse Bréard, Moise Trudeau,
Napoléon Dubuc, Eugène Fournier dit Préfontaine, Michel Lamarre.

1881-Maire, Louis Dubue.

Conseillers, MM. Moïse Trudeau, Napoléon Dubuc, Eugène Four-
nier dit Préfontaine, Michel Lamarre, Louis Dubuc, P. B. Lamarre,
Pierre Vincent.

1882-Maire, Eug. Préfontaine.
Conseillers, MM. Louis Dubue, P. B. Lamarre, Pierre Vincent,

Eugène Fournier dit Préfontaine, Michel Lamarre, Pierre Alloire dit
Roy, Alphonse Marcille.

1883-Maire, P. B. Lamarre.
Conseillers, MM. Pierre Alloire dit Roy, Alphonse Marcille, Louis

Dubuc, P. B. Lamarre, Pierre Vincent, Antoine Achini, Félix Délage
dit Lavigueur.

1884-Maire,. B. Lamarre.

Conseilleis, MM. Antoine Ichim, Félix Délage, Henri Daignault,
Charles Patenaude, Pierre Alloire dit Roy, Alphonse Marcille.

1885--Maire, P. B. Lamarre.

Conseillers, MM. Antoine Achim, Félix Délage, Henri Daignault,
*Charles Patenaude, Joseph David, Pierre Millette, fils.

1886-Maire, P. B. Lamarre.

Conseillers, MM. Alexis Lamarre. Napoléon Lamarre. fils,. Henri
Daignault, Chs. Patenaude, Joseph David, Pièrre Millette, fils

1887-Maire, P. B. Lamarre.

Conseillers,. Alexis Lamarre, fils, Pierre Millette, fils de François,
Jcseph David, fils de Louis, lsaïe Brien dit Desrochers, Georges

Charron, Napoléon Benoit, fils de Cyrille.

1888-Maire, P. B. Lamarre.
.Conseillers, Joseph David, fils de Louis, Napoléon Benoit, Alexis
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Lamarre, fils de Toussaint, Isaïe Brien dit Desrochers, Pierre Millet,
fils de François, Georges Charron.

1889-Maire, P. B. Lamarre. (1)

Conseillers, MM. Joseph David, Napoléon Benoit, Isaïe Goyette,Isaïe

Brien dit Desrocher, Pierre Millet, fils de François, Georges Charton.

SECRETAIRES-TRESORIEà DE LA PAROISSE.

De 1855 à 1858-Eus. Pages. De 1870 à 1875i-N. Mignault.

De 1858 à 1860-L Trudeau. De 1875 à 1877-11. Mignault.

De 1860 à 1870-I. Hurteau, De 1877 à 1889-P. Brais.

NOTE J.-(Page 449).

LISTE DES COMMISSAIRES D'ÉCOLE DE LA PAROISSE DE LONGUEUIL DEPUIS

L'ÉTABLISSEMENT DE LA LOI SCOLAIRE JUSQU'A AUJOURD'HUI.

1845 (2)-Louis Bourdon, président ; Révd Ls. M. Brassard, Louis

Trudeau, Louis Senécal, J. Bte Baillargeon, Pierre Ste-Marie et

Robert Cross. (3)

1846-Révd L. M. Brassard, président; Louis Senécal, Isid. Hur-

teau, N. P., Louis Trudeau et Pierre Ste-Marie. (4)

1847-Révd L. M. Brassard, président'; 1sid. Hurteau, Louis Se-

nécal, Julien Brosseau, Pierre Ste-4arie.

1848-Révd L. M. Brassard; président; Isid. Hurteau, Louis Se-

nécal, Julien Brosseau, -Joseph Vincent.

1849-Révd L. M. Brassard, président; Julien Brosseau, Joseph

Vincent, Augustin Dubuc et André Trudeau.

1850-Révd L. M. Brassard, président; Aug. Dubuc, André Tru-

deau, Hypolite Brosseau.

.1851-André Trudeau, Augustin Dubuc, Henri Mongeau, Toussaint

Daigneau, et J.-Bte Ste-Marie.

1852-Hlenri Mongeau, Toussaint Daigneau, J.-Bte Ste-Marie, Isid.

Burteau, et Antoine Vincent.

(1) Conseiller de19tis douze ans, maire pour la septièine année. et préfet du
comte de Chanily depuis cinq ans.

(2) L'ainiée marquée ici est celle de l'élection ou de l'entrée en fonction. L'an-

née scolaire commence le 1er juillet. Ainsi 1845 signifie l'année depuis le 1er

juille 815 au lerjumlet 1846.

Sept commissaite sont élus sous la loi de 8 Vict, chap. 41, 145.

4) Elus sous la loi de 9 Viet.. chap. 27, 1846. qui réduisit le nombre à cinq.



APPENDICE 651

1853-Henri Mongeau, Isid. Hurteau, Antoine Vincent, Révd L.
M. Brassard et Laurent Benoit.

1854--Révd L. M. Brassard, Isid. Hurteau, Laurent Benoit,
Edouard Lespérance et Lue Dubuc.

1855-Laurent Benoit, Edopard Lespérance, Chs. Sabourin, M. D.,
Noël Marcille et Révd. Geo. Thibault. (1)

1856--Laurent Benoit, Jean-Bte Baillargeon, Louis Daigneault, file,
Augustin Dubuc et Joseph Dubuc.

1857-Laurent Benoit, Jean-Bte Baillargeon, A ugustin lubuc,
/Ôharles Trudeau et Pierre Vincent.

1858.-Laurent Benoit, Charles Trudeau, Pierre Vincent, Hubert
Cha-ron.et Frs. David.

1859-Charles Trudeau, Pierre Vincent, Hubert Charron, François

David et Joseph Daigneault.(2)
1860-Ilubert Charron, Charles Trudeau, Pierre Vincent, Alexis

Délâge et Félix Hémard.

1861-..Charles Trudeau, Pierre Vincent, Alexis Délâge, Félix

Hémard et Charles Dubuc.

1862-Charles Trudeau, Pierre Vincent, Charles Dubuc, Antoine
Millette et Richard Dubuc.

1863--Charles Dubac, Antoine Millette, Richard Dubuc, Thomas
Fournier dit Préfontaine et Hubert Achim.

1864-Antoine Millette, Richard Dubuc, Thomas Fournier dit Pré-
fontaine, Hubert Achim et Nazaire Charron.

1865--Thomas Fournier dit Préfontaine, Hubert Achim, Nazaire
Charron, Nazaire Lamarre-et Louis Dubuc.

1866-Nazaire Charron, Nazaire Lamarre, Lôuis Dubue, Louis Char-
ron et Narcisse Vincent.

1867.-Nazaire Lamarre, Louis Dubuc, Louis Charron, Narcisse Vin-
cent et Antoine Achim.

1868-Louis Charron, Narciisse Vincent, Antoine -Achiw, Louis
Dubuc, Solomon Ménard.

1869-Antoine Achim, Louis Dubuc, Solomon Ménard, Gilbert
Lamarre et Moïse Bréard. (3)

(1) Durant cette année, la municipalité scolaire de la paroisse e Longueuil se
divisa en deux municipalités, celle de la paroisse proprement ite, et celle du
village.

(2) La paroisse de Saint-Hubert ayant été érigée dans le cours de l'année, et la
loi scolaire venant en force au ,er juillet 1860 pour Saint-Hubert, les commis-
saires Frs. David et Joseph Daigneault qui appartenaient à cette paroisse.
turent remplacés en 1860.

(3) Comme le résultat de l'assemblée de l'élection des commissaires n'est pas
entré aux registres des délibérations, nous avons considéré ces deux derniers
tGilbert Lamarre et Moise Bréard) élus, parce qu'ils sont présents à l'assemblée
des commissaires d'école, tenue le 14 août 1869, et qu'ils prennent part aux déli-
bérations comme les autres.
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187("Louis Dubuc, Solomon génard, Cilbert Lamarre, 1 koïse,

-Bréard, et Charles Patenaude.

1871-Gilbert, Lamarre, .'4oîse Bréar- 1, Charles Patenaude, François

%bert - et Henri Daigneau.

1879 Charles Patenaude,. François Robert, Henri Dàitrneau, Tous-

saint Bétournay et André Brien dit Desrochers.

1873--François Robert,- Henri Daigneau, Toussaint Bétoùrnity.

-%ndii Brien dit Desrochers et Adolphe Lamar*re.

lgà4-Tôuseùnt Bétournay, André Brien dit Desrochers, Adolphe

1,amarre, Alexandre Dubue et Pierre Benoît.

1 '47à.-ýsdolphe Lamarre, Alexandre Dubuc, Pierre Benoi4

MarciJl-e, MôIse Vincent.

lh76-A.exandre Dubuc, Pierre Beuoit, Moîse Marcille, MôÎge Vi-n-

cent et Frafflis Dumoulin.

1:ýUMôïïse_ Marcille, 3loîse Vincent, François Dumoulin, Alfred

WiHiams, George Charron.

1878-François Dumoulin. Alfred Williams, George Charron, Michel

lý.tmarre, -Joseph Dubuc.

],9Î9___ýAlfred. Williarw-, George Charron, 3fichel- 1,amarre, Joffl'ph

Dabuc et Ant. Paigneau.

195,40-3fichel I.imarre, Joseph Dubue, Antoine Daigneau, Joseph -

DýL--ge dit Lavigueur, et Victor Charron.

-Antoine Daigneau, Joseph Délàge dit. Lavigueur, Victor

Charron, Loui-z Marcille, SvIvain Narbonne.

«,ý;.S2__ýJoseph- Délitge dît Lavi -,tieur. Vict" r Charroi) 'Loqi Marcille,

%ývlvaih Narbonne, Louis David.-

1 Ui2- Lo uLQ- * Mareffle, Sylvain Narbonne, Louis David,', François

Lanurre et Charles Du bue.

1884-IAui-ý David7 François Larnarre, Charles Dubuc, ýýNapoléoU

ianlarre et. Pierre Vincent.

18ý'ý.5-Franrois Dèinarre. Charles Dubur, Napoléon 1,amarre, Pierre

Vincent et François Brais.

i.-;,,;6-Napoléon Lamarre, Pierre Vincent, François Brais, Félix

dit Laviclieur, Anselme Chirron.

1 Xiýj - François- Brais, Anselme'CI-iarron, Félix Délâfre dit Lavigueur'.

Louis P. marcille, fiL de Paul, Charles Patenâude.

1«48ýAnseltùe Charron, Fâix Délage dit Lavigueur, Cliarlës Pate-

naw1eý, Lou is, Marcille, fils (le Paul, A.Iphèn s*e Baritea.u, remplacé par
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NOTE!K.- (Page 48).ý

COMMISSAIRES D'ÉCOLE DU VILLAGE ET DE LA VILLE.

IS56--Edouard Lespérance, Charles Sabourin, M. D., Révd Geo.

Thibault, Jean-Bte Trudeau et Hienri Mongeau.

1857-Révd Geo.«Thibault, Che. Sabôurin, M. D., J.-Bte Trudeau,

Henri Mongeau, Romuald Viau dit St-Mars.

1858-Révd Geo. Thibault, Henri Mongeau, Romuald Viau, Pierre

Moreau, Edouard Lespérance.

1859-Romuald 'Viau dit St-Mars, Pierre Moreau, Edouard

tespérance, Révd. Geo. Thibault et Louis Larivé.

1860-Pierre Moreau-, Edouard Lespérance, Révd Geo. Thibault,

Louis Larivé et Charles Normandin.

186 1-Révd Geo. Thibault, Louis Larivé, Charles Normandin, Pierre

Moreau, et Edouard Lespérance.

1862-..-Charles Normandin, Pierre ktoreau, Edouard Lespérance,
Révd. Geo. Thibault, Anto'ine Provost.

I 863...Pierre Moreau, Bd. Lespérance, Révd Geo. Thibault, Antoine

Provoàt, Charles Normandin.

1864-Révd Ge'o. Thibault, Antoine Provost, Charles Normandiîi,

Pierre, Moreau'et Siméon B3onneville.

1865-Charles Normandlin, PireMraSirùéo B'nneville?

François Viau dit St Mars et Révd Geo. Thibault.

I 866-Pierre Moreau, Siméon Bonneville, François Viau dit St.

Mars, Révd Geo. 'Thibault et Jos. Ls. Vincent.

1567-Frs. Viau dit St-Mars, Révd. Geo. Thibault, J. LU Vincent,
Sim. Bonneville, Pierre Moreau.

1868-Pierre Moreau, Sirn. Bonneville, Jlévd Geo. Thibault, P. E.

J-lurteau, Pierre Ste-Marie.

1569-Révd 'Geo. Thibault, P. E. Hurteau, Pierre Ste-Marie, Pierre

Moreau, Camille Pxovost.

1570-Révdý Gèo. Thibault, P. E. Hurteau, P. Moreau, Camille Pi-o-

Vost, Adolphe Cherrier.

1871 -P. Moreau, Camille Provos t, Adoiphe.Cherrier, Révd Geo. ii-

bault, A. PierreJdin-

1 8j72-Pierre Moreau, Camzille iProvost, Révd. Geo. Thibault,' Augus-,

tini, Pierre Jodoin, Adolphe Cherrier.

I 873-..Révd Geo. Thibault, Au-. Pierre .Jodoin, A. Cherrier, Pierre

Moreau, CamilIle Provost.

1874-;A. Cherriei, Pierre- Moreau, Camille Provost, Bévd Geo. Thi-

bault,, A.- P.' Jodoin.
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1875-Pierre Moreau, Camille Provost, RéviI. Geo. Thibault, Aug.

Pierre Jodoin, Adolphe Cherrier.

S1876-Ilévd Geo. Thibault, P. Moreau, Chz. A. Pratt, M. D., B. 'Nor-

mandin. et J. 1, Vincent.

1877-Révd Geo. Thib&ult,,Chs. A. Pratt, Bruno 'Normnaîîdn, J. L

Vincent, P. Moreau.

1878-Révd Geo. Thiault, J. L. Vincent. B. Norniandin, C. A.

Pratt, L E. Morin.

1879-Révd Geo. Thibault, .1. L. Vincent, L E. Morin. Pierre Brais,

N. P., Michel Viger.

1880-L. E. Morin, Pierre Brais, Michel Viger, Révd Geo. Thibault,

J.b Vincent.

1881-Pierre Brais, Michel Viger. Révd Geo. Thibault, .1T. L Vin-

cent, Alfred Nortuandin.

188) Révd Geo. Thibault, J. L Vijncent, Alfred -Normandin..

Michel Viger, Charles Poirier.

1883--Alfred Normandin, Michel Viger, Cils. Poirier, Révd Geo.

ThibaultI,'J. L. Vincent.

1884-Michel Viger, Chs. Poirier. J. L. Vincent, Alfred Cusson.

Augustin Aubertin.

1885-J. b. Vincent;~ Alfred Cùsson, Augustin Aubertin, Michel

Viger, H. Théophile Lecours

1886-Augc. Aubertin,- Michel Viger, H. Théop. -LecorAfe

Cusson, J. L. Vincent.

1 887-Michel Viger, H. T. Lecours, Alfred Cusson, J. L. Vincent

et A. T. A. Chagnon.

1 8J.L Vincent,- Alfred Cusson, A. T. A. Chagnon, gichel"

Viger et E. C. Lalonde.

NOTE I_(page .57-).

LEGENDE DU PLAN REPRESENTANT LE VILLAG.E DE LONGUEUIL FN 1Y 5

AVEC LES PROPRIÉTAIRES ACTUELS EN REGARD.()

PROPRIÉTAIRES EN 135 PROPRIÉTAIRES ACTUELS.

1 Alexis Collin Auguste Beaudry

-2 Pierre Collin Hubert Brien, dit De,_Irocherý

(1) Un grand nombre de maisons de 183. -ont été démolies depuis~ cette époque

et remplacées par des nouvelles.



PROPRIETAIRES EN 183

3 Joseph Lecours

4 N. Patenaude

5 P. Girard

6 F. B. Viger

7 F. B. Viger•

8 Pre. Vincent

9 Jos. Maher

10 Sulpice Cusson

11 A. Achim

12 Frs. Patenaude

13 S. Benoit

14 E. Métivier

15 B. Desautels

16 M. Labonté

17 And. Achim

18 Jos. Goguette

19 G. Dufresne

20 Aug. Chaboillez

21 Madame la Baronne

22 Ant. Marcille

23 Jos. Pages

24 Vve J.-Bte. Racicot

25 Fabrique de Longueuil

26 François Viau dit Lespéi
27 D. Rollin

28 Isaac Gariépy

29 Jos. Gariépy

30 Victor Chénier

31 Ant. Provost

32 Alexis Lespérance

33 Joseph Lajoie

34 Louis Sénécal

35 Isaac Gariépy
36 Pierre Viau

37 Joseph Robert

38 André Potvin

39 Charles Préfontaine

655

5 PROPRIkTAIRES ACTUELS,

Frs. Ls. Faure

Alexandre Bouthiller

Jos. Longpré

M. Dagenais

Léon Viger

Dmes. J. L. Lafontaine et Vve Pre.
Trudeau

I. Lachapelle et Senécal

Etne. Lalumière

J. Gingras et Aug. Jolivet

Sours Grises

do do

Etne. Parent

Camille Provost

Succession capt. Chs. Bourdon

Succes. capt. Chs. Bourdon

Thomas Préfontaine

Michel Viger

Etne. Benoît

Dme. veuve lsid. Hurteau

Richard Smardon

Wilfrid Davignen

J. L. Vincent

C'est cette maison qui fut le ber-

ceau de la communauté des Soeurs

des SS. NN. de Jésus et de Marie.
rance François Viau dit St-Mars

Dme Corinne Rollin

Dame H. A. A. Brault

Jacques Normand

Succession John Pratt

Dame veuve Isid. Hurteau

do do
Hfbert Lamarre

Adolphe Gariépy

Dme H. A. A. Brault

Dr. C. A. Pratt

Frs. Préfontaine

do do

Héritiers J.-Bte. Trudeau
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PROPRIÎTAIRES EN 18-35.

40 Nicolas Patenaude

41 Hlenri Mongesu

412 Joseph Roussel

43 Jos. Préfontaine

44 Dme veuve Vervais

4.5 Aug. Viau dit Lespérance

46 Marc Viait

47 -Laurenic(ollin

49 Louis (3omtois

50 Eta. Préfontaine

51 André -Normandin

52 Alexis Lespérance

53 J.-Bte. Viàiu

54 Joseph Viau dit Lespérance

55 André Trudeau

5)6 CharlesTrudeau

57 Hlubert Daigneau

5XS Nicolas Patenaude

:>9 Pierre Vincent

r4) Capt. Fra. Trudeau

61 Pierre Trudeau

62') Etienné Préfontaine

63 J.-Bte. Racicut

64 Narcisse Trudeau

il5 1.-Bte. Blain

jTous ces terrains 1xment l'eu-
placement du couvent dem Soeurs

des 55. NX. de Jé-Sus et de Marie-

Vve Pre. Trudeau

J. B. Potrin

Adoiphe' Trudesu

Vve Clu- Sn-Xichel

do

Veuve S.ýte-3Marie

(3. il1. A. Guimond
Veuve Joa. Cellin

Succession André Trudeau

Pierre Patenaude
Jos. Payette

Pierre Patenaude

Philias Bordua

P. E. Hlurtean

succession D. Camapbel

Hamilton Pennington.

JBt.R4cicok son fils

David S1-ihaw

Philias Bordua-

NJEfE M-(page 61~

AVEL- ET DENORE-MENT DE 1723L

i&.Baronnie (le L-ongueuil.

Du d. jour di-sept avril 1723.

"En procédant à la confection du d. terrier, est comparu en notre

hôtel ('harles- Lemoine., Chevalier Baron de, Lougneuil, Chevalier

de l'ordre miiitaire de :St-Louis, Gouverneur de la ville et Gouve r-

riement des Trois-Rivieres, lequel'a avoué et déclaré tenir de Sa

Maté, la de. baronnie de Longueul scituée aur, le bord du flen ve
"St-Laurent, du costé du sud, contenant u»e lieue et demie et deux

aýrpents ou environ (le front sur la profondeur qui se trouve depuis

.le bord du fleuve St-Laurent jusqtvCâ la' rivière de Chambly, le d.
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front joignant du costé du nord-est au fief du Tremblay et du costé

"(du sud-ouest au fiel de la prairie de la Madne, lequel front est de

"trois lieues depuis le bout des profondeurs du fief de la prairie de

"la Madne. jusqu'à la de. rivière de Chambly, dans laquelle terre et

"baronnie sont compris l'isle Ste-Hélène, l'islet Rond, iislet à la

Pierre et autres islets et battures adjacents à la de. terre et baron.

"nie de Longueuil, aux honneurs, rangs, prééminences et autres

"droits dontjouosent les Barons du Royaume, avec droit de haute,

"moyenne et basse justice, droit de chasse et de pèche, à la charge

"de la foy et hommage à rendre et porter au château St-Louis-de

Québec, et aux droits et redevances accoutumés suivant la coutu-

me de Paris portés aux titxes énoncés en l'acte de foy et hommage

"que le d. S. comparant en a rendu. à Sa Maté., entre nos mains le

" jour d'hier, sur laquelle terre et baronnie il y a un domaine consis-

"tant en dix arpents de front le long du fleuve St-Laurent sur trente

"de profondeur dont les tenans et aboutissans sont ci-après expli-

qués, sur lequel est un fort flanqué de quatre tours dont les courti-

nes ont vingt-huit toises de longueur, dans lequel fort, il y a une

"anison de soixante-douze pieds de longueur sur vingt-quatre de

largeur, une chapelle de quarante-cinq pieds de long sur vingt-

deux de large, un corps de garde de vingt-cinq pieds (le long -sur

'quinze de large, une grange de soixante-dix pieds de long sur tren-

-te de large, une écurie pour loger douze chevaux, des étables pour

mettre quarante bêtes à cornes, une bergerie de trente pieds en

carré, et autres bâtiments nécessaires dans une basse cour, un

moulin à vent auprès du d. fort, le tout de maçonnerie avec cour

et jardin, soixante arpents de terre labourable et dix arpens de

prairie.

"Dans l'isle Ste-Hélène contenant environ deux cents arpens de

terre en superficie, le d. S. comparant a une maison de maçonnerie

de cinquante deux pieds de long sur vingt de large, un pressoir à

cidre de cinquante pieds de long sur trente-deux de large, de pièce
sur pièce avec des basses ailes de maçonnerie, le long du d. pres-

soir de cinquante pieds de long sur quatorzs de large, une bergerie

de trente deux pieds en carré aussy de maçonnerie, une étable et

écurie ensemble de quarante pieds de long sur Vingt de large de

colombage, quatre arpens de terre plantés en vigne, trente six

arpens de terre en verger et le reste en paturage ou bois.

Une métérie nommée Dadoncour scituée à une demie lieue du

fleuve St-Laurent dans la profondeur du d. Longueuil sur le ruis-

seau nommé le St-Antoine, sur laquelle il y a une maison de pièces

sur pièces de trente pieds de long sur vingt huit de large, une éta-

42
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"ble de vingt pieds de long sur trente de large, trois cens arpens de

" terre en superficie, dont vingt sont en terre labourable et quinze

" arpents de prairie.

" Que le d. S. comparant a dans sa mouvence et censive les arr.

"res fiefs et habitans qui suivent, sçavoir, au nord-estjoignant le fief

'*du Tremblay sur le bord du fleuve.

" Michel Dubuc qui possède. sept arpens sur vingt de profondeur,

"chargés de neuf deniers monnoye de france par arpent en. superfi-

'cie et un chapon par arpent de front de rente etneuf deniers mon-

"noye de france de cens, et vingt sols trois deniers aussy monnoye

"de france pour droit de commune, lequel a maison, grange, étable,

"écurie, cinquante arpens de terre labourable et quatre arpens le

"prairie.
" Qu'au dessus est Pierre Ilaimard qui possède trois arpens de

"front sur quarante de profondeur <hargés des mêmes cens et ren-

" tes et droits de commune, lequel a maison, grange,~ étable, écurie,

"vingt quatre arpens de terre labourable et deux arpens de prai-

" rie." (1)

Michel Dubuc....... ..................... >0 4
Pierre Iaimard. .................................. 340 Il 1 I24 2

Héritiers J.-an Robin dit i alointe lequel a un
hangar ......... .......................4 .. 2

JTacques uenneville....................... -- 1 II>

Pierre Bo rdon. ........ 220 14i
Jacques Viaiix d. Lespérance ......... ............. 4 40 È È..

Plus le d. Viaux possède un islet qui est de
vant chez lui pour leqiel il paye onze

"livres c.nq sols monnoye de france par an,
sur lequel il ne fait que du foin.'.

Veuve -Bouteillé et ses enfans............... 440 . .520
Bertrand Viaux fils...... ................. 4'40 1 1 ... 241
Veuve Lucié.. .4 4 1 ... 4

Plus elle possède un petit islet sur le bord <lu
fleuve au devant de sa terre pour laquelle
elle paye neuf livres monnoye de france
par an." (2)

i) Pour-abréger, nous donpons laliste des propriètaires de terrains sous for-
ne de tableau, tout en fournissant toutes les informations contenues dans le
document.

4) Cef tilet doit être celui qui s'appelle aujourd'hui MAIGo ou MAsN'GO.
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Nicolas Charon . 320
Robert Drousson.. 3 20 8
Jean-Baptiste Boismenu..........-....... 1;1 2
Antoine Bouteillé...................... . 2, 1 1 8
A drien Préfontaine........................ ............. 8
Pierre Edeline...... ................. ........... . 220 1 I
Pierre Deniau........... ...................... 3d I 7
Pierre Charron.................. ........... 3 2
Charles Edeline,.... ...................... 220 i
André Lamarre.................. ............. 320. 4

"Plus un islet pour lequel il paye dix huit
"livres quinie sols nonnoye de -,france par j
"an sur lequ'el il recueille du foin."

"Qu'au desus sont les dix ariens <le front
".du domaine cy-devant déclaré, duquel
"front le d. S. comparant a destiné un cer
"tain espace pour y établir un village qui

fut sous la défense dans lequel terrain il
"a concédé des-emplacements aux cy-après
"nommés sçavoir:

"A André Lamarre, environ deux arpens en
superficie sur 'lequel il y a maison grange,
étable, écurie, et jardin. pour lequel terrain il

'paye sept livres dix sols monnoye de france
paran........ ....................
" A Etienne Patenaude, un emplacement

"d'un deny arpent en superficie pour lequel.il
paye cinq livres monnoye de france par an.
sur lequel il y.a maison et jardin......... ..........
" Et a Louis Edeline, un pareil emplacement
d'un demy arpent en superficie sur lequel -il y
a maison et jardin pour lequel il paye aus-y -
cinq livres monnove <le francP par an.... .......

Que sur le même terrain joignant le fort <lu
lit domtaine le-d. S. comparant a destiné de

donner sans charge le terrain qui. sera néces-
saire pour la construction d'une église parois-
siale et pour le cirtietière, outre'celuv du pres-
bitaire qui est déjà baty en pierre et le jardin
du curé. (1)

(1) Le domaine eo'ntient encore gejourdhui dix arpents de front sur le ficuve:
mais le terrain de l'ancienne église, cinètiére, presbytère, mouli., les emplace-
ments de l'ancien village et la commune sont.en sus des dix arpents du domaine'.
et ont une frontière sur le fleuve d'environ six arpents. -
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No s.

Qu'au dessus (lu d. Domaine est "

La veuve Guillaume A am a .........
Leger Bay d. Labonté.
Gervais Malard d. Laverdure......................
Antoine Lepage d. St.Antoine........................
Charles Patenaude.....................................
Jacques Dufaux....... ..................
Charles Trudeau..................
Laurent Benoit d. Livernois...............
Les héritiers de la veuve Laurent Benoit dit

Livernois....-........................... .

"Il n'y a plus de bâtiments étant tombés er
" ruines."

Les héritiers Guillaume Goyaux dit Lagarde....
François Patenaude....... ..............
Marin Surprenant d. Lafontaine......... ...........
Charles Marsile........ .......... .............
Thomas Radumé d. Langevin ...............
François Achin.........................
claspard Magnion d. Champagne....................
Guillaume Robidou............. .........
François Ste-Marie........... ...............
François Marsille d. Lespagnol...... ................
André Achin d. St.André (1)...........

"Qu'au devant du front de la dite Baronni
"les sours de la Congrégation de Montréal poî
"sèdent un islet nommé l'islet à la pierre, chai

gé de vingt dèux livres dix sols, monnoye d

"france, de rente par an, duquel islet on tir

du foin et de la pierre.
"Que dans un second rang sur le ruisseau S

"Charles sont les habitans -qui suivent sçavo
"du costé d'en bas au nord-est."
François Achin, pas établi. retire du bois et foi
François Ste-Marie,point aussy baty, retire du bo

Gabriel Lemieux, habitant de Mouillepied, retix
du bois................. ...........

Charles Trudesu, point baty, n'en retire que bo
Toussaint Trudeau, de Mouillepied " bois..

Joseph Robidou do " do
Jean Gervais do do
Pierre Gervais do do

2120i l il 1 .. 18 .
2-01 1 1 1 .. 25..

o 110 1 ... 25 ..8520 1 I 1...28...
1 1 .120...

50 4
201 il i ...18!...

420....

42) 1 1
4 20 3 1I

3'204 1

.2130,7*2ý2ol0
I2 1, I

220 I 1'
220 3 I

4 20 1 I
3 20) 1 I1
420i il li

..24...

.. 1-5...
*. F05...
.. 07...

17

.. 18 7...

... 20...
.. 18...

325. .
225... .

225 ........

2125... ......
225... ......
.225(... ... ......

(1) L'acte dit a chacun des terrains précédents " eh

rentes et dr*oit de commune." Pour les terrains qui s

mention du droit de commune.

argé des memes cens et

uivent, il n'est pas tait
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Qu'à une lieue dans la profondeur le long
"de la ligne qui sépare le fief de la Madel»ine,

d'avec- la dite baronnie de Longueuil est un
rang d'babitans dont le front suit la dite ligne!

'et la profondeur court au nord-est dont le pre-
"mier habitant au bout des vingt .cinq arpens
"de profondeur du-sus d. second rang est
Nicolas Varin, habitant de Mouillepied. n'en

retire que bois.................. ........... *>

Pierre Poupart-da la
retire que bois ......... ................ 3

facques Roy la prairie (le la Madne. retire bois. 35
André Babmtux do , do ho.. 325
Jacques Labonté -do do- bois... 25.

"Qu'au 'derrière <lu Domaine et principal
"manoir de la de. Baronnie de Longueuil, à li
"distance d'environ une demuylieue das la pro-
" fondeur au ieu dit le costeau St. Charles sont'
"les arrières fiefs et habitins qui suivent sça-
"voir, du costé dlu nord-est "
Nicolas Quimper " ne fait que commencer sa

terre.......... .................... ...... 2.(......
Daniel aliapelle .......................... 330
Nicolas Robidou............................
Joseph Benoit.............................................. 30 l
Leger Brey .............................. 24 1 S...
Gervais Malard dit Laverdure ....................2 .......
Antoine Lpage d.St. it.2401 ... .

Charles Patensudefils........... .......... 240 .... ...
-Jacques Dulfaux................................. . . ... ... ....

"Lequel n'a encore point travaillé sur cette
"terre tii luy a esté accordée par conti-
"nuation à celle de pareille estendue qu'il

à sur le bord dot fleuve."...............220...........
Charles Trudeau do do .......... T20...........
Laurent Benoit do do ............ 220>...........
Etienne Patenaude................I
Jacques Dufaux " qui n'a point encore travaillé"22
"Point encore concédées"............................

"Qu'au dessus est un arrière fief nommé D'as-
"signy appartenant au second fils du d. S. com-
"parant consistant en 7 arpents de front sur!
"cinquante de profondeur, à la charge de la
"foy et hommage à rendre et porter au prînci

"pal manoir de la de. baronnie et autres droits
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NOMS.

"et devoirs suivant la coutume de Paris sur

• lequel il y a"... ......................
" u'au dessus, il y a un autre arrière fief

appartenant au troisième fils du d. S. compa.
"rant consistant en sept arpents de front sur
"cinquante arpens de profondeur, à la charge

de. la foy et hommage à rendre et porter au

"principal manoir ue la de. -Baroie ta
"autres droits et devoirs suivant la coutume de

,% 0

7<)

Parisurlequ il y a".......... ..... ...

Qu'au dessus est Pierre Couillard d. Lajeu-
nesse qui n'y est point encore baty..........2 20I.

Charles Vary d. Laliberté................... 220 i.
Guillaume Robidou qui n'en retire que du bois. 3 20.

Pierre Gervais, de Mouillepied ne retire que dut
bois ................................ 2'20.

Etienne Achin point baty...................3t20,.
Joseph Robidou point baty........................... 21

20
.

François Achin do do ......................... 220.
Charles Marsille. do do ................. 2'20 ...... ... ...

"Qu'au derrière du dit arrière fief d'Assigiy
'se forme un troisième rang à une distance
l'une lieue du bord du fleuve dans la profon-

"deur où sont placés les habitans qui suivent,
sçavoir du costé du nord-est"

Marin Surprenant fils........32< --

F, ançois Patenaude...................... .......... I3 ....
"Que sur lé ruisseau St. Antoine au bout des -

"vingt arpeas de profondeuir occupés par les .
habitans qui sont le long du fleuve, sont éta-

"blis des deux costés du d. ruisseau les habi-
tans qui suivent, sçavoir du costé nord-est." i

La veuve Jean-Bte. Lucier............... ..... s... 652
Charles Edeline....... ............... ..... 3 5... .
Jacques Iespérance................................ .. 3 5...
Pierre Charon, point baty....... ............ 2 5... ...

Qu'au dessus est la de. métairie du d. S. com-
"parant."
Vve Guillaume Adan et ses enfins...* ........... 225. .
Bertrand Viaux........................................... 4..5 ...

Jean Viaux d. Lespérance............................. 3'25 ... 1 . . ..

Que du costé du sud-ouest au d. ruisseau en
bas, est;
Louis 1 . . 6...

Il 8

2 4
2 4

4

4
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Nicolas Charron, point baty.. ............... 3 13 ......... 2...
André de la Marre d. St. André,'point baty....... 3 15.. ... 2
Robert Rousseau.......................... 3 201... 1. 3 3
Sr. J. Isambart, point baty......... .. ....... ........... 2
Jean Bte Boismenu..................................... 2 20 . .. 4 2
François Bouteillé, point baty ........................ 2 20i ... ...
Gilles Denis do do ......................... 220....... 2...

"Lequel aveu et dénombrement cy-dessus le d. S. comparant a dit
"contenir la vérité et a signé." (1)

BÉGON..

LoN<UEUIL.

FORT DU TREMBLAY.

Voici un document qui mentionne l'existence d'un fort sur le fief
Tremblay, qui fait partie de la paroisse de Longueuil depuis 1715.

"Le dix-sept. juin mil sept cent (1700), le révérend Père Laurent
"Vatier, Récolet missionnaire, a baptisé dans le Fort du Tremblay, à
" cause du péril de mort, dans sa maison paternelle, Michel Bissonnet.,

né du même jour et an de Jean Bissonnet et de Catherine Charles-
son épouse, habitués dans le dit fort du Tremblay ; son parrain a été

'Michel Viau dit Lespérance, habitant de Longueuil, sa marraine a
"été Marguerite Campeau, femme d'Etienne Benoit dit Livernois, hat.
"du Tremblay ; le Révérend Père Laurent a fait ce baptùme à ma

prière, de moy soussigné, prêtre curé de Boucherville et du Trem-
blay.'

R. DE LA SAUDRAYS, p. c." (2)

Ce fort est aussi indiqué sur une "Carte de lsle <le Montréal et
de ses environs, dressée sur les manuscrits du dépost des cartes, plans
et journaux de la Marine, par N. Bellin, ingénieur et hidrographe de
la Marine, en 1744," en la possession de M. R. Bellemare.

(1) Dans la liste qui précede, nous avons conservé torthographe des noms des
propriétaires telle que portée au document officiel.

(> Extrait des registres de Boucherville.
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Achintre ......................... 620-2 Beatty.. 616

Achim.......... 205, 213-4, 326, 614 Bellerose ................. 64
Adam..... 222, 309 Beloil. 187, 190, 223, 268,292

Adhémar ................. 233 Benoit.... 51] 57, 61, 65, 68, 69, 209
Alexandre dit Jourdain....... 208 205-6 12-5 305, 39
Allen................275,279 338, 53 54)
Amyot ........................ 37. 447, 464
André................ 265, 291 Berthelot.500
Ango ....... 448 Berthiaune ............... 536
Aqueduc .......................... 399 Bessette................. 336
Archambault ..................... 10 Bétournay . 37e 601-2, 615
Arès . .............................. 308 Bezier
Arnold ..................... 275 Bibliothèque... ........ 504
Arpin................ .... 61 Bienville, (voir Le Moyne)....
Asselin........ . . .5 Bigot. 239
Assigny, (voir Le Moyne) Biron .............. 57 61
Aubertin. ................ 495Birtz......3
Aubin................. ............ 424 Bizar.i ................... 162
Aubry .......... .............. 422 Blairlindie........ ....... 366

Audy .................. .. 326 Banzy ................... 222
Auger.....................447Bot7 61 65 69 70
A ugier........................ 21 Boileau .................. 286
Autel ................... 344 Boivin ................. 5156
Aymard ...... ......... 205-16 Boismenu ................ 205

Boisseau......21,ý 57, 60, 68
Baby................................. 518 Bonenfant ................ 612
Barthélemy..............65 Bond.................... 615

Basset ..................... 58,72, 74 Boulé....... ........619

Basson .............................. 330 602

Bateaux, (voir Navigation). Boue ............ 614,15, 616
Baudrv................. ......... 551-3 Bonne (d . .. ... 254
Bariteau ......................... 615 265, 291, 317y 551

Beaucour...... .................... 191 600,606
Beauhar nois.... 227, 229, 235, 237 Boucher ............... 65, 85
Beaujeu..... ..... 242 24,52 Bouchervlle 50, 52, 67, 289, 315
Bécard ................... 25 72
Béchard....... .... 342 Bouchette............268 293
Bedeaux...... ....... 281, 282 10)
Bégon...................229 Bourdon 53, 57, 213, 2n7, 265, 306
Belair ................... 314 427,5534

Bélanger ........................... 497 Bnutheiller. 57, 61 2
Belestre, voir Picoté. 212., 281, 283,291,317, 338,340
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Boyer ........................ 312 Chartier de Lotbinière.........24
Braconier ..................... 65, 69 Charpentier Hyeromel. 597
Brais .................... 582 Châteauguay (voir Lemoyne).
Brassard. 345, 347, 351, 356. 364-5 Châteauguay.......77, 80, 190, 223

410, 464, 466 Chauv .51
Brasserie .·... . .. 304 Chaussegros de Léry............ 191
Brasier.................. 21 Chemin..................587
Brault .......................... ;.... 579 Chemin de la Croix. ............ 344
Bray .......... 209, 215-16, 448, 465 Chemins de fèr..372, 484, 492, 508
Brazeau............................. 61 Cherrier... .. 302, 329, 341, 549
Breton, (voir Boisseau, Ron- Chevalier ........ •>.+>..

ceray). Chiniquy ...... .............. 412
Brigeac................ 23, 29 Chouart....................95
Brissette............. 310, 336, 376 Chrtier ................... 68
Brullon ................... 69 Christin ............................. 497
Brunet .............. 330, 346 Chycoine............. 57. 60, 68, 330
Brown ............... 606, 613 Cimetières........214, 327, 343, 418
Busby................................ 329 Cicot (voir Sicotte)..............
Buteau.......... . ............ 213 Cloches .............. 431, 496

Clocher de l'église ......... 256
Cael ..................... 596 Clignancourt, voir d'Amours..
Callières .................. ........... ......... 616.
Caillou ......... 22 Close ............. 14, 26 79
Campeau ............ 280, 283 Cloua . .......... 71
Canal.................... 627 Collet....... ....... 211, 199
Carleton ................... 21527 7-8 Collin. 61, 65, 283,339, 340
Carmichael .. ........... ' 616 Colons...........................57, 50
Carpentier .............-. 280 Commune ................ 218
Cartier .. ...... 3 Conmtois .............. 306, 317
Catalogne (de) ........ 1, 86, 19i Conefroy........... .............. 319
Catin, (voir Achim)............Constantin ........................ 194.
Caumon............ 68, 71, 232 Cooper......................... 485
Cavelier de la Salle.............. 40 Coope ...... ............. 620
Céré.... 64, 196r 317, 343e 347, 447 Coote ................. 265,hb ile r01 , , , e M... .. ..... ..... .Chaboillez 301 314, 331 444, 501 Cossette 430
Chabot 6........ ............ 5. Cotté................................ 551
Chambly 3, 33, 58, 190, 222-4, 276 Coulard.37, 213 422

259, 329, 371, 388, 446, 447, 640 Courcellea.........33, 40, 227
Chamblv. voir Kent............ Couv-nt, voir Sours.... 343, 347-65
Chaffe.............................. .605 Courville.................215
Chagnon -..-- ......... ......... 627 Cousineau ......... ....... 423
Champlain.... ......... ......... 3, 619 Crevier......... .................... 85
Champagne. C e ...... .......... 26Cha'ntres ............. 283. 329 Croaa.... ................ 601
Chapelles ......... 193, 326 Cru--son.............................21
Charbonneau...................... 424 Cuillerier............... . 25, 30.
Charbonnel....................... 345 Curés......................... 193, 641
Charles....... ......50, 66, .67 Cusson . . .................... 547
Charron....... 61, 65, 205,215, 223

_306,'447 Dablon ............................. 594
Chartier............................. 64 Daigneàu 329. 340
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Dame ...... ;..........38, 201
D'Amours....... ......... 242
Dart...... .................. 616
Daubigeon........ ......... 16
Davis ............................... 616
Davignon.............. 222, 330, 334
Dauzat ................. 196-7
Deaty ..... .............. 235
Degrais, voir Grais.
Deguir....................... 328
De la Corne...... . . 240
Delettre (Delestre ............. 21
Delières .................. 335
Deligny...................... 346
Dëorre....... ........... 322
Demeulle .................... 256, 283
Denaut ................ .294, 300, 311
Deniau....... ........... 205
Denigèr.................... ....... 379
Denys ............................ 37, 66
Députés... ............... 640
D'Eschambault, voir Fleury.
Desforges........................... 21
Desgranges.................16
Desjardins ......................... 21
Desmarais ................ 335
Desmarteau................ 305
Despencer..........,..............266
D)espoirites ...................... 306
Desautels.............. 317, 327
Desrivières............. 2
Destrasse....................... 281-2

Détroit (le)............ 194, 251, 253
Davies............................... 616
Dieskau ..................... 243, 246
Dion.................... ) . 39
Dime ..... ........ .......... 419
Dillon..... .............. 106
Dollard................ 20
Donnel y ................
Dorion........ .... 3S6, 531
Doussin.... ............... 2
Dubé .............................. 295
Dubuc... 57, 60, 64, 205, 213, 216

306, 318, 320, 338, 340, 383, 427
Ducharme .. . .... 425, 442-3

Duchesne ................ 7, 8, 23, 26
Duchesneau...ý................... 62
DuchesniL................. ........ 8
Dufferin....... .......... 403
Dufresne......... 215, 317, 551, 619

PAO K.

Dugrand .. .... 276

Dulaux....... ........... 291
Dum ay.............................. 313
Duncan ........................... 605
Duquesne ......................... 239
Durocher .......................... 347
Duranceau ......................... 345
Dupuis .............................. 279
Dupré........... ................. 66
Duserau...:........................ 232
Duvivier .......................... 240

Ea-de-Vie..... ... ........ 62
Ecoles...... 310, 342, 364. 444, 601

614, 650
Edline......57, 61, 65, 69, 214, 222
Êd ward (fort ............... 243, 244
Eglises...67, 69, 171. 202, 208, 280
284, 297, 299, 301, 316, 343, 413,415

420, 426, 475, 602, 613, 616, 627
Elgin (lord).......364, 381, 561
Ermatinger ............... 336
Eclaves...... ... 228, 233, 246
Evans................... 616

Fabre Mgr..................... 619
Falardeau ................ 397
Faubert .........................68, 425
Favreu........ ........... 330
Feburier............ ....... 71
Feu (voir Incendies)........ ...
Finlay.................... .......... 266
Fleuriau ........ ......... 20
Fleury d'Eschambault...22, 243

245, 268, 306, 366
Foi et Hommage..........223
Forbin-Janson.................... 345
Fort de ,Longueuil......... 164, 631
Fortier............................ 535
Fournier.......205, 209, 211-5, 244

281, 283, 306. 317-8, 338, 340
354, 429, 471, 495, 537, 54S

Francheville..................193, 194.
Frontenac..................... 62

Gadois............... 21, 31, 291
Gage......... ........... 264
Gagnier.306, 330
Gagnon .................... ........ 326
Gamelin......... 242, 247, 252, 259
Garaconier...... .......65, 69
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Garakonthié...... ......... 33
Gariépy..............305, 376
Garneau..................... 266
Gaschier ........................... 598
G;auvin .................... 322
G(elase......................... 196, 330
(t élineau ......... 213, 281
Gendron ........... 57, 61, 65
Gendreau .......................... 306
Gentilly .............. 221, 374
Germin............... 242, 252, 314
Gervais. 209, 212, 291, 340
Gilmore.......................... 322
Girard ............................... 376
Giroux 56, 345, 346, 412,425, 617
Gobinet ............................. 65
Godé...... ................... 64
Godefroy........................... 37
Goguet .......... 306, 374, 486, 490-I
Goyau .................... 61
Grant.... 249, 291-5, 301, 307, 366

378, 512, 515, 619-2022
Granville, voir Bécard.
Grais ................ .......... :..... 210
Gray... 227, 232, 241, 295, 322, 366
Grenier......... ......... 2
Guilbault.......................... 3 0

Hanson................. .340
Hazen ........ .............. 271
Head............................ 610
Hébert....... ............ 21
lledline, voir Edline.
Hertel............187, 190,224
Hicks............................... 412
Hlochelaga ............. 3, 358
Hodges .............. 608, 610
Hospitalières........... 22, 241
Hôpital .............. 421, 488
Hfughes.................. 340
Hugron ....................... 281, 327
[lurons .......................... 3
lurteau.... 221, 302, 355, 367, 379

404, 496, 550, 552
Huot ............... 340
Hyot...... .............. 307

Iberville, ivoir Le Xoyne), 39, 73,
84-114. 180

Incendies.................. 376-7, 399
Ile S-BeradA4

PAGE.

Ile St-Paul.......................... 232
"Ste-Marguerite.......... 20
"Ste-Hélène.... 31, 35, 45, 73, 78

80. 200, 263, 268, 270, 278
294, 367-8, 609, 619, 620

621-22-23-25
"Ste-Thérèse..................... 31
Ronde....... ........ 35, 72

"aux Cerfs....................... 530
" aux Oies...................... 1;
"aux Fraises..................... 22
"à la Pierre.21, 593, 599, 614, 619
" du Fort......................... 200
" Perrot........................ 78. 80

Institut...................... 505
Iroquois 3, 9, T6, 20, 23, 31, 40, 72

619
Ives........................... 611

Jeanville ............... 35, 45
.Jésuites..............41-2, 56
Jodoin 64, 70, 208-9, 379, 540,. 550

553, 554
Joliette........ .......... 345
Joncaire ........................ 234
.Josselin .......... i........... 21
Journaux ............... 431, 510
Joybert .................. 251
Jurée ............................... 21
Justice.............................. 263

K eefer ............................. 608
Kent .......... ........ 286, 28>, 639
Kelly......... le ... ....... 616

Labbé................................ 65
Labonté, voir Bray.
Lachapelle ...................... 61
Lachne....... ...... 40, 78, 94
Lacochetire............... 21
Lacoste .................. 278
Lac 999Lcroix ........................ 22
Lafontaine ................... 64, 281
Laforsade ................. 61
Laforest ...................... 80-1
Lafleur ............. 485, 490
Lagaoet, voir Goyau......
Lagie................................. 322
Lagu .......... 338
L'Halle'............................. 194
Lajemmerais................ 247. 259

r 
....................
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la joie . .................... 330 Lemoyne 59
Lajonquière ............ 239-40 Lemoyne (Chares de Ln
Lalumière, voir Petit......... gueul, so origine. 7, 14, 179
Laliberté, (60, 61, (voir Côllin) Preieres annees en Cana-
Lalonde ............................ .61 da.. .......... 7,11, 17, 21
Laargue.................76 Son nom sauvage.........7
Laînarre 195, 206, 213, 303-6, 346 Ses terres à Montréal. 10-5

471 Nommé garde-magasin. 12
Lamoureux......... 11, 51, 57, 66-7 Il se marie ............ 12,79
Lamothe-Cadillac ........... 128-9 1657 Concède Longueuil.. 20, 49
Landry......... ......... 424 298
Langevin ........................... 205 1662 31
Langlois............................ 423 1663 Procureur du roi........ 31
Lanetot .................. 24-5 1664 Seconde concession à
Languedoc ...................... 60 Longueuil. 35,47, 619
Lanoue (voir Robutel).......... 1665 Pris par les roquos.. 31
Lapierre ... .............. 617 1666 Commande la milice de
Laplante ......................... 597 Montréal..........33 4
Lapointe 197, voir Robin...... 1667 Anobli......... 47
Laprairie............. 41-5, 594 1668-Lenoide Longueuil. 37, 39
Laramée (voir Adam)......... 1669 Terres près Lachine. 40
Larivée ....................... 330 1671 Accompagne l'armée au
Larivière .................. 21 lac Ontario..........40
Larocqu ......... 540-618;1672 Trôisième concession à
Lartigue ....... ........ .. 315 Longueuil . . 41 5
Ls4sonde..............29 1673 Concede Châteauguay, 43,71
La Salle (voir- Cavelier)............. 77; va au lac Ontario.,.. 43
La .èr .............. ..... 68; 1674 Réside à Longueuil .. 70
Laurent............................65 1675 Contrats de concessions
Laurin.. ...................612 aux habitan. 53
Lauzon, 20, 34,45,80, 423, 619, 629 g1676 Seigneurie délimitée. 44
Latour ................... 281 1677 .Acte de foi et hommage 58
Lavai... ............... 70 1680 la traite de l'eau-de-vie . 62
Laverdure.. 205 1682 Va à Niagara, 71; mem-

Io.e.ma345 bre d'une commis-ion. 71
Lebeau .................. 283 1683 Proposé comme gouver-
Le Ber..31, 9, 76, 81 6 85, 192 Pneur de ontréal...... 73
Leblanc.............. 340 616 1684 VaaulacOntario..... 7 2
Lebreton (voir Boisseau, Bon- 1685 Son décs.ro s72, 76, 77

cray.) 1-690 Décs de sa veuve. S
Lecomte. .................. 21n Lemoyne .Charles, premier
Lecours--66 Anobli.... . ,376 47 baron.
Ledoux...7 1684' Hérite de sonpère... 72, 75
Leduc. .56 1700 Créé baron.... ..... 178
Lefebvre ......... 209 214, 303 1706 Vend la se 'igneurie de
le Gardeu ............... 227 Châteauguay............ 40
Legras (voir Pierreville).........1713 Vend l'île à la-Pierre.... 22
Lematre .................. 2. 596 1723 Acte de foi et hommage 2 2
Lemartre................ ....54 .60, 64 Aveu et dénombrement 656
Lemay.............................. 330 1723 Agrandit la commune... 219
Lemoyne (le Père Simon... 28

Lavoe.................... ... 34
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<'SOL PAG V_
1725 Gouverneur de Mon t- Letre----------

réal ............. 227, e-9 Lérîger...........
17297 Se remarie. .......... 2 .................. 64
1729 Son décès ..... 228, 233 Lespérace <voir.Vigwu>....

Notices sur 161.~; IG Lstg.........

1et8u1g................ 314
Lemoyne (Charles) deuxième Levilliern........ .......... 194

baron.................. 23 1, 242 Lévis .............. 6±-$2-.
Lemoyne (Charles - Jacques) Leviston ........ «............. 79

troisième baron........242-48- Lind>.sy............ .616

Lemoyne (P ul-Joseph> dit le Iivernois. (voir Bni).
chevalier de Lonizeu...229- Liseau .......... 2. 65, 276f

249-25fr ýLongueuil svoir Fort, Le
Lemoyne (Marie-Cales-Jo- i moyne, Paroisse>).4 --. ...

sephl la baronne de'Lonn- Lrion..........424
gueuil.. ......... 245, 248, 366 Loups ('vgs . 3

Lemoyne (M. Elisabeth> die Loup (rivière du . - 43
L..ongueuil..»...........24 2, 250 Lussier ...... ........... 2

Lomoyne (Jose'ph-Donin-que- Lydjua-.... ...- 44
Emmanuel) dit le colonel
de Longueuil..........252-4 'Macart.........

Lemoyne d'Iberville (Pierre) 39 Mci......- il
73, 84-11.4, 180, MaD.. - .. 21

Lemoyne de Bienville I1 Fran- Maignan................619
Ç015................. 149 MaibLoux.............61r,1617

Lemoyne de Bienville 1lIiJean- Maiýres.-. .

Baptiste).ý.115-137, 149, 180 Maisoncelle -- *......242
2)32, 238, 243,Mionue . . .4.

Lemoyne <le Ste. Hlélène (Jac- Manière........ 4
ques).......138-142. 179 Ma. ........ ...... 7

Lemioyne de Maricourt iPauly M4alouin (voir Collett)--.*
78, si<, 143-8, 180, 2.50 Marigmy, (voir Le Moe..

Lemoyne de Sérigny (Joseph) Mac..........Il, 14, If);
149-5$2 Manceau.- . 341-7,44c)

Lemoyne de Mrg . 39 Marcoux...........
(Nous n'avons pas éeé caps- Macad.......65, 330
ble de trouver lequel des Marcîille.- 2D5. 213, 216ee%1. 28z
enfàýnts de, Charles Le. 3,2,296W-, 615 617
mýoyne porta le nom de Marouilxr....1 'I6 l 21,281
Marigny.) 2S37,3549,467,634

Lemoyne d'Assigny Gbie. Marchés.. ..... 3,39
157, 232 Maricourt (voir Le Moynse)._.

Lemoyne de Sauvole (Fran- Martel . . . 542
çpis Marie).. ............... 153 M ari ... . .1, 61

Lemoyne de Châteauguay 1 Massé . 6 62
(Lus).......1'55, 180 Maso .- ...

Lemoyne de Châteaueuay Il Magu.......à-...
(noe........158 -Ménard ............... ...... ,64

Lenoir (voir St. Aubin)ý .....- Menneville (voir Duquesneý).
Lepiage 2.. 0,5 Mercier..... ........ 10

Leeit..........17Messier.............1 3.4, 162, 376
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Meurons................. .......... 522 Olivier, voir Hugron...
Millet ................... 193 Ohio ..................... 239
Mils .................................... 344
Milice............................34, 2631-
M offatt ........ ..... 593 ............... .............. 81
Moitié ............................... 52 Pages........ .................... 206-15
Molard.............................. 206 Panet....... ......... 286, 322
Mondor..... ............. 425 Panis, (voir Esclaves ..........
Mone,..................215, 206 Paquette................... 305, 329
Mongeau....... ...... 354, 548 Paré........................... 345
Monrepos........ ........... 245 Paroisse établie........49, 198
Monseignat............... 225 Paroisse-. Voir Autel, Be-
Montenach..... ....... 368, 521, 528' deaux, Bibliothèques, Bras-
Montigny ................. 278 serie, Chantres, Chapelles,
Montgolfier...... ......... 251 Chemin de la Croix, Cime-
Montgomery..................275, 280 tières, Clochers, Couvent,
Montmollin ........................ 366 Cdrés, Dimhes, Ecoles, Egli-
Monty .................... 291 ses, Fort. Hôpital, Institut,
Moore ....................... 340 Journaux, Maires, Marchés,

Moran....... ............ 26 Marguilliers, Municipalités,
Moreau........ .......... 551 Navigation. Orgue, Plans,
Morin....... ... 194-5,281, 508 PresbytèresRecen-einents,
Moulins 52, 261, 265,275, 295. 302 Registres, Reposoir, Trot-

622 tdirs, Ville, Voirie.
Moulton ................. 334 Patenaude..,'... 57, 61, 65, 205-15,
Mouillepied .................... 200 223, 354, 376, 547
Moyen............. ............. 16. 23 Payette....... ........... 495
Municipalité 288, 371, 395, 398, 643 Péladeau ................. 424
Musique ................. 509 Pepin ................... 345
McGil....................... 322Périnault........ ......... 3 14
McGinnis .............. 378, 470, 485 Perreault............ 265, 345, 526

McLean ........ .................. 277 Perot ................ 51
McDonald ................ 620 Perrot (1e) ........... 7, o

Perras ..................... 596

Nancy (Mgr. de)...........345 P. tit. 57, 60, 66, 197, 471.
Narb -nne .......................... 446
Narpes (de.................51 Picoté de Belestre... 251, 275, 277
Navigation, 378, 547. 599, 612, 627 Pierreviile......................... 286
Nègres, (voir E.claves.Pijard.............14
Nelson ..... 661 Pillar........ ................ 6
Newnhau .......................... 616 Pilote.......... .......... 21
Niagara............... 71.234 Plans. 296, 57-6,631, 654
Niel............. ..... .. 66 linuet ..... .................
Nivern5ois...... ........... 1 Plouart ...................... 51, 64. 71
Noa ...... ................ 60 Pointe-Olivier...................., 27t;

.......................... 314 Poirier.................... 291, 330
Normand............. 297, 600, 606 Poisseau, voir Boisseau. . 57
Normandin.................. 225, 551 Pointe St- harles..........600
Noyon .................... 51 Pommier...... ........... 50

Pompes, voir Incendie..
Oblats ............................. 4991 Pont Victoria......603, 609, 611
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Population, voir Recensements. St-Andrô (voir Achim) ....
Poir.............. 62 St-Antoine, ivoir Ruisseaujx,)

Potvin, voir Ayznart . do (voir Pages) ..

Potvin......... 306, 5.54 St Aub6in .......... 57,60, 64, 69
Poixlin................ 4,)"8t-Bruno... ........ 289,1
Power........ .. .&........345 5-&Bssle.. ................... 289
Pratt-.......- 305 St-Gésaire .... .............. 344
Préfon taine, voir Fournier. St-Charles, rue 49, pointe 78,
Prévost,....... ..... ... 68; 79, village 338, 34,1

1~ebtrs 214, 298, 328 St-Clément.................... 345
Prince de Gail'les .............. 609 St-Denîs............ ........ 338

Prmt....12, 7.5, 81p 345 St-Eloi ilvoir Rolie>,....
Prthd . . .26 St-Eust"C*he............. 338, 341

Protestants .... 4.4, 514.«613-5 .St-Féréol................... 257
Pos.429, 4,65, À493, 497 jSt-FréderIc................ zi8

Quiblier ................ 4 t uet 29 1,42 3
Qui n.........413 343, 347
Quiton..... ............ 245 St-Jean dIlberville-...253, 268

..diso ................ 9 2701 275, 276, 29.9
Rs4imbault .............. . 57- 22.53 St- Lambert......16, .594, 611,l 51.2
llamesaY*............. 183, 191-21 413-14-15-17-18-19-94
Recensements... .,e8, 63, 17î6, 261 St-Mars (voir Viau) .....

261, 268,290,x» 296, 2.9-7 304, 3100 St-Mathias..................... 276
931, 370, 575, 587.'656 SMce............376

Récollets............. ... 196, 620 St-Ours ............. 227, 27 7
Reisre..50 5,67, 1724r-d1, 283 St-Père......... 5 56

Reposoir.................... 303 St Qu'Iin...... ........ 345,
Re.....0,511,) 537,54 St-Viateur (frèret) ........... 47 2

R en........... 306, 30à7 Ste- Anne (fort) ............... 34
Robdo~.........05 2115 1Ste-Anne du bout de l'île... 77-81

Robin... .21, 5, 57 61, 64, 68 Ste-ilélène, voir le
Robinson .................. 514 Ste-lène <voir Le Moyne)...
Robutel... ....43,23 :=? , 245 Ste-Justine.............337

RoheW..........4 Ste-Marie..................... 62,
Rodier ..................... 609 Ste-Mariie)fam:ille 205-13,2329

Roln........197, 3404, 339 307
Roncenay.......à.60e,64, 69't 71 Sadbury.........616
Rosevain.........r..ý......... aer ................ 254
Rosevear.........61,3- J Snsfaçon,. voir Arès) ....
Ross.----------6 Srtn --- - - 245
RouilBard-----------------........51 Saucé....... 36

Rousel .............61 .....-91 .W..*......e............68
Rousse[l......*................ 356 Sauriol .............. 541

Rousi..............27â6 Sauvole (voir Le Moyne) 106, 1.53
Rouasy......... ... 485, 490 Sax...........309

Rc>y................326À Sgn. .................. 4
Rus ... 52 &Senèceal......... ...... 471,553

Ruis' u......193, 20), 2141222 Sérévoré......
Ryan........5, 530 Senvignan........... 64

ifSérigny, (voir Le Moyne) ..
S-Amour..32.......... 3271 Sérinien.........57
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Sharp ................... 337 Trois-Rivières.. 8, 48, 228, 238,251
Sicard ............................. ................... ..... 381
Sicotte ............................. 10 Troyes........ ........ 86, 2
Signay...................... 314 Trudeau, 57, 61,205,209211-6, 1
Simon .............................. 195 265, 291, 306, 329, 339-40, 374
Simpson................ . ........ 340 446
Smith........................... 616 Valade.................. 464
Sours des Sts-Noms de J. & . Valet................................ 21

M .................. 343-65, 448, 464 Valiquet ......... ,................. 66
Sorel .............. 277 Valois .............................. 358
Soirt ........ 72, I 3, 232, 250 Vannier ..................... 46
Soulanges, (voir.Joybert)...... Varefnes.............4k5, 197, 276
Souligny ......................... 215
Steamboats, (voir navigation). Vaudreuil. 49, 225-7, 251,. 623
Stepford... .............. 276 Véron....... ............ 243
Stephens. ............ .. 340 Vervais ...... .. 342,446
Surprenant............... 205-6, 282 Vexinle-rançais.........20, 35, 46
Sylvie.................... 86 Viau. 51, 53, 57, 60, 64,- 68-71

205-9, 212-4, 218, 283, 304-5, 340
Taché..........................603 340, 376, 550 552
Talham...............343, 447 Vignal ................... 21, 22 593
Talon .... ................ 40 Viger... 52, 68, 335, 339, 340, 376
Taluatre ........ 61 Ville de Longueuil. .. -397
Tapsn ................ 616 Vincent. 317-8, 329,338-9, 3à4
Tassé.......... 426, 4757 617'18 471, 477, 494
Tavernier .. ............... 21 Vînet ................... 331
Terroux ... ......... 617 Voirie... ................ 376
Testard .............. 80, 107
Thérien...: ..... 423 Warner........ ...... 277, 279
Thiba 35t. 358, 76, 414, 421.2, Wellingten.......,......... ....... 529

0 477, 492, 496 Weilbrenner..... ..... 309, 575
Tierry.......... ..... 13,15 White............................. 549
Tillemont .................. ............... 528
Toussaint ................ 65 Wickham........................ 617
Tracy ... ................ 34
Traversiers (voir Navigation). Youville........... 43, 241, 488
Tremblay (fief).... 41-2, 51, 56, 66 Ysambart, (1) 196, 206, 209, 210,

177. 290, 324 621 ' 21, 243, 247, 255, 259, 280, 284

(1) Quoique nous ayions phlieur- fois écrit ce noim I-haubart, ce curé signait
toujours: Ysambart.
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